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L I V R E XXII.

Des lolx, dans k rapport qifelles ont avec
Fufage de la monnoie.

CHAPITRE PREMIER.

Raifon de Vufage de la monnoie.

L ES peuples qui ont peu de marchandifes pour le
commerce, comme les fauvages, & les peuples poli-
ces qui n'en ont <jue de deux ou trois efpeces, nego-
cient par echange. Ainfi les caravanes des Maures qui

TOME 1I» A
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vont a Tombouclou , dans le fond de 1'Afrique , tro"

quer du fel centre de Tor, n'ont pas befoin de mon-
noie. Le Maure met fon fel dans un monceau ; le Negre ,
fa poudre dans un autre ; s'il n'y a pas affez d'or , le
Maure retranche de fon fel, ou le Negre ajoute de fon
or , jufqu'a ce que les parties conviennent.

Mais, lorfqu'un peuple trafique fur un tres-grand nom-
bre de marchandifes , il faut neceflairement une mon-

noie; parce qu'un metal facile a tranfporter epargne bien
des fraix , que Ton feroit oblige de faire , (i j'on pro-
cedoit toujours par echange.

Toutes les nations ayant des befoins reciproques , it
arrive fbuvent que Tune veut avoir un tre's-grand nom-
bre de marchandifes de I'autre, & celle-ci tres-peu des
(iennes ; tandis qu'a 1'egard d'une autre nation , elle eft

dans un cas contraire. Mais, lorfque les nations ont une
monnoie, & qu'elles procedent par vente & par achat,
celles qui prennent plus de marchandifes fe foldent , ou
paient 1'excedent avec de 1'argent : & il y a cette dif-
ference, que, dans le cas de I'achat, le commerce fe
fait a proportion des befoins de la nation qui demande
le plus : cV que , dans 1'echange , le commerce fe fait

feulement dans 1'etendue des befoins de la nation qui
demande le moins ; fans quoi, cette derniere feroit dans
I'lmpoffibilite de folder fon compte.

C H A P I T R E II.

De la nature de la monnole.

B J A monnoie eft un figne qui reprefente la valeur de
routes les marchandifes. On prend quelque metal , pour

que le figne foit durable (/z) '"> qu'il fe confomme peu
par 1'ufage ; & que , fans fe detruire , il foit capable

( a ) Le fel , dont on fe fert en Abyflinie , a ce defaut , qu'H
fe confomine contiiiuellemeiit.
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de beaucoup de divifions. On choifit un metal pre-
cieux, pour que le figne puiffe aife'ment fe tranfporter.
Un metal eft tres-propre a etre une mefure commune,
parce qu'on peut aifement le reduire au meme titre.
Chaque etat y met Ton empreinte , afin que la forme
reponde du titre & du poids , & que Ton connonTe
1'un & 1'autre par la feule infpedion.

Les Atheniens, n'ayant point 1'ufage des metaux, fe
fervirent de boeufs (£) , & les Remains de brebis : mais
un boeuf n'eft pas la me'ine chofe qu'un autre boeuf, com-
nae une piece de metal peut ctrc la me'me qu'une autre.

Comme 1'argent eft le figne des valeurs des marchan-
difes, le papier eft un figne de la valeur de 1'argent;
&, lorfqu'il eft bon, il le reprefenre tellement, que,
quant a I'effct, il n'y a point de difference.

De meme que 1'argent eft un figne d'une chofe, &
la reprefente ; chaque chofe eft un figne de 1'argent,
ck le reprefente : & I'e'tat eft dans la profperite, felon
<jue, d'un cote, 1'argent reprefente bien toutes chofes;,
& que, d'un autre, toutes chofes reprefentent bien 1'ar-
gent , & qu'ils font fignes les uns des autres; c'eft-a-
clire, que r dans leur valeur relative, on peut avoir 1'un
jfitot que Ton a 1'autre. Cela n'arrive jamais que dans
un gouvernement modere , mais n'arrive pas toujours
<lans un gouvernement modere : par exemple, fi les
loix favorifent un debiteur injufte, les chofes qui lui
appartiennent ne reprefentent point 1'argent , & n'en
font point un figne. A 1'egard du gouvernement def-
potique, ce feroit un prodige fi les chofes y reprefen-
toient leur figne : la tyrannic & la mefiance font que
tout le monde y enterre fon argent (V) : les chofes
n'y reprefentent done point 1'argent.

Hdrodote, in Clio, nous vu une de ces monnoies dans le
que les Lydiens trouverent cabinet ducomtedePembrocke.

Vart de battre la monnoie; les (V)C'ertunancienufageaAl-
Grecs le prirent d'eux : les mon- ger, que chaque pere de famille
noiesd'Atheneseurent,pourem- ait un prefer enterre. Logier dc
preinte, leur ancien bceuf. J'ai 'fajjis^ bilL du royaume d'Alger,

A ij
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Quelquefbis les legiflateurs ont employe un tel

que non-feulement les chofes reprefentoient I'argent par
leur nature, mais qu'elles devenoient monnoie comme
I'argent m£me. Cefar, (</) diftateur, permit aux de-
biteurs de donner enpaiement, a leurs creanciers, des
fonds de terre au prix qu'ils valoient avant la guerre
civile. Tibere (e) ordonna que ceux qui voudroient de
I'argent, en auroient du trefor public, en obligeant des
fonds pour le double. Sous Cefar , les fonds de terre

furent la monnoie qui paya toutes les dettes; fous Tibere,
dix mille {efterces en fonds devinrent une monnore com-
mune, comme cinq mille fefterces en argent.

La grande chartre d'Angleterre defend de faifir les
terres ou les revenus d'un debiteur, lorfque fes biens
mobiliers ou perfonnels fuffifent pour le paiement, &c
qu'il offre de les donner : pour lors , tous les biens

d'un Anglois reprefentoient de I'argent.
Les loix des Germains apprecierent en argent les fa-

tisfacYions pour les torts que Ton avoit faits, ck pour
les peines des crimes. Mais , comme il y avoit tres-
peu d'argent dans le pays, elles reapprecierent I'argent
en denrees ou en betail. Ceci fe trouve fixe dans la loi
des Saxons, avec de certaines differences, fuivant 1'ai-
fance & la commodite des divers peuples. D'abord (/)
la loi declare la valeur du fou en betail : le fou de deux
tremifles fe rapportoit a un boeuf de douze mois , ou

a une brebis avec fon agneau ; celui de trois tremiiTes
valoit un boeuf de feize mois. Chez ces peuples, la
monnoie devenoit betail, marchandife ou denree; ck
ces chofes devenoient monnoie.

Non-feulement I'argent eft un figne des chofes ; il eft
encore un figne de I'argent , & reprefente I'argent,
comme nous le verrons au chapitre du change.

Voyez afar , de la f<?) Tacite, liv. VI.
guerre civile, liv. III. (/) Loi des Saxons, ch. xvi«,
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CHAPITR.E III.

Des monnoies ideales.

1 JL L y a des monnoies reelles & des monnoies ideales.'
Les peuples polices, qui fe fervent prefyue rous de mon-
noies ideales, ne le font que parce qu'ils ont convert!
leurs monnoies reelles en ideales. D'abord, leurs mon-
noies reelies font un certain poids & un certain titre
de quelque metal. Mais bientot la mauvaife foi ou le
befoin font qu'on retranche une partie du metal de clia-
que piece c|e monnoie , a laquelle on laifle le merne
nom : par exemple, d'une piece du poids d'une livre
d'argent, on retranche la moitie de 1'argent, ck on con-
tinue de 1'appeller livre ; la piece , qui etoit une via-
gtieme partie de la livre d'argent, on continue de 1'ap-
peller fou, quoiqu'elle ne foit plus la vingtieme partie
de cette livre. Pour lors, la livre eft une livre ide'ale,
,& le fou un fou ideal; ainfi des autres fubclivifions : 6k
cela peut aller au point que ce qu'on appellera livre ,
ne fera plus qu'une tres-petite portion de la livre ; ce
qui la rendra encore plus ideale. II peut meme arriver
que 1'on ne fera plus de piece de monnoie qui vaille
precifernent une livre, & qu'on ne fera pas non plus
de piece qui vaille un fou : pour lors, la livre ck le
fou feront des monnoies purement ideales. On donnera ,
a chaque piece de monnoie, la denomination d'autanc
de livres & d'autant de fous que 1'on voudra ; la va-
riation pourra etre continuelle, parce qu'il eft auffi aife
de donner un autre nom a une chofe, qu'il eft difficile
de changer la chofe me'me.

Pour oter la fource des abus, ce fera une tres-bonne
Joi, dans tous les pays ou Ton voudra faire fleurir le
commerce, que celle qui ordonnera qu'on emploier^
des monnoies reelles, & que 1'on ne fera point d'o«
peration qui puiffe les rendre ideales.

A«»* >
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Rien ne doit etre fi exempt de variation, que ce qw
eft la mefure commune de tout.

Le negoce, par lui-meme, eft tres-incertain; & c'eft
un grand mal d'ajouter une nouvelle incertitude a cellc
qui eft fondee fur la nature de la chofe.

C H A P I T R E IV.

la quantitt de For &f de F argent.

L ORSQUE les nations policees font les maitre/Tes du
monde, Tor ck I'argent augmentent tons les jours, foit
qu'elles le tirent de chez elles , foit qu'elles 1'aillent cher-
cher la ou il eft. II diminue , au contraire , lorfque les
nations barbares prennent le deffus. On fcjait quelle fut
la rarete de ces metaux , lorfque les Goths & les Van-
dales d'un cote , les Sarrafins ck les Tartares de 1'au-
tre , eurent tout envahi.

CHAPITRE V.

Continuation du meme fujet.

'ARGENT tire des mines de 1'Amerique, tranf-
porte en Europe, de-la encore envoye en Orient, a
favorife la navigation de TEurope ; c'eft une march an-
dife de plus que 1'Europe reqoit en troc de 1'Amerique ,
ck qu'elle envoie en troc aux Indes. Une plus grande
qutantite d'or ck d'argent eft done favorable , lorfqu'on
regarde ces metaux comme marchandife : elle ne 1'eft
point , lorfqu'on les regarde comme figne ; parce que
leur abondance choque leur qualite de figne , qui eft
beaucoup fondee fur la rarete.

Avant la premiere guerre punique , le cuivre etoit a
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Fargent, comme 960 eft a i (<z) ; il eft aujourd'hui,
a peu pres, comme 735 eft a i (/"). Quand la pro-
portion feroit comme elle etoit autrefois, I'argent n'en
feroit que mieux fa ronftion de figne.

} Voyez ci-deflbus le chap. xn.
\b) En fuppofant Targent a 49 livres le marc, & le cuivre

vingt fols la livre.

C H A P I T R E VI.

de Fufure diminua de la
lors de la ddcouverte dcs Indes.

I'YNCA Garcilaffb (<z) dit qu'en Efpagne, apr^s la
conquete des Indes , les rentes , qui eroient au denier
dix , tomberent au denier vingt. Cela devoit etre ainfi.
Une grande quantite d'argent tut tout a-coup portee en
Europe : bientor moins de perfonn.es eurent befoin d'ar-
gent ; le prix de toutes chofes augmenta , 6k celui de
I'argent diminua : la proportion fut done rompue , tou-
tes les anciennes dettes furent eteintes. On peut fe rap-
peller le temps du fyfteme (£), ou toutes les chofes
avoient une grande valeur , excepte I'argent. Apres la
conquete des Indes , ceux qui avoient de I'argent furent
obliges de diminuer le prix ou le louage de ieur mar-
chandife , c'eft-a-dire , Tinter^t.

Depuis ce temps , le pret n'a pu reventr a 1'ancien
taux, parce que la quantite de I'argent a auginente,
toutes les annees , en Europe. D'ailleurs , les fonds pu-
blics de quelques etats , fondes fur les ricbefles que le
commerce Ieur a procurees , dormant un inter^t tres-
modique , il a fallu que les contrats des particuliers fe

00 Hiftoire des guerres civi- (£) On appelloit ainfi le pro-
les des Efpaguols dans les Indes. jet de M. Law en France.

A iv
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reglaffem la-deflus. Enfin, le change ayant donne aux
homines une facilite finguliere cle tranfporter 1'argent
d'un pays a un autre , 1'argent n'a pu etre rare dans un
lieu , qu'il n'en vint de tous cotes de ceux cm il etoit
commun.

C H A P I T R E VII.

Comment le prix dcs chofes fe fixe dans la variation
des ricbejjes de jigne.

JLj'ARGENT eft le prix des marchandifes ou den-
rees. Mais, comment fe fixera ce prix? c'eft-a-dire,
par quelle portion d'argent chaque chofe fera-t-elle re-
prefente'e ?

Si 1'on compare la maffe de 1'or & de 1'argent qui eft
dans le monde , avec la fomme des marchandifes qui
y font, il eft certain que chaque denree ou marchan-
flife, en particulier, pourra etre comparee a une cer-
taine portion cle la made entiere de 1'or & de 1'argent.
Comme le total de 1'une eft au total de Tautre, la par-
tie de 1'une fera a la partie de 1'autre. Suppofons qu'il ,
n'y ait qu'une feule denree ou marchandife dans le
monde, ou qu'il n'y en ait qu'une feule qui s'achete,
ck qu'elle fe divife comme 1'argent; cette partie de cette
marchandife repondra a une partie de la mafTe de 1'ar-
gent; la mohie du total de 1'une, a la moitie du total
de 1'autre ; la dixieme , la centieme , la millieme de
Tune , a la dixieme , a la centieme, a la millieme de
1'autre. Mais, comme ce qui forme la propriete parmt
les hommes, n'eft pas tout a la fbis dans le commerce}
&: que ies metaux ou les monnoies , qui en font les
fignes, n'y font pas auffi dans le mcme temps; les prix
fe fixeront en rdifon compofe'e du total des chofes avec
Je total des iignes; & de celle du total des chofes qui
font dans le commerce , avec le total des fignes qui
y font aufli : &, comme les chofes qui ne font pas
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dans le commerce aujourd'hui peuvent y etre demain,
& que les fignes qui n'y font point aujourd'hui peuvent
y rentrer tout de m£me , I'etabliffement du prix des
chofes depend toujours fondamentalement de la raifon
du total des chofes au total des fignes.

Ainu" le prince ou le magiftrat ne peuvent pas plus
taxer la valeur des marchandifes, qu'etablir, par une or-
donnance, que le rapport d'un a dix eft egal a celui d'un
a vingt. Jutien, ayant baiffe les denrees a Antioche, y
caufa une aftreufe famine (d)«

Iliftoire de Tdglifc, par Socrafe , liv. II.

- .. afefligeteaa:- =-. -.

CHAPITRE VIII.

Continuation du

ES noirs de la cqte d'Afrique ont un figne des va-
leurs , fans monnoie ; c'eft un figne purement ideal ,
fonde fur le degre d'eftime qu'ils mettent dans leur efprit
a chaque marchandife, a proportion du befoin qu'ils en
ont. Une certaine denree ou marchandife vaut trois ma-
cutes ; une autre , lix macutes ; une autre , dix macutes :

c'eft comme s'ils difoient (implement trois, fix, dix. Le
prix fe forme par la comparaifon qu'ils font de toutes les
marchandifes entre elles : pour lors, il n'y a point de
monnoie particuliere , mais chaque portion de marchan-
dife eft monnoie de 1'autre.

Tranfportons , pour un moment, parmi nous, cette
maniere d'evaluer les chofes ; & joignons-la avec la
notre : toutes les marchandifes & denrees du monde, ou
bien toutes les marchandifes ou denrees d'un etat en parti-
cuiier confidere comme fepare de tous les autres, vaudront
un certain nombre de macutes; &, divifant 1'argent de
cet etat en autant de parties qu'il y a de macutes , une

partie divifee de cet argent ft-ra le figne d'une macute.
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Si Ton fuppofe que la quantite de 1'argent d'un etat
double, il faudra, pour une macute, le double de 1'ar-
gent : mais fi, en doublant 1'argent, vous doublez auffi
les macutes, la proportion reftera telle qu'elle etoit avant
1'un & I'autre doublement.

Si, depuis la decouverte des Indes, Tor & 1'argent
ont augmente en Europe a raifon d'un a vingt, le prix
des denrees & marchandifes auroit du monter en raifon
d'un a vingt : mais fi, d'un autre cote, le nombre des
marchandifes a augmente comme un a deux, il faudra
que le prix de ces marchandifes & denrees ait haufTe,
d'un cote, a raifon d'un a vingt, ck qu'il ait baifle en
raifon d'un a deux; & qu'il ne foit, par confequent,
qu'err raifon d'un a dix.

La quantite des marchandifes &c denrees croit par une
augmentation de commerce ; 1'augmentation de com-
merce , par une augmentation d'argent qui arrive fuc-
ceffivement; &c par de nouvelles communications' avec
de nouvelles terres & de nouvelles mers, qui nous don-
nent de nouvelles denrees 6k de nouvelles marchandifes.

C H A P I T R E IX.

De la raretd relative de For cj? de Fargent.

\JvTRE 1'abondance & la rarete pofitive de Tor &
de 1'argent, il y a encore une abondance & une ra-
rete relative d'un de ces metaux a I'autre.

L'avarice garde 1'or & 1'argent; parce que, comme
elle ne veut point confommer, elle aime des fignes qui
ne fe detruifent point. Elle aime mieux garder Tor que
1'argent ; parce qu'elle craint toujours de perdre , &

qu'elle peut mieux cacher ce qui eft en plus petit vo-
lume. L'or difparoit done quand 1'argent eft commun,
parce que chacun en a pour le cacher; il reparoit quand
1'argent eft rare , parce qu'on eft oblige de le retirer
de fes retraites.
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C'eft done une regie : Tor eft commun quand 1'ar-

gent eft rare, ck Tor eft rare quand I'argent eft com'
mun. Cela fait fentir la difference de 1'abondance ck
de la rarete relative, d'avec 1'abondance ck la rarete
reelle; chofe dont je vais beaucoup parler.

4 ' !:"" "' -= " : ..a^^ggS^^= -."-== >
t

CHAPITR.E X.

Dit change.

V_>'EST 1'abondance ck la rarete relative des mon-
noies des divers pays, qui forment ce qu'on appelle
le change.

Le change eft une fixation de la valeur aftuelle ck
momentanee des monnoies.

L'argent, comme metal, a une valeur, comme tou-
tes les autres marchandifes; ck il a encore une valeur
qui vient de ce qu'il eft capable de devenir le figne
des autres marchandifes : ck, s'il n'etoit qu'une fimple
marchandife, il ne faut pas douter qu'il ne perdit beau-
coup de fon prix.

L'argent, comme monnoie, a une valeur que le prince
peut fixer dans quelques rapports, ck qu'il ne fqauroit
fixer dans d'autres.

Le prince' etablit une proportion entre une quantite
d'argent comme metal, ck la meme quantite comme
monnoie : IQ. II fixe celle qui eft entre divers metaux
employes a la monnoie : 3°. II etablit le poids ck le
litre de chaque piece de monnoie : enfin , il donne a

chaque piece cette valeur ideale dont j'ai parle. Tap-
pellerai la valeur de la monnoie, dans ces quatre rap-
ports , valeur pojitivc, parce qu'elle peut etre fixe'e par
une loi.

Les monnoies de chaque erat ont, de plus, une va.-
leur relative, dans le fens qu'on les compare avec les
monnoies des autres pays : c'eft cette valeur relative
que le change etablit : elle depend beaucoup de la va-
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leur pofitive : elle eft fixee par 1'eftime la plus generale
des negocians, & ne peut 1'etre par 1'ordonnance du
prince; parce qu'elle varie fans cede, & depend de
Hiille circonftances.

Pour fixer la valeur relative , les diverfes nations fe

regleront beaucoup fur celle qui a le plus d'argent. Si
elle a autant d'argent que toutes les autres enfemble ,

il faudra bien que chacune aille fe mefurer avec elle ;
ce qui fera qu'elles fe regleront, a peu pres, entre elles
comme elles fe font mefurees avec la nation principale.

Dans 1'etat aftuel deTunivers, c'eft la Hollande (a)
qui eft cette nation dont nous parlons. Examinons le
change par rapport a elle.

II y a, en Hollande, une monnoie qu'on appelle un
florin : le florin vaut vingt fous, ou quarante demi fous,
ou gros. Pour fimplifier les idees, imaginons qu'il n'y
ait point de florins en Hollande, ck qu'il n'y ait que
des gros: un homme qui aura mille florins aura quarante
mille gros; ainfi du refte. Or, le change avec la Hol-
lande confide a fc^avoir combien vaudra de gros cha-
que piece de monnoie des autres pays; &t, comme Ton
compte ordinairement en France par ecus de trois livres,
le change demandera combien un ecu de trois livres
vaudra de gros. Si le change eft a cinquante-quatre,
I'ecu de trois livres vaudra cinquante-quatre gros; s'il
eft a foixante , il vaudra foixante gros; fi 1'argent eft
rare en France, I'ecu de trois livres vaudra plus de gros;
$'il eft en abondance , il vaudra moins de gros.

Cette rarete ou cette abondance, d'ou refulte la muta-
tion du change , n'eft pas la rarete ou I'abondance reelle;
c'eft une rarete ou une abondance relative : par exem-
ple , quand la France a plus befoin d'avoir des fonds
en Hollande , que les Hollandois n'ont befoin d'en avoir
en France, 1'argent eft appelle commun en France,
& rare en Hollande ; & vice verfa.

(/?) Les Hollandois reglent le change de prefque tome 1'Eu-
rope, par une efpece de deliberation entre euxs felon qu'il coo-

a leurs interets^



L I V K E XXII , C H A 1> I T R E X. 1 3
Suppofons que le change avec la Hollande foit a cin-

quante-quatre. Si la France & la Hollande ne compo-
foient qu'une viile , on feroit comme Ton fait quand on
donne la monnoie d'un ecu : le Franqois tireroit de fa
poche trois livres, & le Hollandois tireroit de la fienne
cinquante-quatre gros. Mais , comme il y a de la <lii-
tance entre Paris & Amfterdam , il faut que celui qui
me donne , pour mon ecu de trois livres , cinquante-
quatre gros qu'il a en Hollande , me donne une lettre

de change de cinquante-quatre gros fur la Hollande. 11
n'eft plus ici queftion de cinquante-quatre gros , inais

d'une lettre de cinquante-quatre gros. Ainfi , pour ju-
ger (£) de la rarete ou de 1'abondance de 1'argent, il
faut fqavoir s'il y a en France plus de lettres de cin-
quante-quatre gros deftinees pour la France , qu'il n'y
a d'ecus deftines pour la Hollande. S'il y a beaucoup
de lettres orTertes par les Hollandois , & pen d'ecus of-
ferts par les Francois , 1'argent eft rare en' France , ck

commun en Hollande ; 6c il faut que le change hauffe,
& que , pour mon ecu , on me donne plus de cin-
quame-quatre gros; autrement je ne le donnerois pas;
6* vice verfd.

On voit que les diverfes operations du change for-
ment un compte de recette & de depenfe qu'il faut
toujours folder; ck qu'un etat qui doit, ne s'acquitte pas
plus avec les autres par le change , qu'un particulier ne
paie une dette en changeant de 1'argent.

Je fuppofe qu'il n'y ait que trois etats dans le inonde ,
la France , PEfpagne &C la Hollande ; que divers par-
ticuliers d'Efpagne duflent en France la valeur de cent
mille marcs d'argent , & que divers particuliers de France
duflent en Efpagne cent dix mille marcs; & que quel-
que circonftance fit que chacun , en Efpagne ck en
France , voulut tout- a- coup retirer fon argent : que fe-
roient les operations du change ? Elles acquitteroient

II y a beaucoup d'argent dans une place, lorfqu'il y a
plus d'argent que dc papier : iJ y en a pen, lorftjifil y a plus tie

"Mcr que d'argent.
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reciproquement ces deux nations de la fomrne de cent
mille marcs : mais la France devroit toujours dix mille
marcs en Efpagne , & les Efpagnols auroient toujours
des lettres fur la France pour dix mille marcs ; & la
France n'en auroit point du tout fur PEfpagne.

Que (i la Hollande etoit dans un cas contraire avec
la France, & que, pour folde, elle lui dut 10000 marcs,
la France pourroit payer 1'Efpagne de deux manieres,
ou en donnant a fes creanciers en Efpagne des lettres
fur fes debiteurs de Hollande pour 10000 marcs, ou bien
en envoyant 10000 marcs d'argent en efpeces en Efpagne.

11 fuit de-la que , quand un etat a befoin de remet-
tre une fomme d'argent dans un autre pays , il eft in-
different , par la nature de la chofe, que 1'on y voi-
ture de I'argent, ou que Ton prenne des lettres de change.
L'avantage de ces deux manieres de payer depend uni-
quement des circonftances aftuelles : il faudra voir ce
qui, dans ce moment, donnera plus de gros en Hol-
lande , ou I'argent porte en efpeces (c) , ou une let-

tre fur la Hollande de pareille fomme.
Lorfque meme titre & me me poids d'argent en France

me rendent meme poids & meme titre d'argent en Hol-
lande , on dit que le change eft au pair. Dans 1'etat
aftuel des monnoies (df), le pair eft, a peu pres, a
cinquante-quatre gros par ecu : lorfque le change fera
au-deffus de cinquante-quatre gros , on dira qu'il eft
haut ; lorfqu'il fera au-deffous, on dira qu'il eft bas.

Pour fqavoir fi, dans une certaine fituation du change,
1'etat gagne ou perd , il faut le confiderer comme de-
biteur , comme creancier , comme vendeur , comme

acheteur. Lorfque le change eft plus bas que le pair ,
il perd comme debiteur, il gagne comme creancier; il
perd comme acheteur, il gagne comme vendeur. On
ient bien qu'il perd comme debiteur : par exemple, la
France devant a la Hollande un certain nombre de £ros,
inoins fon ecu vaudra de gros, plus il lui faudra d'ecus

(c) Les frnix de la vohure & de raflurance dcduics.
1744.
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pour payer : au contraire, fi la France eft creanciere
d'un certain nombre de gros, moins chaque ecu vau-
dra de gros, plus elle recevra d'ecus. L etat perd en-
core comme acheteur; car il faut toujours le meme nom-
bre de gros pour acheter la m£ine quantite de mar-
chandifes ; & , lorfque le change baifle , chaque ecu
de France donne moins de gros. Par la meme raifon ,
1'etat gagne comme vendeur : je vends ma marchan-
dife en Hollande le meme nombre de gros que je la
vendois ; j'aurai done plus d'ecus en France, lorfque
avec cinquante gros je me procurerai un ecu, que lorf-
qu'il m'en faudra cinquante-quatre pour avoir ce meme
ecu : le contraire de tout ceci arrivera a 1'autre etat.
Si la Hollande doit un certain nombre d'ecus, elle ga-
gnera; & , fi on lui doit, elle perdra; fi elle vend ,

elle perdra; fi elle achete, elle ga^nera.
II faut pourtant fuivre ceci : lorfque le change eft

au-deflbus du pair; par exemple , s'il eft a cinquante
au lieu d'etre a cinquante-quatre, il devroit arrivtr que
la France , envoyant par le change cinquante-quatre
mille ecus en Hollande , n'acheteroit de marchandifes
que pour cinquante mille; &t que, d'un autre c6te, la
Hollande envoyant la valeur de cinquante mille ecus
en France, en acheteroit pour cinquante-quatre inille :
ce qui feroit une difference de huit cinquante-quatrie-
mes, c'eft-a-dire, de plus d'un feptieme de perte pour
la France; de forte qu'il faudroit envoyer en Hollande
un feptieme de plus en argent ou en marchandifes,
qu'on ne faifoit lorfque le change etoit au pair : ck le
mal augmentant toujours, parce qu'une pareille dette
feroit encore diminuer le change , la France feroit, a
la fin , ruinee. II femble, dis-je, que cela (devroit ctre;
& cela n'eft pas, a caufe du principe que j'ai deja eta-
bli ailleurs (e); qui eft que les etats tendent toujours
a fe mettre dans la balance, & a fe procurer leur li-
beration; ainii, ils n'empruntent qu'a proportion de ce

Voyez le livre XX, chap. xxi.
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qu'ils peuvent payer, & n'achetent qu'a mefure qu'ils
vendent. Et, en prenant I'exeinple ci-deffus, fi le change
tombe en France de cinquame-quatre a cinquante ; le
Hollandois , qui achetoit des marchandifes de France
pour mille ecus, & qui les payoit cinquante-quatre mille
gros, ne les paieroit plus que cinquante mille , h le

Francois y vouloit confentir : mais la marchandife de
France hauflera infenliblement, le profit fe partagera
entre le Francois ck le Hollandois; car, lorfqu'un ne-
gociant peur gagner, il parrage aifement Ton profit : il
ie fera done une communication de profit entre le Fran-
<jois & le Hollandois. De la meme maniere, le Fran-
<^ois, qui achetoit des marchandifes de Hollande pour
cinquante-quatre mille gros, tk qui les payoit avec mille
ecus, lorfque le change etoit a cinquante-quatre, feroit
oblige d'ajouter quatre cinquante-quatriemes de plus en
ecus de France , pour acheter les memes marchandi-
fes : mais le marchand Franqois, qui fentira la perte
qu'il feroit, voudra donner moins de la marchandile de
Hollande ; il fe fera done une communication de perte
entre le marchand Franqois ck le marchand Hollan-
dols; 1'etat fe mettra infenfiblement dans la balance;
& I'abaiiTement du change n'aura pas tous les inconve-
niens qu'on devoir craindre.

Lorfque le change eft plus bas que Ie pair, un ne-
gociant peut , fans diminuer fa fortune , remettre fes

fonds dans les pays etrangers; parce qu'en les faifant
revenir, il regagne ce qu'il a perdu : mais un prince,
qui n'envoie, dans les pays etrangers, qu'un argent qui
ne doit jamais revenir, perd toujours.

Lorfque les negocians font beaucoup d'affaires dans
un pays, le change y hauiTe infaiiliblement. Cela vient
de ce qu'on y prend beaucoup d'engagemens, & qu'on
y achete beaucoup de marchandifes; ck Ton tire fur le
pays etranger pour les payer. »

Si un prince fait un grand amas d'argent dans fon etat,
1'argent y pourra etre rare reellemem , & commun re-
lativement : par exemple, fi , dans le meme temps,
cet etat avoit a payer beaucoup de marchandifes dans

le
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le pays etranger, le change baifleroit, quoique 1'argenfc
fut rare.

Le change de toutes les places tend toujours a fe
mettre a une certaine proportion; ck cela eft dans la
nature de la chofe meme. Si le change de 1'Irlande a
1'Angleterre eft plus has que le pair, & que celui de
1'Angleterre a la Hollande foit aufli plus has que le pair ,
celui de 1'Irlande a la Hollande fera encore plus has;
c'eft-a-dire , en raifon compofee de celui d'Irlande a
1'Angleterre, & de celui de 1'Angleterre a la Hollande :
car un Hollandois , qui peut faire venir fes fonds indi-
reftement d'frlande par 1'Angleterre , ne voudra pas
payer plus cher pour les faire venir direftement. Je dis
que cela devroit etre ainfi : mais cela n'eft pourtant
pas exaftement ainfi; il y a toujours des circonftances
qui font varier ces chofes; 6c la difference du profit
qu'il y a a tirer par une place, ou a tirer par une au-
tre, fait Tart ou 1'habilete particuliere des banquiers,
dont il n'eft point queftion ici.

Lorfqu'un etat haufle fa monnoie ; par exemple , lorf-
qu'il appelle fix livres ou deux ecus ce qu'il n'appel-
loit que trois livres ou un ecu, cette denomination nou-
velle, qui n'ajoute rien de reel a 1'ecu, ne doit pas
procurer un feul gros de plus par le change. On ne
devroit avoir, pour les deux ecus nouveaux, que la
meme quantite de gros que 1'on recevoit pour 1'ancien;
&, fi cela n'eft pas, ce n'eft point 1'effet de la fixa-
tion en elle-meme, mais de celui qu'elle produit comine
nouvelle, & de celui qu'elle a comme fubite. Le change
tient a des affaires commencees, & ne fe met en re-
gie qu'aprcs un certain temps.

Lorfqu'un etat, au lieu de haufler (implement fa mon-
noie par une loi, fait une nouvelle refonte, afin de
faire, d'une monnoie forte, une monnoie plus foible;
il arrive que , pendant le temps de 1'operation, il y
a deux fortes de monnoiej; la forte, qui eft la vieille ,
& la foible, qui eft la nouvelle : & comme la forte
eft decriee, & ne fe reqoit qu'a la monnoie, &que,
par confequent, les lettres de change doivent fe paver

TOME II. B
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en efpeces nouvelles, il femble que le change devroit
fe regler fur I'efpece nouvelle. Si, par exemple , 1'af-

ioiblifTement, en France, etoit de moitie, & que 1'an-
cien ecu de trois livres donnat foixante gros en Hoi-
lande, le nouvel ecu ne devroit donner que trente gros.
D'un autre cote , il femble que le change devroit fe
regler fur la valeur de I'efpece vieille ; parce que le
banquier, qui a de 1'argent, & qui prend des lettres,
eft oblige d'aller porter , a la monnoie , des efpeces
vieilles, pour en avoir de nouvelles fur lefquelles il perd.
Le change fe mettra done entre la valeur de 1'efpece
nouvelle & ceile de I'efpece vieille. La valeur de I'ef-
pece vieille tombe, pour ainfi dire; 6c parce qu'il y a
deja, dans le commerce, de I'efpece nouvelle; & parce
que le banquier ne peut pas tenir rigueur, ayant in-
teret de faire fortir promptement 1'argent vieux de fa
cauTe pour le faire travailler, cky etant meme force pour
faire fes paiemens. D'un autre cote , la valeur de I'ef-
pece nouvelle s'eleve, pour ainfi dire ; parce que le
banquier, avec de I'efpece nouvelle , fe trouve dans

une circonftance ou nous allon$ faire voir qu'il peut,
avec un grand avantage, s'en procurer de la vieille. Le
change fe inettra done, comme j'ai dit, entre I'efpece
nouvelle & I'efpece vieille. Pour lors, les banquiers
ont du profit a faire fortir I'efpece vieille de I'etat; parce
qu'ils fe procurent, par-la, le meme avantage que don-
neroit un change regie fur I'efpece vieille, c'eft-a-dire,
beaucoup de gros en Hollande ; & qu'ils ont un re-
tour en change , regie entre I'efpece nouvelle & I'ef-
pece vieille , c'eft-a-dire , plus bas : ce qui procure
beaucoup d'ecus en France.

Je fuppofe que trois livres d'efpece vieille rendent,
par le change aftuel, quarante-cinq gros; & qu'en tranf-
portant ce meme ecu en Hollande, on en ait foixante :
mais, avec une lettre de quarante-cinq gros, on fe pro-
curera un ecu de trois livres en France, lequel, tranf-
porte en efpeces vieilles en Hollande , donnera encore
ibixante gros: toute I'efpece vieille fortira done de I'etat
qui fait la refonte, 6k le profit en fera pour les banquiers.
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Pour remedier a cela , on fera force de faire une

operation nouvelle. L'etat, qui fait la refonte, enverra
lui-meme une grande quannte d'efpece vieille chez la na-
tion qui regie ie change; & , s'y procurant un credit,
il fera monter le change au point, qu'on aura, a peu
de chofe pres, autant de gros, par le change , d'ura
ecu de trois livres, qu'on en auroit en faifant fortir un
ecu cle trois livres en efpeces vieilles hors du pays. Je
dis a pcu de chofe pres , parce que , lorfque le profit
(era modique , on ne fera point tente de faire fortir
1'efpece, a caufe des fraix de la voiture, & des rifques
de la confiscation.

II eft bon de donner une idee bien claire de ceci.
Le fieur Bernard, ou tout autre banquier que i'etat vou-
dra employer, propofe fes lettres fur la Hollande, ck
les donne a un, deux, trois gros plus haur que le change
aftuel; il a fait une provifion , dans les pays etrangers,
par le moyen des efpeces vieilles qu'il a fait continuel-
lement voiturer ; il a done fait hauffer le change au
point que nous venons de dire : cependant, a force
de donner de fes lettres, il fe faifit de toutes les ef-
peces nouvelles, ck force les autres banquiers, qui ont
des paiemens a faire, a porter leurs efpeces vieilles 4
la monnoie : &C de plus, comme il a eu , infenfible-
ment, tout 1'argent, il contraint, a leur tour, les au-
tres banquiers a lui donner des lettres a un change tres-
haut : le profit de la fin 1'indemnife, en grande partie,
<de la perte du commencement.

On fent que , pendant toute cette operation , I'etat
doit fourFrir une violente crife. L'argent y deviendra tres-
rare; i°. parce qu'il faut en decrier la plus grande par*
tie; 2°. parce qu'il en faudra tranfporter une partie dans
les pays etrangers; 3°. parce que tout le monde le ref-
ferrera, perfonne ne voulant laiflfer au prince un profit
qu'on efpere avoir foi-m&ne. II eft dangereux de la faire
avec lenteur : il eft dangereux de la faire avec promp-
titude. Si le gain qu'on fuppofe eft immodere, les in-
conveniens augmement a mefure.

On a vu, ci-deffus, que, quand le change etoitplus
B ij
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has que 1'efpece, il y avoit du profit a faire fortir 1'ar-
gent : par la meme raifon , lorfqu'il eft plus haut que
1'efpece, il y a du profit a le faire revenir.

Mais il y a un cas ou on trouve du profit a faire
fortir 1'efpece , quoique le change foit au pair : c'eft
lorfqu'on 1'emploie dans les pays etrangers, pour la faire
remarquer ou refondre. Quand elle eft revenue, on fait,
{bit qu'on 1'emploie dans le pays , foit qu'on prenne
des lettres pour 1'etranger, le profit de la monnoie.

S'il arrivoit que , dans un etat, on fit une compagnie
qui cut un nombre tres-confiderable d'aclions; & qu'on
cut fait, dans quelques mois de temps, haulier ces ac-
tions vingt ou vingt-cinq fois au-dela de la valeur du
premier achat ; & que ce meme etat eur etabli une
banque dont les billets duffent faire la fonftion de mon-
noie ; & que la valeur numeraire de ces billets fut pro-
digieufe , pour repondre a la prodigieufe valeur nume-
raire des actions (c'eft le fyfteme de M. Law} : il fui-
vroit de la nature de la chofe , que ces actions & bil-
lets s'aneantiroient de la meme maniere qu'ils feroient
etablis. On n'auroit pu faire monter tout-a-coup les ac-
tions vingt on vingt-cinq fois plus haut que leur pre-
miere valeur, fans donner a beaucoup de gens le moyen
de fe procurer d'immenfes richefTes en papier : chacun
chercheroit a aflurer fa fortune ; & , comme le change
donne la voie la plus facile pour la denaturer, ou pour
la tranfporter ou Ton veut, on remettroit, fans cede,
une partie de fes effets chez la nation qui regie le change.
Un projet continue! de remettre dans les pays etran-
gers, feroit baifTer le change. Suppofons que, du temps
du fyfteme , dans le rapport du litre & du poids de
la monnoie d'argent, le taux du change fut de qua-
rante gros par ecu ; lorfqu'un papier innombrable fut
clevenu monnoie , on n'aura plus voulu donner que
trente-neuf gros par ecu; enfuite que trente-huit, trente-
fept, &c. Cela alia fi loin , que Ton ne donna plus
que huit gros ; & qu'enfin il n'y eut plus de change.

C'etoit le change qui devoit, en ce cas, regler, en
France, la proportion de 1'argent avec le papier. Je



L I V R E XXII, C H A P I 1 R E X. 21

fuppofe que , par le poids & le titre de 1'argent, 1'ecu
de trois livres d'argent value .quarante gros ; & que, le
change fe faifant en papier, 1'ecu de trois livres, en
papier, ne valut que huit gros ; la difference etoit de
quatre cinquiemes. L'ecu de trois livres, en papier, va-
loit done quatre cinquiemes de moins que 1'ecu de trois
livres en argent.

C H A P I T R E XL

Des operations que les Komains firent fur les monnoies .

V^/UELQUES coups d'autorite que Ton ait faits, de
nos jours, en France, fur les monnoies, dans deux mi-
nifteres confecutifs, les Romains en firent de plus grands;
non pas dans le temps de cette republique corrompue ,
ni dans celui de cette republique qui n'etoit qu'une anar-
chic ; mais lorfque, dans la force de fon inftitution ,

par fa fageffe , comme par fon courage , apres avoir
vaincu les villes d'ltalie, elle difputoit 1'empire aux Car-
thaginois.

Et je fuis bien aife d'approfondir un peu cette ma-
tiere , afin qu'on ne faffe pas un exemple de ce qui
n'en eft point un.

Dans la premiere guerre punique (<z) , Tas, qui de-
voit etre de douze onces de cuivre, n'en pefa plus que
deux ; & , dans la feconde , il ne fut plus que d'une.
Ce retranchement repond a ce que nous appellons au-
jourd'hui augmentation des monnoies : oter d'un ecu
de fix livres la moitie de 1'argent, pour en faire deux,
ou le faire valoir douze livres , c'eft precifement la
meme chofe.

II ne nous refte point de monument de la maniere
dont les Romains firent leur operation dans la premiere

Pline, hifloire naturelle, Hvre XXXIII, art. 13.
B iij
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guerre punique : mais ce qu'ils firent dans la feconde
nous marque une fagefTe admirable. La republique ne
fe trouvoit point en etat d'acquitter fes dettes : 1'as pe-
foit deux onces de cuivre; & le denier, valant dix as,
valoit vingt onces de cuivre. La republique fit des as
d'une once de cuivre (£) ; elle gagna la moitie fur fes
creanciers; elle paya un denier avec ces dix onces de
cuivre. Cette operation donna une grande fecoufTe a
Te'tat, il falloit la donner la moindre qu'il etoit po/Tible;
elle contenoit une injuftice, il falloit qu'elle fut la moin-
dre qu'il etoit poflible ; elle avoit pour objet la libe-
ration de la republique envers fes citoyens , il ne fal-
loit done pas qu'elle eut celui de la liberation des ci-
toyens entre eux : cela fit faire une feconde operation ;
ck 1'on ordonna que le denier, qui n'avoit ere jufques-
la que de dix as, en contiendroit feize. II re'fulta, de
cette double operation , que, pendant que les crean-
ciers de la republique perdoienr la moitie (c), ceux des
particuliers ne perdoient qu'un cinquieme (^) : les mar-
chandifes n'augmentoient que d'un cinquieme; le chan-
gement reel dans la monnoie n'etoit que d'un cinquieme:
on voit les autres confequences.

Les Remains fe conduifirent done mieux que nous,
qui, dans nos operations, avons enveloppe & les for-
tunes publiques &C les fortunes particulieres. Ce n'eft
pas tout : on va voir qu'ils les firent dans des circonf-
tances plus favorables que nous,

ibid.

Us recevoient dix onces de cuivre pour vingt.
Us recevoient feize onces de cuivre pour vingc.
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C II A P I T R E XII.

Circonflances dans lefquelks les Romains firent Icurs
operations fur la monnoie.

JL L y avoit anciennement tres-peu d'or & d'argent en
Italic; ce pays a peu ou point de mines d'or & d'ar-
gent : lorfque Rome fut prife par les Gaulois , il ne

s'y trouva que mille livres d'or (a). Cependant les Ro-
mains avoient faccage plufieurs villes puhTantes, & i!s
avoient tranfporte les richefles chez eux. Us ne fe fer-
virent long-temps que de monnoie de cuivre : ce ne
fut qu'apres la paix de Pyrrhus, qu'ils eurent aflez d'ar-
gent pour en faire de la monnoie (£) : ils firent des
deniers de ce metal, qui valoient dix as (c), ou dix
livres de cuivre. Pour lors, la proportion de 1'argent
au cuivre etoit comme i a 960 : car le denier romain
valant dix as ou dix livres de cuivre, il valoit cent vingt
onces de cuivre; & le meme denier valant un huitieme
d'once d'argent (</), cela faifoit la proportion que nous
venons de dire.

Rome de venue maitreffe de cette partie de 1'Italie
la plus voifine de la Grece & de la Sicile, fe trouva,
peu a peu , entre deux peuples riches; les Grecs &C
les Carrhaginois : 1'argent augmenta chez elle; & la
proportion de i a 960 entre 1'argent & le cuivre ne
pouvant plus fe foutenir, elle fit diverfes operations fur
les monnoies que nous ne connoiflbns pas. Nous fqa«
vons feulement qu'au commencement de la feconde

(«) Pline , livre XXXIII, teur, des denii appeltis quinai-
art. 5. res, & des quarts appelles fef-

(^) Freinsb. liv. V de la fe- terccs.
conde decade. (^/) Un huitieme, felon Bu-

(i) Ibid, loco citato. Ilsfrap- die:, un fepticme, felon d'autres
perent tiufli, dit le m^rae au- amcurs..

BJv
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guerre punique , le denier remain ne valoit plus
vingt onces de cuivre (e) ; &C qu'ainfi , la proportion
entre 1'argent & le cuivre n'etoit plus que comme i eft
a 160. La reduction etoit bien confiderable , puifque
la republique gagna cinq fixiemes fur toute la monnoie
cle cuivre : mais on ne fit que ce que demandoit la na-
ture des chofes, & retablir la proportion entre les me-
taux qui fervoient de monnoie.

La paix , qui termina la premiere guerre punique,
avoit laifle les Remains maitres de la Sicile. Bientot
ils entrerent en Sardaigne , ils commencerent a con-
noitre 1'Eipagne : la made de 1'argent augmenta encore
a Rome; on y fit 1'operation qui reduifit le denier d'ar-
gent de vingt onces a feize (/); & elle cut cet effet,
qu'elle remit en proportion 1'argent & le cuivre : cette
proportion etoit comme i eft a 160; elle fut comme
i eft a 118.

Examinez les Remains; vous ne les trouverez jamais
ft fuperieurs, que clans le choix des circonftances dans
lefquelles ils firent les biens & les maux.

(?) Mine, hiftoirc naturelle, liv. XXXIII, art. 13.
(/) Ibid.

C II A P I T R E XIII.

Operations fur les monnoie s , du temps des empereurs.

D ANS les operations que Ton fit fur les monnoies
du temps de la republique, on proceda par vole de re-
tranchement; 1'etat confioit au peuple fes befoins, &c
ne prtftendoit pas le feduire. Sous les empereurs, on
proceda par voie d'alliage : ces princes, reduits au defef-
poir par leurs liberalites memes, fe virent obliges d'alterer
les monnoies; voie indirefte, qui diminuoit le mal, &
fembloit ne le pas toucher: on retiroit une partie du don,
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& on cachoit la main; &, fans parler de diminution
de la paie ou des largeffes, elles fe trouvoient diminuees.

On voit encore, dans les cabinets (#), des meclailles
qu'on appelle fourrees, qui n'ont qu'une lame d'argent
qui couvre le cuivre. 11 eft parle de cette monnoie dans
im fragment du livre LXXVII de Dion (£).

Didius Julicn commenqa 1'affoibliffement. On trouve
que la monnoie de Caracalla (c) avoit plus de la moitie
d'alliage; celle KAlexandre Severe. (</) les deux tiers:
I'affoibliiTement continua; &, fous G alien (e), on ne
voyoit plus que du cuivre argente.

On fent que ces operations violentes ne fcauroient
avoir lieu dans ces temps-ci; un prince fe tromperoit lui-
meme, & ne tromperoit perfonne. Le change a appris
au banquier a comparer toutes les monnoies du monde,
& a les mettre a leur jufte valeur; le litre des mon-
noies ne peut plus ctre un fecret. Si un prince com-
mence le billon, tout le monde continue , & le fair

pour lui; les efpeces fortes fortent d'abord , & on les

lui renvoie foibles. Si, comme les empereurs Romains,
il affoiblifloit I'argent, fans aifoiblir 1'or, il verroit tout-
a-coup difparoitre Tor, & il feroit reduit a fon mau-
vais argent. Le change , comme j'ai dit au livre pre-
cedent (/) , a ote les grands coups d'autorite; du moins
le fucces des grands coups d'autorite.

(#) Voyez la fcience des ch.xn; &lc journal des fgavans,
medailles , du pere Joubcrt, du 28 juillct 1681, lur une

ic. de Paris, 1730, page 59. couverte de 50000 medailles.
Extrait des vertus & des Id. Ibid.

vices. f Id. Ibid.

(O Voyez Savotte, part. 2, If) Chap, xvr.
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C H A P IT R E XIV.

Comment k change gene ks ttats defpotiques.

A Mofcovie voudroit defcenclre de fon defpotifme,
& ne le peut. L'erabliiTement du commerce dernande
celui du change ; & les operations du change contre-
difent toutes fes loix.

En 1745 , la czarine fit une ordonnance pour chaf-
fer les Juifs, parce qu'ils avoient remis, dans les pays
etrangers , 1'argent de ceux qui etoient relegues en Si-
berie , & celui des etrangers qui etoient au fervice :
tous les fujets de 1'empire, comme des efclaves, n'en
peuvent fortir, ni faire fortir leurs biens, fans penniflion.
Le change, qui donne le moyen de tranfporter 1'argent
d'un pays a un autre, eft done contradicloire aux loix
de Mofcovie.

Le commerce m£me contredit fes loix. Le peuple
nVft compofe que d'efclaves attaches aux terres, & d'ef-
claves qu'on appelle ecclefiaftiques ou gentilshommes,
parce qu'ils font les feigneurs de ces efclaves: il ne refte
done gueres perfonne pour le tiers etat, qui doit for-
mer les ouvriers ck les marchands.

CHAPITRE XV.

Ufage de quelqites pays d'Italic.

D ANS quelques pays d'ltalie, on a fait des loix pour
empecher les fujets de vendre des fonds de terre, pour
tranfporter leur argent dans les pays etrangers. Ces loix
pouvoient etre bonnes, lorfque les richefles de chaque
etat etoient tellement a lui, qu'il y avoit beaucoup de
difficulte a les faire pafler a un autre, Mais depuis que,
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par 1'ufage du change, les richeffes ne font, en quel-
que faqon , a aucun etat en particulier , & qu'il y a
tant de facilite a les tranfporter d'un pays a un autre,
c'eft une mauvaife loi que celle qui ne permet pas de
difpofer, pour fes affaires, de fes fonds de rerre, lor(-
qu'on peut difpofer de fon argent. Cette loi eft inau-
vaife, parce qu'elle donne de 1'avantage aux effets mo-
biliers fur les fonds de terre; parce qu'elle degoute les
etrangers de venir s'e"tablir dans le pays ; ck enfin parce
qu'on peut 1'eluder.

C H A P I T R E XVI.

Du fecours que rttat peut tlrer des banquicrs.

L ES banquiers font faits pour changer de 1'argent,
& non pas pour en preter. Si le prince ne s'en fert
que pour changer fon argent; comme il ne fait que de
groffes affaires, le moindre profit qu'il leur donne pour
leurs remifes devient un o,bjet confiderable ; &, fi on
lui demands de gros profits, il peut £tre fur que c'eft
un defaut de Padminiftration. Quand , au contraire , ils
font employes a faire des avances, leur art confifte a
fe procurer de gros profits de leur argent, fans qu'on
puifle les accufer d'ufure.

C H A P I T R E XVII.

Des dettes publiques.

V^UELQUES gens ont cru qu'il etoit bon qu'un etat
dut a lui-meme : ils ont penfe que cela multiplioit les
richeffes, en augmentant la circulation.

Je crois qu'on a confondu un papier circulant qui re-
prefeme la monnoie, ou un papier circulant qui eft le
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flgne des profits qu'une compagnie a fairs ou fera fur
Ic commerce, avec un papier qui repre'fente une dette.
Les deux premiers font tres avantageux a 1'etat : le der-
nier ne peut 1'etre , & tout ce qu'on pent en attenr
dre, c'eft qu'il foit un bon gage, pour les particuliers,
de la dette de la nation, c'eft-a-dire , qu'il en procure
le paiement. Mais voici les inconve'niens qui en re-
fultent.

Si les etrangers pofiedent beaucoup de papiers qui re-
prefentent une dette , ils tirent, tous les ans , de la
nation , une fomme confiderable pour les interets.

1°. Dans une nation ainii perpetuellement debitrice,
le change doit etre tres-bas.

30. L'impot leve pour le paiement des interests de
la dette, fait tort aux manufactures, en rendant la main
de 1'ouvrier plus chere.

4°. On ote les revenus veritables de 1'e'tat a ceux
^ui ont de ra&ivite ck de 1'induftrie , pour les tranf-
porter aux gens oilifs ; c'eft-a-dire , qu'on donne des
commodites pour travailler a ceux qui ne travaillent
point, ck des difficultes pour travailler a ceux qui tra-
vaillent.

Voila les inconve'niens; je n'en connois point les
avantages. Dix perfonnes ont chacune mille ecus de re-
venu en fonds de terre ou en induftrie ; cela fait, pour
la nation, a cinq pour cent, un capital de deux cens
mille ecus. Si ces dix perfonnes emploient la moitie de
leur revenu , c'eft-a-dire, cinq mille ecus, pour payer
les interets de cent mille ecus qu'elles ont empruntes
a d'autres, cela ne fait encore , pour 1'e'tat, que deux
cens mille ecus : c'eft, dans le langage des algebrif-
tes , 100000 ecus - 100000 ecus + 100000 ecus
=: 2.00000 ecus.

Ce qui peut jetter dans 1'erreur , c'eft qu'un papier
qui reprefente la dette d'une nation eft un figne de ri-
chefTe; car il n'y a qu'un etat riche qui puifle foutenir
un tel papier, fans tomber dans la decadence : que s'il
n'y tombe pas , il faut que Petat ait de grandes richef-
fes d'ailleurs. On dit qu'il n'y a point de mal, parce
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qu'il y a des reflburces centre ce mal; & on dit que
le mal eft un bien, parce que les reffources furpaflent
le mal.

CHAPITRE XVIII.

Du paiemens des dettes publlques.

J_L faut qu'il y ait une proportion entre 1'etat crean-
cier & 1'etat debiteur. L'etar peut £tre creancier a 1'in-
fini, mais il ne peut etre debiteur qu'a un certain de-
gre; 6k, quand on eft parvenu a paffer ce degre, le
litre de creancier s'evanouit.

Si cet etat a encore un credit qui n'ait point requ
d'atteinte 

, il pourra faire ce qu'on a pratique fi heu-
reufement dans un etat d'Europe (a); c'eft de fe pro-
curer une grande quantite d'efpeces > & d'offrir a tous
les particuliers leur rembourfement, a moins qu'ils ne
veuillent reduire 1'interet. En efFet, comme, lorfque
1'etat emprunte , ce font les particuliers qui fixent le
taux de 1'interet; lorfque 1'etat veut payer, c'eft a lui
a le fixer.

II ne fuffit pas de reduire 1'interet : il faut que le be-
nefice de la reduction forme un fonds d'amortiflcment,
pour payer, chaque annee, une partie des capitaux ;
operation d'autant plus heureufe, que le fucces en au-
gmente tous les jours.

Lorfque le credit de 1'etat n'eft pas entier, c'eft une
nouvelle raifon pour chercher a former un fonds d'a-
mortifTement; parce que ce fonds, une fois etabli, rend
bientot la confiance.

Si Tetat eft une republique , dont le gouvernement
comporte, par fa nature , que 1'on y fafle des projets
pour long-tejnps, le capital du fonds d'amortiltement

(«) L'Anglctcrre.
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peut etre peu conficlerable : il faut, dans une monar-
chic , que ce capital foit plus grand.

z0. Les reglemens doivent etre tels, que tous les
citoyens de 1'etat portent le poids de I'&abliiTement
de ce fonds , parce qu'ils ont tous le poids de 1'eta-
bliflement de la dette ; le creancier de 1'etat , par
les fommes qu'il contribue , payant lui-meme a lui-
tneme.

3°. II y a quatre claffes de gens qui paient les dettes
de 1'etat : les proprietaires des fonds de terre , ceux qui
exercent leur induftrie par le negoce , les laboureurs &C
artifans , enfm les rentiers de 1'etat ou des particuliers.
De ces quatre clafTes, la derniere, dans un cas de ne-
ceffite , fembleroit devoir etre la moins menagee ; parce
que c'eft une claffe entierement paflive dans 1'etat , tan-

dis que ce meine etat eft foutenu par la force aclive
des trois autres. Mais , coinme on ne peut la char-
ger plus, fans derruire la confiance publique, dont 1'e-
tat en general , & ces trois claffes en particulier , ont

un fouverain befoin ; coinme la foi publique ne peut
manquer a un certain nombre de citoyens, fans paroi-
tre manquer a tous ; comrne la claflfe des creanciers eft
toujours la plus expofee aux projets des miniftres , &

qu'elle eft toujours- fous les yeux & fous la main , il

faut que 1'etat lui accorde une finguliere protection, &c
que la partie debitrice n'ait jamais le moindre avantage
fur celle qui eft creanciere.

CHAPITRE XIX.

Des prfas & intfaSt.

'ARGENT eft le figne des valeurs. II eft clair que
celui qui a befoin de ce figne doit le louer , com-

me il fait routes les chofes dont il peut avoir befoin.
Toute la difference eft que les autres chofes peu-
vent , ou fe louer , ou s'acheter ; au lieu que 1'ar-
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gent , qui eft le prix des chofes , fe loue & ne s'achete.

pas O).
C'eft bien une aftion tres-bonne de prefer a un au-

tre fon argent fans interet : mais on fent que ce ne peut
£tre qu'un confeil de religion , & non une loi civile.

Pour que le commerce puifie fe bien faire., il taut
que 1'argent ait un prix , mais que ce prix foit peu con-
fiderable. S'il eft trop haut , le negotiant , qui voit qu'il
lui en couteroit plus en interets qu'il ne pourroit gagner
dans fon commerce , n'entreprend rien ; fi 1'argent n'a
point de prix , perfonne n'en pr£te , &t le negotiant
n'entreprend rien non plus.

Je me trompe, quand je dis que perfonne n'en prcte.
II faut toujours que les affaires de la fociete aillent ;
Tufure s'etablit , mais avec les defordres que Ton a eprou-
ves dans tous les temps.

La loi de Mahomet confond 1'ufure avec le prct a in-
ter£t. L'ufure augmente, dans les pays mahometans ,
a proportion de la feverite de la defenfe : le prcteur
s'indemnife du peril de la contravention.

Dans ces pays d 'orient , la plupart des homines n'ont
rien d'affure ; il n'y a prefque point de rapport entre
la poflTeifion aftuelle d'une fomme , & I'efperance de la
r'avoir apres 1'avoir pretee : 1'ufure y augmente done a
proportion du peril de 1'infolvabilite.

(/?) On ne parle point des cas oi\ Tor & Targent font con-
fideros corame raarchandifes.

CHAPITRE XX.

Des ufures maritime*.

grandeur de 1'ufure maritime eft fondee fur deux
chofes : le peril de Ja mer, qui fait qu'on ne s'expofe
a preter fon argent que pour en avoir beaucoup davan-
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tage; 8c la facilite que le commerce donne a 1'emprun-
teur de faire promptement de grandes affaires, & en
grand nombre : au lieu que les ufures de terre n'etant
fondees fur aucune de ces deux raifons, font, ou prof-
crites par les legiflateurs, ou, ce qui eft plus fenfe,
reduites a de juftes homes.

CHAPITRE XXL

Duprfopar contra/, fi? de Fufure9 chez les Romains.

V^/UTRE le pret fait pour le commerce, il y a en-
core une efpece de pret fait par un contrat civil, d'ou
refulte un interet ou ufure.

Le peuple , chez les Romains , augmentant tous les
jours fa puiiTance, les magiftrats chercherent a le flat-
ter, & a lui faire faire les loix qui lui etoient les plus
agreables. II retrancha les capitaux ; il diminua les in-
terets; il defendit d'en prendre; il ota les contraintes par
corps; enfin, 1'abolition des dettes fut mife en queftion
routes les fois qu'un tribun voulut fe rendre populaire.

Ces continuels changemens, foit par des loix , foit

par des plebifcites , naturaliferent a Rome 1'ufure ; car
les creanciers, voyant le peuple leur debiteur, leur le-.
giflateur ck leur juge, n'eurent plus de confiance dans
les contrars. Le peuple , comme un debiteur decredite,
ne tentoit a lui prefer que par de gros profits : d'autant
plus que, fi les loix ne venoient que de temps en temps,
ies plaintes du peuple etoient continuelles, & intimi-
doient toujours les creanciers. Cela fit que tous les
moyens honnetes de prefer & d'emprunter furent abo-
lis a Rome; & qu'une ufure affreufe , toujours foudroyee
& toujours renaiffante , s'y etablit (a). Le mal venoit

de

(/?) Ttfci/ff, annal. liv. VI.
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Vie ce que les chofes n'avoient pas etc menagees. Les
loix extremes dans le bien font naitre le mal extreme.
II fallut payer pour le pret de 1'argent, 6k pour le dan-
ger des peines de la loi.

C H A P I T R E XXII.

Continuation du meme fit jet.

ES premiers Remains n'eurent point de loix pour
regler le taux de 1'ufure {a}. Dans les demeles qui fe
formerent la-deflus entre les plebeiens & les patriciens,
dans la fedition mcme du Mont-facre (£) , on n'alle-
gua, d'un cote, que la foi; & , de 1'autre , que la
durete des contrats.

On fuivoit done les conventions particulieres; & je
crois que les plus ordinaires etoient de douze pour cent
par an. Ma raifon eft que, dans le langage ancien chez
les Romains , 1'interet a fix pour cent e'toit appelle la
moitie de 1'ufure ; Tinteret a trois pour cent le quart
de 1'ufure (c) : 1'ufure totale etoit done 1'interet a douze
pour cent.

Que fi 1'on demande comment de fi grofles ufures
avoient pu s'etablir ckez yn peuple qui etoit prefque fans
commerce ; je dirai que ce peuple, tres-fouvent oblige
d'aller fans folde a la guerre , avoit tres-fouvent befoin
d'emprunter; & que , faifant fans cefTe des expeditions
heureufes, il avoit tres-fouvent la facilite de payer. Et
cela fe fent bien dans le recit des demeles qui s'ele-
"verent a cet egard : on n'y difconvient point de I'ava-
rice de ceux qui pretoient ; mais on dit que ceux qui

(«) Ufure & interet figni- (c) Ufurafemi/es^trientes9
fioient la merae chofe chez les <7//tf^/w;//«.Voyez,la-de(Tus,les
Ilomains. divers traitosdudigelle&du code

( b ) Voyez Denys ffHalicar- de nfuris; & fur-tout la loi XVII,
luij/e, qui 1'a fi bien d^crite. avec fa note, ft', de nfuris.

TOME II. C
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fe plaignoient auroient pu payer , s'ils avoient eu ung

conduite regies (</).
On faifoit done des loix qui n'influoient que fur la

Situation acluelle : on ordonnoit , par exemple , que
ceux qui s'enroleroient pour la guerre que Ton avoit a
fourenir ne feroient point pourfuivis par leurs creanaers;
que ceux qui etoient dans les fers feroient delivres ; que
les plus indigens feroient menes dans les colonies : quel-
quefois on ouvroit le trefor public. Le peuple s'appai-
foit par le foulagement des maux pre'fens ; & , comme
il ne demandoit rien pour la fuite , le fe'nat n'avoit garde
de le prevenir.

Dans le temps que le fe'nat defendoit avec tant de
conftance la caufe des ufures, 1'amour de la pauvrete ,
de la frugalite , de la mediocrite , etoit extreme chez
les Remains : mais telle etoit la confutation , que les
principaux citoyens portoient toutes les charges de 1'etat,
& que le has peuple ne payoit rien. Quel moyen de
priver ceux-la du droit de pourfuivre leurs debiteurs ,
St de leur demander d'acquitter leurs charges , & de
fubvenir aux beloins preflans de la republique ?

Tacite (e) dit que la loi des douze- tables fixa 1'inte-
ret a un pour cent par an. II eft vifible qu'il s'eft trompe;
& qu'il a pris , pour la loi des douze-tables , une au-

tre loi dont je vais parler. Si la loi des douze-tables avoit
regie cela , comment , dans les difputes qui s'eleverent
depuis entre les cre'anciers & les debiteurs , ne fe fe-
roit-on pas fervi de fon autorite ? On ne trouve aucun
veflige de certe loi fur le pret a inter^t : & , pour peu
qu'on foit verfe dans 1'hiftoire de Rome , on verra qu'une
loi pareille ne devoit point etre 1'ouvrage des decemvirs.

La loi Licinienne , faire quatre- vingt- cinq ans (/)
apres la loi des douze-tables, fut une de ces loix paf-
fageres dont nous avons parle. Elle ordonna qu'on re-
trancheroit , du capital , ce qui avoit e'te paye pour les

Voyez les difcours d'x//»- (^) Annales , liv, VF.
pfus lk-de(fiis, dans Denys tflia- (/) L'an de Rome 388. Tift
licarauj/e* Live , liv. YI»
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interets, & que le refte feroit acquitte en trois paie-
inens egaux.

L'an 398 de Rome , les tribuns Dudlitts & Mene~
nius firent patter une loi qui reduifoit les inrerers a un
pour cent par an (g). C'eft cette loi que Tacite (/i)
contend avec la loi des douze-tables; & c'eft la pre-
miere qui ait ete faite , chez les Remains, pour fixer
le taux de 1'interet. Dix ans apres (/) , cette ufure fut

reduite a la moitie (A); dans la fuite , on 1'ota tout-

a-fait (/) : & , fi nous en croyons quelques auteurs
qu'avoit vus Tltc Live, ce fut fous le conlulat de C. Mar*
tins Rutilius & de Quintius Servilius (w)> Tan 41^6
Rome.

II en fut, de cette loi, comme de toutes celles ou
le legiflateur a pone les chofes a Texccs : on trouva
un moyen de 1'eluder. II en fallut faire beaucoup d'au-
tres pour la confirmer, corriger, temperer. Tantot on
quitta les loix pour fuivre les ufages (//) ; tantot on
quitta les ufages pour fuivre les loix : mais, dans ce
cas, 1'ufage devoit aifement prevaloir. Quand un homme
emprunte , il trouve un obftacle dans la loi meme qui
eft faite en fa faveur : cette loi a contre elle, & celui
qu'elle fecourt , 6>c celui qu'elle condamne. Le preteur
Scmpronius Afdlus ayant permis aux debiteurs d'agir en
conlequence des loix (o), fut tue par les creanciers (/;) ,
pour avoir voulu rappeller la inemoire d'une rigidite
qu'on ne pouvoit plus foutenir.

(5-) Uncfaria ufura. Tite (w) La loi en I'm fake d la
Liv^, liv. VII. Voyez la d^fcnfe pcnirfuite de M. Geimciu-s, tri-
de I'efprit des loix, art. ufure. bun dn peuple : Tite Live , li-

(Z>) Annal. liv. VI. vre VII, a la fin.
(/)Sousleconfulatde/^.M/«- (») Veteri jam more famis

KtisTorqvatus&deC.Plaucius, receptum crat. Appien, de la
felon Tite Live, liv. VII; & c'eft guerre ci\i'e, livre I.
la loi dont parle Tacite, annal. (p)Perntijttcoslegibusagerit
liv. VI. Appien , de la gueire civile,

(*) Semiunciaria ufura. liv. I; & 1'epitome de Tite
(/) Comme le dit Tacite, liv. LXIV.

ainial. liv. VI. (/>) L'an de Rome 663,
C ij
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Je quitte la ville, pour jetter un peu les yeux fur les
provinces.

J'ai dit ailleurs (<?) que les provinces Romanies etoient
defolees par un gouvernement defpotique 6k dur. Ce
n'eft pas tout : elles Fetoient encore par des ufures
affreufes.

Ciceron dit (/") que ceux de Salamine vouloient em-
prunter de Targent a Rome, 6k qu'ils ne le pouvoient
pas a caufe de fa loi Gabinienne. II faut que je cherche
ce que c'etoit que cette loi.

Lorfque les prets a interet eurent ete defendus a Ro-
me, on imagina toutes fortes de moyens pour eluder
la loi (/) : ck , comme les allie's (/) 6k ceux de la
nation Latine n'etoient point aflujettis aux loix civiles
des Romains, on fe fervit d'un Latin, ou d'un allie,
qui pretoit fon nom, 6k paroifToit etre le creancier. La
loi n'avoit done fait que foumettre les creanciers a une
formalite, 6k le peuple n'etoit pas foulage.

Le peuple fe plaignit de cette fraude ; 6k Marcus Scm-
pronius, tribun du peuple, par 1'autorite du fenat, fit
faire un plebifcite (w) qui portoit, qu'en fait de prets,
les loix, qui defendoient les prets a ufure entre un ci-
toyen Romain 6k un autre citoyen Romain , auroient
egalement lieu entre un citoyen 6k un allie , ou un
Latin.

Dans ces temps-la, on appellbit allies les peuples de
1'Italie proprement elite, qui s'etendoit jufqu'a 1'Arno &
le Rubicon, 6k qui n'etoit point gouvernee en provinces
Romaines.

Tacite (#) dit qu'on faifoit toujours de nouvelles frau-
des aux loix faites pour arreter les ufures. Quand on ne
put plus preter, ni emprunter, fous le nom d'un allie,
il fut aife de faire paroitre un homme des provinces,
qui pretoit fon nom.

(</) Liv. XI, chap. xix. (/) Ibid.
(?") Lettres ̂Atticus, liv, V, (w)L'an56ideRome.Voyei

leu. 21. Titc Live.

(/) Titc Live. (*) Annal, liv. VI,
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II falloit une nouvelle loi centre cet abus : & Gabi-

nlus (jO faifant la loi fameufe qui avoit pour objet
d'arrerer la corruption dans les furfrages, dut nature lle-
ment penfer que le meilleur moyen , pour y parvenir ,
etoit de decourager les emprunts: ces deux chofes etoient
naturellement liees ; car les ufures augmentoient toujours
au temps des elections ({), parce qu'on avoit befoin
d'anjent pour gagner des voix. On voit bien que la loi
Gabinienne avoit etendu le fenatus-confulte Sempronien
aux provinciaux; puifque les Salaminiens ne pouvoient
emprunter de 1'argent a Rome, a caufe deicette loi.
Brutus, fous des noms emprumes, leur en prera (<z)
a quatre pour cent par mois (£); & obtint, pour cela,
deux fenatus confultes; dans le premier defquels il etoit
dit que ce pret ne /eroit pas regarde comme une fraude
faite a la loi, & que le gouverneur de Silicie jugeroit
en conformite des conventions portees par le billet des
Salaminiens (c).

Le prct a interet etant interdit, par la loi Gabinienne ,
entre les gens des provinces & les citoyens Romains;
& ceux-ci ayant, pour lors, tout 1'argent de Tunivers
entre leurs mains; il fallut les tenter par de groflfes ufu-
res , qui fiflent difparoitre , aux yeux de 1'avarice , le

danger de perdre la dette. Et, comme il y avoit a
Rome des gens puiflfans , qui intimidoient les magil-
trats, &: faifoient taire les loix , ils furent plus hardis a
prefer, & plus hardis a exiger de grofles ufures. Cela
fit que les provinces furent, tour-a-tour, ravagees par
tous ceux qui avoient du credit a Rome : & , comme

chaque gouverneur faifoit fon edit, en entrant dans fa

(31) L'nn 615 de Rome, Jens, fe faifoirpayer treme-trois
(2) Voyez les lettres de Ci- talens attiques tons les trentc

ftron a Atticus, liv. IV, lett. 15 jours.Cicerona Atticus,liv. Ill,
& 16. lett. 21; liv. VI, lett. i.

(#) Ciceron a Atticus, liv. VI, ( c ) Ut neqne Salaminis, ne-
lettre i. que cni cis dcdiffet, fraudi cf-

(/>) Pompee, qui avoit pretd fct. Ibid.
«u roi Ariubaifane fix cens ta-

C iij
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province (^/), dans lequel JI mettoit a ufure le tan*
qu'il lui plaifoit, 1'avarice pretoit la main a la legifla-
tion , & la legiflation a 1'avarice.

II faut que les affaires aillent; & un etat eft perdu >
fi tout y eft dans I'inaftion. 11 y avoit des occafions
ou il falloit que les villes, les corps, les Ibcietes des
villes, les particuliers, empruntaffent : & on n'avoie
que trop befoin d'emprunter, ne fut-ce que pour fubve-
nir aux ravages des armees, aux rapines des magiftrats,
aux concuflions des gens d'affaires, & aux mauvais ufa-
ges qui s'etabliilbient tous les jours; car on ne fut ja-
mais (i riche, ni fi pauvre. Le fenat qui avoit la pui£-
fance executrice , donnoit, par nece/Ike, fouvent par
faveur, la permiftion d'empninter des citoyensRomains,
& faifoit la-deffus des fenatus-confultes. Mais ces fena-

tus-confultes meme etoient decredites par la loi : ces
fenatus-confultes (e.) pouvoient donner occafion au peu-
pie de demander de nouvelles tables; ce qui, augmen-
tant le danger de la perte du capital, augmentoit en-
core 1'ufure. Je le dirai toujours ; c'eft la moderation
qui gouverne les hommes, & non pas les exces.

Celui-la paie moins, dit t/lpien (/) qui paie plus tard.
C'eft ce principe qui conduifit les legiilateurs, apres la
deftruclion de la republique Romaine.

(^)L'cditdeCiceronlafixoit (^) Voyez ce que dit Luc-
^ un pour cent par mois, avec ctius., lettre 21 a Attictis, liv. V.
1'ufure de I'lifnre au bout d'un II y cut rneme un fcnatus-con-
an. Quant aux fenniers de la re"- fulte general, pour fixer 1'ufure
publique, il les engageoit a don- a un pour cent par mois. Voyez
ner un ddlai a leurs tlcbiteurs. la mcme lettre.

Si ceux-ci ne payoient pas au " (/) Leg. XII, IF. dc -jcrbc:\
temps fixe*, il adjugeoit 1'ufure fignif*
portee par le billet. Ciceron &

, liv, VI, lett, ;.
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L I V R E XXIII.

Des loix, dans k rapport qiiclles ont avcc Is
nombre des habitant.

C II A P I T R E PREMIER.

Des homines & des animnux, par rapport a l&
multiplication de leur efpece.

O Venus! 6 mere de rAmour*

Des le premier beau jour que ton aflre ramene,
Les zephirs font fentir leur amoureufe haleinc,
La terre orne fon fein de brillantes couleurs,
Et fair eft parfume du doux efprit des fleurs.
On encend les oifeaux, frnppc's de ta piiillaiice,
Par mille fons lafcifs celdbrer ta preTcnce :
Pour la belle gchiitTe, on voit les fiers taureaux,
Ou bondir dans la plaine, ou traverfer les eaux.
Enfin, les habitans des bois & des montagnes,
Des fleuves & des raers, & des vertes campagnes,
Briilant, a ton afped, d'amour & de defir,
S'engagent a peupler par fattrait du plaifir:
Tant on aime a te fuivre, & ce charmant empire
Que donne la beaute fur tout ce qui refpire (<7).

JL<ES femelles des animaux ont, a peu pres, une fe-
condite conftante. Mais, dans 1'efpece humaine, la ma-
niere de penfer, le caraftere , les paflions, les fantai-

C^) Tradut^ion du commencement de Lttcrccc, par le fieiw:
d'Efaaut,

C iv
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fies , les caprices , 1'iclee de conferver fa beaute, I'em-
barras de la groflefle , celui d'une famille trop noiri-
breufe, troublent la propagation de mille manieres.

C H A P I T R. E II.

DCS manages.

L ('OBLIGATION naturelle qu'a le pere de nourrir
fes enfans, a fait etablir le manage, qui declare celui
qui doit remplir cette obligation. Les peuples (a) dont
parle Pompomus Mela. (£) ne le fixoient que par la
reflemblance.

Chez les peuples bien polices, le pere eft celui que
les loix , par la ceremonie du manage, ont declare
devoir ctre tel (Y), parce qu'elles trouvent en lui la
perfonne qu'elles cherchent.

Cette obligation, chez les animaux, eft telle que la
mere peut ordinairement y fuffire. Elle a beaucoup plus
d'etendue chez les homines : leurs enfans ont de la

raifon; mais elle ne leur vient que par degres : il ne
fuffit pas de les nourrir, il faut encore les conduire : deja
ils pourroient vivre , & ils ne peuvent pas fe gouverner.

Les conjonftions illicites contribuent peu a la propa-
gation de 1'efpece. Le pere, qui a de 1'obligation na-
turelle de nourrir & d'elever les enfans , n'y eft point
fixe; &c la mere, a qui 1'obligation refte, trouve mille
obftacles, par la honte , les remords, la gene de fon
fexe, la rigueur des loix : la plupart du temps elle man-
que de moyens.

Les femmes qui fe font fournifes a une proftitution
publique ne peuvent avoir la commodite d'elever leurs
enfans. Les peines de cette education font meme in-
compatibles avec leur condition : & elles font fi cor-

Les Garamantcs. (f) Pater eft qucm nupii<e
Liv. I, chap, in, demon ft rant.
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rompues, qu'elles ne fqauroient avoir la confiance de
la loi.

II fuit de tout ceci , que la continence publique eft
naturellement jointe a la propagation de 1'efpece.

C PI A P I T R E III.

De la condition dcs enfans.

C I'EST la raifon qui dicle que, quand il y a un ma-
riage, les enfans fuivent la condition du pere ; & que,
quand il n'y en a point , ils ne peuvent concerner que
la mere (<z).

frf) C'eft pour cela que, chcz les nations qui nnt dcs cfcla-
ves , Penfant fuit prefque toujours la condition dc la mere.

CHAPITRE IV.

Des families.

JL L eft prefque requ par-tout que la femme pafTe dans
la famille du inari. Le contraire eft , fans aucun in-

convenient , etabli a Formofc (<z) , oil le mari va for-
mer celle de la femme.

Cette loi , qui fixe la famille dans une fuire de per-
fonnes du metne fexe , contribue beaucoup , indepen-
damment des premiers motifs, a la propagation de Pef-
pece humaine. La famille eft une forte de propriete :
un homme , qui a des enfans du fexe qui ne la perpe-
tue pas, n'eft jamais content qu'il n'en ait de celui qui
la perpetue.

(<?) Le perc du Haifa, tome I, page 156^
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Les noms , qui donnent aux hommes 1'iclee d'une

chofe qui femble ne devoir pas perir, font tres-propres
a infpirer a chaque famille le defir d'etendre fa duree.
11 y a des peuples chez lefquels les noms diftinguent
les families: il y en a ou ils ne diftinguem que les per-
fbnnes; ce qui n'eft pas fi bien.

CHAPITRE V.

Des divers ordres de femmes Ugifmes.

EFOIS les loix & la religion ont etabli
pluneurs fortes de conjon&ions civiles; & cela eft ainfi
chez les Mahometans , ou il y a divers ordres de fem-
jnes , dont les enfans fe reconnoilTent par la naifiance
dans la maifon , ou par des contrats civils , ou meme

par 1'efclavage de la mere , &c la recoiinoiffance luble-
quente du pere.

II feroit centre la raifon que la loi fletrit , dans les
enfans , ce qu'elle a approuve dans le pere : tous ces
enfans y doivent done fucceder , a moins que quelque
raifon particuliere ne s'y oppofe , comme au Japan ,
ou il n'y a que les enfans de la femme donnee par
1'empereur qui fuccedent. La politique y exige que les
biens que 1'empereur donne ne foient pas trop parta-
ges, parce qu'ils font foumis a un fervice , comme etoient
autrefois nos fiefs.

II y a des pays ou une femme legitime jouit dans la
maifon , a peu pres , des honneurs qu'a dans nos cli-
mats une femme unique : la , les enfans des concubines

font cenfes appartenir a la premiere femme : cela eft
ainfi etabli a la Chine. Le refpeft filial (#), la cere-
monie d'un deuil rigoureux , ne font point dus a la
mere naturelle , mais a cette mere que donne la loi*

Le pere dti Halde , tome II 5 p?.ge 124*
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A I'aide d'une telle fiction (£) , il n'y a plus d 'en-

fans batards : & , dans les pays ou cette fidion n'a pas
lieu , on voir bien que la loi , qui legitime les enfans
des concubines , eft line loi forcee ; car ce feroit le
gros de la nation qui feroir fle'tri par la loi. II n'cft
pas queftion non plus , dans ces pays , d'enfans adnl-
terins. Les reparations des femmes , la clorure , les eu-
nuques , les verroux , rendent la chofe li difficile, que
la loi la juge impofiible : d'ailleurs , le mcme glaive
extermineroit la mere 6>c 1'enfant.

On diftingne les femmes en grandes & petites, c'eft-i-
dire , en le*gitimes ou non; inais il n'y a point une pareillc dif-
tinftion entre les enfans. CV/? la grand? doctrine <!c r empire ,
ert-il dit dans un ouvrage Chinois fur la morale , traduit par lii
meme pere, page 140.

C H A P I T R E VI. '

Des batards , dans les divers gouvernemens.

V_>/ N ne connoit done gueres les batards dans les pays
ou la polygamie eft permife. On les connoit dans ceux
ou la loi d'une feule femme eft etablie. II a fallu , dans
ces pays , fletrir le concubinage ; il a done fallu fletrir
les enfans qui en etoient nes.

Dans les republiques ou il eft necefTaire que les mocurs
foient pures , les batards doivent etre encore plus odieux
que dans les monarchies.

On fit peut-etre , a Rome, des difpofitions trop du-
res centre eux : mais les inftitutions anciennes mettant
tons les citoyens dans la neceflite de fe marier ; les
manages erant, d'ailleurs, adoucis par la permiffion de
repudier , ou de faire divorce ; il n'y avoit qu'une tres-
grande corruption de moeurs qui put porter an concu-
binage.

II faut remarquer que la qualite de citoyen etant con-
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iiderable dans les democracies , ou elle emportoir avec
elle la fouveraine puiffance , il s'y faifoit fouvent des loix
fur I'etat des batards, qui avoient moins de rapport a
la chofe meme & a I'honnctete du manage , qu'a la
conftitution particuliere de la republiqae. Ainfi le peu-
ple a quelquefois requ pour citoyens les batards (#),
afin d'augmenter fa -puiftance centre les grands. Ainfi a
Athenes, le peuple retrancha les barards du nombre des
citoyens , pour avoir une plus grande portion du bled
que Iu4 avoit envoye le roi d'Egypte. Enfin , Ariftote (£)
nous apprend que , dans plufieurs villes , lorfqu'il n'y
avoit point affez de citoyens , les batards fuccedoient ;
& que, quand il y en avoit aflez , ils ne fuccedoient pas.

(/?) Voyez Ariftote , politique, liv. VI, chap. iv.
Ibid. liv. Ill, chap. in.

C H A P I T R E VII.

Du confintement des per es aux manages.

JE confentement des peres eft fonde fur leur puif-
fance , c'eft-a-dire , fur leur droit de propriete : il eft
encore fonde fur leur amour , fur leur raifon , & fur
1'incertitude de celle d&leurs enfans, que 1'age tient dans
I'etat d'ignorance , &£ les paflions dans I'etat d'ivrefTe.

Dans les petites republiques ou inftitutions fingulieres
dont nous avons parle , il peut y avoir des loix qui
donnent aux magiftrats une infpeclion fur les manages
des enfans des citoyenj , que la nature avoit deja don-
nee aux peres. L'amour du bien public y peut £tre tel,
qu'il egale , ou furpaffe tout autre amour. Ainfi Platan
vouloit que les magiftrats reglaffem les manages : ainfi
les magiftrats Lacedemoniens les dirigeoient-ils.

Mais, dans les inftitutions ordinaires , c'eft aux pe*
res a marier leurs enfans ; leur prudence, a cet e
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fera toujours au-deffus de toute autre prudence. La na-
ture donne aux peres un defir de procurer a leurs enfans
des fuccefTeurs, qu'ils fentent a peine pour eux memes:
dans les divers degres de progeniture, ils fe voient avan-
cer, infenfiblement, vers I'avenir. Mais que feroit-ce,
fi la vexation & I'avarice alloient au point d'ufurper 1'au-
torite des peres ? Ecoutons Thomas Gage (a) fur la con-
duite des Efpagnols dans les Indes.

» Pour augmenter le nombre des gens qui paient le «
tribut, il faut que tous les Indiens qui ont quinze ans «
fe marient; ck mane on a regie le temps du mariage «
des Indiens a quatorze ans pour les males, & a treize «
pour les filles. On fe fonde fur un canon qui dit que «
la malice pent fuppleer a 1'age. « II vit faire un de ces
denombremens : c'etoit, dit-il, une chofe honteufe.
Ainfi, dans I'aftion du monde qui doit £tre la plus
libre, les Indiens font encore efclaves.

(a") Relation de Thomas Gage , pag. 171.

C H A P I T R E VIII.

Continuation du m$me fujet.

N Anglererre, les filles abufenr fouvent de la loi,
pour fe marier a leur fantaifie, fans confulter leurs pa-
xens. Je ne fqais pas (i cet ufage ne pourroit pas y
etre plus tole're qu'ailleurs, par la raifon que les loix
n'y ayant point etabli un celibat monaftique, les filles
n'y ont d'etat a prendre que celui, du mariage, &c ne
peuvent s'y refufer. En France , au contraire, ou !e
monachifme eft etabli, les filles ont toujours la reflburce
du celibat; & la loi qui leur ordonne d:attendre le con-
fentement des peres, y pourroit etre plus convenable.
Dans cette idee, 1'ufage d'ltalie ck d'Efpagne feroit le
"moins raifonnable : le monachifme y eft etabli, &£ Ton
petit s'y marier fans le coiiieatement des peres.
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C H A P I T R E IX.

Des files.

L ES filles, que Ton ne conduit que par le mariage
aux plaifirs & a la liberte ; qui ont un efprit qui n'ofe
penfer, un coeur qui n'ofe fentir, des yeux qui n'ofent
voir, des oreilles qui n'ofent entendre; qui ne fe pre-
fentent que pour fe montrer ftupides; condamnees fans
reJache a des bagatelles & a des preceptes, font affez por-
tees au mariage : ce font les garqons qu'il faut encourager.

C II A P I T R E X.

Ce qui determine au mariage.

AR-TOUT on il fe trouve une place ou deux per-
Ibnnes peuvent vivre commodement , il fe fait un ma*

riage. La nature y porte affez, lorfqu'elle n'eft point ar-
retee par la difficulte de la (ubfiftance.

Les peuples naiflans fe multiplient & croiffent beau-
coup. Ce feroit , chez eux , une grande incommodite
cle vivre dans le celibat : ce n'en eft point une d'avoir
beaucoup d'enfans. Le contraire arrive lorfque la na-
tion eft formee,

C H A P I T R E XL

De la durete du gouvernement.

J .1 ES" gens qui n'ont abfolument rien , comme les men-
dians, ont beaucoup d'enfans. C'eft qu'ils font dans le
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Cas des peuples naiffans : il n'en coute rien au pere pour
donner fon art a fes enfans , qui meme font, en nai£
font , des inftrumens de cet art. Ces gens , dans un
pays riche ou fuperftitieux, fe multipliem ; parce qu'ils
n'ont pas les charges de la fociete , mais font eux-m£-

mes les charges de la fociete. Mais les gens qui ne font
pauvres que parce qu'ils vivent dans un gouvernement
dur, qui regardent leur champ moins comme le fonde-
ment de kur fubfiftance , que comme un pretexte a la
vexation ; ces gens-la, dis-je , font peu d'enfans. Us n'ont
pas meme leur nourriture ; comment pourroient-ils fon-
ger a la partager ? ils ne peuvent fe foigner dans leurs
maladies ; comment pourroient-ils clever des creatures
qui font dans une maladie continuelle qui eft I'enfance ?

C'eft la facilite de parler, ck I'impuiflance d'exarm-
ner, qui ont fait dire que, plus les fujets etoient pau-
vres, plus les families etoient nombreufes; que, plus
on etoit charge d'imp6ts , plus on fe mettoit en etat
de les payer : deux fophifmes qui ont toujours perdu ,
& qui perdront a jamais les monarques.

La durete du gouveinemem peut aller jufqu'a detruire
les fentimens naturels , par les fentimens naturels m6-
mes. Le> femmes de 1'Amerique ne fe faifoienr-elles
pas avorter , pour que leurs enfans n'euflent pas des
maitres aufli cruels (a) ?

(«) Relation de Thomas Gage , pag. 58.

C H A P I T R E XII.

Du noinbre des piles & des gargom , dans
rens pays.

J'AI deja dit (<2) qu'en Europe il nait un peu plus de
gatqons que de filles. On a remarque qu'au Japon (/>)

Au Hv. XVI, chap. iv. rapporte un dcuombrcment de
Vpy«a Kemtfer , qui Meaco.
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il naiffbit un peu plus de filles que de garqons. Toutes
chofes egales, il y aura plus de femmes fecondes au Ja-
pon qu'en Europe, & par confequent plus de peuple.

Des relations (O difent qu'a Bantam il y a dix filles
pour un garqon : une difproportion pareille, qui feroic
que le nombre des families y feroit, au nombre de celles
des autres climats, comme un eft a cinq & demi, fe-
roit exceflive. Les families y pourroient etre plus grandes
a la verite ; mais il y a peu de gens aflez aifes pour
pouvoir entretenir une fi grande famille.

(c) Rccucil des voyages qui ont fcrvi a r&abliflement de la
compagnie des Indes, tome I, pag. 347.

CHAPITRE XIII.

Des ports de mer.

D ANS les ports de mer, ou les homines s'expofenta
mille dangers, ck vont mourir ou vivre dans des cli-
mats recules , il y a moins d'hommes que de femmes:
cependant on y voit plus d'enfans qu'ailleurs : cela vient
de la facilire de la ftibfiftance. Peut-etre incme que les
parties huileufes du poifTon font plus propres a fournir
cette matiere qui fert a la generation. Ce feroit une
des caufes de ce nombre infiiii de peuple qui eft an
Japon (a) 6c a la Chine (^), ou Ton ne vit prefque
que de poifTon (c). Si cela etoit, de certaines regies
monaftiques, qui obligent de vivre de poiflbn, feroient
contraires a I'efprit du legifiateur meme.

CHA-

(«) Le Japon eft compofe (/>>) La Chine eft plcine de
d'ifles, il y a beaucoup de ri- ruifleaux.
vages, & la mer y eft trcs-poif- (c) Voyez lepere du Halde.,
fonneufe. torn.II, pag. 139, 142 (Si fuiy,
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CHAPITRE XIV.

Desproductions de la terre, qui demandent plus oil
inoius d'hommes.

J_JES pays de paturages font peu peuples, parce qu<i
peu de gens y trouvent de ̂ occupation ; les terres a
bled occupent plus d'hommes, & les vignobles infmi-
ment davantage.

En Angleterre, on s'eft fouvent plaint que I'augmenta-
tion dej paturages diminuoit les habitans GO ; & on
obferve , en France , que la grande quantite de vigno-
bles y eft une des grandes caufes de la multitude d^s
homines.

Les pays ou des mines de charbon fourniflent des
matieres propres a bruler, ont cet avantage fur les au-
tres, qu'il n'y faut point de forcts, &: que toutes les
terres peuvent etre cultivees.

Dans les lieux ou croit le riz, il faut de grands tra-
vaux pour menager les eaux : beaucoup de gens y peu-
vent done etre occupes. 11 y a plus : il y faut moins
de terres pour fournir a la fubfiftance d'une famille, que
dans ceux qui produilent d'autres grains: enfin, la terre r
qui eft employee ailleurs a la nourriture des animaux , y
fert immediatement a la fubfiftance des homines; le tra-
vail que font ailleurs les animaux eft fait, la, par les
homines; & la culture des terres devient, pour les horn-
mes, une immenfe manufacture.

(<?) La plupart des propfietaires des fonds de terre, dit Bur-
»et, trouvant plus de profit en la vente de leur laine, que de
lour bled, enferraerent leurs pofleffions; les comnnuies, qui mou-
roient de faim, fe foulevercnt : on propofa une loi agraire; le
jeune'roi ecrivit m^me la-deflus: on iit des proclamations contre
ceux qui avoient renferme leurs terres. dbr&ge de rbiftoire de ;,<
reform, pag. 44 & 83.

TOME II. D
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C II A P I T R E XV.

Du nombre des habit ans^ par rapport aux arts.

L ORSQU'IL y a une loi agraire, ck que les terres
font egalement partagees, le pays peut etre tres-peuple,
quoiqu'il y ait peu d'arts ; parce que chaque citoyen
trouve, dans le travail de fa terre, precifemenr de quoi
fe nourrir; & que tous les citoyens, enfemble, con-
foinment tous les fruits du pays : cela etoit ainfi dans
qi;e)ques anciennes republiques.

Mais, dans nos etats d'aujourd'hui, les fonds de terre
font inegalement diftribues; ils produifent plus de fruits
que ceux qui les cultivent n'en peuvent confommer;
ck ,' ft Ton y neglige les arts, ck qu'on ne s'attaciie
qu'a ra^riculture, le pays ne peut etre peuple. Ceux
qui cultivent ou font cultiver ayant des fruits de refte,
rien ne les engage a rravailler 1'annee d'enfuite : les
f'uits ne feroient point confommes par les gens oififs,
car les gens oififs n'auroient pas de quoi les acheter.
II faut done que les arts s'etablifTent, pour que les fruits
foient confommes par les laboureurs ck les artifans. En
un mot, ces etats ont befoin que beaucoup de gens
cultivent au-deia de ce qui leur eft neceflaire : pour
cela, il faut leur donner envie d'avoir le fuperflu; mais
il n'y a que les artifans qui le donnent.

Ces machines, dont 1'objet eft d'abreger 1'art, ne
font pas toujours wiles. Si un ouvrage eft a un prix
mediocre, ck qui convienne egalement a celui qui 1'a-
chete, & a 1'ouvrier qui Ta fait; les machines qui en
fimplifieroient la manufacture, c'eft-a-dire , qui dimi-
nueroient le nonibre des ouvriers, feroient pernicieufes:
&, fi les moulins a eau n'etoient pas par-tout erablis,
je ne les croirots pas aufli utiles qu'on le dit; parce
rp'Jls ont fait repofer une infinite de bras, qu'ils ont
prive bien des gens de 1'ufage des eaux, ck ont fait per-
dre la feco.ndite a beaucoup de terres.
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C IT A P I T R E XVI.

Des vuesdu ttgiflateiirfur la propagation de l"e[pcce^

JLj ES reglemens fur le nombre des citoyens dependent
beaucoup des circonftances. II y a des pays ou la na-
ture a tout fait; le legiflateur n'y a done rien a faire.
A quoi bon engager, par des Icix, a Ja propagation ,
lorfque la fecondire du climat donne affez de peuple ?
Quelquefois le climat eft plus favorable que le terrein ;
le peuple s'y multiplie , & les famines le detruifent :
c'eft le cas ou fe trouve la Chine ; auffi un pere y vend-
il fes filles, ck expofe fes enfans. Les memes caufes
operent au Tonquin les mcmes effets {a); & il ne faut
pas, comme les voyageurs Arabes dont Renaudot nous
a donne la relation (/O > alter chercher 1'opinion de la
metempfycofe pour cela.

Les memes raifons font que, dans 1'ifle Formofe (c),
la religion ne permet pas aux femmes de mettre des en-
fans au monde qu'elles n'aient trenre-cinq ans : avant cet
age, la pretreffe leur foule le ventre, & les fait avorter.

(a~) Voyages de Dainpierre, voyages qui ont fervi & IV-ui-
toine U, page 41. hliilemcnt de la compagnie des

' ,'>) Page 167. lades, torn. V, part, i, pag. 182
O Voyez Je recueil des & 188.

C H A P I T R E XVII.

De la Grece, & du nombre de fes babitans.

c ET effet, qui tient a des caufes phyfiques dan? de
certains pays d'orient, la nature du gouvernement le pro-
duifit dans la Grece. Les Grecs etoient une grande na-

Dij
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tion, compofee de villes qui avoient chacune leur gou-
'Vernement & leurs loix. Elles n'etoient pas plus con-
"querantes que celles de SuiiTe, de Hollands &. d'Alle-
magne ne le font aujourd'hui : dans chaque republi-
que, le legiflateur avoir eu pour objer le bonheur des
citoyens au-dedans, & une puiiTance au-dehors qui ne
tut pas inferieure a celle des villes voifines (#). Avec
wn petit territoire & une grande relicite, il etoit facile
que le nombre des citoyens augmentat, &c leur devmt
a charge : auifi firent-ils, fans cefie, des colonies (£);
ils fe vendirent pour la guerre, comme les Suiffes font
aujourd'hui : rien ne tut neglige de ce qui pouvoit em-
pecher la trop grande multiplication des entans.

II y avoit, chez eux, des republiques dont la conf-
titution etoit iinguliere. Des peuples foumis etoient obli-
ges de fournir la fubfiftance aux citoyens : les Lacede'-
moniens etoient nourris par les Iflotes; les Cretois, par
les Perieciens; les Theflaliens, par les Peneftes. II ne
devoit y avoir qu'un certain nombre d'hommes libres,
pour que les efclaves fuffent en etat de leur fournir la
fubfiftance. Nous difons aujourd'hui qu'il faut borner le
nombre des troupes reglees. Or Lacedemorie etoit une
armee entretenue par des payfans; il falloit done borner
cette armee : fans cela, les homines libres, qui avoient
tous les avantages de la fociete, fe feroient multiplies
fans nombre , ck les laboureurs auroient ete accables.

Les politiques Grecs s'attacherent done pamcuiiere-
jnent a regler le nombre des citoyens. Platan (c) le
hxe a cinq mille quarante; & il veut que Ton arrete,
ou que Ton encourage la propagation , felon le befoin,
par les honneurs, par la honte , &t par les avertifle-
mens des vieillards; il veut meme que Ton regie le
nombre des mariages (V) de maniere que le peuple fe
repare, fans que la republique foit furchargee.

Par la valeur, la difcipline, & les exercices militaircs.
Les Gaulois, qui (Jtoient dans le mcmc ens, firenc de mcrac.
Dans ies loix , liv. V.
Ilepublique, liv. V>
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» Si la loi du pays, dlt inflate (<r) , defend d'ex-

pofer les enfans, il faudra borner le nombre de ceux
que chacun doit engendrer. « Si I'on a des enfans an-
dela du nombre defini par la loi, il confeilie (/) de
faire avorter la femme, avant que le foetus ait vie.

Le moyen infame qu'employoient les Cretois, pour
prevenir le trop gros nombre d'enfans, eft rapporte par
jdriftott; & j'ai fenti la pudeur effrayee, quand j'ai
voulu le rapporter.

II y a des lieux, dit encore inflate (g) , ou la lot

fair citoyens les etrangers, ou les batards, ou ceux qui
font feulement nes d'une mere citoyenne : mais, des
qu'ils ont afTez de peuple, ils ne le font plus. Les fau-
vages du Canada font bruler leurs prifonniers : mais,
lorfqu'ils ont des cabanes vuides a leur donner, ils les
reconnoifTent de leur nation.

Le chevalier Petty a fuppofe , dans fes calcuh, qu'uri
homme , en Angleterre, vaut ce qu'on le vendroit a
Alger (A). Cela ne peut etre bon que pour 1'Angle-
terre : il y a des pays ou un homme ne vaut rien j
il y en a ou il vaut moins que rien.

<?) Polit. liv. VII, ch, xvi. (g~) Polit. liv. Ill, chnp. nr.
/) Ibid. (/;) Soixamelivres fterlings.

C H A P I T R E XVIII.

De Fetat des peitplcs avant les Romains.

L TTALIE, la Sicile , 1'Afie mtneure , 1'Efpagne ,
la Gaule , la Germanie, etoient, a peu pres, comme
la Grece , pleines de petits peuples , & regorgeoient
cThabitans : Ton n'y avoir pas befoin de loix pour en
augmemer le nombre.

D iij
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C H A P I T R E XIX.

Depopulation de

OUTES ces petites republiques furent engloutiesdans
une grande , &c Ton vit infenfiblement 1'univers fe de-

peupler : il n'y a qu'a voir ce qu'etoient 1'Italie & la
Grece , avant & apres les vidoires des Remains.

» On me demandera , dit The. Live (a) , oil les Volf-

» ques ont pu trouver affez de foldats pour faire la guerre,
» apres avoir ete fi fouvent vaincus. II falloit qu'il y eut
» un peuple infiui dans ces contrees , qui ne feroient au-
» jourd'hui qu'un defert , fans quelques foldats & quel-
j> ques efclaves Remains. «

» Les oracles ont ceffe , dit Plutarqm (£) , parce
» que les lieux ou ils parloient font detruits ; a peine trou-
» veroit-on aujourd'hui dajis la Grece trois mille hom-
» mes de guerre. «

» Je ne decrirai point, dit Strahon (^)j 1'Epire &
» les lieux circonvoiiins , parce que ces pays font entie-
» rement deferts. Cette depopulation , qui a commence
» depuis long-temps, continue tous les jours; de' forte
» que les foldats Remains ont leur camp dans les maifons
» abandonnees. « II trouve la caufe cle ceci dans Polybe^

qui dit , que Paul Emile , apres fa vicloire , detruifit

foixante-dix villes de 1'Epire , & en eminena cent cin-
quante mille efclaves.

(a) Liv. VI. 
'

ffuvres morales, cics oracles qui out ceilcv
Liv. VII, page 406.
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C H A P I T R E XX.

Oue les Romains furent dans la neceffitd de fairs, des
loix pour la propagation de Cefpecc.

JLiES Remains, en detruifant tous les peuples, fe de-
truifoient eux-memes. Sans ceffe dans I'aclion , 1'effort
& la violence , ils s'ufoient , comme une arme dont
on fe fert tou jours.

Je ne parlerai point ici de 1'attention qu'ils eurent a
fe donner des citoyens a mefure qu'ils en perdoient (a) ;
des affociations qu'ils firent ; des droits de cite qu'ils don-
nerent ; & de cette pepiniere immenfe de citoyens qu'ils
trouverent dans leurs efclaves. Je dirai ce qu'ils firent,
non pas pour reparer la perte des citoyens , mais celle
des hommes : & , comme ce fur le peuple du monde
qui fqut le mieux accorder fes loix avec fes projets , it

n'eft point indifferent d'examiner ce qu'il fit a cet egard.

(#) ]'ai traitd ccci dans les confiderations fur !cs caiifcs de la
grandeur des Romains , &G.

C II A P I T R. E XXL

Des loix des Remains fur la propagation de Fefpece.

L ES anciennes loix de Rome chercherent beaucour>
a determiner les citoyens au manage. Le fen at 8c le
peuple firent fouvent des reglemens la-deflus , comme
le dit Auguflc dans fa harangue rapportee par Dion («).

Dcnys cfffalycarnafft (^) ne peut croire , qu'apr^s

00 Liv- LVL (/))'Liv. II.
Div
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la mort des trois cens cinq Fallens extermines par Ie$
Veiens, il ne tut refte de cette race qu'un feul enfant;
parce que la loi ancienne, qui ordonnoit a chaque ci-
toyen de fe marier, & d'elever tous fes enfans, etoit
encore dans fa vigueur (<:).

Independamment des loix, les cenfeurs eurent 1'cieil
fur les manages; & , felon les befoins de la republi-
que, ils y engagerent, & par la home (W) , &c paries
peines.

Les moeurs, qui commencerent a fe corrompre, con-
tribuerent beaucoup a degouter les citoyens du mariage,
qui n'a que des peines pour ceux qui n'ont plus de fens
pour les plaifirs de 1'innocence. C'eft 1'efprit de cette
harangue (0 que Mitdlus Numidicus fit au peuple dans
fa cenfure. » S'il etoit poflible de nVvoir point de fem-

» me , nous nous delivrerions de ce mal : mais, comme
» la nature a etabli que Ton ne peut gueres vivre heu-
» reux avec elles , ni fubfifter fans elles , il faut avoir
» plus d'egards a none confervation , qu'a des fatisfac-
» tions pafTageres. «

La corruption des moeurs detruifit la cenfure , eta-

folie elle-mcme pour detruire la corruption des moeurs:
mais, lorfque cette corruption devient generale, la cen-
fure n'a plus de force (/).

Les difcordes civiles , les triumvirats , les profcrip-
tions affoiblirent plus Rome , qu'aucune guerre qu'elle
cut encore faite : il reftoit peu de citoyens (?) , & la

plupart n'eroient pas maries. Pour remedier a ce der-
nier mal , Cefar & Auguflc retablirenc la cenfure, &

(c) L'an de Rome 2.77. (/) Voyez ce que j'ai die
(6?) Voyez, fur ce qifils au liv. V, chap. xix.

firent a cet egard, Tife Live, (5-) Ci^far, apres la guerre
liv. XLV ; fepitome de Tite civile, ayant fait fafre le cens,
Live , liv. LIX ; Anlugelle , jl ne s'y trouva que cent cin-
liv. I, chap, vi; f'nierc Maxi- quanta raille chefs de famille.
wf, livre II, chap. xix. Epitome de Floms fur Tite Li-

(e) Elle eft dans Aulugelk^ ve, douzienie di-cade.
liv. I, chap. vi.
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voulurent meme etre cenfeurs (A). 11s firent clivers re-
glemens : Cefur donna des recompenfes a ceux qui
avoient beaucoup d'enians (0 ; il derendit aux fem-
mes qui avoient inoins de quarante-cinq ans, 6k qui n'a-
voient ni maris ni enfans, de porter des pierreries,
ck de fe fervir de litieres (A) : methode excellente
d'attaquer le celibat par la vanite. Les loix KAugufle
furent plus preffantes (/) : il impofa (m) des pcines
nouvelles a ceux qui n'etoient point maries, 6k augmenta
les recompenles de ceux qui I'etoient, 6k de ceux qui
avoient des enfans. Tadte appelle ces loix Juliennes (/?);
il y a apparence qu'on y avoit fondu les anciens re-
glemens faits par le fenat, le peuple 6k les cenfeurs.

La loi tfAugufte trouva mille obftacles, 6k, trente-
quatre ans (o) apres qu'elle cut etc faite, les chevaliers
Romains lui en demanderent la revocation. II tit metrrq
d'un cote ceux qui etoient maries, 6k de 1'autre ceux qui
ne I'etoient pas: ces derniers parurent en plus grand nom-
bre; ce qui etonna les citoyens, 6k les confondit. Au-
gufle, avec la gravite des anciens cenfeurs, leur parla
ainfi (/?).

» Pendant que les maladies 6k les gaerres nous en- «
levent tarn de citoyens, que deviendra la ville , fi on «

ne contracle plus de manages ? La cite ne confide point «
dans les maifons, les portiques, les places publiques : «
ce font les hommes qui font la cite. Vous ne verrez «
point, comme dans les fables, fortir des homines de «
deiTous la terre, pour prendre foin de vos affaires. Ce «
n'eft point pour vivre feuls que vous reftez dans le ce- ̂ 

(/;) VoyczZ)/V;;,liv. XLIII; (»Q L"an 736 dc Rome.
& Zcpbil.in Av.^nft. («) Julias rogattones , an-

(/) Dion, liv. XLIII; Sue- nal. liv. IIT.
tone, vie de Cefrtr, chap, xx; (o) L'an 762 de Rome,
Appien , liv. II de la guerre Dion ^ liv. LVI.
civile. (p ) J'ai nbrege cette hnrnn

(/t) Eufebe, dans fa cliro- guc, qui eft d'nne longuetirnc-
r.ique. cablaine : elle eft rapportee tiari

(/) Dion, liv, LIV. Dion, liv. LVL
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» libar : chacun de vous a des compagnes de fa table &
» de fon lit, & vous ne cherchez que la paix dans vos
» dereglemens. Citerez-vous ici 1'exemple des vierges Vef-
» tales ? Done fi vous ne garcliez pas les loix de la pu-
» dicite, il faudroit vous punir comme elles. Vous etes
» egalement mauvais ciroyens, foit que tout le monde
» imite votre exemple, foit que perfonne ne le fuive. Mon
» unique objet eft la perpetuite de la republique. J'ai au-
y> gmente les peines de ceux qui n'ont point obei; &,
» a 1'egard des recompenfes, elles font telles que je ne
» fcjache pas que la vertu en ait encore eu de plus gran-
» des : il y en a de moindres qui portent raille gens a
» expofer leur vie; & celles-ci ne vous engageroient pas
» a prendre une femme, & a nourrir des enfans ? «

II donna la loi qu'on nomma de Ton nom Julia,
& Pappia Poppcea du nom des confuls (</) d'une par-
tie de cette annee-la. La grandeur du mal paroiffoit
dans leur eleftion meiire : Dion (r) nous dit qu'ils n'e-
toient point maries, & qu'ils n'avoient point d'enfans.

Cette loi tfAiigufte, fut proprefnent un code de loix,
& un corps fyftematique de tous les reglemens qu'on
pouvoit faire fur ce fujet. On y refondit les loix Ju-
liennes (f) , & on leur donna plus de force : elles
ont tant de vues, elles influent fur tant de chofes, qu'el-
les torment la plus belle partie des loix civiles des
Remains.

On en trouve les morceaux difperfes dans les pre-
cieux fragmens tiUlpitn (/) % dans les loix du digefte ,
tirees des auteurs qui ont ecrit fur les loix Pappiennes;
dans les hiftoriens & les autres auteurs qui les ont ci-
tees; dans le code Theodofien qui les a abrogees;
dans les peres qui les ont cenfurees, fans doute avec

Marcus Pappius Mutilus^ & O. Poppccus Sabimts. Dion,
liv. LVI.

(r) Dion, liv. LVI.
(/) Le titre 14 des fragmens $U!j>ien9 diflingue fort bien la

loi Julienne de la Pappienne.
(/). Jacques Codefrei ea a fait uiie compilation.
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un zele louable pour les chofes c!e 1'autre vie, inais avec
tres-peu de connoiiTance des affaires de celle-ci.

Ces loix avoient plufieurs chefs , ck Ton en connoit
trente-cinq («)" Mais, allant a mon fujet le plus direcle-
ment qu'il me fera poflible , }e commencerai par le chef
qrfdulugelte (*) nous dit eire le feptieme, 6k qui regarde
les honneurs &c les recompenfes accordes par cette loi.

Les Remains, fbrtis pour la plupart des villes lati-
nes, qui etoient des colonies Lacedemcmiennes (j) ,
& qui avoient meme tire de ces villes une partie de
l«urs loix ({) , eurent ,, comine les Lacedemoniens ,

pour la vieillelfe , ce refpecl qui donne tous le* hon-
neurs ck toutes les prefeances. Lorfque la republique
manqua de citoyens, on accorda au manage ck au
nombre des enfans les prerogatives que Ton avoit don-
nees a 1'age (<z) : on en attacha quelques-unes au ma-
riage feul, independamment des enfans qui en pour-
roient naitre : cela s'appelloit le droit des maris. On
en donna d'autres a ceux qui avoient des enfans ; de
plus grandes a ceux qui avoient trois enfans. II ne faut
pas confondre ces trois chofes : il y avoit de ces pri-
vileges dont les gens maries jouiffoient toujours; com-
me, par exemple, une place particuliere au theatre (£);
il y en avoit dont ils ne jouhToient que lorfque des
gens qui avoient des enfans , ou qui en avoient plus
qu'eux, ne les leur otoient pas.

Ces privileges etoient etendus : les gens maries, qui
avoient le plus grand nombre d'enfans , etoient tou-
jours preferes, foit dans la pourfuite des honneurs, foic
dans 1'exercice de ces honneurs meme (<:). Le conful

(«) Le trente-cinquicme eft rent a Athenes & dans les villes
cite dans la loi XIX, IT. de ritii d'ltaltc.
nuptianim. (a} Aulugclic, liv. II, ch. xv.

(A:) Liv. II, cliap. xv. (Z>) Suttunc , in Auguftof
Gj Denys fHaKcarnajfe. chap. XLIV.
(2) Les deputes de Rome, (>) Tacite, liv. II. Ut iiu-

qui furent envoycs pour cher- mer»s libcronun in candita,
cher des loix Grecques, alle- prffolieret, quod lex jvbci
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qui avoit le plus d'enfans prenoit le premier les faif-
ceaux (^) , il avoit le choix des provinces (<?); le fe-
nateur qui avoit le plus d'enfans etoit ecrit le premier
dans le catalogue des fenateurs; il difoit, au fenat, (on
avis le premier (/*). L'on pouvoit parvenir avant 1'age
aux magiftratures, parce que chaque enfant donnoit dif-
penfe d'un an (<»). Si Ton avoit trois enfans, a Ro-
me, on etoit exempt de routes charges perfonnelles (ft).
Les femmes ingenues qui avoient trois enfans, ck les
affranchies qui en avoient quatre, forroient (/) de cette
perpetuelle tutelle, oil les retenoient (A) les ancien-
nes loix de Rome.

Que s'il y avoit des recompenfes, il y avoit auffi
des peines (/). Ceux qui n'etoient point maries ne pou-
voient rien recevoir par le teftament des etrangers (OT) J
& ceux qui, etant maries, n'avoient point d'enfans,
n'en recevoient que la moitie (a). Les Remains, dit
Plutarque (o) , fe marioient pour etre heritiers, ck non
pour avoir des heritiers.

Les avantaties qu'un marl & une femme pouvoient
fe faire par teftament, etoient limites par la loi. 11s pou-
voient ie donner le tout (/>) , s'ils avoient des enfans
1'un de 1'autre ; s'ils n'en avoient point, ils pouvoient
recevoir la dixieme partie de la fucceffion, a caufe du

Aulugcllc , liv. II, cha- & 18 , qui font im des beaux
pure xv. morceaux de Pancienne jurifpru-

(^ Tacitc, annal. liv. XV. dence Ilomaine.
(/) Voyez la loi VI, §. ff. 5, (;w) Sozom, liv. I, chap. IK.

tie dtciir. On recevoit de fes parens; fra-
(£") Voyez la loi II, ff. de gmens d'U/pien, tit. 16, §. i.

'.jiinorib. (?;) Sozom , liv. I. chap, ix,
(£) Loi I , §. 3; & II, & leg. unic. cod. Theod. de

§. I, ff. de vacations, & ex- infirm, pacnis coelib. & orbitat..
cufat. tr.uner. (o) (Euv>es morales, de Ta-

(/) Fragm.ifUIpien, tit. 29, mour des peres envers leurs en-
§. 3. fans.

(£) Plutarque, vie de Numa. (/») Voye/. tin plus long de-
(/) Voyez les fragmens d'U!- tail de ceci dans les fragmens

pun., auxtitres 14, 15,16, 17 SUlpicn, tit. 15 & 16.
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inariage ; & , s'ils avoient des enfans d'un autre ma-

riage, ils pouvoient fe donner autant de dixiemes qu'ilj
avoient d'enfans.

Si un mari s'abfentoit d'aupres de fa femme (7) pour
autre caufe que pour les affaires de la republique, il ne
pouvoit en etre 1'heritier.

La loi donnoit a un mari, ou a une femme , qui
furvivoit, deux ans pour fe remarier (r); & un an &
demi, dans le cas du divorce. Les peres, qui ne vou-
loientpas majrier leurs enfans, ou donner de dot a lewrs
filles, y etoient comraints par les magiftrats (/).

On ne pouvoit faire de fianqailles, lorfque le manage
devoit etre differe de plus de deux ans (r); & comme
on ne pouvoit epoufer une fille qw'a douze ans, on ne
poavoit la fiancer qu'a dix. La loi ne vouloit pas que
1'on put jouir inutilement (//), 8t fous pretexte de fian-
cailles, des privileges des gens maries.

II e'toit defendu a un homme qui avoit foixante ans
d'epoufer une femme qui en avoit cinquante (x). Comme
on avoit donne de grands privileges aux gens maries,
la loi ne vouloit point qu'il y eiit des manages inutiles.
Par la meme raifon, le fenatus-confulte Calvifien decla-
roit inegal le mariage d'une femme qui avoit plus de
cinquante ans avec un homme qui en avoit moins de

f,f)'Fragrn. cTUlpien, tit. i(5, t'toit plus ou moins difpofc i
« i. les fouflrir.

(rj Fragm. ffUlpien, tit. 14. (/) Cctoic le trente-cin-
II paroit que les premieres loix quieme chef de la loi Pappien-
Juiiennes donnerent trois ans. ue, leg. ip, ff. de ritu nuptia-
Harangue SAv.gufte dans Dion, rum.
liv. LVI; Suit one , vie d'Ju- (?) Voyez Dion, liv. LIV,
gujle, ch. xxxiv. D'autres Joix anno 736; Suetone;w Ottawa,
Juliennes n'accorderent qu'un chap, xxxiv.
an; enfin, la loi Pappienne en (a) Voyez Dion, liv. LIV;
donna deux. Fragment ffUJ- & dans le nie'me Dion, la haran-
pien , tit. 14. Ces loix n'd- gue $Augufte, liv. LVI.
ioicnc point n.^re'ables au peu- (.v) Fragment SUlpien, ti-
ple; & Augufte les tempcroit, tre 16; & la loi XXVII, cod,
i'U les rQidiflbit , felon qu'cn ds
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foixante (y); de forte- qu'une femme qui avoit cinquante
ans ne pouvoit fe marier fans encourir les peines de
ces loix. Tibcre. ajouta a la rigueur de la lol Pappienne ({),
& defendit a un homme de foixante ans d'epoufer une
femme qui en avoir moins de cinquante; de forte qu'un
homme de foixante ans ne pouvoit fe marier, dans au-
cun cas, fans encourir la peine : mais Claudi abrogea
ce qui avoit ete fait fous Tiberc a cet egard (#).

Toutes ces difpofitions etoient plus conformes au cli-
mat d'ltalie qu'a celui du nord, ou un homme de foixante
ans a encore de la force , 6k ou les femmes de cin-
quante ans.ne font pas generalement fteriles.

Pour que Ton ne tut pas inuhlement borne dans le
choix qu'on pouvoit faire, Augufle permit a tous les inge-
nus, qui n'etoient pas fenateurs (£), d'epoufer des af-
franchies (c)« La loi Pappienne interdifoit aux fenateurs
le miriage avec les femmes qui avoient ete affranchies,
ou qui s'etoient produites fur le theatre (^); &, du
temps d'Z7//7/'e/z, il etoit detendu aux ingenus d'epoufer
des femmes qui avoient mene une mauvaife vie , qui
etoient monrees fur le theatre, ou qui avoient ete con-
damnees par un jugement public (^). II falloit que ce
fut quelque ienatus-confulte qui eut etabli cela. Du temps
de la republique, on n'avoit gueres fait de ces fortes de
loix ; parce que les cenfeurs corrigeoient, a cet egard,
les defordres qui naifToient, ou Ies empechoient de
raitre.

Conftantln, ayant fait une loi (/) , par laquelle il
comprenoit, dans la defenfe de la loi Pappienne, non

(;y) Fragm. A'Ulpicn, tit. 16, ( c ) Ilarangue SAngufie ,
5. 3. dans Dion, liv. LVI.

(?) Voyez Suctone, in Claw- (/-/) Fragm. d'£///>/>/;, chn-
dio, chap. xxm. pitrc xiu; & la loi XL1V, fF.

(^7) Voyez Su&tone, vie de de ritu nuptiarum , a la fin.

Claude, chap, xxm; & les fra- (>) Voyez les fragm. d'67-
gmens d'U/pten, tit. 16, §. 3. pi en, tit. 13 & 16.

(^) Dion , liv. LIV , fra- (/) Voyez la loi I, nu cod.
gmcnt SUlpicii<, tit. 13. de nat. lib.
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feulement les fenateurs, mais encore ceux qui avoient
\\\\ rang confiderable dans 1'etat, fans parler de ceux qui
etoient d'une condition inferieure ; cela forma le droit
de ce temps-la : il n'y cut plus que les ingenus, com-
pris dans la loi de Conftamin , a qui de tels mariages
fuflent defendus. Juflinien abrogea encore la loi de
Cortjtantin (g-) , & permit a routes fortes de perfon-
nes de contradict ces mariages : c'eft par-la que nous
avons acquis une liberre fi trifle.

II eft clair que les peines portees contre ceux qui fe
marioient contre la detenfe de la loi , etoient les me-

mes que celles portees contre ceux qui ne fe marioient
point du tout. Ces mariages ne leur donnoient aucun
avantage civil (/*) : la dot (;) etoit caduque apr£s Li
mort de la femrne (A:).

Augtiftc ayant adjuge au trefor public les fucceffions
6c les legs de ceux que ces loix en declaroient inca-
pables (/), ces loix parurenc plutot fifcales, que polir
tiques & civiles. Le degout que Ton avoit deja pour
une chofe qui paroiffoit accablante , fut augmente par
celui de fe voir continuellement en proie a 1'avidite du
fife. Cela fit que, fous Tibere, on fut oblige de modifier
ces loix (7/2); que Neron diminua les recompenfes des
delateurs an fife (/2) ; que Trajan arreta ieurs briganda-
ges (<?3; que Severe modifia ces loix (/?) ; & que les

(5-) Novel, 117. (72) II les rcduifit a la qna-
(^) Loi xxxvn, §.7, fF. rrieme partie. Suetone,/'//A^-

tic opcrib. liber tor inn, fragra. rone, chap. x.
(f67/)/V», tir. 16, §. 2. (o) Voyez le panegyrique de

(/_) Fragm. ibid. Pline.
_(/(") Voyez ci-deflbns le cha- (/>) Severe recnla jufqu'a

pitre xni du liv. XXVI. vingt-cinq ans pour les males,
(/) Except^ dans de certains & vingt pour les filles, le temps

cas. Voyez les fragm. d'£///>;>«, des difpofuions de la loi Pap-
tit. 18; & la loi unique, au cod. pienne, comme on le voit en
fte caduc. tollend. conferant le fragm. SUlpien ,

(w) Relatvm de moderandd tit. 16 , avec ce que dit Tertul-
Pappiti Poppced. Tacite, annaL lien, apologet. chap. iv.
liv. Ill, pag. ii-
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jurifconfultes les regarderent comme odieufes; &, dans
leurs decifions, en abandonnerent la rigueur.

D'ailleurs, les empereurs enerverent ces loix, par les
privileges qu'ils donnerent des droits de maris , d'en-

fans, ck de trois enfans (7). Us firent plus : ils difpen-
ierent les particuliers des peines de ces loix O). Mais
des regies etablies pour I'utilite publique iembloient ne
devoir point admettre de difpen-fe.

II avoit ete raifonnable d'accorder le droit d'enfans
aux veftales, que la religion retenoit dans une virginite
necedaire (/*) : on donna de mcme le privilege des
inaris aux ioldats (O, Parce qu'ils ne pouvoient pas
fe marier. C'etoit la coutume d'exempter les empereurs
de la gene de certaines loix civiles : ainfi. Augufte. fut
exempte de la gene de la loi qui limitoit la facuke d'af-
franchir (M)» & de ce^e 'I1" bornoit la faculte de le-
guer (.v). Tout cela n'etoit que des cas particuliers :
inais, dans la fuite , les difpenfes furent donnees fans
menagement, ck la regie ne fut plus qu'une exception.

Des feftes de philofophie avoient deja introduit dans
1'empire un efprit d'eloignement pour les affaires, qui
n'auroit pu gagner a ce point dans le temps de la re-
publique , ou tout le monde etoit occupe des arts de
la guerre &: de la paix (y). De-la une idee de per-
fection attachee a tout ce qui inene a une vie fpecu-

lative:

P. Scipion , cenfeur, avoit donne 1'ancien privilege
dans fa harangue au pcuple fur des tomincs qui avoient trois
les moeurs, fe plaint de Tabus enfans, qui eft de n'avoir point
qui deja s'etoit introduit, que de curateur ; Plutarque, dans
le lils adoptif donnoit le meme la vie de Numa.
privilege que le iils naturel. An- (?) Claude le leur accorda.
litgclle;\\v. V, clu xix. Lion, liv. LX.

(r) Voyez la loi XXXI, IF. (//) Leg. apud emu , fl*. de
dc ritn inipiitr,-um. manumijjfonib. §. i.

(/) Aiigiifte, par la loi Pap- (A,-) Dion , liv. LV.
pienne, leur donna le memepri- [yj Voyez , dans les offices

,e qu'aux meres , voyez de Ciceron , fes ide'es fur cet ei-
, liv. LVI. NUUM leur pri: de fpeculation.
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lative: de-la I'eloignement pour les foins & les embar-
ras d'une famille. La religion chretienne, venant apres
la philofophie , fixa, pour ainfi dire , des idees que
celle-ci n'avoit fait que preparer.

Le chriftianifme donna fon caraclere a la jurifpru-
dence; car 1'empire a toujours du rapport avec le facer-
doce. On peut voir le code Theodofien, qui n'eft qu'une
compilation des ordonnances des empereurs Chretiens.

Un panegyrifte de Conflantin dit a cet empereur :
» Vos loix n'ont ete faites que pour corriger les vices,
& regler les mceurs : vous avez ote Partifice des an- «
ciennes loix, qui fembloient n'avoir d'autres vues que «
de tendre des pieges a la fimplicite ({). «

II eft certain que les changemens de Conflantin fu-
rent faits, ou fur des idees qui fe rapportoient a 1'eta-
bliffement du chriftianifme, ou fur des idees prifes de fa
perfection. De ce premier objet, vinrent ces loix qui
donnerent une telle autorite aux eveques, qu'elles ont
ete le fon dement de la jurifdiclion ecclefiaftique : de-la
ces loix qui affoiblirent 1'autorite paternelle , en otant
au pere la propriete des biens de fes enfans (a). Pour
etendre une religion nouvelle, il faut oter 1'extreme de-
pendance des enfans , qui tiennent toujours moins a
ce qui eft etabli.

Les loix faites dans I'objet de la perfection chretienne
furent fur-tout celles par lefquelles il ota les peines des
loix Pappiennes (£); 6c en exempta , tant ceux qui
n'etoient point maries , que ceux qui , etant maries ,
n'avoient pas d'enfans.

» Os loix avoient ete' etablies, dit un hiftorien ec- «
clefiaftique (c), comme ft la multiplication de I'efpece «<
humaine pouvoit etre un effet de nos foins ; au lieu «

(2} Nazaire, in panegyrico bonis qu<? filiis famil. acqui-
Conflantini, anno 321. runtur.

(tf) Voyez laloi I, II & III, (*) Leg. unic. cod. Theod.
au cod. de bonis waternis, ma- de infirm, pcen. ccelib. & orbit,
terniqite generis , &c. j & la (c) Sozom , pa^, 37,
Ipi unique au meme code, de <"

TOME II, E
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de voir que ce nombre croit & decroit felon 1'ordre
de la providence. «

Les principes de la religion ont extremement influe
fur la propagation de 1'efpece humaine : tantot ils I'ont
encouragee, comme chez les Juifs, les Mahometans,
les Guebres, les Chinois : tantot ils I'ont choquee, com-
me ils firent chez les Remains devenus chretiens.

On ne ceffa de precher par-tout la continence, c'efl>
a-dire, cette vertu qui eft plus parfaite, parce que, par
fa nature , elle doit etre pratiquee par tres-peu de gens.

Conftantin n'avoit point ote les loix decimaires, qui
donnoient une plus grande extenfion aux dons que le
raari & la femme pouvoient fe faire a proportion du
nombre de leurs entans : Theodofe le jeune abrogea
encore ces loix (</).

Juftinien declara valables tous les manages que les loix
Pappiennes avoient defendus (e). Ces loix vouloient
qu'on fe remariat : Juftinien accorda des avantages a
ceux qui ne fe remarieroient pas QQ.

Par les loix anciennes, la faculte naturelle que cha-
cun a de fe marier, & d'avoir des en fans , ne pou«

voit point etre otee : ainfi, quand on recevoit un legs
a condition de ne point fe marier (g") ; lorfqu'un pa-
tron faifoit jurer fon affranchi qu'il ne fe marieroit point,
& qu'il n'auroit point d'enfans (A) ; la loi Pappienne
annuloit & cette condition 6k ce ferment (f). Les clau-
fes, en gardant viduiti, etablies parmi nous, contredi-
fent done le droit ancien , & defcendent des conftitu-
tions des empereurs, faites fur les idees de la perfection.

II n'y a point de loi qui contienne une abrogation
exprefle des privileges & des honneurs que les Remains
paiens avoient accordes aux mariages ck au nombre des

(V).Leg. II & III, cod. (#) Leg. IAV*$.dccondh\
Thdod. de jur. lib. & demonfi.

(^) Leg. Sancinnis, cod.^ (/>) Leg. V, §. 4 , de jure
Wtptiis. patron.

(/) Nov. 127, chap, m j (/') Paul t dans fes fenten-

NQY. 118, chap. v. ces, liv. Ill, tit. 12, §. 15,
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«nfans : mais, la ou le celibat avoit la preeminence ,
il ne pouvoit plus y avoir d'honneur pour le manage;
ck, puifque Ton put obliger les traitans a renoncer a
rant de profits par 1'abolition des peines, on fent qu'il
fut encore plus aife d'oter les recompenfes.

La meme raifon de fpiritualite, qui avoit fait permet-
tre le celibat , impofa bientot la neceffite du celibat
meme. A dieu ne plaife que je parle ici centre le ce-
libat qu'a aclopte la religion : mais qui pourroit fe taire
contre celui qu'a forme le libertinage; celui ou les deux
fexes, fe corrompant par les fentimens naturels meme ,
fuient une union qui doit les rendre meilleurs , pour
vivre dans celle qui les rend toujours pires?

C'eft une regie tiree de la nature, que, plus on di-
ininue le nombre des mariages qui pourroient fe faire,
plus on corrompt ceux qui font faits : moins il y a de
gens maries, moins il y a de fidelite dans les mariages ;
comme lorfqu'il y a plus de voleurs, il y a plus de vols.

CHAPITRE XXII.

De Vexpofition des enfans.

L JLiES premiers Remains eurent une aflez bonne po«
lice fur 1'expofition des enfans. Romulus , dit Denys
<£Halicarnajje, impofa £ tous les citoyeas la necemte
d'elever tous les enfans males, & les ainees des filles 0)^
Si les enfans etoient difformes be monftrueux, il per-
mettoit de les expofer, apres les avoir montres a cinq
des plus proches voifins.

Romulus ne permit de tuer aucun enfant qui cut moins
de trois ans (^) : par-la il concilioit la loi qui don-
noit aux peres le droit de vie & de mort fur leurs en-
tans, & celle qui defendoit de les expofer.

/?) Antiquitds Romaines, liv. II.
*J IbM*

E ii



68 D B L*E SPRIT D E S L O I JT,
On trouve encore, dans Dtnys cfHallcarnaffe , qua

la loi qui ordonnoit aux citoyens de fe marier, & d'e-
lever tous leurs enfans , etoit en vigueur 1'an 277 de
Rome (c) : on voit que 1'ufage avoir reftreint la loi
de Romulus , qui permettoit d'expofer les fiiles cadettes.

Nous n'avous de connoifTance de ce que la loi des
douze- tables , donnee 1'an de Rome 301 , ftatua fur
1'expofition des enfans , que par un paffege de Cici-
ron (</) , qui, parlant du tribunal du peuple, dit que
d'abord apres fa naiffance , tel que 1 'enfant monftrueux
de la loi des douze-tables 

, 
il fut etouffe : les enfans

qui n'etoient pas monftrueux etoient done conferves,
& la loi des douze-tables ne changea rien aux infti-
tutions precedentes.

» Les Germains, dit Tacitc (e), n'expofent point leurs
» enfans; &, chez eux , les bonnes mceurs ont plus de
» force que n'ont ailleurs les bonnes loix. « II y avoit

done , chez les Remains , des loix contre cet ufage ,
& on ne les fuivoit plus. On ne trouve aucune loi Ro-
maine qui permette d'expofer les enfans (/) : ce fut , fans

doute , un abus introduit dans les derniers temps , lor£
que le luxe ota 1'aifance, lorfque les richefles partagees
furent appellees pauvrete , lorfque le pere crut avoir
perdu ce qu'il donna a fa famille , & qu'il diftingua
cette famille de (a propriete.

Liv. IX. (/) II n'y a point de titre
Liv. Ill de legib. la-deflus dans le digefte : le titre
De moribus Germane- du code n'en dit rien, non plus

rum. que les novelles.

C H A P I T R E XXIIL

De Vttat de Funivers , aprh la definition des Remain!*

JLj ES reglemens que firent les Romains, pour augmen-
ter le nombre de leurs citoyens, eurent leur effet, pen-
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'dant que leur republique, dans la force de Ton inftitu-
tion, n'eut a reparer que les pertes qu'elle faifoit par
fon courage, par fon audace , par fa fennete, par fon
amour pour la gloire, & par fa vertu meme. Mais,
hientot les loix les plus fages ne purent retablir ce qu'une
republique mourante, ce qu'une anarchic gene'rale, ce
qu'un gouvernement militaire, ce qu'un empire dur, ce
qu'un defpciifme fuperbe, ce qu'une monarchic foible,
ce qu'une cour ftupide, idiote & fuperftitieufe, avoient
fucceflivement abbattu : on eut dit qu'ils n'avoient con-
quis le monde que pour rafFoiblir, & le livrer fans de-
fenfe aux barbares. Les nations Gothes, Ge'thiques, Sar-
razines 8c Ta-tares, les accablerent tour-a-tour; bientot
les peuples barbares n'eurent a detruire que des peuples
barbares. Ainfi, dans le temps des fables, apre"s les inon-
dations & les deluges, il fortit de la terre des hommes
armes, qui s'exterminerent.
55=

CHAPITRE XXIV.

Changemem arrives en Europe , par rapport an
nombre des habitant.

JL/ANS Tetat ou etoit 1'Europe, on n'auroit pas cru
qu'elle put fe retablir; fur-tout lorfque, fous Charlemagne,
elle ne forma plus qu'un vafte empire. Mais, par la na-
ture du gouvernement d'alors, elle fe partagea en une
infinite de petites fouverainetes. Et, comme un feigneur
refidoit dans fon village ou dans fa ville; qu'il n'eroit
grand, riche, puiffant; que dis-je? qu'il n'etoit en fu-
rete que par le nombre de fes habitans; chacun s'at-
tacha, avec une attention finguliere, a faire fleurir fon
petit pays : ce qui reuflit tellement, que, malgre les
irregularites du gouvernement, le defaut des connoi^-
fances qu'on a acquifes depuis fur le commerce, le grand
nombre de guerres & de querelles qui s'eleverent fans
ceffe, il y eut, dans la plupart des contrees d'Europe
plus de peuple qu'il n'y en a aujourd'hui.

E ii
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Je n'ai pas le temps de traiter a fond cette mariere;

rnais je citerai les prodigieufes armees cles croifes, com-
pofees de gens de route efpece. M. Pufendorff 'dit que,
fous Charles IX , il y avoir vingt millions d'hommes
en France (*z).

Ce font les perpetuelles reunions de plufieurs p^tits
etats, qui ont produit cette diminution. Autrefois cha>
que village de France e'toit une capitale ; il n'y en a
aujourd'hui qu'une grande : chaque partie de 1'etat etoit
un centre de puiflance ; aujourd'hui tout fe rapporte a
un centre ; & ce centre eft, pour ainfi dire , 1'etat meme.

(<?) Hiftoire de FUnivers , chap, v de la France.

CHAPITRE XXV.

Continuation du meme fu jet.

X L eft vrai que 1'Europe a, depuis deux fiecles, beau-
coup augmente fa navigation : cela lui a procure des
habitans , & lui en a fait perdre. La Hollande envoie,
tous les ans , aux Indes , un grand nombre de mate-
lots , dont il ne revient que les deux tiers ; le refte
perit ou s'etablit aux Indes : meme chofe doit , a peu

pres, arriver a toutes les autres nations qui font commerce.
II ne faut point juger de 1'Europe comme d'un e'tat

particulier qui y feroit feul une grande navigation. Get
etat augmenteroit de peuple , parce que toutes les na-
tions voifines viendroient prendre part a cette naviga-
tion ; jl y atriveroit des matelots de tous cotes. L'Eu-
rope , feparee du refte du monde par la religion (a) ,
par de vaftes mers , ck par des deferts , ne fe repare
pas ainfi.

Les pays Mahometans I'entourent prefque par-tout.
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fr g=a*i^gtt»!^==== 

CHAPITRE XXVI.

Confluences.

UE tout ceci, il faut conclure que 1'Europe eft ,
encore aujourd'hui, dans le cas d'avoir befoin de loix
qui favorifent la propagation de 1'efpece humaine : aufli,
corame les politiques Grecs nous parlent toujours de
ce grand nombre de citoyens qui travaillent Ja repu-
blique, les politiques d'aujourd'hui ne nous parlent que
des moyens propres a 1'augmenter.

CHAPITRE XXVII.

De la lot faite en France, pour encourager la pro-
pagation de Fefpece.

JLjOUis XIV ordonna de certaines pensions pour ceux
qui auroient dix entans , & de plus fortes pour ceux
qui en auroient douze (a) : mais il n'e'toit pas quef-
tion de re'compenfer des prodiges. Pour donner un cer-
tain efprit general, qui portal a la propagation de 1'ef-
pece, il falloit etablir, comme les Remains, des re-
compenfes generales , ou des peines generates.

(<?) Edit de 1666, en faveur des manages.

CHAPITRE XXVIII.

Comment on peut remedier a la depopulation.

JLiORSQu'uN erat fe trouve depeuple par des acci-
dens particuliers, des guerres, des peftes, des famL-

E iv
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lies, il y a des resources. Les homines qui reftent pen-
Vent conferver 1'efprit de travail & d'mduftrie; ils pen-
vent chercher a reparer les malheurs , & devenir plus
induftneux par leur calamite meme. Le mal prefqu'in-
curable eft lorfque la depopulation vient de iongut main,
par un vice interieur 6c un mauvais gouvernement. Les
hommes y ont peri par une maladie infenfible ck ha-
bituelle : nes dans la langueur Sc dans la mifere , dans

la violence ou les prejuge'sdu gouvernement, ils fe font
vus detruire, fouvent fans fentir les caufes de leur def-
truftion. Les pays defoles par le defpotifme, ou par
les avantages exceflifs du clerge fur les laics y en fo-nt

deux grands exemples.
Pour rerablir un etat ainfi depeuple , on attendroit en

vain des fecours des enfans qui pourroient naitre. II n'eft
plus temps; les homines , dans leurs deferts, font fans
courage & fans induftrie. Avec des terres pour nour-
rir un peuple, on a a peine de quoi nourrir une fa-
mille. Le has peuple, dans ces pays, n'a pas meme
de part a leur mifere, c'eft-a-dire, aux friches dont ils
font remplis. Le clerge, le prince , les villes, les grands,
quelques citoyens principaux, font devenus infenfible-
ment proprietaires de toute la contree : elle eft inculte,
rnais les families detruites leur en ont laiffe les patu-
res, &c 1'homme de travail n'a rien.

Dans cette fituation, il faudroit faire, dans toute 1'e-
tendue de 1'empire, ce que les Remains faifoient dans
une partie du leur : pratiquer, dans la difette des ha-
bitans, ce qu'ils obfervoient dans 1'abondance; diftri-
buer des terres a toutes les families qui n'ont rien ;
leur procurer les moyens de les defricher & de les cul-
tiver. Cette diftribution devroit fe faire a mefure qu'il
y auroit un homme pour la recevoir; de forte qu'il n'y
cut point de moment perdu pour le travail.
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CHAPITRE XXIX.

Des bopitaux.

\J N hoinme n'eft pas pauvre parce qu'il n'a rien ,
mais parce qu'il ne travaille pas. Celui qui n'a aucun
bien 8* qui travaille , eft aufli a fon aife que celui qui
a cent ecus de revenu fans travailler. Celui qui n'a rien,
& qui a un metier, n'eft pas plus pauvre que celui qui
a dix arpens de terre en propre, & qui doit les travailler
pour fubfifter. L'ouvrier qui a donne a fes enfans fon art
pour heritage, leur a laifTe un bicn qui s'eft multiphc
a proportion de leur nombre. II n'en eft pas de meme
de celui qui a dix arpens de fonds pour vivre, ck qui
les partage a fes enfans.

Dans les pays de commerce, ou beaucoup de gens
n'ont que leur art, 1'etat eft fouvent oblige de pour-
voir aux befoins des vieillards, des malades &c des or-
phelins. Un etat bien police tire cette fubfiftance du
fonds des arts memes ; il donne aux uns les travaux
dont ils font capables; il enfeigne les autres a travail-
ler , ce qui fait deja un travail.

Quelques aumones que Ton fait a un homme nud,
dans les rues, ne rempliflent point les obligations de
1'etat, qui doit a tous les citoyens une fubftance affu-
ree, la nourriture , un vetement convenable , 6k un
genre de vie qui ne foit point contraire a la fame.

Aurtng-Ztbt) a qui on demandoit pourquoi il ne ba-
tiffoit point d'hopitaux, dit (a) : » Je rendrai mon em- «
pire fi riche, qu'il n'aura pas befoin d'hopitaux. « II au-
roit fallu dire : Je commencerai par rendre mon em-
pire riche , & je batirai des hopitaux.

Les richeffes d'un etat fuppofent beaucoup d'induf-
trie. II n'eft pas poflible que, dans un fi grand nom-

(0) Voyez Chnrdin, voyage de Perfe, tome 8.
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bre de branches de commerce , il n'y en ait toujours
quelqu'une qui fouffre , & dont , par confequent , les ou-
vriers ne foient dans une neceflite momentanee.

C'eft pour lors que i'etat a befoin d'apporter un prompt
fecours , foit pour empecher le peuple de fouffrir , foit
pour eviter qu'il ne, fe revoke : c'eft dans ce cas qu'il
taut des hopitaux, ou quelque reglement equivalent, qui
puifle prevenir cette mifere.

Mais, quand la nation eft pauvre, la pauvrete par-
ticuliere derive de la mifere generale ; & elle eft, pour
ainfi dire, la mifere generale. Tous les hopitaux du
monde ne fqauroient guerir cette pauvrete particuliere :
au contraire , 1'efprit de pareffe qu'ils infpirent augmente
la pauvrete generale, 6c par confequent la particuliere.

Henri Vlll voulant reformer Peglife d'Angleterre, de-
truifit les moines (^) , nation parefteufe elle-meme , &
qui entretenoit la pareffe des autres ; parce que , prati-
quant 1'hofpitalite , une infinite de gens oififs, gentils-
hommes & bourgeois , paflbient leur vie a courir de con-
vent en couvent. II ota encore les hopitaux ou le bas
peuple trouvoit fa fubfiftance , comme ies gentilshommes
trouvoient la leur dans les monafteres. Depuis ce chan-
gement, Tefprit de commerce & d'induftrie s'etablit en
Angleterre.

A Rome , les hopitaux font que tout le monde eft
a fon aife , excepte ceux qui travaillent , excepte ceux
qui ont de 1'induftrte , excepte ceux qui cultivent les arts,
excepte ceux qui ont des terres, excepte ceux qui font
le commerce.

J'ai dit que les nations riches avoient befoin d'hopi-
taux, parce que la fortune y etoit fujetre a mille acci-
dens : mais on fent que des fecours paffagers vaudroient
bien mieux que des etabliflemens perpetuels. Le mal eft
momenrane : il faut done des fecours de me'me nature,
& qu'ils foient appliquables a 1'accident particulier.

Voyez I'liiftoire de la reforrae d'Angleterre , par M. Burnet,
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L I V R E XXIV.

Des lolx , dans h rapport qifelles out avec la
religion etabllc dans chaque pays, conjhlcree
dans fes pratiques, & en elk-mettle.

CHAPITRE PREMIER.

Des religions en general.

C OMME on pent juger parmi les tenebres celles qui
font les moins epahTes, & parmi les abymes ceux qui
font les moins profonds; ainfi Ton peut chercher, entrc
les religions fauffes, celles qui font les plus conformcs
au bien de la fociete ; celles qui, quoiqu'elles n'aient
pas 1'effet de mener les hommes aux felicites de 1'au-
tre vie, peuvent le plus contribuer a leur bonheur dans
celle-ci.

Je n'examinerai done les diverfes religions du monde,
que par rapport au bien que Ton en tire dans 1'etat civil;
foit que je parle de celle qui a fa racine dans le ciel,
ou bien de celles qui ont la leur fur la terre.

^ 
Comme , dans cet ouvrage, je ne fuis point theolo-

gien , mais ecrivain politique, il pourroit y avoir des
chofes qui ne feroient entierement vraies que dans une
faqon de penfer humaine, n'ayant point etc confiderees
dans le rapport avec des verites plus fublimes.

A 1'egard de la vraie religion , il ne faudra que tres-
peu d'equite pour voir que je n'ai jamais pretendu faire
ceder fes interets aux interets politiques, mais les unir:
or, pour les unir, il faut les connoitre.

La religion chre'tienne , qui ordonne aux hommes
de s'aimer, veut fans doute que chaque peuple ait les
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meilleures loix politiques & les meilleures loix civiles;
parce qu'elles font, apr£s elle , le plus grand bien que
les honimes puififent donner ck recevoir.

CHAPITRE II.

Paradoxe de Bayle.

M .. BAYLE a prerendu prouver qu'il valoit mieux
etre athee qu'idolatre (a) ; c'eft-a dire 7 en d'autres ter-
mes, qu'il eft moins dangereux de n'avoir point du tout
de religion , que d'en avoir une mauvaife. » J'aime-
rois mieux, dit-il, que Ton dit de moi que je n'exifte
pas, que fi Ton difoit que je fuis un mechant homme. «
Ce n'eft qu'un fophifme , fonde fur ce qu'il n'eft d'au-
cune utilite au genre humain que Ton croie qu'un cer-
tain homme exifte ; au lieu qu'il eft tres-utile que Ton
croie que dieu eft. De 1'idee qu'il n'eft pas, fuit Tidee de
notre independance; ou, {i nous ne pouvons pas avoir
cette idee, celle de notre revoke. Dire que la religion
n'eft pas un motif reprimant ? parce qu'elle ne reprime
pas toujours, c'eft dire que les loix civiles ne font pas
un motif reprimant non plus. C'eft mal raifonner con-
tre la religion, de raftembler, dans un grand ouvrage,
une longue enumeration des maux qu'elle a produits,
fi Ton ne fait de meme celle des biens qu'elle a faits.
Si je vdulois raconter tous les maux qu'ont produit dans
le monde les loix civiles, la monarchic , le gouver-
nement republicain , je dirois des chofes effroyables.
Quand il feroit inutile que les fujets eufTent une reli-
gion , il ne le feroit pas que les princes en euffent,
& qu'ils blanchifTent d'ecume le feul frein que ceux qui
ne craignent point les loix humaines puiftent avoir.

Un prince qui aime la religion , & qui la craint,

Pen&es fur la comete, &c.
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eft un lion qui cede a la main qui le flatte , ou a la
voix qui 1'appaife : celui qui craint la religion , & qui
la hait , eft comme les betes fauvages qui mordent la
chaine qui les empeche de fe jetter fur ceux qui paf-
fent : celui qui n'a point du tout de religion , eft cet
animal terrible qui ne fent fa liberte que lorfqu'il de-
chire & qu'il devore.

La queftion n'eft pas de fqavoir s'il vaudroit mieux
qu'un certain homme ou qu'un certain peuple n'eut point
de religion , que d'abufer de celle qu'il a ; mais de fqa-
voir quel eft le moindre mal , que Ton abufe quelque-
fois de la religion , ou qu'il n'y en ait point du tout
pamii les homines*

Pour diminuer 1'horreur de 1'atheifme, on charge trop
1'idolatrie. 11 n'eft pas vrai que, quand les anciens ele-
voient des autels a quelque vice , cela fignifiat qu'ils ai-
maiTent ce vice : cela fignifioit , au contraire , qu'ils le
haiflbient. Quand les Lacedemoniens erigerent une cha-
pelle a la Peur , cela ne iignifioit pas que cette nation
belliqueufe lui demandat de s'emparer , dans les com-
bats , des coeurs des Lacedemoniens. II y avoit des di-
vinites a qui on demandoit de ne pas infpirer le cri-
me ; ck d'autres a qui on demandoit de le detourner.

C H A P I T R E III.

Otis le gouvernement mod£r& conment mieux a la
religion chretienne , & le gouvertiement defyotiquc.
a la mahome'tane.

JLj A religion chre'tienne eft eloignee du pur defpotif-
me : c'eft que la douceur etant ii recommandee dans
1'evangile , elle s'oppofe a la colere defpotique avec la-
quelle le prince fe feroit juftice, & exerceroit fes cruautes.

Cette religion defendant la oluralite des femmes , les
princes y font moins renfermes, moins fepares de leurs
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fujets, & par confequent plus hommes ; ils font plus
difpofes a fe faire des loix, & plus capables de fentir
qu'ils ne peuvent pas tout.

Pendant que les princes mahometans donnent fans
ceffe la mort, ou la reqoivent; la religion , chez les

ehreriens, rend les princes moins timides , & par con-
fequent moins cruels. Le prince compte fur fes fujets,
& les fujets fur le prince. Chofe admirable ; la reli-
gion chretienne, qui ne femble avoir d'autre objet que
la felicite de 1'autre vie, fait encore notre bonheur dans
celle-ci.

C'eft la religion chretienne qui, malgre la grandeur
de 1'empire &c le vice du climat, a emp^che le def-
potifme de s'etablir en Ethiopie , & a porte au milieu
de 1'Afrique les moeurs de 1'Europe &c fes loix.

Le prince heritier d'Ethiopie jouit d'une principaute,
& donne aux autres fujets 1'exemple de 1'amour & de
I'obeiffance. Tout pres de-la, on voit le mahometifme
faire enfermer les enfans du roi de Sennar : a fa mort,
le confeil les envoie egorger , en faveur de celui qui
monte fur le trone (<z).

Que, d'un cote, Ton fe mette devant ies yeux les
maflacres continuels des rois & des chefs Grecs & Ro-
mains ; & , de 1'autre , la deftrucYion des peuples &
des villes, par ces memes chefs; Thimur & Gengis-
kan, qui ont devafte* 1'Afie; & nous verrons que nous
devons au chrinxianifine , & dans le gouvernement un
certain droit politique , & dans la guerre un certain
droit des gens, que la nature humaine ne fqauroit af-
fez reconnoitre.

C'eft ce droit des gens qui fait que , parmi nous,
la viftoire laiffe aux peuples vaincus ces grandes cho-
fes, la vie, la liberte , les loix , les biens, & toujours
la religion, lorfqu'on ne s'aveugle pas foi-meme.

On pent dire que Ies peuples de 1'Europe ne font
pas aujourd'hui plus defunis que ne Tetoient, dans Tern-

(fl) Relation d'Ethiopie, par le fieur Ponce, m^deciu, au
quaaiane recueil des lettres edifiantes.
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pire Remain devenu defpotique & militaire, les peu-
ples & les armees, ou que ne 1'etoient les armees en-
tre elles : d'un cote, les armees fe faifoient la guerre ;
&, de I'autre , on leur donnoit le pillage des villes,
& le partage ou la confifcation des terres.

C H A P I T R E IV.

Confluences du car after e de la religion chretienne
de celui de la religion mahometane.

UR le caraftere de la religion chretienne & celui
de la mahometane , on doit , fans autre examen , em-

brafler Tune & rejetter I'autre : car il nous eft bien plus
evident qu'une religion doit adoucir les moeurs des hom-
mes, qu'il ne 1'eft qu'une religion (bit vraie.

C'eft un malheur pour la narure humaine , lorfque la
religion eft donnee par un conqueram. La religion maho«
metane , qui ne parle que de glaive , agit encore fur
les homines avec cet eiprit deftrufteur qui 1'a fondee.

L'hiftoire de Sabbacon (<z) , un des rois pafteurs , eft

admirable. Le dieu de Thebes lui apparut en fonge,
& lui ordonna de faire mourir tous les pretres d'Egypte.
II jugea que les dieux n'avoient plus pour agreable qu'il
regnat , puifqu'ils ordonnoient des chofes fi contraires
a leur volonte ordinaire ; & il fe retira en Ethiopie.

Voyez Diodore, liv. II.
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CHAPITRE V.

One la religion catholique convient mleux a line mo-
narchic , & que la proteftante s'accommode mieux
(Tune rcpubliquc.

ORSQU'UNE religion nait & fe forme dans un etat,
elle fuit ordinairement le plan du gouvernement oil elle
eft etablie : car les homines qui la reqoivent , & ceux

qui la font recevoir, n'ont gueres d'autres ide'es de police
que celle de 1'etat dans lequel ils font nes.

Quand la religion chretienne foufFrit , il y a deux fie-
cles , ce malheureux partage qui la divifa en catholi-
que &t en proreftante , les peuples du nord embrafle-
rent la proteflante , &c ceux du midi garderent la ca-
tholique.

C'efl que les peuples du nord ont & auront toujours
un efprit d'independance & de liberte , que n'ont pas
les peuples du midi; & qu'une religion qui n'a point
de chef vifible , convient mieux a 1'independance du
climat , que celle qui en a un.

Dans les pays mcme ou la religion proteftame s'e-
tablit , les revolutions fe rirent fur le plan de 1'etat po-
litique. Luther ayant pour lui de grands princes n'au-
roit gueres pu leur faire gouter une autorite ecclefiafti-
que qui n'auroit point eu de preeminence exterieure ;
ck Calvin ayant pour lui des peuples qui vivoient dans
des republiques , ou des bourgeois obfcurcis dans des
monarchies , pouvoit fort bien ne pas etablir des pree-
minences & des dignites.

Chacune de ces deux religions pouvoit fe croire la
plus parfaite : la calvinifte fe jugeant plus conforme a
ce que Jefus-Chrift avoit dit , 2>C la lutherienne a ce que
les apotres avoient fait*

CHA-
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CHAPITRE VI.

Autre paradoxe de Bayle.

M " BAYLE, apres avoir infulte toutes les religions ^
fletrit la religion chretienne : il ofe avancer que de ve-
ritables chretiens ne formeroient pas un etat qui put
(ubiifter. Pourquoi non ? Ce feroient des citoyens in-
finiment eclaires fur leurs devoirs, & qui auroient un
tres-grand zele pour les remplir; ils fentiroient tre's-
bien les droits de la de'fenfe naturelle ; plus ils croi-
roient devoir a la religion, plus ils penferoient devoir
a la patrie. Les principes du chriftianifme , bien gra-
ves dans le cosur , feroient infmiment plus forts que
ce faux honneur des monarchies, ces vertus humaines
des republiques, & cette crainte fervile des etats def-,
potiques.

II eft etonnant qu'on puifTe imputer a ce grand homrne
d'avoir meconnu 1'efprit de fa propre religion; qu'il n'ait
pas fqu diftinguer les ordres pour retabliflement du chri(^
tianifme d'avec le chriftianifme meme, ni les preceptes
de 1'evangile d'avec fes confeils. Lorfque le legiflateur»
au lieu de donner des loix, a donne des confeils, c'eft
qu'il a vu que fes confeils, s'ils etoient ordonnes comme
des loix, feroient contraires a 1'efprit de fes loix.

CHAPITRE VII.

Des loix de perfection dans la religion.

iES loix humaines, faites pour parler a 1'efprit, dol-
vent donner des preceptes, ck point des confeils : la;
religion, faite pour parler au cceur, doit donner
coup de confeils, 5c peu de preceptes.

TOME II. E
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Quand , par exemple , elle donne des regies , nori

pas pour le bienl, mais pour le meilleur; non pas pour
ce qui eft bon , mais pour ce qui eft parfait ; il eft
convenable que ce foient des confeils , & non pas des
loix : car la perfection ne regarde pas Puniverfalite des
homines ni des chofes. De plus , fi ce font des loix ,

il en faudra une infinite d'autres pour faire obferver les
premieres. Le celibat fut un confeil du chriftianifme :
iorfqu'on en fit une loi pour un certain ordre de gens,
il en fallut chaque jour de nouvelles pour reduire les
hommes a 1'obfervation de celle-ci (<z). Le legiflateur
fe fatigua , il fatigua. la fociete , pour faire exe'cuter aux
hommes par precepte , ce que ceux qui aiment la per-
fection auroient execute com me confeil.

(«) Voyez la bibliothcque des auteurs ecclefiafliques du fixie-
me liecle , tome V , par M. Dupin.

CHAPITR.E VIII.

l)e raccord des loix de la morale avec celles de la

religion.

D ANS un pays ou Ton a le malheur d'avoir une
religion que dieu n'a pas donn^e, il eft toujours necef-
faire qu'elle s'accorde avec la morale; parce que la reli-
gion, meme fauffe, eft le meilleur garant que les hom-
mes puuTent avoir de la probite des hommes.

Les points principaux de la religion de ceux de Pegu,"
font de ne point tuer, de ne point voler, d'eviter Pirn-
pudicite , de ne faire aucun de'plaifir a fon prochain,
de lui faire au contraire tout le bien qu*on peut (a}.
Avec cela ils croient qu'on fe fauvera , dans quelque

(#) Recueil des voyages qui ont fervi a r<-tabli{Tement de la
eompagnie des Indes, torn. Ill, part. I, pag. 63.
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religion que ce foit; ce qui fait que ces peuples, quoi-
que fiers & pauvres, ont de la douceur & de la com-
paflion pour les malheureux.

C H A P I T R E IX.

Des Ejfiens.

L ES EfTeens (<z) faifoient vceu d'obferver la juftice
envers les hommes; de ne faire de mal a perfonne ,
meme pour obeir; de hair les injuftes; de garcler la for
a tout le monde ; de commander avec modeftie ; de
prendre toujours le parti de la verite; de fuir tout gain
illicite.

(a) Hiftoire des Juifs, par Prideaux.

CHAPITR.E X.

De la fefte floique.

L ES diverfes fe&es de philofophie, chez les anciens,'
pouvoient etre confiderees comme des elpeces de re-
ligion. II n'y en a jamais eu dont les principes fufient
plus dignes de 1'homme, & plus propres a former des
gens de bien , que celle des Srokiens; & , fi je pou-
yois un moment cefTer de penfer que je fuis chretien ,

je ne pourrois m'empecher de mettre la deftruction de
la fecl:e de Zenon au nombre des malheurs du genre
humain.

Elle n'outroit que les chofes dans lefquelles 11 y a de
la erandeur, le mepris des plaifirs & de la douleur.

Elle feule fqavoit faire les citoyens; elle feule faifoit les
grands hommes; elle feule faifoit les grands empereurs,

Fij
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Faites , pour un moment , abftra&ion des verites r&

velees ; cherchez clans toute la nature , & vous n'y trou«
verez pas de plus grand objet que les Antonin. Juliert
meme , Julitn (un fuffrage ainfi arrache ne me rendra
point complice de fon apoftafie); non, il n'y a point eu
apres lui de prince plus digne de gouverner les hommes.

Pendant que les Stoiciens regardoient comme une
chofe vaine les richeffes , les grandeurs humaines , la
douleur , les chagrins , les plaifirs ; ils n'etoient occupes
qu'a travailler au bonheur des hommes , a exercer les

"devoirs de la fociete : il fembloit qu'ils regardaflent cet
efprit facre , qu'ils croyoient erre en eux-mi^mes , com-
me une efpece de providence favorable qui veilloit fur
le genre humain.

Nes pour la fociete , ils croyoient tous que leur def-
tin etoit de travailler pour elle : d'autant moins a charge,
que leurs recompenfes etoient toutes dans eux-memes;
qu'heureux par leur philofophie feule , il fembloit que
le feul bonheur des autres put augmenter le leur.

C H A P I T R E XL

De la contemplation.

ES hommes etant faits pour fe conferver , pour fe
nourrir , pour fe vctir , & faire toutes les adions de
la fociete, la religion ne doit pas leur donner une vie
trop contemplative (#).

Les Mahometans deviennent fpeculatifs par habitude;
ils prient cinq fois le jour , & chaque fois il faut qu'ils
faffent un afte , par lequel ils jettent derriere leur dos
tout ce qui appartient a ce monde : cela les forme a
la fpeculation. Ajoutez a cela cette indifference pour
toutes chofes, que donne le dogme d'un deftin rigide.

(«) C'elt rinconvcnicnt de, la doctrine foFoii & de Laockiui'.i.
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Si, d'ailleurs, d'autres caufes concourent a leur inf-

pirer le detachement; comme fi la durete du gouver-
nement, fi les loix concernant la propriete des terres,
donnent un efprit pre'caire ; tout eft perdu.

La religion des Guebres rendit autrefois le royaume
de Perfe floriflant ; elle corrigea les mauvais effets du
defpotiime : la religion mahometane detruit aujourd'hui
ce meme empire.

C FI A P I T R E XII.

Des penitences.

JL L eft bon que les penitences foient jointes avec 1'idee
de travail, non avec 1'idee d'oifivete ; avec 1'idee du
bien, non avec 1'idee de 1'extraordinaire; avec 1'idee
de frugalite , non avec 1'idee d'avarice.

C H A P I T R E XIII.

Des crimes inexpiable*.

XL paroit, par un paffage des livres des pontifes, rap-
porte par Ciclron (a), qu'il y aVoit, chez les Romains,
des crimes inexpiables (£) ; & c'eft la-deffus que Zo-
^yme fonde le re'cit fi propre a enve'nimer les motifs
de la converfion de Conjtantin ; & Julien , cette rail-

lerie amere qu'il fait de cette meme converfion dans
fes Cefars.

La religion pai'enne, qui ne defendoit que quelques
crimes grofliers, qui arretoit la main & abandonnoit le

(rt) Livrc II des loix. commiffum eft ; quod cxpiari
(^) Sacrum couuiiiffiim, quod poterit, publici facerdotes ex-

ye que expiwi potent, iwpte planto..
F»»» ii
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coeur, pouvoit avoir des crimes inexpiabies : mais une
religion qui enveloppe routes les paflions; qui n'eft pas
plus jalouie des a&ions que des defirs & des penfees;
qui ne nous tient point attaches par quelques chaines,
mais par un nombre innombrable de fils; qui laiffe der-
riere elle la juftice humame , & commence une aurre

juftice ; qui eft faire pour niener fans cefTe du repen-
tir a 1'amour, & de 1'amour au repentir ; qui met en-
tre le juge & le criminel un grand mediateur, entre
le jufte & le mediateur un grand juge ; une telle re-
ligion ne doit point avoir de crimes inexpiabies. Mais,
quoiqu'elle donne des craintes & des efperances a tous,
elle fait affez fentir que, s'il n'y a point de crime qui,
par fa nature, foit inexpiable, toute une vie peut 1'etre;
qu'il feroit tres-dangereux de tourmenter fans cefle la
Hiifericorde par de nouveaux crimes & de nouvelles
expiations ; qu'inquiets fur les anciennes dettes, jamais
quittes envers le feigneur, nous devons craindre d'en
contrafter de nouvelles, de combler la mefure, d'al-
ler julqu'au terme oil la bonte paternelle finit.

C H A P I T R E XIV.

Comment la force de la religion $*applique a cells
des loix chiles.

C OMME la religion & les loix civiles doivent ten-
dre principalement a rendre les homines bons citoyens,
on voit que, lorfqu'une des deux s'ecartera de ce but,
Vautre y doit tendre davantage : moins la religion fera
reprimante, plus les loix civiles doivent reprimer.

Ainfi, au Japon, la religion dominante n'ayant pref-
que point de dogmes , & ne propofant point de pa-
radis ni d'enfer , les loix , pour y fuppleer, ont ete
faites avec une feverite, & exe'cutees avec une ponc-
tualite extraordinaires.

Lorfque la religion etablit le dogme de la neceffite
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'des adions humaines, les peines des loix doivem etre
plus feveres, &. la police plus vigilante; pour que les
hommes , qui,, fans cela , s'abandonneroient eux-me-
mes , foient determines par ces motifs : mais , (i la

religion etablit le dogme de la liberte, c'eft autre chofe.
De la parefte de Tame nait le dogme de la predef-

tination mahometane ; & du dogme de cette predef-
tination nait la pareffe de Tame. On a dit : cela eft
dans les decrets de dieu; il faut done refter en repos.
Dans un cas pareil, on doit exciter, par les loix, les
hommes endonnis dans la religion.

Lorfque la religion condamne des chofes que les loix
civiles doivent permettre, il eft dangereux que les loix
civiles ne permettent, de leur cote , ce que la religion
doit condamner; une de ces chofes marquant toujours
un defaut d'harmonie & de jufteffe dans les idees, qui
fe repand fur 1'autre.

Ainfi les Tartares de Gengis-kan , chez lefquels c'e-
toit un peche, & meme un crime capital, de mettre
le couteau dans le feu , de s'appuyer contre un fouet,
de battre un cheval avec fa bride , de rompre un os
avec un autre , ne croyoient pas qu'il y cut de peche
a violer la foi, a ravir le bien d'autrui, a faire injure
a un homme 

, a le tuer (a). En un mot, les loix qui
font regarder coinme neceflaire ce qui eft indifferent,
ont cet inconvenient, qu'elles font confiderer coinme
indifferent ce qui eft neceffaire.

Ceux de Formofe croient une efpece d'enfer (^); mais
c'eft pour punir ceux qui ont manque d'aller nuds en
cerraines faifons, qui ont mis des vetemens de toile 8>C
non pas de foie , qui ont ete chercher des hultres,
qui ont agi fans confulter le chant des oifeaux : auffi
ne regardent-ils point comme peche 1'ivrognerie & le
dereglement avec ies femmes; ils croient meme que

(V) Voyez la relation de frere ( £) Recueil dos voyages qui
cjean Duplan Carpin, envoytS ont lervi a TOtabliflement de la
en Tartarie par le pape Lino- corapagnie des Indes, tomcY,
cent If, en l'ann£e 1246. part. I, page 192,

F iv
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les debauches de leurs enfans font agreables a leurs
dieux.

Lorfque la religion juftifie pour une chofe d'accident,
elle perd inutilement le plus grand reflfort qui foh parmi
les homines. On croit , chez les Indiens , que les eaux
du Gangs ont une vertu fanftifiante (V) ; ceux qui meu-
rent fur fes bords font reputes exempts des peines de
1'autre vie , &c devoir habirer une region pleine de de-
lices : on envoie , des lieux les plus recules, des urnes
pleines des cendres des morts , pour les jetter dans le
Gange. Qu'importe qu'on vive vertueufement, ou non;
on fe fera jetter dans le Gange.

L'idee d'un lieu de recompenfe emporte neceflaire-
jnent 1'idee d'un fejour de peines ; & quand on efpere
Tun fans craindre 1'autre , les loix civiles n'ont plus de
force. Des homines q-ui croient des recompenses fures
dans 1'autre vie echapperont au legiflateur : ils auronf
trop de mepris pour la mort. Quel moyen de conte-
nir, par les loix, un homme qui croit etre fur que la
plus grande peine que les magiftrats lui pourront infli-
ger, ne finira, dans un moment, que pour commencer
ion bonheur?

(c) Lettres edifiantes, quinzieme recueil.

C H A P I T R E XV.

Comment les loix civiles corrigent quelquefois lesfaujjes
religions.

E refpecl: pour les chofes anciennes , la fimplicite
ou la fuperftition , ont quelquefois etabli des myfteres
ou des ceremonies qui pouvoie.nt choquer la pudeur ;
& de cela les exemples n'ont pas etc rares dans le moncle.
jlriftou dit que , dans ce cas , la loi permet que les
peres de famille aillent au temple celebrer ces
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res pour leurs femmes ck pour leurs enfans (rf). Lot
civile admirable, qui conferve les moeurs contre la re-
Jigion !

4ugufte defendit aux jeunes gens de Tun & de Pau-
tre fexe d'aflifter a aucune ceremonie noclurne , s'ils

n'etoient accompagnes d'un parent plus age (/") ; &: ,
lorfqu'il retablit les fetes lupercales, il ne voulat pas
que les jeunes gens couruffent nuds (c).

rf) Polit. liv. VII, chap. xvu.
b) Sue"tonc, in slitgufto, chap, xxxi,

Ibid:

CHAPITRE XVI.

Comment les loix de la religion corrigcm les incon-
vhiiens de la conftitution politique.

JL/'UN autre cote, la religion peut foutenir Tetat po-
litique , lorfque les loix fe trouvent dans I'impuiiTance.

Ainfi , lorfque 1'etat eft fouvent agite par des guer-
res civiles , la religion fera beaucoup , ft elle etablit
que quelque partie de cet erat rede toujours en paix.
Chez les Grecs , les Eleens , comme prchres d'Apol-
lon , jouifToient d'une paix eternelle. An Japon , on laifTe

toujours en paix la ville de Meaco , qui eft une ville
fainte (a) : la religion maintient ce reglement ; & cet
empire , qui femble etre feul fur la terre , qui n'a &c
qui ne veut avoir aucune reflburce de la part des etran-
gers, a toujours dans fon fein un commerce que la guerre
ne ruine pas.
^Dans les etars ou les guerres ne fe font pas par une

deliberation commune , & oil les loix ne fe font laifle

(/O Rccucil des voyages qui out fervi a rctabliflemcnt de la
compagnie des Indes, tome IV, part. I, page 1 7.
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aucun moyen de les terminer ou cle les prevenir, la
religion etablit des temps de paix ou de rreves, pour
que le peuple puifTe faire les chofes fans Jefquelles 1'etat
ne pourroit fubfifter, comme les ieinailles & les tra-
vaux pareils.

Chaque annee , pendant quatre niois, toute hoftilite
ceflbit entre les tribus Arabes (£) : le moindre trou-
ble eut ete une impiete. Quand chaque feigneur faifoit,
en France y la guerre ou la paix, la religion donna des
treves qui devoient avoir lieu dans de certaines faifons.

Voyez Pridcaux> vie de Mahomet, pag. 64.

C II A P I T R E XVII.

Continuation du meme fitjet.

L ORSQU'IL y a beaucoup de fujets de haine dans
un etat, il faut que la religion donne beaucoup de moyens
de reconciliation. Les Arabes, peuple brigand , fe fai-
foient fouvent des injures 6k des injuftices, Mahomet
fit cette loi (#) : » Si quelqu'un pardonne le fang de

» fon frere (£) , il pourra pourfuivre le malfaideur pour
» des dommages & interets : mais celui qui fera tort au
» mediant, apres avoir requ fatisfaflion de lui, foufFnra
» au jour du jugement des tourmens douloureux. «

Chez les Germains, on heritoit des haines & des
inimities de fes proches : mais ellcs n'e'toient pas e'ter-
nelles. On exploit i'homicide en donnant une certaine
quantite de betail, & toute la famille recevoit la fa-
tisfaclion : chofe tres-utile , dit Tacite (c), parce que
les inimities font tres-dangereufes chez un peuple libre.
Je crois bien que les miniftres de la religion, qui avoient

__ j _ __ - - - -L -, - "_jnr_iwi **^

V/)-Dans 1'alcoran, liv. I, chap, de la vacbe.' 
En renoncaut a la loi du talion.
De morib. Germ*
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tant de credit parmi eux , entroient dans ces reconci-
liations.

Chez les Malais, ou la reconciliation n'eft pas eta-
blie, celui qui a tue quelqu'un , fur d'etre aiTaffine par
les parens ou les amis du mort, s'abandonne a fa tu-
reur, bleffe & tue tout ce qu'il rencontre (</).

(W) Recueil des voyages qui ont fervi a Fetabliflemeiit dc la
compagnie des Indes , tome VII , pag. 303. Voyez aufli les mti-
inoires du comte de Forbin , & ce qu'il die fur les Macaflars.

C H A P I T R E XVIII.

Comment les loix de la religion ont Veffet des loix
chiles.

JL/ ES premiers Grecs etoient de petits peuples fou-
vent difperfes , pirates fur la mer, injuftes fur la terre,
fans police & fans loix. Les belles adions d'ffercule
& de Thefcc font voir 1'etat ou fe trouvoit ce peuple
naiffant. Que pouvoit faire la religion , que ce qu'elle
fit , pour donner de 1'horreur du meurtre ? Elle etablit
qu'un homme tue par violence e'roit d'abord en colere
contre le meurtrier ; qu'il lui infpiroit du trouble 6k de
la^terreur , & vouloit qu'il lui cedat les lieux qu'il avoit
frequentes (^z) ; on ne pouvoit toucher le criminel , ni

converfer avec lui, fans etre fouille ou inteftable (^);
la prefence du meurtrier devoit £tre epargnee a la ville,
& il falloit 1'expier (c>

Platan, des loix, liv. IX.
Voyez la tragedie d'CEdipe a Colonne.
Pkiton^ des loix, liv. IX.
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C H A P I T R E XIX.

Cue ceft mains la vtrite ou la fiw/l-te d'nn dogme *
qui le rend tttile ou pcrnicieux aux hommcs dam
fetat civil, que Fufage ou fabus que Von en fait.

J . j F s dogmes les plus vrais & les plus faints peuvent
avoir de tres-mauvaifes confequences , lorfqu'on ne les
lie pas avec les principes de la fociete ; & , au contraire ,
les dogmes les plus faux en peuvent avoir d'adrnirables,
lorfqu'on fait qu'ils fe rapportent aux mcmes principes,

La religion de Confucius nie I'immortalite de Ta-
me (#) ; & la fefte de Zenon ne la croyait pas. Qui
le diroit ? ces deux feftes ont tire de leurs mauvais prin-
cipes des confequences , non pas juftes , mais admira-
bles pour la fociete. La religion des Tao & des Foe
croit rimmortalite de 1'ame : mais, de ce dogme fi faint,
ils ont tire des confequences affreufes.

Prefque par tout le monde, & dans tous les temps,
1'opinion de rimmortalite de Tame , mal prife , a engage

les feinmes, les efclaves, les fujets, les amis, a fe tuer,
pour aller fervir dans 1'autre monde 1'objet de leur refpeft
ou de leur amour. Cela etoit ainfi dans les Indes occiden-
tales; cela etoit ainfi chez les Danois (^); ck cela eft

(<?) Un philofophe Chinois lavertu dsFamour des parent?.
nrgumente ainfi centre la doc- Cela forte de memc a negliger
trine de Foe. II eft dit, dans un le foin du corps , 6? a lui refit-
livre de cettc fette , que natre fer la companion fif r auction fi
corps eft not re domicile , & fa- niceflairespourfaconfervation-i
we rhoteffe immortelle qui y ainfi les difciplcs de Foe fe tucnt
loge : mais , _/? le corps de nos a imlliers. Ouvrage d'un philo-
parens rfeft qiCim logement , il fophe Chinois , dans le recueil
eft naturel de le regarder a-vcc dti pere du Haldc , tome III,
le meine. mepiis qn'on a pour un page 52.
etnas deboue&deterre. Weft- (i) Voyez Thomas Bartbo*.
ce pas votiloir arracher du c«ur ///;, anciquitcs Danoifes,
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encore aujourd'hui au Japon (c) , a Macaflar (^), Sc
dans plufieurs autres endroits de la rerre.

Ces coutumes emanent moins dire&ement du dogme
de rimmortalire de Tame, que de celui de la refurrection
des corps; d'ou Ton a tire cette confequence, qu'apres la
mort, un meme individu auroit les memes befoins, les
memes fentimens, les memes paffions. Dans ce point
de vue, le dogme de 1'immortalite de 1'ame affe&e pro-
digieufement les homines, parce que 1'idee d'un fimple
changement de demeure eft plus a la porf.ee de notre
efprit, (k flatte plus notre cceur que 1'idee d'une mo-
dification nouvelle.

Ce n'eft pas a(Tez, pour une religion, d'etablir un
dogme; il faut encore qu'elle le dirige. C'eft ce qu'a
fait admirablement bien la religion chretienne a I'egard
des dogmes dont nous parlons : elle nous fait efperer
un etat que nous croyions ; non pas un etat que nous
fentions, ou que nous connoiflions : tout , julqu'a la
Tefurredion des corps, nous mene a des idees fpirituelles.

(c) Relation du Japon, dans le recueil des voyages qui one
fervi a retablilTement de la compagnic des Indes.

Mcmoires de Forbin.

C H A P I T R E XX.

Continuation du m$me fujet.

ES livres facres des anciens Perfes difoient : » Si «
vous voulez etre faint, inftruifez vos enfans, parce que «
toutes les bonnes a&ions qu'ils feront vous feront im- «
purees GZ). « Us confeilloient de fe marier de bonne
heure; parce que les enfans feroient comme un pont
au jour du jugement, & que ceux qui n'auroient point
d'enfans ne pourroient pas pafler. Ces dogmes etoient
faux, mais ils etoient tres-utiles.

(a) M. Hyde.
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C H A P I T R E XXI.

De la metempfycofe.

L E dogme de I'immortalite de 1'ame fe divife en trols
branches ; celui de I'immortalite pure , celui du fimple
changement de demeure , celui de la metempfycofe ;
c'eft-a-dire, le fyfteme des Chretiens, le fyfteme des
Scythes , le fyfteme des Indiens. Je viens de parler des
deux premiers ; & je dirai du troifieme que , comme
il a ete bien & mal dirige , il a aux Indes de bons Sc
de mauvais effets : comme il donne aux hommes une
certaine horreur pour verier le fang , il y a aux Indes
trcs-peu de meurtres ; & , quoiqu'on n'y punifle gueres
de mort , tout le monde y eft tranquille.

D'un autre cote , les femmes s'y brulent a la mort
de leurs maris : il n'y a que les innocens qui y fouf-
frent une mort violente.

C H A P I T R. E XXII.

Combien II eft dangereux que la religion infpire
fhorreur pour des cbofes indiftrentes.

U N certain honneur, que des prejuges de religion
etabliiTent aux Indes, fait que les diverfes caftes ont
horreur les unes des autres. Get honneur eft uniquement
fonde fur la religion; ces diftinftions de famille ne for-
ment pas des diftinclions civiles; il y a tel Indien qui
fe croiroit deshonore , s'il mangeoit avec fon roi.

Ces fortes de diftincYions font liees a une certaine aver-
fion pour les autres hommes, bien differeme des fenti-
mens que doivent faire naitre les differences des rangs,
qui parmi nous comiennent 1'amour pour les inferieurs*
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Les loix de la religion eviteront d'infpirer d'autre me-

pris que celui du vice , & fur tout d'eloigner les horn-
rnes de I'amour & de la pitie pour les homines.

La religion mahometane & la religion indienne ont,
dans leur fein, un nombre infini de peuples : les In-
diens haiffent les Mahometans, parce qu'ils mangent de
la vache; les Mahometans deteftent les Indiens, parce
qu'ils mangent du cochon.

C H A P I T R E XXIII.

Des fttes.

9UAND une religion ordonne la cefTation du tra- , elle doit avoir egard aux befoins des homines,
plus qu'a la grandeur de 1'etre qu'elle honore.

C'etoit, a Athenes (V) 5 un grand inconvenient que le
trop grand nombre de fetes. Chez ce peuple dominateur,
devant qui toutes les villes de la Grece venoient por-
ter leurs differends, on ne pouvoit fuffire aux affaires.

Lorfque Conftantin etablit que Ton chomeroit le di-
manche , il fit cette ordonnance pour les villes (£),
ck non pour les peuples de la campagne : il fentoit que
dans les villes etoiem les travaux miles, & dans les
campagnes les travaux neceffaires.

Par la meme raifon, dans les pays qui fe maintien-
nent par le commerce, le nombre des fetes doit etre
relatif a ce commerce meme. Les pays proteflans &c
les pays catholiques font {hues de maniere que Ton a
plus befoin de travail dans les premiers, que dans les
feconds (f) : la fuppreflion des fetes convenoit done
plus aux pays proteftans, qu'aux pays catholiques.

(<?) Xdnophon, de la re'publique d'Athenes.
(/;) Leg. 3 cod. de feriis. Cette loi n'etoit faite, fans dome,

que pour les pai'ens.
(c) Les catholiques font plus vers le midi, & les proteftans

vers le nord.



t)6 D£ L^E SPRIT DES L 0 1 A',
Damplcrre (^) remarque que les divertiflemens des

peuples varient beaucoup felon les climats. Comme les
climars chauds produifent quantite de fruits delicats, les
barbares , qui trouvent d'abord le neceflaire, emploient
plus de temps a le divertir : les Indiens des, pays froids
n'ont pas tant de loifir; il faut qu'ils pechent & chaf-
fent continuellement; il y a done chez eux moins de
danfes, de mufique ck de feftins; ck une religion qui
s'etabliroit chez ces peuples, devroit avoir egard a cela
dans 1'inftitution des fetes.

Nouvcaux voyages aiuour du monde, tome II.

C II A P I T R E XXIV.

DCS loix de religion locales.

JL L y a beaucoup de loix locales dans les diverfes re-
ligions. Et quand Montefuma s'obftinoit tant a dire quc
la religion des Efpagnols etoit bonne pour leur pays,
& celfe du Mexiqup pour le lien , il ne difoit pas une
abfurdite ; parce qu'en eifet les legiflateurs n'ont pu s'em-
pecher d'avoir egard a ce que la nature avoit etabli
avant eux.

L'opinion de la metempfycofe eft faite pour le climat
des Indes. Uexceflive chaleur brule (^) routes les cam-
pagnes; on n'y peut nourrir que tres-peu de betail; on
eft toujours en danger d'en manquer pour le labourage;
les boeufs ne s'y multiplient (£) que mediocrement,
ils font fujets a beaucoup de maladies : une loi de re-
ligion qui les conferve eft done tres-convenable a la
police du pays.

Pen-

(^z) Voyage de Bernier , (^) Lettres cdifiantes, doii-
tome II, page 137. zierae recueil, page ̂5.
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Pendant que les prairies font brulees , le riz & les

legumes y croifTent heureufement , par les eaux qu'on
y peut employer : une loi de religion qui ne permet
que cette nourriture eft done tres-utile aux homines
dans ces climats.

La chair (c) des beftiaux n'y a pas de gout ; &c le lait
& le beurre qu'ils en tirent , fait uae partie de leur
fubfiftance : la loi qui defend de manger & de tuer des
vaches n'eft done pas deraifonnable aux Indes.

Athenes avoit dans fon fein une multitude innombra-
ble de peuple ; fon territoire etoit fterile : ce fut une
maxime religieufe , que ceux qui efficient aux dieux de
certains petits prefens, les honoroient (</)plus que ceux
qui immoloient des bocufs.

(c) Voyage de Bcniier , (V) Enripidc , dans Atli-
tome II, page 137. tite, liv. II, pag. 40.

CHAPITRE XXV.

Inconvenient du, transport (Tune religion ffun pays a.
tin autre.

J.L fult de-la, qu'il y a tres-fouvent beancoup d'in-
conveniens a tranfporter une religion d'un pays dans un
autre (<z).

>» Le cochon, dit M. de Boulainvitticrs (^) , doit etre «

tres-rare en Arabic, ou il n'y a prefque point de bois, «
& prefque rien de propre a la nourriture de ces ani- «
maux; d'ailleurs, la falure des eaux & des alimens rend «
le peuple tres-fufceptible des maladies de la peau. « La

(«) On ne parle point ici de la religion chretienne; parce
que , comme on a dit au liv. XXIV , chap, i , a la fin , la reli-
gion chretienne eft le premier bien.

(ft) Vie de Mahomet.
TOME II.
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loi locale qui le defend ne f^auroit etre bonne pour
d'autre pays (f), ou le cochon eft une nourriture pref-
que univerfelle , & en quelque facjon neceilaire.

Je ferai ici une reflexion. Sanclorius a obferve que
la chair de cochon que Ton mange, fe tranfpire pen;
& que mcme cette nourriture empeche beaucoup la
transpiration des autres alimens; il a trouve que la di-
minution ailoit a un tiers (d) ; on fqait d'ailieurs que
le deiaut de tranipirarion forme ou aigrit les maladies
de la peau : la nourriture du cochon doit done etre
defendue dans les climats oil Ton eft fujet a ces ma-
ladies , comme celui de la Paleftine , de 1'Arabie, de
TEgypte & de la Lybie.

Comme Ji la Cliine.

Mcdecine ftcitiqne, fed. 3, aphorifme 23.

C II A P I T R E XXVI.

Continuation du me me fujet.

M, CHARD IN (a} dit qiTil n'y a point de fleuve
navigable en Perfe, fi ce n'eft le rleuve Kur, qui eft
aux extremites de 1'empire. L'ancienne loi des Guebres,
qui de'feodott de naviger fur les fleuves, n'avoit done
aucun inconvenient dans leur pays : mais elle auroit
mine le commerce dans un autre.

Les continuelles lotions font tres en ufage dans les
climats chauds. Cela fait que la loi mahomerane & la
religion Indienne les.ordonnent. C'eft un acle tres-me-
riroire aux Indes de prier dieu dans I'eau courante (£):
mais comment executer ces chofes dans d'autres climats?

Lorfque la religion fonde'c fur le climat a trop cho-

Voynge de Perfe, torn. IF.
Voyage de Bti-nier, torn. IF,
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que le climat d'un autre pays, elle n'a pu s'y etablir;
&, quand on 1'y a introduite, eile en a ete chaflee.
11 femble, humainement parlant, que ce (bit le climae
qui a prefcrit des bornes a la religion chretienne ck a
la religion mahometane.

II fuit de-la qu'il eft prefque toujours convenable qu'une
religion ait des dogmes particuliers ck un culte general.
Dans les loix qui concernent les pratiques de culte,
il faut peu de details; par exemple, des mortific.itions,
& non pas une certaine mortification. Le chriftianifme
eft plein de bon fens : I'abftinence eft de droit divin ;
mais une abftinence particuliere eft de droit de police,
& on peut la changer.

G i)
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L I V R E XXV.

Des MX , dans k rapport qtfelles ont avec
retabltjjement de la rd glon de chaque pays,

a police extermire.

CHAPITRE PREMIER.

Du fentiment pour la religion.

JLi'HOMME pieux & 1'athee parlent toujours de reli-
gion; Tun parle de ce qu'il ainie, ck 1'autre de ce qu'il
cramt.

CHAPITRE II.

Du motif tfattachement pour Ics diverges religions.

JLjES diverfes religions du monde ne donnent pas a
ceux qui les profefTent des motifs egaux d'attachement
pour elles : cela depend beaucoup de la maniere dont
elles fe concilient avec la faqon de penfer & de fentir
des homines.

Nous fommes extremement portes a Fidolatrie, &
cependant nous ne fommes pas fort attaches aux religions
idolatres; nous ne fommes gueres portes aux idees fpiri-
tuelles, & cependant nous fommes tres-attaches aux reli-
gions qui nous font adorer un etre fpirituel. C'eft un
fentiment heureux, qui vient, en partie , de la fatis-

facYion que nous trouvons en nous-mcmes d'avoir ete
afTez intelligens pour avoir choifi une religion qui tire
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la divinite de 1'humiliation ou les autres 1'avoient mife.

Nous regardons i'idolatrie comme la religion des peupies
grofliers; & la religion qui a pour objet un etre fpirituel,
comme celle des peupies eclatre's.

Quand , avec 1'ide'e d'un etre fpirituel fupre?me, qui
forme le dogme, nous pouvons ioindre encore des ide'es
fenfibles qui entrent dans le culte , cela nous donne un
grand attachement pour la religion ; parce que les mo-
tits dont nous venons de parler fe trouvent joints a no-
tre penchant naturel pour les chofes fenfibles. Audi les
catholiques, qui ont plus de certe forte de culte que les
proteftans, font-ils plus invinciblement attaches a leur
religion , que les proteftans ne le font a la leur , &
plus zeles pour fa propagation.

Lorfque le peuple d'Ephefe eut appris que les peres
du concile avoient decide qu'on pouvoit appeller la
vierge mere dt dim , il fut tranfporte de joie , il bai-

foit les mains des eveques, il embraffoit leurs genoux ;
tout retentuToit d'acclamations (a").

Quand une religion intellecluelle nous donne encore
1'idee d'un choix fait par la divinite , ck d'une d:ftinc-

tion de ceux qui la profeffent d'avec ceux qui ne la pro-
feffent pas, cela nous attache beaucoup a cette religion.
Les mahometans ne feroient pas ii bons mufu!mans,
fi, d'un cote , il n'y avoit pas de peupies idolatres %
qui leur font penfer qu'ils font les vengeurs de funite
de dieu ; ck , de 1'autre , des chre'tiens, pour leur faire
croire qu'ils font Fob jet de fes preferences.

Une religion charge'e de beaucoup de pratiques (£)
attache plus a elle qu'une autre qui Ten1 moins; on tient
beaucoup aux chofes dont on eft continuellement oc-
cupe : te'mom Tobftination tenace des mahometans &c
des juifs ; & la facilite qu'ont de changer de religion
les peupies barbares & fauvages, qui, uniquement oc-

(rt) Lettre de S. Cyrille. ccdent : ici, je parle des mo-
(^) Ceci n'eft point contra- til's d'attnchement pour une re-

diftoire avec ce que j?ai dit cm ligion; & la, des moyens de
chapitre penukierae du livre pro- la rendre plus gene-rale.

G iij
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cupes de la chafTe ou de la guerre , ne fe chargent gue-
res de pratiques religieufes (c).

Les hommes font extremement portes a efperer & a
craindre ; ck une religion qui n'auroit ni enfer , ni pa-
radis , ne fqauroit gueres leur plaire. Cela fe prouve par
la facilite qu'ont cu les religions etrangeres a s'etablir
au Japon , & le zele ck 1'amour avec lefquels on les
y a reques (^).

Pour qu'une religion attache , il faut qu'elle ait une
morale pure. Les homines , frippons en detail , font en
gros de tres-honnetes gens; ils aiment la morale; ck,
fi je ne traitois pas un fujet fi grave , je dirois que cela
fe voit admirablement bien fur les theatres : on eft fur
cle plaire au peuple par les fentimens que la morale
avoue , ck on eft fur de le choquer par ceux qu'elle
reprouve.

Lorfque le culte exterieur a une grande magnificence,
cela nous flatte & nous donne beaucoup d'attachement
pour la religion. Les richeftes des temples &c eel les du
clerge nous afferent beaucoup. Ainu" la mifere ineme
des peuples eft un motif qui les attache a cette religion
qui a fervi de pretexts a ceux qui ont caufe leur mifere.

(r) Cela fe retnarque par de Batavia; & le pere Labat,
tome la tcrre. Voyez , far les fur les negres mahometans , &c.
Turcs , les millions du levant; (^/) La religion chre'tienne,
le recueil des voyages qui out & les religions des hides : celles-
fervi a retablillemenc de la com- ci ont un enter & un paradis ;
pagnie des Indes , tome III , au-lieu que la religion de Sin-
part. I , pag. 20 1 , fur les Maures tos n'en a point.

C H A P I T R E III.

Des temples.

RESQUE tous les peuples polices habirent dans des
maifons. De-la eft venue naturellemem 1'idee de batir
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a dieu une maifon, ou ils puiflent 1'adorer , & Taller
chercher dans leurs craintes ou leurs efperances.

En effet, rien n'eft plus confolant pour les homines
qu'un lieu ou ils trouvent la divinite plus prefente , &
oil tous enfemble, ils font parler leur foibleffe & leur
mifere.

Mais cette idee fi naturelle ne vient qu'aux peuples
qui cultivent les terres; & on ne verra pas batir de
temple chez ceux qui n'ont pas de maifons eux-memes.

C'eft ce qui fit que Geagis-kan marqua un fi grand
mepris pour les mofquees (#). Ce prince (£) inter-
rogea les mahometans; il approuva tous leurs dogmes,
excepte celui qui porte la neceffite d'aller a la Mecque ;
il ne pouvoit comprendre qu'on ne put pas adorer dieu
par-tout. Les Tartares n'habitant point de maifon, ne
connoiflbient point de temples.

Les peuples qui n'ont point de temples ont peu d'at-
tachement pour leur religion : voila pourquoi les Tar-
tares ont ete de tout temps (i tolerans (c); pourquoi
les peuples barbares, qui conquirent I'empire Romain ,
ne balancerent pas un moment a embraffer le chriftia-
nifme; pourquoi les fauvages de 1'Amerique font fi peu
attaches a leur propre religion; & pourquoi, depuis que
nos miflionnaires leur ont fait batir au Paraguai des egli-
fes, ils font fi fort zeles pour la notre.

Comme la divinite eft le refuge des malheureux, ck
qu'il n'y a pas de gens plus malheureux que les crimi-
nels, on a etc naturellement porte a penfer que les tem-
ples etoient un afyle pour eux; & cette idee parut en-
core plus naturelle chez les Grecs, ou les meurtriers ,
chafTes de leur ville & de la prefence des homines,
femblpient n'avoir plus de maifons que les temples, ni
d'autres protecleurs que les dieux.

) En entrant dans la mof- (£) Ibid. pag. 342.
de Bucharn, il enleva Tal- (f) Cette difpofition d'efprk

coran, & le jetta fous les pieds a paile julqu'aux Japonois, qui
de fes chevaux: hiftoire des Tat- tirent leur origine des Tartares,
tars, part. Ill, pag. 273. comrae il eft aife" de leprouver.

G iv
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Ceci ne regarda d'abord que les homicides involon-

taires : mais, lorfqu'on y comprit les grands criminels,
on tomba dans une contradiction grofllere : s'lls avoient
offenfe les homines, ils avoient, a plus forte raifon,
offenfe les dieux.

Ces afyles fe multiplierent dans la Grece : les tem-
ples, dit Tacit & (<0, etoient remplis de debiteurs in-
iblvables & d'efclaves medians ; les magiftrars avoient
de la peine a exercer la police; le peuple protegeoit les
crimes des homines, comme les ceremonies des dieux;
le fenat tut oblige d'en retrancher un grand nombre.

Les loix de Moife furent tres-fages. Les homicides
jnvolontaires etoient innocens , mais ils devoient etre

otes de devant les yeux des parens du mort: il etablit
done un afyle pour eux (e). Les grands criminels ne
ineritem point d'afyle , ils n'en eurent pas (/). Les
Juifs n'avoient qu'un tabernacle portatif, & qui chan-
geoit continuellement de lieu; cela excluoit 1'idee d'a-
lyle. II eft vrai qu'ils devoient avoir un temple : mais
les criminels , qui y feroient venus de toutes parts,
auroient pu troubler le fervice divin. Si les homicides
avoient ete chafTes hors du pays, comme ils le furent
chez les Grecs, il eut ete a craindre qu'ils n'adorafTent
des dieux etrangers. Toutes ces confklerations firent
etablir des viiles d'afyle , oil Ton devoit refter jufqu'a
la mort du fouverain pontife.

} Anna!, liv. II.> 

e) Nomb. chap. xxxv.
Ibid.

C H A P I T R E IV.

Des mini/Ires de la religion.

L ES premiers homines, dit Porphyrt, ne facrifioient
que de 1'herbe. Pour un culte fi (imple, chacun pou-
voit etre pontife dans fa famille.
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Le defir naturel de plaire a la divinite multiplia les

ceremonies : ce qui fit que les homines, occupes a
I'agriculture, devinrent incapables de les executer tou-
tes, & d'en remplir les details.

On confacra aux dieux des lieux particuliers; il fal-
lut qu'il y cut des miniftres pour en prendre loin, comme
chaque citoyen prend foin de fa maifon & de fes affai-
res domeftiques. Aufli les peuples qui n'ont point de
pretres font-ils ordinairement barbares. Tels eroient au-
trefois les Peciaiiens (<0 , tels font encore les \Yol-

gusky (£).
Des gens confacre's a la divinite devoient t'tre ho-

nores, fur-tout chez les peuples qui s'e'toient forme une
certaine idee d'une purete corporelle , neceffaire pour
approcher des lieux les plus agreables aux dieux , &
dependante de certaines pratiques.

Le cuke des dieux demandant une attention conti-
nuelle, la plupart des peuples furent portes a taire du
clerge un corps fepare. Ainfi, chez les Egyptiens, les
Juifs & les Perfes (c) , on confacra a la divinite de
certaines families, qui fe perpetuoient, £c taifoient le
fervic'e. 11 y cut mt-me des religions ovi Ton ne penfa
pas feulement a eloigner les ecclefiaftiques des affaires,
mais encore a leur oter 1'embarras d'une famille ; ck
c'eft la pratique de la principale branche de la loi chre-
tienne.

Je ne parlerai point ici des confequences de la loi
du celibat : on fent qu'elle pourroit devenir nuifible ,
a proportion que le corps du clerge feroit trop etendu,
ck que , par confequent , celui des laics ne le feroit
pas aiTez.

Par la nature de 1'entendement humain, nous aimons,
en fait de religion, tout ce qui fuppofe un effort; com-
me , en matiere de morale, nous aimons fpeculative-

(^Q Li/ins Gtraldns, page 726.
(£) Peuples de la Siherie. Voyez la relation dc M. Eirrnrd

kbrands-Ides, dans le recueil des voyages du nord, tome V1IL
(c) Voyez M. Hyde.
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ment tout ce qui porte le caraclere cte la feverite. Le
celibat a ete plus agreable aux peuples a qui il fembloit
convenir le moins, ck pour lefquels il pouvpit avoir cle
plus facheufes fuites. Dans les pays du midi de 1'Eu-
rope , ou , par la nature du climat, la loi du celibat
eft plus difficile a obierver , elle a ete retenue ; dans
ceux du nord , ou les paflions font moins vives, elle
a ete profcrite. 11 y a plus : dans les pays ou il y a
peu d'habitans, elle a ete admife ; dans ceux ou il y
en a beaucoup, on 1'a rejettee. On fent que toutes ces
reflexions ne portent que fur la trop grande extenfion
du cehbat, ck won fur le celibat meme.

C II A P I T R E V.

Des "homes que ks Ivix doivent mettre aux ricbejfet
du clerge.

ES families particulieres peuvent perir : ainfi les biens
nry ont point une deftination perpetuelle. Le clerge eft
une famille qui ne peut pas perir : les biens y font done
attaches pour toujours, & n'en peuvent pas fortir.

Les families particulieres peuvent s'augmenter : il faut
done que leurs biens puifTent croitre aufli. Le clerge eft
une famille qui ne doit point s'augmenter : les biens
doivent done y etre bornes.

Nous avons retenu les difpofitions du levitique fur les
biens du clerge, excepte celles qui regardent les bornes
de ces biens: efTecYivement, on ignorera toujours, parmi
nous, quel eft le terme apres lequel il n'eft plus permis
a une communaute religieufe d'acquerir.

Ces acquifitions fans fin paroiffent aux peuples fi derai-
ibnnables > que ceiui qui voudroit parler pour elles feroit
regarde comme imbecille.

Les loix civiles trouvent quelquefois des obftacles a
changer des abus etablis, parce qu'ils font lies a des chofes
qu'elles doivent refpecler : .dans ce cas, une difpofltion
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indirefte marque plus le bon efprit du legiflareur, qu'une
autre qui frapperoit fur la chofe ineme. Au lieu de cie-
fendre les acquifitions du clerge, il taut chercher a Ten
degouter lui-meme; laiffer le droit, 6k oter le fait.

Dans quelques pays de 1'Europe, la confideration des
droits des feigneurs a fait etablir , en leur faveur , un

droit d'indemnite fur les immeubles acquis par les gens
de main-morte. L'interet du prince lui a fait exiger un
droit d'amortiffement dans le meme cas. En Caftille ,
ou il n'y a point de droit pareil , le clerge a tout en-
vahi ; en Arragon , ou il y a quelque droit d'amortif-
fement , il a acquis moins : en France , ou ce droit

& celui d'indemnite font etablis , il a moins acquis en-
core ; & Ton peut dire que la profperite de cet etat eft
due en partie a 1'exercice de ces deux droits. Augmen-
tez-les ces droits, 6c arretez la main-morte, s'il eft
poflible.

Rendez (acre & inviolable Tancien & nccefTaire do-
maine du clerge ; qu'il foit fixe ck eternel comme lui :
mais laiffez fortir de fes mains les nouveaux domaines.

Permettez de vioier la regie , lorfque la regie eft de-
venue un abus ; fourfrez Tabus , lorfqu'il rentre dans la
regie.

On fe fouvient toujours , a Rome , d'un memoire

qui y fut envoye a 1'occafion de quelques demeles avec
le clerge. On y avoit mis cette maxime : » Le clerge
doit contribuer aux charges de 1'e'tat , quoi qu'en dife
1'ancien teftament. « On en conclut que 1'auteur du
memoire ernendoit mieux le langage de la maltote ,
que celui de la religion.

C H A P I T R E VI.

monafteres*

Ji-i E moindre bon fens fait voir que ces corps , qui
fe perpetuent fans fin, ne doivent pas vendre leurs fond>
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a vie, ni faire des emprunts a vie, a moins qu'on ne
veuille qu'ils fe rendent heritiers de tous ceux qui n'ont
point de parens. &c de tous ceux qui n'en veulent point
avoir : ces gens jouent contre le peuple, mais ils tien-
nent la banque contre lui.

C H A P I T R E VII.

Du luxe, de la fit per flit ion.

» v_-»EUX-LA font impies envers les dieux , dit Pit-
» ton (a), qui nient leur exiftence ; ou qui 1'accordent,
» mais (butiennent qu'ils ne fe melent point des chofes
»» cl'ici-bas; ou enfin qui penfent qu'on les appaife aife-
» ment par des facrificc-s : trois opinions egalement per-
» nicieufes. « Platon dit la tout ce que la lumiere natu-

relle a jamais dit de plus fenfe en matiere de religion.
La magnificence du culte exterieur a beaucoup de

rapport a la conftitution de 1'etat. Dans les bonnes repu-
bliques, on n'a pas feulement reprime le luxe de la va-
nite, mais encore celui de la fuperftition : on a fait,
dans la religion, des loix d'e"pargne. De ce nombre,
font plufieurs loix de Solon ; plufieurs loix de Platon
fur les tunerailles, que Ciceron a adoptees; enfin quelques
loix de Numa (£) fur les facrifices.

» Des oifeaux, dit Ciceron , ck des peintures faites
» en un jour, font des dons tres-divins. Nous offrons des
» chofes communes, difoit un Spartiate, afin que nous
» ayions tous les jours le moyen d'honorer les dieux. «

Le foin que les hommes doivent avoir de rendre un
culte a la divinite, eft bien different de la magnificence
de ce culte. Ne lui offrons point nos trefors, fi nous
ne voulons lui faire voir 1'eftime que nous faifons des
chofes qu'elle veut que nous meprifions.

Des loix, liv. X.
Rogum vino ne rcfpcrgito. Loi des douzc-tables.
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» Que doivent penfer les dieux des dons des im- «

pies , dit admirablement Ptaton , puifqu'un boinme de «
bien rougiroit de recevoir des prefens d'un malhonnete «
homme ? «

II ne faut pas que la religion, fous pretexte de dons,
exige des peuples ce que les necelTites de Petat leur
ont laifTe ; &, comme dit Platon (c), des homines
chaftes & pieux doivenc offrir des dons qui leur ref-
femblent.

II ne faudroit pas non plus que la religion encoura-
geat les depenfes des funerailles. Qu'y a-t-il de plus
naturel , que d'oter la difference des fortunes , dans une

chofe & dans les momens qui e'galifent toutes les fortunes ?

Des loix, liv. III.

. . .'' - -*±*y%f±i**- -- . - ^>.

C H A P I T R E VIII.

Du pontifical.

IORSQUE la religion a beaucoup de miniftres , il
eft naturel <ju'ils aient un chef, & que le pontificat y
ioit etabli. Dans la monarchic, ou Ton ne fqauroit trop
leparer les ordres de Petat , & ou Ton ne doit point
altembler fur une meme tete toutes les puiffances , il

eft bon que le pontificat foit fepare de i'empire. La mcme
neceilite ne fe rencontre pas dans le gouvernement def-
potique , dont la nature eft de reunir fur une meme
tete tous les pouvoirs. Mais , dans ce cas , il pourroit
arriver que le prince regarderoit la religion comme fes
loix melmes, 8c comme des effets de fa volonte. Pour
prevenir cet inconvenient , il faut qu'il y ait des mo-
numens de la religion ; par example , des livres {acre's
qui la fixent & qui Perabliffent. Le roi de Perfe eft le
chef de la religion ; mais 1'alcoran regie la religion :
Fempereur de la Chine eft le fouverain pontiTe; mais
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il y a des livres qui font enrre les mains de tout le
monde , auxquels il doit lui-meme fe conformer. En
vain un empereur voulut-il les aboiir, ils triompherent
<Ie la tyrannic.

C H A P I T R E IX.

la toUrance en fait dc religion.

N, OUS fommes ici politiques , & non pas theolo-
giens : &, pour les theologiens memes, il y a bien de
la difference entre tolerer une religion & fapprouver.

Lorique les loix d'un etat ont cru devoir fouffrir plu-
fours religions , il faut qu'elles les obligent auffi a fe
tolerer entre elles. C'eft un principe , que toute reli-
gion, qui eft reprimee, devient elle-meme reprimante:
car, (i-tot que, par quelque hazard, elle peut fortir de
I'opprelTion , elle attaque la religion qui i'a reprimee,
non pas comme une religion, mais comme une tyrannic.

II eft done utile que les loix exigent de ces diverfes
religions, non-feulement qu'elles ne troublent pas I'etat,
mais auffi qu'elles ne fe troublent pas entre elles. Un
citoyen ne fatisfait point aux loix , en fe contentant de

ne pas agiter le corps de I'etat; il faut encore qu'il ne
trouble pas quelque citoyen que ce foir.

C II A P I T R E X,

Continuation du mZme fujet.

C OMME il n'y a gueres que les religions intoleran-
rc. qui aient un grand zele pour s'e'tablir ailleurs, parce
qu'une religion qui peut tolerer les autres ne fonge gue-
res a fa propagation ; ce fera une trcs-bonne loi civile,
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iorfque I'e'tat eft fatisfait de la religion deja etablie , de

ne point fouflnr 1'etablifiement d'une autre (V).
Voici done le principe fondamenral des loix politi-

ques en fait de religion. Quand on eft maitre de re-
oevoir, dans un etat, une nouvelle religion , ou de ne

la pas recevoir , il ne faut pas 1'y etabhr; quand elle y
eft etablie, il faut la tolerer.

(rf) Je ne parle point, dans tout ce chapitre, de !n religion
chretienne; parce que, comme j'ai dit aillcurs, la religion chiv-
tienne eft le premier bien. Voyez la I'm du chap. I du livre pre-
cedent , & la deTenfe de 1'efprit des loix, part. 11.

C H A P I T R E XL
/

Du cbangement de religion.

u, N prince qui entreprend , dans fon etat, de de'-
truire ou de changer la religion dominante , s'expofe
beaucoup. Si fon gouvernement eft defpotique, il court
plus de rifque de voir une revolution , que par quel-
que tyrannic que ce foit, qui n'eft jamais , dans ces
fortes d'e'tats, une chofe nouvelle. La revolution vient
de ce qu'un etat ne change pas de religion, de moeurs
ck de manieres dans un inftant, & aufli vite que le prince
public 1'ordonnance qui etablit une religion nouvelle.

De plus, la religion ancienne eft lie'e avec la conf-
titution de l'etat, 5c la nouvelle n'y tient point : cel!e-la
s'accorde avec le climat, & fouvent la nouvelle s'y
refufe. II y a plus : les citoyens fe de'goutent de leurs
loix; ils prennent du mepris pour le gouvernement deja
e'tabli; on fubftitue des foupqons contre les deux reli-
gions , a une ferme croyance pour une; en un mot,
on donne a l'etat, au moins pour quelque temps, ck
<!e mauvais citoyens, Sc de mauva;s fideles.
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C II A P I T R E XII.

Des loix

JL L faut eviter les loix penales en fait de religion. ,ElIes
impriment de la crainte , il eft vrai : mais , comme

la religion a fes loix penales auffi qui infpirent de la
crainte , 1'une eft effacee par 1'autre. Entre ces deux
cramtes differentes , les ames deviennent atroces.

La religion a de fi grandes menaces , elle a de fi
grandes promeffes, que lorfqu'elles font prefentes a no-
tre efprit , quelque chofe que le magiftrat puiflTe faire
pour nous contraindre a la quitter, il femble qu'on ne
nous laifTe rien quand on nous 1'ote, & qu'on ne nous
ote rien lorfqu'on nous la laifTe.

Ce n'eft done pas en rempliflant Tame de ce grand
objet , en 1'approchant du moment ou il lui doit etre
d'une plus grande importance, que Ton parvient a Ten
detacher : il eft plus fur d'attaquer une religion par la
faveur , par les commodites de la vie , par 1'efperance
de la fortune ; non pas par ce qui avertit , mais par
ce qui fait qu'on 1'oublie; non pas par ce qui indigne,
mais par ce qui jette dans la tiedeur, lorfque d'autres
paffions agiflent fur nos ames, ck que celles que la re-
ligion infpire font dans le filence. Regie generale : en
fait de changement de religion, les invitations font plus
fortes que les peines.

Le caraclere de 1'efprit humain a paru dans 1'ordre
meme des peines qu'on a employees. Que Ton fe rap-
pelle les perfecutions du Japon (a); on fe revolta plus
contre les fupplices cruels que contre les peines lon-
gues , qui laltent plus qu'elles n'effarouchent , qui font

plus

(«) Voyez le recueil des voyages qui ont fervi a 1'etablifTe-
ment de la corapa§nie des Indes , torn, V ? part. I , pag. 152,
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£lns difficiles a furmonter, parce qu'elles paroiflent moins
difficilesi

En un mot, 1'hiftoire nous apprend afTez que les
loix penales n'ont jamais eu d'effct que com me def-
tru&ion.

C H A P I T R E XIII.

Tres-buinble remontrance aux inquiftteurs
de Portugal.

u, NE Juive de dix-buit ans, brulee a Lisbonne au
<3ernier auto-da-fe, donna occafion a ce petit ouvrage;
& je crois que c'eft le plus inutile qui ait jamais et6
ecrit. Quand il s'agit de prouver des chofes f\ claires,
on eft fur de ne pas convaincre.

L'auteur declare que , quoiqu'il foit Juif, il refpe&e
la religion cbretienne, 6k qu'il 1'aime aflez , pour oter

aux princes, qui ne feront pas chretiens, un pretexte
plaufible pour la perfecuter.

» Vous vous plaignez , dit-il aux inquifiteurs , de ce «
que 1'empereur du Japon fait bruler a petit feu tous «
les chretiens qui font dans fes etats; mais il vous re- «
pondra : nous vous traitons, vous qui ne croyez pas «
comme nous, comme vous traitez vous-memes ceux qui «
ne croient pas comme vous : vous ne pouvez vous «
plaindre que de votre foiblefTe , qui vous empeche «
de nous exterminer, & qui fait que nous vous exter- «
minons. «

Mais il faut avouer que vous etes bien plus cruels que «
cet empereur. Vous nous faites mourir, nous qui ne «
croyons que ce que vous croyez , parce que nous ne «
croyons pas tout ce que vous croyez. Nous fuivons une «
religion que vous fqavez vous-memes avoir etc autrefois «
cherie de dieu : nous penfons que dieu 1'aime encore, «
& vous penfez qu'il ne 1'aime plus : & parce que vous «
jugez ainfi, vous faites patter par le fer &c par le feu «

TOME II. H
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» ceux qui font dans cette erreur fi pardonnable, de croire
» que dieu aime encore ce qu'il a aime (V).
» Si vous etes cruels a notre egard , vous 1'etes bien
» plus a Tegard de nos enfans; vous ies faites bruler, parce
» qu'Jls fuivent les infpirations que leur ont donnees ceux
» que la loi natureiie & Ies loix de rous les peuples ieur
» apprennent a refpefter comme des dieux.
» Vous vous privez de 1'avantage que vous a donne fur
» les mahometans la maniere dont leur religion s'eft etablie.
» Quand ils fe vantent du nombre de leurs fideles, vous
» leur dites que la force les leur a acquis, & qu'ils ont
» etendu leur religion par le fer : pourquoi done etablifTez-
» vous la votre par le feu?
» Quand vous voulez nous faire venir a vous, nous vous
» objeftons une fource dont vous vous faires gloire de
» defcendre. Vous nous repondez que votre religion eft
» nouvelle, mais qu'elle eft divine ; & vous le prouvez
» parce qu'elle s*eft accrue par la perfecution des paiens
» & par le fang de vos martyrs : mais aujourd'hui vous
» prenez le role des Dioctiticns, & vous nous faites pren-
» dre le votre.

» Nous vous conjurons , non pas par le dieu puifTant
» que nous fervons vous & nous, mais par le Chrift que
» vous nous dites avoir pris la condition humaine pour
» vous propofer des exemples que vous puifliez fuivre;
» nous vous conjurons d'agir avec nous comme il agiroit
» lui-meme, s'il etoit encore fur la terre. Vous voulez que
» nous foyons chretiens , & vous ne voulez pas 1'etre.
» Mais , fi vous ne voulez pas etre chretiens , foyez
» au moins des hommes : traitez nous comme vous fe-
» riez , fi, n'ayant que ces foibles lueurs de juftice que
>» la nature nous donne , vous n'aviez point une religion
» pour vous conduire, &C une revelation pour vous eclairer.
» Si le ciel vous a aflez aime's pour vous faire voir la
» verite, il vous a fait une grande grace : mais eft-ce aux

t

(«) Ceftla fource de 1'aveuglementdes Jujfs, de ne pas fentk
que rOconomie de 1'evangile eft dans fordre des dedeins de dieu;
& qu'ainfi die eft une luite de foil iinmiuabilicd mcme.
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enfans qui ont 1'heritage de leur pere, de hak ceux qui «
nt 1'ont pas eu ? «

Que fi vous avez cette verite, ne nous la cachez pas «
par la maniere dont vous nous la propofez. Le carac- <*
tere de la verite , c'eft fon triomphe fur les cceurs & «
les efprits, & non pas cette impuiflance que vous avouez, «
lorfque vous voulez la faire recevoir par des fupplices. «

Si vous etes raifonnables, vous ne devez pas nous «
faire mourir, parce que nous ne voulons pas vous trom- «
per. Si votre Chrift eft le fils de dieu, nous efperons <«
qu'il nous recompenfera de n'avoir pas voulu profaner «
fes myfteres : & nous croyons que le dieu que nous «
fervons vous & nous, ne nous punira pas de ce que «
nous avons fouffert la mort pour une religion qu'il nous «
a autrefois donnee, parce que nous croyoos qu'il nous «
1'a encore donnee. «

Vous vivez dans un fiecle ou la lumiere naturelle eft «
plus vive qu'elle n'a jamais ete; ou la philofophie a eclaire «
les efprits; ou la morale de votre evangile a ete plus «;
connue; ou les droits refpeftifs des hommes les uns fur <<?
les autres, Tempire qu'une confcience a fur une autre «
confcience, font mieux ^tablis. Si done vous ne reve- «
iiez pas de vos anciens prejuges, qui, fi vaus n'y prenez «
garde, font vos pafTions, il faut avouer que vous etes «"
incorrigibles, incapables de toute lumiere & de toute inf- «
tfucYion; & une nation eft bien malheureufe, qui donne «
de 1'autorite a des hommes tels que vous. <«

Voulez-vous que nous vous difions naivement notre «
penfee ? Vous nous regardez plutot comme vos enne- «
mis, que comme les ennemis de votre religion : car, «
fi vous aimiez votre religion , vous ne la laifleriez pas «
corrompre par une ignorance grofliere. «

II faut que nous vous avertiflions d'une chofe ; c'eft «
que, fi quelqu'un dans la pofterite, ofe jamais dire que, «
dans le fiecle ou nous vivons , les peuples d'Europe «
etoient polices, on vous citera pour prouver qu'ils etoient «
barbares; &c I'idee que Ton aura de vous fera telle , «

qu'elle fletrira votre fiecle, & portera la haine fur tous «
yos contemporains. f<

TT "" H i
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C H A P I T R E XIV.

Pourquoi la religion chr&tlmne. eft fiodieufe au Japan*

J'AI parle (#) du caraclere atroce des ames Japonoi-
fes. Les magiftrats regarderent la ferrnete qu'infpire le
chriftianifme, lorfqu'il s'agit de renoncer a la foi, com-
me tres-dangereufe : on crut voir augmemer 1'audace.
La loi du Japon punit feverement la moindre defobeif-
fance : on ordonna de renoncer a la religion chre-
tienne : n'y pas renoncer, c'etoit defobeir; on chatia
ce crime ; & la continuation de la defobeiffance parut
meriter un autre chatiment.

Les punitions, chez les Japonois, font regardees com-
me la vengeance d'une infulte faite au prince. Les chants
d'alegrefTe de nos martyrs parurent £tre un attentat con-
tre lui : le titre de martyr intimida les magiftrats; dans
leur efprit, il fignifioit rebelle; ils firent tout pour em-
p^cher qu'on ne 1'obtmt. Ce fut alors que les ames
s'effaroucherent, &C que Ton vit un combat horrible

" entre les tribunaux qui condamnerent, & les accufes
qui fouffrirent j entre les loix civiles , & celles de la
religion.

(<sr) Liv. VI, chap. xxiv.

C H A P I T R E XV.

De la propagation de la religion.

OUS les peuples d'Orient, excepte les mahome-
tans, croient toutes les religions en elles-memes indif-
ferentes. Ce n'eft que comme changement dans le gou-
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vernement , qu'ils craignent retabliffement d'une autre
religion. Chez les Japonois , ou il y a plufieurs fectes,
& ou 1'etat a eu fi long-temps un chef ecclefiaftique ,
on ne difpure jamais fur la religion (<z). II en eft de
meme chez les Siamois (£). Les Calmouks font plus ;
Jls fe font une affaire de confcience de fouffrir tomes
fortes de religions (V). A Calicuth , c'eft une maxime
d'etat, que toute religion eft bonne (^).

Mais il n'en refulte pas qu'une religion apportee d'un
pays tres-eloigne , & totalement different de climat ,

de loix , de moeurs & de manieres , ait rout le fucces
que fa faintete devroit lui promettre. Cela eft fur-tout
vrai dans les grands empires defpotiques : on tolere
d'abord les etrangers, parce qu'on ne fait point d'atten-
tion a ce qui ne paroit pas bleffer la puiffance du prince ;
on y eft dans une ignorance extreme de tout. Un Eu-
ropeen peut fe rendre agreable par de certaines con-
noiffances qu'il procure : cela eft bon pour les com-
mencemens; mais, fitot que Ton a quelque fucces , que
quelque difpute s'eleve, que les gens qui peuvent avoir
quelque interet font avertis ; comme cet etat , par fa
nature , demande fur-tout la tranquillite , ck que le moin-
dre trouble peut le renverfer , on profcrit d'abord la
religion nouvelle 6k ceux qui 1'annoncent : les difputes
entre ceux qui prechent venant a eclater, on commence
a fe degouter d'une religion, dont ceux qui la propo-
fent ne conviennent pas.

) Voyez Kempfer. . (V) Hid. fas Taf tars, part. V.
) Mtmoires du corate de (V/) Voyage dc Francois I'y

Forbin. rani, chap. xxvn.

H... n1
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L I V R E XXVI.

CS MX, dansle rapport qifelles dpivcnt avoir
avec Fordre dcs cfwjes fur kfqiielks
fiatuent.

CHAP IT RE PREMIER.
/

Idfo de ce livre*

ES hommes font gouvernes par dtverfes fortes de
loix ; par le droit naturel ; par le droit divin , qui eft
celui de la religion; par le droit ecclefiaftique, autre-
ment appelle canonique , qui eft celui de la police de
la religion ; par le droit des gens, qu'on peut confi-
derer comme le droit civil de I'univers , dans le fens

que chaque peuple en eft un citoyen; par le droit politv-
que general, qui a pour objet cette fageffe humaine qui
a fonde routes ies focie'tes; par le droit politique par-
liculier, qui concerne chaque fociete ; par le droit de
conquete, fonde fur ce qu'un peuple a voulu, a pu, ou
a du faire violence a un autre ; par le droit civil d.e
chaque fociete, par lequel un citoyen peut defendre fes
biens & fa vie centre tout autre citoyen ; enrin, par le
droit domeftique, qui vient de ce qu'une fociete eft divi-
fe'e en diverfes families, qui ont befoin d'un gouver-
nement particulier.

II y a done diffe'rens ordres de loix ; 6k la fublimite
de la raifon humaine confifte a fqavoir bien auquel de
ces ordres fe rapportent principalement Ies chofes fur lef-
qtielles on doit ftatuer, & a ne point mettre de confufion
dans Ies principes qui doivent gouverner Ies hommes.
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C H A P 1 T R E II.

divines, 6? */<?s /0/tf bumaines.

O N ne dole point ftatuer par les loix divines ce qui
doit 1'etre par les loix humaines; ni regler par les loix
humaines ce qui doit 1'etre par les loix divines.

Ces deux fortes de loix different par leur origine ,
par leur objet, & par leur nature.

Tout le monde convient bien que les loix humai-
nes font d'une autre nature que les loix de la religion ;
&c c'eft un grand principe : mais ce principe lui mcme
eft foumis a d'autres , qu'il faut chercher.

i°. La nature des loix humaines eft d'etre foumifes

a tous les accidens qui arrivent, &C de varier, a me-
fure que les volontes des hommes changent : au con-
traire, la nature des ioix de la religion eft de ne va-
rier jamais. Les loix humaines ftatuent fur le bien ; la
religion fur le meilleur. Le bien peut avoir un autre
objet , parce qu'il y a plufieurs biens ; mais le meil-
leur n'eft qu'un, il ne peut done pas changer. On peut
bien changer les loix , parce qu'elles ne font cenfees
qu'etre bonnes : mais les inftitutions de la religion font
toujours fuppofees etre les meilieures.

1°. II y a des etats ou les loix ne font rien , ou

ne font qu'une volonte capricieufe & tranfitoire du fou-
verain. Si, dans ces etats, ies loix de la religion etoienc
de la nature des loix humaines, les loix de la religion
ne feroient rien non plus : il eft pourtant necedaire a
la fociete qu'il y ait quelque chofe de fixe; & c'eft cette
religion qui eft quelque chofe de fixe.

3°. La force principale de la religion vient de ca
qu'on la croit; la force des loix humaines vient de ce
qu'on les craint. L'amiquite convient a la religion, parce
que fouvent nous croyons plus les chofes a mefure qu'elles
font plus reculees : car nous n'avons pas dans la

H iv



11O D£ L* E S P R. I T DES LOIX,
des idees acceflbires tirees de ces temps-la , qui pui£
fent les contredire. Les loix humaines , au contraire 

,

tirent avantage de leur nouveaute , qui annonce une
artention particuliere 6k aftuelle du legiftateur, pour les
faire obferver.

^A^t^^fe.

CHAPITRE III.

Des loix chiles qui font contralres a la lol naturelle.

I un efclave , dit Platon , fe defend , & tue un
homme libre, il doit etre traire comme un parricide (a),
Voila une loi civile qui punit la derenfe naturelle.

La loi qui, fou«; Henri ^7/7, condamnoit un homme
fans que les temoins lui eufTent ete confrontes , etoit
contraire a la deienfe naturelle : en effet , pour qu'on
puiffe condamner , il faut bien que les temoins fqachent
que I'homme centre qui ils depofent eft celui que Ton
accufe , ck que celui-ci puiffe dire : Ce n'eft pas moi
dont vous parlez.

La loi paflee fous le meme regne , qui condamnoit
toute fille qui , ayant eu un mauvais commerce avec
quelqu'un , ne le declareroit point au roi , 

avant de

1'epoufer , violoit la defenfe de la pudeur naturelle : il
eft aum" deraifonnable d'exiger d'une fille qu'elle faffe
cette declaration , que de demander d'un homme qu'il
ne cherche pas a defendre fa vie.

La loi ft Henri //, qui condamne a mort une fille
dont 1'enfant a peri , en cas qu'elle n'ait point declare
au magiftrat fa grofTeiTe , n'eft pas moins contraire a la
derenfe naturelle. II fuffifoit de 1'obliger d'en inftruire
une de fes plus proches parentes, qui veillat a la con-
fervation de 1'enfant.

Quel autre aveu pourroit-elle faire, dans ce fupplice

tf Liv. IX des loix,



L I V R E XXI7 1, C f I A P I T R E III. 121
de la pudeur naturelle ? L'education a augmente en elle
1'idee de la confervation de cette pudeur; & a peine,
dans ces momens , eft-il rede en elle une idee de la

perte de la vie.
On a beaucoup parle d'une loi d'Angleterre qui permet-

toit a une fille de fept ans de fe choifir un mari (£).
Cette loi etoit revolrante de deux manieres : elle n'avoit
aucun egard au temps de la maturite que la nature a
donnee a 1'efprit, ni au remps de la maturitc qifelle a
donnee au corps.

Un pere pouvoit , chez les Remains , obliger fa fille
a repudier (on mari ; quoiqu'il etit lui-meme confenti
au mariage (c]. Mais il eft contre la nature que le di-
vorce ibit mis entre les mains d'un tiers.

Si le divorce eft conforme a la nature , il ne l'eft

que lorfque les deux parties , ou , au moins , une d'el-

les , y confentent ; & y lorfque ni 1'une ni 1'autre n'y
confenrenr , c'eft un monftre que le divorce. Enfin ,
la faculte du divorce ne .peut etre donnee qu'a ceux
qui ont les incommodites du mariage , & qui fentent
le moment ou ils ont interet de les faire ceder.

M. Bayle , dans fa cri- (c) Voyez la loiV, nu cod.
tique de Thiftoire du calvinifme , dc refwdiis & judicio de mori-
parle de cette loi, pag. 293. bits fubluto.

C H A P I T R E IV.

Continuation du menu fnjet.

G JTONDEBAUD, roi de Bourgogne , vouloit que,
fi la femme , ou le fils de celui qui avoit vole , ne

reveloit pas le crime, ils fufTent reduits en efclavage (V).
Cette loi etoit contre la nature. Comment une femme

Loi des Bourguighons, tit., 41,
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pouvoit-elle etre accufatrice de Con mari ? Comment
un fils pouvoit-il etre accufateur de Ton pere ? Pour ven-
ger une aftion crirninelle , il en ordonnoit une plus
criminelle encore.

La loi de Receffuinde permettoit aux enfans de la
femme adultere, ou a ceux de Ton mari, de 1'accufer,
& de mettre a la queftion les efclaves de la maifon (£).
Loi inique , qui, pour conferver les mosurs, renver-
foit la nature , d'ou tirent leur origine les moeurs.

Nous voyons, avec plaifir, fur nos theatres, un jeune
heros montrer autant d'horreur pour decouvrir le crime
de fa belle-mere, qu'il en avoit eu pour le crime meme:
il ofe a peine , dans fa furprife , accufe, juge , con-
damne, profcrir, £>C couvert d'infamie , faire quelques
reflexions fur le ftng abominable dont Phtdre eft 1'or-
tie : il abandonne ce qu'il a de plus cher, & Fobjet
le plus tendre, tout ce qui parle a fon coeur, tout ce
qui pent 1'indigner, pour aller fe livrer a la vengeance
des dieux qu'il n'a point meritee. Ce font les accens
de la nature qui caufent ce plaifir;, c'eft la plus douce
de toutes les voix.

Dans le code des Wifigoths, liv. Ill, tic. 4, §. 13.

c " . =-i .-ea^gssga^fei i " ^

CHAPITRE V.

Cas ou Von pent juger par les principes du drolt ci-
vil , en modlfiant les principes du drolt naturd.

\*J NE loi d'Athenes obligeoit les enfans de nourrir
leurs peres tombes dans 1'indigence (a); elle exceptoit
ceux qui etoient nes d'une courtifane, ceux dont le pere
avoit expofe la pudicite par un trafk infame (^) , ceux

a~) Sous peine d'infamie; une autre, fous peine de prifon.
b) Plutarque, vie ds Solcu.,
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£ qui il n'avoit point donne de metier pour gagner
leur vie (c).

La loi confideroit que , dans le premier cas, le pere
fe trouvant incertain , il avoit rendu precaire Ton obli-
gation naturelle : que , dans le fecond , il avoit fletri

la vie qu'il avoit donnee ; & que le plus grand mal
qu'il put raire a fes enfans , il 1'avoit fait , en les pri-
vant de leur caradere : que dans le troifieme , il leur

avoit rendu infupponable une vie qu'ils trouvoient tant
de difficulte a foutenir. La loi n'envifageoit plus le pere
& le fils que comme deux citoyens , ne ftatuoit plus
que fur des vues poliriques ck civiles ; elle confideroit
que , dans une bonne republique , il taut fur-tout des

mceurs. Je crois bien que la loi de Solon etoit bonne
dans les deux premiers cas , (bit celui ou la nature laiile

ignorer au fils quel eft fon pere , (bit celui ou elle fem-
ble meme lui ordonner de le meconnoitre : mais on

ne f^auroit 1'approuver dans le troifieme , ou le pere
n'avoit viole qu'un reglement civil.

(c) Plutarque , vie de Solon; & Galliot , iu exhort, ad Art.
cap. vin.

C H A P I T R E VI.

Qite Vordre des juccejjiom depend des prlnclpes
drolt politiquc ou civil , & non pas des principts
dit drolt naturd.

\ i A. loi Voconicnne. ne permettoit point d'inftituer une
femme heritiere , pas meme fa fille unique. II n'y eut
jamais , dit *$"/. Auguflin (a) , une loi plus injufte. Une
formule de (£) Marculfc traite d'impie la coutume qui
prive les filles de la fucceflion de leurs peres. Jufti-

' ' "' ' ' -T. J ' "-!"... " '- " <" - - """" !"""**

(V) De ctiitate dci^ liv. III. (^) Liv. II, cl^p. xii,
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nitn (c) appelle barbare le droit de fucceder des ma-
les , au prejudice des filles. Ces idees font venues de
ce que Ton a regarde le droit que les enfans ont de
fucceder a leurs peres comme une confequence de la
loi naturelle; ce qui n'eft pas.

La loi naturelle ordonne aux peres de nourrir leurs
enfans ; mais elle n'oblige pas de les faire heritiers. Le
partage des biens, les loix fur ce partage , les fuccef-

fions apres la mort de celui qui a eu ce partage; tout
cela ne peut avoir etc regie que par la focie'te, & par
confequent par des loix politiques ou civiles.

II eft vrai que I'ordre politique ou civil demande fou-
vent que les enfans fuccedent aux peres; mais il ne
1'exige pas toujours.

Les loix de nos fiefs ont pu avoir des raifons pour
que 1'aine des males, ou les plus proches parens par
males, euffent tout, ck que les filles n'euflent rien : &
les loix des Lombards (^) ont pu en avoir pour que
les fceurs, les enfans naturels , les autres parens, 6t a
Jeur defaut le fife , concouruflent avec les filles.

II fut regie , dans quelques dynafties de la Chine ,
que les freres de Pempereur lui fuccederoient, & que
fes enfans ne lui fuccederoient pas. Si Ton vouloit que
le prince cut une certaine experience, fi Ton craignoit
les minorites, s'il falloit prevenir que des eunuques ne
plaqaffent fucceffiveinent des enfans fur le trone, on put
tres-bien e'tablir un pareil ordre de fucceffion : ck, quand
quelques (<;) ecrivains ont traite ces freres d'ufurpateurs,
ils ont juge fur des idees prifes des loix de ces pays-ci,

Selon la coutume de Numidit (/*) , Delja.ce , frere
de Gela , fucceda an royaume, non pas Majfiniffe Ton
fils. Et encore aujourd'hui (^) , chez les Arabes de Bar-
baric , oil chaque village a un chef, on choifit, felon

(V) Novella 21. (/) Tite Live, dtfcade 3,
(J) Liv. II, tit. 14, §. 6, 7 liv. IX.

& 8. CO Voyez les voyages de
(<?) Le pere du Halde, fur Scbaw, torn. I, pag. 402.

la deuxieme dynaftie.
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cette ancienne coutume , 1'oncle , ou quelqu'autre pa-
rent , pour liicceder.

II y a des monarchies purement elecYives; &, des qu'il
eft clair que 1'ordre des fucceflions doit deriver des loix
politiques ou civiles, c'eft a elles a decider dans quels
cas la raifon veut que cette fucceffion foit de'fe'ree aux
enfans, ck dans quels cas il faut la donner a d'autres.

Dans les pays ou la polygamie eft e'tablie, le prince
a beaucoup d'enfans; le nombre en tft plus grand dans
des pays que dans d'autres. II y a des (//) etats ou
1'entretien des enfans du roi feroit impoflible au peuple;
on a pu y etablir que les enfans du roi ne lui fucce-
deroient pas, mais ceux de fa foeur.

Un nombre prodigieux d'enfans expoferoit 1'etat a
d'affreufes guerres civiles. L'ordre de fucceflion qui clonne
la couronne aux enfans de la fceur , dont le nombre

n'eft pas plus grand que ne feroit celui des enfans d'un
prince qui n'auroit qu'une feule femme , previent ces
inconve'niens.

II y a des nations chez lefquelles des raifons d'etat
ou quelque maxime de religion ont demande qu'une
certaine famille fut toujours regnante : telle eft aux In-
des (/) la jaloufie de fa cafte , & la crainte de n'en
point defcendre : on y a penfe que , pour avoir tou-
jours des princes du fang royal, il falloit prendre les
enfans de la fceur ainee du roi.

Maxime generate : nourrir fes enfans, eft une obli-
gation du droit naturel; leur donner fa fucceffion , eft

une obligation du droit civil ou politique. De-la deri-
vent les diffe'rentes difpofitions fur les batards dans les
diffe'rens pays du monde : elles fuivent les loix civiles
ou politiques de chaque pays.

(Z>) Voyezlerecueil desvoya- (/) Voyez les lettres edifian-
"ges qui ont fcrvi ft retabliflement tes, quntorzieme recueil; & les
de la comp.deslndes, torn. IV, voyages qui ont fervi a I'&a-
part. J, pug. 114; & M. Smith, bliilement de la compagnie des
voyage de Ginnee , partie II, Indes , tome III , partie II,
p. 150, fur le royamne dejuida. page 644,
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CHAP'ITRE VII.

Qtiil ne fairt point decider par Us prtceptes de Id re-
ligion , lorfqull s'agit de ceux de la loi naturelle.

E.s Abyffins ont un careme de cinquante jours
rude, & qui les affoiblit tellement que de long-teinps ils
ne peuvent agir : les Turcs ne manquent pas de les attaquer
apres leur careme (a). La religion devroit, en faveur de
la defenfe naturelle , mettre des bornes a ces pratiques.

Le fabbat fut ordonne aux Juifs : mais ce fut une
ftupidite a cette nation de ne point fe defendre (£),
lorfque fes ennemis choifirent ce jour pour 1'attaquer.

Cambyfc afiiegeant Peluze, mit au premier rang un
grand nombre d'animaux que les Egyptiens tenoient pour
{acres : les foldars de la garnifon n'oferent tirer. Qui
ne voit que la defenfe naturelle eft d'un ordre fuperieur
a tous les preceptes?

(a) Recueil des voyages qui (£) Comme ils firent, lorf-
ont fervi a retabliflement de la que Pompee adiegea !e temple.
compagnie des Indes, torn. IV, Voyez Dion , liv. XXXVII.
part. I, pag. 35 & 103.

C H A P I T R E VIII.

Qtiil ne faut pas renter par les principes du droit,
quon appelle canonique, les chofes reglees par les
principes du droit civil.

AR le droit civil des Romains (<z), celui qui enleve
d'un lieu facre une chofe privee n'eft puni que du crime

(tf) Leg. V, if. ad leg. Juliam peculates.
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tie vol : par le droit canonique (£), il eft puni du crime
dc facrilege. Le droit canonique fait attention au lieu;
le droit civil a la chofe. Mais n'avoir attention qifau
lieu, c'eft ne reflechir, ni fur la nature & la definition
du vol, ni fur la nature & la definition du facrilege.

Comme le mari peut demander la feparation a caufe
de I'infidelite de fa femme, la femme la demandoit autre-
fois a caufe de I'infidelite du mari (c). Get ufage, con-
traire a la difpofition des loix Romaines C<0 » s'etoit
introduit dans les cours d'eglife (e) , ou Ton ne voyoit
que les maximes du droit canonique: & effedivement,
a ne regarder le manage que dans des idees puremcnt
fpirituelles & dans le rapport aux chofes de Pautre vie,
la violation eft la meme. Mais les loix politiques &
civiles de prefque tous les peuples, ont avec raifon clif-
tingue ces deux chofes. Elles ont demande des fem-
mes un degre de retenue Sc de continence , qu'elles
n'exigent point des hommes; parce que la violation de
la pudeur fuppofe, dans les femmes, un renoncement
& toutes les vertus; parce que la femme , en violant

les loix du manage, fort de 1'etat de fa dependance
naturelle; parce que la nature a marque I'infidelite des
femmes par des fignes certains : outre que les enfans
adulterins de la femme font neceflairement au mari &
a la charge du mari; au lieu que les enfans adulterins
du mari ne font pas a la femme, ni a la charge de la
femme.

(Ji)Cap.OtiifquisXVH, qu^f- (V) Leg. I, cod. ad leg.
lion e 4 i Ciijas, obfer v. 1 i v. X111, Jill, tie adult.
chap, xix, tome III. (<") Aujourd'hui, en France,

(c) Beautnanoir, ancienne ellesne connoiflent point de ces
couturae dc Beauvoifis, ch. xvm. chofes.
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C H A P I T R E IX.

One les chofts qui doivent fare rtgUes par Us prln-
clpes du droit civil, peuvent rarement r<?tre par
les principes des lolx de la religion.

ES loix religieufes ont plus de fublimite ; les loix
civjies ont plus d'etendue.

Les loix de perfection tirees de la religion ont plus
pour objet la bonte de 1'homme qui les obferve , que
celle de la fociete dans laquelle elles font obfervees :
les loix civiles , au contraire , ont plus pour objet la
bonte morale des homines en general , que celle des
individus.

Ainfi , quelque refpeftables que foient les idees qui
naiflent immediatement de la religion , elles ne doivent
pas toujours fervir de principe aux loix civiles ; parce
que celles-ci en ont un autre, qui eft le bien general
de la fociete.

Les Romains firent des reglemens pour conferver,
dans la republique , les mceurs des femmes ; c'etoient
des institutions politiques. Lorfque la monarchic s'eta-
blit, ils firent la-defTus des loix civiles, & ils les firent
fur les principes du gouvernement civil. Lorfque la re-
ligion chretienne eut pris naiflance , les loix nouvelles
que 1'on fit eurent moins de rapport a la bonte gene-
rale des moeurs, qu'a la faintete du manage; on con-
iidera moins 1'union des deux fexes dans 1'etat civil ,
que dans un etat fpirituel.

D'abord, par la loi Romaine (<z), un mari qui ra-
menoit fa femme dans fa maifon , apres la condamna-
tion d'adultere, fut puni comme complice de fes de-

bauches.

00 Leg. XI , §. ult. ff. ad leg. Jul. de adult.
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bauches. Juflinien (£), dans un autre efprit, ordonna
.qu'il pourroit, pendant deux ans, Taller reprendre dans
le monaftere.

Lorfqu'une femme , qui avoit fon mari a la guerre ,
n'entendoit plus parler de lui , elle pouvoit , dans les
premiers temps, aifement le remarier, parce qu'elle avoit
entre fes mains le pouvoir de faire divorce. La loi de
Conftantin (c) voulut qu'elle attendit quatre ans , apres

quoi elle pouvoit envoyer le libelle du divorce au chef;
& , ii ion mari revenoit , il ne pouvoit plus 1'accufer
d'adultere. Mais Juflln'un (d?) etablit que , quelque temps
qui fe fut ecoule depuis le depart du mari , elle ne pou-
voit fe remarier, a inoins que, par la depoiition &c le
ferment du chef, eile ne prouvat la more de fon mari.
Juflinicn avoit en vue I'indilTolubilite du manage; mais
on peut dire qu'il 1'avoit trop en vue. 11 dcmandoit une
preuve pofitive , lorfqu'une preuve negative fuffifoit ; il
exigeoit une chofe tres-difficile , de rendre compte de
la deftinee d'un homme eloigne & expofe a tant d'ac-
cidens ; il prefumoit un crime , c'eft-a-dire , la defer-
tion du mari , lorfqu'il etoit fi naturel de prefumer fa
mort. II choquoit le bien public , en laifiant une fcmme
fans manage; il choquoit 1'interet particulier, en 1'ex-
pofant a mille dangers.

La loi de Juflinien (e) qui mit parmi les caufes de
divorce le confentement du mari & de la femme d'en-
trer dans le monaftere, s'eloignoit entierement des prin-
cipes des loix civiles. II eft naturel que des caufes de di-
vorce tirent leur origine de certains empechcmens qu'on
ne devroit pas prevoir avant le mariage : mais ce defir
de garder la chaftete pouvoit etre prevu , puifqu'il eft
en nous. Cette loi favorife 1'inconftance, dans nn etat
qui , de fa nature 

, eft perpetuel ; elie choque le prin-
cipe tondamental du divorce , qui ne ibuftre la difTo-

Nov. 134, chap. x.
Leg. VII, cod. de re- que, cod. de repud.

pudiis & jutlicio de m or i bus fa- (^) Auth. Qtitd bodte) cod,
bluto. de repud t

TOME II, I
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lution d'un mariage que dans 1'efperance d'un autre;
enfin, a fuivre meme les idees religieufes, elle ne fait
que dormer des vicYimes a dieu fans facnrice.

C H A P I T R E X.

Dans quel cas ilfattt fitlvre la lot civile quipennet,
& iwn pas la loi de la religion qnl defend.

lORSQU'UNE religion qui defend la polygamie s'in-
troduit dans un pays ou elle eft permife , on ne croit

pas, a ne parler que poiitiquement, que la loi du pays
doive fourTrir qu'un homme qui a plufieurs femmes em-
braiTe cette religion ; a moins que le magiftrat ou le
mari ne les dedommagent, en leur rendant, de quel-
que maniere , leur etat civil. Sans cela , leur condition
feroit deplorable ; elles n'auroient fait qu'obeir aux loix,
ck elles ie trouveroient prive'es des plus grands avanta-
ges de la focie'te.

C H A P I T R E XL

iill nc fant point rtgler les trlbunatix fountains
par des maotimes des tribunaux qui regardent Fau-
tre vie.

L E tribunal de I'inquifition , forme par les moines
Chretiens fur 1'idee du tribunal de la penitence , eft

comraire a toute bonne police. II a trouve par-tout un
foulevement general; & il auroit cede aux contradic-
tions , li ceux qui vouloient I'etablir n'avoient tire avan-
tage de ces contradictions memes.

Ce tribunal eft infupportable dans tous les gouver-
nemens. Dans.la monarchie, il ne peut faire que ties
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?\elateurs & des traitres; dans les repubiiques, ii ne peut
former que des mal-honnetes gens; dans i'etat defpoti-
que, il eft deftrucleur comme lui.

C H A P I T R E XII.

Continuation du mtme fujei.

C I'EST un des abus de ee tribunal, que, de deu*
perfonnes qui y font accufees du meme crime, celle
qui nie eft condamnee a la mort, & celle qui avoue
evite le fupplice. Ceci eft tire des idees monaftiques,
ou celui qui nie paroit etre dans 1'impenitence & damne*
& celui qui avoue femble etre dans le repentir & fauve.
Mais une pareille diftinclfon ne peut concerner les tri-
bunaux humains : la juftice humaine, qui ne voit que
les actions, n'a qu'un pafte avec les hommes, qui eft.
celui de I'innocence; la juftice divine, qui voit les pen-
fees, en a deux, celui de I'innocence & celui du repentir.

C H A P I T R E XIII.

Dans quel cas it faut fuivre, & regard des mana-
ges, les loix de la religion ^ & dans quel cas il faut
Jifivre les loix chiles.

T '
JL L eft arrive, dans tous les pays & dans tous les temps,
que la religion s'eft melee des manages. Des que de
certaines chofes ont etc regardees comme impures ou
illicites, & que cependant elles ̂ toient neceflaires, il
a bien fallu y appeller la religion, pour les l^gitimer
dans un cas , & les reprouver dans les autres.

P'un autre cote , les manages etant, de toutes les
actions humaines, celle qui intereffe le plus la fociete *
ii a bien tallu qu'ils fuflent regies par les loix eiviles,

I ij
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Tout ce qui regarde le cara&ere du mariage, fa forme,

la maniere de le contra&er, la fecondire qu'il procure,
qui a fait comprendre a tous les peuples qu'il etoit 1'objet
d'une benediction particuliere , qui, n'y etant pas tou-
jours attachee, dependoit de certaines graces fuperieures;
tout cela eft du reffort de la religion.

Les confequences de cette union par rapport aux
biens; les avantages reciproques; tout ce qui a du rapport
a la famille nouvelle , a celle dont elle eft fortie, a
celle qui doit naitre ; tout cela regarde les loix civiles.

Comme un des grands objets du mariage eft d'orer
routes les incertitudes des conjonftions illegalities, la
religion y imprime fon caractere ; ck les loix civiles y
joignent le leur, afin qu'il ait toute 1'authenticite poflible.
Ainfi, outre les conditions que demande la religion pour
que le mariage foit valide, les loix civiles en peuvent
encore exiger d'autres.

Ce qui fait que les loix civiles ont ce pouvoir, c'eft
que ce font des caracleres ajoutes, & non pas des carac-
teres contradi&oires. La loi de la religion veut de certai-
nes ceremonies, & les loix civiles veulent le confente-
ment des peres; elles demandent en cela quelque chofe
de plus, mais elles ne demandent rien qui foit contraire.

II fuit de-la que c'eft a la loi de la religion a decider ii
le lien fera indiffoluble, ou non : car, fi les loix de
la religion avoient etabli le lien indiffbluble, & que les
loix civiles euffent regie qu'il fe peut rompre, ce feroient
deux chofes contradiftoires.

Quelquefois les carafteres imprimes au mariage par
les loix civiles ne font pas d'une abfolue neceflite; tels
font ceux qui font etablis par les loix qui, au lieu de
caller le mariage, fe font contentees de punir ceux qui
le contra&oient.

Chez les Romains, les loix Pappiennes declarerent
injuftes les manages qu'elles prohiboient, & les foumirent
feulement a des peines (<O, &" ^e fenatus-confulte reudu

(«) Voyez ce que j'ai die ci-deflus, nu chnp. xxi du livre des
itix, dans le raff on qifelltf out avec le miubre des habitant.
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fur le difcours cle 1'empereur Marc Antonin les declara
nuls; il n'y cut plus de manage, de femine , cle dot,
de mari (£). La loi civile fe determine felon les circonf-
tances : quelquefois elle eft plus attentive a reparer le
mal, quelquefois a le prevenir.

Voyez la loi XVI, fif. de ritu nuptiannn, & la loi III,
§. i, auffi au digelte de donationibus inter vinim & uxorcm.

C H A P I T R E XIV.

Dans qneh cas, dam les manages entre par ens, il
fautfe regler par les lolx de la nature-^ dans quels
cas on dolt fe regler par les loix chiles.

N fait de prohibition de manage entre parens , c'eft
une chofe tres- deli care de bien pofer le point auquel les
loix de la nature s'arr^tent , ck ou les loix civiles com-
mencent. Pour cela , il faut etablir des principes.

Le mariage du fils avec la mere confond 1'etat des
chofes : le fils doit un refpe& fans bornes a fa mere ,
la femme doit un refpecl: fans bornes a fon mari ; le
mariage d'une mere avec fon fils renverferoit , dans Km
& dans 1'autre, leur etat nature!.

II y a plus : la nature a avance , dans les femmes ,

le temps ou elles peuvent avoir des enfans ; elle Ta
recule dans les homines ; & , par la meme raifon , la
femme cefTe plutot d'avoir cette faculte , ck 1'homme
plus tard. Si le mariage entre la mere ck le fils etoit
permis , il arriveroit prefque toujours que , lorfque le
mari feroit capable d'entrer dans les vues de la nature ,
la femme n'y feroit plus.

Le mariage entre le pere ck la fille repugne a la na-
ture , comme le precedent ; mais il repugne moms ,
parce qu'il n'a point ces deux obftacles. Auffi les Tar-
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tares, qui peuvent epoufer leurs filles (<O, n'epoufenN
ils jamais leurs meres , comme nous le voyons dans
Jes relations (£).

II a toujours ete nature! aux peres de veiller fur la
pudcur de leurs enfans. Charges du foin de les e'tablir,
ils ont du leur conferver & le corps le plus parfait,
& 1'ame la moins corrompue , tout ce qui peut mieux
infpirer des defirs, & tout ce qui eft le plus propre k
donner de la tendreffe. Des peres toujours occupes a
couferver les moeurs de leurs enfans , ont du avoir un

eloignement naturel pour tout ce qui pourroit les cor-
rompre. Le mariage n'eft point une corruption, dira-t-on;
rnais, avant le mariage , 11 faut parler, il faut le faire
aimer , il faut feduire : c'eft cette ("eduction qui a du
faire horreur.

II a done falki une barriere infurmontable entre ceux
qui devoient donner 1'education , & ceux qui devoient
la recevoir, ck eviter toute forte de corruption, meme
pour caufe legitime. Pourqiaoi les peres privent ils fi foi-
gneufemem ceux qui doivent epoufer leurs filles de leur
compagnie & de leur familiarire ?

L'horreur pour 1'incefte du frere avec la freur a du
partir de la meme fource. II fuffit que les peres & les
meres aient voulu conferver les moeurs de leurs entans,
ck leurs maifons pures , pour avoir infpire a leurs en-
fans de 1'horreur pour tout ce qui pouvoit les porter a
1'union des deux fexes.

La prohibition du mariage entre coufins germains a
la meme origine. Dans les premiers temps, c'eft-a-dire,
dans les temps faints, dans les ages ou le luxe n'etoit
point connu, tous les enfans reftoienr dans la maifon (^),
ck s'y etabliiToient : c'eft qu'il ne falloit qu'une maifon
tres-petite pour une grande famille. Les enfans des deux

(«) Cette loi eft bien ancienne parmi eux. Attila, die Prifcits
dans fon ambaflade, s'arreta dans un certain lieu, pour epauler
Efca, fa fille; chofe pemiife, dit-il, pit'les loix des Scythes, pag. 23.

) Hiftoire des Tartars, part. Ill, page 256..
j Cela fut ?4nfi che'z les premiers Remains^
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freres, ou les coufms germains , etoient regardes , &

fe regardoient entre eux comine freres (X). L'e'loigne-
ment qui etoit entre les freres & les foeurs pour le ma-
riage , etoit done auffi entre les coufins germains (<:)"

Ces caufes font fi fortes & fi naturelles, qu'elles ont
agi prefque par toute la terre , independamment d'au-
cune .communication. Ce ne font point les Romains
qui ont appris aux habitans de Formofe (/)^que le
manage avec leurs parens au quatrieme degre etoit in-
ceftueux; ce ne font point les Romains qui I'ont dit
aux Arabes (g) ; ils ne I'ont point enfeigne aux Mal-
dives (A).

Que fi quelques peuples n'ont point rejette les ma-
nages entre les peres 6k les enfans , les foeurs & les
freres, on a vu , dans le livre premier, que les etres
inteliigens ne fuivent pas toujours leurs loix. Qui le di-
roit! des idees religieufes ont fouvent fait tomber les
homines dans ces egaremens. Si les Aflyriens, fi les
Perfes onr epoufe leurs meres, les premiers I'ont fait
par un refpecl: religieux pour Semiramis ; & les feconds,
parce que la religion de Zoroaftre donnoir la preference
a ces manages (i). Si les Egyptiens ont epoule leurs
fceurs , ce fut encore un delire de la religion Egyp-
tienne , qui confacra ces manages en I'honneur dV/ti.
Comme I'efprit de la religion eft de nous porter a faire
avec effort des chofes granges & difficiles, il ne faut

(V) En effet, chez les Ro- (/) Recueil des voyng'es des
mains, ils avoienr le memenom; Indes, tome V, partie I, re-
les coufms germains etoientnom- lation de Tetat de rifle For-
mes freres. mofe.

( e ) Ils le furent a Rome dans (#) L'alcoran, chap, desfeiu-
les premiers temps, jufqu''a ce mes.
que le people fit une loi pour [h^VoyezFranfotefyrartr,
les permettre; il vouloit favori- («') Ils etoient regardes corn-
ier ua homme extremement po- me plus honorables. Voyez Phi-
pulaire , & qui s'ttoit marie avec Ion, de fpecialibus legibus
fa confine germaine. Phttarqtie, pertinent ad precept a
an trmtl des deinandes dss, cbo- Paris, 1640, pag. 778.
fa Rowaines.

liv
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pas juger qu'une chofe foit naturelle , parce qu'une re-
ligion faufle 1'a confacree.

Le principe que les manages entre les peres & les
enfans , les freres & les foeurs, font defendus pour la
confervarion de la pudeur naturelle dans la maifon, fer-
vira a nous faire decouvrir quels font les manages de-
fendus par la loi naturelle , & ceux qui ne peuvent
Tetre que par la loi civile.

Comine les enfans habitent, ou font cenfes habiter
dans la maifon de leur pere, &£ par confequent le beau-
fiis avec la belle-mere, le beau-pere avec la belle-fille,
ou avec la fille de fa femme ; le mariage entre eux eft
defendu par la loi de la nature. Dans ce cas, Timage
a le meme effet que la realite, parce qu'elle a la meme
caufe : la loi civile ne peut ni ne doit permettre ces
manages.

II y a des peuples cbez lefquels, comme j'ai dit,
les coufms gerraains font regardes comme freres, parce
qu'ils habitent ordinairement dans la meme maifon ; il
y en a ou on ne connoit gueres cet ufage. Chez ces
peuples, le manage entre coufms germains doit etre re-
garde comme conrraire a la nature; chez les autres, non.

Ndais les loix de la nature ne peuvent etre des loix
locales. Ainfi , quand ces mariages font defendus ou
permis, ils font, felon les circonftances, permis ou de-
fendus par une loi civile.

II n'eft point d'un ufage neceffaire que le beau-frere
& la be!Ie-fceur habitent dans la meme maifon. Le ma-

riage n'eft done point defendu entre eux , pour con-

ferver la pudicite dans la maifon ; ck la loi qui le per-
met ou le defend n'eft point la loi de la nature, mais
une loi civile qui fe regie fur les circonftances , & de-
pend des ufages de chaque pays : ce font des cas oil
les loix dependent des moeurs & des manieres.

Les loix civiles defendent les mariages, lorfque, par
les ufages requs dans un certain pays, ils fe trouvent
etre dans les memes circonftances que ceux qui font de-
fendus par les loix de la nature ; & elles les permet-
tent, lorfque les mariages ne fe trouvent point dans ce
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cas. La defenfe des loix de la nature eft invariable ,
parce qu'elle depend d'une chofe invariable ; k* pere ,
]a mere & les enfans habitant neceflairement da. -3 !?.
rnaifbn. Mais les defenfes des loix civiles font acciden-
telles , parce qu'elles dependent d'une circonftance ac-
cidentelle ; les coufms germains ck autres habitant ac-
cidentellement dans la mailbn.

Ce!a explique comment les loix de Mo'ife , celles des
Egyptiens, & de piufieurs autres peuples (&), pennet-
tent le mariage entre le beau-frere & la belle-foeur ,
pendant que ces memes manages font defendus chez
d'autres nations.

Aux Indes, on a une raifon bien naturelle d'admer-
tre ces fortes de manages. L'oncle y eft regarde com-
me pere , & il eft oblige d'entretenir & d'etablir fes
neveux , comme fi c'etoient fes propres enfans : ceci
vient du caraclere de ce peuple, qui eft bon & plein
d'humanite. Cette loi ou cet ufage en a produit un au-
tre : fi un mari a perdu fa femme , il ne manque pas
d'en epoufer la foeur (/), &c cela eft tres-naturel ; car
la nouvelle epoufe devient la mere des enrans de fa
foeur , & il n'y a point d'injufte maratre.

(^)VoyezlaloiVIIT,aucod. (/) Lettres ddifiantes, qu«-
de inceftis & inutilibus wtptiis. torzieme recueil , png. 403.

CHA'PITRE XV.

Quit ne faut point rtgler , par les principes du elroit
polltlque , les chofes qui dependent des principes du
drolt civil.

C OMME les hommes ont renonce a leur indepen-
dance naturelle , pour vivre fous des loix politiques ,
ils ont renonce a la communaute naturelle des biens,
pour vivre fous des loix civiles,
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Ces premieres loix leur acquierenr la liberte; les fe-

condes , la propriete. 11 ne faut pas decider par les
loix de la liberte, qui, comme nous avons dit, fl'eft
que 1'empire de la cite, ce qui ne doit etre decide
qoe par les loix qui concernent la propriete. C'eft un
paralogifme de dire que le bien particulier doit ceder
au bien public : cela n'a lieu que dans les cas ou il
s'agit de 1'empire de la cite, c'eft-a-dire, de la liberte
du citoyen : cela n'a pas lieu clans ceux ou il eft quef-
tion de la propriete des biens , parce que le bien pu-
blic eft toujours que chacun conferve invariablemem la
propriete que lui donnent les loix civiles.

Cictron foutenoit que les loix agraires etoient funef-
tes, parce que la cite n'etoit etablie que pour que cha-
cun confervat fes biens.

Pofons done pour maxirne que , Icrfqu'il s'agit du
bien public , le bien public n'eft jamais que Ton prive
un particulier de fon bien, ou meme qu'on lui en re-
tranche la moindre partie par une loi ou un reglement
politique. Dans ce cas, il faut fuivre a la rigueur la
loi civHe , qui eft le palladium de la propriete,

Ainu", lorfque le public a befoin du fonds d'un par-
ticulier , il ne faut jamais agir par la rigueur de la loi
politique : mais c'eft la que doit triornpher la loi civile,
qui, avec des yeux de mere, regarde chaque particulier
comme toute la cite meme.

Si le magiftrat politique veut faire quelque edifice
public, quelque nouveau chemin, il faut qu'il indem-
nife : le public eft , a cet egard , comme un particu-
lier qui traite avec un particulier. C'eft bien alTez qu'il
puiffe coritiaindre un citoyen de lui vendre fon heri-
tage , ck qu'il lui ote ce grand privilege qu'il tient de
la loi civile, de ne pouvoir etre force d'aliener fon
bien.

Apres que les peuples qui detruifirent les Remains
eurent abufe de leurs conquetes memes, 1'efprit de li-
berre les rappella a celui d'equite; les droits les plus
barbares , ils les exercerent avec moderation ; & , fi

Ton en doutoit, il n'y auroit qu'a lire 1'aclrnirable ou-



XXVI, CHAIMTKE XV.
vrage de Beaurnanoir , qui ecrivoit fur la jurifprudcnce
dans le douzieme fiecle.

On raccommodoit de Ton temps les grands cheinins,
comme on fait aujourcThui. II dit que, quand un grand
chemin ne pouvoit etre retabli, on en faifoit un autre,
le plus pres de 1'ancien qu'il etoit poflible; mais qu'on
dedommageoit les proprietaires, aux fraix de ceux qui
tiroient quelque avantage du chemin (d). On fe de-
terminoit pour lors par la loi civile; on s'eft determine
de nos jours par la loi politique.

(<?) Le feigneur nommoit des prud'liomnics pour fnirc la levee
fur les payfans; les gentilshommes etoient contraints a la contribu-
tion par le corate , riiomme d'cglifc par 1'evcque.
chap. xxn.

C H A P I T R E XVI.

Qtfil ne faut point decider par les regies du drolt ci-
vil , qitand il s'agit de decider par celles du
politique.

O N verra le fond de toutes les queftions fi Ton ne
confond point les regies qui de'rivent de la propriete
de la cite, avec celles qui naiffem de la liberte de la cite.

Le domaine d'un etat eft-il alienable ? ou ne 1'eft-il
pas ? Cette queftion doit etre decidee par la loi poli-
tique , & non pas par la loi civile. Elle r.e doit pas
etre decidee par la loi civile , parce qu'il eft aufli ne-
ceflaire qu'il y ait un domaine pour faire fubfifter 1'etat,
qu'il eft neceftaire qu'il y ait dans 1'e'tat des loix civiles
qui reglent la difpoiition des biens.

Si done on aliene le domaine , 1'etat fera force de

faire un nouveau fonds pour un autre domaine. Mais
cet expedient renverfe encore le gouvernement politi-
que ; parce que 5 par la nature de la chofe, a chaque
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domaine qu'on etablira , le fujet paiera toujours plus J
& le fouverain retirera toujours moins; en un mot, le
domaine eft neceflaire , & Palienation ne 1'eft pas.

L'ordre de fucceflion eft fonde, clans les monarchies,
fur le bien de 1'etat, qui demande que cet ordre foit
fixe, pour eviter les malheurs que j'ai dit devoir arri-
ver dans le defpotifme , ou tout eft incertain , parce
que tout y eft arbitraire.

Ce n'eft pas pour la famille regnante que Pordre de
fucceflion eft erabli, mais parce qu'il eft de Pinteret de
1'erat qu'il y ait une famille regnante. La loi qui regie
la fucceflion des particuliers eft une loi civile, qui a
pour objet Pinreret des particuliers ; celle qui regie la
fucceflion a la monarchic eft une loi politique , qui a
pour objet le bien & la confervation de 1'etat.

II fuit de-la que, lorfque la loi politique a etabli dans
un etat un ordre de fucceflion , ck que cet ordre vient
ia finir, il eft abfurde de reclamer la fucceflion , en

vertu de la loi civile de quelque peuple que ce foit.
Une fociete particuliere ne fait point de loix pour une
autre fociete. Les loix civiles des Romains ne font pas
plus applicables que toutes autres loix civiles ; ils ne les
ont point employees eux-memes, lorfqu'ils ont juge les
rois : & les maximes par lefquelles ils ont juge les rois,
font fi abominables, qu'il ne faut point les faire revivre.

il fuit encore de-la que, lorfque la loi politique a
fait renoncer quelque famille a la fucceflion , il eft ab-

furde de vouloir employer les reftitutions tirees de la
loi civile. Les reftitutions font dans la loi, 8c peuvent
etre bonnes centre ceux qui vivent dans la loi : mais
elles ne font pas bonnes pour ceux qui ont ete erablis
pour la loi, & qui vivent pour la loi.

II eft ridicule de pretendre decider des droits des
royaumes, des nations 6k de Punivers, par les memes
maximes fur lefquelles on decide, entre particuiiers,
d'un droit pour une goutiere , pour me fervir de 1'ex-
preflion de Ciceron (<*).

<? Liv. I des loix.
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CHAPITRE XVII.

Continuation du ineme fujet.

I'OSTRACISME doit ctre examine par les regies
de la loi politique, & non par les regies de la loi civile;
&, bien loin que cet ufage puiffe fletrir le gouverne-
ment populaire, il eft au contraire tres-propre a en prou-
ver la douceur : & nous aurions fenti cela, fi 1'exil,
parmi nous, etant toujours une peine, nous avions pu
feparer 1'idee de I'oftracifme, d'avec celle de la punirion.

Ariftote nous dit (<O, qu'il eft convenu de tout le
monde , que cette pratique a quelque chofe d'humain
& de populaire. Si, dans les temps & dans les lieux
ou Ton exerqoit ce jugement, on ne le trouvoit point
odieux, eft-ce a nous, qui voyons les chofes de fi loin,
de penfer aurrement que les accufateurs, les juges, &C
1'accufe meme ?

Et, ft Ton fait attention que ce jugement du peuple
combloit de gloire celui contre qui il etoit rendu; que,
lorfqu'on en cut abufe a Athenes contre un homme fans
merite (^), on cefTa dans ce moment de 1'employer (c) ;
on verra bien qu'on en a pris une faufTe idee; & que
c'etoit une loi admirable que celle qui prevenoit les mau-
vais effets que pouvoit produire la gloire d'un citoyen,
en le comblant d'une nouvelle gloire.

R^publique, liv. Ill, chap. xin.
) ffyper6o/ui. Voyez plutarque, vie d'Ariftidc.

(O 11 fe trouva oppoft a 1'efprit du L'giflateur.
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C H A P I T R E XVIII.

Qttil faut examiner fi les loix qtti paroijjent ft con-
tredire font du meme ordre.

A L ROME, 11 fut permis au man de prefer fa femme a
un autre. Plutarquc nous le clit formellement (a) : on
fqait que Caton preta fa femme a Hortenjius (£), &
Caton n'etoit point hoinme a violer les loix de fon pays,

D'un autre cote, un mari qui fourTroit les debauches
cle fa femme, qui ne la mettoit pas en jugement, ou
qui la reprenoit apres la condamnation, etoit puni (V)*
Ces loix paroiiTent fe contredire, & ne fe conrredifent
point. La loi qui permettoit a un Romain cle prefer fa
femme eft viflblement line inftirution Lacedemonienne,
etablie pour donner a la republique des enfans d'une
bonne efpece , (i j'ofe me fervir de ce terme : 1'autre
avoit pour objet de conferver les moeurs. La premiere
etoit une loi politique , la feconde une loi civile.

Plutarque, clans fa comparaifon de Lycitrgue & de A
Phitarque , vie de Caton. CeJa fe palla de notre temps,

dit Strabon, liv. Xf.
(c) Leg. XI, §. ult. iT. ad leg. Jul. de adult.

C H A P I T R E XIX.

Quil ne faut pas decider par les loix chiles les cha-
fes qui doivent ritre par les loix 4omefiiques.

L i A loi des "Wifigoths vouloit que les efclaves fuf-
fent obliges de Her 1'homme 6k la femme qu'ils furpre-
noient en adultere (a), & de les prefenter au mari 6c

(<O Loi des Wifigoths, liv. Ill, tit. 4, §. «^.
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au juge : loi terrible, qui mettoit entre les mains cle
ces perfonnes viles le foin de la vengeance publique,
domeftique & particuliere!

Cette loi ne feroit bonne que dans les ferrails d'o-
rient, ou 1'efclave, qui eft charge de la cloture, a pre-
varique fi-tot qu'on prevarique. II arrere les criminels,
moins pour les faire juger, que pour fe faire juger lui-
meme; & obtenir que Ton cherche, dans les circonf-
tances de I'action, ft Ton peut perdre le foupqon de fa
negligence.

Mais, dans les pays ou les femmes ne font point
gardees, il eft infenfe que la loi civile les foumette,
elles qui gouvernent la maifon, a 1'inquifition de leurs
efclaves.

Cetre inquiflrion pourroit etre , tout au plus, dans
de certains cas, une loi particuliere domeftique, ck ja-
mais une loi civile.

C H A P I T R E XX.

Qifilne faut pas decider par les prlncipes des loix a*
viles les chojes qui appartienmnt au droit des gens.

A liberte confifte, principaleinent, a ne pouvoir
etre force a faire une chofe que la loi n'ordonne pasj
ck on n'eft dans cet etat, que parce qu'on eft gouverne
par des loix civiles : nous fommes done libres , parce
que nous vivons fous des loix civiles.

II fuit de-la que les princes, qui ne vivent point en-
tre eux fous des loix civiles, ne font point libres , ils

font gouvernes par la force : ils peuvent cominueile-
ment forcer ou £tre forces. De-la il fuit que les traites
qu'ils ont faits par force font aufli obligatoires que ceux
qu'ils auroient faits de bon gre. Quand nous, qui vi-
vons fous des loix civiles , fommes contraints a faire

quelque contrat que la loi n'exige pas, nous pouvons,
a la faveur de la loi, revenir centre la violence : mais
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un prince , qui eft toujours dans cet etat dans lequel
il force ou il eft force, ne peut pas fe plaindre d'un
traite qu'on lui a fait faire par violence. C'eft comme
s'll fe plaignoit de (on etat naturel : c'eft comme s'il
vouloit etre prince a 1'egard des autres princes, & que
les autres princes fulient citoyens a ion egard ; c'eft-a-
du-e, choquer la nature des chofes.

CHAPITRE XXI.

Ott'tl ne faut pas decider par les loix politiques les
chofes qui appartiennent au droit des gens.

ES" loix politiques demandent que tout homme foit
fbumis aux tribunaux criminels & civils du pays oil il
eft , &C a 1'animadverfion du fouverain.

Le droit des gens a voulu que les princes s'envoyaf-
fent des ambaiTadeurs ; ck la raifon , tiree de la nature
de la chole , n'a pas permis que ces ambafTadeurs dc-
pendiflent du fouverain chez qui ils font envoyes, ni
de fes tribunaux. 11s font la parole du prince qui les en-
voie 1 & cette parole doit etre libre. Aucun obflacle
ne doit les empecher d'agir. Ils peuvent fouvent de-
plaire , parce qu'ils parlent pour un homme indepen-
dant. On pourroit leur imputer des crimes, s'ils pou-
voient etre punis pour des crimes; on pourroit leur fup-
poler des dettes, s'ils pouvoient etre arrctes pour ties
dettes. Un prince , qui a une fierte naturelle, parleroit
par la bouche d'un homme qui auroit tout a craindre. II
faut done fuivre , a 1'egard des a.mbafladeurs , les rai-

fons tire'es du droit des gens , & non pas celles qui
derivent du droit politique. Que s'ils abufent de leur
etre reprefentatif, on les fait cefler, en les renvoyant
chez eux : on peut meme les accufer devant leur mai-
tre, qui devient par-la leur juge ou leur complice.

CHA,
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C H A P I T R E XXII.

Malbeureux fort de Fynca ATHUALPA.

ES principes que nous venons d'etablir furent cruel-
lement violes par les Efpagnols. L'ynca Athualpa ne
pouvoit etre juge que par le droit des gens (<z) ; ils le
jug^rent par des loix poliriques & civiles. Ils 1'accufe-
rent d'avoir fait mourir quelques-uns de fes fujets, d'a-
voir en plufieurs femmes, &c. Et le comble de la ftu-
pidite fut qu'ils ne le condamnerent pas par les loix
politiques &c civiles de Ton pays*, mais par les loix po-
litiques & civiles du leur.

(tf) Voyez Tynca GarcilaJJb de la Vega, pag. 108.

CHAPITR.E XXIII.

Que lorfque , par quelque circonftance , la loipolitique.
dttruit rttat , // faut decider par la loi potitiquz
qni le cotiferve, qul dement quelquefois un droit
des gens.

la loi politique, qui a etabli dans 1'etat un
certain ordre de fucce/fion , devient deftrudtrice du corps
politique pour lequel elle a ete faite , il ne faut pas dou-
ter qu'une autre loi politique ne puifle changer cet or-
dre : & , bien loin que cette meme loi foit oppofee a
la premiere , elle y fera dans le fond entierement con-
forme ; puifqu'elles dependront toutes deux de ce prin-
cipe : LE SALUT DU PEUPLE EST LA SUPREME
LOI.

TOME II. K
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J'ai dit qu'un grand etat (<O , devenu acceflbire d'un

autre , s'afToibliffoit, & meme arFoibliffoit le principal.
On fqait que 1'etar a interet d'avoir fon chef chez lui,
que les revenus foient bien adminiftres , que fa inon-
noie ne forte point pour enrichir un autre pays. II eft
important que celui qui doit gouverner ne (bit point
imbu de maximes etrangeres; elles conviennent moins
que celles qui font deja etablies : d'ailleurs, les horn-
mes tiennent prodigieufement a leurs loix S* a leurs cou-
tumes; elles font la fe'licite de chaque nation ; il eft
rare qu'on les change fans de grandes fecoudes ck une
grande erFufion de fang, comme les hiftoires de tons
les pays le font voir.

II fuit de-la que, fi un grand etat a pour heritier le
poflefleur d'un grand etat, le premier peut fort bien
I'exclure, parce qu'il eft utile a tous les deux etats que
I'ordre de la fucceflion foit change. Ainfi la loi de Ruf-
fie , faite au commencement du regne tfElifabcth, ex-
clut-elle tres-prudemment tout heritier qui poflederoit
une autre monarchie; ainfi la loi de Portugal rejette-
t-elle tout etranger qui feroit appelle a la couronne par
le droit du fang.

Que fi une nation peut exclure , elle a, a plus forte
raifon , le droit de faire renoncer. Si elle craint qu'un
certain manage n'ait des fuites qui puifTent lui faire per-
dre fon independance , ou la jetter dans un partage,
elle pourra fort bien faire renoncer les contraclans, &
ceux qui naitront d'eux, a tous les droits qu'ils auroient
fur elle : 6k celui qui renonce, & ceux contre qui on
renonce , pourront d'autant moins fe plaindre , que 1 etat
auroit pu faire une loi pour les exclure.

(<?) Voyez ci-defiiis, liv. V, chap, xiv; liv. VIII, chap, xvi,
xvn, xviii, xix & xx; liv. IX, chap, iv, v, vi & viii &
liv. X, chap, ix & M,
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C H A P I/T R E XXIV.

One les rtglemens de police font (Tun autre or dye
les autres loix civilcs.

XL y a des criminels que le magiftrat punit, il y en
a d'autres qu'il corrige. Les premiers font foumis a la
puiflance de la loi, les autres a fon autorite ; ceux-li
font retranches de la fociete, on oblige ceux-ci de vivrc
felon les regies de la fociete.

Dans 1'exercice de la police, c'eft plutot le magiftfat
qui punit, que la loi; dans les jugemens des crimes,
c'eft plutot la loi qui punit, que le magiftrat. Les ma-
tieres de police font des chofes de chaque inftant, &
ou il ne s'agit ordinairement que de peu : il ne faut
done gueres de fonnalites. Les aclions de la police
font promptes, ck elle s'exerce fur des chofes qui re-
viennent tous les jours : les grandes punitions n'y font
done pas propres. Elle s'occupe perpetuellement de de-
tails : les grands exemples ne font done point faits pour
elle. Elle a plutot des reglemens que des loix. Les gens
qui relevent d'elle font fans ceffe fous les yeux du ma-
giftrat ; c'eft done la faute du magiftrat, s'ils tombent
dans des exces. Ainfi il ne faut pas confondre les gran-
des violations des loix avec la violation de ia fimple
police : ces chofes font d'un ordre different.

De-la il fuit qu'on ne s'eft point conforme a la na-
ture des chofes dans cette republique d'ltalie (a), ou le
port des annes a feu eft puni comme un crime capital,
& ou il n'cft pas plus fatal d'en faire un mauvais ufage
que de les porter.

11 fuit encore que 1'acYion tant louee de cet empe-
reur, qui fit empaler un boulanger qu'il avoit furpris en
fraude, eft une adion de fultan, qui ne fqait etre jufte
qu'en outrant la juftice meme.

O) Vcnifc.
Kij
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C H A P I T R E XXV.

Otfil ne faut pas fulvre Us difpofitions generates da
droit civil, lorfqifil s*agit de chofes qui doivent fore
foumifes ci des regies particulieres , t trees de leur
propre nature.

E ST-CE une bonne loi, que toutes les obligations
civiles paffees clans le cours d'un voyage entre les ma-
telots dans un navire , foient nulles ? Francois Pyrard
nous clit (a} que, de fon temps, elle n'etoit point
obfervee par les Portugais, mais qu'elle 1'etoit par les
Franqois. Des gens qui ne font enfemble que pour peu
de temps; qui n'ont aucuns befoins, puifque le prince
y pourvoit; qui ne peuvent avoir qu'un objet, qui eft
celui de jeur voyage; qui ne font plus dans la fociete,
mais citoyens de navi/e, ne doivent point contrafter
de ces obligations, qui n'ont etc introduites que pour
foutenir les charges de la fociete civile.

C'eft dans ce merae efprit que la loi des Rhodiens,
faite pour un temps oil 1'on fuivoit toujours les cotes,
vouloit que ceux qui, pendant la tempete , reftoient

dans le vaifTeau, euffent le navire & la charge; & que
ceux qui 1'avoient quitte , n'euffent rien.

Chapitre xiv, part. XII.
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L I V R E XXVII.

CHAPITRE UNIQUE.

Forigine & des revolutions des loix des Romains
fur les fucceffions.

C ETTE matiere tient a des etabliflemens d'une an-
tiquite tres-reculee; &, pour la penetrer a fond , qu'il
me foit permis de chercher , dans les premieres loix
des Romains, ce que je ne fqache pas que Ton y ait
vu jufqu'ici.

On fqait que Romulus partagea les terres de fon pe-
tit etat a fes citoyens (d) : il me femble que c'eft de-la
que derivent les loix de Rome fur les fucceffions.

La loi de la divifion des terres demanda que les biens
d'une famille ne paflfaflent pas dans une autre : de-la il
fuivit qu'il n'y cut que deux ordres d'heritiers etablis par
la loi (£); les enfans ck tous les defcendans qui vi-
voient fous la puifTance du pere , qu'on appelloit heri-
tiers-fiens; & , a leur defaut, les plus proches parens
par males , qu'on appella agnats.

II fuivit encore que les parens par femmes, qu'on ap»
pella cognats, ne devoient point fucceder, ils auroient
tranfporte les biens dans une autre famille ; ck cela fut
ainfi etabli.

II fuivit encore de-la que les enfans ne devoient point
fucceder a leur mere , ni la mere a fes enfans ; cela

(rt) Dcnys d'Halicarnaffe , tttrt cut fuusb*resnee extabit9
liv. II, ch. in. Plutarque , dans agnatnsproxiinusfamiliiun ha-
la comparaifon de Nnma & dc beto. Fragui. de la loi des douze-
Lycurgne. tables, dans Ulpien ? litre der-

(b~) Aft (i inteflatus niori- nier.
K iij
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auroit porte les biens d'une famille (Inns une autre.
Aufli les voit-on exclus dans la ioi des douze-ta-
bles (c}\ elle n'appelloit a la fucceffion que les agnats,
& le fils & la mere ne 1'etoient pas entre eux.

Mais il e'toit indifferent que 1'heritier-fien , ou, a fon
defaut, le plus proche agnat, flit male lui-mcme ou
femelle , parce que les parens du cote maternel ne fuc-
cedant point, quoiqu'une temme heritiere fe mariat,
les biens rentroient toujours dans la famille dont i!s
etoient fortis. C'eft pour cela que Ton ne cliftinguoit
point, dans la Ioi des douze-tables, fi la perfonne qui
iuccedoit etoit male ou femelle (</).

Cela fit que, quoique les petits-enfans par le fils fuc-
cedaffent au grand-pere, les petits-enfans par la fille ne
lui fuccederent point; car, pour que les biens ne paf-
fafTent pas dans une autre famille , les agnats leur etoient
preferes. Ainfi la fille fucceda a fon pere , ck non pas
ifes en fans (e).

Ainfi, chez les premiers Remains, les femmes fuc-
cedoient, lorfque cela s'accordoit avec la Ioi cle la di-
vifion des terres; ck elles ne fuccedoient point, lorf-
que cela pouvoit la choquer.

Telles furent les loix des fucceffions chez les premiers
Remains: & , comme elles etoient une dependance natu-
relle de la conftitution, & qu'elles derivoient du par-
tage des terres, on voit bien qu'elles n'eurent pas une
origine etrangere, ck ne furent point du nombre de celles
que rapporterent les deputes que Ton envoya dans les
villes Grecques.

Dcnys £Halicarnaffc (f) nous dit que Servitts Tuttius
trouvant les loix de Romulus ck de Numa fur le par-
tage des terres abolies, il les retablit, ck en fit de noil-
velles, pour donner aux anciennes un nouveau poids.
Ainfi on ne peut dower que les loix dont nous venons

(c) Voyez les fragmcns d'W- (//) Paul\ liv. I\r, de fent.
ptiff, §. 8, tit. 26; inftit. tit. 3, tit. 8, §. 3.

pr<emio ad [en. conf. Tertul- (<") Inll. liv. Ill, tit. I, §. 15.
tiannn:. (/) Liv. IV, pag. 276.
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<le parler, faites en confequence de ce partage, ne foient
1'ouvrage de ces trois legiflareurs de Rome.

L'ordre de fucceffion ayant ete etabli en confequence
d'une loi politique, un citoyen ne devoir pas le trou-
bler par une volonte particuliere ; c'eft-a-dire que, dans
les premiers temps de Rome , il ne devoit pas £tre permis
de faire un teftament. Cependant il cut ete dur qu'on
cut ete prive , dans fes derniers momens , du commerce
des bienfaits.

On trouva un moyen de concilier , a cet egard , les

loix avec la volonte des particuliers. II fut permis de
difpofer de fes biens dans une affemblee du peuple ; &
chaque teftament fut , en quelque faqon , un ade de

la puiffance legislative.
La loi des douze-tables permit a celui qui faifoit foa

teftament de choifir pour fon heritier le citoyen qifil
vouloit. La raifon qui fit que les loix Romaines reftrei-
gnirent fi fort le nombre de ceux qui pouvoient fucce-
der ab inteftat , fut la loi du partage des terres : & la
raifon pourquoi elles etendirent fi fort la taculte de tefter ,

fut que, le pere pouvant vendre fes enfans (#), il pou-
voit , a plus forte raifon , les priver de fes biens. C'e-
toient done des effets differens, puifqu'ils couloient de
principes divers ; ck c'eft 1'efprit des loix Romaines a
cet egard.

Les anciennes loix d'Athenes ne permirent point au
citoyen de faire de teftament. Solon le permit (^),
excepte a ceux qui avoient des enfans : & les legifla-
teurs de Rome , penetres de 1'idee de la puiffance pa-
ternelle , permirent de tefter au prejudice meme des
enfans. II faut avouer que les anciennes loix d'Athenes
furent plus confequentes que les loix de Rome. La per-
miffion indefinie de tefter, accordee chez les Romains,
ruina peu a peu la difpofition politique fur le partage

(g) Dcnys cTHalicaruaffe ' ^toit une loi de Romulus, noil

prouve, par une loi de Numa, pas des ddcemvirs , liv. II.

que laloi quipermettoitaupere (/&) Voyez Ptutarque, vie
vie vendre fon fils trois fois , de Solon.

K iv
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des terres; elle introduiiit, plus que toute autre chofe,
la funefte difference entre les richeffes ck la pauvrete;
plufieurs partages furent aflembles fur une meme tete;
des citoyens eurent trop , une infinite d'autres n'eurent

rien. Aufli, le peuple , continuellement prive de fon
partage , demanda-t-il fans ceffe une nouvelle diftribu-
«ion des terres. II la demanda dans le temps ou la fru-
galite , la parcimonie & la pauvrete faifoient le carac-
tere diftin&if des Remains, comme dans les temps ou
leur luxe fut porte a 1'exces.

Les teftamens etant proprement une loi faite dans
I'ailemblee du peuple , ceux qui etoient a 1'armee fe
trouvoient prives de la faculte de tefter. Le peuple donna
aux foldats le pouvoir de faire (/'_) , devant quelques-
uns de ieurs compagnons, les difpofitions qu'ils auroient
faites devant lui (k}.

Les grandes afTemblees du peuple ne fe faifoient que
deux fois 1'an ; d'ailleurs, la peuple s'etoit augmenre,
& les affaires auffi : on jugea qu'il convenoit de per-
inettre a tons les citoyens de faire leur teftament de-
vant quelques citoyens Romains puberes (/) qui repre-
fentaflent le corps du peuple; on prit cinq citoyens 0«)»
devant lefquels 1'heritier achetoit du teftateur fa famille,
c'eft-a-dire , fon heredite (/z) ; un autre citoyen por-
toit une balance pour en pefer le prix, car les Romains
u'avdient point encore de monnoie (o).

II y a apparence que ces cinq citoyens reprefentoient

(*') Ce teftament, appelld/« (f) Inft. liv. II, tit. 10. §. i,
frocinftu, <koit different de ce- Aulugellc, liv. XV. chap, xxvii.
Jui que Ton appella militaire, On appella cette forte de tefta-
qui ne fut etabli que par les conf- ment, per as & libram.
litutions desempereurs, leg. i, (;;;) Ulpicn, tit. 10, §. 2.
-]f. de militari teftamento : ce (w) Theopbile, inft. liv. II,
fut une de lews cajoleries envers tit. 10.
les foldats. (0) Us n'en eurent qu'au temps

(/FjCeteftamentn'etoit point de la guerre de Pyrrhus. Tite
#crit, & etoit fans formalite's, Live, parlant du fiege de Vei'es,
fine libra & tabulis , comme dit : Nundiim argentuin figua-
dit Cictron, liv. I de 1'oratcur. turn erat. Liv. IV.
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les cinq claffes du peuple; & qu'on ne comptoit pas
la fixieme, compofee de gens qui n'avoient rien.

II ne faut pas dire, avec Juftinien , que ces ventes
etoient imaginaires : elles le devinrent; mais au com-
mencement , elles ne 1'etoient pas. La plupart des loix
qui reglerent dans la fuite les teftamens tirent leur ori-
gine de la realite de ces ventes; on en trouve bien
la preuve dans les fragmens d'Ulpien (/?). Le fourd,
le muet, le prodigue, ne pouvoient taire teftament;
le fourd, parce qu'il ne pouvoit pas entendre les pa-
roles de 1'acheteur de la famille ; le muet, parce qu'il
ne pouvoit pas prononcer les termes de la nomination ;
le prodigue, parce que toute geftion d'affaires lui etant
interdite, il ne pouvoit pas vendre fa famille. Je pafle
les autres exemples.

Les teftamens fe faifant dans 1'aiTemblee du peuple,
51s etoient plutot des aftes du droit politique , que du
droit civil; du droit public, plutot que du droit prive :
de-la il fuivit que le pere ne pouvoit permettre a fon
fils, qui etoit en fa puhTance, de faire un teftament.

Chez la plupart des peuples, les teftamens ne font
pas foumis a de plus grandes formalites que les con-
trats ordinaires; parce que les uns & les autres ne font
que des expreflions de la volonte de celui qui contrafte,
qui appartiennent egalement au droit prive. Mais, chez
les Remains, ou les teftamens derivoient du droit pu-
blic , ils eurent de plus grandes formalites que les au-
tres aftes (?)> & cela fubfifte encore aujourd'hui dans-
les pays de France qui fe regiflent par le droit Remain.

Les teftamens etant, comme je 1'ai dit, une loi du
peuple, ils devoient etre faits avec la force du com-
mandement , & par des paroles que Ton appella di-
rcctes & imperatives. De-la il fe forma une regie , que
Ton ne pourroit donner ni tranfmettre fon heredite, que
par des paroles de commandement (/") : d'ou il fuivit

(>) Tit. 20, §. 13. ^cJ
(<7) Inftit. liv.~II," tit. 10, §. i. '</) Inftit. liv. II, i
CO" \r) Tifius, fois won keritier.
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que Ton pouvoit bien , dans de certains cas , faire une
fubftitution (/), & ordonner que 1'heredite palTat a un
autre heritier ; mais qu'on ne pouvoit jamais faire de
fideicommis (*) , c'eft-a-dire , charger quelqu'un , en
forme de priere, de remettre a un autre 1'heredite, ou
une partie de 1'heredite.

Lorfque le pere n'inftituoit ni exheredoit fon fils , le
teftament etoit rompu ; mais il etoit valable , quoiqu'il
n'exheredat ni inftituat (a fille. J'en vois la raifon. Quand
il n'inftituoit ni exheredoit fon fils, il faifoit tort a fon
petit-tils , qui auroit fuccede ab inteftat a fon pere ; mais ,

en n'inftituant ni exheredant fa fille , 
il ne faifoit aucun

tort aux enfans de fa fille , qui n'auroient point fuccede
ab inteftat a. leur mere (#), parce qu'ils n'etoient he-
ritiers-liens ni agnats.

Les loix des premiers Romains fur les fucceflions
n'ayant penfe (ju'a fuivre 1'efprit du partage des terres,
dies ne refireignirent pas affez les richeffes des fem-
mes, 6c elles laiflerent par-la une porte ouverte au luxe,
qui eft toujours infeparable des ces richeffes. Entre la
feconde ck la troifieme guerre punique , on commenqa
a fentir le mal ; on fit la loi Voconienne (V). Et comme
de trcs-grandes confiderations la firent faire , qu'il ne nous
en refte que peu de monumens, ck qu'on n'en a jufqu'ici
parle que d'une maniere tres-confufe , je vais 1'eclaircir.

Ciceron nous en a conferve un fragment , qui defend
d'inftituer une femme heritiere, foit qu'elle fut marine,
foit qu'elle ne le fut pas

(/) Ln vulgaire , fa pupil- (.v) Oiiintus Pocoirius , trihun

hire , 1'exemplaire. dn peuple , la propofa. Voyez
(/) Anguflc , par des raifons Ciceron, feconde harangue con-

particulieres , coinmenqa a au- tre far res. Dans I'c5pitoine de
torifer les fideicommis. Inflit. Tite Live , livre XLt , il faut

liv. II , tit. 23 , §. i. lire Pbcouiiis., au lieu de I'oliim-
(.v) dd Hberos matris .intef- uitts,

btcrcdiias , leg. duodec. (}») Sanxit.... tie quis bs-
tabul. non pert inch at , quiafce- rcdem virgin cm neve mnlicrcm
vrin<c fuos b<eredes non J.wbent. facerct. Ciccron, feconde haran-
I'Jpieu , fragra. tit. 26, ^ 7- Sue centre
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L'epitome de The. Live., ou il eft parle de cette loi,

n'en dit pas davantage ({). II paroit, par Cictron (#),
& par faint Aiigufiin (/") , que la fille , & mcme la

fille unique , etoient comprifes dans la prohibition.
Caton 1'ancien contribua de tout Ton pouvoir a faire

recevoir cette loi (c). Aulugtlle cite un fragment de
la harangue qu'il fit dans cette occafion. (</). En em-
pechant les femmes de fuccedcr, il voulut prevenir les
caufes du luxe , comme , en prenant la defenfe de la
Loi Oppienne, il voulut arreter le luxe meme.

Dans les inftitutions de Jufiinien (e) ck de Theo-
phlle (f}9 on parle d'un chapitre de la loi Voconienne,
qui reftreignoit la faculte de leguer. En lifant ces au-
teurs, il n'y a perfonne qui ne penfe que ce chapitre
fut fait pour eviter que la fucceffion ne tut tellement
epuifee par des legs, que 1'heritier refufat de 1'accep-
ter. Mais ce n'etoit point la 1'efprit de la loi Voco-
nienne. Nous venons de voir qu'elle avoit pour objet
d'empecher les femmes de recevoir aucune fucceflion.
Le chapitre de cette loi qui mettoit des bornes a la
faculte de leguer , entroit dans cet objet ; car, fi on
avoit pu leguer autant que Ton auroit voulu, les fem-
mes auroient pu recevoir comme legs, ce qu'elles ne
pouvoient obtenir cornme fucceflion.

La loi Voconienne fut faite pour prevenir les trop
grandes richeflTes des femmes. Ce fut done des fuccef-
fions confiderables dont il fallut les priver, ck non pas
de celles qui ne pouvoient entretenir le luxe. La loi
fixoit une certaine fomme, qui devoit ctre donnee aux
femmes qu'elle privoit de la fucceffion. Ciccron (^) ,
qui nous apprend ce fait, ne nous dit point quelle etoif

(2) Lcgcm tulit, fie qiiisbtc- (d~) Liv. XVII, chap. vi.
rcdem mulicrcm iuflitueret, li- (?) Inllit. liv. II, tit. 22.
vre XLI. (/) Liv. II, tit. 22.

(«) Seconde hnnngue con- (^) Nemo coifnit plus FJ-
tre Torres. did' danJinu , quam po/l'ct nil

(A) Liv. Ill de In cite de dieu. cam lege VoconiApervenire, DC
(c) Epitome dc Tite Live, finibus boni & mali, lib. II.

liv. XLI,
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cette fomme; mais Dion (lit qu'elle eroit de cent mille
fefterces (A).

La loi Voconienne ecoit faite pour regler les riche£
fes, & non pas pour regler la pauvrere ; auffi Cice-
ron nous dit-il (/') qu'elle ne ftatuoit que fur ceux qui
etoient infcrirs dans le cens.

Ceci fournit un pretexte pour eluder la loi. On f^ait
que les Romains etoient extremement formaliftes; &
nous avons dit, ci-deflus, que 1'efprit de la republique
ctoit de fuivre la lettre de la loi. II y eut des peres
qui ne fe firent point infcrire dans le cens, pour pou-
voir lailTer leur fucceffion a leur fille : & les preteurs
jugerent qu'on ne violoit point la loi Voconienne, puif-
qu'on n'en violoit point la lettre.

Un certain Anius Afdlus avoit inflitue fa fille, uni-
que heritiere. II le pouvoit, dit Ciceron ; la loi Vo-
conienne ne Ten empechoit pas, parce qu'il n'etoit point
dans le cens (A). Verres, etant preteur, avoit prive la
filje de la fucceflion : Ciceron foutient que Verres avoit
etc corrompu , parce que fans cela , il n'auroit point
interverti un ordre que les autres prereurs avoient fuivi.

Qu'e'roient done ces citoyens qui n'etoient point dans
le cens qui comprenoit rous les citoyens? mais, felon
Tinftitution de Servius Tulllus , rapportee par Denys
d'Halicarnafle (/), tout citoyen qui ne fe faifoit point
infcrire dans le cens etoit fait efclave : Ciceron lui-
meme dit qu'un tel homme perdoit la liberte (772) :
Zonare dit la m£me chofe. II falloit done qu'il y eut
de la difference entre n'etre point dans le cens felon
1'efprit de la loi Voconienne , & n'etre point dans le
cens felon 1'efprit des inftitutions de Servius Tulllus.

Ceux qui ne s'etoient point fait infcrire dans les cinq

(Jf)C&mlfgcFbconidmuReri- (£) Ccvfus von erat. Haran-
lusprohibereturneqiiamajoretn gue feconde centre Verres.
centum millibus nnmmum bare- (/) Liv. IV.
ditatcm poj/ef adire , liv. LVI. ( ;« ) /;; oratione pr& Ce-

(/) Oui cenfits effct. Haran- timid.
guc feconde centre farts.
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premieres claries, ou Ton etoit place felon la propor-
tion de ces biens (/z), n'etoient point dans le cens felon
1'efprit de la loi Voconienne : ceux qui n'etoient point
infcrits dans le nombre des fix claflfes, ou qui n'etoient
point mis par les cenfeurs au nombre de ceux que Ton
appelloit cerarii 9 n'etoient point dans le cens fuivant les
inftitutions de Servius Tuillus. Telle etoit la force de
la nature , que des peres , pour eluder la loi Voco-
nienne , confentoient a fouffrir la honte d'etre confon-
dus dans la fixieme claflfe avec les proletaires & ceux
qui etoient taxes pour leur t£te , ou peut-etre meme a
ctre renvoyes dans les tables des Cerites (<?)"

Nous avons dit que la jurifprudence des Romains n'ad-
mettoit point les fideicommis. L'efperance d'eluder la
loi Voconienne les introduifit : on inftituoit un heritier
capable de recevoir par la loi, 8c on le prioit de re-
mettre la fucceflion a une perfonne que la loi en avoir.
exclue. Cette nouvelle maniere de difpofer cut des ef-
fets bien differens. Les uns rendirent Theredite; & 1'ac-
tion de Sextus Pcduceus fut remarquable (/>). On lui
donna une grande fucceflion; il n'y avoit perfonne dans
le monde que lui qui fqut qu'il etoit prie de la remet-
tre : il alia trouver la veuve du teftateur, & lui donna
tout le bien de fon mari.

Les autres garderent pour eux la fucceflion ; & 1'exem-
pie de P. Sextilius Rufus fut celebre encore, parce que
Ciceron Temploie dans fes difputes contre les Epicu-
riens (^). » Dans ma jeune/Te , dit-il, je fus prie par «
Sextilius de 1'accompagner chez fes amis, pour fc;avoir «
d'eux s'il devoit remettre 1'heredite de Qinntus Fadius <*
Callus a Fadia fa fille. II avoit alTemble plufieurs jeu- «
nes gens, avec de tres-graves perfonnages; & aucun ne «
fut d'avis qu'il donnat plus a Fadia que ce qu'eJle de- «

(«) Ces cinq premieres claflTes e'toient fi confiddrables, que.
^uelquefois les autres n'en rapportent que cinq.

To) In Cieritum tvbiilas referri; terarius fieri.
/>) Ciceron , de finibus boni & malt, liv. II.

. ibid.
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» voit avoir par la loi Voconienne. Sextilius eut la une
»> grande fucceffion , dont il n'auroit pas retenu un fef-
» terce, s'il avoit prefere ce qui etoit jufte & honnete a
» ce qui etoit utile. Je puis croire , ajoute-t-il, que vous
» auriez rendu 1'heredite ; je puis croire meme qu'Epicure
» 1'auroic rendue : mais vous n'auriez pas fuivi vos prm-
» cipes. « Je ferai ici quelques reflexions.

C'eft un malheur de la condition humaine, que lej
legiflateurs foient obliges de faire des loix qui combat-
tent les fentimens narurels memes : telle fut la loi Vo-

conienne. C'eft que les legiflateurs ftatuent plus fur la
fociete que fur le citoyen , &c fur le citoyen que fur
1'homme. La loi facrifioit & le citoyen ck Thomine,
&c ne penfoit qu'a la republique. Un homme prioit fon
ami de remettre fa fucceffion a fa fllle : la loi mepri-
foit, dans le teftateur, les fentimens de la nature ; elle
meprifoit, dans la lille , la piete filiale ; elle n'avoit au-
cun egard pour celui qui etoit charge de remettre The-
redite, qui fe trouvoit dans de terribles circonftances.
La remettoit-il ? il etoit un mauvais citoyen : la gar-
doit-il ? il etoit un mal-honnete homme. II n'y avoit
que les gens d'un bon naturel qui penfarTent a eluder la
loi; il n'y avoit que les honn<2tes gens qu'on put choifir
pour Teluder : car c'eft toujours un triomphe a rem-
porter fur 1'avarice & les voluptes , & il n'y a que les
honnetes gens qui obtiennent ces fortes de triomphes.
Peut-etre ineme y auroit-il de la rigueur a les regarder
en cela cornme de mauvais citoyens. II n'eft pas im-
poffible que le legiflateur eut obtenu une grande partie
de fon objet, lorfque la loi etoit telle, qu'elle ne for-
^oit que les honnetes gens a 1'elucler.

Dans le temps que 1'on fit la loi Voconienne, les
moeurs avoient conferve quelque chofe de leur ancienne
purete. On interefTa quelquefois la confcience publique
en faveur de la loi, & Ton fit jurer qu'on 1'obferve-
roit (A); de forte que la probite faifoit, pour ainfi dire,

(V) Sexfi/iits difoit qu'il avoit jure de 1'obferver,
fnil/us boui & malt ̂  liv. II.
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la guerre a la probite. Mais, dans les derniers temps,
les moeurs fe corrompirent au point , que les fideicom-
mis durent avoir moins de force pour eluder la loi
Voconienne , que cette loi n'en avoit pour fe faire
fuivre.

Les guerres civiles firent perir un nombre infini de
citoyens. Rome, fous Augujle , fe trouva prefque de-
ferte; il falloit la repeupler. On fit les loix Pappiennes,
ou Ton n'omit rien de ce qui pouvoit encourager les
citoyens a fe marier & a avoir des enfans (/). Un des
principaux moyens tut d'augmenter , pour ceux qui fe
pretoient aux vues de la loi, les efperances de fucceder,
8c de les diminuer pour ceux qui s'y refufoient ; & ,

comme la loi Voconienne avoit rendu les femmes in-
capables de fucceder , la loi Pappienne fit , dans de cer-
tains cas , cefler cette prohibition.

Les femmes (0 , fur-tout celles qui avoient des enfans ,
furent rendues capables de recevoir en vertu du tefta-
ment de leurs maris ; elles purent , quand elles avoient
des enfans , recevoir en vertu du teftament des etran-
gers ; tout cela contre la difpofition de la loi Voco-
nienne ; & 11 eft remarquable qu'on n'abandonna pas
entierement 1'efprit de cette loi. Par exemple , la loi

Pappienne (H) permettoit a un homme qui avoit un
enfant (.r) de recevoir toute heredite par le teftament
d'un etranger ; elle n'accordoit la meme grace a la fem-
me , que lorfqu'elle avoit trois enfans. (jy)

II faut remarquer que la loi Pappienne ne rendit les
femmes qui avoient trois enfans, capables de fucceder,

(/") Voyez'ce que j'en ai die (.v) Qt:s;l tibi filiohi*^ vel
au liv. XXIII, chap. xxi. filia , vafcitur ex we ,.

(/) Voyez fur ceci les fra- Jura par entis babes; prop-
gmens KUlpien, tit. 15, §. 16. ter me fcriberis bxr.es.

(//) La meme difll-rence fe Juve'nal , fat. IX.
trouve dans plufieurs difpofi- (y) Voyez la loi IX, code
tions de la loi Pappienne. Voyez Tht'odofien , de boiris profcrip-
les fragmcns QUlpien , §. 4 & «J , ttmw ; & Dion , liv. LV ; voyez
tit. dernier; & Ic m<jme au m^me les fragmens d'U/pieu , titre der-
:'r-3 §" <>" nler, §. 6 '"> 6c titre sp , §. 3.
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qu'en vertu du teftament des etrangers ; & qu'a I'egard
de la fucceflion des parens, elle laifla les anciennes loix
& la loi Voconienne dans toute leur force ({). Mais
cela ne fubfifta pas.

Rome , abymee par les richefifes de toutes les na-
tions , avoit change de mceurs ; il ne fut plus queftion
d'arreter le luxe des femmes. Aulugelle (#), qui vivoit
fous Adrien, nous dit que, de fon temps , la loi Vo-
conienne etoit prefque aneantie ; elle fut couverte par
Topulence de la cite. Audi trouvons-nous, dans les fen-
tences de Paul (£) , qui vivoit fous Niger, & dans les
fragmens tiUlpien (c) , qui etoit du temps ̂ Alexan-
dra Severe , que les foeurs du cote du pere pouvoient
iucceder , & qu'il n'y avoit que les parens d'un de-
gre plus eloigne qui fuffent dans le cas de la prohibi-
tion de la loi Voconienne.

Les anciennes loix de Rome avoient commence a
paroitre dures ; & les preteurs ne furent plus touches
que des raifons d'e'quite , de moderation & de bien-
feance.

Nous avons vu que , par les anciennes loix de Ro-
me , les meres n'avoient point de part a la fucceflion
de leurs enfans. La loi Voconienne fut une nouvelle rai-

fon pour les en exclure. Mais 1'empereur Claude donna
a la mere la fucceflion de fes enfans, comme une con-
folation de leur perte : le fenatus-confulte Tertullien,
fait fous Adrien (^), la leur donna lorfqu'elles avoient
trois enfans, fi elles etoient ingenues ; ou quatre , ft

elles etoient affranchies. II eft clair que ce fenatus-con-
fulte n'etoit qu'une extenfion de la loi Pappienne, qui,
dans le meme cas, avoit accorde aux femmes les fuc-
ceflions qui leur etoient deferees par les etrangers. Entin

Jitfli-

(s) Fragment d'U/pi'en , ti- (V) Tit. 26, §. 6.
ore 16; §. i ; Sozom. liv. I, (</) Ceft-ii-dire, 1'emperetir
chap. xix. Pie, qui prit le nom $ Adrien

'<?) Liv. XX, chap. i. par adoption.
'b) Liv. IV, tit. 8, §. 3.
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Juftmien (e) leur accorda la fucceflion , independam-
ment du nombre de leurs enfans.

Les mimes caufes qui firent reftreindre la loi qui em-
pechoit les femmes de fucceder , firent renverfer peu a
peu celle qui avoit gene la fucceflion des parens par
femmes. Ces loix etoient tres-conformes a I'efprit d'une
bonne republique , ou Ton doit faire en forte que ce
fexe ne puifle fe prevaloir, pour le luxe , ni de fes ri-

chefles, ni de 1'efperance de fes richelles. Au conrraire ,
le luxe d'une monarchic rendant le mariage a charge
& couteux , il faut y etre invite, & par les richefles
que les temmes peuvent donner, & par 1'efperance des
fucceflions qu'elles peuvent procurer. Ainfi, lorfque la
monarchic s'etablit a Rome, tout le fyfteme fut change
fur les fucceflions. Les preteurs appellerent les parens
par temmes, au defaut des parens par males : au lieu
que , par les anciennes loix , les parens par femmes
n'e'toient jamais appelle«. Le (enatus-confulte Orphitien
appella les enfans a la fucceflion de leur mere; & les
empereurs VaUntiriitn, Thlodofe &C Arcac&us (/), ap-
pellerent les petits-enfans par la fille a la fucceflion du
grand-pere. Enfin 1'emi'ereur Juftinien ota jufqu'au moin-
dre veftige du droit ancien fur les fucceflions : il eta-
blit trois ordres d'heritiers, les defcendans, les afcen-
dans, les collateraux , fans aucune diftindion , entre
les males & les femelles, entre les parens par femmes
& les parens par males; & abrogea toutes celles qui
reftoient a cet egard (^). II crut fuivre la nature me-
me, en s'ecarfant de ce qu'il appella les embarras de
1'ancienne jurifprudence.

(?) Leg. II , cod. de jure (/) Leg. IX, cod. de fuis
liber onim , in ft. liv. Ill, tit. 3 , 2? le gift mis liberis.
§.4, de fenatus-confute. Ter~ (^) Leg. XII , cod. ibid, y
tulliano. & les novelles 118 & 127.

TOME II.
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L I V R E XXVIII.

De Forigine & des revolutions des loix chiles
chez hs Francois.

In nova fert animus mutatas dicere formas

Corpora ............
OVIDE, Met am.

CHAPITRE PREMIER.

Du different car aft ere des loix des peuples Gennains.

JLjES Francs etant fortis de leur pays, ils firent redi-
ger, par les fages de leur nation , les loix faliques (<z).
La tribu des Francs Ripuaires s'etant jointe, (bus Cto-
vis (£) , a celle des Francs Saliens, elle conferva fes
ufages; & Theodoric (c) , roi d'Auftrafie, les fit met-
tre par ecrit. II recueillit de meme les ufages des Bava-
rois & des Allemands (^) qui dependoient de Ton royau-
me. Car la Germanic etant affoiblie par la fortie de tant
de peuples, les Francs , apres avoir conquis devant eux,
avoient fait un pas en arriere, & porte leur domina-
tion dans les forets de leurs peres. II y a apparence que
le code des Thuringiens fut donne par le meme Thso-
donc 00, puifque les Thuringiens etoient auffi fes fu-

(/?) Voyez le prologue de la loi (b") Voyez Grfgoire de Tours.
falique. M. de Leibnitz dit, dans ( c ) Voyez le prologue de la.
fontraite deforigine des Francs, loi des Bavarois, & celui de la
que cette loi fut faite avant le re- loi falique.
gne de Cioi-is: mais elle ne put (r/) Ibi I.
1'^tre avant que les FrancsfulTem (?) Lex Augliornm K'cri-
fortisdelaGermanie.-ilsn'enten- naratn, hoc eft,
doient pas pour lors la langue Lac.
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jets. Les Frifons ayant etc foumis par Charles Martd
& Pepin^ leur loi n'eft pas anterieure a ces princes (/).
Charlemagne , qui le premier dompta les Saxons, leur
donna la loi que nous avons. II n'y a qu'a lire ces deux
dern;ers codes, pour voir qu'ils fortent des mains des
vainqueurs. Les Wifigoths, les Bourguignons & les Lom-
bards ayant fonde des royaumes, firent ecrire leurs loix,
non pas pour faire fuivre leurs ufages aux peuples vain-
cus, mais pour les fuivre eux-memes.

II y a, dans les loix faliques & ripuaires, dans celles
des Allemands, des Bavarois, des Thuringiens & des Fri-
fons , une (implicite admirable : on y trouve une rudefle
originate, & un efprit qui n'avoit point etc affoibli par
un autre efprit. Elles changerent pen, parce que ces peu-
ples, (i on excepte les Francs, refterent dans la Germa-
nic. Les Francs m£mes y fbnderent une grande partie de
leur empire : ainfi leurs loix furent routes Germaines. II
n'en fut pas de meme des loix des Wifigoths, des Lom-
bards &c des Bourguignons; elles perdirent beaucoup de
leur caraftere, parce que ces peuples, qui fe fixerent dans
leurs nouvelles demeures , perdirent beaucoup du leur.

Le royaume des Bourguignons ne fubfifta pas .aflez
long-temps, pour que les loix du peuple vainqueur puf-
fent recevoir dc grands changemens, Gond&baud. & Si-
gifmond, qui recueillirent leurs ufages, furent prefque
les derniers de leurs rois. Les loix des Lombards re-
qurent plutot des additions que des changemens. Cel-
les de Rotharis furent fuivies de celles de Grimoald 9
de Luitprand , de Rachis , SAifiulphe. ; mais elles ne
prirent point de nouvelle forme. 11 n'en fut pas de meme
des loix des Wifigoths (#) ; leurs rois les refondirent,
& les firent refondre par le clerge.

(/) Us ne f^tivoient point Egiga fit faire le code que nous
^rire. avons, & en donna la commiffion

(#) Euric les donna, Leitvi- aux cheques: on conferva pour-
gilde les corrigea. Voyez !a chro- tant les loix de Cbaindafuindt
niqne ftlfidore. Chaindafitinde &.deRecc/iiinde, comme il pa-
& Rxcffuituk les reformerent, rolt par le XVI cone, de Toled*.

L ij
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Les rois de la premiere race oterent bien aux

faliques ck ripuaires ce qui ne pouvoit abfolument s'ac-
corder avec le chriftianifme : mais i!s en laiilerent tout
le fonds (A). C'eft ce qu'on ne peut pas dire des loix
des Wifigorhs.

Les loix des Bourguignons, ck fur-tout celles des Wi-
figoths, admirent les peines corporelles. Les loix fali-
ques ck ripuaires ne les requrent pas (j)i elles confer-
verent mieux leur caraftere.

Les Bourguignons ck les "\Vifigoths, dont les pro-
vinces etoient tres-expofees, chercherent a fe concilier
les anciens habitans, ck a leur donner des loix civiles
les plus impartiales (A) : mais les rois Francs, furs de
leur puiflance , n'eurent pas ces egards (/).

Les Saxons, qui vivoient fous 1'empire des Francs,
eurent une humeur indomptable, ck s'obftinerent a fe
revoker. On trouve, dans leurs loix (W), des duretes
du vainqueur, qu'on ne voit point dans les autres co-
des des loix des Barbares.

On y voit Pefprit des loix des Germains dans les pei-
nes pecuniaires, ck celui du vainqueur dans les peines
affliciives.

Les crimes qu'ils font dans leur pays font punis cor-
porellement; ck on ne fuit 1'efprit des loix Germani-
ques que dans la punition de ceux qu'ils commettent
hors de leur territoire.

On y declare que, pour leurs crimes, Us n'auront ja-
mais de paix; 6k on leur refufe 1'afyle des eglifes memes.

Les eveques eurent une autorite immenfe a la cour
des rois N^^ifigoths; les affaires les plus importantes etoient

(/.>) Voyez le prologuo de §. 5; & le tit. 38. Voyez anffi
la loi des Bnvarois. Gregoirede Tours, liv. II,cha-

(/) On en trouve feulemem pitre xxxiu; & le code desWi-
quelques-unes dans le dtcret de figoths.
Cbildcbert. (/) Voyez, ci-deflbus, le

(/t) Voyez le prologue du chap. HI.
code des Bourguignons, & le (;/;) Voyez le chap, n, §. 2
code mcine i fur-tout le tit. u, 6c p j & le chap, iv ,§.
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decidees dans les conciles. Nous devons au code des

"NVifigoths toutes les maximes, tous les principes, ck
toutes les vues de I'inquifition d'aujourd'hui; & les moi-
nes n'ont fait que copier, contre les Juifs, des loix fai-
tes autrefois par les eveques.

Du refte , les loix de Gondebaud , pour les Bour-
guignons, paroiflent affez judicieufes; celles de Rotkg*
ris &c des autres princes Lombards le font encore plus.
Mais les loix des \Vifigoths, celles de Receffuindc, de
Chaindafuinde & tfEgiga., font pueriles, gauches, idio-
tes; elles n'atteignent point le but ; pleines de rhe-
torique, & vuides de fens, frivoles dans le fond , &

gigantefques dans le ftyle.

C H A P I T R E II.

Que les loix des Barbares furent toutes perfonmlles.

V^'EST un cara&ere particulier de ces loix des Bar-
bares , qu'elles ne furent point attachees a un certain
territoire : le Franc etoit juge par la loi des Francs ;
1'AHemand, par la loi des Allemands; le Bourguignon,
par la loi des Bourguigrions ; le Romain , par la loi
Komaine : & , bien loin qu'on fongeat, dans ces temps-
la, a rendre uniformes les loix des peuples conquerans,
on ne penfa pas meme a fe faire legiflateur du peuple
vaincu.

Je trouve 1'origine de cela dans les moeurs des peu-
ples Germains. Ces nations etoient partagees par des
marais, des lacs & des forets : on voit meme , dans
Cefar (a) , qu'elles aimoient a fe feparer. La frayeur
qu'elles eurent des Romains fit qu'elles fe reunirent : cha-
que homme, dans ces nations melees, dut £rre juge
par les ufages & les coutumes de fa propre nation. Tous

(a) De hello Gallico, liv. VI.
T L ii)
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ces peuples , dans leur particulier , etoient libres & in-
dependans; &, quand ils furent meMes, 1'independancQ
refta encore : la patrie etoit commune , & la repu-
blique particuliere ; le territoire etoit le meme , & les
nations cliverfes. L'efprit des loix perfonnelles etoit done
chez ces peuples avant qu'ils partiflent de chez eux ,
& ils le porterent dans leurs conqu£tes.

On trouve cet ufage etabli dans les formules de Mar*
culfc (/>) , dans les codes des loix des Barbares , fur-
tout dans la loi des Ripuaires (O » dans les decrets
des rois de la premiere race (d), d'ou deriverent les
capitulaires que Ton fit la-defTus dans la feconde (e).
Les enfans fuivoient la loi de leur pere (/) , les fen>

mes celle de leur man (^) , les veuves revenoient a

leur loi C/0 j l£s afFranchis avoient celle de leur pa-
iron (/'). Ce n'eft pas tout : chacun pouvoit prendre la
loi qu'il vouloit ; la conftitution de Lothaire 1 exigea
que ce choix fut rendu public

Cb} Liv. I, form. 8. chap. LXXI ; liv. II , tit. 41,
(c) Chap. xxxi. chap. vn;& tie. 56, chap. I&H,
(fl?)CcluidcClotaire,del'an (/) Ibid. liv. II, tit. 5.

560, dans Pedition des capitu- {g^Ibid. liv. II, tit. 7, cli. i.
lairesde.Zta7#3£, tome I , art. 4 ; Cb") Ibid. chap. u.
ibid, in fine. ( /) Ibid. liv. II , tit. 35 , ch. n.

(*) Capitulaires ajoutds a la (^') Dans la loi des Lon>
loi des Lombards , liv. I , tit. 25 , bards , liv. II , tit. 57.

CHAPITRE III.

Difference capitals entre les loix fallques & les loix
des fPipgotbs & des Eoiirgnlgnons.

I dtt (a) que la loi des Bourguignons & celle
des "Wifigoths etoient impartiales : mais la loi falique

Au chap, i de ce livre.



, CHAPITUE III. 167
ne le fut pas ; el!e etablit , entre les Francs & les Ro-

mains, les diftincHons les plus affligeantes. Quand (£)
on avoit tue un Franc , un barbare , ou un homme qui
vivoit fous la loi falique , on payoit a fes parens une
composition de 200 fols; on n'en payoir qu'une de 100,
lorfqu'on avoit tue un Romain poffefleur (c) ; &c feu-
lement une de 45 , quand on avoit tue un Romain tri-
buraire : la composition pour le ineurtre d'un Franc ,
vaiTal (df) du roi , etoit de 600 fols ; & celle du mcur-
tre d'un Romain, convive (e) du roi (/) , n'etoit que
de 300. Elle mettoit done une cruelle difference en-
tre le feigneur Franc & le feigneur Romain , & entre
le Franc & le Romain qui etoient d'une condition me-
diocre,

Ce n'eft pas tout : fi 1'on afTembloit (g) du monde
pour afTaillir un Franc dans fa maifon, & qu'on le tuat,
la loi falique ordonnoit une composition de 600 fols ;
mais , (i on avoit affailli un Romain ou un afTranchi (h~) ,
on ne payoit que la moitie de la compoiition. Par la
m£me loi CO , fi un Romain enchainoit un Franc, il
devoit 30 fols de competition ; mais fi un Franc en-
chainoit un Romain , il n'rrn devoit qu'une de quinze.
Un Franc , depouille par un Romain , avoit foixante-

deux fols & demi de compofition; & un Rornain, de-
pouille par un Franc , n'en recevoit qu'une de trente.
Tout cela devoit ctre accablant pour les Remains.

Cependant un auteur celebre (/:) forme un fyfteme
de VitqbliJJkmtnt cles Francs dans Us Gaules , fur la pre-

Loi falique, titre 44, s'attnchoient a la cour, comme
§. i. on le voitpar la vie de plul'iews

(c) Ql1' rcs IJ! P^S0 ubi re- dveques qui y furent Sieves. II
manet proprias habet. Loi fa- n'y avoit gueres que les Ro-
lique , tit. 44 , §. 15 ; voyez mains qui fquflent ecrire.
aulli le §. 7. (^-) Ibid. tit. 45.

(r/) Qyi in tnifle dominie A (/&) Lidtts, dont la condition
<>/?, ibid. tit. 44, §. 4. etoit meilleure que celle du ferf:

(e) Si ronumus homo con- loi des Allemands, chap. xcv.
viva regisfucrit, ibid. §. 6. (/) Tit. 35 , §. 3 & 4.

(/) Les principaux Remains (£) L'abbe Dubos.
L iv
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fuppofition qu'ils etoient les meilleurs amis des Remains,
Les Francs etoient done les meilleurs amis des Remains,
eux qui leur firent, eux qui en requrent des maux ef-
froyables (/) ? Les Francs etoient amis des Remains,
eux qui, apres les avoir afllijettis par les armes, les oppri-
merent de fang-froid par leurs loix. Us etoient amis
des Remains, comme les Tarrares, qui conquirent la
Chine , etoient amis des Chinois.

Si quelques eveques catholiques ont voulu fe fervir
des Francs pour detruire des rois Arriens, s'enfuit-il qu'ils
aient defire de vivre fous des peuples barbares ? En peut-
on conclure que les Francs euflfent des egards particu-
liers pour les Remains? J'en tircrois bien d'autres con-
fequences : plus les Francs furent furs des Remains,
moins ils les mc'iagerem.

Mais 1'abbe Dubos a pui.'e dans de mauvaifes fources,
pour un hifterien , les peetes & les orateurs; ce n'eft
point fur des ouvrages d'oftentation qa'il faut fonder des
(yftcmes.

(/) Tt'moin 1'expedition d'Arbogafle, dans Grtgoirc de Tours,
hift. liv. II.

C H A P I T R E IV.

Comment k droit Romaln fe perdlt dans Ic pays Hit
domains des Francs, & fe conferva dans k pays
du domains des Goths & des Bourguignons.

ES chofes que j'ai dites donnerent du jour a d'autres,
qui ont etc jufqu'ici pleines d'obfcurite<;.

Le pays qu'on appelle auiourd'hui la France, fut gou-
verne, dans la premiere race, par la loi Romaine ou
le code Theodefien , & par les diverfes loix des Bar-
bares qui y habitoient (tf).

(tf) Les Francs, les Wifj£oths & les Bourguignons,
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Dans le pays du domaine des Francs, la loi falique

eroit e"tablie pour les Francs; & le code Theodofien (/>)
pour les Remains. Dans celui du domaine des \Vi(i-
goths, une compilation du code Theodofien , faitc oar

1'ordre ftAlaric (c), regla les differends des Remains ;
les coutumes de la nation , qu'Euric fit redder par
ecrit (V), deciderent ceux des Wifigoths. Mais pour-
quoi les loix faliques acquirent-elles une autonte prel-
que generale dans le pays des Francs ? Et pourquoi le
droit Remain s'y perdit-il peu a peu , pendant que ,
dans le domaine des \Vifigoths, le droit Romain s'eten-
dir, & eut une autorite generale ?

Je dis que le droit Romain perdit fon ufage chez les
Francs, a caufe des grands avantages qu'il y avoit a
etre Franc (e), Barbare , ou homme vivant (bus la loi

falique : tout le monde fut porte a quitter le droit Ro-
main , pour vivre fous la loi falique. II fut feulement
retenu par les ecclefiaftiques (/) , parce qu'ils n'eurent
point d'interet a changer. Les differences des conditions
& des rangs ne confiftoient que dans la grandeur des
competitions, comme je le ferai voir ailleurs. Or, des
loix (g) particulieres leur donnerent des compofitions

II fut fini Tan 43". rapportecs parM. Ducangc, au
(c) La vingtiemc annee du mot Lex Romana.

regne de ce prince, & publiOc (g) Voyez les cnpitulaires
deux ans apres par Aniaii, com- ajoutcs a la loi falique, tlans
me il paroit par la preface de ce Lindembroc, a. la fin de cctte
code. loi, & les divers codes des loix

(d~} L'an 504 de Tere d'Ef- des Barbares fur les privileges
pagne : chronique Sljidore. des ecclefiaftiques n cer c;';-artl.

(^) Francttm , mit Barba- Voyez aulli la lettre de Cbarlc-
nim, ant bominem qni failed magnc a Pcpin fon ills, roi d'l-
Jcgc vivit: loi falique, tit. 445, talie , de Tan 807, dans Tediuoii
§" i. de Baluzci tQine I, pag. 452,

(/*) Se/on la hi Romaive, ou il eft dit qifun ecclcflafrique
fans laquelle r^glife vif, ell-il doit recevoir une compofition
dit dans la loi des Ripuaires, triple; & le recueil des capitu-
jit. 58, §. i. Voyez auffi les laires,liv. V,art. 302, tome I,
autorites ians nombre la-dellus, edition de
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aufli favorables que celles qu'avoient les Francs : ils gar-
derent done le droit Remain. 11s n'en recevoient aucun
prejudice ; &c il leur convenoit d'ailleurs , parce qu'il
etoit Touvrage des empereurs chretiens.

D'un autre cote, dans le patrimoine desWifigoths,
la loi Wifigothe (//) ne donnant aucun avantage civil
aux "Wifigoths fur les Remains, les Remains n'eurent
aucune raiton de ceflfer de vivre fous leur loi pour vi-
vre fous une autre : ils garderent done leurs loix, &£
ne prirent point celles des "Wifigoths.

Ceci fe confirme a mefure qu'on va plus avant. La
loi de Gondtbaud fut tres-impartiale , & ne fut pas plus
favorable aux Bourguignons qu'aux Remains. II parent,
par le prologue de cette loi, qu'elle fut faite pour les
Bourguignons , 6k qu'elle fut faite encore pour regler
les affaires qui pourroient naitre entre les Remains &
les Bourguignons ; & , dans ce dernier cas , le tribu-

nal fut mi-parti. Cela etoit necefTaire pour des raifons
particulieres, tirees de Parrangement politique de ces
temps-la (/). Le droit Romain fubfifta dans ta Bourgo-
gne , pour regler les differends que les Remains pour-
roient avoir entre eux. Ceux-ci n'eurent point de rat-
fon pour quitter leur loi, comme ils en eurent dans le
pays des Francs; d'autant mieux que la loi falique n'etoit
point erablie en Bourgogne , comme il paro?t par la fa-
meufe !ettre <\\\ Agobard ecrivit a Louis le debonnain.

Agobard (A) demandolt a ce prince d'etablir la loi
falique dans la Bourgogne : elle n'y etoit done pas eta«
blie. Ainfi le droit Romain fubfifta , & fubfifie encore

dans tant de provinces qui dependoient autrefois de ce
royaume.

Le droit Romain & la loi Gothe fe maintinrent de
mcme dans le pays de I'erablirTement des Goths : la
loi falique n'y fut jamais reque. Quand Pepin & Char-
les Mand en chaflerent les Sarrafins , les villes & les

(b} Voycz cette loi.
/) J'en parlerai ailleurs, livre XXX, ch. vi, vu, vm & ix.

Agob. opera.
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provinces qui fe foumirent a ces princes (/f) demande-
rent a conlerver leurs loix, ck 1'obtinrent : ce qui, mal-
gre 1'ufage de ces temps-la ou routes les loix e':oient
perfonnelles, fit bientot regarder le droit Remain com-
ma une loi re'elle & rerritoriale dans ces pays.

Cela fe prouve par 1'e'dit de Charles Le. chauvc , donne
a Piftes I'an 864 , qui (wi) diftingue les pays clans lef-
quels on jugeoit par le droit Remain , d'avec ceux ou

Ton n'y jugeoit pas.
L'edit de Piftes prouve deux chofes; 1'une , qu'il y

avoit des pays ou Ton jugeoit felon la loi Romaine ,
& qu'il y en avoit ou Ton ne jugeoit point felon cette
loi; 1'autre, que ces pays ou Ton jugeoit par la loi Ro-
inaine e'toient pre'cife'menr ceux ou on la fuit encore
aujourd'hui, comme il paroit par ce meme edit (/z) :
ainfi la diftinftion des pays de la France coutumiere,
& de la France regie par le droit e'crit, etoit de'ja eta-
blie du temps de 1'e'dit de Pifles.

J'ai dit que, dans les commencemens de la monar-
chic, toutes les loix etoient perfonnelles : ainfi, quand
1'edit de Piftes diftingue les pays du droit Remain ,
d'avec ceux qui ne I'etoient pas, cela fignirie que, dans
les pays qui n'etoient point pays du droir Romain, tant
de gens avoient choifi de vivre fous quelqu'une des loix
des peuples Barbares , qu'il n'y avoit prefque plus per-
fonne, dans ces contrees, qui choisit de vivre fous la

(/) Voyez Gervais de Til- timanic, dans I'afitmblcc"/;.' Ca-
buri, danslerccucil de Duclief- rifiaco, dans le recueil dc Dii-
ne, tome 3, pag. 366. Faff a chefnc, tome II, page 316.
paffione, oiim Francis, qubdil- (;;/) /;; ilia terra in qua jn-
lic Gothi pat His IcgiLns, mo- dicta Jecund&mlegemRomanam
ribus putcrnh vivant : & fie tcrminantur, fccimdum ipfant
Narbonenfis provincia Pippino Icgeinjiuiicctnr; & in iI/a rcrrd
fnbjicitur. Et une chronique de in qua, &c. art. 16; voyezaufll
l'an 759 "> rapportec par Catcl, Tart. 20.
hiftoire du Languedoc. Et 1'au- (») Voyez Particle 12 & i(>
teur incertain de la vie de Louis de fddit dc Pifles, in
le dubonnaire, fur In dcmande in Narbona, &c.
lake par les peuplcs de la Sep-
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loi Romaine ; & que , dans les pays de la loi Ro-
inaine, il y avoit pen de gens qui euffent choifi de
vivre fous les loix des peuples Barbares.

Je fqais bien que je dis ici des chofes nouvelles; mais,
fi elles font vraies, elles font tres-anciennes. Qu'im-
porte , apr&s tout, que ce foit moi , les Galois, ou
les Bignons, qui les aient dites.

CHAPITRE V.

Continuation du mttme fujet.

L A loi de Gondebaud fubfifta long-temps chez les
Bourguignons , concurremment avec la loi Romaine:
elle y etoit encore en ufage du temps de Louis U debon-
naire : la lettre SAgobard ne laiffe aucun doute la-def-
fus. De meme, quoique 1'edit de Fiftes appelle le pays
qui avoit etc occupe par les Wifigoths, le pays de la
loi Romaine , la loi des Wifigoths y fubfiftoit toujours;
ce qui fe prouve par le fynode de Troies, tenu fous Louis
le bcvue , 1'an #78, c'eft-a-dire, quatorze ans apres 1'edit
de Piftes.

Dans la fuite, les loix Gothes & Bourguignones pe-
rirent dans leur pays meme, par les caufes generales (a)
qui firent par-tout difparoitre les loix perfonnelles des
peuples barbares.

(5) Voyez ci-deffous les chapitres ix, x & xi.
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CHAPITRE VI.

Comment le droit Romamfe conferva dans k domains.
des Lombards.

T O u T fe pile a mes principes. La loi des Lombards
etoit impartiale , & les Remains n'eurent aucun interet
a quitter la leur pour la prendre. Le motif qui engagea
les Romains, (bus les Francs, a choifir la loi falique ,
n'eut point de lieu en Italic; le droit Remain s'y main-
tint avec la loi des Lombards.

II arriva meme que celle-ci ceda au droit Remain;
elle cefla d^tre la loi de la nation dominante ; & ,
quoiqu'elle continual d'etre celle de la principale no-
bleffe , la plupart des villes 's'erigerent en republiques,
& cette noblefTe tomba, ou fut exterminee (^). Les
citoyens des nouvelles republiques ne furent point por-
tes a prendre une loi qui etablifibit 1'ufage du combat
judiciaire , & dont les inftitutions tenoient beaucoup
aux coutumes & aux ufages de la chevalerie. Le clerge ,
des-lors fi puiffant en Italic , vivant prefque tout (bus
la loi Romaine, le nombre de ceux qui fuivoient la loi
des Lombards dut toujours diminuer.

D'ailleurs , la loi des Lombards n'avoit point cette
majefte du droit Remain, qui rappelloit a I'ltalie 1'idee
de fa domination fur toute la terre; elle n'en avoit pas
1'etendue. La loi des Lombards & la loi Romaine ne
pouvoient plus fervir qu'a fuppleer aux ftatuts des villes
qui s'etoient erigees en republiques : or , qui pouvoit
rnieux y fuppleer, ou la loi des Lombards qui ne fta-
tuoit que fur quelques cas, ou la ioi Romaine qui les
embraffoit tous ?

Voyez ce que dit Machiavel de la deftrudion de fan-
cienne noblefle de Florence.
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Comment le droit Remain fe perdlt en Efpagne.

ES chofes allerent autrement en Efpagne. La loi
des Wifigoths triompha, & le droit Rornain s'y perdir.
Chaindafuinde (<z) ck Rtceffulnde (£) profcrivirent les
loix Romaines , & ne permirent pas meme de les ci-
ter dans les tribunaux. Receffuinde fut encore 1'auteur
de la loi qui otoit la prohibition des manages entre
les Goths ck les Romains (c). II eft clair que ces deux
loix avoient le meme el'prit : ce roi vouloit enlever
les principales caules de reparation qui etoient entre les
Goths & les Romains. Or, on pentbi? que rien ne les
feparoit plus que la defenfe de contrader entre eux des
manages, & la penniffion de vivre fous des loix diverfes.

Mais, quoique les rois des Wifigoths euflent profcrit
le droit Romain , il fubfifla toujours dans les domaines
qu'ils poiTedoient dans la Gaule meridionale. Ces pays,
eloignes du centre de la monarchie, vivoient dans une
grande independance (</). On voit , par 1'hiftoire de
J^amba , qui monra fur le trone en 671, que les na-
turels du pays avoient pris le deflus (*j) : ainfi la loi

(<z) II commen^a ;\ regner le plus accredit^ de fon temps,
en 642. cut pour elles: liv. IV, lect. 19

(/;) Nous TIC voulonsplus lire & 26.
tourmentispar les loix etrange- (<?) La rccolte de ces pro-
res^niparlcsRomaines: loi des vinces fut une defeftion gcne-
Wifigoths, liv. II, tit. i, §. 9 rale, comme ilparoitparlejuge-
& 10. mentquieftalafuitederhiftoire.

(c) Ut tarn Gotlw Romanam, Paulus & fes adh^rans etoient
qitinn Romano Gotham, matri- Romains ̂ilsfurenunevne favori-
nionio liccat fociari: loi des Wi- fes par les eveques. f^amba n'ofa
figoths, livre III, tit. I, ch. i. pasfairemourirlesfeditieuxqu'il

(V) Voyez, dans Cajjiodore^ avoit vaincus. L'auteur de 1'hit-
les condefcendances que The*o- toire appelle la Gaule Narbon-
doric, roi des Oftrogoths, prince noife, la nou.rrice de la pedidie.
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Romaine y avoit plus d'autorite, & la loi Gothe y en avoit
snoins. Les loix Efpagnoles ne convenoient, ni a leurs
inanieres, ni a leur fituation aftuelle. Peut-etre me mi que
le peuple s'obftina a la loi Romaine, parce qu'il y attacha
Fidee de fa liberte. II y a plus: les loix de Chaindafuin.de
& de Receffiiinde contenoient des difpofitions effroya-
bles contre les Juifs; mais ces Juifs etoient puiflans dans
la Gaule meridionale. L'auteur de 1'hiftoire du roi Vamba
appelle ces provinces, le proftibule des Juifs. Lorfque
les Sarrafins vinrent dans ces provinces, ils y avoient
ete appelles : or, qui put les y avoir appelles, que les
Juifs ou les Remains ? Les Goths furent les premiers
opprimes, parce qu'ils etoient la nation dominante. On
voit, dans Procope, (/) , que dans leurs catamites, ils
fe retiroient de la Gaule Narbonnoife en Efpacjne. Sans
doute que, dans ce malheur-ci, ils fe refugierent dans les
contrees de 1'Efpagne qui fe defendoient encore; & le
nombre de ceux qui, dans la Gaule meridionale, vivoient
fous la loi des Wifigoths , en fut beaucoup diminue.

(/) Gnthi qui cladi fjiperftterant ex Gallid cum uxoribfis
liberifqiie egrejji, in Hifpaniam ad Teudim jtim palam tyranaum
fe rcccpemnt; dc bello Gothorum, lib. I, cap. xm.

CHAPITRE VIII.

Faux Capititlaire.

\^j E malheureux compilateur Benoit Levite, n'alla-t-il
pas transformer cette loi Wifigothe, qui defendoit Tufage
du droit Romain, en un capitulaire C#) "> qu'on attribua
depuis a Charlemagne ? II fit, de cette loi particuliere,
une loi generale, comme s'il avoit voulu exterminer
le droit Romain par tout 1'univers.

(«) Capitul. edit, de Salnze, liv. VI, chap, cccxun p. 981,
tome I.
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C H A P I T R E IX.

Comment les codes des loix des Bat-bares & les capi-
tulaires fe perdlrent.

J_j ES loix faliques, ripuaires, Bourguignones & Wifigo-
thes cefferent peu a peu d'etre en ufage chez les Franqois:
voici comment.

Les fiefs etant devenus herediraires, & les arriere-
fiefs s'etant etendus, 51 s'mtroduifit beaucoup d'ufages,
auxquels ces loix n'etoient plus applicables. On en re-
tint bien 1'efprit, qui etoit de regler la plupart des affaires
par des amendes: mats, les valeurs ayant fans doute
change, les amendes changerent aufli; ck Ton voit beau-
coup de chartres (a) oil les feigneurs fixoient les amendes
qui devoient etre payees dans leurs petits tribunaux. Ain(i
Ton fuivit 1'efprit de la loi, fans fuivre la loi meme.

D'ailleurs, la France fe trouvant divifee en une infinite
de petites feigneuries, qui reconnoiflbient plutot une de-
pendance feodale , qu'une dependance politique , il etoit

bien difficile qu'une feule loi put etre autorifee : en erTet,
on n'auroit pas pu la faire obferver. L'ufage n'etoit gueres
plus qu'on envoyat des officiers extraordinaires dans les
provinces (£) , qui euflent 1'ceil fur 1'adminiftration de
la juftice , & fur les affaires politiques. 11 paroit meme,
par les chartres , que, lorfque de nouveaux fiefs s'eta-
bliflbient, les rois fe privoient du droit de les y en-
voyer. Ainfi , lorfque tout a peu pres fut devenu fief,
ces officiers ne purent plus etre employes; il n'y eut
plus de loi commune, parce que perfonne ne pouvoit
taire obferver la loi commune.

Les

(«) M. de la Tbaumajjiere en a recucilli plufieui'i. Yoyez,
par exemple, les chapitres LXJ , LXVI , & autres.

''-N M/J/i dominici.
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Les loix faliques, Bourguignones & Wifigothes fu-

rent done extremement negligees a la fin de la feconde
race; ck, au commencement de la troifieme, on n'en
entendit prefque plus parler.

Sous les deux premieres races, on afTembla fouvent
la nation, c'eft-a-dire, les feigneurs & les eveques : il
n'etoit point encore queftion des communes. On cher-
cha, dans ces affemblees, a regler le clerge, qui etoit
un corps qui fe formoit, pour ainfi dire, fous les con-
querans, &c qui etabliflbit fes prerogatives. Les loix faites
dans ces afTemblees font ce que nous appellons les ca-
pitulaires. II arriva quatre chofes: les loix des fiefs s'etabli-
rent, & une grande partie des biens de 1'eglife fut gouver-
nee par les loix des fiefs; les ecclefiaftiques fe fepare-
rent davantage , &c negligerent des loix de reforme (c)
oil ils n'avoient pas ete les feuls reformateurs ; on re-
cueillit les canons des conciles (<f) ck les decretales des
papes; & le clerge rec^it ces loix , comme venant d'une

fource plus pure. Depuis 1'ereclion des grands fiefs, les
rois n'eurent plus, comme j'ai dit, des envoyes dans les
provinces, pour faire obferver des loix emanees d'euxr
ainfi , fous la troifieme race, on n'entendit plus parler
de capitulaires.

(O Q?e ces Eveques, dit celle SIfidore Mercator fut rem-
Cbar/es le chauve, dans le ca- plie de vraies & de faufTes de-
piculaire de Tan 844, art. 8, crdtales. L'ancienne colle«5liort
fous prctexte qnils ont Panto- fut en ufage en France, ]ufqu'i
riti defaire des canons, ne s'op- Charlemagne. Ce prince re^ut,
pofent pas a ccttc conflitution , des mains du pape Adrien /, la
»i ne la negligent. II femble qu'il colleftion de Denys le Petit, & la
en prevoyoit deja la chute. fit recevoir. La collection d'f/i-

(X) Oninfm,danslerecueil dore Mercator parut en France
des canons , un nombre infini vers le regne de Charlemagne;
de de"cretaies des papes; ii y en on s'en enteta : enfuite vlnt ce
avo t tres-peu dans 1'ancienne qu'on appelle le corps de droit
colle«ftion. Denys le Petit en mit canonique.
beaucoup dans la fienne : mais

TOME IL
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CHAPITRE X.

Continuation du mhnz fujet.

O N ajouta plufieurs capitulaires a la loi des Lom-
bards , aux loix faliques , a la loi des Bavarois. On en
a cherche la raifon; il faut la prendre dans la chofe
jneme. Les capitulaires etoient de plufieurs efpeces. Les
uns avoient du rapport au gouvernement politique, d'au-
tres au gouvernement economique, la plupart au gou-
vernement eccleflaftique, quelques-uns au gouvernement
civil. Ceux de cette derniere efpece furent ajoutes a la
loi civile , c'eft-a-dire , aux loix perfonnelles de chaque
nation : c'eft pour cela qu'il eft dit, dans les capitu-
laires , qu'on n'y a rien ftipule contre la loi Romaine (a).
En effet, ceux qui regardoient le gouvernement e'cono*
mique, eccleflaftique ou politique, n'avoient point de
rapport avec cette loi; & ceux qui regardoient le gou-
vernement civil n'en eurent qu'aux loix des peuples Bar-
bares , que Ton expliquoit, corrigeoit, augmentoit fk
diminuoit. Mais ces capitulaires, aioutes aux loix per-
fonnelles , firent, je crois , neejiger le corps meme des
capitulaires. Dans des temps d'ignorance , 1'abrege d'un
ouvrage fait fouvent tomber 1'ouvrage m^me.

(*) Voyez Tedit cle Piftes, art. 20.

CHAPITRE XL

Autres caufes dc la cbute dts codes des loix dcs Ear-
bfires, du drolt Romain fi? des capitulaires.

JLiORSQUE les nations Germaines conquirent 1'em-
pire Romain P elles y trouverent Tufage de Tecriturei
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&, a 1'imirarion des Remains, elles redigerent leurs
ufages par cent (<0, & en firent des codes. Les regnes
malheureux qui fuivirent celui de Charlemagne , les in-
vasions des Normands, les guerres inteftines replonge-
rent les narions vidorieufes dans les tenebres dont elles
etoient forties; on ne (^ut plus lire ni ecrire. Cela fit
oublier, en France &c en AUemagne , les ioix Barba-

res ecrites, le droit Remain & les capitulaires. L'urage
de 1'ecriture fe conferva mieux en Italic, ou regnojept
les papes ck les empereurs Grecs, & ou il y avok ides
villes floriffantes, & prefque le ieul commerce qui fe
fit pour lors. Ce voifinage de 1'Italie fit que le droit
Remain fe conferva mieux dans les contrees de la Gaulc
autrefois fbumifes aux Goths & aux Bourguignons; d'au-
tant plus que ce droit y etoit line loi territoriale &C
une efpece de privilege. II y a apparence que c'eft 1'igno-
rance de 1'ecriture qui fit tomber en Elpagne les loix
Wifigothes. Et , par la crmte de tant de loix, il fe
forma par-tout des coutumes.

Les loix perfonnelles tomberent. Les compofitions^
8>C ce que Ton appelloit frcda (^), fe reglerent plus pat
la coutume, que par le texte de ces loix. Ainfi, comme^
dans I'e'tabliflement de la monarchie, on avoit paffe des
ufages des Germains a des loix ecrites, on revint, quel-
ques iiecles apres, des loix ecrites a des ufages non ecrits.

(^) Cela eft marque expref- On ajouta a ces ufages quelques
foment dans quelques prologues diipofitions particnlieres que les
de ces codes. On voit meme, circonftances exigerent : telles
dans les loix des Saxons & des furent les loix dures contre les

Frifons, des difpofitions diife- Saxons.
rentes, felon les divers diftrifts. (£) J'en parlerai ailleurs.

M
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C H A P I T R E XII.

DCS coutumes locales; revolution des loix despeupks
Barbares, & du droit Komain.

w volt, par plufieurs monumens, qu'il y avoit d^ja
<des coutumes locales dans la premiere 6k la feconde
frace. On y parle de la coutumc du lieu (a) , de IV
fage ancien (/>) , de la coutumc (c) , des loix & des

coutumes (d}. Des aureurs one cru que ce qu'on nom-
moit des coutumes etoient les loix des peuples Barba-
res, ck que ce qu'on appelloit la loi etoit le droit Ro-
main. Je prouve que cela ne peut etre. Le roi Pepin
ordonna que, par-tout ou il n'y auroit point de loi,
on fuivroit la coutume; mais que la coutume ne feroit
pas preferee a la loi (^). Or dire que le droit Ro-
main eut la preference fur les codes des loix des Bar-
bares , c'eft renverfer tous les monumens anciens, 8c
fur-tout ces codes des loix des Barbares , qui difent
perpetuellement le contraire.

Bien-loin que les loix des peuples Barbares fuflent
ces coutumes, ce furent ces loix memes, qui, comme
loix perfonnelles , les introduifirent. La loi falique ,
par exemple , etoit une loi perfonnelle : mais, dans
des lieux generalemem ou prefque generalement habi-
tes par des Francs Saliens, la loi falique , toute per-

jfonnelle qu'elle etoit, devenoit, par rapport a ces Francs
Saliens, une loi terriroriale; ik elle n'etoit perfonnelle
que pour les Francs qui habitoient ailleurs. Or, fi, dans
un lieu ou la loi falique etoit territoriale , il etoit ar-

rive que plufieurs Bourguignons, Allemands ou Romains

(a ) Preface des formules de (c ) Ibid, liv. II, tit. 41, §. 6.
Marculfe. t<T) Vie de S. Leger.

(b~) Loi des Lombards, liv. II, \e) Loi des Lombards, li v. II,
;'t. 58, §. 3. tit. 41, §. 6.
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me'me, euflent eu fouvent des affaires, elles auroient
ete decidees par les loix de ces peuples; & un grand
nombre de jugemens, conformes a quelques-unes de ces
loix, auroit du introduire dans le pays de nouveaux ufa-
ges. Et cela explique bien la conftiturion de Pepin. II
ctoit naturel que ces ufages puflent affefter les Francs
memes du lieu , dans les cas qui n'etoient point decides
par la loi falique; mais il ne 1'etoit pas qu'ils puflent
prevaloir fur la loi falique.

Ainfi il y avoit, dans chaque lieu, une loi domi-
mnte, £c des ufages recus qui fervoient de fupplement
a la loi dominante , lorfqu'ils ne la choquoient pas.

II pouvoit meme arriver qu'ils ferviffent de fupplement
a une loi qui n'etoit point territoriale : 8* , pour fui-
vre le meme exemple, ii, dans un lieu ou la loi fa-
lique etoit territoriale, un Bourguignon etoit juge par
la loi des Bourguignons, & que le cas ne fe trouvat
pas dans le texte de cette loi, il ne faut pas douter
que Ton ne jugeat fuivant la coutume du lieu.

Du temps du roi Pepin, les coutumes qui s'etoient
fonnees avoient moins de force que les loix; mais bientot
les coutumes detruifirent les loix : &, comme les nou-
veaux reglemens font toujours des remedes qui indi-
quent un mal prefent, on peut croire que, du temps
de Pepin, on commenqoit deja a preferer les coutumes
aux loix.

Ce que jYi dit explique comment le droit Romain
commenqa, des les premiers temps, a devenir une loi
territoriale, comme on le voit dans I'edit de Piftes; &
comment la loi Gothe ne laifTa pas d'y etre encore en
ijfage, comme il paroit par le fynode de Troies dont
j'ai parle (/"). La loi Romaine etoit devenue la loi perfon-
nelle generale, & la loi Gothe la loi perfonnelle par-
ticuliere; & par confequent la loi Romaine etoit la loi
territoriale. Mais comment 1'ignorance fit-elle tomber
par-tout les loix perfonnellcs des peuples Barbares, tan-

Voyez, ci-deflus, le chap. r.
M 113 
"«t ""'
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dis que le droit Remain fubfifta, comme loi territoriale,
dans les provinces Wifigothes & Bourguignones ? Je re-
ponds que la loi Romaine meme cut a peu pres le fort des
autres loix perfonnelles : fans cela, nous aurions encore le
code Theodofien , dans les provinces ou la loi Romaine
etoit loi territoriale, au lieu que nous y avons les loix
de Juftinien. II ne refta prefque a ces provinces que le
nom de pays de droit Romain ou de droit ecrit, que
cet amour que les peuples ont pour leur loi , fur-tout
quand ils la regardent comme un privilege, ck quelques
difpofirions du droit Romain retenues pour lors dans la
memoire des homines. Mais e'en fut aflfez pour produire
cet effet que , quand la compilation de Juftinien parut,
elle fut reque , dans les provinces du domaine des Goths
& des Bourguignons , comme loi ecrite ; au lieu que ,
dans 1'ancien domaine des Francs , elle ne le fut que
comme raifon ecrite.

CHAPITRE XIII.

Dffiretice de la loi falique ou des Francs Salient ^
d'avec celle des Francs Ripuaires , & des autres
peuples Barbares.

L A loi falique n'admettoit point 1'ufage des preuves
negatives; c'eft-a-dire , que, par la loi falique, celui
qui faifoit line demande ou une accufation devoit la
prouver, &C qu'il ne fuffifoit pas a 1'accufe de la nier:
ce qui eft conforme aux loix de prefque toutes les na-
tions du monde.

La loi des Francs Ripuaires avoit tout un autre ef-
prit (<z) ; elle fe contentoit des preuves negatives; Sc
celui centre qui on formoit une demande ou une ac-»

(/z) Cela fe rapporte £ ce que dit Tacite, que les peuples Ger-
maius avoiem des .ufages communs, & des ulages paniculiers.



LirRE XXVIII, CIIAPITRE XIII. 183
cufation pouvoit, dans la plupart des cas , fe juftifier,
en jurant, avec certain nombre de temoins, qu'il n'a-
voit point fait ce qu'pn lui imputoit. Le nombre des
temoins qui devoient jurer (£) augmentoit felon ['im-
portance de la chofe ; il alloit quelquefois a foixante-
douze (c). Les loix des Allemands, des Bavarois, des
Thuringiens, celles des Frifons, des Saxons, des Lom-
bards & des Bourguignons, furent faites fur le me'me
plan que celles des Ripuaires.

J'ai dir qvie la loi falique n'admettoit point les preu-
ves negatives. 11 y avoit pourrant un cas ou elle les
admettoit (</) ; mais, dans ce cas, elle ne les admet-
toit point feules , & fans le concours des preuves po-
iitives. Le demandeur faifoit ouiir fes temoins , pour
etablir fa demande (e) ; le defendeur faifoit ou'ir les
liens , pour fe juftifier; & le juge cherchoit la verite
dans les uns & dans les autres temoignages (/). Cette
pratique etoit bien difFerente de celle des loix ripuaires
& des autres loix Barbares, ou un accufe fe juftifioit,
en jurant qu'il n'etoit point coupable, 6k en faifant ju-
rer fes parens qu'il avoit dit la verite. Ces loix ne pou-
voient convenir qu'a un peuple qui avoit de la (impli-
cite & une certaine candeur naturelle. II fallut m6me

que les legiflateurs en previnflent Tabus, comme on le
va voir tout-a-i'heure.

Loi des Ripuaires, tit. 6, voyez le titre 76 du paftus le-
7, 8 & autres. gis faltc*.

Cc} Ibid. tit. ii, 12 & 17. (^) Voyez le tit. 76, dnpac-
Qrf) C'efl celui ou un antruf- tus Icgis falicae.

tion, c'eft-a-dire, un vaflal de (/") Comme il fe pratique
roi, en qui on fuppofok une plus encore aujourd'hui en Angle-
grande franchife, etoit accufe: terre.

M i
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CHAPITRE XIV.

Autre difference.

L A loi falique ne permettoit point la preuve par le
combat fingulier ; la loi des Ripuaires (#) , & prefque
toutes celles des peuples Barbares , la recevoient (£).
II me paroit que la loi du combat etoit une fuite na-
turelle , & le remede de la loi qui etabliflbit les preu-
ves negatives. Quand on-faifoit une demande, & qu'on
voyoit qu'elle alloit £tre injuftement eludee par un fer-
ment , que reftoit-il a un guerrier qui fe voyoit fur le
point d'etre confondu , qu'a demander raifon du tort
qu'on lui faifoit, & de 1'orTre meme du parjure (c)?
La loi falique , qui n'admettoit point 1'ufage des preu-
ves negatives, n'avoit pas befoin de la preuve par le
combat, & ne la recevoit pas; mais la loi des Ripuai-
res (<0, & celle des aurres peuples Barbares qui ad-
jnettoient 1'ufage des preuves negatives (s) , furent for-
cees d'etablir la preuve par le combat.

Je prie qu'on life les deux fameufes difpofirions de
Gondcbaud (/) , roi de Bourgogne, fur cette matiere;

(<?) Tit. 32; tit. 57, §. 2; gnons, tit. 8, §. i & 2, fur lei
tit. 59, §. 4. affaires criraiuelles;& le tit.45,

(^) Voyez la note fuivante. qui pone encore furies affaires
(V) Cet efprit paroit bien dans civiles. Voyez aufli la loi des

)a loi des Ripuaires, rit. 59, §.4, Thuringiens,tit. i,§. 31; tit.;,
& tit. 67, §. 5; & lecapitulaire §.6; & tit. 8 ; & la loi des Ai-
de Louis le debonnaire, ajoute" lemands, tit. 89 : la loi des Ba-
il la loi des Ripuaires, de Tan varois, tit. 8, chap, n , §. 6\
803, art. 22. & chap, in, §. i; & tit. 9,

(d"\ Voyez cette loi. chap, iv, §. 4 : la loi des Fri-
(<"; La loi des Frifons, des fons,tit.u, §.3;&tit. 14,§.41

Lombards, des Bavarois, des la loi des Lombards, livre 1,
Saxons, des Thuringiens & des tit. 32 , §. 3 ; & tit. 35, §. li
Bourguignons. & liv. II, du 35 , §. 2*

Dans la loi de* Bourgui-
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on verra qu'elles font tirees de la nature de la chofe.
11 falloit , felon le langage des loix des Barbares , oter
le ferment des mains d'un homme qui en vouloit abufer.

Chez les Lombards , la loi de Rotharis admit des
cas ou elle vouloit que celui qui s'etoit detendu par
un ferment , ne put plus etre fatigue par un combat.
Cet ufage s'etendit (g) : nous verrons, dans la iuite,
quels maux il en relulta, & comment il fallut revenir
a Pancienne pratique.

GO Voyez, ci-deflbus, le chapitre xvm, fc la fin.

C H A P I T K E XV.

Reflexion.

J E ne dis pas que , dans les changemens qui furent
faits an code des loi\ des Barbares, dans les difpofitions
qui y furent ajoutees , & dans les corps des capitulaires ,
on ne puiflfe trouver quelque texte, ou, dans le fait,
la preuve du combat ne foit pas une fuite de la preuve
negative. Des circonftances particulieres ont pu , dans
le cours de plufieurs fiecles , faire etablir de certaines
loix particulieres. Je parle de I'efprit general des loix
des Germains , de leur nature & de leur origine ; je
parle des anciens ufages de ces peuples , indiques ou
etablis par ces loix; & il n'eft ici queftion que de cela.
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C II A P I T R E XVI.

De la preuve par feau bouillante , etablie par la
lot falique.

.1 j A !oi falique admettoit 1'ufage de la preuve par 1'eau
bouillante (<z); &£ , comme cette epreuve etoit fort
cruelle , la loi prenoit un temperament pour en adou-
cir la rigueur (£). Elle permettoit a celui qui avoit ete
ajourne pour venir faire la preuve par 1'eau bouillante,
de racheter fa main , du confentement de fa partie.
Uaccufateur , moyennant une certaine fomme que la
loi fixoit , pouvoit fe contenter du ferment de quelques
te'moins , qui declaroient que 1'accufe n 'avoit pas corn-
mis le crime : & c'etoit un cas particulier de la loi fa-
lique , dans lequel elle admettoit la preuve negative.

Cette preuve etoit une chofe de convention , que
la loi fourfroit, mais qu'elle n'ordorwioit pas. La loi don-
noit un certain dedommagement a 1'accufateur , qui vou-
Joit permettre que 1'accufe fe defendit par une preuve
negative : il etoit libre a 1'accufateur de s'en rapporter
au ferment de 1'accufe , comme il lui etoit iibre de re-
mettre le tort ou Tinjure.

La loi donnoit un temperament (c) , pour qu'avaru
le jugement , les parties , Tune dans la crainte d'une
epreuve terrible , 1'autre a la vue d'un petit dedomma-
gement prefent , terminaflent leurs difFerends , & finif-
fent leurs haines. On fent bien que cette preuve ne-
gative une fois confommee , il n'en falloit plus d'au-
tre ; & qu'ainfi la pratique du combat ne pouvoit £tre
une fuite de cette difpoiition particuliere de la loi falique.

O) Et quelques autres loix (b} Titre. 56.
Barbares auffi. Qc) Ibid. tic. 56.
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C H A P I T R E XVIL

Mania's de penfer de not pcrcs.

O N fera etonne de voir que nos peres fiffent ainfi
dependre 1'honneur , la fortune ck la vie des citoyens ,
de chofes qui etoient moins du reflbrt de la raifon que
du hafard ; qu'ils employaffent fans cefTe des preuves
qui ne prouvoient point, & qui n'etoient liees , ni avec
1'innocence , ni avec le crime.

Les Germains, qui n'avoient jamais ete fubjugues (V),
jouiffoient d'une independance extreme. Les families fe
faifoient la guerre pour des meurtres , des vols , des in-
ijures (£). On modifia cette coutume , en mettant ces

guerres fous des regies ; elles fe firent par ordre & fous
les yeux du magiftrat (0 : ce qui etoit preferable a une
licence generate de fe nuire.

Comme aujourd'hui les Turcs , dans leurs guerres ci-
viles , regardent la premiere viftoire comme un juge-
ment de dieu qui decide; ainfi les peuples Germains,
dans leurs affaires particulieres , prenoient 1'evenement
du combat pour un arret de la providence , toujours
attentive a punir le criminel ou 1'ufurpateur.

Taciee dit que , chez les Germains , lorfqu'une na-
tion vouloit entrer en guerre avec une autre , elle cher-
choit a faire quelque prifonnier qui put combattre avec
un des fiens ; & qu'on jugeoit , par 1'evenement de
ce combat 

, du fucces de la guerre. Des peuples qui
croyoient que le combat (ingulier regleroit les affaires

(<?) Cela paroit par ce que dit Tacit e ; omnibus idem ha-

^ Pelteiiis Patercufas, livre II, chap, cxvm, dit que les
Germains dccidoient routes les affaires par le combat.

(c) Voyez les codes des loix des Barbares; &, pour les temps
plus modeniQs, Beffttm^ntir, fur U coutume de JJeauvoilis.
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publiques, pouvoient bien penfer qu'il pourroit encore
regler les difFerends des parriculiers.

Gondebaud (J), roi de Bourgogne, fut, de tons les
rois , celui qui autorifa le plus 1'ufage du combat. Ce
prince rend raifon de fa loi dans fa loi meme : » C'eft,

» dit-il, afin que nos fujets ne faflent plus de ferment
» fur des faits obfcurs ; & ne fe parjurent point fur des
»> faits certains. « Ainfi, tandis que les ecclefiaftiques de-

claroient impie la loi qui permettoit le combat (e),
le roi des Bourguignons regardoit comme facrilege celle
qui etablirToit le ferment.

La preuve par le combat fingulier avoit quelque rai-
fon fondee fur 1'experience. Dans une nation unique-
ment guerriere, la poltronnerie fuppofe d'autres vices:
elle prouve qu'on a refifte a 1'education qu'on a reque;
& que Ton n'a pas ete fenfible a I'honneur , ni conduit
par les principes qui ont gouverne les autres hommes ;
elle fait voir qu'on ne craint point leur mepris & qu'on
ne fait point de cas de leur eftime : pour peu qu'on
foit bien ne , on n'y manquera pas ordinairement dc
1'adreffe qui doit s'allier avec la force , ni de la force

qui doit concourir avec le courage ; parce que , faifant
cas de I'honneur , on fe fera toute fa vie exerce a des
chofes fans lefquelles on ne peut 1'obtenir. De plus,
dans une nation guerriere , ou la force , le courage &
la prouefTe font en honneur , les crimes veritablement
odieux font ceux qui naiffent de la fourberie , de la
finefTe & de la rufe , c'eft-a-dire , de la poltronnerie.

Quant a la preuve par le feu, apres que 1'accufe avoit
mis la main fur un fer chaud , ou dans I'eau bouillante,
on enveloppoit la main dans un fac que Ton cachetoit:
fi , trois jours apres , il ne parouToit pas de marque dc
brulure, on etok declare innocent. Qui ne voit que,
chez un peuple exerce a manier des armes , la peau
rude & caleufe ne devoit pas recevoir aflez 1'impreflion
du fer chaud ou de I'eau bouillante , pour qu'il y

La loi des Bourguignons, (V) Voyez les oeuvres
chap. XLV. goburd.
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trois jours apres? Et, s'il y paroiflbit, c'etoit une mar-
que que celui qui faifoit 1'epreuve etoit un effemine. Nos
payfans, avec leurs mains caleufes, manient le fer chaud
comme ils veulent. Et, quant aux femmes, les mains
de celles qui travailloient pouvoient refifter au fer chaud.
Les dames ne manquoient point de champions pour les
defendre (/); &, dans une nation ou il n'y avoit point
de luxe, il n'y avoit gueres d'etat moyen.

Par la loi des Thuringiens (3-) , une femme accufe'e
d'adultere n'etoit condamnee a 1'epreuve par 1'eau bouil-
lante, que lorfqu'il ne fe prefentoit point de champion
pour elle ; & la loi des Ripuaires n'admet cette epreuve ,
que lorfqu'on ne trouve pas de temoins pour fe juf-
tifier (£). Mais une femme qu'aucun des fes parens ne
vouloit defendre, un homme qui ne pouvoit alleguer
aucun temoignage de fa probite, etoient par cela meme
deja convaincus.

Je clis done que, dans les circonftances des temps
ou la preuve par !e combat & la preuve par le fer chaud
& 1'eau bouillante furent en ufage , il y cut un tel ac-
cord de ces loix avec les moeurs , que ces loix pro-
duifirent moins d'injuftices qu'elles ne furent injuftes;
que les effets furent plus innocens que les caufes; qu'elles
choquerent plus 1'equite qu'elles n'en violerent les droits;
qu'elles furent plus deraifonnables que tyranniques.

(f)VoyQzBemimanoi>;cou- Teau bouillante n'eft que fubfi-
tume de Beauvoifis, chap. LXI. diaire,
Voyez aufli la loi des Angles, (#) Tic. 14.
chapitre xiv, oii la preuve par (£) Chap, xxxr, §. 5.

CHAPITRE XVIII.

Comment la preuve par le combat ittendit.

O N pourroit conclure, de la lettre SAgpbard a Louis
le dibonnaire., que la preuve par le combat n'etoit point
en ufage chez les Francs, puifqu'apres avoir remomre
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a ce prince les abus de la loi de Gondebaud, il de-
mande qu'on juge en Bourgogne les affaires par la loi
des Francs (a). Mais comme on fqait d'ailleurs que,
dans ce remps-la , le combat judiciaire etoit en ufage
en France, on a ere dans I'embarras. Cela s'explique
par ce que j'ai dit; la loi des Francs Saliens n'admet-
toit point cette preuve , ck celle des Francs Ripuaires
la recevoit (£).

Mais, malgre les ctameurs des ecclefiaftiques, 1'ufage
clu combat judiciaire s'etendit tous les jours en France;
& je vais prouver tout-a-Fheure que ce turent eux-me-
mes qui y donnerent lieu, en grande partie.

C'eft la loi des Lombards qui nous fournit cette preuve.
» II s'etoit introduit depuis long-temps une deteftable

»> coutume (feft-il dit dans le preambule de la conftitution
» tfOthon II); c'eft que , fi la chartre de quelque heri-
» tage etoit attaquee de faux , celui qui la prefentoit fai-
>» foit ferment fur les evangiles qu'elle etoit vraie ; &,
» fans aucun jugement pr^atable , il fe rendoit proprie-
» taire de Theritage : ainfi les parjures etoient furs d'ac-
» querir (c). « Lorfque 1'empereur Othon I fe fit couron-

ner a Rome (^), le pape Jean XII tenant un concile,
tous les feigneurs d'ltalie s'ecrierent qu'il falloit que 1'em-
pereur fit une loi pour corriger cet indigne abus (e).
Le pape & 1'empereur jugerent qu'il falloit renvoyer
Paflfaire au concile qui devoit fe tenir peu de temps
apres a Ravenne (/). La , les feigneurs firent les me-
mes demandes, ck redoublerent leurs cris : mais, fous
pretexte de 1'abfence de quelques perfonnes, on ren-
voya encore une fois cette affaire. Lorfque Othon II,

(/z) Si.placcret domino nof- (r) Ab Italic proccribmejt
fro lit cos transferred ad Icgem proclamatum,utimperatorfanc<
Fraiiconim. tns, nwtard Icge, fucimis incli-

( b ) Voyex cette loi, tit. 59, gnum deftrueret. Loi des Lorab.
§. 4, & tit. 67, §. 5. liv. II, tit. 55, chap, xxxiv.

(c) Loi des Lombards, li- (/) II fat tenu en Tan 96.7,
vre III, tit. 55, chap. xxxiv» en prefence dn ptipefoan

L'an 962. & de 1'empereur Otbon I.
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& Conrad (g) roi de Bourgogne , arriverent en Italic ,
ils eurent, a Veronne (/*), un colloque avec les (ei-
gneurs d'ltalie (.i) : &, fur leurs inftances reiterees ,

J'empereur , du confentement de mus, fit une loi qui
portoit que , quand il y auroit quelque conteftation fur
des heritages , & qu'une des parties voudroit fe fervir
d'une chartre , & que 1'autre foutiendroit qu'elle e'toit
fauffe 

, 1'arTaire le decideroit par le combat ; que la meme
regie s'obferveroit , lorfqu'il s'agiroit de matieres de fief;
que les eglifes feroient fujettes a la meme loi , & qu'eU
les combattroient par leurs champions. On voit que la
nobleile demanda la preuve par le combat , a caufe de
I'inconvenient de la preuve introduite dans les eglifes ;
que , malgre les cris de cette nobleffe , malgre 1'abus
qui crioit lui-meme , & malgre 1'autorite SOthon , qui
arriva en Italic pour parler & agir en maitre , le clerge
tint ferme dans deux conciles ; que le concours de la
nobleffe & des princes ayant force les ecclefiafliques a
ceder , 1'ufage du combat judiciaire dut etre regarde
comme un privilege de la noblefle , comme un rem-

part contre 1'injuftice, & une affurance de fa propriete;
& que , des ce moment , cette pratique dut s'etendre.
Et cela fe fit dans un temps ou les empereurs etoient
grands, & les papes petits , dans un temps ou les Othons
vinrent retablir en Italic la dignite de 1'empire.

Je ferai une reflexion qui confirmera ce que j'ai dit
ci-deiTus , que I'etabliffement des preuves negatives en-
tramoit apres lui la jurifprudence du combat. L'al^us
dont on fe plaignoit devant les Othons , etoit qu'uti
homme a qui on objedoit que fa chartre etoit fauiTe ,

fe detendoit par une preuve negative , en declarant fur
ies evangiles qu'elle ne Fetoit pas. Que fit-on pour cor-
riger Tabus d'une loi qui avoit etc tronquee ? On reta-
blit 1'ufage du combat.

Oncle SOtbon 77, fils (/) Cum in hoc ab omnilv
de Rodolpbe, & roi de la Bour- imperiales aures pulfarentur.
gogne Transjurane. Loi des Lombards , liv. II , ti-

Van 68R. ire 55, chap, xxxiv,
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Je me fuis prefle de parler de la conftitution
tlion II, afin de donner une idee claire des de'mele's
de ces temps-la entre le clerge & les laics. II y avoir.
eu auparavant une conftitution de Lothaire. I (A), qui,
fur les m£mes plaintes & les memes demeles, voulant
aflurer la propriete des biens, avoit ordonne que le
notaire jureroit que fa chartre n'etoit pas fauffe, & que,
s'il etoit mort, on feroit jurer les temoins qui 1'avoient
fignee ; mais le mal reftoit toujours , il fallut en ve-
nir au remede dont je viens de parler.

Je trouve qu'avant ce temps-la, dans des affemble'es
generales tenues par Charlemagne , la nation lui repre-
fenta que , dans 1'etat des chofes , il etoit tres-diffi-

cile que 1'accufateur ou 1'accufe ne fe parjuraflent, &
qu'il valoit mieux retablir le combat judiciaire (/); ce
qu'il fit.

L'ufage du combat judiciaire s'etendit chez les Bour-
guignons, & celui du ferment y fut borne. Tkeodoric,
roi d'ltalie , abolit le combat fingulier chez les Oftro-
goths (/w) : les loix de Chaindajuinde & de Reccffuinde
iemblent en avoir voulu oter jufqu'a 1'idee. Mais ces
loix furent fi peu reques dans la Narbonnoife , que le
combat y etoit regarde comme une prerogative des
Goths (/z).

Les Lombards, qui conquirent 1'Italie, apres la def-
truftion des Oftrogoths par les Grecs, y rapporterent
Tufoge du combat; mais leurs premieres loix le reftrei-

gnirent

Dans la loi des Lorn- conies Barcinonetifis, cinn impt-
l>ards, liv. II, tit. 55, §. 33 , fcretur a quodam vocato Suni-
Dansrexemplairedonts'eftfervi la, & iiifidditatis argueretur,
M. Miiratori, elle eft attribute cum codem fecund inn legeinpro-
i rcmpereur Guy. pn'atm, ntpott qitia nterqiie Go-

(/) Loi des Lombards, li- thus erat, cqucjtri pi\eHo con-
vre II, tit. 55, §. 23. greffiis eft & vifats. L'auteur

(w/)VoyezG/^;W(3r^,liv.III, incertain de la vie de Louis le
ietr. 23 & 24. difboimaire.

(?;) In fa/a fio quoque Bera,
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pnirent (o). Charlemagne (/>) > Louis le Dibonnairt ,
les Othons, firent diverles constitutions generales, qu'on
trouve inferees dans les loix des Lombards, & ajou-
tees aux loix faliques, qui etendirent le duel, d'abord
dans les affaires crimmelles , & enfuite clans les loix
civiles. On ne fqavoit comment faire. La preuve ne-
gative par le ferment avoit des inconveniens; celle par
le combat en avoit auffi : on changeoit, luivant qu'on
etoit plus frappe des uns ou des autres.

D'un cote, les eccle'n'aftiques fe plaifoient avoir que,
clans toutes les affaires feculieres, on recourur aux ei>li-
les & aux autels (f); &, de 1'autre, une noblcffe fiere
aimoit a foutenir fes ciroius par fon epee.

Je ne dis point que ce fut le clerge qui eCit intro-
iluit Tufage dont la nobleffe fe plaignoit. Cette coutume
clerivoit de 1'efprit des loix des Barbares, & de i'eta-
MifTement des preuves negatives. Mais une pratique qui
pouvoit procurer rimpunite a tant de crtminels, ayant
fait penfer qu'il falloit fe fervir de la faintete des egli-
ies pour etonner les coupables, & faire paTir les parjures,
les eccieh'atfiques foutinrent cet ufage ck la pratique a
laquelle il etoit joint; car d'aiiieurs ils etoient oppofes
2ux preuves negatives. Nous.voyons, dans Beauma-
r<oir (r), que ces preuves ne furent jamais admifes dans
ies tribunaux ecclefiaftiques; ce qui contribua fans doute
Leaucoup a les faire tomber, ck a affoiblir la difpofi*
tion des codes des loix des Earbares a cet egard.

Ceci fera encore bien fentir la liaifon entre 1'ufagej

(o) Voyez dans la loi des & il y avoit, dans la premiere
Lombards, le liv. I, tit. 4, & race, dans le palais des rois,
tit.9, §. 23 ; & liv. II, tit. 35, une chapelle expres pour les af-
|. 4 & 5; & tit. 55, §. i , 2 faires qui s'y jugeoi-jnt. Voyez
& 3 : les reglemens de Rotha- lesformules fa Marcirtfc, liv. I,
ris; & au §. 15, celui de Luit- chap, xxxvm; les loix des Ri-
prand. puaires, tit. 59, §. 4; tit. 65,

(/p) Ibid, livre II, tit. 55, §. 5 : rhiitoire de Grigoire dc
§" 23. fours; le capitulairede Tan 803,

('/) Le ferment judiciaire fe ajoute" .i la loi falique.
foifoit pour lors dans les e^lifes: (r) Chap, xxxix, pajj. a is.

TOME II, N
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des preuves negatives , ck celui du combat judiciaire
dont j'ai tant parle. Les tribunaux laics les admirent l'un&
1'autre, Sc les tribunaux clercs les rejetterent tous deux.

Dans le choix de la preuve par le combat, la na-
tion fuivoit Ton genie guerrier; car, pendant qu'on re-
tabliffbit le combat comme un jugement de dieu, cm
aboliflbit les preuves par la croix, 1'eau frokle & 1'eau
bouillante , qu'on avoit regardees aufli comme des ju-
gemens de dieu.

Charlemagne, ordonna que , s'il furvenoit quelque dif-
ferend entre fes entans , il rut termine par le jugemem
de la croix. Louis le debonnaire. borna ce jugement aux
affaires ecclefiaftiques (/) : Ton fils Lothaire 1'abolit dans
tous les cas; il abolit de meme la preuve par 1'eau
froide CO-

Je ne dis pas que , dans un temps ou il y avoir fi
peu d'ufages univerfellement requs, ces preuves n'aient
&e reproduites dans quelques eglifes, d'autant plus qu'une
chartre de Philippe Augufle en fait mention (V) : mais
je dis qu'elles furent de peu d'ufage. Beaumanoir, qui
vivoit du temps de faint Louis, & un peu apres, faifant
I'enumeration des differens genres de preuves, parle de
celle du combat judiciaire, & point du tout de celles-la (x).

(/) On trouve fes conftitti- ree dans la loi des Lombards,
lions infcrees dans la loi des Lorn- liv. II, tit. 55, §. 31.
bards, & a la fuite des loix fa- (w) De fan 1200.
liques. (x) Coutume de Beauvoifis,

(V) Dans fa conflitution infe- chap, xxxix.

C H A P I T R E XIX.

.Nouvelle raifon de Foubli des loix faliques, des loix
Romaines, & capitulaires.

3 'A I deja dit les raifons qui avoient fait perdre aux
loix faliques ? aux loix Romaines, & aux capiiulaires,
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leur autorire ; 'fajouterai que la grande extenfion de la
preuve par le combat en tut la principale caule.

Les loix faliques, qui n'admettoient point cet ufage,
devinrent en quelque faqon inutiles, & tomberent : les
loix Romaines, qui ne 1 admettoient pas non plus, pe-
rirent de meme. On ne fongea plus qu'a former la loi
<lu combat judiciaire ,& a en faire une bonne jurif-
prudence. Les difpofitions des capitulaires ne devinrenc
pas moins inutiles. Ainfi tant de loix perdirent leur an-
torite, fans qu'on puiffe citer le moment ou elles 1'ont
perdue; elles furent oubliees, fans qu'on en trouve d'au-
tres qui aient pris la place.

Une nation pareille n'avoit pas befoin de loix ecri-
tes, & fes loix e*crites pouvoient'bien aifement tomber
dans 1'oubli.

Y avoit-il quelque difcuflion entre deux parties ? on
ordonnoit le combat. Pour cela, il ne falloit pas beau-
coup de fuffifance.

Toutes les actions civiles & criminelles fe reduifent
en faits. C'eft fur ces faits que 1'on combattoit; & ce
n'etoit pas feulement le fond de 1'arTaire qui fe jugeoit
par le combat, mais encore les incidens & les inter-
locutoires, comme le dit Bcaumanoir (ci) , qui en donne
des exemples.

Je :rouve qu'au commencement de la troifieme race,
la jurifprudence etoit tome en procedes; tout fut gou-
verne par le point d'honneur. Si Ton n'avoit pas obei
au juge , il pourfuivoit fon offenfe. A Bourges (A) , fi

le prevot avoit mande quelqu'un , & qu'il ne fut pas
venu : » Je t'ai envoye chercher, difoit-il; tu as de- «
daigne de venir; fais-moi raifon de ce mepris; « &
Ton combattoit. Louis le gros reforma cette coutume (c).

Le combat judiciaire etoit en ufage a Orleans dans
toutes les demandes de dettes (</). Louis le jcune de-

f/?) Ch. LXI, p. 309 & 310. (c) Ibid.
( b ) Chartre de Louis le gros, (V) Chartre de Louis lejeune,

de 1'an 1145, dans le recueil des de Tan 1168, dans le recueil
ordonnances. ordonnaoces.

N ij
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clara que cette coutume n'auroir lieu que lorfque la de«
mande excederoit cinq fols. Cette ordonnance etoit un«
loi locale; car, du temps de faint Louis (e) , il fuf-

fifoit que la valeur tut de plus de douze deniers. Beau-
manolr avoir oui dire a un feigneur de loi, qu'il y avoit
autrefois en France cette mauvaife coutume , qu'on pou-
voit louer , pendant un certain temps , un champion pout
combattre dans fes affaires (/*)" II falloit que I'ufage du
combat judiciaire eut , pour lors , une prodigieuie ex-
tenfion.

(?) Voyez Bcfiumanoii\ cha- (/) Voyez la coutume de
pitre LXIII, page 325. Beauvoifis,chap. xxvm,p.203,

CHAPITRE XX.

Origine du point-d'honmur.

o N trouve des enigmes dans Ies codes des loix
Barbares. La loi des Frifbns ne donne qu'un demi fol
de compofition a celui qvii a requ des coups de ba-
ton (a) ; & il n'y a fi petite bleflure pour laquelle elle
n'en donne davantage. Par la loi falique, fi un ingenu
donnoit trois coups de baton a un ingenu , il payoit
trois fols ; s'il avoit fait couler le fang , il etoit puni
comme s'il avoit bleiTe' avec le fer , & il payoit quinze
fols : la peine fe mefuroit par la grandeur des bleuV
res. La loi des Lombards e'tablit dirTerentes compofi-
tions pour un coup , pour deux , pour trois, pour qua-
tre (£). Aujourd'hui un coup en vaut cent mille.

La conftimtion de Charlemagne, inferee dans la loi
des Lombards, veut que ceux a qui elle permet le duel
combattent avec le baton CO- Peut-etre que ce fut un

{a}Additiofapientiw*Wt- O) Liv. I, tit. 6, §. 3-
lemari) tit. 5. (f) Liv. II, tit. 5, §. 23-
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management pour le clerge; peut-etre que, comme on
e'tendoit 1'ufage des combats, on voulut les rendre moins
fanguinaires. Le capitulaire de Louis le dcbonnalre. (J)
donne le choix de combattre avec le baton ou avec les
armes. Dans la fuite, il n'y cut que les ferfs qui com-
battiffent avec le baton (e).

Deja je vois naitre & fe former les articles particu-
liers de notre point-d'honneur. L'accufateur cominen-
<^oit par declarer, devant le juge , qu'un tel avoit corn-
mis une telle action ; & celui-ci repondoit qu'il en avoit
menti (/) ; fur cela, le juge ordonnoit le duel. La
maxime s'etablit que, lorfqu'on avoit requ un dementi,
il falloit fe battre.

Quand un horn me avoit declare qu'il combartroir ,
il ne pouvoit plus s'en departir ; & , s'il le laifoit, il
e'toit condamne a une peine (#). De-la fuivit cette re-
pie que , quand un homme s'e'toit engage par fa parole,
1'honneur ne lui permettoit plus de la retrafter.

Les gentilshommes fe battoient entre eux a cheval
& avec leurs armes (/z) ; & les vilains fe battoient a
pied & avec le baton (*). De-la il fuivit que le baton
etoit I'inftrument des outrages (^), parce qu'un homme
qui en avoit ete battu avoit ete traite comme un vilain.

II n'y avoit que les vilains qui combattiffent a vi-
fage decouvert (/) ; ainfi il n'y avoit qu'eux qui puffent
recevoir des coups fur la face. Un foufflet devint une
injure qui devoit etre lavee par le fang , parce qu'un
homme qui 1'avoit requ avoit ete traite comme un vilain.

(V) Ajoute a la loi falique, (V) Ibid. ch. Lxrv, pa^;. 328:
fur 1'an 819. voye?. aufli les chartres At faint

(i) VoyezBeauwanoir, cha- Aubin d'Anjou, rapporttes par
pitre LXIV, page 323. Galland^ page 263.

(/) Ibid. pag. 329. (£) Chez les Romains, les
(gOVoyezlfetfWJiwBo/rjCha- coups de baton rfetoient point

pitre in, page 25 & 329. infames. Lege Iftus fuftium. De
(Z;) Yoyez, fur les armes des m qui notantur infamia.

cpinbattans, Beamnanoir, cha- (/) Us n'avoient que fecu &
pitre LXI , page 308 , & chapi- le baton : Beaumnnoir, chapi-
tre LXIV, page 323. tre LXIV, page 328.

" N iij
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Les peuples Germains n'etoient pas moins fenfibles

que nous au point-d'honneur ; ils 1'etoient meme plus.
Ainfi les parens ies plus eloignes prenoient une part
tres-vive aux injures ; & tous leurs codes font fondes
la-deflus. La loi des Lombards veut que celui qui , ac-
compagne de fes gens , va battre un homme qui n'eft
point fur fes gardes , afin de le couvrir de honte &
de ridicule , paie la moitie de la compofition qu'il au-
roit due s'il 1'avoit tue (///) ; & que , fi , par le meme
motif, i! le lie , il paie les trois quarts de la rncme
compofition (/z).

Difons clone que nos peres etoient extrememem fen-
fibles aux affronts ; mais que les affronts d'une efpece
particuliere , de recevoir des coups d'un certain inftru-
ment fur une certaine partie du corps , & donnes d'une
certaine maniere , ne leur etoient pas encore connus.
Tout cela etoit compris dans 1 'affront d'etre battu; &,
dans ce cas , la grandeur des exces faifoit la grandeur
des outrages.

(;;;) Liv. I, tit. 6, §. I. («) Ibid. §. 2.

C II A P I T R E XXI.

Nouvelle reflexion fur le point- fihonneur chez les-
Germains.

IT chez les Germains, dit Tacite (a) ,
M grande infamie d'avoir abandonne fon bouclier dans le
» combat; & plufieurs, apres ce malheur, s'etoient donne
» la mort. « Auifi 1'ancienne loi falique donne-t elle quinze

fols de compofition a celui a qui on avoit dit , par in-
jqre , qu'il avoit abandonne fon bouclier

(a~) J)e moribus Gennauo- (^>) Dans le pa flits kgh. fa-.
rum. licce.
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Charlemagne, corrigeant la loi falique (c) , n'etablit,

dans ce cas, que trois fols de compofmon. On ne peut
pas foupqonner ce prince d'avoir voulu afFoiblir la di£
cipline militaire : il eft clair que ce changement vint
de celui des armes; & c'eft a ce changement des ar-
mes que Ton doit Porigine de bien des ufages.

(O Ncms avons Tancienne loi, &. cellc qui fut covrigce par
ce prince.

CHAPITRE XXII.

Des mccurs relatives atix combats.

N, OTRE liaifon avec les fcmmes eft fondee fur le
bonheur attache aux plaiiirs des fens , fur le charme d'ai-
mer &c d'etre aime , & encore fur le defir de leur plaire,
parce que ce font des juges tres-eclaires fur une partie
des chofes qui conftituent le merite perfonnel. Ce defir
general de plaire produit la galanterie , qui n'eft point
Tamour , mais le delicat , mais le leger , mais le per-
petuel menfonge de 1'amour.

Selon les circonftances differentes dans chaque nation
& dans chaque fiecle , 1'amour fe porte plus vers une
de ces trois chofes , que vers les deux autres. Or je
dis que , dans le temps de nos combats , ce fut 1'efprit
de galanterie qui dut prendre des forces.

Je trouve, elans la loi des Lombards (#), que, fi
un des deux champions avoit fur lui des herbes propres
aux enchantemens , le juge les lui faifoit oter , & le

faifoit jurer qu'il n'en avoit pins. Cette loi ne pouvoit
£tre fondee que fur 1'opinion commune; c'eft la peur,
qu'on a dit avoir invente tant de chofes, qui fit imaginer
ces fortes de preftiges. Comme , dans les combats parti-

Liv, II, tit, 55, §. ii,
N iv
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culiers, les champions etoient armes de toutes pieces;
& qu'avec des armes pefantes, offenfives ck de'fenfwes,
celles d'une certaine trempe 6k d'une certaine force don-
noient des avantaees infinis, 1'opinion des armes en-
chantees de quelques combattans dut tourner la tete a
bien des gens.

De-la naquit le fyfteme merveilleux de la chevalerie.
Tons les efprits s'ouvrirent a ces idees*. Qn vit, dans
les romans , des paladins, des negromans , des fees,
des chevaux ailes on intelligens, des hommes invifibles
on invulnerable*, des magiciens qui s'intereffoiem a la
naiiTance ou a 1'education des grands perfonnages, des
palais enchantes 6k defenchantes ; dans notre monde,
un monde nouveau ; 6k le cours ordinaire de la nature
laiiTe leulement pour les hommes vulgaires.

Des paladins , toujours armes dans une partie du
monde pleine de chateaux , de fortereiTes 6k de brigands,
trouvoient de 1'honneur a punir 1'injuftice , 6k a defen-
dre la foibleiTe. De-la encore, dans nos romans, la
galanterie fondee fur 1'idee de I'amour, jointe a celle
de force 6k de protection.

Ainxi naquit la galanterie, lorfqu'on imagina des hom-
ines extraordinaires , qui , voyant la vertu jointe a la,
beaute 6k a la foibleiTe , furent portes a s'expofer pour
elle dans les dangers, 6k a lui plaire dans les actions
ordinaires de la vie.

Nos romans de chevalerie flatterent ce defir de plaire,
& donnerent , a une partie de 1'Europe , cet efprit de
galanterie que Ton peut dire avoir e'te pen connu par
les anciens.

Le luxe prodigieux de cette immenfe ville de Rome
flatta 1'idee des plaifirs des fens. Une certaine idee de
tranquillite dans les campa£nes de la Grece , fit clecrire
les fentimens de I'amour (/>). L'idee des paladins, pro-
tecleurs de la vertu ck de la beaute des femmes , con-
duifit a celle de galanterie.

On peut voir les Romans Grecs du moyen age.
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Get efprit fe perpetua par Tufage des tournois, qui,

unifTant enfemble les droits de la valeur ck cle 1'amour,
donnerent encore a la galanterie une grande importance.

C H A P I T R E XXIII.

De la jurisprudence du combat judlciaire.

O N aura peut-etre de la curiofite a voir cet ufage
monftrueux du combat judiciaire reduit en principes, &
a trouver je corps d'une jurisprudence fi finguliere. Les
homines, dans le fond raifonnables, mettent fous des
regies leurs prejuges memes. Rien n'etoit plus comraireau
bon fens que le combat judiciaire ; mais, ce point une
fois po/e, j'execution s'en fit avec une cerraine prudence.

Pour fe mettre bien au fait de la jurifprudence de
ces temps-la , il faut lire avec attention les reglemens
de faint Louis , qui fit de fi grands changemens dans
fordre judiciaire. Defontaines etoit contemporain de ce
prince ; Beaumanoir ecrivoit aprt^s lui C^) i les autres
ont vecu depuis lui. II faut done chercher 1'ancienne
pratique dans les corrections qu'on en a faites.

# En i'an 128.

C H A P I T R E XXIV.

Regies ttablies dans le combat judiciaire.

ORSQu'lL y avoit plufieurs accufateurs (<0 , il
falloit qu'ils s'accordafTent, pour que 1'arTaire fut pour-
fuivie par un feul; ck s'ils ne pouvoient convenir, ce-

!

(/?) Beaumanoir y chap, vi, png. 40 & 41.
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lui devant qui fe faifoit le plaid nommoit un d'enrre
eux qui pourfuivoit la querelle.

Quand un gentilhomme appelloit un vilain (<£) , il
devoit fe prelenter a pied, fck avec 1'ecu & le baton;
&, s'il venoit a cheval , &. avec les armes d'un gen-
tilhomme , on lui otoit Ton cheval ck fes armes ; il
reftoit en chemife , &c etoit oblige de combattre en
cet e'tat contre le vilain.

Avant le combat, la juftice faifoit publier trois bans (c).
Par 1'un , il etoit ordonne aux parens des parties de fe
retirer ; par 1'autre, on avertifloit le peuple de garder
le filence ; par le troifieme , ii etoit defendu de don-

ner du fecours a une des parties , fous de grofTes pei-
nes ; & meme celle de mort, ii , par ce fecours, un
des combattans avoit etc vaincu.

Les cens de juftice gardoient le pare ((/) ; &, dans
le cas ou une des parties auroit parle de paix, ils avoient
gtande attention a 1'etat aftuel ou elles fe trouvoient
tomes les deux dans ce moment, pour qu'elles fuffent
remifes dans la meme fituation , fi la paix ne fe fai-
foit pas O).

Quand les gages ecoient requs pour crime ou pour
faux jugement, la paix ne pouvoit fe faire fans le con-
fentement du feigneur ; &, quand une des parties avoit
ete vaincue , il ne pouvoit plus y avoir de paix que de
Faveu du comte (f) ; ce qui avoit du rapport a nos let-
tres de grace.

Mais fi le crime etoit capital , & que le feigneur,
corrompu par des prefens, confentit a la paix; il payoit
une amende de foixante livres : &: le droit qu'il avoit
de faire punir le malfaicleur , etoit devolu au comte

Ibid. chap. LXIV, p. 328. pag. 330, die : II pcrdoit fajv.j-
caumanoir,ibi(Lip.$$Q+ tice. Ces paroles, dans les au-
Ibid. teurs de ces cemps-!a, n'ontpas
Ibid. une fignification generate, mais

(/') Les grands vafleaux reilreinte a TafTaire dont il s'a-
avoient des droits particuliers. git : Dtfontaines , chap, xxi 4

Beaumanoir , ch. LXIV, arc. 251,
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II y avoit bien des gens qui n'etoient en etat d'of-

frir le combat, ni de le recevoir. On permetroit , en

connoiflance de caufe, de prendre un champion ; &c,
pour qu'il cut le plus grand interet a defendre fa par-
tie , il avoit le poing coupe, s'il etoit vaincu (//.).

Quand on a fait, dans le fiecle paffe, des loix ca-
pitales contre les duels, peut-crre auroit-il fufli d'oter
a un guerrier fa qualite de guerrier, par la perte de la
main ; n'y ayant rien ordinairement de plus tnfte pour
les hommes , que de furvivre a la perte de leur caraclere.

Lorfque , dans un crime capital (/') , le combat fe

faifoit par champions , on mettoit les parties dans un
lieu d'ou elles ne pouvoient voir la bataille : chacune
d'elles etoit ceinte de la corde qui devoit fervir a Ton
fupplice , fi Ton champion etoit vaincu.

Celui qui fuccomboit dans le combat ne perdoit pas
toujours la chofe conteftee. Si, par excmple, 1'on com-
battoit fur un interlocutoire , Ton ne perdoit que I'in-
terlocutoire

(b~) Cctufage , que Ton trouve (V) Jicaumatwir, chap. LXIV,
dans les capimlaires, fuhfiftoit pap;. 330.
du temps de5tf<7«w^«o/r;voyez (/^) Ibid. chap. LXI, p. 309.
le chap. LXI, pag. 315.

CHAPITRE XXV.

Des bornes que l"on mettoit a Fufage du combat ju-
didalre. ,

les gages de bataille avoient ete requs fur
une affaire civile de peu d'importance , le feigneur obli-
geoit les parties a les retirer.

Si un fait etoit notoire (V) ; par exemple , fi un homme

(«) Beaumanoirtcha^."uatp. 308. Ibid. chap. XLUI, p. 235?.
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avoit ete afTafline en plein marche , on n'ordonnoit m
la preuve par temoins', ni la preuve par le combat; le
juge prononqoit fur la puhlicite.

Quand , dans la cour du feigneur , on avoit fouvent

juge de la meme maniere , & qu'ainfi 1'ufage etoit
connu (£) , le feigneur refufoit le combat aux parties,
afin que les coutumes ne fufTent pas changees par les
divers evenemens des combats.

On ne pouvo;t demander le combat que pour foi ,
ou pour quelqu'un de fon lignage , on pour fon feigneur*
lige (c).

Quand un accufe avoit ete abfous (V) , un autre pa-
rent ne pouvoit demander le combat : autrement les
affaires n'auroient point eu de fin.

Si celui dont les parens vouloient venger la mort ve-
noit a reparoitre , il n'etoit plus queftion du combat ;
il en etoit de mthne, fi , par une abfence notoire, le
fait fe trouvoit impoflible (c).

Si un homme qui avoit ete tue (f) avoit, avant de
mourir , difculpe celui qui etoit accufe, & qu'il cut nom-
ine un autre, on ne procedoit point au combat; mais,
s'll n'avoit nomine perfonne , on ne regardoit fa de-
claration que comma un pardon de fa mort : on con-
tinuoit les pourfuites ; & meme, entre gentilsbommes,
on pouvoit faire la guerre.

Quand il y avoit une guerre , &c qu'un des parens
donnoit ou recevoit les ga?es de bataille , le droit de
la guerre ceffoit ; on penioit que les parties vouloient
fuivre le cours ordinaire de la juftice ; & celle qui au-
roit continue la guerre auroit ete condamnee a reparer
les dommages.

Ainfi la pratique du combat judiciaire avoit cet avan-
tage , qu'elle pouvoit changer une querelle generale en
une querelle particuliere , rendre la force aux tribunaux,

Ibid. ch. LXI, pag. 314: (^) Ibid.
^ aufli Dtfontaiyes,ch9.pi- fO Ibid.

tre x'xn, art. 34. (jfj Ibid* pag. 323,
cj Bcainn. ch. LXIII, p. 322.
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Sc remettre dans 1'ecat civil ceux qui n'etoient plus gou-
vernes que par le droit des gens.

Comme il y a une infinite de chofes fages qui font
menees d'une maniere tres-tblle , il y a auifi des folies
qui font conduites d'une maniere tres-fage.

Quand un homme, appdle pour un crime (#), mon-
troit vifiblement que c'e'toit Pappellant meme qui 1'avoit
commis, il n'y avoit plus de gages de bataille : car
il n'y a point de coupable qui n'eut prefere un combat

1 douteux a une punition certaine.
II n'y avoit point de combat dans les affaires qui fe

decidoient par des arbitres, ou par les cours ecclefiafti-
ques (/k); il n'y en avoit pas non plus, lorfqu'il s'agif-
foit du douaire des femmes.

Femme, dit BEAUMANOIR, m fe peut combattrc.
Si une fern me appelloit quelqu'un fans nommer Ton cham-
pion , on ne recevoit point les gages de bataille. II fal-
loit encore qu'une femme fur autorifee par Ton baron 0')»
c'eft-a-dire, Ion mari, pour appeller; mais, fans cette
autorite, elle pouvoit etre appellee.

Si 1'appellant ou 1'appelle avoient moins de quinze
ans (&) , il n'y avoit point de combat. On pouvoit
pourtant 1'ordonner dans les affaires de pupiles, lorf-
que le tuteur, ou celui qui avoit la baillie, vouloit courir
les rifques de cette procedure.

II me femble que voici les cas ou il etoit permis au
ferf de combattre. II combattoit contre un autrc ferf;
il combattoit contre une perfonne franche , & meme
contre un gentilhomme, s'il etoit appelle ; mais, s'il
1'appelloit (/_), celui-ci pouvoit refufer le combat; &C
meme le ieigneur du ferf etoit en droit de le retirer de la
cour. Le ferf pouvoit, par une chartre du feigneur (w),

Beaumanoir, chap. LXIII, pag. 324.

ft) Ibid.
(£) Ibid. pag. 323. Voyez aufli ce que j'ai dit au liv. XV11L
(/) 7/;/W.'chap. xiJii, pag. 322.
(«) Dtfontaines, chap, xxii, art. 7.
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ou par ufage combattre contre routes perfonnes Tranches ;
& 1'eglife pretendoit ce meme droit pour fes ferfs (V),
comme une marque de refpecl: pour elle (o).

(;;) Habeant bellandi & tcflificandi licentiam : chartre de
Louis le Gros , de 1'an 1 1 1 8.

Ibid.

C II A P I T R. E XXVI.

Du combat jitdiciaire entre une des parties & tmdcs
temoins.

B EAUMANOIR C <O dir qu'un homme qui voyoit
qu'un temoin alloit depofer contre lui, pouvoit eluder
le fecond, en dilant aux juges que fa partie produifoit
un temoin faux & calomniateur (£) ; & , fi le temoin

vouloit foutenir la querelle , il donnoit les gages de ba-
faille. 11 n'etoit plus queftion de 1'enquete ; car, fi le
temoin etoit vaincu , il etoit decide que la partie avoit
produit un faux temoin , & elle perdoit fon proces.

II ne falloit pas laiffer jurer le fecond temoin; car
il auroit prononce fon .te'moignage , &: 1'afFaire auroit
ete rtnie par la depofition de deux temoins. Mais, en
arretant le fecond, la depofition du premier dcvenoit
inutile.

Le fecond temoin etant ainfi rejette , la partie ne
pouvoit en faire ouir d'autres, 6k elle perdoit fon pro-
ces : mais, dans le cas ou il n'y avoit point de gage*
de bataille (c) , on pouvoit produire d'autres temoins.

Beaumanoir dit que le temoin pouvoit dire a fa par-

(<7) Chap. LXI, pag. 315. lever de faux t^noignage. Beau-
(^) Lew doit-on demander, manoir, chap, xxxix, pag. 218.

wantqt?Usfajentleurferment* (f) Beaumanoir chnp. LXI,
pour qui Us venlent timoigneri pag. 315.
car rendues gift U point (fans
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tie avant de depofer » : je ne me bee pas a combattre «
pour votre querelle, ne a entrer en plet au mien ; mais «
fe me voulez defendre, volontiers dirai ma verite (W). «
La partie fe trouvoit obligee a combattre pour le te-
moin ; & , fi elle etoit vaincue , elle ne perdoit point
le corps («) , mais ^e temoin etoit rejette.

Je crois que ceci etoit une modification de 1'an-
cienne coutume; & ce qui me le fait penfer, c'eft que
cet ufage d'appeller les temoins fe trouve etabli dans
la loi des Bavarois (/) , & dans celle des Bourgui-
gnons (g), fans aucune reftriclion.

J'ai deja parle de la conftitution de Gondebaud, con-
tre laquelle Agobard (h} & faint Avit _(0 fe recrie-
rent tant. » Quand 1'accufe , dit ce prince , prefente «
des temoins pour jurer qu'il n'a pas commis le cri- «
me , 1'accufateur pourra appeller au combat un des te- «
moins ; car il eft jufte que celui qui a offert de ju- «
rer , & qui a declare qu'il fqavoit la verite , ne faiTe «

point de difficulte de combattre pour la foutenir. « Ce
roi ne laiftbit aux temoins aucun fubterfuge pour eviter
le combat.

(//) Chap, vi , pag. 39 & 40. Cg ) Tit. 45.
(^) Mais , fi le combat fe fai- (/>) Lettre a Louts le Dibm*

foit par champion , le champion iiaire.
vaincu avoit le poing coupe. (O Vie de faint Avit. "

(/) Tit. i6,§. 2.

CHAPITRE XXVII.

Dn combat judiciaire entre une par' tie <£P un
pairs du feigneur. slppel de faux jugemcnt.

J j A nature de la decifion par le combat etant de ter-
m'mer 1'aftaire pour toujours , & n'etant point compa-
ti]?le avec un nouveau jugement Sc de nouvelles pour-
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Suites (0); 1'appel, tel qu'il eft etabli par les loix Ro-
maines & par les loix canoniques, c'eft-a-dire, £ un
tribunal fuperieur, pour faire reformer le jugement d'un
autre , etoit inconnu en France.

Une nation guerriere , uniquement occupee par le
pomt-d'honneur, ne connoiiToit pas cette forme clepro-.
ceder; &r , fuivanr toujours le meme efprit, elle pre-'
noit, contre les juges, les voies qu'elle auroit pu em-
ployer contre les parties (£).

L'appel, chez cette nation, etoit un defi a un com-
bat par armes, qui devoit fe terminer par le fang; &
non par cetre invitation a une querelle de plume qu'on
ne connut qu'apres.

Auffi faint Louis dit-il, dans fes etabliilemens (c),
que 1'appel contient felonie & iniquite. Auffi Beaiuna*
noir nous dit-il, que , fi un homme vouloit fe plain-
dre de quelque attentat commis contre lui par fon fei-
gneur (J) , il devoit lui denoncer qu'il abandonnoit fon
fief; apres quoi il Tappelioit devant fon ieigneur (uze-
rain , & ofTroit les gages de bataille. De meme , le

ieigneur rerconqoit a Phomtnage, s'U appelloit fon hom-
me devant le cointe.

Appeller fon feigneur de faux jugement, c'eroit dire
que fon jugement avoit ete fauflement &£ mechamment
rendu : or, avancer de telles paroles contre fon fei-
gneur , c'e'toit commettre une efpece de crime de fe-
lonie.

Ainfi, au lieu d'appeller pour faux jugement le feigneur
qui etablifioit & regloit le tribunal, on appelloit les pairs
qui formoient le tribunal meme : on eviroit par-la le

crime

(/?) Car en la conr, ou I*on (/;) Ibid. chap. LXI, p. 312}
va par la raijon de Cappe I pour &: chap. LXVII, png. 338.
Jesgages maintcnir, fe bataille (r) Liv. II, chap. xv.
eft faite , la querelle eft vein;z (fi) Bcaumavoir, chnp. LXI,
a fin, fi que il tfy a metier (k p. 310 & 311 i & chap, LXVII,
plmcTapiaux. Beaumanoir,cha- png. 337.
pitre n, page 22.
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crime de felonie; on n'infultoit que fes pairs, a qui on
pouvoit toujours faire raifon de 1'infulte.

On s'expofoit beaucoup, en faufTant le jugement des
pairs CO- Si Ton attendoit que le jugement fut fait 8c
prononce, on etoit oblige" de les combattre tous, lorf-
qu'ils offroient de faire le jugement bon (/). Si Ton
appeUoit avant que tous les juges euffent donne leur avis,
il falloit combattre tous ceux qui etoient convenus du
meme avis (#). Pour eviter ce danger, on fupplioic
le leigneur dordonner que chaque pair dit tout haut
fon avis ; & , lorfque le premier avoit prononce , &C

que le fecond alloit en faire de rneme , on lui difoit

qu'il etoit faux, mechant & calomniateur; & ce n'etoit
plus que contre lui qu'on devoit fe battre (A).

Dcfontaints (i) vouloit qu 'avant de faufler (A), on
laififat prononcer trois juges ; & il ne dir point qu'il
fallut les combattre tous trois , 6>C encore moins qu'il
y cut des cas ou il fallut combattre tous ceux qui s'e-
toient declares pour leur avis. Ces differences viennenc
de ce que, dans ces temps-la, il n'y avoit gueres d'u-
fages qui fuffent precifement les memes. Beaumanoirren-
doit compte de ce qui fe paffoit dans le comte de Cler-
mont^Defonfaines de ce qui fe pratiquoit en Vermandois.

Lorfqu'un des pairs, ou homme de fief, avoit de-
clare qu'il foutiendroit le jugement (/) , le juge faifoic
donner les gages de bataille, &: , de plus, prenoit fu-
rete de rappellant qu'il foutiendroit fon appel. Mais le
pair qui etoit appelle ne donnoit point de (Dretes , parce
qu'il etoit homme du feigneur, & devoit defendre Tap-
pel , ou payer au (eigneur une amende de foixante livres.

Si celui qui appelloit ne prouvoit pas que le juge-

(>) Beawnanoir, chap. LXI, (;') Chap, xxji , art. i, 10
313. & 1 1 . II die feuletnem qu'on leur

Q Ibid. pag. 314. payoit a chacun une amende.
§) Qui s'ctoient accordes (^) Appeller de faux juge-

'au ugement. ment.

(£) Beaumanoir, chap. LXI, (/) Eeaumanoir^ chap.
pag. 314- pag. 3H-

TOME II. O
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ment fut mauvais, il payoit au feigneur line amende
de foixante livres (jn) , la meme amende au pair qu'il
avoit appelle (/z), autant a chacun de ceux qui avoient
ouvertement confenti au jugement.

Quand un homme violemment foupqonne d'un crime
qui meritoit la mort, avoit ete pris ck condamne , il

ne pouvoit appeller de faax jugement (o) : car il au-
roit toujours appelle , ou pour prolonger fa vie , ou
pour faire la paix.

Si quelqu'un difoit que le jugement etoit faux &
mauvais (/?) , & n'ofTroit pas de le faire tel, c'eft-a-
dire , de combattre , il e"toit condamne a dix fols d'a-

inende, s'il etoit gentilhomme ; & a cinq fols, s'il etoit
ferf, pour les vilaines paroles qu'il avoit dites.

Les juges ou pairs qui avoient ete vaincus (^) ne de-
voient perdre ni la vie ni les membres; mais celui qui
les appelloit etoit puni de mort, lorfque 1'aftaire etoit
capitale (r).

Cette maniere d'appeller les homines de fief pour faux
jugement, etoit pour eviter d'appeller le feigneur meme.
Mais, fi le feigneur n'avoit point de pairs (/*), ou n'en
avoit pas aiTez, il pouvoit, a fes fraix ? emprunter des
pairs de fon feigneur fuzerain (V) : mais ces pairs n e-
toient point obliges de juger , s'ils ne le vouloient; ils
pouvoient declarer qu'ils n'etoient venus que pour don-
ner leur confeil : & , dans ce cas particulier («), le

(«) Id. ibid. Dtfontaines, faudeur perdoit la vie, la chofe
chap, xxn, art. 9. coincide, ou feuleinent rinter-

(») Dtfontaines, ibid. locutoire.
(o) Beaumanoir, chap. LXI, (/) Beaumanoir, ch. LXII,

pag. 316; & Dtfontainesi cha- pag. 322. D<?f6ntaincstch.xxn,
pitre xxn, art. 21. art. 3.

(/>) Beauiiianoiri chap.LXI, (/) Le corate n'etoit pas
pag. 314. oblige d'enpreter.^£W«w^W">

(?) Dtfonfaines) chap, xxn, chap. LXVII, pag. 337.
art. 7. ( « ) NuI ne pent faire ju-

(r) Voyez Defontaines, cha- gemcnt en fa cour , dit Be au-

V'itre xxi, arc. n , 12, & fui- watioir, chap, LXYUj pag
"var.s, qui diilingue Les cas oil le & 337,
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feigneur jugeant 6c prononqant lui-meme le jugement,
fi on appelloit centre lui de faux jugement, c'e'toit a
lui a foutenir 1'appel.

Si le feigneur etoit fi pauvre (x) , qu'il ne fur pas en
etat de prendre des pairs de fon feigneur fuzerain , ou

qu'il negligent de lui en demander, ou que celui-ci re-
fuiat de lui en donner, le feigneur ne pouvant pas ju-
ger feul, & perfonne n'etant oblige de plaider devanr,
un tribunal oil Ton ne peut faire jugement, I'affaire etok
portee a la cour du feigneur fuzerain.

Je crois que ceci fut une des grandes caufes de la fe-
paration de la juftice d'avec le fief, d'ou s'eft formee
la regie des jurifconfultes Francois : Autre. chofe eft It
faf, autre. chofe t(l la juftict. Car y ayant une infinite
d'hommes de fief qui n'avoient point d'hommes fous
eux , ils ne furent point en etat de tenir leur cour ;
toutes les affaires furent portees a la cour de leur fei-
gneur fuzerain; ils perdirent le droit de juftice , parce
qu'ils n'eurent ni le pouvoir ni la volonte de le reclamer.

Tous les juges qui avoient ete du jugement (y) de-
voient etre prefens quand on le rendoit, afin qu'ils puf-
fent enfuivre & dire oil a celui qui, voulant faufter, leur
demandoit s'ils enfuivoient; car, die Defontaincs ({),
» c'eft une affaire de courtoifie &c de loyaute , &c il
n'y a point la de fuite ni de remife. « Je crois que c'eft
de cette maniere de penfer qu'eft venu 1'ufage que Ton
fuit encore aujourd'hui en Angleterre, que tous les ju-
res foient de meme avis pour condamner a mort.

II falloit done fe declarer pour 1'avis de la plus grande
partie ; & , s'il y avoit partage, on prononqoit, en cas
de crime , pour 1'accufe ; en cas de dettes, pour le de-
biteur; en cas d'heritages, pour le defendeur.

Un pair, dit Defontuines (<r) , ne pouvoit pas dire
qu'il ne jugeroit pas s'ils n'etoient que quatre (£) , ou

(AT) Ibid. chap. LXII, p. 322. (a^ Chap, xxi, art. 37.
(y) Dtfontaines, chap, xxi, (^) II falloit ce noiubre au

art. 27 & 28. moins: Defontaines, chap, xxi,
(2) IbM. art. 28. art. 3(f.

Oij
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s'ils n'y etoient tous, ou fi les plus fages n'y e'toient;
c'eft comme s'il avoit dit, dans la melee, qu'il ne fe-
courroit pas Ton feigneur, parce qu'il n'avoit aupres de
lui qu'une partie de fes homines. Mais c'etoit au fei-
gneur a faire honneur £ fa cour, ck a prendre fes plus
vaillans hommes ck les plus fages. Je cite ceci , pour
faire fentir le devoir des vafiaux , combatrre 6k juger;
& ce devoir etoit meme tel, que juger c'etoit combattre.

Un feigneur qui plaidoit a fa cour contre fon vaf-
fal (V) , ck qui y etoit condamne , pouvoit appeller un
de fes hommes de faux jugement. Mais, a caufe du ref-
pe<ft que ceJui-ci devoit a fon feigneur pour la foi don-
nee , & la bienveillance que le feigneur devoit a fon
valla! pour la foi reque, on faifoit une diftindion : ou
le feigneur difoit , en general, que le jugement etoit
faux ck mauvais (W) ; ou il imputoit a fon homme des
prevarications perlbnnelles (t). Dans le premier cas, il
offciifoit fa propre cour, ck en quelque faqon lui-me-
me, ck \\ ne pouvoit y avoir de gages de bataille : il
y en avoit dans le fecond , parce qu'il attaquoit 1'hon-
neur de fon vaffal; & celui des deux qui etoit vaincu
perdoit la vie ck les biens, pour maintenir la paix pu-
blique.

Cette diftin&ion, neceflaire dans ce cas parriculier,
fut etendue. Bcaumanoir dit que , lorfque celui qui ap-
peiloit de faux jugement attaquoit un des hommes par
des imputations perfonnelles, il y avoit bataille ; mais
que, s'il n'attaquoit que le jugement, il etoit libre a
celui des pairs qui etoit appelle de faire juger 1'affaire
par bataille ou par droit (/). Mais, comme 1'efprit qui
regnoit du temps de Beaumanoir etoit de reftreindre
I'ufage du combat judiciaire ; ck que cette liberte don-
nee au pair appelle, de defendre par le combat le ju-

(c) Voyez Bemnnnnoir, cha- mcnt faux £? mau'vais, comme
pitre i.xxvii, pag. 337. man-iiiis quo vous etes, ou par

(^/) Cbijugement eft faux & lo-cier ou par framefle. Beau-
mauvais. Ibid. ch.Lxvn, p. 337. manoir, diap. LXVH , pag. 337.

(«3 ftus nvez fait ce juge- (/) Ibid. pag. 337 & 338-
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gement , ou non , eft egalement contraire aux idees de
1'honneur etabli dans ces temps-la , & a I'engagement
oil Ton etoit envers Ton feigneur de defendre fa cour ,
je crois que cette diftinftion de Beaiimanoir etoit une
jurifprudence nouvelle chez -les Franqois.

Je ne dis pas que tous les appels de faux jugement
fe decidaflent par bataiile; il en etoit de cet appel com-
me de tous les autres. On fe fouvient des exceptions
dont j'ai parle au chapitre XXV. Ici , c'etoit au tribu-

nal fuzerain a voir s'il falloit oter , ou non , les gages
de bataiile.

On ne pouvoit point faufler les jugemens rendus dans
la cour du roi ; car le roi n'ayant perfonne qui lui fiit
egal , il n'y avoit perfonne qui put 1'appeller ; & le roi
n'ayant point de fuperieur , il n'y avoit perfonne qui put
appeller de fa cour.

Cette loi fondamentale , neceflaire comme loi poli-
tique , diminuoit encore, comme loi civile, les abus de
la pratique judiciaire de ces temps-la. Quand un fei-
gneur craignoit qu'on ne fauflat fa cour (g) , ou voyoit
qu'on fe prefentoit pour la faufler ; s'il etoit du bien de
la juftice qu'on ne la fauflat pas , il pouvoit demander
des hommes de la cour du roi , dont on ne pouvoit
faufler le jugement ; & le roi Philippe. , dit Dtfontai-
ms (K] , envoya tout fon confeil pour juger une affaire
dans la cour de 1'abbe de Corbie.

Mais , fi le feigneur ne pouvoit avoir des juges du roi ,
il pouvoit mettre fa cour dans celle du roi , s'il rele-

voit nuement de lui ; & , s'il y avoit des feigneurs in-
termediaires , il s'adreflbit a fon feigneur fuzerain , al-
lant de feigneur en feigneur jufqu'au roi.

Ainfi, quoiqu'on n'eur pas, dans ces remps-la, la pra-
tique ni I'idee meme des appels d'aujourd'hui, on avoit
recours au roi , qui etoit toujours la fource d'oii tous les
fleuves partoient , & la mer ou ils revenoient.

) Dtfbnttanc*, chap. xxii,. art. 14.
Ibid.

O iij
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CHAPITRE XXVIII.
/

De I'appel de definite de droit.

o N appelloit de defaute de droit, quand , dans la

cour d'un feigneur, on different, on evitoit, ou Ton
refufoit de rendre la juftice aux parties.

Dans la feconde race, quoique le comte cut plufieurs
officiers fous lui , la perfonne de ceux-ci etoit fubnr-
donne'e , inais la jurifdiftion ne 1'etoit pas. Ces offi-
ciers , dans leurs plaids, affifes ou ptacites, jugeoient
en dernier reflbrt comme le comte meme. Toute la

difference e"toit dans le partage de la jurifdicYion : par
exemple, le comte pouvoit condamner a morr, juger
cle la libert^, & de la restitution des biens (a) ; & le
centenier ne le pouvoit pas.

Par la meme raifon , il y avoit des caufes majeures
qui eroient refervees au roi (/») ; c'etoient celles qui
intereflfoient direftement 1'ordre politique. Telles eroient
les difcuffions qui etoient enrre les eveques, les abbes,
les comres & autres grands, que les rois jugeoient avec
les grands vaflaux (c).

Ce qu'ont dit quelques auteurs , qu'on appelloit du
comte a Tenvoye du roi, ou miflus dominions, n'eft
pas fonde. Le comte & le miffus avoient une jurifdic-
tion egale, & independante 1'une de 1'autre (</) : toute
la difference etoit que le miffus tenoit fes placites qua-
tre mois de 1'annee, 6k le comte les huit autres, (0*

(/?) Capitulaire III, de fan de Louis If debonnaire, ddit.de
o 12 , art. 3 , e'dit. de Baluze , Balnzt, pag, 667.
p. 497, & fa Charles lecbauvc, (</) Voycz le capituiaire de
njoute a la loi des Lombards, Charles le cbmive, ajoute a 1*
!iv. II, art. 3. loi des Lombards, liv. II, ar-

(/O Cap. Ill, de fan 812, tides.
art. 2. (<?) Capitulaire III, de 1'ani

Cumfidelilm; capitulairi 812, arc. 8.
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Si quelqu'im (/), condamne tlans une aflife Cg) , y

demandoit qu'on le rejugeat, ck fuccomboit encore, il
payoit une amende de quinze fols, ou recevoit quinze
coups de la main des juges qui avoient decide I'affaire.

Lorfque les comtes ou les envoyes du roi ne fe fen-
toient pas aflez de force pour reduire les grands a la
raifon , ils leur faifoient donner caution qu'ils fe pre-
fenteroient devant le tribunal du roi (//) : c'etoit pour
juger I'affaire, ck non pour la rejuger. Je trouve, dans
le capitulaire de Metz (/) , 1'appel du faux jugement
a la cour du roi etabli, 6k toutes autres fortes d'appels
profcrits 6k punis.

Si Ton n'acquiefqoit pas (A) au jugement des eche-
vins (7) , 6k qu'on ne reclamat pas, on etoit mis en
prilbn jufqu'a ce qu'on exit acquiefce ; 6k (i Ton recla-
moit, on etoit conduit fous une (Tire garde devant le
roi , 6k 1'arTaire fe difcutoit a la cour.

II ne pouvoit gueres etre queftion de 1'appel de de-
faute de droit. Car, bien-loin que , dans ces temps-la ,
on cut coutume de fe plaindre que les comtes, & au-
tres gens qui avoient droit de tenir des aflifes, ne fuf-
fent pas exafts a tenir leur cour , on fe plaignoit, au
contraire, qu'ils Tetoient trop (w) ; ck tout eft plein
d'ordonnances qui defendent aux comtes, & aurres of-
ficiers de juflice quelconques, de tenir plus de trois af-
fifes par an. II falloit moins corriger leur negligence ,
qu'arreter leur aclivite.

Mais, lorfqu'un nombre innombrable de petites fel-

(/) Capitulaire ajoute a la loi (/r) Capitulaire XI, de Char-
des Lombards, liv. II, tit. 5<?. lemagne, de Tan "05, edit, dc

(#) Plncitinn. Baluze, pag. 423; & loi de Lo-
Q} ) Cela paroit par les formu- thai re, dans la loi des Lomb.

les, les chartres & les capital, liv. II, tit. 52, art. 23.
(/) De Tan 757, edit, de^z- (/) Offieiers fous le comte:

luze, pag. 180, art. 9 & 10; & fcabini.
le fynode apud Pern/is, de I'an (/;;) Voyez la loi des Lorn-
557, art. 29, edit, de Balnze, bards , livre II , titre 52 , ai>
pag. 175. Ces deux capitulates tide 22,
1'urent faits fous le roi P£p:>t>

O iv
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gneuries fe formerent, que differens degres de vaflelage
furent etablis, la negligence de certains vafTaux a tenir
leur cour donna naiflance a ces fortes d'appels (/z);
d'autant plus qu'il en revenoit au feigneur fuzerain des
amendes considerables.

L'ufage du combat judiciaire s'etendant de plus en
plus, il y cut des lieux , des cas, des temps, ou il
fut difficile d'aflembler les pairs, & ou par confequent
on negligea de rendre la juftice. L'appel de defame
de droit s'introduifit; ck ces fortes d'appels ont ete fou-
vent des points remarquables de notre hiftoire , parce
que la plupart des guerres de ces temps-ia avoient pour
motif la violation du droit politique , comme nos guer-

res d'aujourd'hui ont ordinairement pour caufe, ou pour
pretexte, celle du droit des gens.

Bcaumanoir (o) dit que, dans le cas de defaute de
droit, il n'y avoit jamais de bataille : en voici les rai-
fons. On ne pouvoit pas appeller au combat le feigneur
lui-meme , a caufe du refpecl du a fa perfonne : on
«e pouvoit pas appeller les pairs du feigneur, parce que
la chofe etoit claire , ck qu'il n'y avoit qu'a compter
les jours des ajournemens ou des aufres delais : il n'y
avoit point de jugement, &c on ne faufToit que fur un
jugement. Enfin , le delit des pairs offenfoit le feigneur
comme la partie; 6k il etoit contre. Tordre qu'il y eut
un combat entre le feigneur & fes pairs.

Mais comme , devant le tribunal fuzerain , on prou-

voit la defaute par temoins , on pouvoit appeller au
combat les temoins (p); & par-la , on n'offenfoit ni le

feigneur, ni fon tribunal.
Dans les cas ou la defaute venoit de la part des hom-

mes ou pairs du feigneur qui avoient differe de rendre
la juftice , ou evite de faire le jugement apres les de-
lais paflfes, c'etoient les pairs du ieigneur qu'on appel-
loit de defaute de droit devant le fuzerain; 6k, s'ils fuc-

(w) X)n voit des appels de («") Chap. LXI, pag. 3^5v
defaute de droit, dds le temps (/>) Bcwmanoir, ibid.
de Philippe Augnftc.
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comboient, ils payoient une amende a leur feigneur (</).
Celui-ci ne pouvoit porter aucun fecours a fes hom-
ines; au comraire, il faififfoit leur fief, jufqu'a ce qu'ils
lui euffent paye chacun une amende de foixr.nte livres.

i^. Lorfque la defaute venoit de la part du feigneur,
ce qui arrivoit lorfqu'il n'y avoit pas affez d'homines a
fa cour pour faire le jugement , ou. lorfqu'il n'avoit pas
affemble fes homines , ou mis quelqu'un a fa place pour
les affembkr , on demandoit la defaute devant le fei-
gneur fuzerain; mais , a caufe du refpeft du au feigneur ,
on faifoit ajourner la partie (r) , & non pas le feigneur.

Le feigneur demandoit fa cour devant le tribunal fu-
zerain ; & , s'il gagnoit la defaute > on lui renvoyoit
1'affaire , & on lui payoit une amende de foixante li-
vres (/) ; mais , fi la defaute etoit prouvee , la peine
centre lui etoit de perdre le jugement de la chofe con-
teftee ; le fond etoit juge dans le tribunal fuzerain (*).
En effet , on n'avoit demande la defaute que pour cela.

3°. Si 1'on plaidoit a la cour de fon feigneur contre
lui (#) , ce qui n'avoit lieu que pour les affaires qui
concernoient le fief ; apres avoir laiffe paffer tous les
delais , on fommoit le feigneur mcme devant bonnes
gens (*) ; &c on le faifoit fommer par le fouverain ,
dont on devoit avoir permiffion. On n'ajournoit point
par pairs , parce que les pairs ne pouvoient ajourner
leur feigneur ; mais ils pouvoient ajourner pour leur
ieigneur (y).

Quelquefois 1'appel de defaute de droit etoit fuivi

Dtfontaiaes , chap, xxi, la fomma de le faire juger dans
art. 24. quarante jours; & il rappellaen-

(r) Ibid, chapitre xxi, ar- fuicede defaute de droit a la cour
tide 32. du roi. Elle rt-pondit qu'elle le

(f^Beattmanair, chap. LXI, feroit juger par fes pairs, en Flan-
rn?- 312- dre. La cour du roi prononga

(/) Dtfontatnes, chap, xxi, qu'il n'y feroic point renvoye,
art. i, 29. &quelacomtefleferoitajournee.

(w) Souslereg.de LouisVIII, (*) Z)^«/«i»
le fire de Nele plaiiioit contre art. 34.
Jeanne, comtefle de Flandrei fl (y) Ibid, art, ̂ 
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d'un appel de faux jugement ({), lorfque le feigneur ^
malgre la defaute, avoit fair rendre le jugement.

Le vaiTal qui appelloit a tort fon feigneur de defaute
de droit (a), etoir condamne a lui payer une amende
& fa volonte.

Les Gantois avoient appelle de defaute de droit le
comte de Flandres devant le roi (£), fur ce qu'il avoit
differe de leur rendre jugement en fa cour. II fe trouva
qu'il avoit pris encore moins de delais que n'en don-
noit la coutume du pays. Les Gantois lui furent ren-
voyes; il fit faifir de leurs biens jufqu'a la valeur de
foixante mille livres. 11s revinrem a la cour du roi,
pour que cette amende fut moderee : 51 fut decide que
le comte pouvoit prendre cette amende, & meme plus,
s'il vouloit. Beaumanoir avoit aflifte a ces jugemens.

4°. Dans les affaires que le feigneur pouvoit avoir
contre le vaflal, pour raifon du corps ou de Thonneur
de celui-ci, ou des biens qui n'etoient pas du fief, il
n'etoit point queftion d'appel de defaute de droit; puif-
qu'on ne jugeoit point a la cour du feigneur, mais a
la cour de celui de qui il tenoit; les hommes, dit De-
fontaines (c) , n'ayant pas droit de faire jugement fur
le corps de leur feigneur.

J'ai travaille a donner une idee de ces chofes, qui,
dans les auteurs de ces temps-la , font fi confufes &
(i obfcures, qu'en verite , les tirer du cahos ou elles
font, c'eft les decouvrir.

(2)Beaumanoir., chap.LXI, naiu da feigneur, ne lui payoit
pag. 311. qu'une amende de 60 liv.

(<7) Ibid. pag. 312. Mais ce- (b ) Ibid. 318.
luiquin'auroitetehomme,nite- (r) Chap, xxi, arr. 35.
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C H A P I T R E XXIX.

Epoqtic du regne de faint Louis.

AINT Louis abolit le combat judiciaire dans les
tribunaux de fes domaines, comme il paroit par 1'ordon-
nance qu'il fit la-deiTus (a), 6k par les cta&tijfimens (t>).

Mais il ne 1'ota point dans les cours de fes ba-
rons (c), excepte dans le cas d'appel de faux jugemenr.

On ne pouvoit faufTer la cour de fon feigneur (^),
fans demander le combat judiciaire centre les juges qui
avoient prononce le jugement. Mais faint Louis intro-
duifit 1'ufage de fauffer fans combattre (e); changement
qui fut une efpece de revolution.

II declara qu'on ne pourroit point fauffer les juge-
mens rendus dans les feigncuries de fes domaines, parce
que c'etoit un crime de felonie (/). Effedivement, (i
c'etoit une efpece de crime de felonie conrre le fei-
gneur, a plus forte raifon en etoit-ce un contre le ro?.
Mais il voulut que Ton put demander amendement des
jugemens rendus dans fes cours (g) ; non pas parce
qu'ils eroient fauflement ou mechamment rendus, niais
parce qu'ils faifoient quelque prejudice (h). II voulut,
au contraire, qu'on fut contraint de fauffer les jugemens
des cours des baron<, /I Ton vouloit s'en plaindre (/).

On ne pouvoit point, fuivant les etabliiTemens, fauffer
les cours des domaines du roi, comme an vient de

En 1260. (f)Etabli(Temens>liv. I,cha-
Liv. I, chap. 11 & VTIJ pitre vi; & liv. II, chap. xv.

liv. II, chap, x & xi. (/) Ibid. Jiv. II, chnp. xv.
(f ) Comme il paroit par-tout (g) Ibid. liv. I, ch. LXXVIII}

dans les etabliiremens; & Beau- & liv. II, chap. xv.
manmr, chap. LXI, pag. 309. (/&)EtablifTement,liv.I,ch^

(d^) Ccft-a-tlire, appeller de pitre LXXVIII.
faux jugement, (/) Ibid. Jiv, U, chap, xv*
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le dire. II falloit demander amendement devant le
tribunal : &, en cas que le bailli ne voulut pas faire
Famendement requis, le roi permettoit de faire appel
a fa cour (A); ou plutot, en interpretant les etablif-
femens par eux-memes _, de lui prefemer une requite
ou fupplication (/).

A 1'egard des cours des feigneurs, faint Louis, en
permettanr de les faufler, voulut que 1'affaire fut por-
te'e au tribunal du roi ou du feigneur fuzerain (w),
non pas pour y etre decidee par le combat (/z), mais
par temoins, fuivant une forme de proceder dont il
donna des regies (<?)"

Ainfi, foit qu'on put faufler, comme dans les cours
des feigneurs; foit qu'on ne le put pas, comme flans
les cours de fes domaines; il etablit qu'on pourroit appel-
ler, fans courir le hafard d'un combat.

Defomaines (/;) nous rapporte les deux premiers exem-
ples qu'il ait vus, ou Ton ait ainfi precede fans combat
judiciaire : 1'un, dans une affaire jugee a la cour de
faint Quentin, qui etoit du domaine du roi; & 1'autre,
dans la cour de Pomhieu, ou le comte , qui etoit pre-
fent, oppofa 1'ancienne jurifprudence : mais ces deux
affaires furent jugees par droit.

On demandera peut-^tre pourquoi faint Louis or-
donna, pour les cours de fes barons, une maniere de
proceder differente de celle qu'il etablifloir dans les tri-
bunaux de fes domaines : en voici la raiion. Saint Louis,
ftatuant pour les cours de fes domaines, ne fut point
gene dans fes vues; mais il cut des menagemens a gar-
der avec les feigneurs, qui jouiflbient de cette ancienne

Ibid. liv. I, ch. Lxxvm. (») Ibid. liv. I, chapitre vi
(/) Ibid. liv. II, chap. xv. & LXVII; & liv. II, chap, xv;
(;/;) Mais fi on ne fauflbit & Bcaumanoir , chapitre xi,

pas, & qu'on voulut appeller, pag. 58.
on n'etoit point recu. Etabliffe- (o) EtabiifTemens, liv. I,
mens, liv. II, chap. xv. Li fire chap, i, 11 & m.
en anroit le rccort de fa cour, (/>) Chapitre xxii, art. 16
Aroit faifant. & 17.
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prerogative, que les affaires n'etoient jamais tirees de
leurs cours, a moins qu'on ne s'exposat aux dangers
de les fauffer. Saint Louis maintint cet ufage de fauf-
fer; mais il voulut qu'on put faufler fans combattre:
c'eft-a-dire que, pour que le changement fe fit moins
femir, il 6ta la chofe, & laiffa fubiifter les termes-

Ceci ne tut pas univerfellement requ dans les cours
des feigneurs. Bcaumanoir (^) dit que, de fon temps^
il y avoit deux manieres de juger; Time fuivant fctablif-
jement-le-roi, ck Tautre fuivant la pratique ancienne:
que les feigneurs avoient droit de fuivre 1'une ou 1'autre
de ces pratiques ; mais que qiiand, dans une affaire ,
on en avoit choifi une, on ne pouvoit plus revenir a
1'autre. II ajoute que le comte de Clermont fuivoit la
nouvelle pratique (r), tandis que fes vaflaux fe tenoient
a 1'ancienne : mais qu'il pourroit, quand il voudroit,
retablir 1'ancienne; fans quoi, il auroit moins d'autorite
que fes vailaux.

II faut fqavoir que la France etoit pour lors divifee
en pays du domaine du roi (/) , & en ce que Ton
appelloit pays des barons, ou en baronnies; &, pour
me fervir des termes des etabliflfemens de faint Louis,
en pays de l'obeiffance-le-roi, & en pays hors 1'obeif-
fance-le-roi. Quand les rois faifoient des ordonnances
pour les pays de leurs domaines, ils n'employoient que
leur feule autorite : mais, quand ils en faifoient qui re-
gardoient auffi les pays de leurs barons, elles etoient
faites de concert avec eux , ou fcellees ou foufcrites
d'eux (t) : fans cela, lestharons les recevoient, ou ne

(^) Chap. Lxi,pag. 309. Hppe /Ivgiifte, fur la jurifdic-
(r) Ibid. tion ecclcfiaftique, & celle de
CO Voyez Beaumanoir, Di- Louis l-'III fur les Juifs; & les

fontaines; & les dtabliffemens, chartresrapportdespai-M.2>/-t(/^
liv. II, chap, x , xi, xv , & fel, notaniment celle de £. Low's
autres. fur le bail & le rachat des terres,

(/) Voyez les ordonnances & la majorite fdodale des filles,
du commencement de la troilie- tome II, liv. Ill, pag. 35; &
me race, dans lerecueildeAtfw- ibid. 1'ordonnance de Philippe
riere , fur-tout celles de Phi- Aitgufle. pag, 7,
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les recevoient pas, fuivant qu'elles leur paroiflbient con-
venir ou non au bien de leurs feigneuries. Les arrie-
res-vaflaux etoient dans les memes termes avec les grands
vaflaux. Or les etabliffemens ne furent pas donnes du
confentement des feigneurs, quoiqu'ils ftatuaffent fur des
chofes qui etoient pour eux d'une grande importance:
ainfi ils ne furent requs que par ceux qui crurent qu'il
leur e'toit avantageux de les recevoir. Robert, fils de
faint Louis, les admit dans fon comte de Clermont; &
fes vaflaux ne crurent pas qu'il leur convmt de les faire
pratiquer chez eux.

C H A P I T R E XXX.

Qbfervation fur les appels.

O N conqoit que des appels, qui etoient des provo-
cations a un combat, devoient fe faire fur le champ.

» S'il fe part de cour fans appeller, dit Beaumanoir (a],
» il perd fon appel , & tient le jugement pour bon. «

Ceci fubfifta , meme apr^s qu'on eut reftreint 1'ufag?
du combat judiciaire (/>).

(^) Chap. LXIII , pag. 327 ; de faint Louis, liv. II, chap. XT;
ibid. chap. LXI, 312. 1'ordonnancc de Charles /-'//,

Voyez les dtabliffemens de 1453.

C H A P I T R. E XXXI.

Continuation dit mcme fujet.

.1 j E vilain ne pouvoit pas faufler la cour de fon fei-
f neur : nous 1'apprenons de Defontcdncs (a) ; & cela

(.7) Chap, xxi, art. 21 & 22.
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eft confirme par les etabliflemens (£). » Auffi, dit en-
core Defontain&s (c) , n'y a-t-il, entre toi feigneur &
ton vilain , autre juge tors dieu. «

C'etoit 1'ufage du combat judiciaire qui avoit exclu
les vilains de pouvoir fauffer la cour de leur ieigneur ;
ck cela eft fi vrai que ies vilains qui, par chartre ou
par ufage (<0 , avoient droit de combattre , avoient

aufli droit de fauffer la cour de leur feigneur , quand
meme les hommes qui avoient juge auroient ete che-
valiers (e) ; ck Defontaines donne lesexpediens, pour
que ce fcandale du vilain , qui , en fauffant le ju-
gement , combattroit contre un chevalier , n'arrivat

pas (/).
La pratique d^s combats judiciaires commenqant a

s'abolir, & 1'ufage des nouveaux appels a s'introduire ,
on penfa qu'il etoit deraifonnable que les perfonnes tran-
ches euffent un remede centre 1'injuftice de la eour de
leurs feigneurs, &c que les vilains ne 1'euffent pas; &
le parlement requt leurs appels comrne ceux des per*
fonnes tranches.

b ) Liv. I, chap, cxxxvi. puifque c'etoit le meme; mak
l Chap, n, art. 8. il oppofe le viJain ordinaire a

(d) Dtfontaities,chzip.xxn, celui qui avoic le privilege de
art. 7. Cec article, & le 21 du combattre.
chapitre xxu du meme ameur, («) Les chevaliers peuvcnt
ont ete jufqu'ici tres-mal expli- toujours dtre du nombre des ju-
ques. Dtfontaines ne met point ^es, Dtfontaines, chapitre xxi,
en oppofition le jugement du fei- arc. 48.
gneur avec celui du chevalier, (/) Chap, xxii, art. 14.

CHAPITRE XXXII.

Continuation du mSme fujet.

L ORSQU'ON fauflbit la cour de fon feigneur, il
venoit en perfonne devant le feigneur fuzerain , pour de-
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fendre le jugement de fa cour. De mcme (#), dans
le cas d'appel de defaute de droit, la partie ajournee
devant le ieigneur fuzerain menoit Ton feigneur avec
elle, afm que , fi la deraute n'etoit pas prouvee, il put
r'avoir fa cour.

Dans la fuite , ce qui n'etoit que deux cas particuliers
etant devenu general pour toutes les affaires , par 1'in-
troducYion de toutes fortes d'appels, il parut extraor-
dinaire que le feigneur fut oblige de patter fa vie dans
cTautres tnbunaux que les fiens, & pour d'autres affai-
res que les fiennes. Philippe dc falois ordonna que
les baillis feuls feroient ajournes C^)» Et, quand 1'u-
fage des appels devint encore plus frequent, ce fut aux
parties a defendre a Tappel; ie fait du juge devint le
fait de la partie (V).

JYi dit (<^) que, dans 1'appel de defaute de droit,
le feigneur ne perdoit que 'le droit de faire juger 1'af-
faire en fa cour. Mais, fi le feigneur etoir attaque lui«
mome comme partie (*), ce qui devint tres-frequent (/),
il payoit au roi, ou au feigneur fuzerain, devant qui
on avoit appelle, une amende de foixante livres. De-la
vint cet ufage , lorfque les appels furent univerfellement
requs, de faire payer 1'amende au feigneur, lorfqu'on
reformoit la fentence de fon juge : ufage qui fubfifla long-
temps , qui fut confirme par 1'ordonnance de Rouffil-
lon, ck que fon abfurdite a fait perir.

CHA-

(a") Dtfontaincs, chap.xxi, Sonime rurale, liv. I, pag. 19
art. 33. & co.

(£) En 1332. (V) Ci-defflis, ch. xxx.
(c) Voycz quel c'toit I'c'tat (O Betinwanoir, chap.LXi,

t?es chofes du temps de Boutil- pag. 312 & 218.
, qui vivoit en Tan 1402. (/) Ibid.
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C II A P I T R E XXXIII.

Continuation du meme fujet.

D ANS la pratique du combat judiciaire, le'faufleur ,'
qui avoit appelle un des juges, pouvoit perdre, par le
combat, Ton proces (a), &c ne pouvoit pas le gagner.
En efTet, la partie qui avoit un jugement pour elle ,
n'en devoit pas etre privee par le fait d'autrui. II fal-
loit done que le fauffedr qui avoit vaincu , combatttt

encore contre la partie ; non pas pour fqavoir (i le juge-
ment etoit bon ou mauvais; il ne s'agiflbit plus de ce
jugement, puifque le combat 1'avoit aneanti; mais pour
decider fi la demande etoit legitime ou non : & c'eft
fur ce nouveau point que Ton combattoit. De-la doit
etre venue notre maniere de prononcer les arrets : La.
cour met tappd au neant ; la cour met tappd cV cc
dont a he. appelle au neant. En effet, quand celui qui
avoit appelle de faux jugement etoit vaincu y 1'appel
etoit aneanti; quand il avoit vaincu , le jugement etoit
aneanti, & 1'appel meme : il falloit proceder a un nou-
veau jugement.

Ceci eft fi vrai, que, lorfque 1'affaire fe jugeoit par
enquetes, cette maniere de prononcer n'avoit pas lieu.
M. de la Roche-Flavin (£) nous dit que la chambre
des enqueues ne pouvoit ufer de cette forme dans les
premiers temps de fa creation.

(/O Dtfontaines, ch. xxi, (£) Des parlemens de Fran-
art. 14. ce, liv. I, chap. xvi.

TOME IF,
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CHAPITRE XXXIV.

Comment la procedure devint fecrette.

L ES duels avoient introduit une forme de proce-
dure publique; I'attaque & la defenfe e'toient egalement
connues.

» Les temoins, dit Beaurnanoir (V), doivent dire leur
w temoignage devant tons. «

Le commentateur de Boutiltter dit avoir appris d'an-
ciens praticiens, & de quelques vieux proces ecrits a
la main, qu'anciennement, en France, les proces crimi-
nels fe faifoient publiquement, ck en une forme non gue-
res difference des jugemens publics des Remains. Ceci
etoit lie avec Tignorance de 1'ecrirure, commune dans
ces temps-la. L'ufage de I'ecriture arrete les idees, &
peut faire etablir le fecret : mais, quand on n'a point
cet ufage, il n'y a que la publicite de la procedure qui
puiflfe fixer ces memes ide'es.

Et, comme il pouvoit y avoir de 1'incertitude fur ce
qui avoir ete juge par homines (^) , ou plaide devant
homines, on pouvoit en rappeller la memoire toutes
les fois qu'on tenoit la cour , par ce qui s'appelloit la
procedure par record (V); &:, dans ce cas, il n'etoit
pas permis d'appeller les temoins au combat; car les
affaires n'auroient jamais eu de fin.

Dans la fuite , il s'inrroduifit line forme de proceder
fecrette. Tout etoit public : tout devint cache, les in-
terrogatoires, les informations, le recollement, la con-
frontation , les conclusions de la partie publique ; &
c'eft 1'ufage d'aiijourd'hui. La premiere forme de pro-
ceder convenoit au gouvernement d'alors, comme la

(<v) Chap. LXI , pn:;» 315. (c) On pronvoit par temoins
(£) CommeditHeaumanoirt ce qui s'ctoit dc-ja pafle, dit ou

chap, xxxix, pag. 209. ordanne en juflice.
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nouvelle etoit propre au gouvernement qui fut etabli
depuis.

Le cotnmenrateur de Boutlllier fixe a 1'ordonnance
de 1539 1'epoque de ce changement. Je crois qu'il fe
fr peu a peu, & qu'il pafla de feigneurie en feigneu-
rie, a mefure que les feigneurs renoncerent a 1'ancienne
pratique de juger, & que celle tiree des etabliflemens
de faint Louis vint a fe perfeftionner. En effet, Beau-
manoir clit que-ce n'etoit que dans les ca$ ou on pou-
voit donner des gages de bataille , qu'on entendoit pu-
bliquement les temoins (V) : dans les autres , on les

oyoit en fecret, & on redigeoit leurs depofitions par
ecrit. Les procedures devinrent done fecrettes, lorfqu'il
n'y cut plus de gages de bataille.

(V) Chap, xxxix, pag. 218.

C H A P I T R E XXXV.

Des depens.

A .NCIENNEMENT en France, 11 n'y avoit point
de condamnation de depens en cour laye (#). La partie
qui fuccomboit etoit aflfez punie par des condamnation^
d'amende envers le feigneur &c fes pairs. La maniere
de proce'der par le combat judiciaire faifoit que , dans
les crimes, la partie qui fuccomboit, & qui perdoit la
vie & les biens, etoit punie autant qu'elle pouvoit I'etre ;
&, dans les autres cas du combat judiciaire, il y avoit
des amendes quelquefois fixes, quelquefois dependantes
de la volonte du feigneur, qui faifoient alTez craindre
les evenemens des proces. II en etoit de mcme dans
les affaires qui ne fe decidoient que par le combat.

(a) Dtfontaincs, dans fon confeil, chap, xxit, art. 3 & 8;
& Btaumanoir, chap, xxxm; etabliflemens, liv. I, chap. xc.

Pij
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Comme c'etoit le feigneur qui avoit les profits princi-
paux, c'etoit lui aufli qui faifoit les principales depen-
fes, foit pour affembler fes pairs, foit pour les mettre
en etat de proceder au jugement. D'ailleurs, les affai-
res finifTant fur le lieu meme, 8* toujours prefque fur
le champ , & fans ce nombre infini d'ecritures qu'on vit
depuis, il n'etoit pas neceflaire de donner des depens
aux parties.

C'eft 1'ufage des appels qui doit naturellement intro-
duire celui de donner des depens. Auffi Defontaines (/>)
dic-il que, lorfqu'on appelioit par loi ecrite, c'eft-a-dire
quand on fuivoit les nouvelles loix de faint Louis, on
donnoit des depens; mais que, dans 1'ufage ordinaire,
qui ne permettoit point d'appeller fans faufler, il n'y
¬n avoit point; on n'obtenoit qu'une amende, & la
poflTeffion d'an 6k jour de la chofe conteftee, fi 1'at-
faire etoit renvoyee au feigneur.

Mais, lorfque de nouvelles facilites d'appeller augmen-
terent le nombre des appels (c); que, par le frequent
ufage de ces appels d'un tribunal a un autre, les par-
ties furent fans cefle tranfportees hors du lieu de leur
fejour; quand Tart nouveau de la procedure multiplia
& eternifa les proces ; lorfque la fcience d'eluder ies
demandes les plus juftes fe fut raffinee; quand un plai-
deur fc^ut fuir, uniquement pour fe faire fuivre; lorf-
que la demande fut ruineufe, ck la defenfe tranquille;
que les raifons fe perdirent dans des volumes de paroles
& d'ecrits; que tout fut plein de fuppots de juftice, qui
ne devoient point rendre la juftice , que la mauvaife
foi trouva des confeils, la ou elle ne trouva pas des
appuis, il fallut bien arrcter les plaideurs par la crainte
des depens. Us durent les payer pour la decifion, &
pour les moyens qu'ils avoient employes pour 1'eluder.
CharUs Le Bd fit la-deffus une ordonnance generate (^).

Chap, xxn, art. 8. tillicr , fomme rurale, liv. I,
(c) A prtfent que Fan eft tit. 3, png. i<5.
eiictiu a appeller, die Suit" (V) En 1324,
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C II A P I T R E XXXVI.

De la partie publique.

OMME, par les loix faliques & ripuaires , & par
les autres loix des peuples Batbares, les peines des cri-
mes e'toient pecuniaires; il n'y avoit point pour lors,
comme auiourd'hui parmi nous, de partie publique qui
fut chargee de la pourfuite des crimes. En effet, tout
fe re'duifoit en reparations de dommages ; route pour-
fuite e'toit, en quelque faqon, civile , &£ chaque parti-
culier pouvoit la faire. D'un autre cote , le droit Ro-

main avoit des formes populaires pour la pourluite des
crimes, qui ne pouvoient s'accorder avec le miniftere
d'une partie publique.

L'ufage des combats judiciaires ne repugnoit pas moins
a cette idee ; car, qui auroit voulu etre la partie pu-
blique , & fe faire champion de tons contre tous ?

Je trouve, dans un recueil de formules que M. Mu-
ratori a inferees dans les loix des Lombards, qu'il y
avoit , dans la feconcle race , un avoue de la partie
publique (V). Mais, fi on lit le recueil entier de ces
formules, on verra qu'il y avoit une difference totale
entre ces officiers, & ce que nous appellons aujourd'hui
Ja partie publique, nos procureurs generaux , nos pro-
cureurs du roi ou des feigneurs. Les premiers e'toient
plutot les agens du public pour la manutention politi-
que &domeftique, que pour la manutention civile. En
effet, on ne voit point, dans ces formules, qu'ils fuf-
fent charges de la pourfuite des crimes, & des affaires
qui concernoient les mineurs, les eglifes, ou 1'e'tat des
perfonnes.

J'ai dit que Pe'tablifTement d'une partie publique re-

(tf) /fdvnatus 4e pane pub lied.
P iij
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pugnoit a 1'ufage du combat judiciaire. Je (rouve pour-
tant, dans une de ces formules, un avoue de la par-
tie publique qui a la liberte de combartre. M. Mura-
ton 1'a mife a la fuite de la conftitution de Hcnril(fc)t
pour laquelle elle a ete faite. II eft dit, dans cette conf-
utation, que » fi quelqu'un tue fon pere , fon frere,

» fon neveu , ou quelqu'autre de fes parens , il perdra
» leur iucceflion , qui pafTera aux autres parens ; & que
» la fienne propre appartiendra au fife. « Or c'eft pour

la pourfuite de cette fucceflion devolue au fife, que 1'a-
voue de la partie publique, qui en foutenoir les droirs,
avoit la liberte de combattre : ce cas rentroit dans la
regie generate.

Nous voyons, dans ces formules, Favoue de la par-
tie publique agir contre celui qui avoit pris un voleur,
ck ne 1'avoir pas mene au comte (c) ; contre celui qui
avoit fait un foulevement ou une afTemblee contre le
comte (V) ; contre celui qui avoit fauve la vie a un
homme que le comte lui avoit donne pour le fa ire
.niourir (<?); contre 1'avoue des eglifes, a qui le comte
avoit ordonne1 de lui prefenter un voleur, & qui n'a-
voit point obei (/) ; contre celui qui avoit revele le
fecret du roi aux etrangers (g*) ; contre celui qui, a
main armee, avoit pourfuivi 1'envoye de 1'empereur (A)j
contre celui qui avoit meprile les lettres de 1'einpe-
reur (/) , &c il etoit pourfuivi par 1'avoue de Tempe-
reur, ou par 1'empereur lui-meme; conrre celui qui n'a-
volt pas voulu recevoir la monnoie du prince (A) ;
"enfin , cet avoue demandoit les chofes que la loi acl-
jugeoit au fife (/).

(5) Voyez cette conftitution (e*) Ibid. pag. 104.
& cette formule , dans le fe- (/) Ibid. pag. 95.
cond volume des hiftoriens d1!- (,e) Ibid. pag. 88.
talie, pag. 175. \b) Ibid. pag. 98,

(c) Recueil de Muratori, (;') Ibid. pag. 132.
pag. 104, Curia loi b'8 de Char- (£) Ibid. pag. 132.
lemagne , liv. I, tit. 26 , §. 78. (/) Ibid. pag. 137.

(d) Autre formule, ibid. p. 87,
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"Mais, dans la pourfuite des crimes, on ne voit point

cPavoue de la partie publique ; meme quand on em-
ploie les duels (//O » meme quand il s'aeit d'incendie (/z);
meme lorfque le juge eft tue fur fon tribunal (o); meme
lorfqu'il s'agit de 1'etat des perfonnes (/>), de ̂ a liberty
& de la fervitude (^).

Cesformules fontfaites, non-feulement pour les loix
des Lombards, mais pour les capitulaires ajoutes : ainfi
il ne faut pas douter que , fur cette matiere, elles ne
nous donnent la pratique de la feconde race.

11 eft clair que ces avoues de la partie publique du-
rent s'eteindre avec la feconde race, commc: les envoyes
du roi dans les provinces; par la raifon qu'il n'y eut
plus de loi generale, ni de fife general; & par la rai-
ion qu'il n'y eut plus de comte dans les provinces, pour
tenir les plaids; & par confequent plus de ces fortes
d'officiers dont la principale fonction etoit de maintenir
I'autorite du comte.

L'ufage des combats , devenu plus frequent clans la
troifieme race , ne permit pas d'etablir une partie pu-
blique. Auffi Boutillier, dans fa fomme rurale, parlant
des officiers de juftice, ne cite-t-il que les baillis, hom-
mes feodaux, & fergens. Voyez les etabliilemens (r),
& Beaumanoir (/), fur la maniere done on faifoit les
pourfuites dans ces temps-la.

Je trouve , dans les loix de Jacques //, roi de Major-
que (/), une creation de 1'emploi de procureur du roi,
avec les fonclions qu'ont aujourd'hui les notres («). II
eft vifible qu'ils ne vinrent qu'apres que la forme judi-
ciaire eut change parmi nous.

(w) Ibid. pag. 147. (/) Voyez ces loix dans les
( n ) Ibid. vies des faints, du mois de Juin,
(o) Ibid. pag. 168. torn. Ill, pag. 16.
(p) Ibid. pag. 134. (z/) Otti continue noftram fa-
(^) Ibid. pag. 107. cram curtain feqiti tencatur,
( r) Liv. I, chap. ]; cc liv. II, inflimatur qui fa&a & ctiufas

chap, xi & xiii. /;; ipfd curia promovcat atque,
(/") Chap, i, & chap. LXI, profequatur.

V iv
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C H A P I T R E XXXVII.

Comment les ttetbtiffemens de faint Louis tombercnt
dans

C E fut le deftin des itablifftmtns , qu'ils naquirent,
vieillirent & moururenr en tres-peu de temps.

Je feral la-demis quelques reflexions. Le code que
nous avons fous le nom d'etabliflemens de faint Louis,
n'a jamais etc fait pour fervir de loi a tout le royaume,
quoique cela ibit dit dans la preface de ce code. Cette
compilation eft un code general , qui ftatue fur toutes
les affaires civiles; les dispositions des biens par tefta-
ment, ou entre-vifs ; les dots ck les avantages des fem-
mes; les profits & les prerogatives des fiefs; les affai-
res de police, &c. Or, dans un temps ou chaque ville,
foourg ou village , avoit fa coutume , donner un corps
general de loix civiles, c'etoit vouloir renverfer, dans
un moment, toutes les loix particulieres fous lefquelles
on vivoit dans chaque lieu du royaume. Faire une cou-
tume generale de toutes les coutumes particulieres, fe-
roit une chofe inconfide'ree, meme dans ce temps-ci,
ou les princes ne trouvent par-tout que de robeiflance.
Car, s'il eft vrai qu'il ne faut pas changer, lorique les
inconve'niens e'galent les avantages; encore moins le
faut-il, lorfque les avantages font petits, 6k les incon-
veniens immenfes. Or, ii Ton fait attention a 1'etat ou
e'toit pour lors le royaume , ou chacun s'enivroit cle
1'idee de fa fouverainete & de fa puilTance , on voit
bien qu'entreprendre de changer par-tout les loix & les
iifages requs , c'etoit une chofe qui ne pouvoit venir
clans 1'efprit de ceux qui gouve*rnoienr.

Ce que je .viens de dire prouve encore que ce code
des etabliftemens ne fut pas confirme , en parlement.
par les barons & gens de loi du royaume ; comme il
eft dit dans un manufcrit de Thotel-de-ville d'A miens,



XXVIII, CuAi'iTUE XXXVII. 233
cite par M. Ducange (a). On voit , dans les autres
manufcrits , que ce code fut donne par faint Louis ,
en 1'annee 1270, avant qu'il partit pour Tunis : ce fait
n'eft pas plus vrai ; car faint Louis eft parti en 1269,
comme 1'a remarque M. Ducange; d'oii il conclud que
ce code auroit ete public en fon abfence. Mais je dis
que cela ne pent pas etre. Comment faint Louis au-
roit-il pris le temps de Ton abfence, pour taire une
chofe qui auroit ete une femence de troubles , & qui
cut pu produire , non pas des changemens, mais des
revolutions ? Une pareille entreprife avoit befoiri, plus
qu'une autre , d'etre fuivie de pres ; & n'etoit point
1'ouvrage d'une regence foible, & meme compofee de
feigneurs qui avoient interet que la cbole ne reufsit pas.
C'etoit Matthieu, abbe de faint Denys; Simon dc CLr-
mont, comte de Nelle : &, en cas de mort, Philippe ?
eveque d'Evreux; & Jean , comte de Ponthieu. On a
vu ci-deflfus (^), que le comte de Ponthieu s'oppofa , dans

fa (eigneurie, a 1'execution d'un nouvel ordre judiciaire.
Je dis, en troifieme lieu, qu'il y a grande apparence

que le code que nous avons eft une chofe differente
des etabliflemens de faint Louis fur 1'ordre judiciaire.
Ce code cite les etabliflemens; il eft done un ouvrage
fur les etabliffemens, & non pas les etabliflemens. De
plus, Beaumanoir, qui parle fouvent des etablifTemens
de faint Louis, ne cite que des etabliiTemens particu-
liers de ce prince, &c non pas cette compilation des eta-
blifTemens. Defontaines , qui ecrivoit fbus ce prince (c) ,
nous parle des deux premieres fois que Ton executa fes
etabliiTemens fur 1'ordre judiciaire, comme d'une chofe
reculee. Les etabliiTemens de faint Louis etoient done
anterieurs a la compilation dont je parle ; qui , a la
rigueur, 6c en adoptant les prologues errones mis par
quelques ignorans a la tete de cet ouvrape , n'auroit
paru que la derniere annee de la vie de faint Louis,
ou meme apres la mort de ce prince.

Preface fur les (habliflcm. (r) Voycz ci-deffus le cha-
Chap. xxix. pure xxix»
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C H A P I T R E XXXVIII.

Continuation du mime fujet.

V^U'EST-CE done que cette compilation que nous
avons fous le nom d'erabliflfemens de faint Louis? Qu'eft-
ce que ce code obfcur, confus, & ambigu , oil Ton
mele fans ceffe la jurifprudence Franqoife avec la loi
Romaine; ou Ton parle comme un legiflateur, &£ oil 1'on
voir un jurifconfulte; ou 1'on trouve un corps entier de
jurifprudence fur tous les cas, fur tous les points du droit
civil ? II taut fe tranfporter dans ces temps-la.

Saint Louis , voyant les abus de la jurifprudence de
fan temps, chercha a en degouter les peuples : il fit
plufieurs reglemens pour les tribunaux de fes domaines,
& pour ceux de fes barons; & il eut un tel fucces,
que Bcaumanoir, qui ecrivoit tres-peu de temps apres
la mort de ce prince (a), nous dit que la maniere de
juger etablie par faint Louis etoit pratiquee dans un grand
nombre de cours des feigneurs.

Ainii ce prince remplit fon objet, quoique fes regie-
jnens pour les tribunaux des feigneurs n'euilent pas etc
iaits pour etre une loi ge'nerale du royaume, mais com-
me un exemple que chacun pourroit fuivre , & que cha-
cun meme auroit interet de fuivre. II ota le mal, en
faifam fentir le meilleur. Quand on vit dans fes tribu-
naux , quand on vit dans ceux des feigneurs une ma-
niere de proceder plus naturelle, plus raifonnable, plus
conforme a la morale , a la religion , a la tranquillite
publique , a la furete de la perfonne 6k des biens, on
la prit, &£ on abandonna 1'autre.

Inviter, quand il ne faut pas contraindre ; conduire,
quand il ne faut pas commander, c'eft 1'habilete fupreme.
La raifon a un empire naturel; elle a meVne un empire

(«) Chnp. LXI, png. 305?.
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tyrannique : on lui refifte , mais cette refinance eft Ion
triomphe ; encore un peu de temps, & Ton ftra force
de revenir a elle.

Saint Louis , pour degouter de la jurifprudence Fran-
c^oife, fit traduire les livres du droit Remain, afin qu'ils
fufTent connus des homines de loi de ces temps- la. DC-
fontaines, qui eft le premier auteur de pratique que nous
ayiom (/O, fit un grand ufage de ces loix Romaines :
fon ouvrage eft , en quelque faqon , un refultat de 1'an-
cienne jurifprudence Franqoife , des loix ou etablifle-

mens de faint Louis, &c de la loi Romaine. Beuitma-
noir fit peu d'ufage de la loi Romaine ; mais il conci-
lia 1'ancienne jurifprudence Franqoife avec les reglemens
de faint Louis.

C'eft dans 1'efprit de ces deux ouvrages , & fur-tout

de celui de Defontaines , que quelque bailli , je crois ,
fit I'ouvrage de jurifprudence que nous appellons les eta-
blifTemens. II eft dit , dans le titre de cet ouvrage ,
qu'il eft fait felon 1'ufaee de Paris , & d'Orleans , &

de cour de baronnie ; & , dans le prologue , qu'il y eft
traite des ufages de tout le royaume , & d'Anjou , &c

de cour de baronnie. II eft vifible que cet ouvrage fut
fait pour Paris , Orleans , & Anjou , comme les ouvra-

ges de Beaumanoir & de Defontaines furent faits pour
les comtes de Clermont &: de Vermandois : &, coin-
me il paroit , par Benumanoir , que plufieurs loix de
faint Louis avoient penetre dans les cours de baronnie,
le compilateur a eu quelque raifon de dire que fon ou-
vrage regardoit auffi les cours de baronnie (c).

II eft clair que celui qui fit cet ouvrage compila les
coutumes du pays avec les loix & les etablifTemens de

II dit lui-mcme dans fon ronnie; enfuite, ce font les Ufa-
prologue : NHS lay enprit on- ges de routes les cours Inyes du
que s , mais cctte chofe dout fay. royaume, & de la prevote de

(c) II n'y a rien de fi vague France ; enfuite, ce font les
que le titre & le prologue. D'a- ufiiges de tout le roynurne , &
bord ce font les ufages de Paris d'Anjou , & de cour de baron-
et d'Orleans , & de cour de ba- nie.
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faint Louis. Get ouvrage eft tres-precieux ; parce qu'il
contient les anciennes coutumes d'Anjou & les etablif-
femens de faint Louis , tels qu'ils etoient: alors prati-
ques ; &c enfin ce qu'on y pratiquoit de 1'ancienne ju-
rifprudence Franqoife.

La difference de cet ouvrage d'avec ceux de Defori'
taines & de Beaumanoir, c'eft qu'bn y parle en termes
de commandement, comme les legiflateurs; & cela pou-
voit etre ainfi, parce qu'il etoit une compilation de cou-
tumes ecrites, ck de loix.

II y avoit un vice interieur dans cette compilation :
elle formoit un code amphibie, ou Ton avoit mele la
jurifprudence Franqoife avec la loi Romaine ; on rappro-
choit des chofes qui n'avoient jamais de rapport, & qui
fouvent etoient contradi&oires.

Je fqais bien que les tribunaux Franqois des hommes
ou des pairs, les jugevnens fans appel a un autre tribu-
nal , la maniere de prononcer par ces mots, Jc condamnc
ouj'abfous (^), avoient de la conformite avec les juge-
mens populaires des Romains. Mais on fit peu d'ufage
tie cette ancienne jurifprudence; on fe fervit plutot cle
celle qui fut introduite depuis par les empereurs, qu'on
employa par-tout dans cette compilation, pour regler,
limiter, corriger , etendre la jurifprudence Franqoife.

(</) Ecabliflemens, liv. II, chap. xv.

C II A P I T R E XXXIX.

Continuation dtt meme fujet.

ES formes judiciaires introduites par faint Louis ceile-
rent d'etre en ufage. Ce prince avoit eu moins en vue
la chofe meme, c'eft-a-dire, la meilleure maniere de
juger, que la meilleure maniere de fuppleer a 1'ancienne
pratique de juger. Le premier objet etoit de degoute?
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tie 1'ancienne jurifprudence, 6k le fecond d'en former
One nouvelle. Mais les inconveniens de celle-ci ayant
paru , on en vit bientot fucceder une autre.

Ainfi fes loix de faint Louis changerent moms la ju-
rifprudence Franqoife , qu'elles ne donnerent des moyens
pour la changer ; elles ouvrirent de nouveaux tribu-
riaux, ou plutot des voies pour y arriver; & quand on
put parvenir aifement a celui qui avoit une aurorite ge-
nerale , les jugemens, qui auparavant ne faifoient que
les ufages d'une feigneurie particuliere, formerent une
jurifprudence univerfelle. On eroit parvenu, par !a force
des etabliflemens, a avoir des decisions generates, qui
manquoient entierement dans le royaume : quand" le
batimem fut conftruit, on laifTa tomber 1'echafaud.

Ainii les loix que fit faint Louis eurent des efTets qu'on
n'auroit pas du attendre du chef-d'oeuvre de la legitla-
tion. II faut quelquefois bien des fiecles pour preparer
les changemens; les evenemens meurirlent, & voila les
revolutions.

Le parlement jugea en dernier reflbrt de prefque toutes
les affaires du royaume. Auparavant il ne jugeoit que
de celles qni etoient entre les dues, comtes, barons,
eveques, abbes (tf), ou entre le roi Sc fes vaffaux (/>),
plutot dans le rapport qu'elles avoient avec 1'ordre poli-
tique , qu'avec 1'ordre civil. Dans la fuite, on fut oblige
de le rendre fedentaire , &c de le tenir toujours afTem-
ble ; & enfin , on en crea plufieurs, pour qu'ils pufTent
fuffire a routes les affaires.

A peine le parlement fur-il un corps fixe, qu'on com-
menqa a compiler fes arrets. Jean de Monluc , fous le

regne de Philippe U Bel, fit le recueil qu'on appelle
aujourd'hui les regiftres Olim (<r).

(«) Voyez <lu Tilkt, fur la ddcidces par les tribunaux ordi-
cour des pairs. Voyez aufli la naires.
Roche-Flavin^ liv. I, chap, m; (r)Voyezfexcellentouvrajje
Rudte, & Paul Emilc. dc M. le prefident lUnanlt. fur

Les autres affaires dtoicnt fan 13131
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C H A P I T R E XL.

Comment onprit Us formes judiclaires des dtcrctales.

M ATS d'ou vient qu'en abandonnant les formes ju-
diciaires etablies, on prit celles du droit canonique plut6t
que ceiles du droit Romain ? C'eft qu'on avoit toujours
devant les yeux les tribunaux clercs , qui fuivoient les
formes du droit canonique, & que Ton ne connoif-
foic aucun tribunal qui luivit celles du droit Remain.
De plus : les homes de la jurifdi&ion ecclefiaftique
ck de la leculiere etoient, dans ces temps-la, tres-peu
connues : il y avoit des gens (#) qui plaidoient indif-
feremment dans les deux cours (£); il y avoit desma-
tieres pour lefquelles on plaidok de meme. II fem-
hle (c) que la jurildi6Vion laye ne fe tut garde, pri-
vativement al'autre, que le jugement des matieres feo-
dales, & des crimes commis par les laics dans les cas
qui ne choquoient pas la religion (^). Car fi, pour
raifon des conventions & des contrats il falloit aller a

la juftice laye , les parties pouvoient volontairement
proceder devant les tribunaux clercs, qui n'etant pas
en droit d'obliger la juftice laye a faire executer la
fentence , contrai^noient d'y obeir par voie d'excom-
municanon (e). Dans ces circonftances, lorfque, dans
les tribunaux laics, on voulut changer de pratique, on
prit celles des clercs, parce qu'on la fqavoit; &£ on

(/z) Beauwanoir, chap, xi, (</) Les tribnnnux clercs, fous
pag. 58. pretexr.edu ferraent,s'en etoient

(Z>) Les femmes veuves, les meme faifis, comme on le voit
croiles , cenx qui tenoient les par le fameux concordat, pnllii
biens des eglifes, pour raifon de ennQP/ji/ippe^ngnfte, les clercs
ces biens. Ibid. & les barons, qui fe trouve dans

(c) Voyez tout le chap, xi les ordonnances de Lauriere.
de Beaumanoir. (c*) Beauman., ch. xi, p. 60.
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ne prit pas celle du clroit Romain, parce qu'on ne la
fqavoit point: car, en fait de pratique , on ne fqait que
ce que Ton pratique.

C H A P I T R E XLI.

Flux <2? reflux de la jur if diction eccttfiaftique & de
la jurifdiftion laye.

J_j A puiiTance civile etant entre les mains d'une infi-
nite de feigneurs, il avoit ete aife a la jurifdi6tion ec-
clefiaftique de fe donner tous les jours plus d'erenclue :
mais, comme la jurifdiftion ecclefiaftique enerva la jurif-
diclion des feigneurs, 6k contribua par-la a donner des
forces a la jurifdidion royale, la jurifdiftion royale ref-
treignit peu a peu la jurifdidion ecclefiaftique , ck celle-ci
recula devant la premiere. Le parlement, qui avoit pris,
dans fa forme de proceder, tout ce qu'il y aroit de
bon & d'utile dans celle des tribunaux des clercs, ne
vit bientot plus que fes abus; &: la jurifdicYion royale
fe fortifiant tous les jours, elle fut roujours plus en etat
de corriger ces memes abus. En effet, ils etoient into-
lerables ; &t, fans en faire 1'enumeration , je renverrai
a Bcaumanoir, a Boutillier, aux ordonnances de nos
rois (<z). Je ne parlerai que de ceux qui interefloient
plus direclement la fortune publique. Nous connoiflbns
ces abus par les arrets qui les reformerent. L'epaifTe
ignorance les avoit introduits; une efpece de clarte pa-
rut, & ils ne furent plus. On peut juger, par le filence
du clerge , qu'il alia lui-meme au-devant de la cor-
rection; ce qui, vu la nature de 1'efprit humain, me-

(^) Voyez Bonfillicr, fommerurale, tit. 9, quelles perf!>nnes
iie peuvcnt faire dcraande en conr laye; & Beaumanoir, chap, xi,
pa;r. 56; & les rey;!emens de Vbilippe Augufte, a ce fujet; & Tc-
tabliflement de Philippe siuguftc, fait entre les clercs, le roi &

. barons,
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rite des louanges.- Tout homme qui mouroit fens dorr
ner une partie de fes biens a 1'e'glife, ce qui s'appel-
loit mourir deconfis, etoit prive de la communion & de
la fepulture. Si Ton mouroit fans faire de teftament, il
falloit que les parens obtinflent de I'eveque qu'il nom-
mat, concurremment avec eux, des arbitres, pour fixer
ce que le defunt auroit du donner, en cas qu'il eut
fait un teftament. On ne pouvoit pas coucher enfemble
la premiere nuit des noces, ni meme les deux fuivan-
tes, fans en avoir achere la permiffion : c'etoit bien
ces trois nuits-la qu'il falloit choifir; car, pour les au-
tres, on n'auroit pas donne beaucoup d'argent. Le par-
lement corrigea tout cela. On trouve , dans le glof-
faire du droit Francois de Ragau (£), 1'arret qu'il ren-
dit contre I'eveque d'Amiens (c).

Je reviens au commencement de mon chapitre. Lorf-
que , dans un fiecle ou dans un gouvernement, on voit
les divers corps de 1'etat chercher a augmenter leur au-
torite, & a prendre les uns fur les aurres de certains
avantages , on fe tromperoit fouvent fi Ton regardoit
leurs entreprifes comme une marque certaine de leur
corruption. Par un malheur attache a la condition hu-
maine, les grands hommes moderes font rares; &, com-
me il eft toujours plus aife de fuivre fa force que de

Tarrcter, peut-ctre, dans la clafle des gens (uperieurs,
eft-il plus facile de trouver des gens extremement ver-
tueux , que des hommes extremement fages.

.L'ame goute rant de delices a dominer les autres ame«;
ceux meme qui aiment le bien, s'aiment fi fort eux-me-
mes, qu'il n'y a perfonne qui ne foit afTez malheureux
pour avoir encore a fe defier de fes bonnes intentions:
& en verite , nos actions tiennent a tant de chofes,
qu'il eft mille fois plus aife de faire le bien, que de le
bien faire.

CHA-

; /;) Au mot extcuteurs fcftamenfaircs.c) Du 19 mars 1409.
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C H A P I T R E XLII.

RenaiJJance du droit Romaln, & ce qui en rtfulta.
Cbangemem dans les tribunaux.

I A E digefte de Juflinien ayant etc retrouve vers Fan
1137, le droit Romain fembla prendre une feconde
naiflance. On etablit des ecoles en Italic, ou on Fen-
feignoit : on avoit deja le code Juftinien & les novdles,
J'ai deja dit que ce droit y prit une telle faveur, qu'il
fit eclipfer la loi des Lombards.

Des dofteurs Italiens porterent le droit de Juflinien
en France , ou Fon n'avoit connu que le code Theo-
dofien (<z), parce que ce ne fut qu'apres I'etabliflement
des Barbares dans les Gaules , que les loix de Juflinien
furent faites (£). Ce droit requt quelques oppofitions ;
mais il fe maintint, malgre les excommunications des
papes, qui protegeoient leurs canons (<:). Saint Louis
chercha a I'accrediter, par les tradu&ions qu'il fit faire
des ouvrages de Juflinien , que nous avons encore ma-
nufcrites dans nos bibliotheques; ck j'ai deja dit qu'on
en fit un grand ufage dans les etabliffemens. Philippe
le Bel fit enfeigner les loix de Juflinien, feulement com-
me raifon ecrite, dans les pays de France qui fe gou-
vernoient par les coutumes (i/); & elles furent adop-

(«) On fuivoit en Italic le (£) Le code de cet empe-
code de Juflinien. C'eil pour reur fur publie vers Tan 530.
cela que le pape Jean FILl, (c) Ddcretales, liv. V, tit.
dans faconftitudon donn^e apres deprivilegiis, capite fuper fpe~
le fynode de Troyes, parle de cula.
ce code, non pas, parce qu'il («/) Par une chartre de Tan
6toit connu en France , mais 1312 , en faveur de 1'univer-
parce qu'il le connoiflbic lui- fue d'Orl<^ans , rapportee par
mfime; & fa conftitution 6tok du Tillet.
g^ndrale.

TOME II, O
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tees comme loi, dans les pays oil le droit Remain etolt
la ioi.

J'ai dit ci-defTus que la maniere de proceder par le
combat judiciaire demandoit, dans ceux qui jugeoient,
trcs-peu de fuffifance ; on de'cidoit les affaires dans cha-
que lieu, felon 1'ufage de chaque lieu, & fuivant quel-
ques cou^umes iimples , qui fe recevoient par tradition.
II y avoir, du temps de Beaumanoir, deux differen-
res manieres de rendre la juftice (e) : dans des lieux,
on jugeoit par pairs; dans d'autres, on jugeoit par bail-
lis (/) : quand on fuivoit la premiere torme, les pairs
jugeoient fuivant 1'ufage de leur jurifdi&ion; dans la fe-
conde, c'eroient des prud'hommes ou vieillards, qui
indiquoient au bailli le mchne ufage (i,r). Tout ceci ne
demandoit aucunes lettres, aucune capacite, aucune
etude. Mais, lorfque le code obfcur des etabliflemens,
& d'autres ouvrages de jurifprudence parurent ; lorfque
le droit Remain tut traduit, lorfqu'il commenca a etre
enfeigne dans les ecoles; lorfqu'un certain art de la pro-
cedure, & qu'un certain art de la jurifprudence com-
mencerent a fe former; lorfqu'on vit naitre des prati-
ciens & des jurifconfultes, les pairs & les prud'hommes
ne furent plus en etat de juger ; les pairs commence-
rent a fe retirer des tribunaux du feigneur, les feigneurs
furent peu portes a les adembler : d'autant mieux que
les jugemens, au lieu d'etre une action eclatante, agrea-
ble a la nobleffe, intereffante pour les gens de guerre,
n'etoient plus qu'une pratique, qu'ils ne fc^avoient, ni
ne vouloient f^avoir. La pratique de juger par pairs

(f) Coutume de Beauvoifis, chapitre premier, de 1'office des
baillis.

(/) Dans la commune, les bourgeois eroient juges par d'au-
tres bourgeois, comine les homines de fief fe jugeoient entre
eux. Voyez la Tbaumajjiere, chap. xix.

(^") Aufi] routes les requetes commencoient-elles parcesmots:
Sire jnge, il eft cTnfage qiien votre jurifdittion, &c. comme
il paroit par la fonnule rapportee daus £»»tilHert fomme rurale,
Jiv. 1, tit. 21.
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'^evint moins en ufage (Ji}; celle de juger par baillis
s'etendit. Les baillis ne jugeoient pas (/); ils faifoient
1'inftrudion , & prononqoient le jugement des prud'-
hommes : mais, les prud'hommes n'etant plus en etac
de juger, les baillis jugerent eux mernes.

Cela fe fit d'autant plus aifement, qu'on avoir de-
vant'les yeux la pratique des juges d'eglife : le droic
canonique & le nouveau droit civil concoururent egale-
ment a abolir les pairs.

Amfi fe perdit 1'ufage conftamment obferve dans la
monarchic, qu'un juge ne jugeoit jamais feul, cornme
on le voit par les loix laliques, les capitulaires, ck par les
premiers ecrivains de pratique de la troifieme race (A).
L'abus contraire, qui n'a lieu que dans les juftices lo-
cales , a etc modere, & en quelque faqon corrige,
par i'introdudion en plufieurs lieux d'un lieutenant du
juge, que celui-ci confulte , 6t qui reprefente les an-
ciens prud'hommes; par I'obligation ou eft le juge de
prendre deux gradues, dans les cas qui peuvent meriter
une peine afflictive : & enfin ii eft devenu nul, par
Textreme facilite des appels.

(/') Le changement fut in- tume de Beauvoifis, chap, i det
fenfible. On trouve encore les baillis. Ils ne faifoient que la
pairs employe's du temps dellou- procddure. Le bailli eft ienu ,
cillier, qui vivoit en 1402, date en la prifence des hoinmes, fr
de fon teftamcnt, qui rapporte penre les paroles de cbaux qui
cette formule an liv. 1, tit. 21 : plaident, cs? doit demander as
Sire juge, en ma juflice haute, parties fe ils veulent avoir droit
jiioyenne & bajje, quefaientel felon les raifom que ils ont di-
lieu, caur, plaids, baillis, horn- tes; & fe ils difent, Sire , oi'l ,
iues feodaux £f fergens. Mais il le bailli doit cmitraindre les hom-
n'y avoir plus que les matieres wes que ils fajfcnt le jugement.
feodales qui fe jugealTent par Voyez aufii les etabliilemens de
pairs. Ibid. liv. I, tit. i. p. 16. faint Louis, chap, cv; & liv. II,

(*') Comme il paroit par la chap. xv. Li juge, ft ne doit pas
formule des lettres que le fei- fat re le iugenient.
gneur leur donnoit, rapportee (^) Beaununioir^ ch, LXVII,
par Boutillier, fomme rurale, pag. 336; & ch. LXI, pag. 315
liv. I, tit. 14. Ce qui fe prouve &316:les etablilTernens,liv. JJ,
encore par Beaumantir, cou- chap. xv.
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C H A P I T R E XLIII.

Continuation du inline fujet.

A .INSI ce ne fut point une loi qui defendit aux fei-
gneurs de tenir eux-memes leur cour; ce ne fut point
une loi qui abolit les fon&ions que leurs pairs y avoient;
il n'y cut point de loi qui ordonnat de creer des bail-
lis; ce ne fut point par une loi qu'ils eurent le droit
de juger. Tout cela fe fit peu a peu, & par la force
<le la chofe. La connoiffance du droit Remain , des ar-
r£ts des cours , des corps de coutumes nouvellement
Rentes, demandoient une etude, dont les nobles & le
peuple fans lettres n'etoient point capables.

La feule ordonnance que nous ayions fur cette ma-
tiere (a) eft celle qui obligea les feigneurs de choifir
leurs baillis dans 1'ordre des laics. C'eft mal-a-propos
qu'on 1'a regardee comme la loi de leur creation; mais
elle ne dit que ce qu'elle dit. De plus, elle fixe ce
qu'elle prefcrit par les raifons qu'elle en donne. »> C'eft

» afin , eft-il dit, que les baillis puifTent etre punis de leurs
» prevarications, qu'il faut qu'ils foient pris dans 1'ordre
w des laics (/»). « On fqait les privileges des ecclefiafti-

ques dans ces temps-la.
II ne faut pas croire que les droits dont les feigneurs

jouiffoient autrefois, & dont ils ne jouiffent plus au-
jourd'hui, leur aient etc otes comme des ufurpations:
plufieurs de ces droits ont etc perdus par negligence;
& d'autres ont ete abandonnes , parce que divers chan-
gemens s'etant introduits dans le cours de plufieurs fie-
cles, ils ne pouvoient fubfifter avec ces changemens.

Elle eft de Pan 1287.'
'£) Iff, fi ibi delinquent, fufcritrcs fui pojjint animadver*

tcre in cofdew.
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CHAPITRE XLIV.

/# preuve par t&moins.

ES juges , qui n'avolent d'autres regies que les ufa-
ges , s'en enqueroient ordinairement par te'moins , dans

chaque queftion qui fe prefentoit.
Le combat judiciaire devenant moins en ufage , on

fit les enquetes par ecrit. Mais une preuve vocale mife
par ecrit n'eft jamais qu'une preuve vocale ; cela ne fai-
ibit qu'augmenter les fraix de la procedure. On fit des
reglemens qui rendirent la plupart de ces enquetes inu-
tiles (a) ; on etablit des regiftres publics , dans lefquels
la plupart des faits fe trouvoient prouves , la noblefle ,
1'age , la legitimate , le mariage. L'ecriture eft un te-
moin qui eft difficilement corrompu. On fit rediger par
ecrit les coutumes. Tout cela etoit bien raifonnable :
il eft plus aife d'aller chercher , dans les regiftres de
bapteme , fi Pierre eft fils de Paul , que d'aller prou-
ver ce fait par une longue enquete. Quand , dans un
pays , il y a un ires-grand nombre d'ufages , il eft plus
aife de les ecrire tous dans un code , que d'obliger les
particuliers a prouver chaque ufage. Enfin, on fit la fa-
meufe ordonnance qui defendit de recevoir la preuve
par temoins pour une dette au-deflus de cent livres , a

moins qu'il n'y cut un commencement de preuve par
ecrit.

(#) Voyez comment on prouvoit I'age & la parent^ : tkablif-
femens, liv. I, chap. LXXI & LXXII.

QK»
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C H A P I T R E XLV.

Des coutumes de France.

L A FRANCE etoit regie, comme j'ai dit, par Jes
coutumes non ecrites; & les ufages particuliers de cha-
que feigneurie formoient le droSt civil. Chaque feigneurie
avoit (on droit civil, comme le dit Beaumanoir (d);
& un droit (i particulier, que cet auteur, qu'on doit
regarder comme la lumiere de ce temps-la, & une
grande lumiere , dit qu'il ne croit pas que , dans tout
le royaume , il y cut deux feigneuries qui fuffent gou-
vernees de tout point par la m£me loi.

Cette prodigieufe dtverfite avoit une premiere ori-
gine, & elle en avoit une feconde. Pour la premiere,
on peut fe fouvenir de ce que j*ai dit ci-defTus (b}9
au, chapitre des contumes locales; &, quant a la (e-
conde, on la trouve dans les divers evenemens des com-
bats judiciaires; des cas cominuellement fortuits devant
introduire naturellement de nouveaux ufages.

Ces coutumes-la etoient confervees dans la memoire

des vieillards : mais il fe forma peu a peu des loix ou
des coutumes ecrires.

i°. Dans le commencement de la troifieme race (<:),
les rois donnerent des chartres particulieres, & en don-
nerenr meme de generates, de la maniere dont je 1'ai
explique ci-defTus : tels font les etabliffemens de Phi-
lippe Ausufte, & ceux que fa faint Louis. De meme,
les grands vaflaux , de concert avec les feigneurs qui
tenoient d'eux , donnerenr, dans les a/nfes de leurs du-
ches ou comtes, de certaines chartres ou etabliffemens,

(a*) Prologue fur la coutume (c) Voyez le recueil des or-
de Beauvoifis. donnances de Lanrierc.

Chap, xii.
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felon les circonftances : telles furent 1'aliife de Geofroi,
comre de Bretagne , fur le partage des nobles ; les cou-
tumes de Normandie , accordees par le due Raoul; les
coutumes de Champagne, donnees par le roi Thibault;
les loix de Simon , comte de Montfon ; & autres. Cela
produifit quelques loix ecrites, & meme plus generates
que celles que Ton avoit.

1°. Dans le commencement de la troifieme race, pref-
que tout le has peuple etoit ferf. Plufieurs raifons obli-
gerent les rois & les feigneurs de les arTranchir.

Les feigneurs, en afTranchiffant leurs ferfs, leur don-
nerent des biens; i! fallut leur donner des loix civile*
pour regler la difpofition de ces biens. Les feigneurs,
en affranchiflant leurs ferfs , fe priverent de leurs biens;
il fallut done regler les droifs que les feigneurs fe re-
fervoient pour 1'equivalent de leur bien. L'une & 1'au-
tre de ces chofes furent reglees par les chartres d'affran-
chi/Tement; ces chartres formerent une partie de nos
coutumes , &c cette partie fe trouva redigee par ecrir.

3°. Sous le regne de faint Louis, & les fuivans, des
praticiens habiles, tels que Defontaims , Beaumanoir ,

ck autres, redigerent par ecrit les coutumes de leurs
bailliages. Leur objet etoit plutot de donner une pra-
tique judiciaire , que les ufages de leur temps fur la dif-
pofition des biens. Mais tout s'y trouve ; &, quoique
ces auteurs particuliers n'euiTent d'autorite que par la ve-
rite & la publicite des chofes qu'ils difoient, on ne peut
douter qu'eiles n'aient beaucoup fervi a la renaifTance de
notre droit Francois. Tel etoit, dans ces temps-la, no-
tre droit coutumier ecrit.

Voici la grande epoque. Charles Vll ck fes fuccef-
feurs firent rediger par ecrit, dans tout le royauine ,
les diverfes coutumes locales, & prefcrivirent des for-
malites qui devoient ̂tre obfervees a leur redaction. Or,
comme cette redaction fe fit par provinces, & que, de
chaque feigneurie, on venoit depofer, dans TaflTemblee
generate de la province , les ufages ecrits ou non ecrits
de chaque lieu ; on chercha a rendre les coutumes plus
generates, autant que cela fe put faire fans blelTer les

Q iv
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interets des particuliers qui furent referves (V). -Ainfi
nos coutumes prirent trois caraderes ; elles furent ecri-
tes, elles furent plus generates , elles requrent le feeau
de 1'autorite royale.

Plufieurs de ces coutumes ayant etc de nouveau re-
digees, on y fit plufteurs changemens, foit en otant
tout ce qui ne pouvoit compatir avec la jurifprudence
a&uelle, foit en ajoutant plufieurs chofes tirees de cette
jurifprudence.

Quoique le droit courumier foit regarde , parmi nous,
com me contenant une efpece d'oppontion avec le droit
Romain, de forte que ces deux droits divifent les ter-
ritoires; il eft pourtant vrai que plufieurs difpofitions du
droit Romain font entrees dans nos coutumes, fur-tout
lorfqu'on en fit de nouvelles redactions, dans des temps
qui ne font pas tort eloignes des notres , ou ce droit
etoit 1'objet des connoiffances de tous ceux qui fe def-
tinoient aux emplois civils; dans des temps ou 1'on ne
faifoit pas gloire d'ignorer ce que Ton doit fcjavoir, &
de fqavoir ce que Ton doit ignorer; ou la tacihte de
1'efprit fervoit plus a apprendre fa profeflion , qu'a la
faire ; & ou les amufemens continuels n'etoient pas
ineme 1'attribut des femmes.

11 auroit fallu que je nVetendifTe davantage a la fin
de ce livre ; & qu'entrant dans de plus grands details,
j'euffe fuivi tous les changemens infenfibles , qui, de-
puis 1'ouverture des appels, ont forme le grand corps
cle notre jurifprudence Francoife. Mais j'aurois mis un
grand ouvrage dans un grand ouvrage. Je fuis comme cet
antiquaire qui partit de fon pays, arriva en Egypte, jetta
un coup d'ceil fur les pyramides, & s'en retourna (e).

Cela fe fit ainfi lors de la rdda<5Hon des coutumes de Berri

de Paris. Voyez la Thaumaffiere, chap. m.
) Dans le fpeftateur Anglois.
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L I V R E XXIX.

De la mauler e de compofer Us loix.

CHAPITRE PREMIER.

Lc fefprit du Ugiflateur.

J E le dis , & il me femble que je n'ai fait cet ou-
vrage que pour le prouver. L'efprit de moderation doit
etre celui du legiflateur ; le hien politique , comme le

bien moral , fe trouve toujours entre deux limites. En
voici un exemple.

Les formalites de la juftice font necefTaires a la li-
berte. Mais le nombre en pourroit erre fi grand , qu'il
choqueroit le but des loix meines qui les auroient eta-
blies : les affaires n'auroient point de fin ; la propriete
des biens refteroit incertaine; on donneroit a 1'une des
parties le bien de 1'autre fans examen , ou on les rui-
neroit toutes les deux a force d'examiner.

Les citoyens perdroient leur liberte & leur furere ;
les accufateurs n'auroient plus les moyens de convain--
ere , ni les accufes le moyen de fe juftifier.

CHAPITRE II.

Continuation du mtmcjujet.
V- EC I II us , dans AulugdU C^), difcourant fur la
loi des douze- tables , qui permettoit au creancier de

(#) Liv. XX, chap. i.
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couper en morceaux le debiteur infolvable , la jufiifo?
par fon arrocite meme, qui empechoit qu'on n'emprun-
tat au dela de fes facultes (£). Les loix les plus cruel-
les feront done les meilleures? Le bien fera 1'exces? &
tous les rapports des chofes feront detruits ?

Cdcilius dit qu'il n'a jamais vu ni lu que cette pcine etit
infligce : mais il y a apparence qu'elle n'a jamais et^ ctablie.

L'opinion de quelqucs jurifconfultes, que la loi des douze-tablcs
ne parloit que de la divifion du prix du debiteur vendu, eft tres-
vraifemblable.

CHAPITRE III.

One Us loix qui parolffcnt s'tlolgncr dss vues du
Ugijlateur y font fouvent conformes.

JLJA loi de Solon , qui declaroit infames tous ceux
qui, dans une fedition , ne prendroient aucun parti, a
paru bien extraordinaire : mais il faut faire attention aux
circonftances dans lefquelles la Grece fe trouvoit pour
lors. Elle etoit partagee en de tres-petits etats : il etoit
a craindre que, dans une republique travaillee par des
diifentions civiles, les gens les plus prudens ne fe mif-
fent a convert, & que par-la les chofes ne fuffent por-
tees a Textremite.

Dans les Seditions qui arrivoient dans ces petits etats,
le gros de la cite entroit dans la querelle , ou la fai-
foit. Dans nos grandes monarchies, les partis font for-
mes par peu de gens, St le peuple voudroit vivre dans
Tinadion. Dans ce cas, il eft naturel de rappeller les
feditieux an gros des citoyens, non pas le gros des ci-
toyens aux feditieux : dans 1'autre, il faut faire rentrer
le petit nombre de gens fages & tranquilles parmi les
feditieux : c'eft ainfi que la fermentation d'une liqueur
peut etre arretee par une feule goutte d'une autre.
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C H A P I T R E IV.

Des loix qui choquent les vucs du Ugijlatcur.

I L y a des loix que le legiflateur a fi peu connues,
qu'elles font contraires an but meme qu'il s'eft propofe.
Ceux qui ont etabli chez les Franqois que , lorfqu'un
des deux pretendans a un benefice meurt, le benefice
refte a celui qui fun/it, ont cherche fans doute a eteindre
les affaires. Mais il en relulte un effet contraire : on voit

les ecclefiaftiques s'attaquer & fe batire comme des do-
gues Anglois, jufqu'a la mort.

C H A P I T R E V.

Continuation du meme fujet.

i A loi dont je vais parler fe trouve dans ce ferment,
qui nous a ete conferve par Efchines (^). » Je jure que
je ne detruirai jamais une ville des Amphiclions, &
que je ne detournerai point fes eaux courantes; fi quel-
que peuple ofe faire quelque chofe de pareil, je lui decla-
rerai la guerre, & je detruirai fes villes. « Le dernier
article de cette loi, qui paroit confirmer le premier,
Jui eft reellemenf contraire. Amphiftion veut qu'on ne
detruife jamais les villes Grecques, & fa loi ouvre la
porte a la deftruclron de ces villes. Pour etablir un bon
droit des gens parmi les Grecs, il falloit les accoutu-
mer a penfer que c'etoit une chofe atroce de detruire
une ville Grecque ; il ne devoit pas meme detruire les
deftru&eurs. La loi ^Amphictlon etoit jufte, mais elle

(^) De fakd legatimc.
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n'efoit pas prudente. Cela fe prouve par 1'abus meme
que Ton en fit. Philippe ne fe fit-il pas donner le poo-
voir de detmire les villes , fous pretexte qu'elles avoient
viole les loix des Grecs ? A?nphiclion auroit pu infli-
ger d'autres peines : ordonner, par example, qu'un cer-
tain nombre de magiftrats de la ville deftruftrice , ou
tie chefs de 1'armee violatrice , feroient punisdemort;
que le peuple deftrufteur cefleroit , pour un temps , de
jouir des privileges des Grecs ; qu'il paieroit une amende
jufqu'au retabliflemem de la ville. La loi devoit fur-
tout porter fur la reparation du dommage.

C H A P I T R E VI.

Que les loix quiparoiffent les mSmes nontpas toujoun
le mfane effet.

R defendit de garder chez foi plus de foixante
fefterces (a). Cette loi fut regardee a Rome comme
trcs- propre a concilier les debiteurs avec les creanciers;
parce qu'en obligeant les riches a prefer aux pauvres,
elle mettoit ceux-ci en etat de iatisfaire les riches.
Une meme loi feite en France, du temps dujfr/Zon*,
fut tres-funefte : c'eft que la circonftance dans laquelle
on la fit etoit affreufe. Apres avoir ote tous les moyens
de placer fon argent , on ota meme la reflburce de le

garder chez foi ; ce qui etoit egal a un enlevement fait
par violence. Cefar fit fa loi pour que 1'argent circulat
parmi le peuple ; le miniftre de France fit la fienne pour
que 1'argent fut mis dans une feule main. Le premier
donna pour de Targent des fonds de terre , ou des hy-
potheques fur des particuliers ; le fecond propofa pour
de 1'argent des effets qui n'avoient point de valeur, &
qui n'en pouvoient avoir par leur nature, par la raifon
que fa loi obligeoit de les prendre.

(«) Dion, liv. XLL
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CHAPITRE VII.

Continuation du mSme fujet. Ntceflitt de lien com-
pofer des lolx.

I IA loi de I'oftracifme fut etablie a Athenes, a Argos
& a Syracufe O). A Syracufe, elle fit mille maux ,

parce qu'elle fut faite fans prudence. Les principaux ci-
toyens fe bannifloient les uns les autres, en fe mettant
une feuille de figuier a la main (£) ; de forte que ceux
qui avoient quelque merite quitterent les affaires. A Athe-
nes , ou le legiflateur avoit fenti Pextenfion & les bor-
nes qu'il devoir donner a fa loi , Toftracifaie fut une
chofe admirable : on n'y foumettoit jamais qu'une feule
perfonne ; il falloit un fi grand nombre de fuffrages ,
qu'il etoit difficile qu'on exilat quelqu'un dont I'abfence
ne fut pas neceflaire.

On ne pouvoit bannir que tous les cinq ans : en ef-
fet , des que I'oftracifme ne devoit s'exercer que con-
tre un grand perfonnage qui donneroit de la crainte a
fes concitoyens , ce ne devoit pas etre une affaire de
tous les jours.

Ariftote , r^pnblique, livre V, chapitrc in.
Plutarque , vie de Dtvys.

CHAPITRE VIII.

Que les kix qui paroijjent les mttnes nont pas ton-
jours en le m£me motif.

w reqoit en France la plupart des loix des Remains
Cur les fubilitutions j mais le* fubflitutions y «nt tout un
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aurre motif que chez les Remains. Chez ceux-ci, 1'he're-
dite etoit jointe a de certains facrifices qui devoienr £tre
faits par 1'heritier, & qui etoient regies par le droit des
pontites (<z). Cela fit qu'ils tinrent a deshonneur de mou-
rir fans heritier ; qu'ils prirent pour heritiers leurs efcla-
ves , & qu'ils inventerent les iiibftituiions. La fubftitu-
tion vulgaire , qui fut la premiere inventee , & qui n'a-
voit lieu que clans le cas ou I'heritier inftitue n'accep-
teroit pas 1'heredite , en eft une grande preuve : tile
n'avoit point pour objet de perpetuer 1'heritage dans une
famille du meme nom , mais de trouver quelqu'un qui
acceptat 1'heritage.

(/z) Lorfque I'hcredite i^toit trop chargde, on ̂ ludoit ie droit
tics pontifcs par de ccrtaincs ventes, d'oii vine le mot, fine fa-

hxrcditas.

C H A P I T R E IX.

Que les loix Grecques & Romaines ont puni fboniicidt
de foi- meme i fans avoir k me1 me motif.

U, N homme, dit Platon (^z) , qui a rue celui qui
Jui etoit etroirement lie, c'eft-a-dire, lui-meme, non
par ordre du magiftrat, ni pour eviter 1'ignominie, mais
par foibleffe, fera puni. La loi Romaine punifToit cette
aftion, lorfqu'elle n'avoit pas ete faite par fbibleffe cl'a-
me , par ennui de la vie , par impuiitance de IcurTrir
la douleur, mais par le defefpoir de quelque crime. La
loi Romaine abfolvoit dans le cas ou la Grecque con-
damnoit, & condamnoit dans le cas ou 1'autre abfolvoit.

La loi de Platon etoit formee fur les inftitutions La-
cedemoniennes, ou les ordres du magiftrat etoient to-
talement abfolus, ou 1'ignominie etoit le plus grand des

(a) Liv. IX des loix.
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malheurs, & la foibleffe le plus grand des crimes. La
loi Romaine abandonnoit routes ces belles idees; elle
n'etoit qu'une loi fifcale.

Du temps de la republique, il n'y avoit point de loi
a Rome qui punit ceux qui fe tuoient eux memes : cette
aftion, chez les hiftoriens, eft toujours prife en bonne
part, 6c Ton n'y volt jamais de punition centre ceux
qui I'ont faite.

Du temps des premiers empereurs , les grandes fa-
milies de Rome furent fans cefle extermine'es par des
jugemens. La coutume s'introduiiit de prevenir la con-
damnation par une mort volontaire. On y trouvoit un
grand avantage : on obtenoit 1'honnenr de la fepulrure,
& les teftamens etoient executes (£) ; cela venoit de
ce qu'il n'y avoit point de loi civile a Rome contre
ceux qui fe tuoient eux-memes. Mais, lorfque les em-
pereurs devinrent aufli avares qu'ils avoient etc* cruels ,
ils ne laifferent plus a ceux dont ils vouloient fe de-
faire le moyen de conferver leurs biens, & ils declare-
rent que ce feroit un crime de s'oter la vie par les re-
mords d'un autre crime.

Ce que je dis, du motif des empereurs , eft fi vrai,
qu'ils confentirent que les biens de ceux qui fe feroient
cues eux-memes ne fuflent pas confifques, lorfque le
crime pour lequel ils s'etoient tues n'aflujettifToit point
a la confifcation (c).

(*) Eomm qui de fe (latue- (c) Refcript de Tempercur
bant Jnnnabanturcorpora, ma- Pie, dans la Joi III, §. i & 2 , if.
nebant tcftamenta, pretiumftf- de bonis eontm qui ante fenfen-
iinandi. Tacitc. tiani mortem flbi cwfciveruv.t.
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CHAPITRE X.

', les loix qui paroijjent contraires derivent qud-
quefois du meme cfprlt.

V>/N va aujourd'hui dans la maifon d'un homme pour
1'appellcr en jugement ; cela ne pouvoit fe faire chtz
les Rojnains (#).

L'appel en jugement etoit une action violente (£), &
comme une efpece de contrainte par corps' (0» & on
ne pouvoit pas plus aller dans la maifon d'un homme pour
I'appeller en jugement, qu'on ne peut aujourd'hui aller
contraindre par corps , dans fa maifon , un homme qui
n'eft condamne que pour des dettes civiles.

Les loix Romanies (</) &: les notres admettent ega-
lement ce principe , que chaque citoyen a fa maifon
pour afyle, & qu'il n'y doit recevoir aucune violence.

(«) Leg. XVIII, ff. ck in C'eft pour cela qu'on ne pou-
jus -vocando. voit appeller en jugement ceux a

(£) Voyez la loi desdouze- qui ondevoitun certainrclpett.
tables. (rf) Voyez la loi XVIII, ff.

(c) Rapit in jus. I lor. fat. 9. de in jus vocando.

C H A P I T R E XL

De quelle maniere deux loix diverfcs peuvent fort
comparees.

E N France, la peine centre les faux temoins eft ca-
pitale; en Angleterre, elle ne 1'eft point. Four juger
laquelle de ces deux loix eft la meilleure , il faut ajou-
ter : en France, la queftion contre les criminels eft pra-
tiquee; en Angleterre, elle ne 1'eft point i 5c dire en-

core:
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core : en France , Taccuie ne produit point fes temoins,
6c il eft tres-rare qu'on y aclinette ce que Ton appelle
les fairs juftificatifs; en Angleterre , Ton reqoit les te-
moignages de part ck d'autre. Les trois loix Franco)fes
forment un fyfteme tres-lie & tres-fuivi; les trois loix
Angloifes en forment un qui ne 1'eft pas moins. La loi
d'Angleterre, qui ne connoit point la queftion contre
les criminels, n'a que peu d'efpe'rance de tirer cle 1'ac-
cufe la conteffion de fon crime ; elle appelle done de
tous cotes les temoignages etrangers, 6c elle n'ofe les
dccourager par la crainte d'une peine capitale. La lot
Franqoife , qui a une resource de plus, ne craint pas
tanr d'intimider les temoins; au contraire, la raifon de-
mande qu'elle les intimide : elle n'ecoute que les te-
moins d'une part (a) ; ce font ceux que produit la pap-
tie publique ; &£ le deftin de 1'accule depend de leur
feul temoignage. Mais, en Angteterre , on reqoit les
temoins des deux parts; & 1'afFaire eft, pour airiii dire,
difcutee entre eux. Le faux temoignage y peut done ctre
moins dangereux : 1'accufe y a une reffource contre le
faux temoignage; au lieu que la loi Franqoife n'en donne
point. Ainu", pour juger lefquelles de ces loix font les
plus conformes a la raifon, il ne faut pas comparer cha-
cune de ces loix a chacune ; il faut les prendre toutes
enfemble, & les comparer toutes enfemble.'

(V) Par Tancienne jurifprudence Fran^oife, les temoins ctoienc
ouis des deux parts. Aufli voit-on, dans les etablilfemens de faint
Louis, liv. I, chap, vn, que la peine centre les faux temoins»
en juftice, e"toic pecuniairc.

TOME II.
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C II A P I T R. E XII.

Que les loix qui paroiffent les whines font rdellement
quelquefcis dffirentes,

S loix Grecques &t Romaines puniflbient le re-
celeur du vol comme le voleur (#) ; la loi Franqoife
fait de meme. Celles-la e'toient raiibnnables , celle-ci
ne 1'eft pas. Chez les Grecs & chez les Romains , le
voleur etant condamne a une peine pecuniaire , il fal-

loit punir le receleur de la meme peine : car tout homme
qui contribue , de quelque faqon que ce foir , a un dom-

mage , doit le re'parer. Mais , parmi nous , la peine du
vol etant capitale , on n'a pas pu , fans outrer les cho-

fes , punir le receleur comme le voleur. Celui qui re-
^oit le vol pent , en mille occafions , le recevoir in-

nocemment ; celui qui vole eft toujours coupable : 1'un
empeche la conviction d'un crime deja commis , Pau-
tre commet ce crime : tout eft paflif dans 1'un , il y a
une aftion dans 1'autre : il faut que le voleur furmonte
plus d'obftacles , & que fon ame fe roidifle plus long-
temps contie les loix.

Les jurifconfultes ont etc plus loin : Us ont regarde
le receleur comme plus odieux que le voleur (7>) ; car
fans eux , difent-ils , le vol ne pourroit etre cache long-
temps. Cela, encore une fois, pouvoit etre bon, quand
la peine etoit pecuniaire ; il s'agifToit d'un dommage ,
& le receleur etoit ordinairement plus en etat de le
reparer : mais, la peine devenue capitale, il auroit fallu
fe re'gler fur d'autres principes.

Leg. I, ff.de recepte- (^) Leg. I, fi.de reccpta-
turibut*
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C H A P I T R E XIII.

Qjiil ne faut point fcparer ks loix de fobjetpour lequel" 

elles font faites. Des loix Komaines fur le vol.

JLoRSQUE le voleur etoit furpris avec la chofe vo-
ice, avant qu'il 1'eut portee dans le lieu ou il avoir rc-
folu de la cacher, cela etoit appelle chez les Romaics
un vol manifefte ; quand le voleur n'etoit decouvert
qu'apres , c'etoit un vol non manifefte.

La loi des douze-tables ordonnoit qae le voleur ma-
nifefte fut battu de verges & reduit en fervitnde , s'il

etoit pubere ; ou feulement battu de verges , s'il etoit

impubere : elle ne condamnoit le voleur non manifefte
qu'au paiement du double de la chofe vole'e.

Lorfque la loi Porcia eut aboli 1'ufage de battre dc
verges les citoyens , & de les reduire en fervitude ,

le voleur manifefte fut condamne au quadruple (<O,
6c on continua a punir du double le voleur non ma-
nifefte.

II paroit bizarre que les loix miffent une telle diffe-
rence dans la qualite de ces deux crimes , & dans la
peine qu 'elles infligeoient : en eftet , que le voleur fuc
fiirpris avant, ou apres avoir porte le voi dans le lieu
de fa deftination , c'etoit une circonftance qui ne chan-
geoit point la nature du crime. Je ne fqaurois dou-
ter que toute la theorie des loix Romaines fur le vol ,

ne fut tiree des institutions Lacedemoniennes. Lycur-
gue , dans la vue de donner a fes citoyens de 1'a-
drefle 

, de la rufe & de 1'aftivJte , voulut^qu'on exer-
^at les enfans au larcin , & qu'on fouettat rudement
ceux qui s'y laifieroient furprendre : cela etablit chez
les Grecs, & enfuite chez les Romains , une grande

O) Voyez ce que du Favcrinus fur Aulugelle, liv. XX, ch. i^
Rij
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difference enrre le vol manifefte , & le vol non ma-
nifefte (/>).

Chez les Remains, 1'efclave qui avoit vole etoit pre-
cipite de la roche Tarpeienne. La , il n'etoit point quef-
tion des inftitutions Lacedemoniennes; les loix de Ly-
curgue fur le vol n'avoient point ete faites pour les ef-
claves; c'etoit les fuivre que de s'en ecarter en ce point.

A Rome , lorfqu'un impubere avoit ete furpris dans le
vol, le preteur le faifoit battre de verges a fa volonte,
comme on faifoit a Lacedemone. Tout ceci venoit de

plus loin. Les Lacedemoniens avoient tire ces uiages des
Cretois; & Platon (c) , qui veut prouver que les infH-
tutions des Cretois etoient faites pour la guerre , cite
celle-ci : » La faculte de fupporter la douleur dans les

» combats particuliers, & dans les larcins qui obligent de
» fe cacher, «

Comme les loix civiles dependent des loix politi-
cjues, parce que c'eft toujours pour une fociete qu'elles
font faites, il feroit bon que , quand on veut porter
une loi civile d'une nation chez une autre, on exami-
nat auparavant fi elles ont toutes les deux les memes
inftirutions & le meme droit politique.

Ainfi , lorfque les loix fur le vol pafTerent des Cre-
tois aux Lacedemoniens, comme elles y pafTerent avec
le gouvernement & la conftitution meme, ces loix fu-
rent aufli fen/ees chez un de ces peuples qu'elles 1'etoient
chez I'autre. Mais, lorfque de Lacede'mone elles furent
portees a Rome , comme elles n'y trouverent pas la
rneme conftitution , elles y furent toujours etrangeres,
ck n'eurent aucune liaifon avec les autres loix civiles
des Remains.

Conferez ce que dit Pin- fiirtis; & les inditutes, liv. IV,
tarque, vie de Licurgue, avec tit. i , §. i , 2 '& 3.
fes loix du digefte au titre de (r) Des loix, liv. I.
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CHAPITRE XIV.

Qifil ne faut point fcparcr les loix des circonftances
dans lefquelles elks ont ct6 faites.

\*) NE loi d'Athene? vouloit que, lorfque la ville etoic
afliegee , on fit mourir tous les gens inutiles («z). C'etoit
une abominable loi politique, qui etoit une fuire d'un
abominable droit des gens. Chez les Grecs, les ha-
bitans d'une ville prife perdoient la liberte civile , &c
etoient vendus comme efclaves: la prife d'une ville em-
portoit (on entiere deftruftion. Et c'eft 1'origine non-
feulement de ces defenfes opiniatres & de ces a&ions
denaturees, mais encore de ces loix atroces que Ton
fit quelquefois.

Les loix Romaines vouloient que les medecins puf-
fent etre punis pour leur negligence, ou pour leur im-
peritie (£). Dans ces cas, elles condamnoient a la de-
portation le medecin d'une condition un peu relevee ,
& a la mort celui qui etoit d'une condition plus bafTe.
Par nos loix , il en tft autrement. Les loix de Rome
n'avoient pas etc faites dans les memes circonftances que
les notres: a Rome, s'ingeroit de la me'decine qui vou-
loit ; mais parmi nous, les medecins font obliges de
faire des etudes, & de prendre certains grades ; its font
done cenfes connoitre leur art.

Imttilis ^tas occidatur, Syrian in Hermog.
La loi Cornelia, de ficariis; inftitut. liv. IV, tit. 3 ;

§. 7.

R
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C H A P I T R E XV.

Qullefl bon quelquefois quune loife corrlgeelle-mems.

I t A loi des douze-tables permettoit de tuer le voleur
cle nuit (<O, auffi bien qae le voleur de jour, qui ,
etant pourfuivi , fe metroit en defence : mais elle vou-
loit que celui qui tuoit le voleur criat , & appellat les
citoyens (£);. & c'eft une chofe que les loix, qui per-
mettent de fe faire juftice foi-meme , doivent toujours
exiger. C'eft le cri de 1'innocence , qui , dans le mo-
ment de I'a&ion , appelle des temoins , appelle des ju-
ges. II faut que le peuple prenne connoiffance de 1'ac-
tion , & qu'il en prenne connoiflance dans le moment
qu'elle a ete faite ; dans un temps ou tout parle, 1'air,
le vifage , les paflions , le filence , &c ou chaque pa-
role condamne ou juftifie. Une loi qui peut devenir fi
conrraire a la furete & a la liberte des citoyens , doit

etre execuree dans la prefence des citoyens.

Voyez la loi IV, ff. ad de TafHllon, ajoute a la loi des
leg. Aquil. Bavarois, de popularibus legi-

Ibid. Voyez le decret bus, art. 4.

C H A P I T R E XVI.

Cbofes a olferver dans la compofition des loix.

C EUX qui ont un genie affez etendu pour pouvoir
clonner des loix a leur nation ou a une autre , doi-

vent faire de certaines attentions fur la maniere de les
former.

Le ftyle en doit etre concis. Les loix des douze-
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tables font un modele de precifion; les enfans les ap-
prenoient par coeur (d). Les novdhs de Juftinien font
ii difTufes, qu'il fallut les abreger (£).

Le ftyle des loix doit etre iimple; 1'expreffion direde
s'entend toujours mieux que 1'expreflion reflechie. II n'y
a point de majefte dans les loix du bas-empire; on y
fait parler les princes comine des rheteurs. Quand le
ftyle des loix eft enfle, on ne les regarde que comme
un ouvrage d'oftemation.

II eft eflentiel que les paroles des loix re*veillent chez
tous les homines les meines idees. Le cardinal de Ri-
chelieu convenoit que Ton pouvoit accufer un minif-
tre devant le roi (c); mais il vouloit que I'on fut puni,
f\ les chofes qu'on prouvoit n'etoient pas confiderables:
ce qui devoit empecher tout le monde de dire quel-
que verite que ce fut contre lui, puifqu'une chofe con-
fiderable eft entierement relative , & que ce qui eft
confiderable pour quelqu'un, ne Teft pas pour un autre.

La loi RHonorius puniflfoit de mort celui qui ache-
toit, comme ferf, un affranchi, ou qui auroit voulu
1'inquieter (J). II ne falloit point fe fervir d'une expref-
fion (i vague : 1'inquietude que Ton caufe a un homme
depend entierement du degre de fa fenfibilite.

Lorfque la loi doit faire quelque vexation , il faut,
autant qu'on le peut, eviter de la faire a prix d'argenr.
Mille caufes changent la valeur de la monnoie ; & 9

avec la meme denomination , on n*a plus la meme chofe.
On fqait 1'hiftoire de cet impertinent de Rome (0, qui
donnoit des foufflets a tous ceux qu'il rencontroit, &c
leur faifoit prefenter les vingt-cinq fous de la loi des
douze-tables.

Lorfque, dans une loi, Ton a bien fixe les idees des

(/;) Ut carmen ncceffiirinm. (lone doiiatum inquietarc volue-
Ciceron, de legibits, liv. II. rit. Appendice au code Theo-

(£) C'eft Touvrage ft/me- dofien , dans le premier tonni
ritts. des ceuvres du pere Sirmond,

(c) Teftament politique. pag. 737.
slut qtidlibet manumif- (ej Aulugdk, liv, XX > ch, r,

R iv
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chofes, il ne faut point revenir a des expreffions va-
gues. Dans Tordonnance criminelle de Louis XIV (f)9
apres qu'on a fait remuneration exafte des cas royaux,
on ajoute ces mots : » Et ceux dont de tout temps

» les juges royaux ont juge « ; ce qui fa.it rentrer dans
1'arbitraire dont on veroii de fortir.

Charles fll dit qu'il apprend que des parties font
appel , trois , quatre & fix mois apres le jugement ,
contre la coutume du royaume, en pays coutumier (g) :
il ordonne qu'on appellera incontinent, a moins qu'il
n'y ait fraude ou dol du procureur (/z) , ou qu'il n'y
ait grande & evidente caufe de relever 1'appellant. La
fin de cette loi detruit le commencement ; & elle le
detruifit fi bien, que, dans la fuite, on a appelle pen-
dant trente ans (*).

La loi des Lombards ne veut pas qu'une femme, qui
a pris un habit de religieufe , quoiqu'elle ne foit pas
confacree, puifTe fe marier (A): » car, dit-elle, fi un,

>> epoux, qui a engage a lui une femme feulement par
» un anneau , ne peut pas, fans ciime, en epoufer une
» autre, a plus forte raifon 1'epoufe de dieu ou de la fainte
» vierge « Je dis que, dans les loix, il faut raifon-

ner de la realite a la realite ; & non pas de la realite
a la figure, ou de la figure a la realite.

Une loi de Conflantln veut que le temoignage feul
de 1'evcque fuffife, fans ouir d'autres temoins (/). Ce
prince prenoit un chemin bien court; il jugeoit des af-
faires par les perfonnes, & des perfonnes par les dignites.

Les loix ne doivent point £tre fubtiles; elles font fai-

(/) On trouve, dans le proces-verbal de cette otdonnance >
les motifs que Ton cut pour cela.

Dans fon ordonnance de Montelles-Tours, Tan 1453.,
On pouvoit punir le procureur, fans qu'il fut neceilaire

de troubler fordre public.
(;') L'ordonnance de 1667 a fait des re"glemens la-de(Tus.
(^") Liv. II, tit. 37.
(/) Daijs Tappendice du pere Sinnond, au code Theodofien*

tome I.
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tes pour des gens de mediocre entendement : elles ne
font point un art de logique , mais la railon fimple d'uti
pere de famille.

Lorfque , dans une loi , les exceptions, limitations,
modifications, ne font point neceflahes, il vaut beau-
coup mieux n'en point mettre. De pareils details jet-
tent dans de nouveaux details.

II ne taut point faire de changement dans une loi ,
fans une raifon fuffiiante. Juftinien ordonna qu'un mari
pourroit etre repudie , fans que la temme perdit fa dot ,
fi , pendant deux ans , il n'avoit pu confommer le ma-
nage (w). 11 changea la loi , 6c donna trois ans au
pauvre malheureux (/z). Mais, dans un cas pareil, deux
ans en valent trois, ck trois n'en valent pas plus quc
deux.

Lorfqu'on fait tant que de rendre raifon d'une loi ,

il faut que cette raifon foit digne d'elle. Une loi Ro-
maine decide qu'un aveugle ne peut pas plaider, parce
qu'il ne voit pas les ornemens de la magiftrature (o).
11 faut 1'avoir fait expres, pour donner une fi mauvaile
raifon , quand il s'en prefentoit tant de bonnes.

Le Jurifconfulte Paul dit que 1'enfant nait parfait au
feptieme mois , 6k que la raiion des nombres de Py-
thagore femble le prouver (/?). II eft finguVier qu'on
juge ces chofes fur la raifon des nombres de Pythagore.

Quelques jurifconfultes Franqois ont dit que , lorfque
Je roi acqueroit quelque pays, les eglifes y devenoierit
fojettes au droit de re'gale , parce que la couronne du
roi eft ronde. Je ne difcuterai point ici les droits du
roi , &r fi , dans ce cas , la railon de la loi civile ou

ccclefiaftique doit ce'der a la raifon de la loi politique :
mais je dirai que des droits fi refpeclables doivent etre
detendus par des maximes graves. Qui a jamais vu fon-
der , fur la figure d'un figne d'une dignite , les droits

reels de cette dignite ?

(/«) Le;,r. I , cod. de rcpudiis. ( o ) Leg. I , ff. Je pafttdando.
(?/) Voyez rauthentique/t\/ (/>) Dans les ientences, li-

i au cod. de repudiis, vre IV, tit, y.
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Davlla (7) dit que Charles IX fut de'clare majeur,

au parlement de Rouen, a quatorze ans commences ,
parce que les loix veulent qu'on compte le temps du
moment au moment, lorfqu'ii s'agit de la restitution &C
de Padminiftration des biens du pupille : au lieu qu'elle
regarde Pannee commencee comme une annee com-
plette, lorfqu'ii s'agit d'acquerir des honneurs. Je n'ai
garde de cenfurer une difpofition qui ne paroit pas avoir
eu jufqu'ici d'inconvenient; je dirai feulement que la
mifon alleguee par le chancelier de PHopital n'etoit pas
la vraie : it s'en faut bien que le gouvernement des pen-
pies ne foit qu'un honneur.

En fait de prefomption , celle de la loi vaut mJeux

<jue celle de Phornme. La loi Franqoife regarde comme
frauduleux tous les acles faits par un marchand dans les
clf/c jours qui ont precede fa banqueroute (r) : c'eft la
prefomption de la loi. La loi Romaine infligeoit des
peines au mari qui gardoit fa femme apres Padultere ,
a moins qu'il n'y fut determine par la crainte de Peve-
nement d'un proces, ou par la negligence de fa pro-
pre home; & c'eft la prefomption de Phomrne. 11 fal-
loit que le juge prefumat les motifs de la conduite du
mari , & qu'il fe determinat fur une maniere de pen-
fer tres-obfcure. Lorfque le juge prefume, les jugemens
deviennent arbitraires; lorfque la loi prefume, elle donne
au juge une regie fixe.

La loi de Platon , comme j'ai dit , voulott qu'on
punit celui qui fe tueroit, non pas pour eviter 1'igno-
rainie , mais par foibleffe (/*). Cette loi etoit vi-
cieufe , en ce que , dans le feul cas ou Pon ne pou-
voit pas tirer du criminel Paveu du motif qui Pavoit
fait agir, elle vouloit que le juge fe determinat fur ces
motifs.

Comme les loix inutiles aifoibliflfent les loix necefTai-

res, celles qu'on peut eluder afFoiblilTent la le'giflation.-

(q) Delia gucrra civile di Francia , png. 96.
>) El!e eft du mois de novembre 1702.
^ Livre IX des loixt
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Une loi doit avoir fon effet, & il ne faut pas permet-
tre d'y deroger par une convention particuliere.

La loi Falcidie ordonnoit, chez les Romains , que
1'heritier eut toujours la quatrieme partie de I'heredite :
une autre loi (/) permit au teftateur de defendre a I'he-
ritier de retenir cette quatrieme partie : c'eft fe jouer
des loix. La loi Falcidie devenoit inutile : car, fi le
teftateur vouloit favorifer Ton heritier, celui-ci n'avoit
pas befoin de la loi Falcidie ; & , s'il ne vouloit pas
le favorifer, il lui defendoit de fe fervir de la loi Falcidie.

II faut prendre garde que les loix (blent conques de
maniere qu'elles ne choquent point la nature des cho-
fes. Dans la profcription du prince d'Orange, Philippe II
promet a celui qui le tuera de donner a lui, ou a fes
heritiers, vingt-cinq mille ecus &c la nobleiTe; & cela en
parole de roi, & comme ferviteur de dieu. La noblefle
promife pour une telle aclion! vine telle action ordon-
nee en qualite de ferviteur de dieu! Tout cela renverfe
egalement les idees de 1'honneur, celles de la morale,
& celles de la religion.

II eft rare qu'il faille defendre une chofe qui n'eft
pas mauvaile, (bus pretexte de quelque perfection qu'on
imagine.

II faut, dans les loix, une certaine candeur. Faites
pour punir la mechancete des hommes, elles doivent
avoir elles-memes la plus grande innocence. On peut
voir, dans la loi des Wifigoths, cette requete ridicule ,
par laquelle on fit obliger les Juifs a manger routes les
chofes appretees avec du cochon, pourvu qu'ils ne man-
geaffent pas du cochon meme («). C'etoit une grande
cruaute : on les foumettoit a une loi contraire a la leur;
on ne leur laiffoit garder de la leur que ce qui pouvoic
etre un (igne pour les reconnoitre.

(/) Ceft Tauthentique, fed citm
XII, tit. 2. . i5.
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CHAPITRE XVII.

Mauvalfe mankre de donner des loix.

L ES empereurs Romains manifeftoient, comme nos
princes, leurs volontes par des decrees & des edits: mais,
ce que nos princes ne font pas, ils permirent que les
juges ou les particuliers, dans leurs differends, les in-
terrogeaffent par lettres; & leurs reponfes etoient ap-
pellees des refcrirs. Les decretales des papes font , 

a

proprement parler, des refcrits. On fent que c'eft une
mauvaife forte de legiflation. Ceux qui demandent ain(i
des loix font de mauvais guides pour le legiflareur; les
faits font toujours mal expofes. Trajan, dit Jules Ca-
pitolin (<z) , refufa fouvent de donner de ces fortes de
refcrits, arm qu'on n'etendit pas a tous les cas une de-
cifion, & fouvent une faveur particuliere. Macrin avoit
refolu d'abolir tous ces refcrits (£); il ne pouvoit fouf-
frir qu'on regardat comme des loix les reponfes de Com-
modt, de Caracalla , & de tous ces autres princes pleins
d'imperitie. Juflir.icn penfa autrement, & il en remplit
fa compilation.

Je voudrois que ceux qui lifent les loix Romaines di£
tinguaiTent bien ces fortes d'hypothefes, d'avec les fe-
natus-confultes, les plebifcites, les constitutions gene-
rales des empereurs , &c toutes les loix fondees fur la
nature des chofes, fur la fragilite des famines, la foi-
blefle des mineurs, &c 1'utilite publique.

Voyez Jules Capitolin, in Macriuo*
Ibid.
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C H A P I T R E XVIII.

Des idtes cT unifonnite.

I L y a de certaines idees d'uniformite qui faififlenr quel-
quefois les grands efprits (car elles ont touche Ckarlc-
magnc}, mais qui frappent infailliblement les petits. Us
y trouvent un genre de perfection qu'ils reconnoiflent,
parce qu'il eft impoflible de ne le pas decouvrir ; les
memes poids dans la police , les memes mefures dans

le commerce , les memes loix dans 1'etat, la meme re-
ligion dans routes fes parties. Mais cela eft il toujours
a propos, fans exception ? Le mal de changer eft-il
toujours moins grand que le mal de fouffrir ? Et la gran-
deur du genie ne confifteroit-elle pas mieux a iqavoir
dans quel cas il faut 1'uniformite , &: dans quel cas il
faut des differences ? A la Chine , les Chinois font gou-
vernes par le ceremonial Chinois, & les Tartares, par
le ceremonial Tartare : c'eft pourtant le peuple du
monde qui a le plus la tranquillite pour objet. Lorfque
les citoyens fuivent les loix , qu'importe qu'ils fuivent
la meme ?

CHAPITRE XIX.

Des Ugiflateurs.

A RISTOTE vouloit fatisfaire, tantot fa jaloufie con-
tre Platon , tantot fa paflion pour AUxandrt. Platon
^toit indigne contre la tyrannic du peuple d'Athenes.
Machiavel etoit plein de fon idole , le due de Valen-

tinois. Thomas More,, qui parloit plurot de ce qu'il avoit
lu que de ce qu'il avoit penfe, vouloit gouverner tous
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les etats avec la fimplicite cl'une ville Grecque (<z).
rington ne voyoit que la republique d'Angleterre , pen-
dant qu'une foule d'ecrivains trouvoient ie defordre par-
tout ou ils ne voyoient point de couronne. Les loix
rencontrent toujours les paflions & les prejuges du le-
giilareur. Quelquefois elles paffent au travers, & s'y tei-
gnent ; quelquefois elles y reftent , & s'y incorporent.

Dans foil Utopie*
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L I V R E XXX.

Theorle des loix feo daks cliez les Francs, dans
k rapport quelles ont avec retalliflement do

monarchic.

CIIAPITRE PREMIER.

Des loix ftodaks.

J E croirois qu'il y auroit une imperfection dans mon
ouvrage, (i je paffois fous filence un evenement arrive
une fois dans le monde, & qui n'arrivera peut-etre ja-
mais ; fi je ne parlois de ces loix que Ton vit paroi-
tre en un moment dans toute 1'Europe , fans qu'elles
tinflent a celles que Ton avoir jufques alors connues;
de ces loix qui ont fait des biens & des maux infinis;
qui ont laifle des droits quand on a cede le domaine;
qui, en donnant a plufieurs perfonnes divers genres de
feigneurie fur la, meme chole ou fur les memes per-
fonnes , ont diminue le poids de la feigneurie entiere;
qui ont pofe diverfes limites dans des empires trop eten-
clus ; qui ont produit la regie avec une inclination k
1'anarchie , & 1'anarchie avec une tendance a 1'ordre
& a 1'harmonie.

Ceci demanderoit un ouvrage expr^s; mais, vu la
nature de celui-ci, on y trouvera plutot ces loix comme
je les ai envifagees , que comme je les ai traitees.

C'eft un beau fpeftacle que celui des loix feodales;
un chene antique s'eleve («) ; 1'ceil en voit de loin

C*) " « " " " ...... Qrtswtftm vert ice ad eras
"fctbereas, tantum rzdice ad tartara tendit,

Virgile,
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les feuillages ; il 1'approche ; il en voit la tige; mais
il n'en apperqoit point les racines : il taut percer la terre
pour les trouver.

CHAPITRE II.

Des fottrces des loix fto dales.

ES peuples qui conquirent 1'empire Romain etoient
form de la Germanic. Quoique pen d'auteurs anciens
nous aient decrit leurs moeurs, nous en avons deux qui
font d'un tres-grand poids. Cefar failant la guerre aux
Gennams, decrit les moeurs des Germains (a) ; &c c'eft,
fur ces moeurs qu'il a regie quelques-unes de fes entre-
prifes (I'). Quelques pages de Cefar, fur cette matiere,
font des volumes.

Taclte fait un ouvrage expres fur les moeurs des Ger-
mains. II eft court, cet ouvrage, mais c'eft 1'ouvrage
de Tacite , qui abregeoit tout, parce qu'il voyoit tout.

Ces deux auteurs fe trouvent dans un tel concert avec

les codes des loix des peuples Barbares que nous avons,
qu'en lifant Cefar 6c Tacitc, on trouve par-tout ces co-
des; & qu'en lifant ces codes, on trouve par-tout Cefar
& Taclte.

Que fi, dans la recherche des loix feodales, je me
vois dans un labyrinthe obfcur, plein de routes & de
detours, je crois que je tiens le bout du fil, & que
je puis marcher.

CHA-

Liv. VI.

Par exemple, fa retraite d'Allemagne, ibid.
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C H A P I T R E III.

Origins du vajfelage*

vi ESAR dit que les Germains ne s'attachoient point «
a 1'asricuhure ; que la plupart vivoient de lait , de fro- «

mage ck de chair ; que perfonne n'avoit de terres ni «
de limites qui lui fuflent propres ; que les princes ck «
les magiftrats de chaque nation donnoient aux partial- <«
liers la portion de terre qu'ils vouloient , ck dans le «
lieu qu'ils vouloient , ck les obligeoient , 1'annee fui- «

vante , de pafler ailleurs (a). Tadtc dit que chaque prince «
avoit une troupe de gens qui s'attachoient a lui ̂  ck le «
fuivoient (£). « Get auteur qui , dans fa langue , leur

donne un nom qui a du rapport avec leur etat , les
nomme companions (c). II y avoit entre eux une emu-
lation finguliere pour obtenir quelque diftinftion aupre*
du prince , ck une meme emulation entre les princes
fur le nombre ck la bravoure de leurs compagnons (*/).
» C'eft , ajoute Tacite , la dignite , c'eft la puiflance, «
d'etre toujours entoure d'une foule de jeunes gens que <«
Fon a choifis ; c'eft un ornement dans la paix , c'eft «
un rempart dans la guerre. On fe rend celebre dans «
fa nation , ck chez les peuples voifins , fi Ton furpaffe «
les autres par le nombre ck le courage de fes com- «
pagnons : on reqoit des prefens ; les ambaffades vien- «
nent de toutes parts. Souvent la reputation decide de la <*
guerre. Dans le combat , il eft honteux au prince d'£- <$
tre inferieur en courage ; il eft honteux a la troupe de «
ne point egaler la valeur du prince ; c'eft une infamie <*

(/z) Li v. Vide la guerre des (^) De morilm
Gaules. Tacite ajonte : Nulli do- mm.
3V us , ant ager , aut alt qua cu- ( c ) Comitest
ra* profit ad quern venere ahtn- (</) Ibid.
titr. De moribus Germanorum*

TOME II, S
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«> eternelle de lui avoir furvecu. L'engagement le plus fe-
» ere, c'eft de le defendre. Si une cite eft en paix, le$
» princes vont chez celles qui font la guerre; c'eft par-la
» qu'ils confervent un grand nombre d'amis. Ceux-ci rec^oi-
» vent d'eux le cheval du combat & le javelot terrible.
» Les repas peu delicats, mais grands, font une efpece
» de folde pour eux. Le prince ne foutient fes liberalites
» que par les guerres & les rapines. Vous leur perfuade-
» riez bien moins de labourer la terre & d'attendre Tan-
» nee, que d'appeller 1'ennemi & de recevoir des blef-
» fures,; ils n'acquerront pas par la fueur ce qu'ils peuvent
» obtenir par le fang. «

Ainfi, chez les Germains, il y avoit des vaflaux,
6c non pas des fiefs. II n'y avoit point de fiefs, parce
que les princes n'avoient point de terres a donner; ou
plutot les fiefs etoient des chevaux de bataille, des ar-
mes, des repas. II y avoit des vaiTaux, parce qu'il y
avoit des homines fideles, qui etoient lies par leur pa-
role , qui etoient engages pour la guerre , & qui fai-
foient, a-peu-pres, le meme fervice que Ton fit depuis
pour les fiefs.

CHAPITRE IV.

Continuation du mtmefujet*

ESAR (fz) dit que , >» quand un des princes de-
^ claroit a 1'aflemblee qu'il avoit forme le projet de quel-
» que expedition , & demandoit qu'on le fuivit , ceux

� qui approuvoient le chef & 1'entreprife fe levoient ck
� offroient leurs fecours. Ils etoient loues par la multitude,
� Mais, s'ils ne remplhToient pas leurs engagemens, ils
» perdoient la confiance publique , & on les regardoit
» comme des deferteurs & des traitres. «

(*) De bellt Galileo, liv. VI,
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Ce que dit ici Ctfar, & ce que nous avons dit dans

le chapitre precedent, apres Tacite, eft le germe de
J'hiftoire de la premiere race.

II ne faut pas etre etonne que les rois aient toujours
eu, a chaque expedition , de nouvelles armees a re-

faire, d'autres troupes a perfuader, de nouvelles genj
a engager; qu'il ait fallu, pour acquerir beaucoup, qu'ils
repandiffent beaucoup; qu'ils acquifTent fans ceife, par
le partage , des terres ck des depouilles, & qu'ils don-
naffent fans ceflfe ces terres & ees depouilles; que leur
domaine grofsit continuellement, ck qu'il diminuat fans
cede ; qu'un pere qui donnoit a un de fes enfans un
royaume, y joigmt toujours un trefor (£_) » que le tre-
for du roi fut regarde comine neceflTaire a la monar-
chie ; & qu'un roi ne put, m£me pour la dot de fa
tflle , en faire part aux etrangers, fans le confentement
des autres rois (cr). La monarchie avoit fon allure, par
des refTorts qu'il falloit toujours remonter.

Voyez la vie de Dago- lui dire qu'il n'ait point a don-
lert. ner des villes du royaume de

(c) Voyez Grtgoire de Tours, fon pere & fa fille , ni de fes
liv. VI , fur le manage de la tr^fors, ni des ferfs, ni des che-
fille de Cbilptrtc. Childcbert lui vaux, ni des cavaliers, ni des
envoie des ambafTadeurs, pour attelages de boeufs,

CHAPITRE V.

De la conqufoe des Francs.

I L rfeft pas vrai que les Francs, entrant dans la Gaule,1
aient occupe toutes les terres du pays pour en faire des
fiefs. Quelques gens ont penfe ainfi ; parce qu'ils ont
vu , fur la fin de la feconde race, prefque toutes les
terres devenues des fiefs, des arrieres-fiefs ou des de-
pendances de I'un ou de 1'autre : mais cela a eu de§
iraufes particulieres qu'on expliquera dans la fuite,

S ij
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La confequence qu'on en voudroit tirer, que les Bar-

bares firent un reglement general pour etablir par-tout
la fervitude de la glebe, n'eft pas moins faufTe que le
principe. Si, dans un temps ou les fiefs etoient amo-
vibles, toutes les terres du royaume avoient etc des fiefs ,
ou des dependances des fiefs, 6* tous les hommes du
royaume des vaflaux ou des ferfs qui dependoienr d'eux;

,comme celui qui a les biens a toujours aufli la puif-
fance, le roi qui auroit difpofe continuellement des fiefs,
c'eft-a-dire, de 1'unique propriete , auroit eu une puif-
fance auffi arbitraire que ceile du fultan 1'eft en Turquie;
ce qui renverfe toute 1'hiftoire.

C H A P I T R E VI.

DCS Goths, des Bourguignons, & des Francs.

L ES Gaules furent envahies par les nations German
nes. Les AVifigoths occuperent la Narbonnoife , & pre£
que tout le midi; les Bourguignons s'etablirent dans la
partie qui regarde 1'Orient ; 6c les Francs conquirent
a-peu-pres le refte.

II ne faut pas douter que ces Barbares n'aient con-
ferve, dans leurs conquetes, les moeurs , les inclina-
tions & les ufages qu'ils avoient dans leur pays; parce
qu'une nation ne change pas, dans un inftant, de ma-
niere de penfer ck d'agir. Ces peuples , dans la Ger-

manic , cultivoient peu les terres. II paroit, par Tacitc
& Cejar, qu'ils s'appliquoient beaucoup a la vie pafto-
rale : auffi les difpofitions des codes des loix des Bar-
bares roulent-elles prefque toutes fur les troupeaux. Ro-
ricon, qui ecrivoit 1'hiftoire chez les Francs, etoit pafteur.
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C H A P I T R E VII.

Differences mamercs de partager Us terrcs.

ES Goths & les Bourguignons ayant penetre, fous
divers pretextes , dans 1'interieur de ['empire , les Re-
mains , pour arreter leurs devaluations , furent obliges
de pourvoir a leur fubfiftance. D'abord , ils leur don-

noient du bled (a) ; dans la fuite , ils aimerent mieux

leur donner des terres. Les empereurs , ou , fous leur
nom , les magiftrats Remains , firent des conventions

avec eux fur le partage du pays (£) , comme on le
voit dans les chroniques & dans les codes des Wifi-
goths (0 & des Bourguignons (</).

Les Francs ne fuivirent pas le meme plan. On ne trou-
ve, dans les loix faliques &t ripuaires, aucune trace d'un
tel partage de terres. Ils avoient conquis; ils prirent ce
qu'ils voulurent , &c ne firent de reglemens qu'entre eux.

Diftinguons done le precede des Bourguignons & des
Wiligoths dans la Gaule, celui de ces memes Wifigoths
en Efpagne , des foldats auxiliaires fous dugufiule &
Odoaccr en Italic (e) , d'avec celui des Francs dans

les Gaules, & des Vandales en Afrique (/). Les pre-
miers firent des conventions avec les anciens habitans,
& en confequence un partage de terres avec eux ; les
feconds ne firent rien de tout cela.

(tf) Voyez Zozyme , liv. V, (^/) Chap. LIV, §. i & 2 ;
fur la diftribution du bled de- & ce partage fubfiftoit du temps
mandee par Alaric. de Louis le D&bonnaire , comme

C b ) Burgurtdiottes partcm il paroit par fon capitulaire de
Galli<e occvpaverunt ,terrafque Tan 829, qui a ̂ te infer c dans
aim Gallicis fenatoribiis rli-vi- la loi des Bourguignons, tit. 79,
fenmt. Chronique de Manns , §. i.
fur fan 456. (*) Voyez Procope ^ guerre

Cf) Liv. X, tit. i , §. 8 , des Goths.

<) & 16. (/) Guerre des Vandales,
S iij
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Continuation dtt irJms fit jet.

C E qui donne Ticlee (Tune grande ufurpation des ter«
res des Remains par les Barbares, c'eft qu'on trouve ,
dans les loix des Wifigoths & des Bourguignons, que
ces deux peuples eurent les deux tiers des terres : mais
ces deux tiers ne furent pris que dans de certains quar-
tiers qu'on leur afligna.

Gondcbaud dit, dans la loi des Bourguignons, que
fon peuple, dans ion etabliiTement, requt les deux tiers
des terres (a) : Sc il eft dit, dans le fecond fupplement
a cette lot, qu'on n'en donneroit plus que la moitie
a ceux qui viendroient dans le pays (£). Toutes les
terres n'avoient done pas d'abord etc partagees entre les
Remains &c les Bourguignons.

On trouve, dans les textes de ces deux reglemens ,'
les memes expreflions; ils s'expliquent done 1'un & 1'au-
tre. Et, comme on ne peut pas entendre le feconcl
d'un partage univerfel des terres, on ne peut pas non
plus donner cette fignirication au premier.

Les Francs agirent avec la meme moderation que les
Bourguignons ; ils ne depouillerent pas les Remains dans
toute 1'etendue de leurs conquetes. Qu'auroient-ils fair
de tant de terres ? Ils prirent celles qui leur convin-
rent, ck laifierent le reilc.

" Licet eo temporequopo- (^) Ut non ampliin & Bw-
nojler mancipioruni ter- gundionibus yui irtfrd vencnmt

Ham & dnas terrarum panes requiratur, qujvi ad pi\efens
ficccpit, &c. loi des Bour^ui- necejjitas fuerit, medietas ter-
gnonsj tit. 54, §. I, ra3 art, u.
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C H A P I T R E IX.

Jufte application de la lol des Bourguignons & dz
celle des IVipgoths fur le part age des terres.

J.L faut coniiderer que ces partages ne furent point
faits par un efprit tyrannique, mais dans 1'idee de Tub-
venir aux befoins mutuels des deux peuples qui devoient
habiter le meme pays.

La loi des Bourguignons veut que chaque Bourgui-
gnon foit requ , en qualite d'hote , chez un Remain.
Cela eft conforms aux mceurs des'Germains , qui, au
rapport de Tacite (a) , etoient le peuple de la terre
qui aimoit le plus a exercer rhofpitalite.

La loi veut que le Bourguignon ait les deux tiers des
terres , & le tiers des ferfs. Elle fuivoit le genie des
deux peuples , & fe conformoit a la maniere dont ils

fe procuroient la fubfiftance. Le Bourguignon, qui fai-
foir paitre des troupeaux , avoit befoin de beaucoup
de terres, & de peu de ferfs; & le grand travail de
la culture de la terre exigeoit que le Remain cut moins
de glebe , & un plus grand nombre de ferfs. Les bois
etoient partages par moitie ; parce que les befoins , a

cet egard , etoient les m^mes.
On voit , dans le code des Bourguignons (£) , que

chaque Barbare fur place chez chaque Romain. Le par-
tage ne fut done pas general : mais le nombre des Re-
mains qui donnerent le partage , fut egal a celui des
Bourguignons qui le requrenr. Le Romain fut lefe le
moins qu'il fut poffible. Le Boi&guignon , guerrier ,
chafleur & pafteur , ne dedaignoit pas de prendre des
friches ; le Romain gardoit les terres les plus propres
a la culture : les troupeaux du Bourguignon engraifToieni
le champ du Romain.

De moribus Ger manor. (^) Et dans celui des Wifig,
S iv
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C H A P I T R E X.

Des fermtudes..

JL L eft dit, dans la loi des Bourguignons (<z) , que
quand ces peuples s'etablirent dans les Gaules , ils

requrent les deux tiers des terres , & le tiers des

ferfs. La fervitude de la glebe etoit done etablie dans
cette partie de la Gaule , avant 1'entree des Bourgui-
gnons ("A)-

La loi des Bourguignons, ftatuant fur les deux na-
tions , drftingue fbrmellement, dans 1'une 8c dans 1'au-
tre , les nobles, les ingenus, & les ferfs (c). La fer-
vitude n'etoit done point une chofe particuliere aux Ro-
rnains , ni la liberte Sc la nobleffe une chofe particu-
liere aux Barbares.

Cette meme loi dit que , fi un affranchi Bourgui-
gnon n'avoit point donne une certaine fomme a Ion
maitre , ni requ une portion tierce d'un Romain, il etoit
toujours cenle de la famille de fon maitre (d). Le Ro-
main proprietaire etoit done libre, puifqu'il n'etoit point
dans la famille d'un autre; il etoit libre, puifque fa por-
tion tierce etoit un figne de liberte.

II n'y a qu'a ouvrir les loix faliques & ripuaires , pour
"voir que !es Romains ne vivoient pas plus dans la fer-
vitude chez les Francs, que chez les autres conquerans
de la Gaule.

M. le comte de Boulainvilliers a manque le p.oint
capital de fon fyfteme ; il n'a point prouve que les

Tit. 54. cuffcrit, tic. 26, §. i ; & Si
Cela eft confirm^ par tout mcdiocribus perfonis ingemris,

le titre da code de agricolis 6? tain Burgundionihus quaui R.O-
tc:i(ifis & co/outs. manh, ibid. §. 2.

(V) Si detitem optimati Bur- (W) Tit. 57*
) y el Romano nobiliex*
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Francs aient fait un reglement general qui mit les Ro-
mains dans une efpece de fervitude.

Comme fon ouvrage eft ecrit fans aucun art , & qu'il
y parle avec cette fimplicite , cette franchife & cette in-
genuite de 1'ancienne noblefle dont il etoit forti , tout

le monde eft capable de juger , & des belles chofes

qu'il dit, & des erreurs dans lefquelles il tombe. Ainfi
je ne 1'examinerai point. Je dirai feulement qu'il avoit
plus d'efprit que de lumieres , plus de lumieres que de
fqavoir : mais ce fqavoir n'etoit point meprifable , parce
que , de notre hiftoire & de nos loix , il fqavoit trcs-
bien les grandes chofes.

M, le cornte de Boulainvlllkrs & M. 1'abbe Dubos

ont fait chacun un fyfterne , dont I'un femble etre une

conjuration contre le tiers- etat , & 1'aiure une conju-
ration conrre la noblefTe. Lorfque le Soleil donna a Phae-
ton fon char a conduire , il lui dit : » Si vous montez «

trop haut , vous brulerez la demeure celefte : fi vous «

defcendez trop bas , vous reduirez en cendres la terre. «
N'allez point trop a droite , vous tomberiez dans la conf- «
tellation du Serpent ; n'allez point trop a gauche , vous «

iriez dans celle de 1'Autel : tenez-vous entre les deux (c)» «

Nee preme > nee fumnntn molirc per ttthcra
y'J/fiiis egreffus , cxleftia tcfta crcwabis ;
Itiferius , terras : medio tiitijjimus ibis.
Neu te dexterior tort urn dcdinct ad A:igr.cr,i ;
JVeve finiflerior prej/hm rota ducat ad Aram ;
Inter utrumque tent ....... OVID, metam. liv. If.

C H A P I T R E XL

Continuation du tneme fujet.

E qui a donne 1'idee d'un reglement general fak
dans le temps de la conqu£te , c'eft qu'on a vu en
France un prodigieux nombre de fervitudes vers le com»
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mencement de la troifieme race ; & , comme on ne
s'eft pas apperqu de la progreflion cominuelle qui fe fit
de ces fervitudes, on a imagine dans un temps obfcur
une loi generate qui ne fut jamais.

Dans le commencement de la premiere race , on
voit un nombre infini dTiommes libres, foit parmi les
Francs, (bit parmi les Remains : mais le nombre des
ferfs augmenta tellement, qu'au commencement de la
troifieme , tous les laboureurs ck prefque tous les ha-
bitans des, villes fe trouverent ferfs (<z) : &, au lieu
que, dans le commencement de la premiere, il y avoit
dans les villes a-peu-pres la meme adminiftration que
chez les Remains, des corps de bourgeoisie , un fe-
nat, des cours de judicature ; on ne trouve gueres, vers
le commencement de la troifieme, qu'un feigneur S>C
des ferfs.

Lorfque les Francs, les Bourguignons & les Goths
faifoient leurs invafions , ils prenoient 1'or , 1'argent, les
ineubles, les vetemens, les homines, les femmes, les
garqons, dont 1'armee pouvoit fe charger : le tout fe
rapportoit en commun , & 1'armee le partageoit (£).
Le corps entier de 1'hi/r.oire prouve qu'apres le premier
etabliiTement, c'eft-a-dire, apres les premiers ravages,
ils requrent a compofition les habitans, & leur laiffe-
rent tous leurs droits politiques & civils. C'etoit le droit
des gens de ces temps-la; on enlevoit tout dans la guerre,
on accordoit tout dans la paix. Si cela n'avoit pas ete
ainfi, comment trouverions-nous, dans les loix faliques
& Bourguignones, tant de difpofitions contradiftoires
a la fervitude generale des homines ?

Mais ce que la conquete ne fit pas, le meme droit
des gens (c) , qui fubfifta apres la conquete y le fit. La

(*) Pendant que la Gaule (^)VoyezGr^/r^deTours,
^toitfousia domination des Ro- liv. II, chap, xxvii; Aimoin ,
mains, ils formoient des corps liv. I, chap. xu.
particuliers : c'e"toienc ordinal- (r) Voyez les vies des faints *
rement des affranchis ou defcen- citees ci-apres 3 p. 306, note 

'

dans d'affranchis.
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refinance, la revoke, la prife des villes , emportoient
avec elles la fervirude des habitans. Et comine, outre
les guerres que les differentes nations conquerantes firent
entre elles, il y eut cela de particulier chez les Francs,
que les divers partages de la monarchie firent naitre fans
ceflfe des guerres civiles entre les freres ou neveux, dans
lefquelles ce droit des gens fut toujours pratique ; les
fervitudes devinrent plus generates en France que dans
les autres pays : ck c'eft, je crois, une des caufes de
la difference qui eft entre nos loix Franqoifes, & celles
d'ltalie &: d'Efpagne , fur les droits des feigneurs.

La conquete ne fut que 1'afTaire d'un moment; & le
droit des gens que Ton y employa produifit quelques
fervitudes. L'ufage du mcme droit des gens, pendant
plufieurs fiecles, fit que les fervitudes s'etendirent pro-
digieufement.

Thtudtric (V), croyant que les peuples d'Auvergne
ne lui eroient pas fideles, dit aux Francs de fon par-
tage : » Suivez-moi; je vous menerai dans un pays ou «
vous aurez de Tor, de 1'argent, des captifi, des vcte- «
mens, des troupeaux en abondance; & vous en tranf- «
fererez tous les homines dans votre pays. «

Apres la paix qui fe fit entre Gontrand & Chllpirlc (^),
ceux qui afliegeoient Bourges ayant eu ordre de reve-
nir, ils amenerent tant de butin , qu'ils ne laifferent
prefque dans le pays ni homines ni troupeaux.

Theodoric , roi d'ltalie , dont 1'efprit & la polirique
etoient de fe diftinguer toujours des aatres rois barba-
res, envoyant fon a.rmee dans la Gaule, ecrit au gene-
ral (/) : » Je veux qu'on fuive les loix Romaincs, 8c «
que vous rendiez les efclaves ftigitifs a leurs maitres : «
le defenfeur de la liberte ne doit point favorifer 1'a- «
bandon de la fervitude. Que les autres rois fe plaifent «
dans le pillage & la ruine des villes qu'ils ont prifes; «
nous voulons vaincre de maniere que nos fujets fe plai- «

(//) Grig, de Tours, liv. III. (/) Lett. 43, liv. III, dr.:u
( e ) Greg, fa Tvurs, liv, VI,

chap, xx.xi.
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» gnent d avoir acquis trop tard la fujetion. « II eft cTair

qu'il vouloit rendre odieux les rois des Francs & des
Bourguignons , ck qu'il faifoit allufion a leur droit des
gens.

Ce droit fubfifta dans la feconde race. L'armee de
Pepin etant entree en Aquitaine , revint en France char-
gee d'un nombre infini de depouilles & de ferfs , di-

ient les annales de Metz C^).
Je pourrois citer des autorites fans nombre (//). Et

comme , dans ces malheurs , les entrailles de la charite
s'emurent ; comme plufieurs faints eveques , voyant les
captifs attaches deux a deux , employerent 1'argent des
eglifes , ck vendirent meme les vafes facres pour en
racheter ce qu'ils purent; que de faints moines s'y em-
ployerent ; c'eft dans les vies des faints que Ton trouve
les plus grands eclaircnTemens fur cette matiere (/)" Quoi-
qu'on puiflfe reprocher aux auteurs de ces vies d'avoir
ete quelquefois un peu trop credules fur des chofes que
dieu a certainement faites , fi elles ont ete dans 1'or-
dre de fes deffeins , on ne laiffe pas d'en tirer de
grandes lumieres fur les moeurs 6c les ufages de ces
temps-la.

Quand on jette les yeux fur les monumens de notre
hiftoire & de nos loix , il femble que tout eft mer ,
&c que les rivages memes manquent a la mer (fc). Tous
ces ecrits froids, fees, infipides & durs, il faut les lire,
il faut les devorer , comme la table die que Saturne,
devoroit les pierres.

Une infinite de terres , que des hommes libres fai-

(5-) Surl'an763. Inmtmera- (/) Voyez les vies AQ faini
bili bus fpo/iis & captivis tottis Epiphane , de faint Eptudius,
Hie exercitus ditatus , in Fran- de faint Cefaire , de faint Fi-
ciam reverfus eft. dole, de faint Porcien, AQ faint

(^) Annales de Fulde , an- Frivtrius, de faint Eufichiiis^
nee 739; Paul Diacre, de ge/lis & de faint Uger ., les miracles
Langobardorum , liv. Ill , cha- de faint Julien.
pitre xxx ; & liv. IV, chap, i: (&) . . . . Deer ant qiioqni
& les vies des faints , cicces note littora panto.
fiiivante. OVID. liv.L
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foient valoir, fe changerent en main-mortables (/). Quand
un pays fe trouva prive des homines libres qui 1'habi-
toient, ceux qui avoient beaucoup de ferfs prirent ou
fe firent ceder de grands territoires, & y batirent des
villages, comme on le voit dans diverfes chartres. D'un
autre cote, les homines libres, qui cultivoient les arts,
fe trouverent etre des ferfs qui devoient les exercer.
Les fervitudes rendoient aux arts & au labourage ce
qu'on leur avoir ore.

Ce fut une chofe ufitee, que les proprieraires des
terres les donnerent aux eglifes, pour les tenir eux-me-
mes a cens, croyant participer , par leur fervitude, a
la faintete des eglifes.

(/) Les colons meme n'c'toiem pas tons ferfs : voyez la
loi XVIII & XXIII, au code de agritolis & cenfitis & cole-
vis, & la XX du meme titre.

C H A P I T R E XII.

Que les terres du part age des Barbares ne payoient
point de tributs.

JL/Es peuples fimples, pauvres, libres, guerriers, paf-
teurs, qui vivoient fans induftrie, & ne tenoient a leurs
terres que par des cafes de jonc (a), fuivoient des chefs
pour faire du butin, & non pas pour payer, ou lever
des tributs. L'art de la maltote eft toujours invente apres
coup, & lorfque les hommes commencent a jouir de
la felicite des autres arts.

Le tribut paffager d'une cruche de vin par arpent (7»)>
qui fut une des vexations de Chilperic & de Frldegonde,
ne concerna que les Remains. En effet, ce ne furent
pas les Francs qui dechirerent les roles de ces taxes �

Voyez Grtgoii'e de Tours, liv. II.
Ibid. Uv. V.
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mais les ecclefiaftiques, qui, dans ces temps-la, eroient
tous Remains (c). Ce tribut affligea principalement les
habitans des villes (d) : or, les villes etoient prefque
toutes habitees par des Remains.

Gregoire de Tours, dit qu'un certain juge fut oblige,
apre"s la mort de Chilperic, de fe refugier dans une eglile ;
pour avoir, (bus le regne de ce prince, aiTujetti a des
tributs des Francs qui, du temps de Childebert, etoient
in genus : Multos de Francis qui, tempore Childeberti regis ,
ingcnui fuerant, publico tribute fubegit (e). Les Francs
qui n'etoient point (erfs ne payoient done point de tributs.

II n'y a point de grammairien qui ne paliffe, en voyant
comment ce paffage a e'te interprete par M. 1'abbe Du-
bos (/). II remarque que, dans ces temps-la, les af-
tranchis etoient au(fi appelles ingenus. Sur cela, il in-
terprete le mot latin ingtnui9 par ces mots, affranchis
de tributs ; expreflion dont on peut fe fervir, dans la
Jangue Franqoife, comme on dit affranchis de. foins 9
affranchis de peines : mais, dans la langue latine, inge-
nui a tributis , libcrtini a tributis, manumijji tributorum ,
feroient des expredlons monftrueufes.

Parthenius , dit Gregoire de Tours Cg), penfa etre
mis a mort par les Francs, pour leur avoir impofe des
tributs. M. 1'abbe Dubos, prefle par ce paffage, fup-
pofe froidement ce qui eft en^queftion : c'etoit, dit-il,
une furcharge (/-;).

On voit, dans la loi des "Wifigoths (*'), que, quand

(c) Cela paro!t par tome 1'hif* (/) ErablifTement de la mo-
roire de Grtgoire de Tours. Le narchie Francoife , tome III,
mcme Grdgoire demande a un chap, xiv , pag. 515.
certain yalfiliacus comment il (§") Liv. Ill, chap, xxxvi.
nvoic pu parvenir a la clerica- (~b) Tome III, pag. 514.
ture, lui qui etoit Lombard d'o- (;') Judices at que prapoflti
rigine. Greg, de Tours, liv. VIII. terras Romanorum, fib illis, qui

(<s?) Qu<e cwditio ittiiverjis occupatas tencnt, auferant; £?
urbibus per Gal Ham conflitu- Romanh fud exaftione fine all-
t?s finninopere eft adbibita. Vie qua dilationc rcftiniant, tit iii-
de faint Aridius. bitfifco debcat dcperire. Liv. X »

(<?) Liv. VII. tit, i, chap. xiv.
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tin Barbare occupoit le fonds d'un Remain, le juge Pobli-
geoit de le vendre, pour que ce fonds continuar a etre
iributaire. Les Barbares ne payoient done pas de tri-
buts fur les terres (&).

M. 1'abbe Dubos (/), qui avoit befoin que les "Wifi-
goths payaffent des tributs (m), quitte le fens litteral
& fpiriruel de la loi; & imagine, uniquement parcc
qu'i! imagine, qu'il y avoit eu, entre I'&abliiTement des
Goths & cette loi, une augmentation de tributs, qui
ne concernoit que les Remains. Mais il n'eft permis
qu'au pere Hardouin d'exercer ainfi fur les faits un pou-
voir arbitraire.

M. 1'abbe Dubos (/z) va chercher, dans le code dc
Juftinien (0) , des loix , pour prouver que les benefi-
ces militaires, chez les Remains, etoient fujets aux tri-
buts ; d'ou il conclut qu'il en etoit de meme des fiefs
ou benefices chez les Francs. Mais 1'opinion , que nos
fiefs tirent leur origine de cet etabliffement des Romains,
eft aujourd'hui profcrite : elle n'a eu de credit que dans
les temps ou Ton connoiflbit 1'hiftoire Romaine, & tres-
peu la notre, & ou nos monumens anciens etoient en-
fevelis dans la pouifiere.

M. 1'abbe Dubos a tort de citer Cafliodore, & d'em-
ployer ce qui fe paffbit en Italic & dans la partie de
la Gaule foumife a Thedoric, pour nous apprendre ce
qui etoit en ufage chez les Francs; ce font des chofes
qu'il ne faut point confondre. Je ferai voir quelque jour,

(T) Les Vandal, n'en payoient (/») Tl s'appuie fur une autre
point en Afrique./>ra-0/>£, guerre loi des Wifigoths, liv. X, tic. i,
des Vandales, liv. I & II; Hif- art. II, qui ne prouve abfolu-
toria f!2ifcet'a,\iv. XVI,p. 106. ment rien : elle dit feulement
Remarquez que les conquerans que celui qui a regu d'un fei-
de 1'Afrique etoient un com- gneur une terre, fuus condi-
pofe de Vandales, d'Alains & tion d'une redevance , doit la
de Francs, Hifloria mifcella , payer.
liv. XIV, pas. 94. O) Tome IIF, pag. 511.

(/) Etabliflement des Francs (o) Leg. Ill, tit. 74, //-
<!ans les Gaules, tome III, cha- br* XL
pitrs xvi, page 510.
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dans un ouvrage particulrer, que le plan de la monarchic
des Oftrogoths etoit entierement different du plan dei
toutes celles qui furent fondees, dans ces temps-la, pat
les autres peuples Barbares : 8>c que , bien loin qu'on
puiffe dire qu'une chofe etoit en ufage chez les Francs,
parce qu'elle 1'etoit chez les Oftrogoths ; on a , au con*

traire, un jufte fujet de penfer qu'une chofe qui fe pra-
tiquoit chez les Oltrogoths ne fe pratiquoit pas chez les
Francs.

Ce qui coute le plus a ceux dont 1'efprit flotte dans
une vafte erudition , c'eft de chercher leurs preuves \k
ou 'elles ne font point etrangeres au fujet ; & de trou-
ver, pour parler comme les aftronomes, le lieu du foleil.

M. 1'abbe Dubos abufe des capitulaires comme de 1'hif-
toire, & comme des loix des peuples barbares. Quand
il veut que les Francs aient paye des tributs , il applique
a des homines libres ce qui ne peut ehre entendu que
des ferfs (/>) ; quand il veut parler de leur milice , il

applique a des ferts ce qui ne pouvoit concerner que:
des homines libres

(/>) Etabliflement de la monnrchte Francoife , tome III,
pitre xiv, pag. 513, ou il cite Tarticlc 28 de 1'edit de Piflesi
Voyez ci-deflbus le chapitre xvm.

Ibid, tome III, chapitre iv, pag. 298.

CHAPITRE XIII.

Qtielles ttoient les charges des Romaics & des
lols dans la monarchic des Francs.

J E pourrois examiner fi les Remains & les Gaulois
vaincus continuerent de payer les charges auxquelles ils
eroient affjjettis fous les empereurs. Mais , pour aller
plus vite, je me contenterai de dire que, s'ils les paye-
rent d'abord, ils en furent bientot exemptes, & que
ces tributs furent changes en un fervice militaire ; & j'a-
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Veue que je.ne concois gueres comment les Francs au~
roient e^e d'abord h amis de la malt6te , ck en au-*
iroient paru tout-a-coup ii eloignes.

Un capitulaire de Louis le Debonnaire nous expli-
que tres-bien 1'etat ou etoient les homines libres dans
la monarchic des Francs (<*). Quelques bandes de Goths
ou d'Iberes, fuyant 1'oppreflion des Maures, furent re-
^us dans les tenes de Louis (£}. La convention qui
fut faite avec eux pdrte que , comme les autres horn-

mes libres, ils iroient a 1'armee avec leur comte; que
clans la marche, ils feroient la garde & les patrouilles
fous les ordres du meme comte (c) ; & qu'ils donne-
roient aux envoyes du roi, & aux ambafTadeurs qui
partiroient de fa cour, ou iroient vers lui, des che-
vaux & d-es chariots pour les voitures (d); que, d'ail»
leurs , Us ne pourroient etre contraints a payer d'autres
cens; & qu'ils feroient traites comme les autres horn-
mes libres.

On ne peut pas dire que ce fuffent de nouveaux ufa-
ges introduits dans les commencemens de la feconde
race; cela devoit appartenir, au moins, au milieu ou
a la fin de la premiere. Un capitulaire de Tan 864 dit
exprefferhent que c'etoit une coutume ancianrie , que

les homines liJDres fifferit le fervice miiitaire, 8c payaf-
lent de plus les chevaux &c les voitures dont nous avons
parie (e); charges qui leur etoient particulieres, & dont
ceux qui pofiedoient les fiefs etoient exempts, comme
je le prouverai dans la fuite.

(<jr) De Tan 815, chap, r, (?) Ut pagcnfes Franci, qui
Ce qui eft conforme au capitu- cabaflos b.ib'^nt, cum fitis cc-
iaire de Charles le chauife, de mitibits in hoflem pergant* II
Tan 844, art. i & 2. eft dtfendu aust comtes de les

(£) Pro Hifpanis in parti- privcr de leurs.chevaux; ut hof^
bus Aqiiitanice, Septimania & tern facer e, & debitor parave-

'se coitfiflentibus. Ibid. redos fecnndiun antiquam con-
Excubias C5? exploratio- futtudinem exfohere pofjint j

quas wa'tas dicunt : ibid* e"dic de Piftes, dans Baluze
Ils n'e"toient pas obliges pag.

eTen donner au comte : ib* art. 5,
TOME ll,
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Ce n'eft pas tout : il y avoit un reglemcnt qui ne

permettoit gueres de foumettre ces hommes libres a des
tributs (/). Celui qui avoit quaere manoirs (#) etoit
toujours oblige de marcher a la guerre ; celui qui rTen
avoit que trois etoit joint a un homme qui n'en avoit
qu'un ; celui-ci le defrayoit pour un quart, & reftoit
chez lui. On joignoit de meme deux hommes libres
qui avoient chacim deux manoirs ; celui des deux qui
marchoit etoit derraye de la moitie par celui qui reftoit.

II y a plus : nous avons une infinite de chartres ou
Ton donne les privileges des fiefs a des terres ou dif-
trifts poffedes par des hommes libres, & dont je par-
lerai beaucoup dans la fuite (/z). On exempte ces ter-
res de toutes les charges qu'exigeoient fur elles les com-
tes 6k autres officiers du Roi; &, comme on enumere
en particulier toutes ces charges, & qu'il n'y eft point
queftion de tributs, il eft vifible qu'on n'en levoit pas.

II etoit aife que la maltote Romaine tombat d'elle-
m^me dans la monarchic des Francs : c'etoit un art

trcs-complique, & qui n'entroit ni dans les idees, ni
dans le plan de ces peuples fimples. Si les Tartares
inondoient aujourd'hui 1'Europe, il faudroit bien des afj
faires pour leur faire entendre ce que c'eft qu'un finan-
cier parmi nous.

L'auteur incertain de la vie de Louis U Debonnalre^
parlant des comtes ck autres officiers de la nation des
Francs que Charlemagne etablit en Aquitaine, dit qu'il
leur donna la garde de la frontiere, le pouvoir mili-
taire, & 1'intendance des domaines qui appartenoient
a la couronne (0- Cela fait voir 1'etat des revenus du

(/) Capitulaire de Cbarlewa- tc'moin le capitulaire de Tan 853,
gne, de Tan 812 , chap. i. Edit npud Sylvacinn , tit. 14 , con-
de Piftes, Tan 864, arc. 27. tre ceux qui chnflbiem les ef-

(<§") Qyatuor manfos. II me claves de leur manftis.
femble que ce qu'on appelloit (^) Voyez ci-deflbus lecha-
watifus (5toit une certaine por- pitre xx de ce livre, pag. 310.
tion de terre attachee a une (Y) DnnsDuchefne, tome II5
cenfe ou il y avoit des efclavesi pag. 287.
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prince dans la feconde race. Le prince avoit garde des
domaines, qu'il faifoit valoir par fes efclaves. Mais les
indi&ions, la capitation, ck autres impots leves, du
temps des empereurs, fur la perfonne ou les biens des
hommes libres, avoient ere changes en une obligation
de garder la frontiere, ou d'aller a la guerre.

On voit, dans la meme hiftoire (*), que Louis le
dcbonnaire ayant etc trouver fon pere en Allemagne ,
ce prince lui demanda comment il pouvoit erre fi pau-
vre, lui qui etoit roi : que Louis lui repondit qu'il n'e-
toit roi que de nom, & que les feigneurs tenoient pref-
que tous fes domaines : que Charlemagne, craignant
que ce jeune prince ne perdu leur affection , s'il repre-
noit lui-m£me ce qu'il avoit inconfiderement donne,
il envoya des commifTaires pour retablir les chofes.

Les eveques ecrivant a Louis, frere de Charles U
ekauve, lui difoient : » Ayez foin de vos terres , afin <

que vous ne foyez pas oblige de voyager fans cefTe par <
les maifons des ecclefia/tiques, & de fatigner leurs ferfs <
par des voitures (/). Faites en forte, difoient-ils encore, <
que vous ayiez de quoi vivre ck recevoir des ambaMa- <
<des. « II ert vifible que les revenus des rois confiftoient
alors dans leurs domaines m.

Dans Duchefne, tome II, (w) Us levoient encore que!-
pag. 89. ques droits fur les rivieres, lorf-

(/) Voyez le capitulaire dans qu'il y avoit un pont ou un,
Tan 858, art. 14. paflage.

C H A P I T R E XIV.

De ce qrfon appelloit cenfus.

L ORSQUE les Barbares fortirent de leur pays, ils
voulurem rediger par ecrit leurs ufages : mais, comme
on trouva de la difficulte a ecrire des mots Germains
avec des lettres Romaines, on donna ces loix en latin.
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Dans la confufion de la conqu£re & de fes progres*

la plupart des chofes changerent de nature; il fallut,
pour les exprimer, fe fervir des anciens mots latins qui
avoient le plus de rapport aux nouveaux ufages. Ainii^
ce qui pouvoit reveiller I'idee de I'ancien cens des Ro-
mains (a) , on le nomma cenfus, tributum ; ck, quand
les chofes n'y eurent aucun rapport quelconque, on ex-
prima, comme on put, les mots^ Germains avec des
lettres Romaines : ainfi on forma le mot/redum, dont
je parlerai beaucoup dans les chapitres fuivans.

Les mots cenfus & tributum ayant etc ainfi employe's
d'une maniere arbitraire , cela a jette quelqu'cbfcurite
dans la fignification qu'avoient ces mots dans la pre-
miere & dans la feconde race : & des auteurs moder-

nes (£), qui avoient des fyftemes particuliers, ayant
trouve ce mot dans les ecrits de ces temps-la , ils one
juge que ce qu'on appelloit cenfus e'toit pre'cifement le
cens des Romains; & ils en ont tire cette confe'quence ,
que nos rois des deux premieres races s'etoient mis a la
place des empereurs Romains, ck n'avoient rien change
a leur adminiftration (c). Et, comme de certains droits
leves dans la feconde race ont ete, par quelques ha-
zards & par certaines modifications, convertis en d'au-
tres (V) , ils en ont conclu que ces droits etoient le
cens des Romains : & comme, depuis les reglemens

(0) Le ctnftis ctoit un mot (£) M. Tabbe Dubos, &
fi gthii^rique, qu'on s'en fervit ceux qui font fuivi.
pour exprimer ies plages des (c) Voyez la foibleffe des
rivieres, lovfqu'il y avoit un raifonsde M. 1'abbe D/.'/;w, <*/v/*
pont ou un bac a pafler. Voyez bliffeinentde la monarchic Fran-
le capitulaire m de 1'an 863 , f oife + tome III, liv. VI, cha-
edition de Balnze, pag. 395 , pitre xiv ; fur-tout rinduftion
article i; & le v de Tan 819, qu'il tire d'un pafl'age de Gri-
pag. 616. On appella encore goire de Tours, fur un demele
de ce nom les voitures fournies de fon e"glife avec le roi Cba-
par les hommes libres au roi ou ribert.
b fes envoycs, comme-il paroit (^/) Par exemple, par les af-
par le capitulaire de Charles le franchifl'emeus,
cbame, de ̂  865, arc, 8,
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modernes , ils ont vu que le domaine de la couronne
&oit abfolument inalterable , ils ont dit que ces droirs,
qui reprefentoient le cens des Romains , & qui ne fbr-
ment pas une partie de ce domaine , etoient de pures
ufurpations. Je laifle les autres confluences.

Tranfporter dans des fiecles recules toutes les idees
du fiecle ou Ton vit, c'eft des fources de 1'erreur celle
qui eft la plus feconde. A ces gens qui veulent rendre
modernes tons les fiecles anciens , je dirai ce que les
pretres d'Egypte dirent a Solon : » O Athenians , vous «

n'etes que des enfans ! «

C H A P I T R E XV.

Que ce qiion appelloit cenfus ne fe levoit que fur les "*+>

ferfs, & non pas fur les homines libres.

E rot, les ecclefiaftiques & les feigneurs levoient
des tributs regies, chacun fur les ferfs de fes domaines.
Je le prouve, a 1'egard du roi, par le capitulaire de
Vittis ; a 1'egard des ecclefiaftiques, par les codes des
loix des Barbares (<z); a 1'egard des feigneurs, par les
reglemens que Charlemagne fit la-deffus (/»).

Ces tributs eroient appelles cenfus : c'etoient des droits
economiques, ck non pas fifcaux; des redevances uni-
quement privees, & non pas des charges publiques.

Je dis que ce qu'on appelloit cenfus etoit un tribut
leve fur les ferfs. Je le prouve par une formule de Mar-
culfe , qui contient une permiflion du roi de fe faire
clerc, pourvu qu'on foit ingenu, & qu'on ne foit point
infcrit dans le regiftre du cens (c). Je le prouve en-

( a ) Loi des Allemands, cha- ( b ) Livre V des capitulaires,
pitre xxii} & la loi des Bava- chap, cccui.
rois, tit. i, chap, xiv, ou Ton (c^SiittetkcapiteJuobenlin*
trouve les reglemens que les ec- gemnis/it^ & in pnleticopublic/)
clefiaftiques firent fur leur etat. cetifitm non eft: liv. I, form. 19.

Tiij
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core par une commiflion que Charlemagne donna a ur»
comte qu'il envoya dans les confrees de Saxe (d) : elle
contient rafTranchiflement des Saxons, a caufe qu'ils
avoient embrafTe le chriftianifme; & c'eft proprement
une chartre dlngenuite (e). Ce prince les retablit dans
leur premiere liberte civile, & les exempte de payer
le cens (/). C'etoit done une meme chofe d'etre ferf
& de payer le cens, d'etre libre & de ne le payer pas.

Par une efpece de lettres patentes du meme prince
en faveur des Efpagnols qui avoient ete requs dans la
monarchic (#)» il eft defendu aux comtes d'exiger d'eux;
aucun cens, 6c de leur oter leurs terres. On fqait que
les etrangers qui arrivoient en France etoient traites
comine des ferfs ; 6c Cliarlemagne , voulant qu'on Jes
regardat comme des homines libres, puifqu'il vouloit
qu'ils euflent la propriete de leurs terres, defendoit d'exi-
ger d'eux le cens.

Un capitulaire de Charles le chauve , donne en fa-
veur des memes Efpagnols (h) , veut qu'on les traite
comine on traitoit les autres Francs, & defend d'exiger
d'eux le cens: les hommes libres ne le payoient done pas.

L'article 30 de 1'edit de Piftes reforme Tabus par le-
quel plufieurs colons du roi ou de I'eglife vendoient les
terres dependantes de leurs manoirs a des ecclefiafti-
ques ou a des gens de leur condition , & ne fe refer-
voient qu'une petite cafe ; de forte qu'on ne pouvoit plus
etre paye du cens; &c il eft ordonne de retablir les cho-
fes dans leur premier etat : le cens etoit done un tri-
but d'efclaves.

II relulte encore de-la qu'il n'y avoit point de cens
general dans la monarchic ; & cela eft clair par un

(V) De Tan 789, £dir. des ttatos^omninobisdebitocenfit
capitulates de Baluze, tome I, folutos : ibid.
pag. 050. (g) Pr<£ceptum pro Hifpa-

(^) Et ut ifla ingenuitatis nis, de 1'an 812 , edition de
pagina firma ftabilifque con/if- Baluze, tome I, page 500.
tat : ibid. (£) De Tan 844, edition de

(/) Priflinaeque libertati do- Balitze^ torn. II,art. i & 2, p. 27.
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grand nombre de textes. Car, que fignifieroit ce capi-
tulaire (i) ? » Nous voulons qu'on exige le cens royal «
dans rous les 1'eux ou autrefois on 1'exigeoir legirime- 4i
ment (/;). « Que voudroit dire celui (/) ou Charlema-
gne, ordonne a fes envoyes dans les provinces de faire une
recherche exafte de tous les cens qui avoient ancienne-
menr etc du domaine du roi (/«)? & celui (/?) ou il dif-
pofe des cens payes par ceux dont on les exige (o)? quelle
{ignification donner a cet autre (/>) ou on lit : » Si «
quelqu'un a acquis une terre tributaire fur laquelle nous «
avions accou^ume de lever le cens (</) ? « a cet autre
enfin (r) ou Charles U chauvc parle des terres cenfuelles
dont le cens avoit de toute antiquite appartenu au roi (/)»

Remarquez qu'il y a quelques textes qui paroifTent d'a-
bord contraires a ce que j'ai dit, & qui cependant le
confirment. On a vu ci-deflTus que les homines libres,
dans la monarchic , n'etoient obliges qu'a fournir de
cerfaines voitures. Le capitulaire que je viens de citer
appelle cela cenfus (V), & il 1'oppofe au cens qui etoit
paye par les ferfs.

De plus : 1'edit de Piftes («) parle de ces hommes

(»') Capitulaire in, de Tan gunt : capitulaire de Tan 813,
805, art. 20 & 22, infcre dans art. 6.
le recueil d1 Anzegife, liv. Ill, (/>) Liv. IV des capitulaircs,
art. 15. Cela eft confer me a ce- art. 37 , & infere dans la loi des
lui de Charles le cbauve , de Lombards.
Tan 854, apud dttiniacwn, (</) Si quis terrain tributa-
art. 6. riam , ttndb cenfus ad parteiti

(k*) Undecumquelegitime cxi- no ft ram exire foltbat, fufcepe-
gebatur : ibid. rit : liv. IV des capitulaires ,

(/) De Tan 812, art. 10 & art. 37.
ii, e"dit. de Baluze, tome I, (>) De Pan 805, art. 8.
pag. 498. Q/) Unde cenfus ad partem

(in) Undecumque antiqiiitus regis exivit antiquitus : capitu-
*dpartemregisvenirefolebant: laire de Tan 805, art. 8.
capitulaire de 1'an 812, art. 10 (/) Cenfbusvelparaveredis
& 11. qnos Fraud homines ad regiant

(//) De Tan 813, art. 6, edit, pot eft at cm cxfolvere dcbent.
de Baluze, tome I, pag. 508. («) De Pan 864, art. 34,

(0) Da illis unde cenfa exi- e"dit. de Baluze , paj.
T iv
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francs, qui devoient payer le cens royal pour leur tete
& pour leurs cafes, &L qui s'etoient vendus pendant la
famine (#). Le roi veut qu'ils foient rachetes : c'eft
que ceux qui etoient afTranchis par lettres du roi (y) ,
ji'acqueroient point, ordinairement, une pleine & en-
tiere liberte ({); mais ils payoient cenfurn in capite z
& c'eft de cette forte de gens dont il eft ici parle.

II faut done fe defaire de 1'idee d'un cens general
& nniverfel, derive de la police des Remains, duquel
on fuppofe qu^ les droits des feigneurs ont derive de
yneme par des ufurpations. Ce qu'on appelloit cens dans
la monarchic Francoife , independamment de Tabus que
J'on a fait de ce mot, etoit uo d.roit pa.rticulier , levq
fur les ferfs par les maitres.

Je fupplie le lefteqr de me pardonner 1'ennui mor*
^el que tant de citations doivent lui donner : je ferois
plus court , fi je re tro.uvois toupurs devant moi le
livre de I'etabliflemem de la monarchie Franqoife dans
les Gaules, de M. 1'abbe Dubos. Rien ne recule plus
le progres des connoiiTances , qu'un mauvais ouvrag^
d'un auteur celebre ; parce qu'avant d'inftruire, U faut
commencer par detromper,

(x) D.c illis Francis homi- franchi Remain, & I'affranchi
yibus qui c en fit in regium de fup Franc : &: on. y voit que le cens
capite & fie fi/is receUis de- n't^toit pas general. II faut le
freant : ibid. lire.

(}") L' article iS lu mcme tfdit (2) Comme il paroit par ua
pxpiique bien tout cela. II met capitulaire de Cbarle nutgne , de
mcme une diftinAion entre 1'af- 1'an 813, deja cite,

C H A P I T R E XVI.

Des leudts ou vajfaux.

'A.I parle de ces volontaires qui, chez les Germains;,
fuivjoient les princes dans leurs entreprifes. Le mane
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ufage fe conferva apres la conquete. Taclu les defigne
par le nom de compagnons (#); la loi falique, par
celui d'hommes qui font fous la foi du roi (£) ; les
formules de Marculfe (c), par celui d'antruftions du
roi (d} ; nos premiers hiftoriens par celui de leudes,
de fideles (c); ck les fuivans par cetoi de vaflaux &C
feigneurs (/).

On trouve, dans les loix faliques & ripuaires, un
nombre infini de difpofltions pour les Francs, & quel-
ques-unes feulement pour les antruftions. Les difpofltions
fur ces antruftions font dirlerentes de celles faites pour
les autres Francs; on y regie par-tout les biens des
Francs, &{ on ne dit rien de ceux des antruftions: ce qui
vient de ce que les biens de ceux-ci fe regloient plutot
par la. loi politique que par la loi civile , & qu'ils e'toient
le fort d'une armee, & non le patrimoine d'une famille.

Les biens referves pour les leudes furent appelles des
biens filcaux (g)» des benefices, des honneurs, des
fiefs, dans les divers auteurs & dans les divers temps.

On ne peut pas douter que d'abard les fiefs ne fuf-
fent amovjbles (A). On voit, dans Gregoirt de. Tours (/) ,
que 1'on ote a SuntgijiU & a Galhman tout ce qu'ils
tenoient du fife , ck qu'on ne leur laiflfe que ce quSls
avoient en propriete. Gontran , e'levant au trone fon
neveu Child&ben , cut une conference fecrette avec lui,
& lui indiqua ceux a qui il devoit donner des ferfs, &
ceux a qui il devoit les oter (A,). Dans une formule

(_a~) Comifes. Mmir, dedit fifcum wmm ; &
(^j Qtii funt in trujle regis, dans les annales de Metz fur

tit. 44, art. 4. fan 747, dedit illi canitatus
Cc} Livre I, formule 18. &fifcosphiriniQS. Les biens def-
{eT) Du mottre-w, qui fignifie tines a Tentretien de la famil'e

pdele chez les Allemands , $c royale etoient nppellds regalia.
Chez les Anglois true vrai. (/') Voyez le livre I, titre i,

(f) Leudes, fide les. des fiefs, & Cujas fur ce livre.
(/) yaffali, feniores. (0 Liv. IX, chap, xxxvm,
(^") Fifcalia. Voyez la for- £fc) Qtios bonoraret munei'i-

jnule 14 de Marculfe, liv. I. £ws, quos ab honors
11 eft dit, dans la vie de faint ibid, liv.
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de Marculfe, le roi donne en echange, non-feulement
des benefices que fon fife tenoit, mais encore ceux qu'urc
autre avoit tenus (/). La loi des Lombards oppofe les
benefices a la propriete (w). Les hiftoriens , les formu-

les, les codes des differens peuples Barbares, tous les
monumens qui nous reftent, font unanimes. Enfin , ceux
qui ont ecrit le livre des fiefs (/z) nous apprennent que
d'abord les feigneurs purent les oter a leur volonte ;
qu'enfuite ils les affurerent pour un an (0) ; & apres les
donnerent pour la vie.

(/) Jrel reliquis quibufatm- (n} Fcudomm, lib. I, tit. i.
qtie beneftciis, qttodcumque tile , ^<?) C'etoic line efpece de
vel fifctts nofler, in ipjh locis prccaire que le feigneur renou-
tenuiffe nofdtur. Livre I, for- velloit, ou ne renouvcllpit pas
mule 30, I'anne'e d'enfuite, comrae Cujas

(tti) Liv. Ill, tit. 8, §. 3. Ta remarque.

CHAPITRE XVII.

Du fervice militaire des bommes llbres.

D EUX forces de gens etoient tenus au fervice mi-
litaire ; les leudes vafTaux ou arriere-vaflaux , qui y
etoient obliges en confequence de leur fief; & les hom-
mes libres Francs, Romains & Gaulois , qui fervoient
fous le comte, & etoient menes par lui &c fes officiers.

On appelloit hommes libres ceux qui , d'un cote ,
n*avoient point de benefices ou fiefs, & qui, de 1'au-
tre, n'etoient point foumis a la fervitude de la glebe;
les terres qu'ils poflfedoient etoient ce qu'on appelloit
des terres allodiales.

Les comtes aflembloienr les hommes libres, & les
menoient a la guerre (a); ils avoient fous eux des ot>

(a) Voyez le capitulaire de Charlemagne, de Tan 812, art. 3
& 4, edition de Ealuze, torn. I, pag. 491; & I'edit de Piftes,
de 1'aa 864, ait. 26, torn. II, pag. 186.
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ficiers qu'ils appelloient vicaires (/") » & , comme tous
les hommes libres etoient divifes en centaines , qui for-
moient ce que Ton appelloit un bourg, les comtes avoient
encore fous eux des officiers qu'on appelloit centeniers,
qui menoient les homines libres du bourg (V) , ou leurs

centaines, a la guerre.
Cette divifion par centaines eft pofterieure a I'etablif-

fement des Francs dans les Gaules. Elle fut faite par
Clotairt & Childebcrt , dans la vue d'obliger chaque
diftricl a repondre des vols qui s'y feroient : on voit
cela dans les decrets de ces princes (</). Une pareille
police s'obferve encore aujourd'hui en Angleterre.

Comme les comtes menoient les hommes libres a la
guerre , les leudes y menoient aufli leurs vaflaux ou ar-
riere vaffaux ; & les eveques, abbes, ou leurs avoues (c),
y menoient les leurs (/).

Les eveques etoient afiez embarrafles : ils ne con-
venoient pas bien eux-memes de leurs faits (#). Ils
demanderent a Charlemagne de ne plus les obliger d'al-
ler a la guerre; &, quand ils 1'eurent obtenu , ils fe

plaignirent de ce qu'on leur faifoit perclre la confide-
ration publique : & ce prince fut oblige de juftifier la-
derTu1; fes intentions. Quoi qu'il en foit, dans les temps
ou ils n'allerent plus a la guerre , je ne vois pas que
leurs vadaux y aient ete menes par les comtes; on voit,
au contraire, que les rois, ou les eveques, choififlbient
un des fideles pour les y conduire (A).

Ethabebat unnfqnifquc (/) Capitulaire tie Cbarlc-
comes vicarios & centenaries fe- wagne , defan 812, art. I &5,
cum : liv. II des capitulaires , ddic. deBahtze, torn. I, p. 490.
art. 28. (#) Voyez le capitulaire dc

(c) On les appelloit 'compa- Tan 803, donne a Worms, edit.
genfes. de Baluze ̂  pag. 408 & 410.

(^/) Bonnes vers Tan 595, (A) Capitulaire de Worms,
art. i. Voyez les capitulaires, de fan 803, edit, de Baluze ,
Edition de Bahtze , pag. 20. Ces pag. 409 ; & le concile de I'au
rdgleniens fiirent fans doiue faits 845 , fous Charles le chanvc, in
de concert. Perno pa/atio, edit. deBa/uze,.

(^) ddvocati. torn. II, pag. 17, art, 8.
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Dans un capitulaire de Louis le debonnaire (/') , fo

roi diftingue trois fortes de vaflaux, ceux du roi, ceux
des eveques, ceux du comce. Les vaflaux d'un leude
ou feigneur n'etoient menes a la guerre par le comte,
que lorfque qqelque emploi dans la maifon du roi env»
pechoit ces leudes de les mener eux-memes (A).

Mais qui eft-ce qui rnenoit les leudes a la guerre ?
On ne peut douter que ce ne fut le roi, qui etoit tou-
jours a la tete de fes fideles. C'eft pour cela que, dans
les capitulaires, on voit toujours une opposition entre
les vaflaux du roi &. ceux des eveques (/). Nos rois,
courageux, fiers & rnagnanimes, n'etoient point dans
1'armee pour fe mertre a la tete de cette milice eccle-
fiaftique; ce n'etoit point ces gens-la qu'ils choififlbient
pour vaincre ou mourir avec eux.

Mais ces leudes menoient de meme leurs vaflaux 8<
arriere-vaflaux ; & cela paroit bien par ce capitulaire
ou Charlemagne ordonne que tout homme libre , qui
aura quatre manoirs, (bit dans (a propriete, foit dans
le benefice de quelqu'un, aille cantre I'ennemi, ou fuive
fon feigneur (w). II eft vifible que Charlemagne, veut
dire qne celui qui n'avoit qu'une terre en propre en-
troit dans la milice du comte, & que celui qui tenoit
un benefice du feigneur partoit avec lui.

Cependant M. 1'abbe Dubos pretend que, quand il

(i*)CapituIarequtr3furnanni (/) Capitubire i, de 1'an
Sip, art. 27, edit, de Baluze, 812, art. 5. De botninibusnof-
pag. 618. tris, & epifcoporum & abba-

(/^) De vaffis dominicis, qtti turn , qui vel bcueficia , vel ta-
tdbuc intrb cafam ferviunt, & lia propna bahent, &c. Edit.
tamen beneficia habere nofcitn- dc Baluze, torn. I, pag. 490.
fur, ftatutum eft nt qiticumque (w) De Tan 812, chap, r,
ex eis cum domino iwperatore edition de Baluze, pag. 490. Ut
domiremnnferint, va/allos fuos omnis homo liber qui qitatnor
cafatos fcctim non retineant; mmifos veftitos de proprio fuo-,
fed cum comite, cujus pa gen fes five de atia/jus beneficio, babef,
funt, ire pernrittant. Capita- ipfe ft' prxparct, & ipfc in bof-
Jaire n de fan 812, art. 7, ^di- tern pergat, five cum
don de Baluze, coin, I, p. 494. fu&.



LiVRE XXXi CHAPITKE XVII. 301
feft parle , dans les capitulaires, des hommes cjui de-
pendoient d'un feigneur particulier, il n'eft queftion que
des ferfs («); 6c il fe fonde fur la loi des Wifigoths
& la pratique de ce peuple. II vaudroit mieux fe fon-
der fur les capitulaires memes. Celui que je viens de
citer dit formellement le contraire. Le traite entre Char-
les U ckauve &C fes freres parle de meme des hommes
libres, qui peuvent prendre a leur choix un feigneur ou le
roi; ck cette difpofition eft conforme a beaucoup d'autres.

On peut done dire qu'il y avoit trois fortes de mi-
lices ; celle des leudes ou fideles du roi, qui avoient
cux-memes fous leur de'pendance d'autres fideles; celle
des eveques ou autres ecclefiaftiques, & de leurs vaf-
faux ; & enfin celle du comte, qui menoit les hom-
ines libres.

Je ne dis point que les vaflaux ne puffent etre fou-
m»s au comte , comme ceux qui out un commande-
mcnt particulier dependent de celui qui a un comman-
dement plus general.

On voit meme que le comte & les envoyes du roi
pouvoient leur faire payer le ban , c'eft-a-dire , une

amende, lorfqu'ils n'avoient pas rempli les engagemens
de leur fief.

De meme, fi les vaflfaux du roi faifoient des rapi-
nes , ils etoient foumis a la correction du comte , s'ils
n'aimoient mieux fe foumettre a celle du roi (o.

O) Tome III, livre VI, (0) Capitulairc de 1'an 882,
chap, iv, pag. 299, ctablifTe- art. 11, apiicl t'ernis palathtm,
racnt de la monarchic Frangoife. ^dit. de Baluze, tome II, p. 17.

CHAPITRE XVIII.

Du double fcrvice.

C I'ETOIT un principe fondamental de la monar-
chic , que ceux qui etoient fous la puifTance militaire de
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quelqu'un , etoient aufli fous fa jurifdiftion civile : aufli
le capitulaire de Louis Le, debonnaire , de Tan 815 (a),
fait-il marcher d'un pas egal la puiflance militaire du
comte , & fa jurifdiclion civile fur les hommes libres :
aufli les placites (/>) du comte , qui menoit a la guerre
cles hommes libres, etoient-ils appelles les placites des
hommes libres (c) : d'ou refulta , fans doute , cette
niaxime , que ce n'etoit que dans les placites du conue ,
& non dans ceux de fes officiers, qu'on pouvoit juger
les queftions fur la liberte. Aufli le comte ne menoit-il
pas a la guerre les vaflaux des ev^ques ou abbes (</),
parce qu'ils n'etoient pas fous fa jurifdicYion civile : aufli
n'y menoit-il pas les arriere-vaflaux des leudes J aufli le
gloiTaire des loix angloifes (Y) nous dit-il que ceux que
les Saxons appelloient copies , furent nommes par les
Normands comtes , compagnons , parce qu'ils partageoient
avec le roi les amendes judiciaires (/) : aufli voyons-
nous , dans tous les temps , que ^obligation de tout
vaffal , envers fon feigneur (g), fut de porter les ar-
mes , & de juger fes pairs dans fa cour (A).

Une des raifons qui attachoit ainii ce droit de ju£-
rice au droit de mener a la guerre , etoit que celui qui
menoic a la guerre faifoit en meme temps payer les
droits du fife , qui confiftoient en quelques fervices de
voiture dus par les hommes libres , & en general en de
certains profits judiciaires , dont je parlerai ci-apres.

Les feigneurs eurent le droit de rendre la juftice dans
leur fief, par le meme principe qui fit que les comtes

rt. i &a; &leconcile/« (e^) Que Ton trouve dans le
fernopalatio , de Tan 845 , art. 8 , recueil de Guillaitme Lombart :
e"dit. de Baluze, torn. II, p. 17. de prifcis Anglorum legibus.

(b^ Plaids ou aflifes. (/) Au mot fatrapia.
(c) Capituhires , liv. IV de (^) Les affifes de Jerufalem ?

la colleftion SAnzegife , art. 57 ; chapitres ccxxi & ccxxii , ex-

& le capitulaire V de Louis le pliquent bien ceci.
</l£0mu»>«,deran8i9,art.i4, (£) Les avoues de l^glife
£dit. de 5^/wz^ , tome I, p. 615. (aavocati') e"toient ̂galement

(^/) Voyezci-deflus,p. 299, ^ la tete de leurs plaids & de
note fjQ ; &pag. 300, note (/)" leur ruilice.
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curent le droit de la rendre dans leur comte : &, pour
bien dire, les comtes, dans les variations arrivees dans
les divers temps, fuivirent toujours les variations arri-
vees dans les fiefs : les uns & les autres etoient gou-
vernes fur le meme plan & fur les memes idees. En
un mot, les comtes, dans leurs comtes, etoient des
leudes; les leudes, dans leurs feigneuries, etoient des
comtes.

On n'a pas eu des idees juftes, lorfqu'on a regardc
les comtes comme des officiers de juftice , & les dues
comme des officiers militaires. Les uns & les autres
etoient egalemenr des officiers militaires & civils (/'):
toute la difference etoit que le due avoit fous lui plu-
fieurs comtes, quoiqu'il y eut des comtes qui n'avoient
point de due fur eux, comme nous 1'apprenons de Fri-
degaire (A).

On croira peut-etre que le gouvernemem des Francs
etoit pour lors bien dur, puifque les m£mes officiers
avoient en meme temps, fur les fujets, la puifTance
militaire & la puiffance civile, & meme la puiffance
fifcale; chofe que j'ai dit, dans les livres precedens,
etre une des marques diftin&ives du defpotifme.

Mais 11 ne faut pas penfer que les comtes jugeaffent
feuls, &c rendiffent la juftice comme les bachas la ren-
dent en Turquie (/) : ils affembloient, pour juger les
affaires, des efpeces de plaids ou d'aflifes (jn), ou les
notables etoient convoques.

Pour qu'on puiffe bien entendre ce qui concerne les
jugemens, dans les formules, les loix des Barbares &
les capitulaires, je dirai que les fonftions de comte (/z) t

(r) Voyez la formule 8 de Marcnlfe^ liv. I, qui condent les
leures accord^es a un due, patrice ou comte, qui leur dounenc
la jurifdiftion civile, & I'adminiftratiou fifcale.

(£) Chronique, chap. LXXVIII, fur 1'an 636.
(7) Voyez Grignrt de Tours, liv. V, ad annum 580.

' O Malhtm.

^) Joignez ici ce que j'ai dit au liv. XXVIII, chap, xxvm;
au livre XXXI, chap. vm.
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du gravion & du centenier, etoierit les memes;
les juges, les rathimburges & les echevins, etoient, fous
dsfferens noms, les memes perfonnes; c'etoient les ad-
joints du comte , & ordinairement il en avoit fepr: &^.
comine il ne lui falloit pas moins de douze perfonnes
pour juger (o) , il rempliflbit le nombre par des no-
tables (/?).

Mais, qui que ce fut qui cut la jurifdicYion , le roi *
le comte, le gravion, le centenier, les feigneurs, les
ecclefiaftiques, ils ne jugerent jamais feuls : & cet ufage,
qui tiroit foil origine des fort-ts de la Germanic, fe main-
tint encore, lorfque les fiefs prirent une forme nouvelle.

Quant au pouvoir fifcal, il etoit tel , que le comte
ne pouvoit gueres en abufer. Les droits du prince, a
I'egard des hommes libres, etoient fi fimples, qu'ils ne
confiftaient, comme j'ai dit, qu'en de certaines voi-
tures exigees dans de certaines occafions publiques (^) :
& , quant aux droits judiciaires , il y avoit des loix
qui prevenoient les malverfations (Y)*

(o) Voyez, ftir tout ceci, tables. Voyez Tappendice aux
les capitulaires de Louis le de- formules de Marculfe, chapi-
konnaire, ajoutes a la loi fall- tre n.

que, article 2 ; & la formule (^) Et quelques droits fur
des jugemens, donne'e par du les rivieres, dont j'ai parle.
Cange, au mot bbni bounties. (>) Voyez la loi des Ri-

(/>) Per bonos homines. Quel- puaires, 89; & la loi des Lom-
quefois il n'y avoit que des no- bards, liv. II, tit. 52, §. p.

C H A P I T R E XIX.

Des cotnpoptions cbez les peoples larbares,

c lOMME il eft.impofTible d'entrer un peu avant dans
notre droit politique, fi Ton ne connoiflbit parfaitement
les loix ck les mceurs des peuples Germains, je m'ar-
r^terai un moment, pour faire la recherche de ces moeurs
& de ces loix.
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11 paroit, par Tacltc , que les Germains ne connoif-

foient que deux crimes capitaux; ils pendoient les trai-
tres , & noyoient les poltrons : c'etoient, chez eux,
les feuls crimes qui fuffent publics. Lorfqu'un homine
avoit fait quelque tort a un autre, les parens de la per-
Tonne offenfee ou lefe'e entroient dans la querelle ; &:
la haine s'appaifoit par une fatisfa&ion. Cetre Satisfac-
tion regardoit celui qui avoit ete offenfe , s'il pouvoic
la recevoir ; ck les parens, fi 1'injure ou le tort leur
etoit commun ; ou fi , par la mort de celui qui avoit
ete offenfe ou lefe, la (atisfa&ion leur etoit devolue (<z).

De la maniere dont parle Tacitc, ces fatisfaclions fe
faifoient par une convention reciproque entre les par-
ties : aufli, dans les codes des peuples barbaj.es, ces
fatisfaftions s'appellem-elles des compofitions.

Je ne trouve que la loi des Frifons (^) qui ait laiile
le peuple dans cette (ituation ou chaque famille enne-
mie etoit, pour ainfi dire , dans Te'tat de nature ; &£
ou, fans ctre retenue par quelque loi politique ou civile,
elle pouvoit, a fa fantaifie, exercer fa vengeance, juf-
qu'a ce qu'elle eut etc fatistaite. Cette loi meme fut
temperee : on etablit que celui dont on demandoit la
vie auroit la paix dans fa maifon (c} ; qu'il 1'auroit en
allant ck en revenant de 1'eglife , & du lieu oil Ton

rendoic les jugemens.
Les compilateurs des loix faliques citent un ancien

ufage des Francs (</), par lequel celui qui avoit exhume
un cadavre pour le depouiller, etoit banni de la fociete
des hommes, jufqu'a ce que les parens confentifTent a

(^) Sufcipere ttim inimicitias, feu patris , feu propinqui,
qua in amicitias , vccc/c eft : nee implacabilcs durant; lititur
tnim etiam bomicidiwn ccrto armentorum ac pccorum mnucro,
rtcipitquefatisfaQionem univerfa domus, Tacice, de moribus Gcr-
inanorum.

CO Voyez cette loi, tit. 2, fur les meurtres; & raddition
tie Vulemar fur les vols.

(jT) Addith fapientum , tit. i , §" i.
(^) Loi falique, tiu 58, §. L ;'tit. J,-» §" 3.
TOME IJ. V
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Yy faire rentrer : & comme, avant ce temps, il etoit
de'fendu a tout le monde, & a fa femme meme, de
Jui donner du pain, ou de le recevoir dans fa maifon,
un tel homme etoit a 1'egard des autres, & les autres
etoient a fon egard , dans 1'etat de nature , jufqu'a ce
que cet etat cut cefie par la compofition.

A cela pres, on voit que les fages de diverfes na-
tions Barbaras fongerent a faire par eux-memes ce qu'il
etoit trop long & trop dangereux d'attendre de la con-
vention r'e'ciproque des parties. Us furent attentifs a met-
*re un prix jufte a la compofition que devoit recevoir
celui a qui on avoit fait quelque tort ou quelque injure.
Toutes ces loix barbares out la-deffus une preciiion admi-
rable : on y diftingue avec fineiie les cas (e), on y pefe
les circonftances; la loi fe met a la place de celui qui eft
often fe , &c demande pour lui la latisfaflion que dans
un moment de fang-ftoid, il auroit demandee lui-meme.

Ce fut par I'etablifTement de ces loix , que les peu-
ples Germains fortirent de cet etat de nature , oil il
fembie qu'ils etoient encore du temps de Tacite.

Rothafis declara , dans la loi des Lombards , qu'il
avoit augmerite les compositions de la coutume ancienne
pour les bleflures ; afin que , le blefle etant fatisfait ,

les mimities puffent cefler (f). En effet, les Lombards,
peuple pauvre, s'etant enrichis par la conquete de 1'Ira-
lie, les c'ompofitions anciennes devenoient frivoles, &c
les reconciliations ne fe faifoient plus. Je ne doute pas
que cette confideration n'ait oblige les autres chefs des
nations conque'rantes a faire les divers codes de loix
que nous avons aujourd'hui.

La principale competition etoit celle que le meur-
trier devoit payer aux parens du morr. La difference
des conditions en mettoit une dans les compoiitions (^) :

(f) Voyez fur-tout les ti- (#) Voyez la loi des Angles,
trcs 3 , 4, 5 , 6 & 7 de la loi tit. i, §. i, 2,4; ibid. tit. 5,6;
falique , qui regardent les vols la loi des 33nvarois, tit. i, cha-
des aniinaux. pitrc vui &: ix; o; la ioi dcs Fri-

Liv. I, tit, 7, §. 15. fons, tit. H.
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ainfi, dans la loi des Angles, la compofition etoit de
fix cens fous pour la mort d'un adalingue, de deux cens
pour celle d'un homme libre, de trente pour celle d'un
ferf. La grandeur de la cempohtion, etablie fur la tete
ri'un homme , faifoit done une de fes grandes prero-
gatives; car, outre la diftiri&ion cju'elle faifoit de ia per-
ionne, elle etabliflfoit pour lui, parmi des nations vio-
lentes, une plus ^rande furete.

La loi des Bavarois nous fait bien fentir ceci (7z) :.
elle donne le nom des families Bavaroifes qui rece-
voient une compofition double , parce qu'elles etoient
les premieres apres les Agilolfingues (/). Les Agilol-
fingues etoient de la race ducale, & on choififfoit le
due parmi eux ; ils avoient une compofition quadru-
ple. La compofition pour le due excedoit d'un tiers
celle qui etoit etablie pour les Agilolfingues. » Parce qu'il
eft due , dit la loi, on lui rend un plus grand hon-
neur qu'a fes parens. «

Tomes ees compofitions etoient fixees a prix d'argent.
Mais, comme ces peuples, fur-tout pendant qu'ils fe tin-
rent dans la Germanic, n'en avoient gueres; on pouvoit
donner du betail, du bled, des meubles, des armes,
des chiens, des oifeaux de chafle, des terres, &c. (k).
Souvent meme la loi fixoit la valeur de ces chofes (/) ;
ce qui explique comment, avec li peu d'argent, il y
cut chez eux tant de peines pecuniaires.

Ces loix s'atracherem done a marquer avec precifion
la difference des torts, des injures , des crimes ; afin
que chacun connut au jufte jufqu'a quel point il etoit

(£) Tit. 2 , chap. xx. (/) Voyez la loi des Saxons,
(?) Hozidra, Ozza, Sasana, qui fait raeme cette lixation pour

Habilingua, Anniena : ibid. plufieurs peuples, chap. xvm.
(*) Ainfi la loi dlna eftiraoit Voyez auffi la loi des Ripuai-

la vie une certaine fomme d'ar- res, tit. 36-, §. n ; la loi des
gent, on une certaine portion Bavarois, tit. i, §. 10 & IT.
de terre. Leges In$ regis, //- Si minim non habet , donee
tulo dc Villico regio , de prjf- all am pecuniam , mancipi* ,
eis Anghrum legibus, , Cam- terrain , &c.
bridge, 1644.
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lefe ou offcnfe; qu'il fcoit exaftement la reparation qu'il
devoir recevoir, 5c fur-tout qu'il n'en devoit pas rece-
voir davantage.

Dans ce point de vue, on conqoit que celui qui fe
vengeoit apres avoir requ la fatisfaftion , commettoit un
grand crime. Ce crime ne contenoit pas moins une of-
fenfe publique qu'une offenfe particuliere : c'etoit un me-
pris de la loi meme. C'eft ce crime que les legiflateurs
ne manquerent pas de punir (/rc).

II y avoit un autre crime , qui fut fur-tout regarde
comme dangereux (/z) , lorfque ces peuples perdirent,
dans le gouvernement civil, quelque chofe de leur ef-
prit d'independance , & que les rois s'attacherent a met-
tre dans 1'etat une meilleure police : ce crime etoit de
ne vouloir point faire, ou de ne vouloir pas recevoir
la fatisfaftion. Nous voyons, dans divers codes des loix
des Barbaras, que les legiflateurs y obligeoient (o). En
efFer, celui qui refufoit de recevoir la fatisfa&ion vou-
loit conferver fon droit de vengeance; celui qui refu-
foit de la faire laiffoit a 1'orTenfe fon droit de vengeance :
c'eft ce que les gens fages avoient reforme dans les inf-
titutions des Germains, qui invitoient a la compofition,
mais n'y obligeoient pas.

Je viens de parler d'un texte de la loi falique , ou le

(;;/) Voyez la loi des Lora- faction, quelques exces qu'elle
bards, liv. I, tit. 25, §. 21 ; cut foufferts depuis.
ibid. liv. I, tit. 9, §. 8 & 34; (o) Voyez la loi des Saxons,
'ibid. §. 58 ; & le capitulnire chap, in, §. 4; la loi des Lom-
de Charlcwfignf, de Tan 802 , bards, liv. I, tit. 37, §. I & 2;
chap, xxxn, contenant une inf- & la loi des AUemands, tit. 45,
trillion donnce a ceux qu'il en- §. i & 2. Cette derniere loi
voyoit dans les provinces. pennettoit de fe faire juflice foi-

(;;) Voyez dans Gregoire de meme, fur le champ, & dans
Tours, liv. VII, chap. XF.VII , le le premier mouvement. Voyez
dcftaii d'un proces, ou une par- aufli les capitulaires de Charle-
tie perd la moitie dc la compo- utugnc, de 1'an 779, chap, xxn;
fition qui lui avoit e"tc adjugce, de Tan 802 , chap, xxxn ; &
pour s'etre fait juftice eile-me- celui du mCme de Tan 805,
me, au lieu de recevoir la fan's- chap. v.
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leefiflateur laivToit a la liberte de I'ofTenfe de recevoir ou
de ne recevoir pas la fatisfacYion : c'eft cette loi qui in-
terdifoit a celui qui avoit depouille tin cadavre le com-
merce des homines, jufqu'a ce que les parens, accep-
tant la fatisfaftion, euffent demande qu'il put vivre par-
mi les hommes (/?). Le refpect pour tes chofes faintes
fit que ceux qui redigerent les loix fuliques ne touche-
rent point a I'ancien ufage.

II auroit etc in'jufte d'accorder une compofition aux
parens d'un voleur fue dans 1'aclion du vol, ou a ceux
d'une femme qui avoit ete renvoyee apres une fepara-
tion pour crime d'adultere. La loi des Bavarois ne don-
noit point de competition dans des cas pareils, & pu-
niflbit les parens qui en pourfuivoient la vengeance (7).

II n'eft pas rare de trouver, dans les codes des loix
des Barbares , des compofitions pour des actions invo-
lontaires. La loi des Lombards eft prefque toujours fen-
fee ; elle vouloit que, dans ce cas, on compofat fui-
vant fa generofite , & que les parens ne puuent plus
pourfuivre la vengeance (r).

Clotaire II fit un decree tres-fage : il defendit a ce-
lui qui avoit ete vole de recevoir fa compofition en fe-
cret (/) , & fans 1'ordonnance du juge. On va voir,
tout-a-1'heure , le motif de cette loi.

00 Lescompilateursdes loix Cr) Liv. I, tit. 9, §. 4.
des Rip. paroiflent avoir modifie (/) Paftus pro tenore pact*
eeci.Voyezletit. Ssdecesloix. inter Childebertum c? Clota-
^ C'?) Voyez le decree de Taf- rium , anno 593 ; & decretio

fillon , de popularibus legihus, Clotarii II regis, circa
articles 3, 4, 10, 16, 19; la 595, chap. xi.
loi des Angles, tit. 7, §. 4.

y iij
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C H A P I T R. E XX.

De ce quon a (tppelle depuls la juflke des fdgmurs.

V^/UTRE la compofition qu'on devoit payer aux pa-
rens pour les meurtres, les torts & les injures, il fal-
loit encore payer un certain droit que les codes des
loix des Barbares appellentymiWz (a). J'en parlerai beau-
coup ; &, pour en donner 1'idee, je dirai que c'eft la
recompenfe de la protection accordee centre le droit
de vengeance. Encore aujourd'hui, dans la langue Sue-
doife, fred veut dire la paix.

Chez ces nations violentes, rendre la juftice n'etoit
autre chofe qu'accorder, a celui qui avoit fait une of-
fenfe, fa protection centre la vengeance de celui qui
1'avoit reque; & obliger ce dernier a recevoir la fatis-
faclion qui lui etoit due : de forte que, chez les Ger-
mains, a la difference de tous les autres peuples, la
juftice fe rendoit pour proteger le criminel centre celui
qu'il avoit offenfe.

Les codes des loix des Barbares nous donnent le cas
ou ces freda. devoient etre exiges. Dans ceux ou les
parens ne pouvoient pas prendre de vengeance, ils ne
donnent point de fiedum : en effet, la ou il n'y avoit
point de vengeance, il ne pouvoit y avoir de droit de
protection centre la vengeance. Ainfi, dans la loi des
Lombards (£), fi quelqu'un tuoit par hafard un homme
hbre, il payoit la valeur de 1'homme mort, fans le fre-
dum ; parce que, 1'ayant tue involontairement, ce n'etoit

(<z) Lorfque la loi ne le explique'e par le troifieme capi-
fixoit pas , il dtoit ordinaire- tnlaire de Tan 813, Edition de
ment le tiers de ce qu'on don- Baluze, tome I, pat,r. 512.
noitpour la compofition, com- (£) Liv. I, tit. 9, §. ir ,
me il paroit dans la loi des Ri- ddidon de Lindembrock..
puaires, chap. LXXXIX , qui efl
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pas le cas oil les parens evident un droit de vengeance,
Ainfi, dans la loi des Ripuaires (<:), quand un homme
etoit tue' par un morceau de bois ou un ouvrage fait
de main d'hotnme, I'ouvrage ou le bois etoient cenfes
coupables, & les parens les prenoient pour leur ufage,
fans pouvoir exiger de frcdum.

De meme, quand une bete avolt tue un homme, la
meme loi etabliffoit une composition fans \efredutn (<^),
parce que les parens du mort n'etoient pas offenfes.

Enftn, par la loi falique (e), un enfant, qui avoit
commis quelque faute avant 1'age de douze ans, payoic
la compofition fans le frcdum : comme il ne pouvoit por-
ter encore les armes, il n'etoit point dans le cas oil la
partie lefee ou fes parens pufTent demander la vengeance.

C'etoit le coupable qui payoit le fre-dum, pour la paix
& la fe'curite que les exces qu'il avoit commis lui avoient
fait perdre, & qu'il pouvoit recouvrer par la prore&ion:
jnais un enfant ne perdoit point certe fecurite; il n'etoit
point un homme , & ne pouvoit etre mis hors de la
fbciete des hommes.

Cefredum etoit un droit local pour celui qui jugeoit
dans le territoire (/). La loi des Ripuaires lui deren-
doit pourtant de 1 exiger lui-meme (g) ; el!e vouloit
que la partie qui avoit obtenu gain de caufe , le re-

qut & le portat au fife , pour que la paix, dit la loi,
fut eternelle enrre les Ripuaires.

La grandeur du fredum le proportionna a la grandeur
de la protection (//) : ainfi le frcdum pour la protec-

» Tit. 70. M Tit. fip.
) Tit. 4<TJ. Voyez aufli la (/& ) Capitulare inccrti awn,

loi des Lombards, livre J. cha- chap. LVII, dans Raluze, torn. I,
pitre xxi, §. 3, ddition dc Lin- pag. 515. Et il faut remarquer
dembrock : ft cab all as cum ps- que ce qu'on appelle fredurn,
d* , &c. ou faida , dans les munuinens

(O Tit. 28, §. 6. de la premiere race, sV.ppelle
(/) Comme il paroit par ie bannum dans ceux de la fecon-

dtfcret de Clotaire II , de 1'au de, comme il paroit par le ca-
595. Frcdns tamen judicih , pital, de partibu* Saxoni*, de
in cujiis fagQ eft , refcrvefur. Tan 789.

V iv
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tion du roi fut plus grand que celui accorde pour la pro-
tection du comte & des aurres juges.

Je vois deja naitre la juftice des feignenrs. Les fiefs
comprenoient de grands territoires, comme il paroit par
une infinite de monumens. J'ai deja prouve que les rois
ne levoient rien fur les terres qui etoient du partage des
Francs; encore moins pouvoient-ils fe reierver des droits
fur les fiefs. Ceux qui les obtinrent eurent, a cet egard,
la jouiiTance la plus ̂ tendue; ils en tirerent tous les fruits
& tous les emolumens : & , comme un des plus con-
fiderables etoit les profits judiciaires (freda') que Ton
recevoit par les ufages des Francs (*) , il luivoit que
celui qui avoit le fief avoit auffi la juftice , qui ne s'exer-
<;oit que par des compofitions aux parens, ck des pro-
fits au feigneur. Elle n'etoit autre chofe que le droit de
iaire payer les compofitions de la loi, ck celui d'exi-
ger les amendes de la loi.

On volt, par les formules qui portent la confirma^
tion ou la tranflation a perpetuite d'un fief en faveur
d'un leude on fidele (A) , ou des privileges des fiefs en
faveur des eglifes (/), que les fiefs avoient ce droit. Cela
paroit encore par une infinite de chartres qui contien-
nent une defenfe aux juges ou officiers du roi d'entrer
dans le territoire, pour y exercer quelqu'acle de juflice
que ce fut, & y exiger quelqu'emolumens de juftice
que ce fut (jn), Des que les juges royaux ne pouvoient
plus rien exiger dans un diftri<5l, ils n'entroient plus dans
ce diftrift ; &c ceux a qui reftoit ce diftrid y faifoient
les fon<5lions que ceux-la y avoient faites.

II eft defendu aux juges royaux d'obliger les parties
de donner des cautions pour comparoitre devant eux :

"(/") Voyez le cap'rtulaire de (/) Ibid, formule 2, 3 & 4.
Charlemagne, de Willis, ou il (»;) Voyez les recueils de
met ces freda au nombre des ces chartres, fur-tout celui qui
grandsrevenusdecequ'onappel- eft a la fin du cinquieme volume
loit -viUte, ou doraaines du roi. des hiftoriens de France des

(yc) Voyez la formule 3,4 res Bene'diftins.
& i^, liv. I d.c Marculfe.
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c'etoit done a celui qui recevoit le territoire a les exi-
ger. II eft dit que les envoyes du roi ne pourroient plus
clemander de logement; en effet, ils n'y avoient plus
aucune fonftion.

La juftice fut done , dans les fiefs anciens & dans

les fiefs nouveaux , un droit inherent au fief meme , un

droit lucratif qui en faifoit partie. C'eft pour cela que,
dans tous les temps, elle a ete regardee ainfi; d'ou eft
ne ce principe, que les juftices font patrimoniales en
France.

Quelques-uns ont cru que les juftices tiroient leur ort-
gine des affranchiflemens que les rois & les feigneurs
firent de leurs ferfs. Mais les nations Germaines, &
celles qui en font defcenducs, ne font pas les feules qui
aient afTranchi des efclaves , &c ce font les feules qui
aient etabli des juftices patrimoniales. D'ailleurs? les for-
mules de Marculfe nous font voir des homines libres de-
pendans de ces juftices dans les premiers temps («) :
les ferfs ont done ete jufticiables, parce qu'ils fe font
trouves dans le territoire ; & ils n'ont pas donne 1'ori-
gine aux fiefs, pour avoir ere englobes dans le fief.

D'autres gens ont pris une voie plus courte : les fei-
gneurs ont ufurpe les iuftices, ont-ils dit; fck tout a ete
dit. Mais n'y a-t-il eu fur la terre que les peuples def-
cendus de la Germanic , qui aient ufurpe les droits des
principes ? L'hiftoire nous apprend aflez que d'autres
peuples ont fait des entreprifes fur leurs fouverains; mais
on n'en voit pas naitre ce que Ton a appelle les jufti-
ces des feigneurs. C'etoit done dans le fond des ufa-
ges 6k des coutumes des Germains qu'il en falloit cher-
cher 1'origine.

Je prie de voir, dans Loyfcau (o), quelle eft la ma-

(«) Voyez la 3,4 & 14 du li- ipfius ecctcji.e Gf monafterii ip-
vre I; & h chartre de Churlema.- fins Morbacenjh, turn iiigennos,
gne, de Tan 771, dans Marten- qnam Gf fervos, (2? qui fuper
',ie., tome I, anecd. colled, u. eorum terras mancre, &c.
Pr<ecipientes jubemus tit tillus (<?) Traice des juftices devil

publiciis famines lagc,'
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niere dont 11 fuppofe que les feigneurs procederent pour
former & ufurper leurs diverfes juftices. II faudroit qu'ils
euffem ete les gens du monde les plus rafrrne's, ck qu'ils
euffent vole, non pas comme les guerriers pillent, mais
comine des juges de village ck des procureurs fe volent
entre eux. II faudroit dire que ces guerriers, clans rou-
tes les provinces particulreres du royaume ck dans tant
de royaumes, auroient fait un fyfteme general de poli-
tique. Loyfe.au les fait raifonner, comme dans fon ca-
binet il raifonnoit lui-meme.

Je le dirai encore : fi la juftice n'etoit une depen-
dance du fief , pourquoi voit-on par-tout que le fer-
vice du fief e'toit de fervir le roi ou le feigneur, ck
clans leurs cours 6k dans leurs guerres

Voyez M. du Cange, au mot kominium*

CHAPITRE XXI.

De la juftice territorial des JgUfes*

L ES eglifes acquirent des biens tres-confiderahlej.
Nous voyons que les rois leur donnerent de grands
fifes, c'eft-a-dire, de grands fiefs ; ck nous trouvons
cfabord les iuftices etablies dans les domaines de ces
eglifes. D'ou auroit pris fon origine un privilege fi ex-
traordinaire ? 11 etoit dans la nature de la chofe don-
nee ; le bien des ecclefidftiques avoit ce privilege, pares
qu'on ne le lui otoit pas. On donnoit un fife a 1'eglife;
& on lui laifToit les prerogatives qu'il auroit cues, ii
on 1'avoit donne a un leude : auifi fut-il foumis au fer-
vice que 1'etat en auroit tire, s'il avoit ete accorde au
laic , comme on 1'a deja vu^

Les eglifes eurent done le droit de faire payer les
compofitions dans leur territoire, & d'en exiger le fre-

; ck, comme ces droits emportoient ne'ceffairement
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celui d'empecher les officiers royaux d'entrer dans le
terriroire, pour exiger ces freda, ck y exercer tous ac-
tes de juftice , le droit qu'eurent les ecclefiaftiques de
rendre la juftice dans leur territoire fut appelle immu-
nltc, dans le ftyle des formules (a), des chartres ck
des capitulaires.

La loi des Ripuaires (£) defend aux affranchis des
eglifes (c) de tenir I'aflTeinblee ou la juftice fe rend (./)
ailleurs que dans 1'eglife ou ils ont etc atFranchis. Les
eglifes avoient done des juftices, meme fur les homines
libres, ck tenoient leurs plaids des les premiers temps
de la monarchic.

Je trouve , dans les vies des faints (e) , que Clovis
donna a un faint perfonnage la puiflance fur un terri-
toire de fix lieues de pays, ck qu'il voulut qu'il fut li-
bre de toute jurifdiftion quelconque. Je crois bien que
c'eft une faulfete, mais une faulTete tres-ancienne, le
fond de la vie & les menfonges fe rapportent aux inoeurs
& aux loix du temps; ck ce font ces moeurs & ces
loix que Ton cherche ici (/).

Clotaire 11 ordonne aux eveques, ou aux grands, qui
pofTedent des terres dans des pays eloignes, de choifir
dans le lieu meme ceux qui doivent rendre la juftice
ou en recevoir les emolumens (gO.

Le meme prince regie la competence entre les ju-
ges des e*glifes ck fes officiers (//). Le capitulaire de

(*O Voyez la formule 3 & 4 faint MManitt&, & celic de faint
de Marculfe, liv. I. Dticole.

(Z>) Ne aliubi nifi #d cede- (^) Dans le concilc de Paris,
fiam, uhi re laxati fitnt, ma I- fan 615. Epifcopi, vc/ /wfr- w-
liimfeneant,iit;5$, §.'i. Voyez /«, <?«/ «« aliispojjident regio-
auffi le §. 19, edition de Z/«- nibits, jttdices vel miffbs difcuf-
dembrock. fores de aliis provinces non iuf-

(c") Tabular Us. tituant, nifi de loco , qui juf-
(V/) Mall inn. titiam percipiant & aliis rcr<-
(jf)VitsifanSiCermen,eptC- dant : article ip. Voyez aulH

copi Tolofani, apud Bollandia- 1'article 12.
s, 16 maii. (/&) Dans le concilc dc Ps«
(/) Voyez aufK la vie de ris, fan 615, arc, 5,
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Charlemagne , de Tan 801, prefcrit aux eveques &
abbes les qualites que doivent avoir leurs officiers de juf*
rice. Un autre (;), du meme prince, defend aux of-
ficiers royaux d'exercer aucune jurifdicYion fur ceux qui
culrivent les terres ecclefiaftiques (&), a moins qu'ils
n'aient pris cette condition en fraude , & pour fe fouf-
traire aux charges publiques. Les eveques aflfembles a
Rheims declarerent que les vafTaux des eglifes font dans
leur immunite (/). Le capitulaire de Charlemagne, de
1'an 806, veut que les eglifes aient la juftice criminelle
& civile fur tous ceux qui habitent dans leur terri-
toire (/ra). Enfin , le capitulaire de Charles Ic chauve
diftingue les jurifdiftions du roi , celles des feigneurs ,
& celles des eglifes (/z) ; & je n'en dirai pas davantage.

(Y) Dans laloi des Lombards, (w) II eft ajoute a la loi des
liv. II, tir. 44, chap, n , edi- Bavarois , art. 7; voyez auffi
lion de Liudembrock. 1'art. 3 de 1'edition de Lindcm-

(/^) Servi a/diones , libellarii brock, pag. 444 : Imprimis om-
antiqiii , vel alii novitcr fa8i : iiium jubendum eft ut habeant
ibid. ecclefiae carum juflitias , & in

(/) Lettre de Tan 85 8, art. /, vitd illonim qui habitant in
dans les capitulaires , pag. 108. ipfis ecclefiis £? poft^ tarn inpe-
Sicitt jllcc res <2? 'facilitates in cuniis , qtiam & in fubflantiit
(jiiibus viviint clerici , ita & earuin.
ilia fub cotifecratione immnni- (;;) De 1'an 857, in fynodo
fafis fnnt de quibuz debent mi- apud Carifiacinn , art. 4 , edl-
litare vafjalli. tion de Baluze , pag. 96.

C H A P I T R E XXII.

<^, j j j One les ittflices etolent Stabiles avant la fin de la
jcconde race.

O N a dit que ce fut dans le defordre de la feconde
race que les vaflfaux s'attribuerent la juftice dans leurs
fifes: on a mieux aime faire une proportion generale, que?
de 1'examiner : il a. ete plus facile de dire que les v.a£
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faux ne pofledoient pas, que cle de'couvrir comment ils
pofledoient. Mais les juftices ne doivent point leur ori-
gine aux usurpations; elles derivent du premier etablif-
lement, & non pas de fa corruption.

» Celui qui tue un homme libre, eft-il dit dans la «
loi des Bavarois (#), paiera la composition a fes pa* «
rens, s'il en a ; &c, s'il n'en a point, il la paiera au «
due , ou a celui a qui il s'etoit recommande pendant fa «
vie. « On fqait ce que c'etoit que fe recommander pour
un benefice.

» Celui a qui on a enleve fon efclave, dit la loi des «
Allemands (£)» ira au prince aliquel eft foumis le ra- «
viffeur , arm qu'il en puiffe obtenir la compofition. «

» Si un centenier, eft-il dit, dans le decret de Chll- «
debert (t), trouve un voleur dans une autre centaine «
que la fienne, ou dans les limites de nos fideles, & «
qu'il ne Ten chaffe pas, il reprefentera le voieur , ou (e «
purgera par ferment. « II y avoit done de la difference
entre le territoire des centeniers 6c celui des fideles.

Ce decret de Qulde.be.rt explique la conflitution de
Clotaire (^/) de la meme annee , qui , donnee pour le
mthne cas & fur le meme fait, ne differe que dans les
termes; la confthutjon appellant in trufle , ce que le
decret appelle in terminis fidtHum noftromm. Meflieurs
Bignon oc du Cange (e) , qui ont cru que in trufle iigni-

Tit. 3, chap, xm, Edition de Lindembrock.
Tit. 85.

De 1'an 595, art. 11 & 12, e*dit. de.s capitulaires dc Baluze,
p. 19. Pan conditione convent t nt ji iiua cent etui in alia ceu-
tend veftigium fecuta fuerit fif itwenerit, vel in quibitfcumque
ilJtlium noflrorum terminis veftigium wifcrit, & ipftun in al'unu
centenam ininimt expel/ere potuerit , ant cotiviBus reddat la-
tronem, &C.

(^) Si vefligius comprobatitr /afront's, tamen prafenti* r.i-
i>iI long£ wulftando ; ant ft perfequens latroncm junm compre-
hendcriti integrant fibi compofitionem accipiat* Qiiod fi in trufti
invent fur, medietatem compofriofiii truflis adquirat, 6? capitals
f.v/gat a latrone : art. 2 & 3.

(/") Voyez le gl^ffaire, au mot truflis.
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fijit le domame d'un autre roi, n'ont pas bien ren-
contre.

Dans une constitution de Pepln (/) , roi d'Iralie ,
take rant pour les Francs que pour les Lombards, ce
prince, apres avoir nnpofe des peines aux comtes &
autres officiers royaux qui prevariquent dans 1'exercice
de la juftice , ou qui different de la rendre , ordonne
que (g) , s'il arrive qu'un Franc ou un Lombard ayant
un fief ne veuille pas rendre la juftice , le juge , dans
le diftricl: duquel il fera , fufpendra 1'exercice de fon
fief; ck que, dans cet intervalle, lui ou fon envoye
rendront ia juftice.

Un .capitulaire de Charlemagne (7z) prouve que les
rois ne levoient point par-tout les freda. Un autre du
meme prince (/') nous fait voir les regies feodales ck
la cour feodale deja etablies. Un autre de Louis la De-
bonnaire. veut que , lorlque celui qui a un fief ne rend
pas la juftice, ou empcche qu'on ne !a rende , on vive
a difcretion dans fa maifon , jufqu'a ce que la juftice foit
rendue (A). Je citerai encore deux capitulaires de Char-
ts le chauve.; 1'un de 1'an 861 (/) , oil 1'on voit des

(/) In'crtJe dans la loi des Tan 813 , article 14 & 20,
Lombards, liv. II, tir. 52, §. 14. pa£. 509.
Celt le capitulaire de 1'an 793, (£) Cfipitulare quirtum anni
dans Bahtzc, page 544, arti- 819, art. 23, cdir. faBaluzc*
clc 10. pag. 617. Ut tibicnmque ///////,

^^") Et ft forfitan Fmncus ant epifcopum, nut abba fern ,
fluf Laiigobardus habeas bcnc- autaliumquemlibet,honorepr&-
fidum jitftitiam facerenolucrit, ditum invencfivf, quijuftitiam
iUejudexincttjusminifteriofue- facere nolr.it vet probibv.it, de
rit, contradicat illi benefcium ipfim rebus vivant quandiu in
fuum,interim^d&mipfeautmif- co loco juftitias facere dcbcnt.
Jbsejus juftitiam faciat. Voyez (/) Ediftum in Cari/iaco ,
encore la m-mc loi des Lorn- dans 'Ealuze, torn. II, pag. 152.
bards, liv. II, tit. 52, §. 2, qui Unufquifqi.e advocatin pro ow-
1'e rapporte an capitul. de Char- nibus de fud ad-vocaliove 
Jemagne, de Tan 779, art. 21. in cenve;:ics:tid lit cum nr

(/>) Le troifieme de 1'an 812, terialibus de fud advocaticnc
art. 10. quos invenerit ctntrfr bunc ban-

(/) Second capitulaire de nuni i.ojtnai; fcfi/e... cajliget.
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jurifdiftions particulieres etablies, des juges &c des of-
ficiers fous eux; 1'autre de 1'an 864 (m) , ou il fait la
diftin&ion de fes propres feigneuries d'avec celles des,
particuliers.

On n'a point de conceffions originates des fiefs, parce
qu'ils furent <£tablis par le partage qu'on fqait avoir ete
fait entre let vainqueurs. On ne peut done pas prou-
ver, par des contrats originates, que les juftices, dans
les commencemens, aient ete attachees aux fiefs. Mais
f\ , dans les formulas des confirmations , ou des tranf-

lations a perpetuire de ces fiefs, on trouve , comme
on a dit, que la juftice y etoit etablie, il falloit bien
que ce droit de juftice fut de la nature du fief & une
de fes principales prerogatives.

Nous avons un plus grand nombre de monumens qui
etabliffent la juftice patrimoniale des eglifes clans leur
tetritoire, que nous n'en avons pour prouver celle des
benefices ou fiefs des leudes ou fideles, par deux raifons:
la premiere, que la plupart des monumens qui nous ret
tent ont ete conferves ou recueillis par les moines, pour
1'utilite de leurs monafteres : la feconds, que le patri-
moine des eglifes ayant ete forme par des concefiions
pnrticulieres, & une efpece de derogation a 1'ordre eta-
bli, il falloit des chartres pour cela ; au lieu que les
conceffions faites aux leudes etant des confequences de
i'ordre politique, on n'avoit pas befoin d'avoir, & en-
core moins de conferver une chartre particuliere. Sou-
vent meme les rois fe contentoient de faire une fim-

ple tradition par fceptre, comme il paroit par la vie de
faint Maur.

Mais la troifieme formule de Marculfe («) nous prouve

r/«) EtHflttm Piftciife, nrti- (w) Liv. I. Maximumregni
cle 18 , edition de Baltize , noftri augere credimus moni-
lorae II, pag. 18. Si in fifciim mentum , fi bencficia opportune
noftrum , id in quamcuiuque locis ecclcjiarum, aut cni value-
innnunifatein , aut alicujus po~ ris dicere , bonivold ddibera-

"fis poteftatcm vet profn'e- tiow
"\ w
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afTez que le privilege d'imiminite, & par confequent
celui de la juftice , etoient communs aux eccleiiaftiques
& aux feculiers , puifqu'elle eft faite pour les uns &C
pour les autres. II en eft de meme de la constitution
de Clotalre II (o).

( o) Je 1'ai citee dans le chapitre precedent : Epifcopi velpotentes.

CHAPITRE XXIII.

Idle gintrale dn livrede Ffoabliffement dt la monarchic
Frangoife dans les Gaules, par M. fabbd

I L eft bon qu'avant de finir ce livre , j'examine un
peu 1'ouvrage de M. 1'abbe Dubos ; parce que mes idees
ibnt perpetuellement contraires aux fiennes ; 6c que ,
s'il a trouve la verite, je ne 1'ai pas trouvee.

Get ouvrage a feduit beaucoup de gens, parce qu'il
eft ecrit avec beaucoup d'art; parce qu'on y fuppofe
erernellement ce qui eft en queftion ; parce que, plus
on y manque de preuves, plus on y multiplie les pro-
babilites; parce qu'une infinite de conjeclures font mi-
les en principe, & qu'on en tire , comine confequen-
ces, d'aucres conjeflures. Le lecleur oublie qu'il a dome',
pour commencer a croire. Et, comme une erudition
fans fin eft placee , non pas dans le fyfteme , mais a

cote du fyfteme , 1'efprit eft diftrait par des acceffoi-
res, ck ne s'occupe plus du principal. D'ailleurs, tant
de recherches ne permettant pas d'imaginer qu'on n'ait
rien trouve, la longueur du voyage fait croire qu'on eft
enfin arrive.

Mais, quand on examine bien, on trouve un colofTe
Jmmenfe, qui a des pieds d'argile; & c'eft parce que
les pieds font d'argile, que le colofTe eft immenfe. Si
le fyfteme de M. 1'abbe Dubos avoit eu de bons fon-
demens, il n'auroit pas ete oblige de faire trois mor-

tels
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tels volumes pour le prouver; il auroit tout trouve dans
fon fujet; & , fans aller chercher de toutes parts ce
qui en etoit tres-loin , la raifon elle-meme fe feroit

chargee de placer cette verite dans la chaine des autres
verites. L'hiftoire & nos loix lui auroient dit : » Ne «
prenez point tant de peine : nous rendrons temoignage «
de vous. «

CHAPITRE XXIV.

Continuation dn mSme fujet. Reflexion fur le fond
du fyft/me.

IVJLoNSlEUR 1'abbe Dubos veut oter route efpece
d'iclee que les Francs foient entres dans les Gaules en
conquerans : felon lui, nos rois, appelles par les peu-
pies, n'ont fait que fe mettre a la place, ck fucceder
aux droits des empereurs Remains.

Cette prevention ne pent pas s'appliquer au temps ou
Clovis , entrant dans les Gaules , faccagea & prit les
villes; elle ne peut pas s'appliquer non plus an temps
ou il defit Syagrius , officier Remain, & conquit le
pays qu'il tenoit : elle ne peut done fe rapporter qu'a
celui ou Clovis, devenu maitre d'une grande partie des
Gaules par la violence, auroit ete appelle, par le choix
& 1'amour des peuples , a la domination du refte da
pays. Et il ne fuffit pas que Clovis ait ete requ, il faut
qu'il ait ete appelle ; il faut que M. 1'abbe Dubos prouve
que les peuples ont mieux aime vivre fous la domina-
tion de Clovis, que de vivre fous la domination des Ro-
mains , ou fous leurs propres loix. Or , les Remains

de cette partie des Gaules qui n'avoit point encore ete
envahie par les Barbares, etoient, felon M. 1'abbe Du-
bos , de deux fortes; les uns etoient de la confederation
armorique , & avoient chafle les officiers de 1'empereur,
pour fe defendre eux-memes centre les Barbares, 6k fe
gouverner par leurs propres loix : les autres obeuToieni:

TOME II. x
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aux officiers Remains. Or , M. 1'abbe Dubos prouvC't-il
que les Remains, qui etoient encore foumis a 1'empire,
aient appelle Clovis > point du tout. Prouve-t-ii que la
repubJique des Armoriques ait appeile Clovis, & fait
meme quelque traite avec lui ? point du tout encore.
Bien loin qu'il puifTe nous dire quelle fut la deftinee de
cette repubiique , il n'en fqauroit pas mcme montrer
1'exiftence : &, quoiqu'il la fuive depuis le temps d'//0-
norins jufqu'a la conquete de Clovis; quoiqu'il y rap-
porte , avec un art admirable , tous les evenemens de

ces temps-la , elle eft reftee invifible dans les auteurs.
.Car il y a bien de la difference entre prouver, par un
pafTage de Zo^lrne (<z), que, fous 1'empire tfffonorius9
la contree Armorique & les autres provinces des Gaules
fe revolterent , & formerent une efpece de repubii-
que (/') , & faire voir que, malgre les diverfes pacifi-
cations des Gaules, les Armoriques formerent toujours
une repubiique particuliere, qui fubfifta jufqu'a la con-
quete de Clovis. Cependant il auroit befoin , pour eta-

blir fon fyftcme, de preuves bien fortes & bien pre-
cifes. Car, quand on voit un conquerant entrer dans
un etat, & en foumettre une grande partie par la force
& par la violence; & qu'on voit, quelque temps apres,
1'e'tat entier foumis , fans que 1'hiftoire dife comment
il 1'a ete, on a un tres-jufte fujet de croire que Taf-
faire a fini comme elJe a commence.

Ce point une fois manque, il eft aife de voir que
tout le fyfteme de M. fabbe Dubos croule de fond
en comble; &, toutes les fois qu'il tirera quelque con-
(equence de ce principe , que les Gaules n'ont pas ete
conquifes par les Francs, mais que les Francs ont ete
appelles par les Remains, on pourra toujours la lui nier.

M. 1'abbe Dubos prouve fon principe par les digni-
tes Romaines dont Clovis fut revetu : il veut que Clovis
ait fuccede a Cldlderic fon pere, dans 1'emploi de mai«

) Ilirt. liv. VI.
) Totufqut traftus armor icns, all te que Ga Hi a rum provin-
ibid.
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tte de la milice. Mais ces deux charges font purement
de fa creation. La lettre de faint Remy a Clovis, fur
laquelie il fe fonde (c) , n'eft qu'une felicitation fur
fon avenement a la couronne. Quand 1'objet d'un ecrit
eft connu, pourquoi lui en donner un qui ne l'eft pas?

Clovis , fur la fin de fon regne , fut fait conful par
1'empereur Anaflafe : mais quef droit pouvoit lui don-
ner une autorite {implement annale? 11 y a apparence,
clit M. 1'abbe Dubos , que , dans le meme diplome,
1'empereur Anaftafc fit Clovis proconful. Et moi , je
dirai qu'il y a apparence qu'il ne le fit pas. Sur un fait
qui n'eft fonde fur rien , Pautorite de celui qui le nie
eft egale a 1'autorite de celui qui 1'allegue. J'ai meme
une raifon pour cela. Gregoirt de Tours, qui parle du
confulat, ne dit rien du proconfulat. Ce proconfulat
n'auroit ete meme que d'environ fix mois. Clovis mou-
rut un an & demi apres avoir ete fait conful; il n'eft
pas poflible de faire du proconfulat une charge here-
<litaire. Enfin , quand le confulat, & , ii Ton veut ,
le proconfulat, lui furent donnes, il etoit deja le mai-
tre de la monarchic, & tous fes droits etoient etablis.

La feconde preuve que M. 1'abbe Dubos allegue ,
c'eft la celfion faite par 1'empereur Juftinien , aux en-

fans 6c aux petits-enfans de Clovis, de tous les droits
de 1'empire fur les Gaules. J'aurois bien des chofes a
dire fur cette ceflion. On peut juger de 1'importance
que ies rois de France y mirent, par la maniere dont
ils en executerent les conditions. D'ailleurs, les rois des
Francs etoient maitres des Gaules; ils etoient fouve-
rains paifibles; Juftinien n'y pofledoit pas un pouce de
terre; 1'empire d'occident etoit detruit depuis long-temps;
ck 1'empereur d'orient n'avoit de droit fur les Gaules,
que comme reprefentant 1'empereur d'occident; c'etoient
des droits fur des droits. La monarchic des Francs etoit

deja fondee ; le reglement de leur etabliffement etoit
fait; les droits reciproques des perfonnes, & des diver-

Tome II, liv. Ill, chapitre xvm, pag. 270.
X ij
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fes nations qui vivoient dans la monarchic , etoienE
convenus; les loix de chaque nation etoient donnees,
&: meme redigees par ecrit. Que faifoit cette ceflion
etrangere a un etabliffement deja forme ?

Que veut dire M. 1'abbe Dubos avec les declama-
tions de tous ces eveques, qui, dans le defordre , la
conhifion, la chute totale de 1'etat ? les ravages de la
conquete , cherchent a flatter le vainqueur ? Que fup-
pofe la rlatterie, que la foiblefle de celui qui eft oblige
de flatter ? Que prouvent la rhetorique & la poefie ,
que 1'emploi meme de ces arts? Qui ne feroit etonne
de voir Gregoire. de Tours, qui, apres avoir parle des
aflfaflinats de Clovis , dit que cependant dieu profter-
noit tous les jours fes ennemis , parce qu'il marchoit
dans fes voies? Qui peut douter que le clerge n'ait ete
bien aife de la converfion de Clovis , & qu'il n'en
ait meme tire de grands avantages? Mais qui peut dou-
ter en meme temps, que les peuples n'aient erTuye tous
les malheurs de la conquete , & que le gouvernement
Remain n'ait cede au gouvernement Germanique ? Les
Francs n'ont point voulu, & n'ont pas meme pu tout
changer; & meme peu de vainqueurs ont eu cette ma-
nie. Mais , pour que toutes les confequences de M.
Fabbe Dubos fuiTent vraies, il auroit fallu que non-feu-
lement ils n'euvTent rien change chez les R.omains, mais
encore qu'ils fe fufTent changes eux-memes.

Je m'engagerois bien, en fuivant la methode de M.
1'abbe Dubos, a prouver de meme que les Grecs ne
conquirent pas la Perfe. D'abord, je parlerois des trai-
tes que quelques-unes de leurs villes firent avec les Per-
fe.s : je parlerois des Grecs qui furent a la folde des
Perfes, comme les Francs furent a la folde des Ro-
mains. Que fi Alexandra entra dans le pays des Per-
fes, a/Iiegea, prit & detruifit la ville de Tyr, c'etoit
une affaire particuliere, comme celle de Syagrius. Mais,
voyez comment* le pontife des Juifs vient au-devant
de lui : ecourez 1'oracle de Jupiter Ammon : refTou-
venez-vous comment il avoit ete predit a Gordium:
voyez comment toutes les villes courent, pour ainfi dke5
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au-devant de lui; comment les fatrapes fck les grands
arrivent en foule. II s'habille a la maniere des Peries;
c'eft la robe confulaire de Clovis. Darius ne lui ofTrit-
il pas la moitie de Ton royaume ? Darius n'eft-il pas
affaffine comme un tyran ? La mere & la femme de Da-
rlus ne pleurent-elles pas la mort tfAlcxandre? Quints-
Curce , Arrien , Plutarque, , etoient-ils contemporains
& Alexandra ? L'imprimerie ne nous a-t-elle pas donne
des lumieres qui manquoient a ces auteurs (df) ? Voila
1'hiftoire cle titabliffcmmt de la. monarchic Fran$oifc dans
Us Gaults.

Voyez le difcours prcliminairc de M. Pabb^ Dubos.

C II A P I T R E XXV.

DC la nobleffe Frangoifc.

M ONSIEUR 1'abbe Dubos foutient que, dans les
premiers temps de notre monarchic, il n'y avoit qu'un
feul ordre de citoyens parmi les Francs. Cette preten-
tion , injurieufe au fang de nos premieres families , ne

le feroit pas moins aux trois grandes maifons qui ont
fucceffivement regne fur nous. L'origine de leur gran-
deur n'iroit done point fe perdre dans 1'oubli, la nuit
& le temps : 1'hiftoire eclaireroit des fiecles ou elles
auroient ete des families communes : &, pour que Chil-
deric , Pepin, & Hugues Capet , fuffent gentilshommes,
il faudroit aller chercher leur origine parmi les Remains
ou les Saxons, c'eft-a-dire, parmi les nations fubjuguees.

M. 1'abbe Dubos fonde fon opinion fur la loi fali-
que (a). II eft clair , dit-il , par cette loi , qu'il n'y
avoit point deux ordres de citoyens chez les Francs.

(#) Voyez r&abliflement de la. monarchic Fran<joife, torn. Ill,
liv. VI, chap, iv, pag. 304.

X ii;
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Elle donnoit deux cens fous de compofition pour la
inort de quelque Franc que ce tut (/>) : mais elle dif-
tinguoit, chez les Romains, le convive du roi, pour
la mort duquel elle donnoit trois cens fous de compo-
fition , du Romain poflefleur, a qui elle en donnoit cent,
& du Romain tributaire, a qui elle n'en donnoit que
quarante-cinq. Et, comme la difference des competi-
tions faifoit la diftinftion principale, il conclut que, chez
les Francs, il n'y avoit qu'un ordre de citoyens; & qu'il
y en avoit trois chez les Romains.

II eft furprenant que fon erreur meme ne lui ait pas
fait decouvrir fon erreur. En effet , il eut etc bien ex-
traordinaire que les nobles Romains, qui vivoient fous
la domination des Francs, y eufTent eu une compofi-
tion plus grande , & y euffent ete des perfonnages plus
jmportans que les plus illuftres des Francs, 6k leurs plus
grands capitaines. Quelle apparence que le peuple vain-
queur eut eu f\ peu de refpecl: pour lui-meme , & qu'il
en eut eu tant pour le peuple vaincu ? De plus, M. 1'abbe
Dubos cite les loix des autres nations barbares, qui prou-
vent qu'il y avoit parmi eux divers ordres de citoyens. II
ieroit bien extraordinaire que cette regie generale eut pre-
cifement manque chez les Francs. Cela auroit du lui faire
penfer qu'il entendoit mal, ou qu'il appliquoit mal les
textes de la loi falique; ce qui lui eft effecYivement arrive.

On trouve, en ouvrant cetre loi, que la compofi-
tion pour la mort d'un antruftion , c'eft-a-dire , d'un

fidele ou vafTal du roi, etoit de fix cens fous (c~) ; 6c
que celle pour la mort d'un Romain , convive du roi,
n'etoit que de trois cens (<O. On y trouve (e) que

( b ) II cite le titre 44 de cette falique, §. 3 & 4; & le tit. 74:
loi, & la loi des Ripuaires, ti- & la loi des Ripuaires, tit. 11 ;
tres 7 & 36. & le cnpitulaire de Charles le

(O QP* *** trufle dominie A cbauve, apud Carijiacum , de
eft , tit. 44, §. 4; & cela fe Tan 877, chap. xx.
rapporte a la formule 13 de (fi?) Loifalique, tit. 44, §.(>.
Marculfe, de regis antruftione. (e) Ibid. §. 4.
Voyez aufli le tit. 66 de la loi



LIPRE XXX ', CHAPITUE XXV. 327
la compofition pour la mort d'un fimple Franc e'toit de
deux cens fous (/) ; & que celle pour la mort d'un Ro-
jnain , d'une condition ordinaire , n'etoit que de cent (g).
On payoit encore , pour la mort d'un Remain tribu-
taire , efpece de lerf ou d'affranchi , une compofition de
quarante-cinq fols (/*) ; mais je n'en parlerai point, non
plus que de celle pour la mort du ferf franc , ou de 1'af-

franchi franc : il n'eft point ici queftion de ce troifierae
ordre de perfonnes.

Que fait M. 1'abbe Dubos ? II pafle fous filence le
premier ordre de perfonnes chez les Francs, c'eft-a-
dire , 1'article qui concerne les antruftions : & enfuite ,
comparant le Franc ordinaire , pour la mort duquel on
payoit deux cens fous de compofition , avec ceux qu'il
appelle des trois ordres chez les Remains , & pour la
mort defquels on payoit des compofitions differentes ,
il trouve qu'il n'y avoit qu'un feul ordre de citoyens chez
les Francs , & qu'il y en avoit trois chez les Romains.

Comme , felon lui , il n'y avoit qu'un feul ordre de
perfonnes chez les Francs , il eut ete bon qu'il n'y en
cut eu qu'un aufli chez les Bourguignons , parce que
leur royaume forma une des principales pieces de notre
monarchic. Mais il y a dans leurs codes trois fortes de
compofitions ; 1'une pour le noble Bourguignon ou Ro-
main , 1'autre pour le Bourguignon ou Remain d'une
condition mediocre , la troifieme pour ceux qui etoient
d'une condition inferieure dans les deux nations ( / ).
M. 1'abbe Dubos n'a point cite cette loi.

II eft fingulier de voir comment il echappe aux paf-
fages qui le preffent de toutes parts (&). Lui parle-t-on

Ibid. §. i. nibusquam Romania ^/i dens ex-
(g) Ibid. tit. 44, §. 15. ciijfits fucrit , decem folidis com-
C^) Ibid. §. 7. ponatur ," de inferioribus pcr-
(?) Si qiiis , quolibet cafu , fonts , quinqtie folidos : art. i , i

dent em optimati Burgundioni & 3 du tit. 2.6 de la loi des
"uel Romano nobili excujjerit , Bourguisnons.
folidos viginti-quinque cogattir (/(') Etabliffemeiu de la nio-
exfofuere; de mediocribus per- narchie Franco ife, tome III , li-
font's iugenuiSy tarn Burgundit- vre VI, chapitres iv & v,

X iv
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des grands , des feigneurs , des nobles ? Ce font , dit-il ,
de fimples diftin&ions, & non pas des diftinftions d'or-
dre ; ce font des choies de courtoifie , & non pas des
prerogatives de la loi : ou bien , dit-il , les gens dont
on parle etoient du confeil du roi ; ils pouvoient meme
£tre des Romains : mais il n'y avoit toujours qu'un feul
ordre de citoyens chez les Francs. D'un autre cote, s'il
eft parle de quelque Franc d'un rang inferieur , ce font

des ferfs (/) ; &c c'eft de cette maniere qu'il interprete
le decret de Childebert. II eft neceflaire que je m'arrete
fur ce decret. M. 1'abbe Dubos 1'a rendu fameux , parca
qu'il s'en eft fervi pour prouver deux chofes ; 1'une , que

routes les compofitions que Ton trouve dans les loix
des Barbares n'etoienf que des intercts civils ajoutes aux
peines corporelles C/rc), ce qui renverfe de fond en
comble tous les anciens monumens ; 1'autre , que tous

les homines libres etoient juges directement & imme-
diatement par le roi (Vz) , ce qui eft contredit par une
infinite de paffages <k d'autorites qui nous font connoi-
ire Tordre judiciaire de ces temps-la (o).

II eft dit , dans ce decret fait dans une aflTemblee
de la nation, que, (i le juge trouve un voleur fameux,
il le fera Her pour etre envoye devant le roi , fi c'eft

un Franc {Francus} ; mais, fi c'eft line perfbnne plus
foible ( debilior perfona) , il fera pendu fur le lieu (/?).
Selon M. 1'abbe Dubos, Francus eft un homme libre,
debilior perform eft un ferf. J'ignorerai , pour un mo-

, ce que peut fignifier ici le mot Francus ; &

(/) Etabliflement de la mo- C/>) Itaque colotn'a convenrt
riarchie Fran^oife , tome III , & it a baniiivimns , /// unnf-
chap. v , pages 319 & 320. qiiifque jvdex criwiiiofuni la-

(m) Ibid. lib. VI , chap, iv, troueni lit audierit , ad enjoin
pag. 307 & 308. fuam ambukt , fir iiifum I;

(«) Ibid. pag. 309; & au facial : itd ut , ft Francus fue-
cbapitre fuivant, page 319 &. rtt^adnoflramprtefentiantdi-
320. rigaturi fif , ft debilior per fona

(o) Voyez le livre XXVIII fiierit , in loco pctulatur. Capi-
de cet ouvrage, chap, xxvm; tulaire de I'lklition de
& le livre XXXI, chap. viii. tome I, pag. ip.
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je commencerai par examiner ce qu'on peut entendre
par ces mots, une. performs, plus foible. Je dis que ,
dans quelque langue que ce foit, tout comparatif Tup-
pole neceftairement trois termes, le plus grand, le moin-
dre, &c le plus petit. S'il n'etoit ici queftion que des
homines libres 8* des ferfs, on auroit dit un ferf, &
non pas un homme de moindre puifjance. Ainfi debi-
lior perfona ne fignifie point la un ferf, mais une per-
fonne au-deiTous de laquelle doit tftre le ferf. Cela pofe ,
Francus ne (ignifiera pas un homme libre, mais un hom-
me puiiTant : ck Francus eft pris ici dans cette accep-
fion, parce que, parmi les Francs", etoient toujours ceux
qui avoient dans 1'etat une plus grande puiifance , &C

qu'il etoit plus difficile au juge ou au comte de corri-
ger. Cette explication s'accorde avec un grand nombre
de capitulaires, qui donnent les cas dans lefquels les
criminels pouvoient ^tre renvoyes devant le ^oi , &

ceux ou ils ne le pouvoient pas (</).
On trouve, dans la vie de Louis le dcbonnaire ecrite

par Tegan (/-) , que les eveques furent les principaux:
auteurs de ['humiliation de cet empereur, fur-tout ceux
qui avoient ete ferfs , & ceux qui etoient nes parmi
les Barbares. Tegan apoftrophe ainii Hcbon , que ce
prince avoit tire de la fervitude , 6>c avoir fait arche-
veque de Rheims : » Quelle recompenfe 1'empereur «
a-t-il reque de tant de bienfaits (/) ! II t'a fait libre, «*
& non pas noble ; il ne pouvoit pas te faire noble , «

apres t'avoir donne la liberte. «
Ce difcours , qui prouve fi formellement deux or-

dres de citoyens, n'embarraffe point M. 1'abbe Dubos.
II repond ainfi (t) : » Ce paitage ne veut point dire «
que Louis le debonnaire n'eut pas pu faire entrer He- «<

Voyez le livre XXVIII rum, non nobilem^ quodimpof-
de cetouvrau;e, chap, xxvm; & flbile ell pofl libertatem : ibid.
le livre XXXI, chap. viu. (/) Etabltflement de la ino-

(r) Chapitres XLHI &: XLIV. narchie Francoife, tome III, li-
(/) 0 qua lem re ;u n net-tit it)- yiC VI, Chap. IV, pag.

vein reddidifti eil l\dt t<; lib^
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» bon dans 1'ordre des nobles. Hebon , coinme archeve-

» que de Rheims, cut ete du premier ordre , fuperieur
» a celui de la nobleffe. « Je laiffe au lefteur a deci-

der fi ce pafTage ne le veut point dire ; je lui laiiTe a
juger , s'il eft ici queftion d'une prefeance du clerge
fur la nobleffe. » Ce pafTage prouve feulement, con-

» tinue M. 1'abbe Dubos («) , que les citoyens nes li-
» bres etoient qualifies de noble-hommes : dans 1'ufage
» du monde , noble- homme, & homme ne libre , ont

» fignifie long-temps la meme chofe. « Quoi! fur ce que,
dans nos temps modernes, quelques bourgeois ont pris
la qualite de noble-homme , un pafiage de la vie de
Louis U debonnaire s'appliquera a ces fortes de gens!
» I'eur-etre aufli, ajoute-t-il encore (x) , quHebon n'a-

» voit point ete efclave dans la nation des Francs, mais
» dans la nation Saxonne, ou dans une autre nation Ger-
» manique, ou les citoyens etoient divifes en plufieurs or-
» dres. « Done, a caufe du pcut-ctre de M. 1'abbe Du-

bos y il n'y aura point eu de noblefle dans la nation des
Francs. Mais il n'a jamais plus mal applique de peut-
etre. On vient de voir que Tegan (y) diftingue les eve-
ques qui avoient ete oppofes a Louis le debonnaire, dont
les uns avoient ete ferfs, St les autres etoient d'une na-
tion Barbare. Hcbon etoit des premiers, & non pas
des feconds. D'ailleurs, je ne fqais comment on peut
dire qu'un ferf, tel qtfffebon, auroit ete Saxon ou Ger-
main : un ferf n'a point de famille , ni par confequent
de nation. Louis U debonnaire affranchit Hebon ; & 9
comme les ferfs affranchis prenoient la loi de leur niai-
tre, Hebon devint Franc, &c non pas Saxon ou Germain.

Je viens d'attaquer ; il faut que je me defende. On
me dira que le corps des antruftions formoit bien dans
1'etat un ordre diftingue cle celui des hommes libres;

u) Ibid. ratos babebat, cum his qni ex
) Ibid. Barbarisnationibusadbocfaf-

{J) Oinnes epifcopi molefti tigium perdufti funt. De geflis
fucrunt Ludovico, & maxime -Ludovici pii> cap. XLill & X
it quos'efervili conditions bono-



L i v R K XXX, CHAPITRE XXV. 331
mais que , comme les fiefs furent d'abord amovibles ,
& enfuite a vie , cela ne pouvoit pas former une no-
bleiTe d'origine, puifque les prerogatives n'etoient point
attachees a un fief hereditaire. C'eft cette objection qui
a , fans dome , fait penfer a M. da lralois , qu'il n'y
avoir qu'un feul ordre de citoyens chez les Francs: fen-
timent que M. 1'abbe Dubos a pris de lui, & qu'il a
abfolument gate a force de inauvaifes preuves. Quoi qu'il
en foil, ce n'eft point M. 1'abbe Dubos qui auroit pu
faire cette objection. Car, ayant donne trois ordres de
nobleffe Romaine, & la qualite de convive du roi pour
le premier, il n'auroit pas pu dire que ce titre mar-
quat plus une nobleffe d'origine, que celui d'antruftion.
Mais il faut une reponfe direfte. Les antruftions ou fide-
les n'etoient pas tels, parce qu'ils avoient un fiei; mais
on leur donnoit un fief, parce qu'ils etoient antruftions
ou fideles. On fe reflbuvient de ce que j'ai dit dans les
premiers chapitres de ce livre : ils n'avoient pas pour
lors, comme ils eurent dans la fuite, le meme fief; mais
s'ils n'avoient pas celui-la, ils en avoient un autre, &C
parce que les fiefs fe donnoient a la naifTance, & parce
qu'ils fe donnoient ibuvent dans les affemblees de la na-
tion , & enfin parce que, comme il etoit de 1'intenet
des nobles d'en avoir, il etoit aufli de Tinteret du roi
de leur en donner. Ces families etoient diftinguees
par leur dignite de fideles , & par la prerogative de
pouvoir fe recommander pour un fief. Je ferai voir,
dans le livre fuivant ({), comment, par les circonftan-
ces des temps, il y cut des hommes libres qui furenc
admis a jouir de cette grande prerogative, Sc par con-
fequent a entrer dans 1'ordre de la noblefte. Cela n'e-
toit point ainii du temps de Gontran 6c de Childobtrt,
fon neveu; 8>C cela etoit ainfi du temps de Charlemagne.
Mais quoique, des le temps de ce prince, les hom-
mes libres ne fuffent pas incapables de pofTeder des fiefs,
il paroit par le pafTage de Tegan rapporte ci-deflTus, que

Chapitre xxm.
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les ferfs affranchis en etoient abfolument exclus. M. 1'abbe
Dubos (<z) , qui va en Turquie, pour nous donner une
idee de ce qu'etoit 1'ancienne nobleffe Franqoife , nous

dira-t-il qu'on fe foit jainais plaint en Turquie de ce
qu'on y elevoit aux honneurs & aux dignites des gens
de baffe naiflance, comme on s'en plaignoit fous les re-
gnes de Louis le deborinaire & de Charles le chauve ?
On ne s'en plaignoit pas du temps de Charlemagne, parce
que ce prince diftingua toujours les anciennes families
tl'avec les nouvelles; ce que Louis le debonnaire ck Char-
hs le chauve ne firent pas.

Le public ne doit pas oublier qu'il eft redevable a
monfieur 1'abbe Dubos de plufieurs compositions excel-
lentes. C'eft fur ces beaux ouvrages qu'il doit le juger,
& non pas fur celui-ci. M. 1'abbe Dubos y eft tombe
dans de grandes fautes, parce qu'il a plus eu devant les
yeux monfieur le comte de Boulainvilliers, que fon fu-
jet. Je ne tirerai de toutes mes critiques, que cette
reflexion : Si ce grand homme a erre, que ne dois-je
pas craindre ?

(/z) Hiftoire de Tetablifiement de la monarchie Fran?., torn. IIIj
liv, Yi, chap, w, pag. 302,
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L I V R E XXXI.

Theorie des loixfeodahs chez les Francs , dans
le rapport qiielles out avec les revolutions
de leur monarch ie.

CHAPITRE PREMIER.

Cbangemens dans les offices & les fiefs.

JL-/'ABORD les comtes n'etoient envoyes dans leurs
diftri&s que pour un an ; bientot ils acheterent la con-
tinuation de leurs offices. On en trouve un exemple
des le regne des petits-enfans de CLovls. Un certain
Peonius etoit comte dans la ville d'Auxerre (4) ; il en-
voya Ton fils Mummolus porter de 1'argent a Gontran^
pour etre continue dans ion emploi ; le fils donna de
1'argent pour lui-m^me , & obtint la place du pere. Les
rois avoient deja commence a corrompre leurs propres
graces.

Quoique , par la loi du royaume , les fiefs fuiTent amo-
vibles , ils ne fe donnoient pourtant , ni ne s'otoient
d'une maniere capricieufe & arbitraire ; & c'etoit or-
dinairement une des principales chofes qui fe traitoient
dans les afTemblees de la nation. On peut bien penfer
que la corruption fe gliiTa dans ce point , comme el!e
s'etoit gliffee dans 1'autre ; & que Ton continua la pof-
feffion des fiefs pour de 1'argent , comme on coiati-

nuoit la poile/lion des comtes.
Je ferai voir , dans la fuite de ce livre (^) , qu'in-

dependamment des dons que les princes firent pour un

i <?) Grtgoirc de Tours, livre IV, chap. xr.u.b) Chapitre vu.
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temps, il y en cut d'autres qu'ils firent pour toujours.'
II arriva que la cour voulut revoquer les dons qui avoient
ete raits : cela mit un mecontentement general dans la
nation , & Ton en vit bientor naitre cette revolution
fameufe dans I'hiftoire de France, dont la premiere epo-
que fut le fpeftacle etonnant du fupplice de Brunehault.

II parolt d'abord extraordinaire que cette reine, fille,
fceur, mere de tant de rois, fameufe encore aujourd'hui
par des ouvrages dignes d'un edile ou d'un proconful Ro-
main , nee avec un genie admirable pour les affaires,
douee de qualites qui avoient ete fi long-temps refpec-
tees, fe foit vue tout a coup expofee a des fupplices
fi longs, fi honteux , fi cruels (c), par un roi dont
1'autorite etoit affez mal affermie dans fa nation 00 »
fi elle n'etoit tombee, par quelque caufe particuliere,
dans la difgrace de cette nation. CLotalre. lui reprocha
la mort de dix rois (e) : mais ii y en avoit deux qu'il
fit lui-meme mourir; la mort de quelques autres fut le
crime du fort ou de la mechancete d'une autre reine :
ck une nation qui avoit lanTe mourir Fredegonde dans
fon lit, qui s'etoit meme oppofee a la punition de fes
epouvantables crimes (/) , devoit ctre bien froide fur
ceux de Brunehault.

Elle fut mife fur un chameau, & on la promena dans
tome 1'armee ; marque certaine qu'elle etoit tombee dans
la difgrace de cette armee. Fredegairc dit que Protaire9
favori de Brunehault, prenoit le bien des feigneurs, &
en gorgeoit le fife , qu'il humilioit la nobleffe, & que
perfonne ne pouvoit etre fur de garder le pofte qu'il
avoit (g). L'armee conjura centre lui, on le poignarda

(c) Chronique de Fredegai- (g) S<eva illifuit contrtiper*
re, chap. XLII. fona$iniquitas,fifconimiiimtri-

Clotaire //, fils de Cbil- buem, de rebus perfonarnm in-
peric, & pere. dc Dagobert* geniosififcum veltens implere...

(<?) Chronique de Fr&degai- utnullusreperireturquigradutit
re , chap. XLII. quern arripuerat, potuiffet ad-

C/)Voyez Greg, de Tours, fumere. Chronique de Frede-
liv. VIII, chap. xxxj. gaire, chap, xxva, fur Tan 605.
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tbns fa tente ; & Brunehault, foit par les vengeances
qu'elle tira de cette mort (A) , foit par la pourfuite du
meme plan, devint tous les jours plus odieufe a la na-
tion (/').

Clotaire, ambitieux de regner feul, & plein de la
plus affreufe vengeance, fur de perir (i les enfans de
Brunehault avoient le de/Tus , entra dans une conjura-
tion contre lui-meme ; & foit qu'il rut mal habile, ou
qu'il fut force par les circonftances, il fe rendit accu-
fateur de Brunehault, & fit faire de cette reine un exem-
ple terrible.

Watna.cha.ire. avoit ere Tame de la conjuration con-
tre Brunehault; il fut fait maire de Bourgogne; il exi-
gea de Clotaire qu'il ne feroit jamais deplace pendant
fa vie (/:). Par-la le maire ne put plus etre dans le
cas ou avoient ete les feigneurs Francois ; & cette au-
torite commenqa a fe rendre independante de 1'autorite
royale.

C'etoit la funefte regence de Brunehault qui avoir
fur-tout effarouche la nation. Tandis que les loix fub-
fifterent dans leur force , perfonne ne put fe plaindre
de ce qu'on lui otoit un fief, puifque la loi ne le lui
donnoit pas pour toujours : mais , quand 1'avarice, les
mauvaifes pratiques, la corruption firent donner des fiefs,
on fe plaignit de ce qu'on etoit prive par de mauvaifes
voies des chofes que fouvent on avoit acquifes de meme.
Peut-etre que, fi le bien public avoit ete le motif de
la revocation des dons, on n'auroit rien dit : mais on
montroit 1'ordre, fans cacher la corruption ; on recla-
moit le droit du fife , pour prodiguer les biens du fife
a fa fantaifie; les dons ne furent plus la recompenfe ou
Temperance des fervices. Brunehault, par un efprit cor-

(/?) Ibid. chap. XXVHI , fur ineambabenteSiConjtliuminien-
Tan 607. tes"", &c.

(?) Ibid. chap. XLT, fur Tan (^)Chron.deF/-^/^.ch.xui,
613. Burgundies far ones, turn fur Tan 613. Sacramento a Clo-
epifcopi quam c^etcri lendes* fi- tario accepto, ne iinquam -vita:
mentes Brunicbildgm t & odium fuse temporibus degradaretur*
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rompu, voulur corriger les abus de la corruption ari*
cienne. Ses caprices n'etoient point ceux d'un efprit foi-
ble : les leudes ck les grands officiers fe crurent perdus;
ils la perdirent.

II s'en faut bien que nous ayions tous les aftes qui
furent paffes dans ces temps-la ; & les faifeurs de chro-
niques, qui fqavoient a-peu-pres, de 1'hiftoire de leur
temps, ce que les villageois fqavent aujourd'hui de celle
du notre, font tres-fteriles. Cependant nous avons une
conftitution de Clotalre, donnee dans le concile de Pa-
ris (/) pour la reformation des abus (//z), qui fait voir
que ce prince fit ceffer les plaintes qui avoient donne
lieu a la revolution. D'un cote , il y confirme tous les
dons qui avoient ete faits ou confirmes par les rois fes
predeccfTeurs (/z); ck il ordonne, de 1'autre, que tout ce
qui a ete ote a fes leudes ou fideles leur foit readu (0).

Ce ne fut pas la feule conceffion que le roi fit dans
ce concile. 11 voulut que ce qui avoit ete fait centre
les privileges des ecclefiaftiques fut corrige (/?) : il mo-
dera 1'influence de la cour dans les elections aux eve-

ches (<7). Le roi reforma de meme les affaires fifca-
les: il voulut que tous les nouveaux cens fuflent otes (V) ;

qu'on

(/) Quelquc temps nprcs le perpctimliter obfcrvetur. Ibid.
fupplice de Brunchniilt , Tan in proximo.
615. Voyez 1'edition des eapitu- (jf) Ifa nt, cpifcopo deceden-
laires de Balnze, page 21. te, in loco ipfiiis qui a mctropo-

("0 Qj.''e contra rationis or- litano ordinari dcbet cum pro-
d'niem a&a vel ordinata fitnt, vincinlibus , a clcro & popuh
ne inantcit, quod aver tat divi- eligatur ; & , ft per fun a con-
r.itas, contingent, difpofueri- digna fitcrit, per ordincitionent
77/7/5, Chrifln prxfule , per hu- principis ordinctur; vet eerie ,
jus erlifti noflri tenorem genera- fi de palatio eligititr, per meri-
liter emendare. Inprocemio. Ib. turn perfon a £? doftrijue orJi~
art. 16. netur : ibid. art. i.

(») Ibid. art. 16. (r) Utubicumquecenfusny*
o) Ibid. art. 17. vasimpieadditus efl,... emen-*

Et quod per tempora ex dtiur : art. 8.
eft, vcl debinc
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TI ne levat aucun droit de paflage etabli depuis la

mort de Gontran, Sigebert ck Chilperic (/); c'eii-a-dire,
qu'il fupprimoit tout ce qui avoit ete fait pendant les
regences de Fredegunde. &c de 3runehau.lt : il defendit
que fes troupeaux tuflent menes dans les forets des par-
ticuliers (/) : & nous allons voir tout-a-Pheure que
la reforme fut encore plus generate, & s'etendit aux
affaires civiles*

(/) Ibid. art. 9. (/) Ibid. art. 21.

C H A P I T R E II.

Comment le gouverncment civil fut rtformt*

V_/N avoit vu jufqu'ici la nation donner des marques
d'impatience &c de Idgerete fur le choix, ou fur la con-
duite de fes maitres; on Tavoit vu regler les difTerends de
fes maitres entre eux, & leur impofer la neceffite de la
paix. Mais, ce qu'on n^avoit pas encore vu, la nation le
fit pour lors : elle jetta les yeux fur fa fuuation aduelle;
<elle examina fes loix de fang-froid; elle pourvut a leur
infuffifance; elle arreta la violence; elle regla le pouvoir,

Les regences males, hardies & infolentes de Fride.*
gunde & de Brunehault, avoient inoins etonne certa
nation, qu'elles ne Tavoient avertie. Fredegunde avoit
defendu fes mechancetes par fes mechancetes memes;
clle avoit juftifie le poifon & les aftaffinats par le poi-
fon & les afTaflinats; elle s'etoit conduite de maniere
que fes attentats etoient encore plus particuliers que pu-
blics. Fredegunde fit plus de maux; Brunehault en fit crain-
dre davantage. Dans cette crife, la nation ne fe con-
tenta pas de mettre ordre au gouvernement feodal; elle
voulut aufli aiTurer fon gouvernement civil: car celui-ci
etoit encore plus corrompu que 1'autre ; &c cette cor-
ruption etoit d'autant plus dangereufe, qu'elle etoit plus

TOME
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ancienne, 6k tenoit plus, en quelque forte, a Tabus
des moeurs qu'a Tabus des loix.

L'hifloire de Gregoirc de. Tours, & les autres monu-
mens nous font voir, d'un cote, une nation feroce 6k
barbare; &, de Tautre, des rois qui ne 1'e'toient pas
inoins. Ces princes etoient meurtriers, injuftes 6k cruels,
parce que toute la nation I'etoit. Si le chrhtianifme pa-
rut quelquefois les adoucir, ce ne fut que par les ter-
reurs que le chriftianifme donne aux coupables. Les egli-
fes fe defendirent contre eux par les miracles 6k les pro-
diges de leurs faints. Les rois n'etoient point facrileges,
parce qu'ils redoutoient les peines des facrileges : mais
d'ailleurs ils commirent, ou par colere, ou de fang-froid,
toutes fortes de crimes 6k d'injuftices, parce que ces
crimes £c ces injuftices ne leur montroient pas la main
de la divinite fi prefente. Les Francs, comme j'ai dit,
fouffroient des rois meurtriers, parce qu'ils etoient meur-
triers eux-memes; ils n'etoient point frappes des injuf-
tices ck des rapines de leurs rois, parce qu'ils etoient
ravifleurs ck injuftes comme eux. II y avoit bien des
loix etablies; mais les rois les rendoient inutiles par de
certaines lettres appellees prictptions {a) , qui renver-
foient ces memes loix : c'etoit a-peu-pres comme les
refcrits des empereurs Remains, foit que les rois euf-
fent pris d'eux cet ufage, foit qu'ils 1'euffent tire du fond \
meme de leur naturel. On voit, dans Gregoire de Tours,
qu'ils faifoient des meurtres de fang-froid , ck faifoient
mourir des accufes qui n'avoient pas feulement ete en-
tendus; ils donnoient des preceptions pour faire des ma-
nages illicites (V>); ils en donnoient pour tranfporter les
fucceffions; ils en donnoient pour oter le droit des pa-
rens; ils en donnoient pour epoufer les religieufes. Ils

C a ) C'etoient des ordres que les cliartres font pleines de ceci;
le roienvoyoic aux juges, pour & 1'ctendue de ces abus paroit
fuire ou fouffrir do certaines cho- fur-tout dans I'dditdeC/tf/^/r^//,
fes contre la loi. de Tan 515, donne pour les rc-

(£) Voyez Grtg. de Tours, formes. Voyez les capitul. ed
Hv. IV, pag. 227. L'hiftoire & de Baluze, torn. 13 pag. c-;
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ne faifoient point, a la verite, des loix de leur feul
mouvement; mais Us fufpendoient la pratique de celles
qui eroient faites.

L'edit de Clotaire redrefla tous les griefs. Perfonne
ne put plus etre condamne, fans etre entendu (c) ; les
parens durent toujours fucceder felon 1'ordre etabli par
la loi (<O; toutes preceptions pour epoufer des filles,
des veuves, ou des religieufes, furent nulles , ck on

punk feverement ceux qui les obtinrent, ck en firent
ufage (0« Nous fqaurions peut-etre plus exaftement ce
qu'il ftatuoit fur ces preceptions, fi 1'article 13 de ce
decret ck les deux fuivans n'avoient peri par le temps.
Nous n'avons pas les premiers mots de cet article 13,
qui ordonne que les preceptions feront obfervees; ce qui
ne peut pas s'entendre de celles qu'il venoit d'abolir par
la meme loi. Nous avons une autre conftitution du m£me

prince, qui fe rapporte a fon edit, ck corrige de mcme ,
de point en point, tous les abus de preceptions C/).

II eft vrai que M. Balu^e, trouvant cette conftitution
fans date, St fans le nom du lieu ou elle a ete don-
nee, Ta attribuee a Clotaire I. Elle eft de Clotaire //.
J'en donnerai trois raifons.

i°. 11 y eft dit que le roi confervera les immunity's
accordees aux eglifes par fon pere ck fon aieul (^).
Quelles immunites auroit pu accorder aux eglifes Cliil-
dtricy aieul de Clotaire /, lui qui n'etoit pas chretien, ck
qui vivoit avant que la monarchic eut ete fondee ? Mais,
fi 1'on attribue ce decret a Clotaire //, on lui trouvera
pour aieul Clotaire 1 lui-meme , qui fit des dons immen-
fes aux eglifes, pour expier la mort de fon fils Crarnne,
qu'il avoit fait bruler avec fa femme ck fes enfans.

(c) Art. 22. dtoient desconceflions de droits
(^) Ibid. art. 6. de juftice, & qui contenoient
(^) Ibid. art. 18. des defenfes aux luges royaux
(/) Dans 1'edition des capi- de faire aucune fonftion dans

tulaires deBaluze, torn. I, p. 7. le territoire, & e"toient equiva-
(5") J'ai Parlc "> au livre pre"- lentes a 1'erediou ou conceffion

c^dent, de ces iramunite's qui d'un fief.
Yij
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2°. Les abus que cette conftitution corrige fubfifle-

rent apres la inort de Clotaire I, 6V furent meme por-
tes a leur comble pendant la foiblefTe du regne de Gon-
tran , la cruaute de celui de Chilptric , & les dete/h-
bles regences de Frcdcgunde & de Brunthault. Or com-
ment la nation auroit-elle pu fouffrir des griefs fi folem-
nellement profcrits , fans s'etre jamais recriee fur le re-
tour continuel de ces griefs? Comment n'auroit-elle pas
fait pour lors ce qu'elle fit lorfque Chilpiric II ayant
repris les anciennes violences (/£), elle le preffa d'or-
donner que, dans les jugemens, on fuivit la loi & les
couunnes , comme on faifoit anciennement 0') ?

Enfin, cette conftitution , faite pour redreffer les griefs,
ne peut point concerner Clotaire I , puifqu'il n'y avoit
point fous fon regne de plaintes dans le royaume a
cet egard , 6c que fon autorite y etoit tres-arTermie ,
fur- tout dans le temps ou Ton place cette conftitution;
an lieu qu'elie convient tres-bien aux evenemens qui
arriverent fous le regne de Clotaire II y qui cauferent une
revolution dans I'etat politique du royaume. II faut eclai-
rer 1'hiftoire par les loix , 6>c les loix par Thiftoire.

II commen^a £ regner ("/) Voyez la vie de faint
vers Tan <5~o. Ltgcr.

C H A P I T R E III.

Autoritt des maires du palals.

J'AI dit que Clotaire. II s'etoit engage a ne point
oter a Warnachaire. la place de maire pendant fa vie. La
revolution cut un autre effet : avant ce temps , le maire
etoit le maire du roi ; il devint le maire du royaume : le
roi le choififToit ; la nation le choifit. Protaire , avant

la revolution, avoit ete fait maire par Theoderic (<z),

(^7) Infligante Brunichilde , Thcodorico jubente ̂ &c. Frtfa
gaire , chap, XXVH , Tur 1'an 605.
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Jk Landeric par Fredegundc (/O ; mais depuis , la na-

tion fut en pofleflion d'elire (c).
Ainfi il ne faut pas confondre, comme ont fait quel-

ques auteurs, ces maires du palais avec ceux qui avoient
cette dignite avant la mort de Brunchault, les maires du
roi avec les maires du royaume. On voit, par la loi
des Bourguignons , que chez eux la charge de maire
n'etoit point une des premieres de 1'etat (<O .' elle ne
fut pas non plus une des plus eminentes chez les pre-
miers rois Francs (2).

CLotalre raflura ceux qui poffedoient des charges &
des fiefs; &, apres la mort de Warnachairt, ce prince
ayant demande aux feigneurs aflembles a Troyes qui
ils vouloient mettre en fa place , ils s'ecrierent tous

qu'ils n'eliroient point; & , lui demandant fa faveur,
ils fe mirent entre fes mains (/).

Dagobcrt reunit , comme fon pere , toute la monar-
chic : la nation fe repofa fur lui, 6c ne hit donna point
de maire. Ce prince fe fentit en liberte ; &, rafifure
d'ailleurs par fes vicloires, il reprit le plan de Brunc-
hault. Mais cela lui re'uffit fi mal, que les leudes d'Au£
trafie fe lailTerent hattre par les Sclavons (g) , s'en re-

(b") Gcfla regum Francorum, corum ejet fotlicittis, jt vcllcnt
chap, xxxvi. jantfWumsichznodifceJ/b+a/iunt

(f) Voyez Fridegairt, chro- in ejtis bonorit gradum fublima-
nique, chap. LIV, fur Tan 626; re: fed omnes wnuiimitcr dene*
& 1'on continuateur anonyme, gantcs fe nequaqiiain velle ma-
chap, a, fur Tan 895 ; & cha- jorcm-domih eligcre, regisgra-
pitre cv, fur Tan 715. jiiwoin, tia;n obnixi: petentes, cum rcge
liv. IV, chap. xv. Eginbard, traufegtre. Chronique de Frc-
vie de Charlemagne, ch. .XLVJJI. degaire, chap. LVI, fur Tan 626.
Gefla regum Francor.^ ch. XLV. (^) Ijlam victoriam qitam

(d} Voyez la loi des Bourg. Viniai contra Francos mcnte-
in prafat. & le fecond fiipplc- runt, non tantiun Sclavinormn
ment ̂ cette loi, tit. XIII. fortitudeobtinuit, quantumde-

(^) Voyez Grtg. de Tours, mentatio Auftrafiorum^ dum fe
Hv, IX, chap, xxxvi. cernebantcum Dzgobettoodium

(/) E° ailtio, Clotarius cum incur rifle, & ajidue expoliaren*
proceribus & lendibns Bur gun- tni\ Chronique de Friclegm e,
'JiieTrecaJjiniscQfljungtttir: cum chap. LXVIH , fur fan 630.

Y iij
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tournerent chez eux , & les marches de I'Auftrafie fu-

rent en proie aux Barbares.
11 prit le parti d'offrir aux Auftrafiens de ceder 1'Auftrafie

a Ton fils Sigcbert, avec un trefor, & de mettre le gouver-
nement du royaume &t du palais entre les mains de Ctini-
bcrt, eveque de Cologne, & du due Adalgife. Fredegairc
rmitre point dans le detail des conventions qui furenr fai-
tes pour lors: mais le roi les confirma routes par fes char-
tres, & d'abord I'Auftrafie fut mife hors de danger (h\

Dagobert, fe fentant mourir , recommanda a JEga
fa femme Nentcchilde & Ton fils Clovis. Les leudes de

Neuftrie 8>c de Bourgogne choifirent ce jeune prince
pour leur roi (/). -£<ga & Nentechilde gouvernerent le
palais (£) ; ils rendirent tous les biens que Dagobert
avoit pris (/) ; & les plaintes cefTerent en Neuftrie &C
en Bourgogne, comme elles avoient ceffe en Auftrafie.

Apres la mort tfjEga , la reine Nentcchilde engagea
les feigneurs de Bourgogne a elire Floachatus pour leur
maire (m). Celui-ci envoya aux eveques & aux prin-
cipaux feigneurs du royaume de Bourgogne des lettres,
par~lefquelles il leur promettoit de leur conferver pour
toujours , c'eft-a-dire , pendant leur vie , leurs hon-
neurs cV leurs dignites (/z). II confirma fa parole par
un ferment. C'eft ici que 1'auteur du livre des maires
de la maifon royale met le commencement de Pad-
miniftration du royaume par des maires du palais (o).

(Jf) Deinceps Auftrafji eonim dncibits ti regno Bitrgundi<?, feu
fludio l:mitem & regnum Fran- & povfificibus , per cpiftolam
eonim contra ffnidos nttitter etiam £? facramenth firmavit
defenfajje nofcuntur : ibid, cha- wricnique grndum , bonorcs &
pitre LXXV, fur Pan 632. dignitatem, feu & amicitiam,

(/) Ibid. chap. LXXIX , fur perpetno confervare.
Tan 638. (o) Deinceps a temporibin

(>^) Ibid. Clodovei, qui fuit filins Dago-
(/)/£«/. chap. LXXX, fur Tan berti inclyti rcgis, pater verb

639. Theoderici, regnum Franconun
(#;) Chroniquc de Fftdtgai- dccidcm per majores-domils cis~

re, chap. LXXXIX, fur Pan 641. pit ordinari, De majoribus-do-
(«) Ibid. Floachatus cunEtis mils regia?.
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Fredegaire , qui etoit Bourguignon, eft entre dans de

plus grands details fur ce qui regarcle les maires de Bour-
goene dans le temps de la revolution dont nous par-
Ions , que fur les maires d'Auftrafie & de Neuftrie : mais
les conventions qui furent faites en Bourgogne, furent,
par les memesraifons, faites en Neuftrie &t en Auftrafie.
La nation crut qu'il* etoit plus fur de mettre la puif-
fance entre les mains d'un maire qu'elle elifoit, &: a
qui elle pouvoit impofer des conditions, qu'entre celles
d'un roi dont le pouvoir etoit hereditaire.

C II A P I T R E IV.

Quel faoit, a regard des maires, k gtnie de la nation.

U, N gouvernement dans lequel une nation qui avoit
un roi elifoit celui qui devoit exercer la puiflance royale y
paroit bien extraordinaire : mais, inde'pendamment des
circonftances ou Ton fe trouvoit , je crois que les Francs
tiroient , a cet egard , leurs idees de bien loin.

Us etoient defcendus des Germains , dont Tacite dit

que , dans le choix de leur roi , ils fe determinoient
par fa nobleffe ; &c , dans le choix de leur chef, par
fa vertu (<z). Voila les rois de la premiere race , &
les maires du palais ; les premiers etoient here'ditaires ,
les feconds etoient eleftifs.

On^ne peut douter que ces princes, qui , dans 1'af-
femblee de la nation , fe levoient , ck fe propofoient
pour chefs de quelque entreprife a tous ceux qui vou-
droient les fuivre , ne reuniftent pour la plupart , dans
leur^perfonne, & 1'autorite du roi & la puiflance du
jnaire. Leur nobleffe leur avoit donne la royaute ; &
leur vertu , les faifant fuivre par plufieurs volontaires

(#) Reges ex nobilitate , ditccs ex virtutc fuimtnt. DC raoribus
Gerraanorum.

Y iv
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qui les prenoient pour chefs , leur donnoit la puifTance
du niaire. C'eft par la dignite royale que nos premiers
rois furent a la t£te des tribunaux &c des affemblees ,
& donnerent des loix du confentement de ces affem-
blees : c'eft par la dignite de due ou de chef qu'ils
firent leurs expeditions, & commanderent leurs armees.

Pour connoitre le genie des premiers Francs a cet
cgard t il n'y a qu'a jetter les yeux fur la conduite que
tint ArbogajU , Franc de nation , a qui Vakminicn avoit
donne le commandement de 1'armee (£). U enfenna
1'empereur dans le palais ; il ne permit a qui que ce
fdt de lui parler d'aucune affaire civile ou militaire. ^r-
bogaftt fit pour lors ce que les Pcpins firenc depuis.

(^) Voyez Sii/picius.sl!exatider,dzus Gregoire de Tows, liv. II.

* , , r- = ^.^7^^=- i - r- >

C H A P I T R E V.

Comment ks maires obtinrent IQ commandement det
armees.

END ANT que les rois commanderent les armees,
la nation ne penfe point a fe choifir un chef. CLovis &
fes quatre fils furent a la t<8te des Franqois , & les me-
nerent de viftoire en viftoire. Thibault , fils de Theo-

dtb&rt , prince jeune , foible & malade , fut le premier
des rois qui refta dans fon palais (a). II refufa de faire
une expedition en Italic centre Narses , & il eut le cha-
grin de voir les Francs fe choifir deux chefs qui les y
menerent (£). Des quatre enfans de Clotaire I , Gon-
tran fut celui qui negligea le plus de commander les

L'an 552. ctctatem inierunt. dgatbias t\\-
Leutheris verb & Butu- vre I. Grtgoire de Tours ̂  li-

liniis , lametfi id regi eorum mi- vro IV , ehap. ix,
pfacebat . belli, cum eisfo,-
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armies (c) : d'autres rois fuivirent cet exemple : ck pour
remettre , fans peril, le commandement en d'autres
mains, ils le donnerent a plufieurs chefs ou dues (</_).

On en vit naitre des inconveniens fans nombre : il
n'y cut plus de difcipline, on ne fcjur plus obeir; les
armees ne furent plus funeftes qu'a leur propre pays ;
clles etoient chargees de dapouilles avant d'arriver chcz
les ennemis. On trouve dans Grcgoirc dc Tours une vivo
peinture de tous ces maux (e). » Comment pourrons- «
nous obtenir la vicloire, difoit Gontran , nous qui ne «
confervons pas ce que nos percs ont acquis ? Notre na- «
lion n'eft plus la meme (/) « Chofe finguliere !
clle etoit dans la decadence des le temps des petits-fils
de Clovis.

II etoit done naturel qu'on en vint a faire un due uni-
que ; un due qui eih de 1'autorite fur cette multitude
infinie de feigneurs 6>c de leudes qui ne connoitfbient
plus leurs engagemens; un due qui retablic la difcipline
militaire, ck qui menat centre Pennemi une nation qui
ne fqavoit plus faire la guerre qu'a eile-mcme. On donna
la puiffance aux maires du palais.

La premiere fonclion des maires du palais fut le gou-
vernement economique des maifons royales. Ils eurcnt,
concurremment avec d'autres officiers, le gouvernement
politique des fiefs (#); &, a la rin , ils en difpofe-
rent feuls. Ils eurent auffi 1'adminiftration des affaires
de la guerre, ck le commandement des arme'es; ck ces

(c) Gonfranne fit pas meme dix dues, & plufieurs comr.es
Fexpe"dition centre G0/wfoi>^/<jfe, qui n'avoient point dc dues fur
qui fe difoit fils de Clotaire, & eux. Chronique de Fredegaire,
demandoit fa part du royaume. chap. LXXVIII , fur Tan 636.

(</) Quelquefois au nombre (e) Gregoire de Tours, \\~
$Q vingt. Voyez Gregoire de vre VIII, chap, xxx; & liv. X,
Tours, livre V, chapitre XXVH ; ch. in. Ibid. liv. VIII, ch. xxx.
liv. VIII, chap, xvni & xxx ; (/) Ibid.
liv. X, chap. ni. Dagobert, qui (g) Voyez le feeond fupple-
n'avoit point de inaire en Bour- mem a la loi des Bourguicnons,
gogne, eut la roeme politique, tit. 13; & Grtgoire de Toitr*-t
& envoya conu-e les Gafcons iiv. IX, chap. xx:;v;.
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tleux fonftions fe trouverent nece/Tairement liees avec

les deux autres. Dans ces temps- la , il etoit plus diffi-
cile d'aflemb'er les armees que de les commander : &C
que! aurre que celui qui difpofoit des graces , pouvoit
avoir cette autorite ? Dans cette nation inde'pendante
& guerriere , il falloit plutot inviter que contraindre ;
ii falloit donner ou faire efperer les fiefs qui vaquoient
par la mort du poffeffeur, recompenfer fans ceffe, faire
craindre les preferences : celui qui avoit la furintendance
du palais devoit done etre le general de Tarmee.

CHAPITRE VI.

Seconde dpoque de Fabbaijjement des rots de la pre-
miere race.

D EPUIS le fupplice de Ejumhault, !es maires avoienf
etc adminiftrateurs du royaume fous les rois; & quoi-
qu'ils euflfent la conduite de la guerre , les rois eroient
pourtant a la tete des armees, &c le ma ire & la nation
comhattoient fous eux. Mais la viftoire du due Ptpin
fur Theodoric & fon maire (a) acheva de degrader les
rois (3) : celle que remporta Charles Mand fur Clul-
peric & fon maire Ralnfroy (c), confirma cette degra-
dation. L'Auftrafie triompha deux fois de la Neufrrie
& de la Bourgogne : & la mairerie d'Auftrafie erant
comme attachee a la famille des Pipins, cette maire-
rie s'eleva fur toutes les autres maireries, & cette mai-
fon fur toutes les autres maifons. Les vainrjueurs crai-
gnirent que quelqu'homme accredite ne fe faisit de la
perfonne des rois pour exciter des troubles. Us les tin-
rent dans une maifon royale, comme dans une efpece

(/?) Voyez les annales de ginn imponens, ipfe f of ins rcgni
Metz , fur les anne'es 607 & habens privilcgium, &c.
68P.. fur Tan 695.

Illis qnidem nomina re- (c) Ibitl. fur Tan
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tie prifon (</). Une fois chaque annee, i(s etoient mon-
tre's au peuple. La, ils faifoient des ordonnances (c),
mais c'etoient celles du maire ; ils repondoient aux em-
baffadeurs, mais c'etoient les reponles du maire. C'eft
dans ce temps que les hiftoriens nous parlent du gouver-
nementdes mairesfurlesroisqui leur etoient aiTujettis (f).

Le delire de la nation pour la famille de Pepin alia
fi loin, qu'elle e'lut pour maire un de fes petit -fils qui
c'toit encore dans Penfance (») ; elle Pe'tablit fur un
certain Dagobert^ St mit un rantome fur un fantome.

(V/) Sedemque illi rcgalcm Pippiltus, dux Franconm: , ob-

fub fit a ditione conccjjit : anna- tinnit rcgnmn Fraiicortnn per
les de Metz , fur Tan 719. annns. 27, mm regibus fibi fuk-

(c) Ex chronico Centnlcnft , jcftis.
lib. It, Ut refponfa qu^e crat (^) Pofthxc Theudoaldus,
edotfus, velpotiiis jti/iis^cx fud fit'ii/s c':its (Grimoaldi) parvn-
velut pot eft ate redder et. his , in loco ipfius , cum p:\cdici9

(/) Annales de Metz, fur Tan rege Dagoberto , mnjor-dowfii
691. Anno principattis Pippin! pafatiieffeftuseft. Lc conrinun-
fiiper Theodericum ...... An- teur anonyme de FrMc
nales AzFulde ou foLaurisban. fur 1'an 714, chap. civ.

CHAPITRE VII.

Des grands offices & des fiefs, foils les ma ires diipalais.

I iES maires da p.alais n'eurent garde de re'tablir Pamo-
vibilite des charges & des offices; i!s ne regnoient que
par la protection qu'ils accordoient a cet egard a la no-
blefTe : ainfi les grands offices continuerent a etre don-
nes pour la vie, & cet ufage fe conrirma de plus en plus.

Mais j'ai des reflexions particulieres a faire fur les
fiefs. Je ne puis dourer que, de"s ce temps- la, la plu-
part n'euflent etc rendus hereditaires.

Dans le traite d'Andeli (^z) , Gontran. , ck Ton ne-

(<?) Rapporte par Grtgoire de Tours , liv. IX. Voycz aufli
l'«?dit. de CJotaire //, dc fan ^15, arc. itf.
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veu Childtbtrt) s'obligent de maintenir les liberalites fai-
tes aux leudes & aux eglifes par les rois leurs prede-
cefTeurs; & il eft pennis aux reines, aux filles, aux
veuves des rois, de difpofer par teftament & pour tou-
jours, des chofes qu'elles tiennent du fife (£).

Marculfe ecrivoit fes formules du remps des maires (c).
On en voit plufieurs ou les rois donnent & a la per-
fonne & aux heritiers (J) : & , comme les formules
font les images des aftions ordinaires de la vie , elles

prouvenr que, fur la fin de la premiere race, une par-
tie des fiefs paflbit de]a aux heritiers. II s'en falloit bien
que Ton eut, dans ces temps-la , 1'idee d'un domaine
inalienable; c'eft une chofe tres-moderne, & qu'on ne
connoiflbit alors ni dans la theorie, ni dans la pratique.

On verra bientot fur cela des preuves de fait : &,
ii je montre un temps ou il ne fe trouva plus de bene-
fices pour 1'armee, ni aucun fonds pour fon entretien ,
il fauclra bien convenir que les anciens benefices avoient
etc* alienes. Ce temps eft celui de Charles Marul> qui
londa de nouveaux fiefs, qu'il taut bien diftinguer des
premiers.

Lorfque les rois commencerent a donner pour tou-
jours, foit par la corruption qui fe glhTa dans le gou-
vernement, foit par la conftitution meme qui faifoit
que les rois etoient obliges de recompenfer fans ceffe;
il e'toit naturel qu'ils commenqaflent plutot a donner a
perpetuite les fiefs que les comtes. Se priver de quel-
ques terres etoit peu de chofe ; renoncer aux grands
offices, c'etoit perdre la puiffance meme.

Ut fi'quid de agris fif- (^/) Voyez la formule 34 du
calibus vel fpeciebits atquepra- liv. I, qui s'applique dgaleraent
fidio, pro arbitriifui voluntate, a des biens fifcaux donnes direc-
facere , ant cuiquam confer re tement pour toujours, ou don-
voluerint, fixd ftabilitate per- ncs d'abord en bdn^fice , & cn-
petud confervetur. Ante pour toujours : Si cut r.h

(c) Voyez la 24 & la 34 du Hlo, ant a fifco uoflro, fuitpof-
livre J, fefa. Voyez auffi la form.17, i*.



LIPRE XXXI, CIIAPITRE VIII. 349

CHAPITRE VIII.
/

Comment les alletix furent changes en fiefs.

A maniere de changer un alleu en fief fe trouve
dans une formule de Marculfe (<z). On donnoit fa terre
au roi; il la rendoit au donateur en ufufruit ou bene-
fice , & celui-ci de'fignoit au roi fes heritiers.

Pour decouvrir les raifons que Ton cut de denaturer
ainfi Ton alleu, il faut que je cherche, cornme dans
des abymes, les anciennes prerogatives de cette no-
bleffe, qui, depuis onze fiecles, eft couverte'de pou£
fiere, de fang & de fueur.

Ceux qui tenoient des fiefs avoient de tres-grands
avantages. La compofition, pour les torts qu'on leur fat-
foit, etoit plus forte que celLe des hommes libres. 11 pa-
roit, par les formules de Marculfe, que c'etoit un pri-
vilege du vaffal du roi, que celui qui le tueroit paie-
roit fix cens fous de compofition. Ce privilege etoit
etabli par la loi falique (£) & par celle des Ripuai-
res (c) : &, pendant que ces deux loix ordonnoient fix
cens fous pour la mort du vaflfal du roi, elles n'en don-
noient que deux cens pour la mort d'un ingenu, Franc ,
Barbare, ou homme vivant fous la loi falique; & que
cent pour celle d'un Romain (</),

Ce n'etoit pas le feul privilege qu'eulTent les vafTaux
du roi. II faut fcavoir que, quand un homme etoit cite
en jugement, 6c qu'il ne fe prefentoit point, ou n'o-
beiffoit pas aux ordonnances des iuges , il etoit appelle
devant le roi (e) ; & s'ii perfiftoit dans fa contumace,

Livre I, formule 13. (r/) Voyez la loi des Ripuai-
Tit. 44. Voyez aufl] les res, tit. 7 ; & la loi fnlique, ti-

titres 66, §. 3 & 4; & le ti- tre 44, articles i & 4.
tre 74. (>) La loi falique, titres 59

CO Tit. ir. &/6.
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il etoit mis hors de la protection du roi , ck perfonne
»e pouvoit le recevoir chez foi , ni meme lui donner

du pain (/) : or, s'il etoit d'une condition ordinaire,
fes biens etoient confifques (g) ; mais , s'il etoit vaf-
fal du roi, ils ne 1'e'toient pas (h). Le premier, par
fa contumace, etoit cenfe convaincu du crime; 6k non
pas le fecond. Celui-la, dans les moindres crimes,
eroit foumis a la preuve par 1'eau bouillante (O; ce-
lui-ci n'y etoit condamne que dans le cas du meur-
tre (&). Enfin , un vaflal du roi ne pouvoit ctre con-
traint de jurer en juftice contre un autre vafial (/).
Ces privileges augmenterent toujours ; ck le capitulaire
<le Carloman fait cet honneur aux vafTaux du roi ,
qu'on ne peut les obliger de jurer eux-memes , mais
feulement par la bouche de leurs propres vaiTaux (w).
De plus : lorfque celui qui avoit les honneurs ne s'e-
toit pas rendu a 1'armee , fa peine etoit de s'abftenir
de chair & de vin , autant de temps qu'il avoit man-
que au fervice : mais 1'homme libre , qui n'avoit pas
fuivi le comte (/z) , payoit une competition de foixante
fous , & etoit mis en fervitude , jufqu'a ce qu'it I'cut
payee (o).

II eft done aife de penfer que les Francs qui n'etoient
point vaffaux du roi , & encore plus les Remains , cher-

cherent a le devenir; & qu'afin qu'ils ne fuffent pas pri-
ves de leurs domaines, on iinagina 1'nfage de donner
fon alleu au roi , de le recevoir de lui en fief, &C de
lui defigner fes heritiers. Cet ufage continua toujours ;
ik il eut fur-tout lieu dans les defordres de la feconde
race , ou tout le monde avoit befoin d'un prote<5leur ,
ck vouloit faire corps avec d'autres feigneurs , ck en-

(/) Extra fermonem regis : (/) Ibid. tit. 76, §. 2.
Ipi falique, tic. 59 & 76. (w) Apud Perm's palatium 9

(^") Loi falique , litre 59, de Tan 883, art. 4 & n.
§. i. («) Cnpitulaire de Cbarle-

(^) Ibid. tit. 76, §. i. inagne, qui eft le fecond de 1'aa
('/) Ibid, litres 56 & 59. 812, articles I & 3.

Ibid. tit. 76, §. i. (o) Heribanwtm*
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trer, pour ainfi dire, dans la monarchic fcodale, parce
qu'on n'avoit plus la monarchie politujue (/>)"

Ceci continua dans la troifieme race, comme on le
voit par plufieurs chartres (^); foit qu'on donnat fon
alleu, & qu'on le reprit par le meine ade ; foit qu'on
le declarat alleu, ck qu'on le reconnut en fief. On ap-
pelloit ces fiefs , fiefs de reprife.

Cela ne fignifie pas que ceux qui avoient des fiefs les
gouvernaffent en bons peres de families; & , quoique
les homme's libres cherchaffent beaucoup a avoir des
fiefs, ils traitoient ce genre de biens comme on admi-
niftve aujourd'hui les ufufruits. C'eft ce qui fit faire a
Charlemagne, prince le plus vigilant & le plus attentit
que nous ayions eu, bien des reglemens (r), pour em-
pecher qu'on ne degradat les fiefs en faveur de fes pro-
prietes. Cela prouve feulement que, de fon temps, la
plupart des benefices etoient encore a vie; & que, par
confequent, on prenoit plus de foin des alleux que des
benefices : mais cela n'empeche pas que Ton n'aimat
encore mieux etre vaffal du roi qu'homme libre. On
pouvoit avoir des raifons pour difpofer d'une certaine
portion particuliere d'un fief; mais on ne vouloit pas
perdre fa dignite meme.

Je fqais bien encore que CkarUmagnc fe plaint, dans
un capitubire (/), que, dansquelques lieux, ilyavoitdes
gens qui donnoient leurs fiefs en propriete, & les rache-
toient enfuite en propriete. Mais je ne dis point qu'on
n'aimat mieux une propriete qu'un ufufruit. Je dis feu-
lement que , lorfqu'on pouvoit faire d'un alien un fief
qui paflat aux heritiers, ce qui eft le cas de la formule
dont j'ai parle, onavoit de grands avantages a le faire.

(V) Capiculaire II, de 1'aa
redibus, die Lambert dArdres,, 802 , art. 10; & le capital. VII
dans Ducange, au mot alodis. de Tan 803, art. 3; & le capi-

(<O Voyez celles que Du- tulaire I, incerti anni, art. 49;
cange cite au mot a!odis; & eel- & le capitul. de fan 806, urt. 7.
les que rapporteGa//a»^, traiti (/) Le cmquisuie de Tan
du franc a/ett. pag. 14 & fuiv. 80^, an, 8.
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C H A P I T R E IX.

Comment ks liens eccttfiaftiques furent convents eft
fiefs.

JL»ES biens fifcaux n'aurotent clu avoir d'autre defti-
nation , que de fervir aux dons que les rots pouvoient
fairs pour inviter les Francs a de nouvelles entrepri-
fes, lefquelles augmentoient d'un autre cote les biens
fifcaux; & cela etoit , comme j'ai dit, 1'efprit de la
nation : mais les dons prirent un autre cours. Nous
avons un difcours de Chllperic (<z), petit-fits de CLovis^
qui fe plaignoit deja que fes biens avoient etc prefque
tous donnes aux eglifes. » Notre fife eft devenu pau-
vre , difoit-il; nos richeffes ont ete tranfportees aux
^glifes (b} : il n'y a plus que les evcques qui regnent;
ils font dans la grandeur & nous n1y fommes plus. «

Cela fit que les maires, qui n'ofoient attaquer les fei-
gneurs, depouillerent les eglifes; & une des raifons
qu'allegua Pepin pour entrer en Neuftrie Cc) fut qu'il y
avoit ete invite par les ecclefiaftiques, pour arreter les
entreprifes des rois , c'eft-a-dire des maires, qui pri-
voient I'eglife de tous fes biens.

Les maires d'Auftrafie , c'eft-a-dire, la maifon des
Pipins, avoient traite I'eglife avec plus de moderation
qu'on avoit fait en Neuftrie & en Bourgogne ; & celd
eft bien clair par nos chroniques (d) , oil les moines

ne

i

(<?) Dans Grtgoire de Tours, liv. VI, chap. XLVI.
(/>) Cela fit qu'il anmilla les teftamens fairs en faveur des Egli-

fes, & mcme les dons faics par fon pere : Gontran les rdtablit, &
fit meme de nouveaux dons. Grigoirc dc Tours, liv. VII, chap. vn.

(«") Voyez les annal. de Metz, fur fan 687 : Excitor imprimis
erelis facerdotwn & fei'vornm dci , qui me fepiiiz adierunt
pro fublatis injufte patrimoniis, &c.

Ibid.
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ne peuvent fe lafler d'admirer la devotion & la libera-
lite des Pcplns. Us avoient occupe eux-memes les pre-
mieres places de 1'e'glife. » Un corbeau ne creve pas les «
yeux a un corbeau, « comme difoit Chilperic aux eve-
ques (Y).

Pepin foumit la Neuftrie & la Rourgogne : mais ayant
pris, pour detruire les maires & les rois, le pretexte
de 1'oppreffion des eglifes, il ne pouvoit plus les depouil-
ler , Cans contredire Ton titre, &C faire voir qu'il fe jouoit
de la nation. Mais la conquete de deux grands royau-
ines, & la deftru&ion du parti oppofe , lui fournirent
aflez de moyens de contenter fes capitaines.

Pepin fe rendit maitre de la monarchic, en prote*
geant le clerge : Charles Martel, fon fils, ne put fe
maintenir qu'en 1'opprimant. Ce prince, voyant qu'une
partie des biens royaux &c des biens fifcaux avoient ete
donnes a vie ou en propriete a la nobleflfe; & que le
clerge, recevant des mains des riches & des pauvres,
avoit acquis une grande partie des allodiaux memes ;
il depouilla les eglifes : & les fiefs du premier par-
tage ne fubfiftant plus, il forma une feconde fois des
fiefs (/). II prit, pour lui & pour fes capitaines, les
biens des eglifes, & les eglifes meines ; &c fit cefTer
un abus qui, a la difference des maux ordinaires, etoit
d'autant plus facile a guerir., qu'il etoit extreme.

( e ) Dan s Gi tgoire de Tours, fociavit, ac deindc militibus dif-
r/j Karolus/>///r////tf jitri ec- pertivit : ex chronico Centu-

tleJMpicoAetrab$vs,pr&diofifcQ Jenfi, lib, II.

CHAPITRE X.

Richefles du ckrgL

i E clerge recevoit tant, qu'il faut que, dans les trois
races, on lui ait donne plufieurs fois tous les biens du
royaume. Mais, fi les rois, la nobleile 5c le peuple trou-

TOME H.
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verent le moyen de leur donner tons leurs biens, il$
ne trouverer.t pas moins celui de les leur oter. La piete
fit fonder les eglifes dans la premiere race : mais 1'ef-
prit militaire les fit donner aux gens de guerre , qui les
partagerent a leurs enfans. Combien ne fortit-il pas de
terres de la manfe du clerge ! Les rois de la feconde
race ouvrirent leurs mains, 6k firent encore d'immenfes
libe'ralites : les Normands arrivent, pillent & ravagent;
perfecutent fur-tout les pretres & les moines; cherchent
les abbayes; regardent ou ils trouveront quelque lieu re-
ligieux ; car ils attribuoient aux ecclefiaftiques la def-
truftion de leurs idoles, & toutes les violences de Char-
lemagne , qui les avoit obliges les uns apres les autres
de fe refugier dans le nord. C'e'roit des haines que qua-
rante ou cinquante annees n'avoient pu leur faire ou-
blier. Dans cet etat des chofes, combien le clerge per-
dit-il de biens ! A peine y avoit-il des ecclefiaftiques
pour les redemander. II refta done encore a la piete de
la troifieme race afTez de fondations a faire , & de ter-
res a donner : les opinions repandues & crues dans ces
temps-la , auroient prive les laics de tout leur bien , s'ils

avoient ete affez honnetes gens. Mais, fi les ecclefiaf-
tiques avoient de i'ambition , ies laics en avoient auffi:
f\ le mourant donnoit, le fucceffeur vouloit reprendre.
On ne voit que querelles entre les ieigneurs & les eve-
ques, les gentilshommes ck les abbes ; & il falloit qu'on
preffat vivement les ecclefiaftiques, puifqu'ils furent obli-
ges de fe mettre fous la protection de certains feigneurs,
qui les defendoient pour un moment, & les opprimoient
apres.

Deja une meilleure police, qui s'etabliflToit dans le
cours de la troifieme race , permettoit aux ecclefiafti-
ques d'augmenter leur bien. Les Calviniftes parurent ,
& firent battre de la monnoie de tout ce qui fe trouva
d'or St d'argent dans les eglifes. Comment le clerge
auroit-il ete affure de fa fortune ? il ne 1'etoit pas cle
Ton exiftence. II traitoit des matieres de controverfe ,

& Ton bruloit fes archives. Que fervit-il de redeman-
der a une nobleffe toujours ruinee ce qu'elle n'avoit
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plus, ou ce qu'elle avoit hypotheque de mille manie-
res ? le clerge a toujours acquis, il a toujours rendu %

& il acquiert encore.

C H A P. I T R E XL

Etat de r Europe du temps de CHARLES MART EL,

C HARLES MARTEL, qui entreprit de depouiller
le clerge, fe trouva dans les circonftances les plus heu-
reufes : il etoit craint & aime des gens de guerre, &
il travailloit pour eux; il avoit le pretexte de fes guer-
res centre les Sarraiins (a) ; quelque hai qu'il fiit du
clerge , il n'en avoit aucun befoin; le pape , a qui il
etoit neceflaire , lui tendoit les bras : on iqait la cele-
bre ambaffade que lui envoya Gregoire III (£). Ces
deux puhTances furent fort unies, parce qu'elles ne pou-
voient fe paffer 1'une de 1'autre : le pape avoit befoiti
des Francs, pour le foutenir contre les Lombards &
contre les Grecs; Charles Martd avoit befoin du pape
pour humilier les Grecs, embarraffer les Lombards, fe
rendre plus refpe&able chez lui, &c accrediter les titres
qu'il avoit, & ceux que lui ou fes enfans pourroient
prendre (V). II ne pouvoit done manquer fon entreprife.

St. Eucher, eveque. d'Orleans , eut une vidon qui

(rtt) Voyez les annales de imperatoris reccderet. Frede-
Metz. gaire.

(Z>) Epiflolam quoqve, de- (c) On peut voir dans les
creto Romnnonim principum, autcurs de ces temps-la, firn-
fibi pt\sdifttts pneful Gregorius preflion que Tautorite de tant
miferat, qnbd fefe popnlus Ro~ de papes fit fur Tefprit des Fran-
mamts, reliEld imperatoris do- <^ois. Quoique le roi Ptpin eut
minatione , ad fnam defenfio- deja £t£ couronnd par Tarcheve-
ucm & inviftam clementiam quedeMayence,ilregardaronc-
convertere volnijfct: annales de tion qu'il requt du pape Etienne
Metz, fur fan 741 Eo comme une chofe qui le confir-
pafto patrato , ut a partibus moit dans tons fes droits.

Zij
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ctonna les princes. II faut que je rapporte , a ce fu-

jet, la lettre que' les ev£ques, aflembles a Rheims ,
ecrivirent a Louis le Germaniqus. (</), qui etoit entre
dans les terres de CharUs U chauve. ; parce qu'elle efl
tres-propre a nous faire voir quel etoit, dans ces temps-la,
1'etat des chofes, ck la fituation des efprits. 11s difent (e)
que » faint Encher ayant ete ravi dans le ciel , il vit

» Charles Manel tourmente dans i'enfer inferieur, par For-
» dre des faints qui doivent aflifter avec Jefus-Chrift au
» jugement dernier; qu'il avoit ete condamne a cette peine
» avant le temps, pour avoir depouille les eglifes de leurs
» biens, ck s'etre par-la rendu coupable des peches de
» tous ceux qui les avoient dotees; que Je roi Pepln fit
» renir a ce fujet un concile ; qu'il fit rendre aux eglifes
» tout ce qu'il put retirer des biens eccle'iiaftiques; que,
» comme il n'en put r'avoir qu'une partie , a caufe de

» fes demcles avec yaifvrt, due d'Aquitaine, il fit faire,
» en faveur des eglifes, des lettres precaires du refte (/*) ;
» 6k regla que les laics paieroient une dime des biens
» qu'ils tenoient des eglifes, ck douze deniers pour cha-
» que maifon; que Charlemagne ne donna point les biens
» de 1'eglife ; qu'il fit, au contraire , un capitulaire par
» lequel il s'engagea, pour lui ck ies fuccefieurs, de ne les
v donner jamais ; que tout ce qu'ils avancent eft ecrit;
» ck que meme plufieurs d'entre eux I'avoient entendu ra-
» conter a Louis U Debonnairc, pere des deux rois. «

Le reglement du roi Pepin , dont parlent les eve-
ques, fut fait dans le concile tenu a Leptincs (^). L'e-

Anno 858, npiid Cari- troifieme annce de fon regne.
fiacuftf,£Ait.&eBaJuzf,tom.lI, que ce prince nYtnblit pas lii
png. 101. premier ces lettres precaires; il

(e) Anno 858, npml diri- en cite une faite par le maire
/7<7tv/w,edit.de)?rt/«sc,torn.II, Ebroin , & continue depuis.
art. 7, pag. 109. Voyez le diplome de ce roi,

(/*) Pn-caria , quod preci- dans le tome V des hiftoriens de
bus utendum conccSituri ditO/- France des Benediftins, art. 6.
w, dans fes notes fur le livre I (*r3 L'an 743. Voyez le li-
tles fiefs. Je tvouve, dans un di- vrc V des capitulaires, art. 3 ,
-flume du roi Pepin, date de la edition de Baluze, pag, 825*
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glife y trouvoit cet avantage , que ceux qui avoienr requ
de ces biens ne les tenoient plus que d'une maniere
precaire; 6k que, d'ailleurs, elle en recevoit la dime,
& douze deniers pour chaque cafe qui lui avdit appar-
tenu. Mais c'etoit un remede palliatif, 6k le mal ref-
toit toujours.

Cela meme trouva de la contradiction : & Pcpln.
fur oblige de faire un autre capitulaire (/0» ou il en-
joignit a ceux qui tenoient de ces benefices de payer
cette dime 6k cette redevance , 6k meme d'entretenir
les maifons de Fe'veche on du monaftere, fous peine
de perdre les biens donnes. Ckarlemagne renouvella les
reglemens de Pcpln (/').

Ce que les eveques dilbient dans la meme lettre ,
que Charlemagne promit , pour lui 6k fes fuccefleurs ,
de ne plus partager les biens des eulifes aux gens de
guerre, eft conforme au capitulaire de ce prince donne
a Aix-la-OiapdU 1'an 803 , fait pour calmer les ter-
reurs des eccleliaftiques a cet egard : mais les dona-
tions deja faites fubfifterent toujours (£). Les eveques
ajoutent , 6k avec raifon , que Louis le debonnaire fui-
vit la conduire de Charlemagne , 6k ne donna point
les biens de 1'egiife aux foldats.

Cependant les anciens abus allerent /i loin , que >
fous les enfans de Louis le debonnaire , les laics eta-
bliflbient des pretres dans leurs eglifes , ou les chaf-

foient, fans le confentement des eveques (/?). Les egli-

Celui de Metz, de 1'an pitulaire de /¥/>/«, roi d'ltalie,
756, art. 4. ou il eft dit que le roi donne-

(/) Voyez Ton capitulaire de roit en fief les monafteres £ ceux
1'an 883, donne a Worms , edit, qui fe rccomimnderoient pour
faBaluze, pag. 411, ou il re- des fiefs. II eft ajoute a la loi
i;le le contrat precaire; & ce- des Lombards, liv. Til, tit. i,
lui de Francfort, dc Tan 794, §. 30, & aux loix faliquetf, re-
pag. 267, art. 24, fur les re- cueil des loix de Ptpin , dans
paradons des maifons ; & celui Ecbard, p. 195 , tit. 25 , art. 4,
de Tan 800, pag. 330. (/) Voyez la conftimtion dc

(£) Comme il paroit par la- Lotbaire I\ dans la loi des Lorn
note precedents 9 &: par le ca- bards ? liv. Ill , loi I, §. 43^

Z iij-
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fes fe partageoient enrre les heritiers (#2) ; &, quand el-
Jes etoient tenues d'une maniere indecente, les eveques
n'avoient d'autre refTource que d'en tirer les reliques (/*)"

Le capitulaire de Compiegne etablit que 1'envoye du
roi pourroit faire la vifite de tous les monafteres avec
1'eveque (0), de 1'avis & en prefence de celui qui le
tenoit (/>) ; & cette regie generale prouve que 1'abus
etoit general.

Ce n'eft pas qu'on manquat de loix pour la reftitu-
tion des biens des eglifes. Le pape ayant reproche aux
eveques leur negligence fur le rerabliflement des monaf-
teres , ils ecrivirent a Charles Le. chauvc qu'ils n'avoiene
point ete touches de ce reproche, parce qu'ils n'en etoient
pas coupables ; & ils Tavertirent de ce qui avoit ete pro-
mis , refolu & ftatue dans tant d'affemblees de la na-
tion (4). Effeclivement ils en citent neuf.

On difputoit toujours. Les Normands arriverent, &£
mirent tout le monde d'accord.

(>w) Ibid. §. 44. ( p) Cum concilia G? confenfa
(«) Ibid. ip/ins qui locum rctinet.
(«>) Donnd la vingt-huitieme (^) Concilium apud Bonoi-

annde du regne de Charles le him , feizieine annce de Charlet
¬bauve^w\ 868, Edition &&Pa- le cbanve, fan 856, Edition de
luzet pag. 203. Baluze , pag. 78.

C H A P I T R E XII.

Etabliffement des dimes.

ES reglemens faits fous le roi Pepin avoient plutot
donne a 1'eglife I'efperance d'un foulagement qium (bu-
lagement effeclif : & comme Charlts. Martd trouva tout
le patrimoine public entre les mains des ecclefiaftiques,
Charlemagne, trouva les biens des ecclefiaftiques entre
les mains des gens de guerre. On ne pouvoit faire ref-
tituer a ceux-ci ce qu'on leur avoit donne ; 6c les
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conftances ou Ton etoit pour lors rendoient la chofe en-
core plus impraticable qu'elle n'etoit de fa nature. D'un
autre cote , le chriflianifme ne devoit pas perir, faute
de miniftres, de temples 8>£ d'inftrudions (a).

Cela fit que Charlemagne, etablit des dimes (£), nou-
veau genre de bien , qui cut cet avantage pour le clerge ,
qu'etant iingulierement donne a 1'eglife , il fut plus aife
dans la fuite d'en reconnoitre les ufurpations.

On a voulu donner a cet etabliflement des dates bien
plus reculees : mais les autorites que 1'on cite me (em-
blent etre des temoins contre ceux qui les alleguent. La
conftitution de Clotairt (c) dit feulement qu'on ne le-
veroit point de certaines dimes fur les biens de 1'e-
glife (</). Bien loin done que 1'eglife levat des dimes
dans ces temps-la , toute fa prevention etoit de s'en faire
exempter. Le fecond concile de Macon (e)» tenu
1'an 585 , qui ordonne que Ton paie les dimes, dit ,

a la verite , qu'on les avoit payees dans les temps an-
ciens : mais il dit aufli que, de fon temps, on ne les
payoit plus.

Qui doute qu'avant Charlemagne on n'eut ouvert la
bible , Sc preche les dons & les offrandes du leviti-

(//) Dans les guerres civiles cimator in rebus ccclcfie nulhn
qui s'eleverent du temps de Char- acccdat. Le capitulaire de Char-
les Martcl, les bieus de l'eglife kinagne , de 1'an 800 , edition
de Rheims furenc donne's aux de Baluze, pag. 336, explie]iie
laTcs. On laifTa le clerge fubjif- tres-bien ce que c'e'toit que cette
ter comme il pourroif, eft-il dit forte de dime, dont Clotaire
dans la vie AejaintRemy. Sit- exempte l'eglife ;c'etoitle dixie-
rius, tome I, pag. 279. me des cochons que foti met-

(£) Loi des Lombards, li- toit dans les tbrets du roi poui?
vre III, tit. 3 , §. i & 2. engraifler; & Charlemagne vent

(r) C'eft celle dont j'ai tant que fes juges le paient comme
parle au chap, iv ci-defllis, que lesautres, a(in de donner 1'exem-
Ton trouve dans l'e"dition des ca- pie. On voit que c'ctoit un droit
pitulaires de Bahtze, tome I, fcigneurial ou economique.
art. ii , pag. 9. (i) Canonelr, ex tomoprimn.

(^?) Agrariu & pafcuaria, conciliorumantiquorumGallite^
vel decimas porcoruin, ecclcfue opcrd Jticobi Sifinundi.
concedimusi it a ut aftorautde-
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que ? Mais je dis qu'avant ce prince les dimes pou-
voient etre presences, mais qu'elles n'etoient pas etablies.

J'ai dit que les reglemens raits fous le roi Pepin avoienc
foumis au paiement des dimes, & aux reparations des
eglifes, ceux qui poffedoient en fief les biens ecclefiaf-
tiques. C'etoit beaucoup d'obliger par une loi , dont

on ne pouvoit difputer la juftice , les principaux de la
nation a donner Texemple.

Charlemagne fit plus : &C on voit, par le capitalaire
de Willis (f) , qiril obligea fes propres fonds au paie-
ment des dimes : c'etoit encore un grand exemple.

Mais le bas peuple n'eft gueres capable d'abandon-
ner fes interets par des exemples. Le fynode de Franc-
fort (g) lui prefenta un motif plus prefTant pour payer
Jes dimes. On y fit un capitulaire , dans lequel il eft
dit que , dans la derniere famine , on avoit trouve les

epis de bled vuides; qu'ils avoient ete devores par les
demons, & qu'on avoit entendu leurs voix qui repro-
choient de n'avoir pas paye la dime (/z) : &, en con-
fequence , il fut ordonne a tous ceux qui tenoient les
biens ecclefiaftiques, de payer la dime ; & , en con-

fequence encore, on 1'ordonna a tous.
Le projet de Charlemagne ne reuflit pas d'abord :

cette charge parut accablante (/). Le paiement des di-
mes , chez les Juifs , etoir entre dans le plan de la
fondation de leur republique : mais ici le paiement des
dunes , etoit une charge independante de celles de
1'etabliflement de la monarchic. On peut voir, dans

(/) Art. 6, t*dit. deBahtze, (/) Voyez entre mures !e
pag. 332. Il fut donnd 1'an 800. capitulaire de Louis le d6bon-

(^Tenufous Charlemagne, naire, de Tan 829, Edition de
Tan 194. Bahize, pag. 663 , centre ceux

(£) Experimrnto enim didi- qui, dans la vue de ne pas payer
eimu3 in anno quo ilia valida la dime , lie cultivoient point
fames irrepftr, ebullire vacuas leurs terres ; & art. 5 : Norn's
annonas a dccmonilnis devora- quidcm & decimis, unde & ge-
tas, & voces exprobrafionis au- nit or nofler & nos frequenter,
aitas, &c. edition de Bahize, in diverfis placitis, admonitio-
pag. 267, art. 23. nem fccintvs.
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les difpofitions ajoutees a la loi des Lombards (A) , la

difficulte qu'il y cut a faire recevoir les dimes par les
loix civiles : on peut juger , par les differens canons
des conciles , de celle qu'il y cut a les faire recevoir
par les loix ecctefiaftiques.

Le peuple confentit enfin a payer les dimes, a con-
dition qu'il pourroit les racheter. La constitution de
Louis le dtbonnaire (/) , &c celle de 1'empereur Lothaire-
fon fils (w) , ne le permirent pas.

Les loix de Charlemagne fur I'etablifTement des di-
mes etoient I'ouvrage de la neceffite ; la religion feule
y cut part, ck la fuperftition n'en cut aucune.

La fameufe divifion qu'il fit des dimes en quatre par-
ties , pour la fabrique des eglifes , pour les pauvres ,
pour 1'eveque , pour les clercs (/z) , prouve bien qu'il
vouloit donner a I'eglife cet etat fixe & permanent qw'elle
avoit perdu.

Son teftament fait voir qu'il voulut achever de repa-
rer les maux que Charles Martel, fon a'ieul , avoit faits (o).
II fit trois parties egales de fes biens mobiliers : il vou-
lut que deux de ces parties fuflent divifees en vingt-
une , pour les vingt-une metropoles de fon empire ;
chaque partie devoit etre fubdivifee entre la metropole
& les eveques qui en dependoient. II partagea le tiers
qui reftoit en quatre parties ; il en donna une a fes en-
fans &r fes petits enfans, une autre fut ajoutee aux deux
tiers deja donnes, les deux autres furent employees en
ceuvres pies. II fembloit qu'il regardat le don immenfe
qu'il venoit de faire aux eglifes, moins comme une ac->
tion religieufe , que comme une difpenfation politique.

Entre autres, celle de («) Loi des Lombards, li-
Lothaire, livre III, tit. 3, cha- vre III, tit. 3 , §. 4.
pitre vi. (0) C'eft une efpeco de co-

(/) De 1'an flip, art. 7, dans dicile rapporni par Egiuhart ,
Baluze , tome I , pag. 663. & qui eft different du tcftament

(;w) Loi des Lombards, li- meme qu'on trouve dans Gel-
vr,e III, tit. 3 , §. 8. dafte & Baluze.
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CHAPITRE XIII.

Des Sections aux tvfahts & abbayes.

eglifes etant devenues pauvres , les rois aban-
donnerent les elections aux eveches & autres benefices
ecclefiaftiques (a). Les princes s'embarraflferent moins
d'en nommer les miniftres , & les competiteurs recla-
merent moins leur autorite. Ainfi 1'eglife recevoit une ef-
pece de compenfation pour les biens qu'on lui avoir otes.

Et fi Louis le debpnnain laiffa au peuple Romain le
droit d'elire les papes (£), ce fut un effct de 1'efprit
general de Ion temps : on fe gouverna , a 1'egard du
iiege de Rome , comme on failbit a 1'egard des autres.

(«) Voyez le capitulaire de (^) Cela efl dit dans le fa>
Charlemagne ,ipag. 803 , art. 2, meux canon , Ego Ludovictis ,
edition de Baluze, pag. 379; qui eft vifiblemenc fuppof^. II
& 1'edit de Louis le d&bonnaire , elt dans fedition de Baluze ,
tie Tan 834, dans G0/</tf/&? , conf- pag. 591 , fur 1'an 817.
titution imptriale, tome I.

CHAPITRE XIV.

Des fiefs de CHARLES MART EL.

J E ne dirai point fi Charles Martd donnant les biens
de 1'eglife en fief, il les donna a vie, ou a perpetuite.
Tout ce que je fqais, c'eft que , du temps de Charle-
magne, (a) &c de Lothaire I (£), il y avoit de ces for-

(_a~) Comme il paroJt parfon (^) Voyez fa confutation in-
capitulaire de Pan 801, art. 17, feree dans le code des Lombards,
dans Baluzey tome 1? pag. 360. liv. Ill, tit. i, §. 44.
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tes de biens qut paffoient aux heritiers ck fe partageoient
entre eux.

Je trouve, de plus, qu'une partie fut donnee en al-
leu, & 1'autre partie en fief (c}.

J'ai dit que les proprietaires des alleux etoient fou-
mis au fervice comme les poffefieurs des fiefs. Cela
fut fans doute en partie caufe que diaries Martd donna
en alleu aufli bien qu'en fief.

(c) Voyez la conftitution ci-deflus; & le capitul. de Charles le
chauve , de Tan 846, chap, xx , in villa Sparnaco , e'dit. de Ba-
/tize, torn. II, pag. 31 ; & celui de fan 853, chap, m & v,
dans le fynode dc Soiflbns, Edition de Baluze, tome II, pag. 54;
& celui de Tan 854 , apud Attiniacnm , chap, x , Edition de Ba-
Itize , torn. II , pag. 70. Voyez aufll le capitulaire premier de
Charlemagne, incerti atini , article 49 & 56, Edition de
torn. I, pag. 519.

C H A P I T R E XV.

Continuation du mime ft/jet.

JL L faut remarquer que les fiefs ayant ete changes en
biens d'eglife , & les biens d'eglife ayant ete changes
¬n fiefs, les fiefs ck les biens d'eglife prirent reciproque-
ment quelque chofe de la nature de 1'un & de 1'autre.
Ainfi les biens d'eglife eurent les privileges des fiefs ,
& les fiefs eurent les privileges des biens d'eglife : tels
furent les droits honorifiques dans les eglifes , qu'on vit
mitre dans ces temps-la (V). Et, comme ces droits ont
toujours ete attaches a la haute juftice , preferablement
a ce que nous appellons aujourd'hui le fief; il fuit que
les juftices patrimoniales etoient etablies dans le temps
meme de ces droits.

(^z) Voyez les capitulaires , liv. V, art. 44; &Tedit de Pifle*
de Tan 866 , art. 8 & 9 , ou Ton voit les dvoits honorifiques des.
feigueurs ̂ tablis tels qu'ils font aujourd'hui.
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C H A P I T R E XVI.

Cottfu/ton de la royautt&de la malrerk. Seconder ace.

L r'ORDRE des matieres a fait que j'ai trouble Tor-
dre des temps; de forte que j'ai parle de Charlemagne,
avant d'avoir parle de cette e'poque fameufe de la tranf-
lation de la couronne aux Carlovingiens faite fous le
roi Pepln : chofe qui, a la difference des evenemens or-
dinaires^ eft peut-etre plus remarque'e aujourd'hui qu'elle
ne le fut dans le temps meme qu'elle arriva.

Les rois n*avoient point d'autorite, mais its avoient
un nom ; le tirre de roi e'toit hereditaire, & celui de
maire etoit eledif. Quoique les maires , dans les der-

niers temps, eufTent mis fur Je trone celui des Mcrovin-
giens qu'ils vouloient, ils n'avoient point pris de roi dans
line autre famille ; & 1'ancienne loi, qui donnoit la cou-
ronne a une certaine famille, n'etoit point efface'e du
cocur des Francs. La perfonne du roi eroir prefque in-
connue dans la monarchic ; mais la royaute ne 1'e'toit
pas. Pcpin , fils de diaries Martd, crut qu'il e'toit a
propos de confondre ces deux titres; confufion qui laif-
feroit toujours de 1'incertitude ii la royaute nouvelle e'toit
hereditaire, ou non : & cela fuffifoit a celui qui joi-
gnoit a la royaute une grande puiiTance. Pour tors, 1'au-
torite du maire tut jointe a 1'autorite royale. Dans le msS-
lange de ces deux autorites, il fe fit une efpece de con-
ciliation. Le maire avoit ere eleclif, & le roi herediraire:
la couronne, au commencement de la feconde race ,
fut elective, parce que le peuple choifit; elle fut heredi-
taire , parce qu'il choifu toujours dans la meme famille (<z).

(/?) Voyez le teftament de Charlemagne; & le partnge one
Louis le debonnaire fit a fes enfans, clans raflfemblte des ttats
tenue a Quierzy, rapportee par Gondafle : Qjieat poputus elig:rs
i'e lit. lit patri fuo fucccJat in regni b Credit ate.
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Le pere U Coi?iu , malgre la foi de tous les monu-

mens (£) , nie que le pape ait autorife ce grand chan-
gement (c) ; une da fes raifons eft qu'il auroit fait une
injuftice. Et il eft admirable de voir un hiftorien juger
de ce que les hommes ont fait , par ce qu'ils auroient
du faire ! Avec cette maniere de raifonner , il n'y au-
roit plus d'hiftoire.

Quoi qu'il en foit , il eft certain que , dcs le moment

de la vicloire du due Pepin , fa famille fut regnante ,
& que celle des Merovingiens ne la fut plus. Quand
fon petit-fils Pepin fut couronne roi , ce ne fut qu'une
ceremonie de plus , & un fantome de moins : il n'ac-
quit rien , par-la , que les ornemens royaux ; il n'y eut
rien de change dans la nation.

J'ai dit ceci pour fixer le moment de la revolution,
afm qu'on ne fe trompe pas , en regardant comme une
revolution ce qui n'etoit qu'une coniequence de la re"
volution.

Quand Hugues Capet fut couronne roi au commen-
cement de la troiiieme race , il y eut un plus grand chan-
gement ; parce que 1'etat pafla , de 1'anarchie , a un gou-

vernement quelconque : mais , quand Pepin prit la cou-
ronne , on pafla , d'un gouvernement , au meme gou-

yernement.
Quand Pepin fut couronne roi , il ne fit que chan-

ger de nom : mais, quand Hugues Cttpct fut couronne
roi , la chofe changea ; parce qu'un grand fief, uni a
la couronne , fit ceffer 1'anarchie.

Quand Pepin fut couronn^ roi , le litre de roi fut
uni au plus grand office; quand Hugues Capet fut cou*
Tonne , le titre de roi fut uni au plus grand fief.

Uanonyme , fur Tan 752 ; ac fanftitati Zncharia? papa pin-
cbron. Centul. fur Tan 754. rimuir, adverfatur ...... An-
(c) Fabella qu^e pofl Pippini nales ecc!i'(iaftiques dcs Fran-

cois, tome II, pag. 319.
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C H A P I T R E XVII.

Cbofe particuliere dans fdlettion des rois de la fe-
conde race.

O N voit dans la formula de la confecration de Pi-
pin (a) , que Charles &C Carloman furent aufli oints &
benis ; ck que les feigneurs Franqois s'obligerent , fous
peine d'interdic"tion & d'excommunication , de n'elire

jamais perfonne d'une autre race (£)"
II paroit , par les teftamens de Charlemagne, & de

Louis le Dc'bonnalre , que les Francs choififtoient en-
tre les enfans des rois ; ce qui fe rapporre tres-bien a
la claufe ci-defTus. Et , lorfque 1'empire pafTa dans une
autre maifon que celle de Charlemagne , la faculte d'e-

lire, qui etoit reftreinte & conditionnelle, devint pure
& iimple ; & on s'eloigna de 1'ancienne conftitution.

Pepln , fe fentant pres de fa fin , convoqua les fei-
gneurs ecclefiaftiques & laics a faint Denys (c~) ; &
partagea fon royaume a fes deux fils , Charles & Car-

loman. Nous n'avons point les acles de cette afTem-
blee : mais on trouve ce qui s'y pafla , dans 1'auteur

de 1'ancienne collection hiftorique mile au jour par Ca-
nijius (a1) , &c celui des annales de Metz , comme 1'a re-

marque M. Balu^e (e). Et j'y vois deux chofes, en quel-
que facjon , contraires : qu'il fit le partage du confentement
des grands; & enfuite , qu'il le fit par un droit pater-
nel. Cela prouve ce que j'ai dit, que le droit du peu-
ple, dans cette race, etoit d'elire dans la famille : c'etoit,

(rf) Tome V des hiftoriens (c^) L'an 768.
de France , par les peres Bdne- (d) Tome II , kftiom\ an-
diftins, pag. 9. tiqiue.

(^) Ut nunqiiam de altering (^) Edition des capitulaires,
famtis regeminayoprttfumant torn. I, pag. 188.
ftigere , fed 'ex ip forum : ib, p. I o.
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a proprement parler, plutot un droit d'exclure, qu'un
droit d'elire.

Cette efpece de droit d'elecYion fe trouve confirmee
par les monumens de la feconde race. Tel eft ce ca-
pitulaire de la divifion de 1'empire que Charlemagne, fait
enrre fes trois enfans, ou, apr^s avoir forme leur par-
tage , il dit que, » fi un des trois freres a un fils, tel
que le peuple veuille Telire pour qu'il fuccede au royaume
de fon pere , fes oncles y confentiront (/). «

Cette m£me difpofition fe trouve dans )e partage que
Louis le Debonnaire fit entre fes trois enfans , repin ,
Louis & diaries, 1'an 837, dans raflemblee $Aix-
la-Chapdk (^) ; & encore dans un autre partage du
meme empereur, fait vingt ans auparavant, entre Lo-
thaire, Pepin 8>C Louis (A). On peut voir encore le fer-
ment que Louis It Begue fit a Compiegne, lorfqu'il y fut
couronne. » Moi, Louis, conftitue roi par la mifericqrde
de dieu 6c Teleftion du peuple, je promets (/). «
Ce que je dis eft confirrae par les acles du concile de
Valence, tenu 1'an £90, pour I'eleclion de Louis, fils
de Bofon, au royaume d'Arles (A). On y elit Louis;
&c on donne pour principales raifons de fon ^ledion,
qu'il eroit de la famille imperiale (/) , que Charles U
Gras lui avoit donne la dignite de roi, ck que 1'em-
pereur Arnoul 1'avoit invefti par le fceptre ik par le mi-
niftere de fes nmbafladeurs. Le royaume d'Arles, comme
les autres, demembres, ou dependans de Tempire de
Charlemagne , etoit eleclif & herediraire.

C/) Dans le capituhire pre- dividatur\ fed potiiis populus,
inier de Tan 806, cdit.de Ba- pariterconvenient9ununtexits9
fuze , pag. 439, art. 5. quern domimis voluerit, eligat;

(g~) Dans Goldafte , conf- & huncfeniorfrater in loco fra-
titutions imp^riales, tome II, tris & filii fufcipiat.
paj,r. 19. (/) Capitulaire de fan 877,

(b^> Edit.de-Brt///2c,p.574, edi. de Bahtze, pag. 272.
nvt. 14. Si verb all quiz illorum (X') DznsDuwont, corps di-
dedeceHs^Ugitimosfiliosretique. plomatique, torn. I, an. 36.
fit} non inter eos pot eft as ipjlf (/,) Par femme&.
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CHAPITRE XVIII.

CHARLEMAGNE.

HARLEMAGNE fongea a tenir le pouvoir de la
noblefle clans fes limites , & a einpecher 1'oppreffioa
du clerge & des hommes libres. II init un tel tempe-
rament dans les ordres de 1'etat, qu'ils furent contreba-
lances , & qu'il refra le maitre. Tout fut uni par la
force de fon genie. II mena continuellement la noblefTe
d'expedition en expedition ; il ne lui laifTa pas le temps
de former des defleins , & 1'occupa toute entiere a fui-
vre les fiens. L'empire fe maintint par la grandeur du
chef : le prince etoit grand , Fhomme 1'etoit davan-
tage. Les rois fes enfans furent fes premiers fujets, les
inftrumens de fon pouvoir , 6c les modeles de 1'obeif-
fance. II fit d'admirables reglemens ; il fit plus , il les
fit executer. Son genie fe repandit fur toutes les parties
de 1'empire. On voit, dans les loix de ce prince, un
cfprit de prevoyance qui comprend tout , & une cer-
taine force "qui entraine tout. Les pretextes pour eluder
les devoirs font otes; les negligences corrigees, les abus
reformes ou prevenus (<z). II fqavoit punir ; il fqavok
encore mieux pardonner. Vafte dans fes deffeins , fnn-

ple dans 1'execution , perfonne n'eut a un plus haut de-
gre 1'art de faire les plus grandes chofes avec facilite,
& les difficiles avec promptitude. II parcouroit fans ceffe
fon vafte empire, portant la main par-tout ou il alloit
tomber. Les affaires renaifToient de toutes parts , il les

finiffoit de toutes parts. Jamais prince ne fqut mieux
braver

(Vz) Voycz fon capitulaire III, de Tan 8n, 486, articles r ,
c, 3,4,5,6,7&8;&le capitulaire premier de fan 812,
pag. 490, art. i ; & le capitulaire de la murae anncc, pag. 494,
articks 9 & 11 i & auwes.
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braver les dangers, jamais prince ne les fqut mieux e'vi-
ter. 11 fe joua de tous les perils , & particulierement de
ceux qu'eprouvent prefque toujours les grands conque-
rans , je veux dire les confpirations. Ce prince prodi-
gieux e'toit extremement modere ; fon caraclere etoit
doux , fes manieres (imples ; il aimoit a vivre avec les
gens de fa cour. II tut peut-eVe trop fenfible au plaifir
des femmes : mais un prince qui gouverna toujours par
lui-m£me , & qui paffa fa vie dans les travaux , peut
ineriter plus d'excufes. II mit une regie admirable dans
fa depenfe : il fit valoir fes domaines avec fagefle , avec

attention , avec Economic ; un pere de famille pourroit
apprendre , dans fes loix , a gouverner fa maifon (^).
On voit , dans fes capirulaires , la fource pure ck facree
d'ou il tira fes richefies. Je ne dirai plus qu'un mot :
il ordonnoit qu'on vendit les oeufs des baflTes cours d^
fes domaines, & les herbes inutiles de fes jardins (c)t
& il avoit diftribue a fes peuples toutes les richeflfes des
Lombards , & les immenfes trefors de ces Huns qui
avoient depouille 1'univers.

) Voyez le cnpitulaire de (c) Capitulaire de //7///i,
is, de Tan 5)0o; fon capi- art. 39. Voyez tout ce capitu-

tulaire II, de Tan 813, art. 6 hire, qui ell un chef-d'oeuvre
& 19; & le liv. V des capita- de prudence , de bonne adml-
laires , art. 303. niitration & d'economie.

CHAPITRE XIX.

Continuation du mime fujet*

HAX.LEMA GNE'& fes premiers fucceffeurs crai?ni-
rent que ceux qu'ils placeroient dans des lieux eloi^es
ne fuflfent portes a la revoke ; ils crurent qu'ils trou-
veroient plus de docilite dans les ecclefiaftiques : ainfi
ils erigerent en Allemagne un grand nombre

TOME II. Aa
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dies, & y joignirent de grands fiefs (a). II paroit $
par quelques chartres, que les claufes qui contenoient
les prerogatives de ces fiefs n'etoient pas differentes de
celles qu'on mettoit ordinairement dans ces concef-
fions (/>) , quoiqu'on voie aujourd'hui les principaux
eccle/iaftiques d'Allemagne revetus de la puiflance fou-
veraine. Quoi qu'il en foit, c'etoient des pieces qu'ils
mettoient en avant contre les Saxons. Ce qu'ils ne pou-
voient attendre de 1'indolence ou des negligences d'un
leude, ils crurent devoir 1'attendre du zele & de I'at-
tention agiflante d'un eveque : outre qu'un tel vaffal,
bien loin de fe fervir contre eux des peuples affujettis,
auroit au contraire befoin d'eux pour fe foutenir con-
tre fes peuples.

(V) Voyez, entre autrcs, la aux juges royaux d'entrer dnns
fondation de farchevcche de le territoire , pour exiger lea
Brcme, dans le capitulaire de freda & autres droits. J'en ai
789, edit, de Baluze, p. 245. beaucoup parle au livre prece-

(/")' Par exemple, la defenfe dent.

;< >. - i - ^g^s^ii^ . - *)

C II A P I T R E XX.

LOUIS L E D E B O IV JV A I R £.

A UGUSTE, etant en Egypte, fit ouvrir le tombeau
: on lui demanda s'il vouloit qu'on ouvrit

ceux des Ptotomees; il dit qu'il avoit voulu voir le roi,
& non pas les morts : ainfi, dans 1'hiftoire de cette
feconde race, on cherche Pepin 6k Charlemagne; on
voudroit voir les rois, ck non pas les morts.

Un prince, jouet de fes paftions, & dupe de fes
venus meme; un prince qui ne connut jamais fa force
ni fa foibleffe; qui ne fqut fe concilier ni la crainte ni
1'amour; qui, avec peu de vices dans le cceur, avoit
toutes fortes de defauts dans 1'efprit, prit en main les
renes de i'empire que CkarUmagnt avpit tenues.
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Dans le temps que Tunivers eft en larmes pour la

inort de fon pere; dans cet inftant d'etonnement, ou
tout le monde demande Charles, & ne le trouve plus;
dans le temps qu'il hate fes pas pour aller remplir fa
place, il envoie devant lui des gens affides pour arr£-
ter ceux qui avoient contribue au defordre de la con-
duite de fes foeurs. Cela caufa de fanglantes tragedies (<z);
C'e'toient des imprudences bien precipitees. II com-
menqa a venger les crimes domeftiques , avant d'etre
arrive au palais, & a revolter les efprits avant d'etre
le maitre*

II fit crever les yeux a Bernard, roi cVltalte, fon
neveu, qui etoit venu iinplorer fa clemence, &c qui mou-
rut quelques jours apres; cela multiplia fes ennemis. La
crainte qu'il cut le determina a faire tondre fes freres;
cela en augmenta encore le nombre. Ces deux der-
niers articles lui furent bien reproches (£) : on ne man-
qua pas de dire qu'il avoit viole fon ferment, & les
promefTes folemnelles qu'il avoit taites a fon pere le joui?
de fon couronnement (c).

Apres la mort de I'linperatrice Hirmengarde, dont il
avoit trois enfans, il epoufa Judith; il en cut un fils :
ck bientot, melant les complaifances d'un vieux mart
avec routes les foibleffes d'un vieux roi, il mit un de-
fordre dans fa famille, qui entrama la chute de la mo-
narchic.

II changea fans ceffe les partages qu'il avoit faits k
fes enfans. Cependant ces partages avoient ete confir-
mes, tour-a-tour, par fes fermens, ck ceux de fes en-
fans , & ceux des feigneurs. C'etoit vouloir tenter la
fidelite de fes fujets; c'etoit chercher a mettre de la

L'auteur incertaiii de la (c) II lui ordonna d'nvoir,
vie de Lmtis le (lebonnaire,fa\is pour fes foeurs, fes freres &
le recueil de D!/cbcfne,tom. II, fes neveux, une cltimence fans
pag. 295. bornes, iiidcficientem mifericor*

(/») Voycz le proces-verbal diam. Tegati, dans lerecueii da
de fa degradation, dans le recueil Duchefne, torn* II, pag. 2"</»
«3e Ducbefne, torn. II, pag. 333.

A a ij
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confufion, des fcrupules & des equivoques dans 1'obeiP
fance ; c'etoit confondre les droits divers des princes,
dans un temps fur-tout ou les fortereifes etant rares, le
premier rempart de 1'autorite etoit la foi promife & la
foi reque.

Les enfans de Pempereur, pour maintenir leurs par-
tages, folliciterent le clerge, & lui donnerent des droits
inouis jufqu'alors. Ces droits etoienr fpecieux ; on fai-
foit entrer le clerge en garantie d'une chofe qu'on avoit
voulu qu'il autorisat. Agobard reprefenta a Louis le de~
bonnaire qu'il avoit envoye Lothaire. a Rome pour le
faire declarer empereur; qu'il avoit fait des partages a
fes enfans , apres avoir confulte le ciel par trois jours
de jeunes ck de prieres (<^). Que pouvoit faire un prince
fuperftitieux, attaque d'ailleurs par la fuperftition meme?
On fent quel echec 1'autorite fouveraine requt deux fois,
par la prifon de ce prince & fa penitence publique. On
avoit voulu degrader le roi, on degrada la royaute.

On a d'abord de la peine a comprendre comment un
prince, qui avoit plufieurs bonnes qualites , qui ne man-
quoit pas de lumieres, qui aimoit naturellement le bien,
& , pour tout dire enfin , le fils de Charlemagne., put
avoir des ennemis fi nombreux, fi violens , fi irrecon-

ciliables, fi ardens a 1'offenfer, fi infolens dans fon hu-
miliation , fi determines a le perdre (e) : & ils 1'au-
roient perdu deux fois fans retour, fi fes enfans, dans
le fond plus honnetes gens qu'eux , euflent pu fuivre un
projet & convenir de quelque chofe.

(jl~) Voyez fes lettres. gan. Tanto cnim odio labor a-
(e~) Voyez le proces-verbal bat, lit taederet cos vita ip/ins^

"de fa degradation dans le recueil dit Paiueur incertain, dans Du-
de Duchefnc, tom. II, pag. 331. chefne , torn. II, pag. 307.
Voyez aufli fa vie ecrite.par7^-
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CHAPITRE XXI.

Continuation du incmc fujet.

L A force que Charlemagne, avoit mife dans la nation
fubfifta afifez (bus Louis le debonnaire, pour que 1'etat
put fe maintenir clans fa grandeur, ck etre refpede des
etrangers. Le prince avoit 1'efprit foible ; mais la nation
etoit guerriere. L'autorite fe perdoit au-dedans, fans que
la puiffance parut diminuer au-dehors.

Charles Martel, Pepin ck Charlemagne gouvernerent
1'un apres 1'autre la monarchic. Le premier flatta 1'ava-
rice des gens de guerre; les deux autres celle du clerge;
Louis le debonnaire mecontenta tous les deux.

Dans la conftitution Franqoife , le roi , la nobleffe
& le clerge avoient dans leurs mains toute la puiiTance
de Tetat. Charles Martd, Pepin ck Charlemagne, fe joi-
gnirent quelquefois d'interets avec 1'une des deux par-
ties pour contenir 1'autre , 6k prefque toujours avec tomes
les deux : mais Louis le debonnaire detacha de lui Tun
& 1'autre de ces corps. II indifpofa les eveques par des
reglemens qui leur parurent rigides, parce qu'il alloit
plus loin qu'ils ne vouloient aller eux-memes. II y a
<le tres-bonnes loix faites mal-a-propos. Les eveques,
accoutumes, dans ces temps-la , a aller a la guerre con-
tre les Sarrafins & les Saxons, etoient bien eloignes de
1'efprit monaftique (^z). D'un autre cote , ayant perdu

(<?) Potir lors les tvequcs 2? les clercs commencerent ti quit-
ter les ceintures & les bandiicrs (for, les couteaux enrich is de
pi err cries qui y etoient fiifpcndiis, les habillcmem (Tun gout cx-
quis, les eperons dont la richeffe accabJoit leurs talons. Mais />«-
jtemi du genre humain tie fonjfrit point une telle devotion, qui
fouleva contre elle les eccleflaftiques de tous les ordrcs, & fe
ft a elle-meme la guerre. L'auteur incertain de la vie de Louis
le debonnaire, dans le recueil de Ducbcfne, tome II, pag. 25)8.

A a iij
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route forte de confiance pour fa noblefTe , il eleva des
gens de ne'ant (/>). II la priva de fes emplois , la ren-
voya du palais , appella des etrangers (c). II s'e'toir fe-
pare de ces deux corps , ii en fut abandonne.

Tegan dit que ce qui fe (c) Voulant contenir la no-
faifoit tres-rarement fous Char- blelle, i! prit pour fon chatnbrier
lemagne , fe fie communtfment un certain Benard , qui scheva
fous Louis. de la ddfefperer.

jt.

C H A P I T R E XXII.

Continuation du m$me fujet.

M Ais ce qui affoiblit fur-tour la monarchie , c*eft
que ce prince en diflipa les domaines (a). C'eft ici
que Nitard, un des plus judicieux hiftoriens que nous
ayions; Nitard , petit-fils de Charlemagne , qui etoit at-
tache au parti de Louis U dcbonnalre., & qui ecrivoit
1'hiftoire par ordre de CkarUs h chauve., doit etre ecoute.

II dit » qu'un certain Addard avoir eu, pendant un
» temps, un tel empire fur 1'efprit de 1'empereur , que
» ce prince fuivoit fa volonte en toutes chofes; qu'a Tinf-
»> tigation de ce favori, il avoit donne les biens fifcaux
» a tous eeux qui en avoient voulu (^) ; ck , par-la,
» avoit aneanti la republique (^). « Ainfi , il fit , dans

tout 1'empire, ce que j'ai dit qu'il avoit fait en Aqui-
taine C^/); chofe que Charlemagne, repara, & que per-
ibnne ne repara plus.

(^a") Villas regias, qu# erant blica in propriis 11 films difiri-
fui & avi <2f tritavi, fidelibus buere fun jit. Nicard, liv. IV, ^
fuis tradidit eas in po/ejjioncs la fin.
fcmpiternas : fecit enim hoc diii (c) Rem pubHcam penitus
tempore. Tegan, de geftis Ludo- annulavit : ibid.
vici pit. (d~) Voycz le liv. XXX, cha-

H'wc libertates, bine py- pitre xm.
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L'etat fut mis dans cet epuifement ou Charles Martel

le trouva lorfqu'il parvint a la mairerie ; & Ton etoit
dans ces circonflances, qu'il n'etoit plus queftion d'un
coup d'autorite pour le retablir.

Le fife fe rrouva fi pauvre , que (bus Charles le chauve ,

on ne maintenoit perfonne clans les honneurs; on n'ac-
cordoit la fiirete a perfonne, que pour de 1'argent (<Q :
quand on pouvoic detruire les Normands , on les lai£

foit echapper pour de 1'argent (/) : ck le premier con-
feil quffincmar donne a Louis le begue, c'eft de de-
mander, dans une aflemblee , de quoi foutenir les de-
penfes de fa maifon.

(/) Hinynar , lettre premiere chronique du monnftere de faint
Louis le begne. Serge d' Angers, dans Dttcbefnc9
(/) Voyez le fragment de la torn. II , pag. 401.

CHAPITRE XXIII.

Continuation du meine fit jet.

E clerge eut fujet de fe repentir de la proteftion
qu'il avoit accordee aux enfans de Louis le debonnaire.
Ce prince , comme j'ai dit , n'avoit jamais donne de
preceptions des biens de 1'eglife aux lai'cs (a) : mais
bientot Lothaire en Italic , 8* Pipln en Aquitaine , quit-
terent le plan de Charlemagne. , & reprirent celui de
Charles Martel. Les ecclefiaftiques eurent recours a Tem-
pereur centre fes enfans : mais ils avoient affoibli eux-
memes 1'autorite qu'ils reclamoient. En Aquitaine , on

eut quelque condefcendance ; en Italic , on n'obeit pas.
Les guerres civiles , qui avoient trouble la vie de Louis

le dcbonnaire , furent le germe de celles qui fuivirent la

(«) Voyez ce que difent les tveques dans le fynodc de Tan
845 , apud Teitdonis villam , article 4,

A a iv
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mort. Les trots freres, Lothaire, Louis 6k Charles, cher-
cherent, chacun de leur cote, a attirer les grands dans
leur parti, & a fe faire des creatures. Us donnerent,
a ceux qui voulurent les fuivre , des preceptions des
biens de 1'eglife ; ck , pour gagner la noblefle, ils lui
livrerent le clerge.

On voit, dans les capitulaires, que ces princes fu-
rent obliges de ceder a Pimportunite des demandes,
ck qu'on leur arracha fouvent ce qu'ils n'auroient pas
voulu donner (£) : on y voit que le clerge fe croyoit
plus opprime par la noblefTe que par les rois. II pa-
roit encore que Charles le chauve fut celui qui atraqua
le plus le patrimoine du clerge (c) ; (bit qu'il fut le
plus irrite contre lui, parce qu'il avoit degrade fon pere
a fon occafion; foit qu'il fut le plus rimide. Quoi qu'il
en foit , on voit , dans les capitulaires , des querelles
continuelles entre le clerge qui demandoit fes biens ,
ck la noblefle qui refufoit , qui eludoit , ou qui diffe-
roit de les rendre ; ck les rois entre deux

Voye7 le fynode de Tan ce feroient les feuls qu'on ob-
845, npvd Tcudonis villam, ar- ferveroit; on ne leur accorda
tides3 &4, qui djcritfc^-bien que ce qu'il «Jtoit impoflible de
fetat des chofes; aufti bien que leur refufer. Voyez les nrt. 20,
celui de la m'me amice, tenu 21 & 22. Voyez auffi la letcre
au palais de Vernes, art. 12 \ que les eveques alfembles c'cri-
& le fynode de Beauvais, en- virent, Tan 858, a Louis le Ger*
core delaraemeaunoe,nrt. 3, 4 nianique, art. 8; & 1'edit de
& 6; & le capitulaire in villd Pities, de Tan 864, art. 5.
Sparnaco, dc 1'an 846, art. 20; (V) Voyez le meme capitu-
& la lettre que les eveques af- laire de Pan 846, in villd Spar-
femble's a Rheims ecii\rirent, naco. Voyez aufll le capitulaire
1'an 858, a Louis le Gennani- de TafTemblee tenue apudMarf-
que , art. 8. nam , de Pan 847, art. 4, dans

(c) Voyez le capitulaire in laquelle le clerge' fe retrancha
villd Sparnaco, de Pan 846. La a demander qu'on le remit en
noblefle avoit irate" le rui con- poffeffion de tout ce dont il
tre les thvqvies, de forte qu'il avoit joui fous le regne de Louis
les chaHa de PaOemblee. On le dtbonnaire. Voyez auffi le ca-
choiiit queiques canon1? des fy- pittil. dc Pan 851, apud Marf-
nodes, & on leur declara que nam, art. 6 & 7, qui maintieut
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Ceft un fpe&acle digne de pitie , de voir Tetat des

chofes en ces temps-la. Pendant que Louis le dibonnaire.
faifoit aux eelifes des dons immenfes de fes domaines,
fes enfans diftribuoient les biens du clerge aux laics. Sou-
vent la me'me main qui fondoit des abbayes nouvelles,
de"pouilloit les anciennes. Le clerge n'avoit point un etat
fixe. On lui 6toit; il regagnoit : mais la couronne per-
doit toujours.

Vers la fin du regne de Charles le chauve, 6k de-
puis ce regne , il ne fut plus gueres queftion des de-
meMes du clerge 6k des laics fur la reftitution des biens
de 1'eglife. Les eveques jetterent bien encore quelques
foupirs dans leurs remontrances a Charles le chauve, que
Ton trouve dans le capitulaire de Tan 856, 6k dans
la lettre qu'ils ecrivent a Louis le germanique ran 858 (e) :
mais ils propofoient des chofes, 6k ils reclamoient des
promefTes tant de fois eludees, que Ton voit qu'ils n'a-
voient aucune efperance de les obtenir.

11 ne fut plus queftion que de reparer en general les
torts faits dans 1'eglife 6k dans 1'etat (/). Les rois s'en-
gageoient de ne point oter aux leucles leurs homines
libres, 6k de ne plus donner les biens ecclefiaftiques
par des preceptions (^) ; de forte que le clerge 6k la
noblefiTe parurent s'unir d'interets.

Les etranges ravages des Normands, comme j'ai dit,
eontnbuerent beaucoup a mettre fin a ces querelles.

Les rois tous les jours moins accredites, 6k par les
caufes que j'ai dites, 6k par celles que je dirai, cru-
rent n'avoir d'autre parti a prendre que de fe mettre

h nob'.efTe & le clerge dans leurs (e*) Art. 8.
polfeflions : & celui apud Bo- (/) Voyez le capitulaire de
noilinn, de 1'nn 856, qui eft Tan 851, art. 6 & 7.
line remontrance des eveques (#) Charles le chauve, dans
au roi, fur ce que Lss maux, le fynode de Soifibns, dit qiiil
apres tant de loix faites , n'a- avo/t promts aux evequcs de ne
voient pas ̂ te repards; & enfin plus donner de prcceptiom des
la lettre que les eveques aflem- biens de f^glife. Capitul. de Tan
blt^s a Rheims ecrivirent, Tan 853, art. 11, edition
858, a Louis le German, art. 8. tome II, pag. 56.
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entre les mains des ecclefiaftiques. Mais le clerge avoit
affoibli les rois, & les rois avoient afToibli le clerge.

En vain Charles le chauve & fes fuccefleurs appelle-
rent-ils le clerge pour foutenir I'etat, & en empecher
la. chute (A) ; en vain fe fervirent-ils du refpecl que
les peuples avoient pour ce corps, pour maintenir ce-
lui qu'on devoit avoir pour eux (/') ; en vain cher-
cherent-ils a donner de 1'autorite a leurs loix par 1'au-
torite des canons (k) ; en vain joignirent-ils les pei-
nes ecclefiaftiques aux peines civiles (/); en vain, pour
contrebalancer 1'autorite du comte, donnerent-ils a cha-
que eveque la qualite de leur envoye dans les provin-
ces (/rc) : il fut impoflible au clerge de reparer le mal
qu'il avoit fait; & un etrange malheur dont je parle-
rai bientot, fit tomber la couronue a terre.

( /;) Voyez dans Nitard, li- quorum minifterio in regem fum
vrelV, comment, cpres la time coafcctraus, & qui tbroni dci
dc Lotbairc, les rois, Louis & funt difti> in qui bin dens fedet,
C&/?r/?JConfukerentIes,dv^ques, & per qtios fua decernit judi-
pourfcavoirs'ilspourroientpren- cia; quorum paternis correftio-
dre & partager le royaume qu'ils tii/ms &cnftigatoriisjvdiciis me
nvoient abandonnc. En effet, fubdere fui parntus, & in pi\e~
comme les eveques formoient fcnti fum Jubditus.
entre eux un corps plus uni que (^) Voyez le capitulaire de
les leudes, il convenoit a ces Charles !echan-ve ,de Camfjaco,
princes d'affiirer leurs droits par de Fan 857, e'dition dcBahtze,
line refolution des dveques, qui torn. II, pag. 88 , art. 1, 2,3,
pourroicnt engager tons les au- 4 & 7.
tres feigneurs a les fuivre. (/) Voyez le fynode de Pif-

(*') Voyez le capitulaire de tes, de Fan 862, art. 4; & le
Charles le chauve, apud Sapo- capitulaire de Carlomau & de
nat-ias, de Tan 859, art. 3. Pie- Louis II, apud fernispalatiuin,
vllon, que j'avois fait archeve- de Fan 883 , art. 4 & 5.
que de Sens, m'a facre '"> & je (w) Capitulaire de Fan 876,
ne devoisetre chafledu royaume fous Charles le chauve, in fy-
par perfonne, faltem fine au- iwdo Pontigonenfi , e'dition de

& judicio epifcoporum, Baluze, article 12,
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CHAPITRE XXIV.

Que les homines lib res fnrent rendus capables de pof-
fider des fiefs.

J 'A I dit que les hommes libres alloient a la guerre
{bus leur comte, & les vaflaux fous leur feigneur. Cela
faifoit que les ordres de 1'etar fe balanqoient les uns
aux autres; & , quoique les leudes euffent des vaffaux
ibus eux , ils pouvoient etre contenus par le comte ,
<]ui etoit a la tete de tous les homines libres de la mo-
narchic.

D'abord (a), ces hommes libres ne purent pas fe re-
commander pour un fief, mais ils le purent clans la
fuite, & je rrouve que ce changement fe fit dans le
temps qui s'ecoula , depuis le regne de Gontran , juf-
qu'a celui de Charlemagne. Je le prouve par la com-
paraifon qu'on peut faire du traire d'Andely (/')» paffe
entre Gontran , Chlldebert & la reine Brunehault, &
le partage fait par Charlemagne a fes enfans, & un par-
tage pareil fait par Louis U debonnairc (c). Ces trois
acles contiennent des difpofitions a-peu-pres pareilles a
1'e'gard des vafTaux ; & , comrne on y regie les me-
mes points, & a-peu-prds dans les mcmes circonftan-
ces , 1'efprit & la lettre de ces trois traites fe trouvent
a-peu-pres les memes a cet egard.

Mais , pour ce qui concerne les hommes libres, il
s'y trouve une difference capirale. Le traite d'Andely
ne dit point qu'ils pulfent fe recommander pour un fief;
au lieu qu'on trouve , dans les partages de Charlemagne

( a ) Voyez ce que fai dit ci- (c) Voyez le chapitre fuivant,
deflus au livre XXX, chapitre ou je parlc plus an long de ces
dernier vers la fin. partages, & les notes ou SJs foutt

(^") De Tan 587, dans Gr6- cites.
geire de Tears, liv. DC
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& de Louis le debonnaire , des claufes exprefTes pour
qu'ils puffent s'y recommander : ce qui fait voir que
depuis le traite d'Andely , un nouvel ufage s'introdui-
foit, par lequel les hommes libres etoient devenus ca-
pables de cette grande prerogative.

Cela dut arriver, lorfque Charles Mattel ayant diftri-
bue les biens de 1'eglife a fes foldats, & les ayant don-
nes, partie en fief, partie en alleu , il fe fit une ef-
pece de revolution dans les loix feodales. II eft vrai-
femblable que les nobles, qui avoient deja des fiefs,
trouverent plus avantageux de recevoir les nouveaux dons
en alleu ; &c que les hommes libres fe trouverent en-
core trop heureux de les recevoir en fief.

C H A P I T R E XXV.

CAUSE PRINCIPALS DE L'AFFOIBLISSEMENT
DE LA SECONDE RACE.

Cbangement dans les alleux.

C CHARLEMAGNE, dans le partage dont j'ai parle
au chapitre precedent (^) , regla qu'apr^s fa mort les
hommes de chaque roi recevroient des benefices dans
le royaume de leur roi, & non dans le royaume d'un
autre (£) ; au lieu qu'on conferveroit fes alleux dans
quelque royaume que ce fut. Mais il ajoute que tout
homme libre pourroit, apres la mort de fon feigneur ,
fe recommander pour un fief clans les trois royaumes ,
a qui il voudroit , de m3me que celui qui n'avoit ja-
mais eu de feigneur (c). On trouve les memes difpo-

De Tan 806, entre C'jar- qui eft conforme au traite d'An-
tpin & Louis. II eft rap- dely , dans Grtgoire de Tours,

GoIdafte&ipaiBaJuze, liv. IX.
torn. I, pag. 439. (c) Art. 10. Et iln'eft point

Art. 9, pag. 443. Ce parlldececidansletraitgd*And.
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fitions dans le partage que fit Louis le debonnaire a fes
enfans, Tan 817 (<0«

Mais, quoique les hommes libres fe recommandaffent
pour un fief, la milice du comte n'en etoit point affoiblie:
il falloit toujours que 1'homme libre contribuat pour fon
alleu, ck pre'parat des gens qui en fifTent le lervice , a rai-

fon d'un homme pour quatre manoirs; ou bien qu'il prepa-
rat un homme qui fervit pour lui le fief: & quelques abus
s'e'tant introduits la-deflus, ils furent corriges, comme il
paroit par les conftitunons de Charlemagne, C0» & par
ceile de Pcpin roi dltalie (/), qui s'expliquent 1'une 1'autre.

Ce que les hiftoriens ont dtt, que la bataille de Fon-
tenay caufa la ruine de la monarchic , eft tres-vrai :
mais qu'il me foit permis de jetter un coup d'ceil fur
les funeftes confequences de cette journee.

Quelque temps apres cette bataille, les trois freres,
Lotkaire., Louis ck Charles, firent un traite dans lequel
je trouve des claufes qui durent changer tout 1'etat po-
litique chez les Francois (g).

Dans 1'annonciation (_h~) que Charles fit au peuple
de la partie de ce traite qui le concernoit, il dit que
tout homme libre pourroit choifir pour feigneur qui il
voudroit, du roi ou des autres feigneurs (/'). Avant

(V) Dans fialuze, tome I, pergaf, five cum feniorc ///<?, &c.
p. 174. Liccntiam habeat unuf- Voyez aufl! le capit. de 1'an 807,
quifaue liber homo qui fcniorem ^dit. de Daluzc, torn. I, p. 45 8.
non babiierit, cuicumque ex bis (/) De 1'an 793, inferce dans
tribiis fratribns voluerit, fe la loi des Lombards, livre III,
commendandi, article 9. Voyez litre 9, chapitre ix.
aufli le partage que fit le meme (5-) En Pan 847, rapport^
empereur, 1'an 837, art.6, edir. par Aubert le Mire & Ba'uze,
de Baluze, pag. 686. tome II, page 42, conventui

(?) De Tan 811, edition de apud Marfnam.
Baluze, torn. I, p. 486, art. 7 (b} Adnunciatio.
& 8; & celle de Tan 812, Ibid. £ / ) Ut unufquifque liber
pag. 490, art. I. Ut oinnis li- homo in noftro regno feniorcm
ber homo qui quatv.or manfos qncm "voluerit, in nobis £f in
veftitos de proprio fuo , five de noftris fidelibus, accipiat : ar-
alicujas beneficio, babet, ipfe tide 2 , de 1'aunonciation Ue
fe prxparct, S? ipfe in hoflem Charles.
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ce traite, I'homme libre pouvoit fe recommander pour
un fief : mais Ton alleu reftoit toujours fous la puiflance
immediate du roi, c'eft-a-dire, fous la jurifdiftion du
comte ; & il ne de'pendoit du feigneur, auquel il s'e-
toit recommande, qu'a raifon du fief qu'il en avoit ob-
tenu. Depuis ce traite , tout homme libre put foumet-
tre Ton alleu au roi, ou a un autre feigneur, a Ton choix.
II n'eft point queftion de ceux qui fe recommandoient
pour un fief, mais de ceux qui changeoient leur alleu
en fief, & fortoient, pour ain/i dire, de la jurifdic-
tion civile, pour entrer dans la puiffance du roi, ou
du feigneur qu'ils vouloient choifir.

Ainfi ceux qui etoient autrefois nuement fous la puif-
fance du roi, en qualite d'hommes libres fous le comte>
devinrent infenfiblement vaflaux les uns des autres; puif-
que chaque homme libre pouvoit choifir pour feigneur
qui il vouloit, ou du roi, ou des autres feigneurs.

2°. Qu'un homme changeant en fief une terre qu'il
pofTedoit a perpe'tuite, ces nouveaux fiefs ne pouvoient
plus etre a vie. Auffi voyons-nous, un moment apres,
une loi generale pour donner les fiefs aux enfans du
pofTeffeur : elle eft de Charles le chauvc 9 un des trois
princes qui contraclerent (A).

Ce que j'ai dit de la liberte qu'eurent tous les horn-
mes de la monarchic, depuis le traite des trois freres,
de choifir pour feigneur qui ils vouloient , du roi ou

des autres feigneurs, fe confirme par les acles paffes de-
puis ce temps-la.

Du temps de Charlemagne, lorfqu'un vafTal avoit requ
d'un feigneur une chofe , ne valut-elle qu'un fou , il

ne pouvoit plus le quitter (/). Mais, fous Charles Le.

Capitulaire de Tan 877, (/) Capitul. $Aix-la-Cba->
tit. 53 , articles 9 & 10, apitd pelle, de Tan 813, art. 16. Qiiud
Carifiacum: Si mi lifer & de nof- nullus fenioreiu fuum dimittat*
trisvajpillis faciendum eft, &c. poftquam ab eo acceperit "oa-
Ce capitulaire fe rapporte a un lente folidum unum. Et le ca-
autre de la raeme ann^e & du pitulaire de/J^/»,de 1^
«aeme lieu, art. 3, an. 5.
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diauve* les vaflTaux purent impunement fuivre leiirs in-
terets ou leur caprice : & ce prince s'exprime fi for-
tement la-deffus, qu'il femble plutot les inviter a jouir
de cette liberte , qu'a la reftreindre (///). Du temps de
Charlemagne , les benefices etoient plus perfonnels que
reels; dans la fuite ils devinrent plus reels que perfonnels.

(w) Voyez le capitulaire de Carifiaco de Tan 856, art. 10
& 13, edit, de Baluze, torn. II, pag. 83, dans lequel le roi &
les feigneurs eccl-jfiaftiques & lai'cs convinrent de ceci : Et ft
nliquis dc vobis Jit cui fans fcnioratm non placet, & il.'i fimulut
ad (ilium fcniorcm niclifis qnam ad ilium acaptarc pojjit, ve-
niiit ad ilium ," & ipfc tranquil!^ & pacifico animo do net ill: com*
meat it in .... 6? quod deus illi citpierit ad alium feniorem
tare potncrit, pacificl babcat.

C H A P I T R E XXVI.

Changement dans les fiefs.

J_ L n'arriva pas de moindres changemens dans les fiefs
que dans les alleux. On voit, par le capitulaire de
Compiegne , fait fous le roi Pepin (a} , que ceux £
qui le roi donnoit un benefice, donnoient eux-memes
une partie de ce benefice a divers vaflaux ; inais ces
parties n'etoient point diftinguees du tout. Le roi les
otoit, lorfqu'il otoit le tout; &, a la mort du leude,
le vafTal perdoit aufli fon arriere-Mef; un nouveau be-
neficiaire venoit, qui etabluToit aulTi de nouveaux ar-
riere-vaflaux. Ainfi 1'arriere-fief ne dependoit point du
fief; c'etoit la perfonne qui dependoir. D'un cote, 1'ar-
riere-vaffal revenoit au roi; parce qu'il n'etoit pas at-
tache pour toujours au vaffal; & 1'arriere-fief revenoit
de m£me au roi, parce qu'il etoit le fief m^sne, 6c
non pas une dependance du fief.

O) De Tan 757., ajtt.6, C-dition de Baluze, page 181.
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Tel etoit I'arriere-vafTelage , lorfque les fiefs e'toient

amovibles ; tel il etoit encore , pendant que les fiefs
furent a vie. Cela changea , lorfque les fiefs paflerent
aux heritiers, & que les arriere-fiefs y paflerent de mehne.
Ce qui relevoit du roi immediarement n'en releva plus
que mediatement ; & la puifTance royale fe trouva , pour
ainfi dire , reculee d'un degre , quelquefois de deux ,
& fouvent davantage.

On voit , dans les livres des fiefs (£) , que > quoique
les vaflaux du roi puflent donner en fief, c'eft-a-dire,
en arriere-fief du roi , cependant ces arriere-vaffaux ou
petits vavafleurs ne pouvoient pas de meme donner en
fief; de forte que ce qu'ils avoient donne, ils pouvoient
toujours le reprendre. D'ailleurs , une telle conceflion

ne paflbit point aux enfans comme les fiefs , parce qu'elle
n'etoit point cenfee faite felon la loi des fiefs.

Si Ton compare 1'etat ou etoit 1'arriere-vaiTclage du
temps que les deux fenateurs de Milan ecrivoient ces
livres , avec celui ou il etoit du temps du roi Pipin ,
on trouvera que les arriere-fiefs conferverent plus long-
temps leur nature primitive, que les fiefs (c).

Mais , lorfque ces fenateurs ecrivirent , on avoit mis

des exceptions fi generales a cette regie , qu'elles 1'a-
voient prefque aneantie. Car , fi celui qui avoit requ
un fief du petit vavaffeur 1'avoit fuivi a Rome dans une
expedition , il acqueroit tous les droits de vailal : de
meme , s'il avoit donne de 1'argent au petit vavafTeur
pour obtenir le fief, celui-ci ne pouvoit le lui oter ,
ni I'empecher de le tanfmettre a fon fils, jufqu'a ce qu'il
lui eut rendu fon argent (</). Enfin , cette regie n'etoit
plus fuivie dans le fenat de Milan (e).

CHA-

Liv. I, chap. i. (^ Liv. I des fiefs, chap. i.
Au moins en Italie & {*) Ibid,

eu Allemagne.
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CHAPITRE XXVII.

Autre cbangement arrivt dans les fiefs.

D U temps de Charlemagne (<z), on etoit oblige*
fous de grandes peines, de fe rendre a la convocation ,
pour quelque guerre que ce fut; on ne recevoit point
d'excufes ; & le comte qui auroit exempte quelqu'un
auroit ete puni lui-meme. Mais le tiaite des trois fre-
res (£) mit la-defTus une reftriftion qui tira, pour ainfi
dire, la noblefTe de la main du roi (c) : on ne fut
plus tenu de fuivre le roi a la guerre, que quand cetre
guerre £10*11 defenfive. II fut libre, dans les autres, de
fuivre fon feigneur , ou de vaquer a fes affaires. Ce
traite fe rapporte a un autre, fait cinq ans auparavant
entre les deux freres Charles le chauvc & Louis roi de
Germanic, par lequel ces deux freres difpenferent leurs
vafTaux de les fuivre a la guerre, en cas qu'ils fiffent
quelque entreprife 1'un contre 1'autre ; chofe que les
deux princes jurerent, &t qu'ils firent jurer aux deux
armees {d}.

La mort de cent mille Franqois a la bataille de Fon-
tenay fit penfer a ce qui reftoit encore de noblefTe,
que, par les querelles particulieres de fes rois fur Icur
partage , elle feroit enfin exterminee ; &c que leur am-
bition & leur jaloufie feroit verfer tout ce qifil y avoit

(V) Capitulaire de 1'an 802 , bus perg/it, nifl talis regni in-
article 7 , edition de Baluze , vnfto quam Lamtuveri dicunt,
Pag- 3^5« qttbd abfit, accident, ut or,:nic>

(£) Apud Marfnam , Tan popnlus illiits regni ad earn re-
847, edit, de Baluze, pag. 42. pellcndam communittr pergat :

(<r) Volumus ut "cujufcumque art. 5 , ibid. pag. 44.
voftriim homo , in cujnfciimque (^) Apud Argentoratum ,
regno fit, cum feniore fuo in dans 'Baluze, capitul., tome II,
boflem , vel aliis fuis utilitati- pag. 39.

TOME II. Bb
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encore de fang a repandre (e)« O° fit cette loi, que
la nobleffe ne feroit contrainte de fuivre les princes a
la guerre , que lorfqu'il s'agiroit de defendre 1'etat con-
tre une invafion etrangere. Elle fut en ufage pendant
plufieurs fiecles (/).

(<?) EfFeftivement, ce fut la des Romains, parmi celles qui
noblelTe qui fit ce traite. Voyez ont etc ajoutdes a la loi falique
Nitard, liv. IV. & a colic dcs Lombards, tit. 6,

C/) Voycz la loi de Guy, roi §. 2 , dans Echard.

C H A P I T R E XXVIII.

Cbangemens arrives dans les grands offices cjP dans
les fiefs.

JLL fembloit que tout pnt un vice particulier , & fe
corrompit en mcme temps. J'ai dit que , dans les pre-
miers temps , plufieurs fiefs etoient alienes a perpetuite :
mais c'etoient des cas particuliers , ck les fiefs en gene-
ral confervoient toujours leur propre nature ; 6k fi la
couronne avoit perdu des fiefs , elle en avoit fubftitue
d'autres. J'ai dit encore que la couronne n'avoit jamais
aliene les grands offices a perpetuite (<z).

Mais Charles le chauve fit un reglement general , qui
afTecla egalement & les grands offices & les fiefs : il
etablit , dans fes capitulaires , que les comtes feroient
donnes aux enfans du comte ; & il voulut que ce re-
glement eut encore lieu pour les fiefs

(# ) Des aiueurs ont dit que tes de Toulon fe parmi les en-
le comte de Touloufe avoit £te" fans du dernier pofiefTeur.
donn^ par Charles Mart el , & ( b ) Voyez fon capitulaire de
pafla d'heritier en hc%itier juf- Tan 877, tit. 53, art. 9 & 10,
qu'au dernier Raymond : mais , apud Carifiacum. Ce capitu-
fi cela eft , ce fut Teffet de hire fe rnpporte a un autre de
quelques circondances qui pu- la meme annde &dum^raelieu,
rent engager a choifir les com- article 3.
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On verra , tout-a-l'heure, que ce reglement re^ut

une plus grande extenfion ; de forte que les grands of-
fices fck les fiefs pafTerent a des parens plus eloignes.
II fuivit de-la que la plupart des feigneurs, qui relevoient
immediatement de la couronne , n'en releverent plus
que mediatement. Ces comtes, qui rendoient autrefois
la juftice dans les plaids du roi; ces comtes, qui me-
noient les hommes libres a la guerre, fe trouverent en-
tre le roi 6k fes hommes libres: & la puiflance fe trouva
encore reculee d'un degre.

II y a plus : il paroit, par les capitulaires, que les
comtes avoient des benefices attaches a leurs comtes ,

& des vaffaux fous eux (<;). Quand les comtes furent
hereditaires , ces vaffaux du comte ne furent plus les
vaflaux immediats du roi; les benefices attaches aux com-
tes ne furent plus les benefices du roi; les comtes de-
vinrent plus puiflans, parce que les vaflaux qu'ils avoient
deja les mirent en etat de s'en procurer d'autres.

Pour bien fentir Paflfoibliflement qui en refulta a la
fin de la feconde race, il n'y a qu'a voir ce qui ar-
riva au commencement de la troifieme , ou la multi-

plication des arriere-fiefs mit les grands valTaux au de"-
fefpoir.

C'etoit une coutume du royaume, que, quand les
aines avoient donne des partages a leurs cadets, ceux-ci
en faifoient hommage a 1'aine (^); de maniere que
le feigneur dominant ne les tenoit plus qu'en arriere-fiet.
Philippe Augitfie, le due de Bourgogne, les comtes de
Nevers, de Boulogne, de faint Paul, de Dampierre ,
&c autres feigneurs, declarerent que dorenavant, foit
que le fief fiit divife par fucceflion ou autrement, le
tout releveroit toujours du m£me feigneur, fans aucun

(c) Lecapitulaireui, del'an & celui de Tan 877, art. 13,
ft 12 , article 7; & celui de edit, de Baluze.
Tan 815, art. 6, fur les Efpa- (</) Comme il paroit par
gnols; & le recueil des capitu- Othon de Friffinguc^ des geltes
laires, liv. V, art. 228; cc le de Frtderic, Jivrc II, chapi-
capitulaire de Tan 869, art. 2; tre xxix.

Bb ij
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feigneur moyen (V). Cette ordonnance ne fut pas ge-
neralement fiiivie; car, comme j'ai dit ailleurs, il etoit
impoflible de faire, dans ces temps-la, des ordonnan-
ces ge'nerales : mais plufieurs de nos coutumes fe re-
glerent la-deflus.

(V) Voyez Fordonnance de Philippe slfrgufte , de Fan 1209,
dans le nouvcau recucil.

CHAPITRE XXIX.

De la nature des fiefs , depuls le regne de CHARLES
LE Ctl/LUVE..

J 'A I dit que Charles le ckauve voulut que, quand le
poffeffeur d'un grand office ou d'un fief laifferoit en mou-
rant un fils, 1'office ou le fief'lui fut donne. II feroit
difficile de fuivre le progres des abus qui en refulte-
rent, & de 1'extenfion qu'on donna a cette loi dans
chaque pays. Je trouve, dans les livres des fiefs (<z), qu'au
commencement du regne de 1'empereur Conrad II, les
fiefs, dans les pays de fa domination, ne paflbient point
aux petits-fils; ils paflbient feulement a celui des enfans
du dernier poffeffeur que le feigneur avoit choifi (^) :
ainfi les fiefs furent donnes par une efpece d'eledtion ,
que le feigneur fit entre fes enfans.

J'ai explique, au chapitre XVII de ce livre, com-
ment , dans la feconde race, la couronne fe trouvoit
a certains egards e'leclive, & a certains egards heredi-
taire. Elle etoit hereditaire, parce qu'on prenoit tou-
jours les rois dans cette race; elle 1'etoit encore, parce
que les enfans fuccedoient : elle etoit elective, parce
que le people choifiiToit entre les enfans. Comme les

(tf) Liv. I, tir. i.
(/<) Sic progrcjfiim eft, lit ad filios deveniret in quern domi-

hoc vellet beaefcium confirmare : ibid.
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chofes vont toujours de proche en proche, & qu'une
loi politique a toujours du rapport a une autre loi po-
litique, on fuivit, pour la fucceflion des fiefs, le meme
efprit que Ton avoir, fuivi pour la fucceffion a la cou-
ronne (c). Ainfi les fiefs paflerent aux enfans, & par
droit de fucceffion & par droit d'elecYion; & chaque
fief fe trouva, comme la couronne, eleftit 8>t hereditaire.

Ce droit d'elecYion, dans la perfonne du feigneur,
ne fubfiftoit pas (d) du temps des auteurs des livres
des fiefs (e), c'eft-a-dire, (bus le regne de Tempe-
reur Frederic I.

Au moins en Italic & en Allemagne.
d) OiibJ hodik ita flabilitum eft, ut ud ownes (equaliter vt-

tiiat : liv. I des fiefs, tit. i.
(e} Gerard us Niger, £? Hubert us de Or to.

C H A P 1 T R E XXX.

Continuation du meme fit jet.

I L eft dit , dans les livres des fiefs (<0, que, quand
I'empereur Conrad partit pour Rome , les fideles qui
etoient a fon fervice lui demanderent de faire une loi
pour que les fiefs , qui paflbient aux enfans , paiTaflent
aufli aux petits-entans ; & que celui dont le frere etoic
mort fans heritiers legitimes , put fucceder au fief qui
avoit apparrenu a leur pere commun : cela fut accorde.

On y ajoute , & il faut fe fouvenir que ceux qui
parlent vivoienr du temps de I'empereur Frederic /(£),
» que les anciens jurifconfultes avoient toujours tenu que «
la fucceffion des fiefs en ligne collaterale ne paffbit point «
au-dela des freres germains ; quoique , dans des temps «
modernes , on I'eut portee jufqu'au feptieme degre , com- «

Liv. I des fiefs, tit. i.
Bb iij
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me, par le droit nouveau, on 1'avoit portee en ligne
direfte jufqu'a 1'infini (c). « C'eft ainfi que la loi de
Conrad re^ut peu-a-peu des extenfions.

Toures ces chofes fuppofees , la fimple lefture de
1'hiftoire de France fera voir que la perpetuite des fiefs
s'etablit plutot en France qu'en Allemagne. Lorfque
1'empereur Conrad II commenqa a regner en 1024,
les chofes fe trouverent encore en Allemagne comme
elles etoient deja en France fous le regne de Charles
le chauve , qui mourut en 877. Mais en France , de-
|>uis le regne de Charles le Chauve , il fe fit de tels chan-
gemens , que Charles le Jimple. fe trouva hors d'etat de
difputer a une maifon etrangere fes droits inconteftables
a 1'ernpire ; & qu'enfin , du temps de Hugues Capet ,
la maifon regnante, depouillee de tous fes domaines,

, ne put pas meme foutenir la couronne.
La foibleffe d'efprit de Charles le chauve mit en France

une egale foibleffe dans 1'etat. Mais, comme Louis le
Germanique fon frere, & quelques-uns de ceux qui lui
fuccederenr, eurent de plus grandes qualites, la force
de leur etat fe foutint plus long-temps.

Que dis-je ? Peut-etre que I'humeur flegmatique, &,
fi j'ofe le dire, 1'immutabilite de 1'efprit de la nation
Aiiernande, refifla plus long-temps que celui de la na-
tion Franc^oife a cette difpofition des chofes, qui fai-
foit que les fiefs, comme par une tendance naturelle ,
fe perpetuoient dans les families.

J'ajoute que le royaume d'Allemagne ne fut pas de-
vafte, &, pour ainfi dire, aneanti, comme le fut celui
de France, par ce genre particulier de guerre que lui
firent les Normands & les Sarrafins. II y avoit moins
de richefles en Allemagne, moins de villes a faccager,
moins de cotes a parcourir, plus de marais a franchir,
plus de forets a penetrer. Les princes, qui ne virent
pas a chaque inftant 1'etat pret a tomber, eurent moins
befoin de leurs vaffaux , c'eft-a-dire , en dependirent.

Liv. I des fiefs, tit. i.
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moins. Et il y a apparence que, f\ les empereurs d'AI-
lemagne n'avoient ete obliges de s'aller faire couronner
a Rome, & de faire des expeditions continuelles en Ita-
lic , les fiefs auroient conferve plus long-temps chez eux
leur nature primitive.

C H A P I T R E XXXI.

Comment F Empire fort it de la maifon de CHARLEM/IG NE.

I'EMPIRE qui , au prejudice de la branche de Cfiar-
les le. chauve , avoit deja ete donne* aux batards de celle
de Louis le Germanique ( <z) , paflfa encore dans une
maifon etrangere , par Feleftion de Conrad , due de

Franconie , Tan 911, La branche qui regnoit en, France,
& qui pouvoit a peine difputer des villages , etoit encore

moins en etat de difputer 1'empire. Nous avons un ac-
cord paiTe entre Charles U fimple, 6k 1'empereur Henri /,
qui avoit fuccede a Conrad. On 1'appelle le pafte de
Bonn (£). Les deux princes fe rendirent dans un na-
vire qu'on avoit place au milieu du Rhin , 6k fe ju-
rerent une amitie eternelle. On employa un me^o ter-
mine aflez bon. Charles prit le titre de roi de la France
occidentale , & Henri celui de roi de la France orien-
tate. Charles contra&a avec le roi de Germanie , &
non avec 1'empereur.

Arnonl, & fon fils Louis 7/r.
De fan 926, rapporte par Aubcrt le Mire, cod. dona-

tionum piarum, xxvu.

Bb iv
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C H A P I T R E XXXII.

Comment la couronne de France paffa dans la mat-
[on da HUGUES C/IP ET.

L I'HEREDITE des fiefs, &. 1'etabliiTenient general
des arriere-fiefs, eteignirent le gouvernement politique,
& formerent le gouvernement teodal. Au lieu de cette
multitude innombrable de vaffaux que les rois avoient
eus, ils n'en eurent plus que quelques-uns, dont les au-
<res dependirent. Les rois n'eurent prefque plus d'au-
rorite direfte : un pouvoir qui devoit patter par tant
d'autres pouvoirs, & par de (i grands pouvoirs, s'arreta
ou fe perdit avant d'arriver a Ton terme. De fi grands
vaflaux n'obeirent plus; & ils fe fervirent meme de leurs
arriere-vaffaux pour ne plus obeir. Les rois prives de
ieurs domaines, reduits aux villes de Rheims & de
Laon, refterent a leur merci. L'arbre etendit trop loin
les branches, & la tete fe fecha. Le royaurae fe trouva
fans domaine , comme eft aujourd'hui 1'empire. On
donna la couronne a un des plus puiflTans vaflaux.

Les Normands ravageoient le royaume : ils venoient
fur des efpeces de radeaux ou de petits batimens, en-
troient par 1'embouchure des rivieres, les remontoient,
& devaftoient les pays des deux cotes. Les villes d'Or-
leans & de Paris arretoient ces brigands (<z); & ils
ne pouvoient avancer ni fur la Seine ni fur la Loire*
Hugucs Capet, qui poffedoit ces deux villes , tenoit
dans fes mains les deux clefs des malheureux reftes du
royaume ; on lui defera une couronne qu'il etoit feul en
etat de defendre. C'eft ainfi que depuis on a donne
1'empire a la maifon qui tient immobiles les frontieres
des Turcs.

(/?) Voyez le capitulaire de Charles le chauve, de fan 877,,
apiid Carifiacum, i'ur Timportance de Paris, de faint Denys, §j;
des chateaux fur la Loire ^ dans ces temps-ia.
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L'empire etoit forti de la maifon de Charlemagne ,

dans le temps que I'heredite des fiefs ne s'etabliilbit que
comme une condefcendance. Elle fut meme plus tard
en ufage chez les Allemands que chez les Franqois (£) :
cela fit que 1'empire , confidere comme un fief, fut e'lec-
tif. Au contraire , quand la couronne de France (brtit
de la maifon de Charlemagne , les fiefs etoient reelle-
ment hereclitaires dansce royaume : lacouronne, comme
un grand fief, le fut aufli.

Du refte , on a eu grand tort de rejetter fur le mo-
ment de cette revolution tous les changemens qui etoient
arrives , ou qui arriverent depuis. Tout fe reduifit a deux
evenemens ; la famille regnante changea , 6k la cou-
ronne fut unie a un grand fief.

Voyez ci-defliis le clinpitrc xxx , pag. 389.

CHAPITRE XXXIII.

Qiielques confluences de la perptiuitt des fiefs.

XL fuivir, de la perpetuire des fiefs, que le droit d'ai-
neffe & de primogeniture s'erablit parmi les Francois.
On ne le connoifToit point clans la premiere race (a) :
la couronne fe partageoit entre les ireres ; les alleux
fe divifoient de meme ; & les fiefs , amovibles ou a
vie , n'etant pas un objet de fucceflion , ne pouvoient
pas etre un objet de partage.

Dans la feconde race, le titre d'empereur qu'avoit
Louis le debonnaire , & dont il honora Lothaire fon
fils aine , lui fit imaginer de donner a ce prince une
efpece de primaute fur fes cadets. Les deux rois de-
voient aller trouver 1'empereur chaque annee, lui por-

(<O Voyez la loi faliquc & la loi des Ripuaires, au titre des
alleux.
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ter des prefens , &c en recevoir de lui de plus grands ;
ils devoient conferer avec lui fur les affaires commu-

nes (£). C'eft ce qui donna a Lothaire ces preventions
qui lui reuflirent fi mal. Quand Agobard ecrivit pour
ce prince (c) , il allegua la difpofition de 1'empereur
meme , qui avoit aflbcie Lothaire, a 1'empire , apres que ,
par trois jours de jeune 6k par la celebration des faints
facrifices , par des prieres & des aumones, dieu avoit
ete confulte ; que la nation lui avoit prete ferment ,
qu'elle ne pouvoit point fe parjurer ; qu'il avoit envoye
Lothaire a Rome pour £tre confirme par le pape. II pefe
fur tout ceci , & non pas fur le droit d'ainefTe. 11 dit
bien que I'empereur avoit defigne un parrage aux ca-
dets , & qu'il avoit prefere 1'aine : mais en difant qu'il
avoit prefere Taine , c'etoit dire en mcme-temps qu'il
auroit pu preferer les cadets.

Mais , quand les fiefs furent hereditaires , le droit
d'ainefTe s'etablit dans la fucceflion des fiefs ; & , par
la meme raifon , dans celle de la couronne , qui etoit
le grand fief. La loi ancienne , qui formoit des parta-
ges , ne fubfifta plus : les fiefs etant charges d'un fer-
vice 

, il falloit que le pofTeflTeur fut en etat de le rem-
plir. On etablit un droit de primogeniture ; & la rai-
fon de la loi feodale forca celle de la loi politique ou
civile.

Les fiefs paffant aux enfans du poflefTeur , les fei-

gneurs perdoient la liberte d'en difpofer ; & , pour s'en
dedommager , ils etablirent un droit qu'on appella le
droit de rachat , dont parlent nos coutumes , qui fe paya
d'abord en ligne direcle , & qui , par ufage , ne fe
paya plus qu'en ligne collaterale.

Bientot les fiefs purent etre tranfportes aux Strangers ,
comme un bien patrimonial. Cela fit naitre le droit
de lods & rentes , erabli dans prefque tout le royaume.

Voyez le capitulaire de (O Voyez fes deux lettres ̂
Tan 817, qui contient le pre- ce fujet, dont Tune a pour ti-
mier partage que Louis le d&- tre , de diviftone imperil.
bonnaire fit entre fes enfans.
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Ces droits furent d'abord arbitrages : mais quand la pra-
tique d'accorder ces permiflions devint generals, on les
fixa dans cbaque contree.

Le droit de rachat devoit fe payer a chaque muta-
tion d'heritier , ck fe paya me'me d'abord en ligne di-
refte (d). La coutume la plus generate I'avoit fixe a
une annee du revenu. Cela etoit onereux & incommode
au vaflal, & afYe&oit, pour ainfi dire, le fief. 11 ob-
tint fouvent, dans facie d'hommage, que le feigneur
ne demanderoit plus pour le rachat qu'une certaine
fomme d'argent (c), laquelle, pas les changeinens ar-
rives aux monnoies, eft devenue de nulle importance:
ainfi le droit de rachat fe trouve aujourd'hui prefque
reduit a rien , tandis que celui de lods & ventes a
fubfifte dans toute fon etendue. Ce droit-ci ne concer-
nant ni le vaffal ni fes heritiers, mais etant un cas
fortuit qu'on ne devoit ni prevoir ni attendre, on ne
fit point ces fortes de ftipulations, ck on continua a
payer une certaine portion du prix.

Lorfque les fiefs etoient a vie , on ne pouvoit pas
donner une partie de fon fief, pour le tenir pour tou-
jours en arriere-fief; il eut ete abfurde qu'un (imple ufu-
fruitier eut difpofe de la propriete de la chofe. Mais
lorfqu'ils devinrent perpetuels, cela fut permis (/), avec
de certaines reftriclions que mirent les coutumes (^);
ce qu'on appelle fe jouer de fon fief.

La perpetuite des fiefs ayant fait etablir le droit de
rachat, les filles purent fucceder a un fief, au defaut
des males. Car le feigneur donnant le fief a la fille,
il multiplioit les cas de fon droit de rachat, parce que

(V) Voyez Tordonnnnce de ton, dont M.G^//<7«</,png.55,
Philippe Augufte, de Tan 1209, a donne des extrai'cs.
fur les fiefs. (/") Mais on ne ponvoitpas

(e)'On trouve, dans les char- abreger le fief, c'eft-a-dire, cu
tres, plufieurs de ces convert- eteindre une portion.
tions, comme dans le capitul. (g~) Elles fixerentla portion
de Vendome, & celui de Tab- donr on pouvoit fe jouer..
baye de faint Cyprien en Poi-



D E L* E S P R I T D £ S L 0 I X ,

Ie mari devoit le payer comme la femme (A). Cette
difpofition ne pouvoit avoir lieu pour la couronne; car,
comme elle ne relevoit cle perfonne , il ne pouvoit point
y avoir de droit de rachat fur elle.

La fille de Guillaume. V , comte de Touloufe , ne
fucceda pas au comte. Dans la fuite , Alunor fucceda

a I'Aquitaine , & Mathilde. a la Normandie : & le droit
de la fucceflion des filles parut , dans ces temps-la , fi
bien e'tabli , que Louis le jeune , apres la diftolutions
de fon mariage avec Alicnor , ne fit aucune difficult^
de lui rendre la Guyenne. Comme ces deux exemples
luivirent de tres-pres le premier , il taut que la loi ge-
nerale qui appelloit les femmes a la fucceflion des fiefs,
fe foit introduite plus tard dans le comte de Touloufe ,
que dans les autres provinces du royaume (/').

La conftitution de divers royaumes de 1'Europe a fuivi
1'etat aduel ou etoient les fiefs dans les temps que ces
royaumes ont ete fondes. Les femmes ne fuccederent
ni a la couronne de France, ni a 1'empire; parce que,
dans I'etablirTement de ces deux monarchies , les fem-

mes ne pouvoient fucceder aux fiefs : mais elles fuc-
cederent dans les royaumes dont 1'etabliflement fuivit
celui de la perpetuite des fiefs , tels que ceux qui fu-
rent fonde's par les conquetes des Normands, ceux qui
turent fondes par les conquetes faites fur les Maures ;
d'autres enfin , qui , au-dela des limites de 1'Allema-

gne, & dans des temps afTez modernes , prirent , en

quelque fa^on , une feconde naifTance par I'etabliffement
du chriftianifme.

Quand les fiefs etoient amovibles, on les donnoit a
des gens qui etoient en etat de les fervir ; & il n'etoit
point queflion des mineurs. Mais, quand ils furent per-
petuels, les feigneurs prirent le fief jufqu'a la majorite,
foit pour augmenter leurs profits , foit pour faire clever

C'eft pour cela que Ie maifons avoient leurs loix de
feigneur contraignoit la veuve fucceflion particulieres. Voyez
de fe remarier. ce que M. de la Thaumafficra

(O La plupart des grandes uousdit fur les maifons du Berry.
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le pupille dans 1'exercice des armes (A). C'eft ce que
nos coutumes appellent la garde-noble, laquelle eft fon-
dee fur d'autres principes que ceux de la tutelle, &: en
eft emierement diftin£le.

Quand les fiefs etoient a vie, on fe recommandoit
pour un fief; &. la tradition reelle , qui fe failbit par
le fceptre , conftatoit le fief, comme fait aujourd'hui
rhommage. Nous ne voyons pas que les comtes, ou
meme les envoyes du roi, requffent les hommages dans
les provinces; & cette fonftion ne fe trouve pas dans
les commiflions de ces officiers qui nous ont ete con-
fervees dans les capitulaires. Us faifoient bien quelque-
fois prefer le ferment de fidelite a tous les fujets (V) :
mais ce ferment e'toit (i peu un hommage de la nature
de ceux qu'on etablit depuis, que, dans ces derniers,
le ferment de fidelite etoit une aftion jointe a rhom-
mage, qui tantot fuivoit &£ tantot precedoit rhommage,
qui n'avoit point lieu dans tous les hommages, qui fut
nioins folemnelle que 1'hommage , ck en etoit entiere-
inent diftinfte (w).

Les comtes & les envoyes du roi faifoient encore,'
dans les occafions 

, donner aux vaffaux , dont la fide-

On voit, dans le capi- tres des anciens hommages, od
nilaire de Panned 877, apud ces differences fe trouvem, &
Carifiacum, art. 3, edit, de Ba- grand nombre d'autorites qu'on
luze, torn. II, pag. 269, le mo- pent voir. Dans rhommage., le
ment ou les rois firent adminif- vaflal mettoit fa main dans celle

trer les fiefs, pour les confer- du feigneur, & juroit : le fer-
ver aux mineurs; exemple qui ment de fidclitC- fe faifoit en
fut fuivi par les feigneurs, & jurant fur les t'vangiles. L'hom-
donna forigine a ce que nous mage fe faifoic agenoux, lefer-
appellons la garde-noble. menc de fidelite debout. II n'y

(/) On en trouve la formule a voit que le feigneur qui pile
dans lecapiculaireiideTan 802. recevoir rhommage; mais fes
Voyez auffi celui de Tan 854, officiers pouvoient prendre le
art. 13, & mures. ferment de fidelity. Voyez Lit-

(«r) M. Du Ca»ge, an mot Ition , fed. pi & 92. Foi &
bominium, p. 1163 , & au mot hommagst c'eft fidelity & hom-
fidelifas, pag. 474, cite les char- mage.



E I E S P R 1 T DES L O I X,

lite etoit fufpecle, une affurance qu'on appelloit firmi-
tas (n); mais cette aflurance ne pouvoit £tre un horn-
mage, puifque les rois fe la donnoient entre eux (o).

Que fi 1'abbe Suger parle d'une chaire de Dagobert9
ou, felon le rapport de Tantiquite , les rois de France
avoient coutume de recevoir les hommages des fei-
gneurs (/>), il eft clair qu'il emploie ici les idees 6c
le langage de Ton temps.

Lorfque les fiefs paflerent aux heritiers, la reconnoif-
lance du vafTal, qui n'etoit dans les premiers temps qu'une
chofe occafionnelle, devint une aftion reglee : elle fut
faite d'une maniere plus eclatante , elle fut remplie de
plus de formalites; parce qu'elle devoit porter la me-
moire des devoirs reciproques du feigneur & du vaf-
fal, dans tons les ages.

Je pourrois croire que les hommages commencerent
a s'etablir du temps du roi Pepin , qui eft le temps ou
j'ai dit que plufieurs benefices furent donnes a perpe-
tuite : mais je le croirois avec precaution , & dans la

fuppofition feule que les auteurs des anciennes annales
des Francs n'aient pas ete des ignorans, qui, decri-
vant les ceremonies de Pafte de fidelite que Tajjillony
due de Baviere, fit a Pcpin (^), aient parle fuivant
les ufages qu'ils voyoient pratiquer de leur temps (r). .

(«) Capitulaire de Charles (r) TafTilio venit in vaffatico
le ckauve, de Tan 860 , poft fc commend am, per nianus fa-
re Jit um a Cojifliientibiis, ar- cfamentajuravitmulta&innu-
dele 3 , edition dc ISaluze , merabiliit, reliquiis fanftorum
page 145. manus imponens) & fidelitatcm

(o*) ibid, article i. promt/it Pippino. II fembleroit
f'pj Lib. de adminiftratione qu'il y auroit la un hommage &

fisa. un ferment de iidclite. Voyez i
Anno 757, chap. xvn. la page 397, la note (?w).
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CHAPITRE XXXIV.

Continuation du m$me fujet.

ND les fiefs etoient amovibles ou a vie, ils
n'appartenoient gueres qu'aux loix politiques : c'eft pour
cela que , dans les loix civiles de ces temps- la , il eft

fait (i peu de mention des loix des fiefs. Mais, lorfqu'ils
devinrent hereditaires, qu'ils purent fe dormer, fe ven-
dre , fe leguer , ils appartinrent & aux loix politiques
& aux loix civiles. Le fief, confidere comme une obli-
gation au fervice militaire , tenoit au droit politique ;
confidere comme un genre de bien qui etoit dans le
commerce , il tenoit au droit civil. Cela donna naii-
fance aux loix civiles fur les fiefs.

Les fiefs etant devenus hereditaires , les loix concer-
nant Tordre des fucceflions durent £tre relatives a la
perpetuite des fiefs. Ainfi s'etablit , malgre la difpofi-
tion du droit Remain &c de la loi falique C^z), cette
regie du droit Franqois , propres nt remontent point (ji).
II ralloit que le fief fut fervi ; mais un aieul , un grand
oncle , auroient ete de mauvais vaiTaux a donner au
feigneur : auffi cette regie n'eut-elle d'abord lieu que
pour les fiefs, comme nous 1'apprenons de Boutillur (c).

Les fiefs etant devenus hereditaires , les feigneurs ,
qui devoient veiller a ce que le fief fu"t fervi , exige-
rent que les filles qui devoient fucceder au fief (X), 6c,
je crois , quelquefois les males , ne puflfent fe marier
ians leur confentement ; de forte que les contrats de

) Au titre des alleux. pour conftater les cout. d'Anjou
Ji) Liv. IV,//p/?W/i,dt.59. & du Maine, ceux qui auront

) Somme rurale, livrc I, le bail d'une fille ht^ritiere d'un
litre 76, pag. 417. fief, donneront aflurance au fei-

(</) Suivant une ordonnarce gneur qu'elle ne fera marine que
faint Louis , de Tan 1246, de ibu coafentement.
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manage devinrent, pour les nobles, une difpofition feo-
dale 6c une difpofition civile. Dans un a&e pareil , fait

fbus les yeux du feigneur , on fit des difpofitions pour
la fucceflion future , dans la vue que le fief put £tre
fervi par les heritiers : auffi les feuls nobles eurent-ils
d'abord la liberte de difpofer des fucceflions futures par
contrat de manage , comme 1'ont remarque Boycr (c^
& Aufrerius (/).

II eft inutile de dire que le retrait lignager , fonde

fur 1'ancien droit des parens , qui eft un myftere de no-
fre ancienne jurifprudence Franqoife que je n'ai pas le
temps de developper , ne put avoir lieu , a 1'egard des
fiefs , que lorfqu'ils devinrent perpetuels.

Italiam, Italian ...... (t^). Je finis le traite des fiefs
011 la plupart des auteurs 1'ont commence.

) D^cifion 155, n°. 8; & 204, n°. 38.
*/) In Cape/I. ThoL di^cifion 453.

) 3Ln&id. liv. Ill, vers 523.
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DEFENSE

L'ESPRIT DES LOIX.

PREMIERE PARTIE.

O N a divife cette defenfe en trois parties. Dans la
premiere , on a repondu aux reproches generaux qui
ont ete faits a Tauteur de Tefprit des loix. Dans la fe-
conde, on repond aux reproches particuliers. La troi-
(ieme comient des reflexions fur la rnaniere dont on
1'a critique. Le public va connoitre I'etat des chofes;
il pourra juger.

i.

u OIQ u E 1'efprit des loix foit un ouvrage de pure
pohcique & de pure jurifprudence, 1'auteur a eu fou-
vent occafion d'y parler de la religion chretienne : il
1'a fait de maniere £ en faire fentir toute la grandeur;
& , s'il n'a pas eu pour objet de travailler a la faire
croire , il a cherche a la faire aimer.

Dependant, dans deux feuilles periodiques qui ont
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paru coup fur coup (<z) , on lui a. fait les plus afTreufes
imputations. II ne s'agit pas moins que de f^avoir s'il
eft fpinofifte & de'ifte ; & , quoique ces deux accufa-
tions foient , par elles-memes , contradicloires , on le

mene farts cefte de 1'une a 1'autre. Toutes les deux,
e'tant incompatibles , ne peuvent pas le rendre plus coi>
pable qu'une feule ; mais toutes les deux peuvent le
rendre plus odieux.,

II eft done fpinofifte, lui qui, des le premier article
de fon livre, a diftingue le monde materiel d'avec les
intelligences fpirituelles.

II eft done fpinofifte, lui qui, dans le fecond article,'
a atraque 1'atheifme. Ceux qui ont dit qtfune fainlite.
avcugle. a produit tous les effets que nous voyons dans
le monde , ont dit une grande abfurdite : car , quelle plus
grande abfurdite , qrfune fat&lite aveugle , qui a produit
des etres intelligens ?

II eft done fpinofifte, lui qui at continue par ces pa-
roles : Dieu a dit rapport a tunivers , comme createur ,

6* comme confervateur (^) ." les loix felon lefquelles it a.
cree y font celles felon lefquelles il conferve. 11 agit felon
ces regies , pdrce quit Les connoit ; il les connoit , pares.

quit les a faites ; il les a faites , pared qu'elles ont dit
rapport avec fa Jageffe 6* fa puijfance.

II eft done fpinofifte , lui qui a ajoute : comme nous
voyons que le monde , forme par le mouvement de la ma'
tiere , 6* prive d1 intelligence , fub/ifte toujours , &c. (c).

II eft done fpinofifte ,. lui qui a demontre centre Hob-
Hes & Spinofa, que les rapports de juflice 6* eTequito
ctoient anterieurs a toutes les loix po/itives (^).

II eft done fpinofifte , lui qui a dit , au commen-
cement du chapitre fecond : Cette loi qui y en impri~
mant dans nous-memes Pidee d"un createur , nous ports

vers lui , eft la premiere des loix naturelles par fon im-
portance.

(#3 L'une du 9 oftobre (^) Liv. I, chap. i.
1749 , 1'autre du i<5 du meme (c ) Ibid.
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II eft done fpinofifte, lui qui a combattu de toutes
fes forces le paradoxe de Bayle, qu'it vaut mieux ctre
athe'e qu'idolatre " paradoxe dont les athees tireroient les
plus dangereufes confequences.

Que dit-on, apres des paflages fi formels? ErJ'equite
naturelle demande que le degre de preuve foit propor-
tionne a la grandeur de 1'accufation.

PREMIERE OBJECTION.

Vauteur tombe des le premier pas. Les loix, dans la
Signification la plus ftendue, dit-il, font Its rapports ne-
cejfaires qui derivent de la nature des chofes. Les loix
des rapports! cela fe conqoit~il ?... Cependant fauteur
tia pas change la definition ordinaire des loix fans def-
fein. Q-uel ejl done /on but ? le void. Selon le noiir
veau fyfieme. , il y a , entrc tons les etres qui forment
ce que Pope appelle le grand tout, un enchainement Ji
neceflaire , que le moindre derangement porteroit la con-
fujion jufquau trone du premier etre. C'efl ce qui fait
dire a ljope , que les chofes nont pu etre autrement quel-
les ne font, 6* que tout ejt bien comma il eft. Cela pofe 9
on entend la Jignification de ce langage nouveau , que.

les loix font les rapports nece(faires qui derivent de la.
nature des chofes. A quoi £on ajoute que , dans ce fens ,
tous Us etres ont leurs loix ; la divinite a fes loix ; le
monde materiel a fes loix ; les intelligences fupericures 0.
fhomme ont leurs loix; les betes ont Uurs loix; fhommc
a fes loix.

R E P O N S E.

Les tenebres memes ne font pas plus obfcures que ceci.
Le critique a oui dire que Spinoia admettoit un prin-
cipe aveugle & neceflaire qui gouvernoit 1'univers; il ne
lui en taut pas davamage : des qu'il trouvera le mot
neceflaire, ce fera du fpinofifme. L'auteur a dit que les
loix etoient un rapport neceflaire; voila done du fpino-
fifme , parce que voila du neceflaire. Et ce qu'il y a

furprenant, c'eft que 1'auteur, chez le critique, fe
Cc iij
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trouve fpinofifte a caufe de cet article, quoique cet arti-
cle combatte expreflement les fyftemes dangereux. L'au-
teur a eu en vue d'attaquer le fyfteme de Hobbes; fyf-
t£me terrible, qui, faifam dependre toutes les vertus
& tous les vices de I'etablifTement des loix que les hom-
mes fe font faites; & voulant prouver que les hom-
mes naiflant tous en etat de guerre, 6c que la premiere
loi naturelle eft la guerre de tous contre tous, renverfe,
comme Spinofa, ck toute religion &c toute morale. Sur
cela , 1'auteur a erabli , premierement , qu'il y avoit
des loix de juftice & d'equite avant retablifTement des
loix pofitives : il a prouve que tous les etres avoient
des loix ; que, m£me avant leur creation , ils avoient
des loix poflibles; que dieu lui-meme avoit des loix,
c'eft-a-dire , les loix qu'il s'etoit faites. II a demontre
qu'il etoit faux que les hommes naquiffent en etat de
guerre (e) ; il a fait voir que 1'etat de guerre n'avoit com-
mence qu'apre"s retablhTement des focietes; il a donne
la-deiTus des principes clairs. Mais il en refulte toujours
que 1'auteur a attaque les erreurs de Hobbes , & les
confequences de celles de Spinofa ; & qu'il lui eft ar-
rive qu'on 1'a fi peu entendu , que 1'on a pris, pour
des opinions de Spinofa , les objections qu'il fait con-
tre le fpinofifme. Avant d'entrer en difpute , il fau-

droit commencer par fe mettre au fait de 1'etat de la
queftion ; & fqavoir du moins fi celui qu'on attaque
eft ami ou ennemi.

SECONDE OBJECTION.

Le critique continue : Sur quol Cautcur cite P/utar-
que. , qui dit que la. loi eft la reine. de tous les mor-
tels 6* immortels. Mais eft-ce <Tun pdien , &C.

R E P O N S E.

II eft vrai que 1'auteur a cite Plutarque , qui dit que
la loi eft la reine de tous les mortels & immortels.

(O Liv. I, chap. n.
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TROISIEME OBJECTION.

L'auteur a dit que la. creation , qui paroit etre un
nclc arbitral" , fuppofc des regies aujji invariables que
la fatalite des athees. De ces terrnes , le critique con-
clut que I'auteur admet la fatalite des athees.

R t P O N S E.

Un moment auparavant il a detruit cette fatalite par
ces paroles : Ceux qui ont dit quune. fatalite aveugle.
gouvernc Vunivers , ont dit une grande abfurdlu : car
qudlt plus grande abfurdlte qiiunt fatalitl aveugle. , qui
A prodult des etres intelligent ? De plus, dans le pa(-
fage qu'on cenfure, on ne peut taire parler I'auteur que
cl-e ce dont il parle. II ne parle point des caufes , &
\\ ne compare point les caufes; mais il parle des ef-
fets, & il compare les effets. Tout 1'article, celui qui
le precede , ck celui qui le fuit, font voir qu'il n'eft
<}ueftion ici que des regies du mouvement, que I'auteur
<dit avoir etablies par dieu : elles font invariables, ces re-
gies , ck toute la phyfique le dit avec lui; elles font in-
variables , parce que dieu a voulu qu'elles fuflent tel-
les, &c qu'il a voulu conferver le monde. II n'en dit
ni plus ni moins.

Je dirai toujours que le critique n'entend jamais le
fens des chofes, & ne s'attache qu'aux paroles. Quand
I'auteur a dit que la creation , qui paroiflbit etre un
ade arbitraire, fuppofoit des regies aufli invariables que
la fatalite des athees, on n'a pas pu 1'entendre comme
s'il difoit que la creation fut un a&e necedaire comme
la fatalite des athees , puifqu'il a deja combattu cette
fatalite. De plus : les deux membres d'une comparai-
fbn doivent fe rapporter; ainfi il faut abfolument que
la phrafe veuille dire : la creation , qui paroit d'abord
devoir produire des regies de mouvement variables, en
a d'aufli invariables que la fatalite des athees. Le cri-
tique , encore une fois, n'a vu & ne voit que les mote.

Cc iv
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I L rfy a done point de fpinonTme dans 1'efprit dc-s
loix. Paffons a une autre accufation ; & voyons s'il eft
yrai que 1'auteur ne reconnoiffe pas la religion revelee.
L'auteur, a la fin du chapitre premier, parlant de I'hom-
yne, qui eft une intelligence finie, fujette a 1'ignor.ance
.& h 1'erreur , a dit : Un td etre pouvoit, a tons les
inftans f oublier fon crcatcur; dieu Ca rappdle a Lui par
Us loix de. la religion,

II a dit, au chapitre premier du livre XXIV : Je
rfexaminerai Us diverts religions du monde , que par
fapport au bun quon en tire dans Cetat civil, Jolt que
je parle de celle qni a fa racinc dans Ic cid, ou bien dc
celles qui ont la, leur fur la terre.

11 ne. faudra que tres-peu dequity, pour voir que }$
rfai jamais pretendu faire cedcr les inttrets de la religion
aux interets politiques , mais les unir ; or, pour Us
unir, il faiit Us connoitre. La religion chretienne , qui
ordohne aux Hommes de s^aimer , veut fans doute que.
chaque peupU ait Us meilteures loix politiques & les meil-
leures loix civiles ; parce quelles font, apres elle, U
plus grand bien que Us hornmes, puiffene donner 6* recevoir.

Et au chapitre Tecond du meme liyre : Un prince qui
dime la religion , cV qui la craint t eft un lion qui cede
a la main qui le jLatte , oif. a la voix qui Fappaife.
Celui qui craint la religion , & qui la hah , eft cornme
les betes fauvages , qui mordent la chaine qui Us empe-
fhe dtfcjetterfurczuxquipajfent. Cclui qui n a point du
tout de religion eft cet animal terrible qui ne fent fa U-
berte que lorfquil dechire & qtid devort,

j\u chapitre troiiieme du meme livre : Pendant qut
te\ princes Mahometans donnent fans ceffe la mort ou
Id 'tfgvivtnt, la religion , che^ Us chretiens , rend Us
princes aioins timides , 6* par confequent moins cruets.
Le, pfmct comptc fur fes fu>jets 5 Or Us fujets fur U prince.
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£hofe admirable ! la religion chretienne , qnl ne femblt
avoir d'objet que la felicite. de tautre vie, fait encore notr*
bonheur dans celle-ci.

Au chapitre quatrieme du meme livre : Sur le ca~
raclere de la religion chretienne. fr celui de la rnahome-
tane, ton doit, fans autre examen , tmbrajjtr func 6«
rejetter C autre. On prie de con tinner.

Dans le chapitre (ixieme : M. Bayle,, aprcs avoir
infulte toutes les religions , fletrit la religion chretienne :
il ofe avancer que de vlritables chretiens ne formeroient
vas un etat qui put fubfifter. Pourquoi non ? Cs feroien:
'des citoyens infiniment eclair is fur leurs devoirs, 6* qui
auroient un ires-grand %ele pour les rempiir > ils fenti-
roient tres-bien les droits de la defenfe naturelle ; plus ils
croiroient devoir a la religion, plus ils penferoient. devoir
a la patrie. Les principes du chri(lianifme , bien graves
dans le ccnur, feroient infiniment plus forts que cc. faux,
honneur des monarchies, ces vertus hurnaines des repu-
bliques, 6* cette crainte fervile des etats defpotiques.

11 eft etonnant que ce grand homme rfait pas feu dif-
tinguer les ordres pour Cetabliffement du chrijtianifine d'a-
vcc le chriftianifme me me ; <&" qiion puiQt lui impute?
^avoir meconnu Cefprit de fa propre religion. Lorfque U
legijlateur, au lieu de donner dcs loix, a donne des con-
feils; ceft qrfil a vu que fes confcils, s'ils etoient ordon~
nes comme des loix, feroient conlraires a Cefprit defes loix*

Au chapitre dtxieme : Si je pouvois un moment ceffer
de penfer que je fuis chritttn , je ne. pourrois rriempecher dt
mcttre la deftruclion de la fecle de Zenon au nombre, des
malheurs du genre humain, &c. Faites abstraction dcs ve-
rites revelees ; cherche?^ dans touts la nature , vous ny

trouvere^ pas de plus grand objet que les Antonins , &c.
Et au chapitre treizieme : La religion paienne , qui

ne defendoit que quelques crimes growers, qui arrctoit la.
main & abandonnoit le cczur, pouvoit avoir des crimes
inexpiablcs. Mais une religion qui envetoppe toutes les
pa(jions ; qui neft pas plus jaloufe des aclions que des
dtjirs 6* des penfies; qui ne nous lient point attaches
oar qudqm chains , mais par un nomkre, iQnombtabU de
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fils ; qui laiffe derriere elle la juflice humaine, 6* com'
mence une autre juftice ; qui eft faite pour mener fans
ccffe du repentir a. C amour , & de C amour au repentir ;
qui met tntre le juge 6" le criminel un grand mediateur,
entre le jufte cV le mediateur un grand juge : une telU
religion ne doit point avoir de crimes inexpiables. Mais ,
quoiqiielle donne des craintes & des efperances a tous ,
die fait ajffe^fentir que , $'/7 rfy a point de crime qui ,
par fa nature , foil inexpiable , toute une vie peut Petrc ;
quil feroit tres-dangereux de tourmenter la mifericordc
par de nouveaux crimes & de nouvelUs expiations ; qdin-
quiets fur les anciennes dettes , jamais quittes envers U
feigneur, nous devons craindre d'en contracler de nou-
vdles, de combler la mefure , 6- dialler jufquau termc
oil la bonte paternelle finit.

Dans le chapitre dix-neuvieme , a la fin , 1'auteur ,
apres avoir fait fentir les abus de diverfes religions paien-
nes, fur 1'etat des ames dans 1'autre vie , dit : Ce n'eft
pas affe^ pour une religion , d^etablir un dogrne ; il faut
encore qu'elle le dirige : c'eft ce qua fait admirablement
bien la religion chretienne , a Fegard des dogmes dont
nous parlous. Elle nous fait efperer un etat que nous
troyons , non pas un etat que nous fentions ou que nous
connoiffions : tout, jttfqiia la refurreclion des corps ,
nous mene a des idees Jpirituelles.

Et au chapitre vingt-nxieme , a la fin : // fuit de-la.
quil eft prejque toujours convenable quune religion ait
des dogmes paniculiers , 6* un culte general. Dans les
loix qui concernent les pratiques du culte , // faut peu
de details ; par exemple , des mortifications , 6* non pas
une certaine mortification. Le chriftianifme eftplein de bon
fens : tabstinence eft de droit divin ; mais une abftinence
particuliere eft de droit de police, & on peut la changer.

Au chapitre dernier, livre vingt-cinquieme : Mais il
lien refulte pas quune religion apportee dans un pays
tres-eloigne , cV totalement different de climat , de loix,
de maturs 6- de. manures , ait tout le fucces que fa fain-
tete devroit lui promettre.

Et au chapitre troifieme du livre vingt-quatrieme :
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eft la religion chrctienne qui, malgre la grandeur de
f empire 6* le vice, du climat, a empeche tc defpotijme dc
s'etablir en Ethiopia , & a pone au milieu de PAfriqut
hs mceurs de I'Europe, & Jes loix , &c.... Tout pr^s
de-la , on voit le mahometifme faire enfermer les enfans
du roi de Sennar : a fa mort, le con/eil les envois, egor-
ger, en faveur de celui qui monte fur le trone.

Que , d'un cote , ton fe mette devant les yeux les
majjacres continuels des rois & des chefs Grecs & Ro-
mains ; &, de Cautre, la deftruction des peuples & des
villes par ces mernes chefs , Thimur 6* Gengis- kan, qui
ent devafte £Afie : & nous verrons que nous devons
au chriftianifme , 6^ dans le gouvernetnent un certain droit
politique , 6* dans la guerre un certain droit des gens ,
que la nature humaine ne fgauroit ajft{ reconnoitre. On
fupplie de lire tout le chapitre.

Dans le chapitre huitieme du livre vingt-quatrieme :
Dans un pays oil Con a le malheur £ avoir une religion
que dieu na pas donnee , il eft toujours ntceffaire qudle,
saccorde avec la morale ; parce que la religion , meme

fauffe, eft le meilleur garant que les homines puijfrent avoir
de la probite des hommes,.

Ce font des paflages formels. On *y voit un ecrlvain,
qui non-feulement croit ia religion chretienne , mais

qui Taime. Que dit-on, pour prouver le contraire ? Et on
avertit, encore une fois, qu'il faut que les preuves foient
proportionnees a 1'accufation : cette accufation n'eft pas
frivole, les preuves ne doivent point Tetre. Et comms
ces preuves font donnees dans une forme aflez extraor-
dinaire, erant toujours moitie preuves, moitie injures,
& fe trouvanc comme enveloppees dans la fuite d'un
difcours fort vague , je vais les chercher.

PREMIERE OBJECTION.

L'auteur a loue les ftoi'ciens, qui admettoient une
fatalite aveugle, un enchainement neceffaire, &c.
C'eft le fondement de la religion naturelle.

C/) Pa£e 1*^5 de la deuxieme feuille du \<* oftobre 17
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R E P O N S E.

Je fuppofe, un moment, que cette mauvaife ma-
mere de raifonner foit bonne. L'auteur a-t-il loue la
phyfique & la metaphyiique des ftoiciens ? II a loue
leur morale ; il a dit que les peuples en avoient tire
cle grands biens: il a dit cela, &C il n'a rien dit de plus.
Je me trompe; il a dit plus : car, des la premiere pag£
du livre, il a attaque cette fatalite des ftoi'ciens : il ne
I'a done point louee, quand il a loue les ftoiciens,

SECONDE OBJECTION.

Uauteur a loue Bayle, en Tappellant un grand horn-
me (#;).

R E P O N S E.

Je fuppofe, encore un moment, qu'en general cette
maniere de raifonner foit bonne : elle ne 1'eft pas du
moins dans ce cas-ci. II eft vrai que 1'auteur a appelle
Bayle un grand homme; mais il a cenfure fes opinions.
S'il les a cenfurees, il ne les admet pas. Et puifquil
a combattu fes opinions, il ne 1'appelle pas un granfi
homme a caufe de fes opinions. Tout le monde fqajt
que Bayle avoit un grand efprit dont il a abufe; mais,
cet efprit dont il a abufe , il 1'avoit. L'auteur a com-

battu fes fophifrnes , & il plaint fes egaremens. Je n'aime
point les gens qui renverfent les loix de leur patrie ;
mais j'aurois de la peine a croire que Cefar & Crorq-
wel fuffent de petits efprits : je n'aime point les con-
querans; mais on ne pourra gueres me perfuader qu'^-
lexandre & Gengis-kan aient ete des genies communs.
II n'auroit pas fallu beaucoup d'efprit a 1'auteur, pour
dire que Bayle etoit un homme abominable ; mais il y
a apparence qu'il n'aime point a dire des injures , foit
qu'il tienne cette difpofition de la nature, foit qu'il 1'ait

Page 165 de la deuxieme feuille du 16 odobre 1745*.
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reque de fon education. J'ai lieu de croire que , s'il pre-
noit la plume, il n'en diroit pas meme a ceux qoi ont
cherche a lui faire un des plus grands maux qu'un homme
puiflfe feire a un homme, en travaillant a le rendre odieux
a tous ceux qui ne le connoiffent pas, & fufpecl a tous
ceux qui le connoment.

De plus : j'ai remarque que les declamations des hom-
ines furieux ne font gueres d'impreflion que fur ceux qui
font furieux eux-memes. La plupart des lefteurs font des
gens moderes : on ne prend gueres un livre que lorf-
qu'on eft de fang-froid ; les gens raifonnables aiment
"les raifons. Quand 1'auteur auroit dit mille injures a
Bayle, il n'en feroit refulre, ni que Bayle cut bien rai-
fonne, ni que Bayle cut mal raifonne : tout ce qu'on
en auroit pu conclure auroit etc , que 1'auteur fqavoit
dire des injures.

TROISIEME OBJECTION.

Elle eft tiree de ce que 1'auteur n'a point parle, dans
fon chapitre premier, du peche originel (/i^).

R E P O N S E.

Je demande a tout homme fenfe , fi ce chapitre eft
un traite de theologie ? Si 1'auteur avoit parle du pe-
che originel, on lui auroit pu imputer, tout de meme,
de n'avoir pas parle de la redemption : ainfi , d'article
en article, a 1'infini.

QUATRIEME OBJECTION.

Elle eft tire'e de ce que M. Dotmt a commence fon
ouvrage autrement que 1'auteur, & qu'il a d'abord parle
de la revelation.

R £ p o it s E.

11 eft vrai que M. Domat a commence fon ouvrage
autrement que 1'auteur, & qu'il a d'abord parle de la
revelation.

Feuille du p oftobre 1749, pag.-162.
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ClNQUlEME OBJECTION.

L'auteur a fuivi le fyfterne du poeme de Pope.

R E P O N S E.

Dans tout Touvrage , il n'y a pas un mot du fy(*
teme de Pope.

SlXIEME OBJECTION.

L'auteur dlt que la lot qui prefcrit a fhomme fes de-
voirs envers dieu , eft La plus importante ; mais il nic
quelle foil la premiere : il pretend que la premiere loi de
la nature eft la paix ; que Us hommes ont commence par
avoir peur les uns des autres , &c. Que les en fans J fa-
vent qut la premiere loi , c'eft d? aimer dieu ; 6* la fe-
conde y ceft if aimer fan prochain*

R E P O N S E.

Voici les paroles de 1'auteur : Cette loi qul , tn im-

primant dans nous-memes Cidee £un createur , nous portc
vers ltd , eft la premiere des loix naturelles , par fon im-
portance , 6- non pas dans Pordre de ces loix. L'hom-
me , dans tetat de nature , auroit plutot la faculte de
fonnoitre , qiiil ri! auroit des connoiffances. 11 eft clair
que fes premieres idees ne feroient point des idles fpecu-
latives : ilfongeroit a la conservation de fon etre , avant
de chercher Corigine de fon etre. Un homme pareilncfen-
tiroit d*abord que fa foibleffe : fa timidite feroit extre-
me ; & , fi ton avoit la-deffiis befoin de C experience ,
ton a trouve dans les forets des hommes fauvages ;
tout les fait trembler 9 tout les fait fair ( i ). L'auteur a
.ctanc dit que la loi qui , en imprimant en nous-memes
1'idee du createur, nous porte vers lui, etoit la pre*

CO L^- I, chap. H.
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JTiiere des loix naturelles. II ne lui a pas etc defendu,
plus qu'aux philofophes & aux ecrivains du droit na-
turel , de confiderer 1'homme fous divers egards : il lui
a ete permis de fuppofer un homme comme tombe des
nues, laifle a lui-meme , & fans education , avant 1'e-
tabluTement des focietes. Eh bien ! 1'auteur a dit que
la premiere loi naturelle, la plus importante , ck par
coniequent la capitale, feroit pour lui, comme pour tous
les hommes, de i'e porter vers fon createur : il a auffi
ete permis a 1'auteur d'examiner quelle feroit la pre-
miere impreflion qui fe feroit fur cet homme, & de
voir 1'ordre dans lequel ces impreflions feroient reques
Jans fon cerveau; & il a cru qu'il auroit des fentimens,
avant de faire des reflexions ; que le premier , dans
1'ordre du temps, feroit la peur; enfuite le befoin de
fe nourrir, &c. L'auteur a dit que la loi qui, impri-
mant en nous 1'idee du createur, nous porte vers lui,
eft la premiere des loix naturelles : le critique dit que
la premiere loi naturelle eft d'aimer dieu. Us ne font
divifes que par les injures.

SEPTIEME OBJECTION.

Elle eft tiree du chapitre premier du premier livre ̂ 
ou 1'auteur , apres avoir dit que fhomme. iwlt un ctrc
borne , a ajoute : Un td etre. pouvoit, a tous les inf-
tans, oublier fon createur; dieu I'a rappelU a lui par
les loix dc la religion. Or, dit-on, quelle eft cette re-
ligion dont parle 1'auteur ? il parle , fans doute , de

la religion naturelle; il ne croit done que la religion
naturelle.

R t P O N S E.

Je fuppofe , encore un moment, que cette maniere
de raifonner foit bonne ; & que , de ce que 1'auteur
n'auroit parle la que de la religion naturelle, on en put
conclure qu'il ne croit que la religion naturelle, & qu'il
exclut la religion revelee. Je dis que, dans cet endroit,
il a parle de la religion revelee, 6c non pas de la re-.
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ligion naturetle : car, s'il avoit parle de la religion na-
turelle, il feroit un idiot. Ce feroit comme s'il difoit:
Un tel etre pouvoit aifement oublier fon createur, c'eft-
a-dire, la religion naturelle ; dieu 1'a rappelle a lui par
les loix de la religion naturelle , de forte que dieu lui
auroit donne la religion naturelle, pour perfeftionner en
lui la religion naturelle. Ainfi , pour fe preparer a dire
cles inveftives a 1'aurear, on commence par oter a fes pa-
roles le fens du monde le plus clair, pour leur doriner
le fens du monde le plus aofurde; &, pour avoir meil-
leur marche de lui, on le prive du fens commun.

HUITIEME OBJECTION^

L'auteur a dit, en parlant de 1'homme : Un tel etrt
pouvoit) a tons Us inftans, oublier fon createur; dieu
Co. rappdle a lui par Us loix de. Id religion : un tel etre,
pouvoit y a. tons Us inflans , s'bublier lui-meme ; les phi-
iofophes font averii par Us loix de la. morale : fait pour
vivre dans la fociete , // pouvoit oublier U$ autres ; les
legijlateurs font rendu a J'es devoirs par les loix politiques
6* civiUs (^). Done , dit le critique , felon Cauteur , le
gouvcrnemeni eft partage entre dieu , les philofophes (V les
legiflateurs, &ic. Ou Us philojbpkes ont-ils appris les loix
de la morale ? oil Us legijlateurs ont-ils vu ce qiiilfaut
prefcrire pour gouvcrner Us focietes avec equite (/) ?

R E P O N S E.

Ef cette reponfe eft tr^s-aifee. Us 1'ont pris dans fa
revelation , s'ils ont etc aflfez heureux pour cela ; on'
bien dans cette loi qui, en imprimant en nous 1'idee
du createur, nous porte vers lui. L'auteur de 1'efprit des
loix a-t-il dit comme Virgile : Cefar partage ̂ empire
avec Jupiter? Dieu, qui gouverne 1'univers, n'a-t-il pas

donne

Liv. I, chap. i.
(/) Page 162 de la feuille du p oiflobre, r/"49o'



PREMIERE 1» A R T I E. 417
donne a de certains homines plus de lumieres, a d'au-
tres plus de puifTance ? Vous diriez que 1'auteur a dit que ,
parce que dieu a voulu que des homines gouvernaffent
des homines, il n'a pas voulu qu'ils lui obeiffent, &c
qu'il s'eft demis d*e 1'empire qu'il avoit fur eux , &c.
Voila ou font reduits ceux qui, ayant beaucoup de foi-
bleife pour raifonner, ont beaucoup de force pour de-
clamer.

NEUVIEME OBJECTION.

Le critique continue : Remarquons encore. que Fau-
teur, qui trouve que. dieu ne peut pas gouverncr Us etrei
Libres auffi bicn que Us autres, parce, quctant libres , il

faut quits agi(ftnt par eux-memes, ( je remarquerai, era
paflant, que 1'auteur ne fe fert point de cette expref-
iion, que dieu ne pent pas), ne remedic a. ct defordrc
que par des loix qui peuvent bien montrtr a fhomnie cc
qiiildoitfairty mais qui ne, lui ordonnent pas de U fairs. :
ainji, dans le fyfteme de tautair, dieu cree des etres dont
il nc pent empechcr le dcfordre, ni U reparer Avtu-
gle, qui ne voit pas que dieu fait ce quit vent de. ceux*
menies qui ne font pas ce qtiil veut I

R E P O N S E.

Le critique a deja reproche a 1'auteur de n'avoir point
parle du peche originel : il le prend encore fur le fait;
il n'a point parle de la grace. C'eft une chofe trifle d'a-
voir affaire a un homme qui cenfure tons les articles
d'un livre, & n'a qu'une idee dominante. C'eft le come
de ce cure de village, a qui des aftronomes montroient
la lime dans un telefcope, & qui n'y voyoit que fon
clocher.

L'auteur de 1'efprit des loix a cm qu'il devoit com-
mencer par donner quelqu'idee des loix generales, &c
du droit de la nature & des gens. Ce fujet etoit im-
menfe, ck il 1'a traite dans deux chapitres f il a ete oblige
d'omettre quantite dt chofes qui appartenoient a fon

TOME II, Dd
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fujet; a plus forte raifon a-t-il omis celles qui ny avoient
point de rapport.

DlXIEME OBJECTION.

L'auteur a dit qu'en Angleterre , 1'homicide de foi-

me^me etoit 1'erTet d'une maladie, & qu'on ne pouvoit
pas plus le punir, qu'on ne punit les effets de la de-
rnence. Un fpeclateur de la religion naturelle n'oublie
pas que I'Angleterre eft le berceau de fa fecle; il pafTe
1'eponge fur tous les crimes qu'il apperqoit.

R E P O N S E.

L'auteur ne fqait point fi I'Angleterre eft le berceau
de la religion naturelle : mais il fqait que I'Angleterre
n'eft pas fon berceau, parce qu'il a parle d'un efFet phy-
fique qui fe volt en Angleterre. II ne penfe pas fur la
religion comme les Anglois; pas plus qu'un Anglois ,
qui parleroit d'un efFet phyfique arrive en France , ne

penferoit fur la religion comme les Franqois. L'auteur
de 1'efprit des loix n'eft point du tout feclateur de la
religion naturelle : mais il voudroit que fon critique
fut feclateur de la logique naturelle.

Je crois avoir deja fait tomber des mains du critique
les armes efFrayantes dont il s'eft fervi : je vais a pre-
fent donner une idee de fon exorde , qui eft rel, que
je crains que 1'on ne penfe que ce foit par derifion que
j'en parle ici.

II dit d'abord, ck ce font fes paroles, que le livre
de 1'efprit des Loix eft une de ces productions irregulieres...
qui ne fe font Ji fort multipliees que. depuis Iarrives, de
la bulle unigenitus. Mais, faire arriver 1'efprit des loix
a caufe de Parrive'e de la conftitution unigenitus, n'eft-
ce pas vouloir faire rire? La bulle unigenitus n'eft point
la caufe occafionnelle du livre de 1'efprit des loix; mais
la bulle unigenitus & le livre de 1'efprit des loix ont
ete les caufes occafionnelles qui ont fait faire au critique
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un raifonnement fi puerile. Le critique continue : Vau-
tcur dif quit a bien dcs fois commence CV abandonne /'on
ouvrage.... Cependant quand iljettoit an feu fes premieres
productions, /'/ etoit moins eloigne de La virile, que lorf-
quil a commend a etre content de fon travail. Qu'en
ic^ait-il ? II ajoute : Si fauteur avoit voulit fuivre un
ckemin fraye , fon ouvrage lid auroit coute moins de tra*
vail. Qu'en fqait-il encore? II prononce enfuite cet ora-
cle : II ne faut pas beaucoup de penetration , pour ap-
percevoir que le livre de I'efpnt des loix ejl fonde fur le
fyfteme de la religion naturelle.... On a montre , dans
les lettrcs contre Le po'eme de Pope , intitule eflai fur
1'homme , que le fyfleme de la religion naturelle rentrc
dans celui de Spinofa : cen eft afle{ pour infpircr a un
chretien thorreur du nouveau livre que nous annonqons*

Je reponds que non-feulement e'en eft afTez , mais
meme que e'en feroit beaucoup trop. Mais je viens de
prouver que le fyfteme de I'auteur n'eft pas celui de la
religion naturelle ; &, en lui pafTant que le fyfteme de
la religion naturelle rentrat dans celui de Spinofa , le
fyfteme de I'auteur n'entreroit pas dans celui de Spi-
nofa , puifqu'il n'eft pas celui de la religion naturelle.

II veut done infpirer de 1'horreur, avant d'avoir prouv^
qu'on doit avoir de 1'horreur.

Voici les deux formules de raifonnemens repandus
dans les deux ecrits auxquels je reponds. L'auteur de
1'efprit des loix eft un feftateur de la religion naturelle :
done, il faut expliquer ce qu'il dit ici par les principes
de la religion naturelle : or, fi ce qu'il dit ici eft fonde
fur les principes de la religion naturelle, il eft un fee-
tateur de la religion naturelle.

L'autre. formule eft celle-ci : L'aureur de 1'efprit des
loix eft un feftateur de la religion naturelle : done ce
qu'il dit dans fon livre en faveur de la revelation, n'eft
que pour cacher qu'il eft un fe&ateur de la religion na-
turelle : or, s'il fe cache ainfi , il eft un fe<5r.ateur de
la religion naturelle.

Avant de finir cette premiere partie, je ferois tente
cle taire une objecYion a celui qui en a tant fait. II a

Dd ij
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fi fort effraye les oreilles du mot de feclateur de la re*
ligion naturelle, que inoi , qui defends J'aureur j je n'ofe
prefque prononcer ce nom : je vais cependant prendre
courage. Ses deux ecrits ne demanderoient-ils pas plus
d'explication que celui que je defends ? Fair-il bien ,
en parlant de la religion naturelle ck de la revelation,
de fe jetter perpeiuellement tout d'un cote , ck de faire
perdre les traces de 1'autre ? Fait-il bien de ne diftin-
guer jamais ceux qui ne reconnoifTent que la feule re-
ligion naturelle , d'avec ceux qui reconnoiffent ck la reli-
gion naturelle ck la revelation ? Fait-il bien de s'effarou-
cher toutes les fois que I'auteur confidere 1'homme dans
1'etat de la religion naturelle , ck qu'il explique quelque
chofe furies principesde la religion naturelle? Fait-il bien
de confondre la religion naturelle avec 1'atheifme? N'ai-je
pas toujours oui dire que nous avions tons une religion
naturelle ? N'ai-je pas oui dire que le chriftianifme etoit
la perfection de la religion naturelle? N'ai-je pas oui
dire que Ton employoit la religion naturelle , pour prou-

ver la revelation centre les deiftes ? ck que Ton em-
ployoit la meme religion naturelle , pour prouver Fexif-
tence de dieu centre les athees ? II dit que les ftoiciens
etoient des feclateurs de la religion naturelle : & moi ,
je lui dis qu'ils etoient des athees (#0, puifqu'ils croyoient
qu'une fatalite aveugle gouvernoit 1'univers ; ck que c'eft
par la religion naturelle que Ton combat les ftoiciens.
II dit que le fyft£me de la religion naturelle rentre dans
celui de Spinofa (/z) : ck moi, je lui dis qu'ils font
contradiftoires , ck que c'eft par la religion naturelle

(///) Voyez la p. i65desfeuil- tout. I/s violent riniinnrtnli^
les du 9 oftobre 1 749. Les fto'i- de fame , Gf fnifoient confijler
dens nadmettoicut qiCun dieu: k fouverain bonbenr A vivrf
mat's ce dieu n etoit autrc cbofe coufnnnctnent a hi v.ature. C\'ft
queramcdtt moiidc. Ikvotiloient le fond du fyflcnic de la r cli-
que tons les etrcs, depuislepre- givn naturelle.
niicr , fuffcnt n^cejfairement en- ( ;/ ) Voycz , p. 1 6 1 de !a pre-
chaines les uns avcc les autres; micre feuille du 9 o6tobre 1749,
une vtcejjitt fatak cntrainoit a la fin de la premiere colonne.
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qu'on detruit le fyfteme de Spinofa. Je lui dis que con-
fondre la religion naturelle avec I'atheifme , c'eft con-

fondre la preuve avec la chofe qu'on veut prouver,
& I'obje&ion contre 1'erreur avec I'erreur meme; que
c'eft oter les armes puiflfantes que Ton a contre cette
erreur. A dieu ne plaife que je veuille imputer auctin
mauvais defTein au critique , ni faire valoir les confe-

quences que 1'on pourroit tirer de fes principes : quoi-
qu'il ait tres-peu d'indulgence, on en veut avoir pour
lui. Je dis feulement que les idees metaphyfiques font
extremement confufes dans fa tete ; qu'il n'a point du
tout la faculte de feparer ; qu'il ne fqauroit porter de
bons jugemens, parce que, parmi les diverfes chofes
qu'i! taut voir, il n'en voit jamais qu'une. Et cela meme,
je ne le dis pas pour lui faire des reproches , mais

pour detruire les fiens.

Dd ii)
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IDEE GENERAL E.

J abfous le livre de TcTprit des loix de deux re-
proches generaux dont on 1'avoit charge : il y a en-
core des imputations particulieres auxquelles il faut que
je reponde. Mais, pour donner un plus grand jour a
ce que j'ai dit 6c a ce que je dirai dans la fuite , je
vais expliquer ce qui a donne lieu, ou a fervi de pre-
texte aux invedives.

Les gens les plus fenfes de divers pays de 1'Europe,
les homines les plus eclaires & ies plus fages, oiu re-
garde le livre de Pefprit des loix comme un ouvrage
wile : Us ont penfe que la morale en e'roit pure , les
principes juftes; qu'il e'toit propre, a former d'honnetes
gens; qu'on y detruifoit les opinions pernicieufes, qu'on
y encourageoit les bonnes.

D'un autre core, voila un homme qui en parle comme
d'un livre dangereux ; il en fait le fujet des inveclives
les plus ourrees : il faut que j'explique ceci.

Bien loin d'avoir entendu les endroits particuliers qu'il
critiquoir dans ce livre , il n'a pas feulement fqu quelle
etoit la matiere qui y etoit traitev : ainfi, declamant en
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fair, &t combattant contre le vent, il a remporte des
trioraphes de mcme efpece ; il a bien critique le livre
qu'il avoit dans la tete , il n'a pas critique celui de 1'au-
teur. Mais comment a-t-on pu manquer ainfi le fujet
ck le but d'un ouvrage qu'on avoit devant les yeux ?
Ceux qui auront quelques lumieres verront, du premier
coup d'oeil , que cet ouvrage a pour objet les loix , les
coutumes & les divers ufages de tous les peuples de la
terre. On peut dire que le fujet en eft immenfe; qu'il
embrace toutes les inftitutions qui font reques parmi les
homines; puifque 1'auteur diftingue ces inftitutions; qu'il
examine celles qui conviennent le plus a la fociete & a
chaque fociete ; qu'il en cherche 1'origine , qu'il en de-
couvre les caufes phyfiques & morales; qu'il examine
celles qui ont un degre de bonte par elles-memes , &C
celles qui n'en ont aucun ; que , de deux pratiques per-
nicieufes, il cherche celle qui 1'eft plus &; celle qui 1'eft
moins; qu'il y difcute celles qui peuvent avoir de bons
effets a un certain egard, & de mauvais dans un autre.
II a cru fes recherches utiles , parce que le bon fens
confifte beaucoup a connoitre les nuances des chofes.
Or, dans un fujet aufli etendu , il a ere neceiTaire de
traiter de la religion : car, y ayant fur la terre une re-
ligion vraie & une infinite de taufTes, une religion en-
voyee du ciel 6k une infinite d'autres qui font ne'es fur
la terre, il n'a pu regarder toutes les religions faufTes
que comme des inftitutions humaines : ainfi il a du les
examiner comme toutes les autres inftitutions humaines.
Et, quant a la religion chretienne , il n'a eu qu'a 1'a-
dorer, comme etant une inftitution divine. Ce n'etoit
point de cette religion qu'il devoit traiter; parce que,
par fa nature , elle n'eft fujette a aucun examen : de
forte que, quand il en a parle , il ne I'a jamais fait pour
la faire entrer dans le plan de fon ouvrage , mais pour
lui payer le tribut de refpeft & d'amour qui lui eft du
par tout chretien ; & pour que , dans les comparaifons
qu'il en pouvoit faire avec les autres religions , il put
la faire triompher de toutes. Ce que je dis fe voit dans
tout 1'ouvrage : mais 1'auteur I'a particulierement expli«

Dd iv
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que an commencement du livre vingt-quatrieine , qui
eft le premier cles deux livres qu'il a fairs fur la reli-
gion. II le commence ainfi; Comme on peut jugcr parmi
Us timbres cdLcs qui font Us moins cpaijjcs , 6* parmi
Us abymes ceux qui font Us moins profonds ; ainfi Con
pent chercher , parmi Us religions faufles ̂  cdUs qui font
Us plus conformes an bicn dc lafocieti ; celles qm , quoi-
quelUs riaient pas Peffet de mener Us hommcs aux fe-
licites de, Vautre vie , peuvent U plus contribuer a, Uur
bonheur dans cellc-ci.

Jc nexaminerai done Us diverfes religions du monde.
que par rapport au bien que L'on en tire dans Cetat ci-
vil , foit que. je parle de celle qui a fa racine dans U
del, ou bien de celles qui ont la Uur fur La terre.

L'auteur ne regardant clone les religions humaines que
comme des inflitutions humaines, a du en parler, parce
qu'elles entroient neceflairement dans Ton plan. 11 n'a
point ete les chercher, mais elles font venu le cher-
cher. Et, quant a la religion chretienne, il n'en a parle
que par occafion ; parce que, par fa nature, ne pou-
vant ctre modifiee, mitigee, corrigee, elle n'entroit point
dans le plan qu'il s'etoit propofe.

Qu'a-t-on fait pour donner une ample carriere aux
declamations, & ouvrir la porte la plus large aux invec-
tives? On a confidere 1'auteur, comrne fi, a 1'exemple
de monfieur Abbadye, il avoit voulu faire un traite fur
Ja religion chretienne : on 1'a attaque , comme fi les

deux livres fur la religion etoient deux rraites de theo-
logie chretienne : on 1'a repris, comme fi, parlant d'uns
religion quelconque, qui n'ell: pas la chretienne, il avoit
eu a rexaminer felon les principes & les dogmes de la
religion chretienne : on 1'a juge, comrne s'il s'etoit charge,
dans fes deux livres, d'etablir pour les chretiens, ck de
prechei . x mahometans & aux idolatres, les dogmes
de la religion chretienne. Toutes les fois qu'il a parle
de la religion en general, routes les fois qu'il a em-
ploye le mot de religion, on a dit : C'eft la religion
chretienne. Toutes les fois qu'il a compare les prati-
ques religieufes de quelques nations quekonques, &C qu'il
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a dit qu'elles etoient plus conformes au gouvernement
politique de ce pays, que telle autre pratique , on a

dit : Vous les approuvez done , & abandonnez la foi
chretienne. Lorfqu'il a parle de quelque peuple qui n'a
point embrafTe le chriifianifme , ou qui a precede la ve-
nue de Jefus-Chrift, on lui a dit : Vous ne recon-
noiilez done pas la morale chretienne. Quand il a exa-
mine , en ecrivain politique, quelque pratique que ce
foit, on lui a dit: Cetoit rel dogme de theologie chre-
tienne que vous deviez mettre la. Vous dites que vous
etes jurifconfulte ; & je vous ferat theologien malgre
vous. Vous nous donnez d'ailleurs de Ires-belles chofes

fur la religion chretienne ; mais c'eft pour vous cacher
que vous les dites; car je connois votre cceur, & je
lis dans vos penfees. II eft vrai que je n'entends point
vctre livre ; il n'importe pas que j'aie demele bien ou
mal 1'objet dans lequel il a ete ecrit : mais je connois
au fond toutes vos penfees. Je ne fqais pas un mot de
ce que vous dites; mais j'entends tres-bien ce que vous;
ne dites pas. Entrons a prefent en matiere.

DES CONSEILS DE RELIGION.

I'AUTEUR, dans le livre fur la religion , a com-
battu 1'erreur de Bayle; voici fes paroles (a) : Monficur
Bayle 9 apres avoir infulte toutes Us religions , jletrit la
religion chretienne. IL ofe avancer que. de veritabUs ckre-
tieris ne formeroient pas un etat qui put fubjifler. Pour-
quoi non ? Ce J'eroient des citoyens infiniment eclaires fur
leurs devoirs, cV qui auroient un tres-grand ̂ele pour
les remplir. Us femiroient tres-bien les droits de la de-
fenfe naturelle. Plus ils croiroient devoir a la religion 9
plus ils penferoient devoir a la patrie. Les principes du
chriflianifme, bien graves dans le occur, feroient infi-

Liv, XXIV, chap. vi.
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riunent plus forts que cc faux honneur des monarchies y
ces vertus humaines des republiques , &" cette crainte Jer-
vile des etats defpotiques.

II e(l ctonnant que, a grand homme ri*ait pas feu dif-
tinguer Us ordres pour fetabliffement du chriftianifme ,
d*avec le chriflianifmc memt ; 6" quon puiffe Lui irnpu-
ter (f avoir meconnu fefprit de fa propre religion. Lorf-
"jue le legiflateur , au lieu dc donner des loix , a donne
des confeils; c'eft quit avu que fes confeils, s'ils etoient
ordonnes comme des loix , J'eroient contraires a tefprit
de fes Loix. Qu'a-t-on fait pour oter a 1'aiiteur la gtoire
d'avoir combattu ainfi 1'erreur de Bayle ? on prend le
chapitre fuivant , qui n'a rien a faire avec Bayle (£):
Les loix humaines , y eft-il dit , faites pour parler a
fefprit , doivent donner des preceptes , & point de con-
feils ; la religion , faite pour parler au cceur , doit don-

ner beaucoup de. confeils , ^ pen de preceptes. Et de-la
on conclut que 1'auteur regarde tons les preceptes de
I'evangile comme cles confeiis. II pourroit clire aufli que
celui qui fait cette critique regarde lui-meme tous les
confeils de I'evangile comme des preceptes ; mais ce
n'eft pas fa maniere de raifonner, & encore inoins fa
maniere d'agir. Atlons au fait : il faut un peu allonger
ce que 1'auteur a raccourci. Monfieur Bayle avoit fou-
renu qu'une fociete de chretiens ne pourroit pas fubfi£
ter : & il alleguoit pour cela 1'ordre de I'evangile, de
prefenter 1'autre joue , quand on Aeqoit un foufflet ; de
quitter le monde ; de fe retirer dans les deferrs , &c.

L'auteur a dit que Bayle prenoit pour des preceptes ce
qui n'etoit que des confeils , pour des regies generales
ce qui n'etoit que des regies particulieres : en cela ,
1'auteur a defendu la religion. Qu'arrive-t-il ? On pole,
pour premier article de fa croyance , que tous les livres
de I'evangile ne contiennent que des confeils.

C'eft le chap. YJI du livre XXIV.
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D E LA P 0 L T G A M I E.

.Lx'AUTRES articles ont encore fourni des fujets com-
modes pour les declamations. La polygamie en e'toit
un excellent. L'auteur a fait un chapitre ex pros , oil

ii 1'a reprouvee : le voici.

De la polygamie en elle-mzmc.

A reorder la polygamie en general, indcpendammtrtt
des circonjlances qui peuvent la fairs, un pnu tolerer,
die ncft point utile au genre hurnain , nl a. auciin des
deux Jexes, foil a celui qui abufe , foil a ccliii dont on
abuje. Elle rfeft. pas non plus utile aux enfuns; 6* un
de (es grands inconveniens eft que le pen & la mere ne
peuvent avoir la rneme affection pour leurs enfans; un 

-i " y2' -7 " / f

pere ne peut pas aimer vingt enfans , comme line mere.
en aime deux. C'cjl bun pis , quand une femme a plu-
Jieurs maris; car pour lors I'amour patcrnel ne tient qua,
cette opinion quun pere peut croire , s'il veut, ou que
les autres peuvent croire, que de certains enfans lui ap-
partiennent.

La pluralite des femmes , qui le diroit ? mene a eel
amour que la nature defavoue : ceft quune diffolutiori
en entraine toujours une autre, &c.

11 y a plus : la poffeffion de beaucoup de femmes ne
previent pas toujours les dejirs pour celles d?un autre : it
en ell de la luxure comme de £ avarice ; elle augments Ja
foifpar Cacquisition des trefors.

Du temps de Juftinicn , plufieurs phllofophes , genes par
le chriflianifme, fe retirercnt en Perfe auprcs de Cofroes "
ce qui les frappa le plus , dit Agathias , ce fut que la.
polygamie etoit permife a des gens qui ne s'abftenoient pas
meme de Cadultere.

L'auteur a done etabli que la pnlygamie etoit, par
fa, nature 5c en elle-mcme, une chofe mauvaife : ii fall



428 DEFENCE DE L'ESPRIT DES to/A',
loit partir de ce chapitre; & c'eft pourtant de ce cha-
pirre que Ton n'a rien dit. L'auteur a, de plus, exa-
mine philofophiquement dans quels pays, dans quels
climats, dans quelles circonftances elre avoit de moins
rnauvais erFets; il a compare les climats aux climats ,
& les pays aux pays; ck il a trouve qu'il y avoir des
pays oil elle avoit des effets moins mauvais que dans
d'autres; parce que , fuivant les relations , le norabre

des hommes 6c des femmes n'etant point egal dans tous
les pays , il eft clair que , s'il y a des pays ou il y ait
beaucoup plus de femmes que d'hommes , la polyga-
mie , mauvaife en elle-meme , 1'eft moins dans ceux-la

que dans d'autres. L'auteur a difcute ceci dans le cha-
pitre IV du meme livre. Mais, parce que le titre de
ce chapitre porte ces mots , que La Loi de, la polygamit
eft une, affaire, de calcid, on a iaifi ce titre. Cependant,
comme le ritre d'un chapitre fe rapporte au chapitre
meme, & ne peut dire ni plus ni moins que ce cha-
pitre , voyons-le.

Suivant Us calculs que. ton fait en diver/is parties de
C Europe , /'/ nait plus de gargons que de filles : au con-
tralre , les relations de fAfie nous difent quil y nait
beaucoup plus de, filles que de gargons. La hi d'unefeuU
fcmme en Europe , & celle qui en permet plujieurs en
AJle 9 ont done un certain rapport au climat.

Dans les climats froids de CAjie, , il nait, comme. en
Europe, beaucoup plus de gargons que de filles : ceftr
difent les Lamas , la raifon de la loi qui , che^ eux ,
per met a une femme £ avoir plujieurs maris.

Mais fai peine a croire qrfil y ait beaucoup de pays
oil la. difproportion {bit affe^ grande , pour quelle exige
quon y introduife la loi de plujieurs femmes , ou la loi
de plufieurs maris. Cela veut dire feukment que la plu-
ralitc des femmes 9 ou meme la pluralue des hommes , ejl
plus conforms, a la nature dans certains pays que dans
dautres.

J'avoue que , Ji ce que les relations nous difent etoit
vrai, qua Bantam il y a dix femmes pour un homme}
ce..feroit. un cas bien particular dc la polygamu*
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Dans tout ced, je ne jiiftifie pas Us ufages; rmiis fen
rends les raifons.

Revenons au tirre : la polygamie eft une affaire de
calcul. Oui, elle 1'eft, quand on veut fqavoir f\ elle eft
plus ou moins pernicieufe dans de certains climats, dans
de certains pays, dans de certaines circonftances que
dans d'autres : elle n'eft point une affaire de calcul,
quand on doit decider fi elle eft bonne ou mauvaife
par elle-merme.

Elle n'eft point une affaire de calcul, quand on rai-
fonne fur fa nature ; elle peut ctre une affaire de cal-
cul , quand on combine fes effets : enfin elle n'eft ja-
rnais une affaire de calcul, quand on examine le but
du manage; & elle left encore moins, quand on exa-
mine le manage comme etabli par Jefus-Chrift.

J'ajouterai ici que le hafard a tres-bien fervi I'auteur.
11 ne prevoyoit pas fans doute qu'on oublieroit un cha-
pitre formel, pour donner des fens equivoques a un au-
tre : il a le bonheur d'avoir fmi cet autre par ces pa-
roles : Dans tout cecl, je ne juftifie point Us ufages;
mais fen rends Us raifons.

L'auteur vient de dire qu'il ne voyoit pas qu'il put
y avoir des climats ou le nombre des femmes put tel-
lement exceder celui des hommes, ou le nombre des
homines cei-ui des femmes , que cela dut engager a
la polygamie dans aucun pays ; &c il a ajoute : Cda,
veut dire feulement que, La pLuralite des femmes, c> mcmc
la plurallte des hommes, eft plus conforme a la nature.
dans de certains pays que. dans d'autres (c). Le criti-
que a faiii le mot, eft plus conforme a la nature., pour
faire dire a I'auteur qu'il approuvoit la polygamie. Mais,
ii je difois que j'aime mieux la fievre que le fcorbut,
cela fignifieroit-il que j'aiine la fievre, ou feulement
que le icorbut m'eft plus defagreable que la fievre ?

Void, mot pour mot, une objection bien extraor-
dinaire.

Chap, iv du liv. XVI.
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La polygamie d'une femme qui a plufleurs marls eft.

un dejbrdre monftrueux , qui na etc permis en aucun cas ̂
& que Hauteur ne diftingue en aucune forte de La po-
lygamie d'un hommc qui a plufieurs femrnes {d}. Ce
langage , dans un Jeclateur de La religion naturel/e, na
pas bcfoin de comrnentaire.

Je fupplie de faire attention a la liaifon des idees
du critique. Selon lui, il fuit que , de ce que 1'auteur
eft un feftateur de la religion naturelle, il n'a point
parle de ce clont il n'avoit que faire de parler : oil
bien il fuit, felon lui, que 1'auteur n'a point parle de
ce clont il n'avoit que faire de parler, parce qu'il eft
feclateur de la religion naturelle. Ces deux raifonne-
mens font de meme efpece, & les confequences fe
trouvent egalement dans les premiftes. La maniere or-
dinaire eft de critiquer fur ce que Ton ecrit; ici le cri-
tique s'evapore fur ce que Ton n'ecrit pas.

Je dis tout ceci en fuppofant, avec !e critique, que
1'auteur n'eQt point diftingue la polygamie d'une femme
qui a plufieurs maris, de celle ou un mari auroit plu-
fieurs femmes. Mais, fi 1'auteur les a diftinguees, que
dira-r-il? Si I'auteur a fait voir que, dans le premier
cas, les abus etoient plus grands, que dira-t-il? Je fup-
plie le lecleur de relire le chapitre vi du livre XVI;
je Pai rapporte ci-deflus. Le critique lui a fait des in-
vectives , parce qu'il avoir, garde le filence fur cet ar-
ticle ; il ne refte plus que de lui en faire fur ce qu'il
ne Pa pas garde.

Mais voici une chofe que je ne puis comprendre. Le
critique a mis dans la feconde de fes feuilles, page 166:
Lauteur nous a dit d-defjus que la religion doit per-
mettre la polygamie dans les pays chauds , 6* non dans

les pays froids. Mais I'auteur n'a dit cela nulle part. II
n'eft plus queftion de mauvais raifonnemens entre le
critique & lui ; il eft queftion d'un fait. Et comme
I'auteur n'a dit nulle part que la religion doit permet-

(J) Page 164 de la feuille du 9 oftobre 1749,
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fre la polygamie dans les pays chauds & non dans les pays
froids; fi 1'imputation eft lauffe, comme elle I'eft, &
grave comme elle I'eft, je prie le critique de fe juger lui-
meme. Ce n'eft pas le feul endroir fur lequel 1'auteur ait a
faire un cri. A la page 163, a la fin de la premiere feuille,
il eft dit: Le chapitrc IV porte pour litre, qm la loi de la.
polygamie eft une. affaire de calcul : cefi-a-dire, que dans
Us lieux oil il nait plus de gargons que de Jillcs, comme
in Europe, on ne doit epouj'er qiiune femme; dans ccux
oil il nait plus de filles que de .gargons , la polygamie
doit y etre introduce. Ainfi , lorfque 1'auteur explique
quelques ufages, ou donne la raifon de quelques pra-
tiques , on les lui fait mettre en maximes; & , ce qui
eft plus trifte encore, en maximes de religion : & comme
il a parle d'une infinite d'ufages 6k de pratiques dans
tous les pays du monde, on peut, avec une pareille me-
thode, le charger des erreurs, & meme des abomi-
nations de tout 1'univers. Le critique dit, a la fin de
fa feconde feuille, que dieu lui a donne quelque zele:
Eh bien ! je reponds que dieu ne lui a pas donne celui-la.

C L I M A T.

C E que 1'auteur a dit fur le climat, eft encore unft
rnatiere tres-propre pour la rhetorique. Mais tous les ef-
fets quelconques ont des caufes : le climat & les au-
tres caufes phyfiques produifent un nombre infini d'ef-
fets. Si 1'auteur avoit dit le contraire, on 1'auroit re*
garde comme un homme ftupide. Toute la queftion
fe reduit a fqavoir ii, dans des pays eloignes entre
eux, (i fous des climats differens, il y a des carafte-
res d'efprit nationaux. Or, qu'il y ait de telles diffe-
rences , cela eft etabii par Puniverfalite prefque entiere
des livres qui ont ete ecrits. Et, comme le caraftere
de 1'efprit influe beaucoup dans la difpofition du coeur,
on ne fqauroit encore douter qu'il n'y ait de certaines
qualites du cceur plus frequentes dans un pays que dans
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un autre ; & Ton en a encore pour preuve un nom-
bre infini d'ecrivains de tous les lieux & de tous les
temps. Comme ces chofes font humaines, 1'auteur en
a parle d'une faqon humaine. 11 auroit pu joindre la
bien des queftions que Ton agite dans les ecoles, fur
les vertus humaines <k fur les vertus chretiennes, mais
ce n'eft point avec ces queftions que Ton fait des li-
tres de phyflque , de politique &t de jurifprudence. En
un mot, ce phyfique du climat peut produire diverfes
difpofltions dans les efprits; ces difpofltions peuvent in-
fluer fur les acYions humaines : cela cheque-t-il I'em-
pire de celui qui a cree, ou les merites de celui qui
a rachete ?

Si 1'auteur a recherche ce que les magiftrars de di-
vers pays pouvoient faire pour conduire leur nation de
la maniere la plus convenable & la plus conforme a
fon caraftere , quel mal a-t-il fait en cela ?

On raifonnera de meme a 1'egard de diverfes prati-
ques locales de religion. L'auteur n'avoit a les confi-
derer ni comme bonnes , r.i comme mauvaifes : il a

dit feulement qu'il y avoit des climats ou de certaines
pratiques de religion etoient plus aifees a recevoir, c'eft-
a-dire, etoient plus aifees a pratiquer par le peuple de
ces climats, que par les peuples d'un autre. De ceci,
il eft inutile de donner des exemples; il y en a cent
inille.

Je fc^ais bien que la religion eft independante par
elle-meme de tout effet phyfique quelconque; que celle
qui eft bonne dans un pays, eft bonne dans un au-
tre ; & qu'elle ne peut etre mauvaife dans un pays,
fans 1'etre dans tous : mais je dis que, comme elle eft
pratiquee par les homines ck pour les homines, il y
a des lieux ou vine religion quelconque trouve plus de
facilite a etre pratiquee , foit en tout, foit en partie,
dans de certains pays que dans d'autres, & dans de
certaines circonftances que dans d'autres : &C, des que
quelqu'un dira le contraire, il renoncera au bon fens.

L'auteur a remarque que le climat des Indes pro-
tluifoit une certaine douceur dans les moeurs. Mais,

dit
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&it le critique, les femmes s'y brulent a la mort de leur
mari. II n'y a gueres de philofophie dans cette objec-
tion. Le critique ignore-t-il les contradictions de Fef-
prit humain, & comment il fqait feparer les chofes les
plus unies , & unir celles qui font les plus feparees ?
Voyez la-deffus les reflexions de 1'auteur, au chapitre m
du iivre XIV,

TO L E R.A N C E.

T OUT ce que 1'auteur a dit fur la tolerance fe rap-
porte a cetre proportion du chapitre IX, Iivre XXV:
Nous femmes id politiques, 6* non pas theologians : 6* ,
pour les tkeologiens merne, // y a bien de la. difference
entre tolerer line, religion, 6* fapprouvtr.

Lorfque les Loix de Petal ont cru devoir foujfrir pin-
Jieurs religions , il fnut qiielks les obligent anjji a fe
tolerer entre elles. On prie de lire le reite du chapitre.

On a beaucoup crie fur ce que 1'auteur a ajoute* au
chapitre X, Iivre XXV : f^oici le principe fondamental
dcs loix politiques en fait de religion : quand on e/l
le maitre , dans un etat, de recevoir une nouvelle re"
ligion , on de ne la. pas recevoir, // ne faut pas I'y eta,'
i>lir ; quand elle y eft etablie , il faut la tolerer.

On obje&e a 1'auteur qu'il va avertir les princes ido-
latres de fermer leurs etats a la religion chretienne :
erTeclivement, c'eft un fecret qu'il a ete dire a 1'oreille
au roi de la Cochinchine. Comme cet argument a fourni
matiere a beaucoup de declamations, j'y ferai deux ̂ 6-
ponfes. La premiere, c'eft que 1'auteur a excepte nom-
mement dans fon livre la religion chretienne. 11 a dit,
au Iivre XXIV, chapitre I, a la fin : La religion chre-
tienne , qui ordonne aux hommes de s"aimer, veut^fans
doute , que chaque peuple alt les meilleures loix politi"
qnes & les meilleures loix civiles ; pane qrfelles font,
apr&s elle 9 le plus grand bien que les hommes puiffent
donner cy recevoir. Si done la religion chretienne

TOME II. Ee
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le premier bien, & les loix politicoes & civiles le fe-
cond, il n'y a point de loix politiques & civiles, dans
un etat, qui puiflent ou doivent y empecher 1'entre'e
de la religion chretienne.

Ma feconde reponfe eft que la religion du ciel ne
s'etablit pas par les memes voies que les religions de
la terre. Lifez Phiftoire de 1'eglife, &. vous verrez les
prodiges de la religion chretienne. A-t-elle refolu d'en-
trer dans un pays ? elle fqait s'en faire ouvrir les por-
tes; tous les inftrumens font bons pour cela : quel-
quefois dieu veut fe fervir de quelques pecheurs; qu-el-
quefbis il va prendre fur le trone un empereur, & fait
plier fa tete fous le joug de 1'evangile. La religion chre-
tienne fe cache-t-elle dans les lieux fouterreins? atten-

dez un moment, ck vous verrez la majefte impe'riale par-
ler pour elle. Elle traverfe, quand elle veut, les mers,
les rivieres ck les montagnes. Ce ne font pas les obf-
tacles d'ici-bas qui 1'empechent d'aller. Mettez de la
repugnance dans les efprits ; elle fqaura vaincre ces re-
pugnances : etabliffez des coutumes, formez des ufa-
ges, publiez des edits, faites des loix; elle triomphera
du climat, des loix qui en refultent, & des legiflateurs
qui les auront faites. Dieu , fuivant des decrets que
nous ne connoiffons point, etend , ou reflerre les li-

mites de fa religion.
On dit : c'eft camme fi vous alliez dire aux rois d'o«

rient qu'il ne faut pas qu'ils reqoivent chez eux la re-
ligion chretienne. C'eft etre bien charnel que de par-
ler ainfi! Etoit-ce done Herode qui devoir etre le meffie ?
II femble qu'on regarde Jefus-Chrift comme un roi qui,
voulant conquerir un etat voifin , cache fes pratiques
ck fes intelligences. Rendons-nous juftice : la maniere
dont nous nous conduifons dans les affaires humaines
eft-elle aiTez pure, pour penfer a Temployer a la con-
verfion des peuples ?
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CELIBAT.

N, OUS void a Tarticle du celibat. Tout ce que Tau-
teur en a dit fe rapporte a cette proposition , qui fe
trouve au livre XXV, chapitre iv : la voici.

Je ne, parlerai point ici des confluences de. La loi du
celibat : on fait quelLe pourroit devenir nuijible, a pro-
portion que Le corps du clerge Jeroit trop etendu, 6- que,
par conjequent ceiui des laics ne Le Jeroit pas ajje{. II
eft clair que I'auteur ne parle ici que de la plus grande
ou de la moindre extenfion que Ton doit donner au
celibat, par rapport au plus grand ou au moindre noin-
bre de ceux qui doivent I'embrafTer : 6k, coinme 1'a
dit I'auteur en un autre endroit, cette loi de perfec-
tion ne peut pas etre faite pour tous les hommes : on
fc^ait, d'ailleurs, que la Joi du celibat, telle que nous
1'avons , n'eft qu'une loi de difcipline. II n'a jamais
etc queftion , dans 1'efprit des loix , de la nature du
celibat meme, ck du degre de fa bonte; ck ce n'eft,
en aucune faqon , une matiere qui doive entrer dans
un livre de loix politiques Sc civiles. Le critique ne
veut jamais que I'auteur traite fon fujet; il veut conti-
nuellement qu'il traite le fien : &, parce qu'il eft tou-
jours theologien , il ne veut pas que , meme dans un
livre de droit, il foit jurifconfulte. Cependant on verra,
tout-a-l'heure , qu'il eft, fur le celibat, de 1'opinion
des theologiens, c'eft-a-dire, qu'il en a reconnu la bonte.
11 faut fqavoir que, dans le livre XXIII, ou il eft traite
du rapport que les loix ont avec le nombre des habi-
tans, I'auteur a donne une theorie de ce que les loix
politiques & civiles de divers peuples avoient fait a cet
egard. II a fait voir , en examinant les hiftoires des

divers peuples de la terre, qu'il y avoit eu des circonf-
tances ou ces loix furent plus neceiTaires que dans d'au-
tres; des peuples qui en avoient eu plus de befoin; de
certains temps ou ces peuples en avoient eu plus de

Ee ij
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befoin encore : &, comme il a penfe que les Remains
furent le peuple du monde le plus fage, & qui, pouf
reparer fes pertes, cut le plus de befoin de pareilles
loix, il a recueilli avec exactitude les loix qu'ils avoient
faites a cet egard; il a marque avec precifion dans quel-
les circonftances elles avoient ete faites, & dans quel-
les autres circonftances elles avoient ete otees. II n'y
a point de theologie dans tout ceci, & il n'en faut point
pour tout ceci. Cependant il a juge a propos d'y en
mettre. Voici fes paroles : A dieu ne plaife que jc
parle id contre le. celibat qua adopte la religion : rnais
qui pourroit fe taire contre celui qua forme le libertinage;
celui oil les deux fexes fe corrompant par les fentimcns
naturels metnes , fuient une union qui doit les rendre
meilleurs , pour vivre dans celles qui les rendent toujours
pins ?

Ceft line regie tiree dc la nature , que , plus on di-
mlnue le nombre dcs manages qui pourroient fe faire ,
plus on corrornpt ceux qui font fails ; moins il y A dc
gens maries, moins il y a de fideliti dans les manages '
comme , Lorfquil y a plus de, voleurs , il y a plus dc
yols (e).

L'auteur n'a done point defapprouve le celibat qui a
pour motif la religion. On ne pouvoit fe plaindre de
ce qu'il s'elevoit contre le celibat introduit par le liber-
linage ; de ce qu'il clefapprouvoit qu'une infinite de gens
riches & voluptueux fe portaflent a fuir le joug du ma-
riage , pour la commodite de leurs dereglemens; qu'ils
priffent pour eux les delices & la volupte, & laiflaf-
ient les peines aux miferables : on ne pouvoit, dis-je,
s'en plaindre. Mais le critique, apres avoir cite ce que
1'auteur a dit , prononce ces paroles : On appergoit id
toute la malignite de Cauteur, qui vcut jitter fur la re-
ligion chretienne des defordres qu'elle detefle. 11 n'y a pas
d'apparence d'accufer le critique de n'avoir pas voulu
entendre 1'auteur : je dirai feulement qu'il ne 1'a point

(if) Livre XXIII, chapitre xxi, a la iinf
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entendu; ck qu'il lui fait dire contre la religion , ce

qu'il a dit contre le libertinage. II doit en £tre bien
fache.

ERREUR P4RT1CULIERE DU CRITIQUE.

N croiroit que le critique a jure de n'etre jamais
au fait de 1'etat de la queftion , & de n'entendre pas
un feul des paflages qu'il attaque. Tout le fecond cha-
pitre du \\vre XXV roule fur les motifs , plus ou moins
puiflans , qui attachent les hommes a la confervation
de leur religion : le critique trouve , dans fon imagi-
nation , un autre chapitre qui auroit pour fujet , des mo-

tifs qui obligent les homines a paffer d'une religion dans
une autre. Le premier fujet emporte un etat paflif; le
fecond , un etat d'acYion : & , appliquant fur un fujet ce
que I'auteur a dit fur un autre, il deraifbnne tout a fon aife.

L'auteur a dit au fecond article du chapitre II du li-
vre XXV : Nous fommes extremement portes a Cidold-
trie ; & cependant nous ne fommes pas fort attaches aux
religions idoldtres : nous ne fommes gucres portes aux idees
fpirituelUs ; 6- cep&ndant nous fommes trcs- attaches aux
religions qui nous font adorer un etrz fpirituel. Cela vient
de la fatisfaciion que nous trouvons en nous-memes ,
£ avoir etc aff^ intelligens pour avoir choiji une religion
qui tin La divinite de ^humiliation ou Its autres Co,"
voient mife. L'auteur n'avoit fait cet article que pour ex-
pliquer pourquoi les mahometans & les juifs , qui n'ont
pas les raemes graces que nous , font aufli invincible-
ment attaches a leur religion , qu'on le fc^ait par expe-
rience : le critique 1'entend autrement. dift. a Porgueil ,
dit-il , que ton attribue davoir fait paffer les hommes ,
de tidoldtrii . a. t 'unite a°un dieu. (/) Mais il n'eft quef-
tion ici, ni dans tout le chapitre, d'aucun paflage d'une

(/) Pa§e 1 6(5 de la feconde feuille.
Ee iij
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religion dans une autre : & , fi un chretien fenr de la
fatisfaclion a 1'idee de la gloire & a la vue de la gran-
deur de dieu, & qu'on appelle cela de 1'orgueil, c'eft
un tres-bon orgueil.

MARIAGE.

V, OICI une autre objection qui n'eft pas commune,
L'auteur a fait deux chapitres au livre XXIII : 1'un a
pour titre , des hommes & des animaux , par rapport a.
la propagation de, Cefpece ; & 1'autre eft intitule , des

manages. Dans le premier , il a dit ces paroles : Les
femetles des animaux ont , a peu pres , untfeconditi conf-
tante : mais , dans Cefpece numaine , la manure de pen-

fer , le caraclere , Us pa(fions , les fantaifies , Us caprices ,
fidec de conf&rver fa beaute , Cembarras de la grojfijje ,
cdui dune familU trop nornbrenfe , troublent la propa-
gation dc millc manieres. Et dans 1'autre , il a dit : L'o-

bligation naturelle qua le pere de nourrir fes enfans , a
fait itablir le manage , qui declare cdui qui doit remplir
cette obligation.

On dit la-deffus : Un chretien rapporteroit tinflitution
du manage a dieu meme , qui donna une compagne a.
A 'dam , &" qui unit le premier hornme a la premiere femme ,
par un lien indiffoluble , avant quils euffent des enfans
a nourrir : mais Cauteur evite tout ce qui a trait a la.
revelation. II repondra qu'il eft chretien , mais qu'il n'eft
point imbecille ; qu'il adore ces verites , mais qu'il ne
veut point mettre a tort & a travers toutes les verites
qu'il croit. L'empereur Jufttnien etoit chretien , & Ton
compilateur 1'etoit audi. Eh bien ! dans leurs livres de
droit , que Ton enfeigne aux jeunes gens dans les eco-
les , ils definiflfent le manage , 1'union de 1'homme &C

la femme qui forme une fociete de vie individuelle

Man's & fcemin<e conjunftio , individual* -vitte focietatem
continent.
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II n'eft jamais venu dans la tere de perfonne de leur
reprocher de n'avoir pas parle de la revelation.

U S U R E.

N, OUS void a 1'affoire de 1'ufure. J'ai peur que le
leclieur ne (bit fatigue de m'entendre dire que le criti-
que n'eft jamais au fait, & ne prend jamais le fens des
paflages qu'il cenfure. II dit , au fujec des ufures mariti-
mes : Hauteur ne volt rien que de jufte dans les ufures
maritlrnes ; ce font fes termes. En verite , cet ouvrage
de 1'elprit des loix a un terrible interprete. L'auteur a
traite des ufures maritimes au chapitre XX du livre XXI;
il a done dit, dans ce chapitre, que les ufures mari-
times etoient juftes. Voyons-le.

Des ufures maritimes.

La grandeur des ufures maritimes eft fondee fur deux
chofes ; le peril de la mer, qul fait quon ne s'expofe a,
preter fon argent, que pour en avoir beaucotip davantage ;
& la faclllte que le commerce donne a Cemprunteur de,
faire protnptement de grandes affaires CV en grand nom-
bre : au lieu que les ufures de terre, netant fondees fur
aucune de ces deux raifons , font, ou profcrltes par le
Ugifljteur , ou , ce qul eft plus fenfe , redultes a de )uf~
tes bornes.

Je demande a tout homme cenfe , fi 1'auteur vient de

decider que les ufures maritimes font juftes ; ou s'il a dit
/implement que la grandeur des ufures maritimes repu-
gnoit moins a 1'equite naturelle, que la grandeur des
ufures de terre. Le critique ne connoit que les qua-
lites pofitires & abfolues ; il ne fqait ce que c'eft que
ces termes plus ou moins : Si on lui difoit qu'un mu-
iatre eft moins noir qu'un negre, ceta fignifieroit, felon
lui, qu'il eft blanc comme de la neige : fi on lui di-
ibit qu'il eft plus noir qu'un Europeen , il croiroit en-

Ee iv



440 DEFENSE DE L^ESPRIT J) E S LOIX,
core qu'on veut dire qu'il eft noir coinme du charboa,"
Mais pourfuivons.

II y a dans 1'efprit des loix, au livre XXII, quatre
chapitres fur 1'ufure. Dans les deux premiers, qui font
le XIX & celui qu'on vient de lire, 1'auteur examine
1'ufure (/z) dans le rapport qu'elle peur avoir avec le
commerce, chez les differentes nations, & dans les
divers gouvernemens du monde; ces deux chapitres ne
s'appliquent qu'a cela : les deux fuivans ne font fairs que
pour expliquer les variations de 1'ufure chez les Romains.
Mais votla qu'on erige tout-a-coup 1'auteur en cafuifte,
en canonifte ck en theologien, uniquement par la rai-
Ton que celui qui critique,eft cafuifte , canonifte & theo-

Jogien , ou deux des trois, ou un des trois, ou peut-
etre dans le fond aucun des trois. L'auteur fqait qu'a
regarder le pret a interet dans fon rapport avec la re-
ligion chretienne , la matiere a des diftinc"t.ions 6k des
limitations fans fin : il fcait que les jurifconfuhes & plu«
iieurs tribunaux ne font pas toujours d'accord avec les
cafuiftes & les canoniftes ; que les uns admettent de
certaines limitations au principe general de n'exiger ja-
mais d'interet, & que les autres en admertent de plus
grandes. Quand toutes ces queftions auroient appartenu
a fon fujet, ce qui n'eft pas, comment auroit-il pu les
traiter ? On a bien de la peine a f^avoir ce qu'on a
beaucoup etudie, encore moins fc^ait-on ce qu'on n'a
etudie de fa vie. Mais les chapitres rnemes que Ton
emploie contre lui prouvent alTez qu'il n'eft qu'hiftorieH
& jurifconfulte. Lifons le chapitre xix CO-

L'argent eft le figm des valeurs. I I eft clair qw celui
qui a befoin de ce Jigne dolt le loucr, commc il fait tou*
tes les chofes dont il peut avoir befoin. Toute la dif-
ference eft que les autres chofes peuvent ou fe louer, on
saclieter : au lieu que Pargent, qui eft le prix des cho-
fes, fe loue CV ne s'achete pas.

C*eft bien une action tres-bonne de prefer a un autre

(£) Ufure ou inter^t fignifioient la raemc cholc chez les Remain?.
(O Liv.-XXII,
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fon argent fans interet " mals on fcnt que ce ne pent
etre quun confeil de religion , fy non unc loi civile.

Pour que U commerce puiffe fe bicn faire , il faut que.
V argent ait un prix ; mais que. ce prix foil pen confide-
rable. S'il eft trop haut , le negotiant, qui volt quit lui
en couteroit plus en interets quit ne pourroit gagner dans
fon commerce , nentreprend rien. Si Vargent na point
de prix , perfonne nen prete , &" U negotiant nentre-
prend rien non plus.

Je me trompe , quand je dis que perfonne nen prete :
II faut toujours que, Us affaires de, la fociete alllent; fu~
fure s'etablit, mais avec Us dcfordres que Con a eprou-
ves dans tons Us temps.

La loi de Mahomet confond Pufurc avec le pret a in-
teret : fufure augmente, dans Us pays mahometans , a.

proportion de la Jcverite de la dijtnft; U picteur sin-
demnife du peril de la contravention.

Dans ces pays d'orient, la plupart des hommes nont
rien d'ajfure ; il ny a prefque point de rapport entre la.
pofflffion acluelle aune fomme, & fefperance de la r'avoir
apres £ avoir pretee. Vufure y augmente done a propor-
tion du peril de finfolvabilite.

Enfuite viennent le chapitre dcs ufures maritim.es, que
j'ai rapporte ci-deiTus , &: le chapitre xxi , qui traite
du pret par contrat 3 6- de I'ufure che^ Us Remains ,
que voici :

Outre le pret fait pour le commerce, il y a encore unc
efpece de pret fait par un contrat civil, d'oii refulte un
interet ou ufure.

Lepeuple, che^ les Romains, augmentant tous les jours
fa puiffance , Us magiftrats cherchtrent a U Jlatter, & a.
lui faire faire Us loix qui lui etoient les plus agreables.
11 retrancha Us capitaux , il diminua Us interets, // de-
fendit d'en prendre ; il ota les contraintes par corps :
enfin ̂ abolition des dettes fut rnife en question , toutes
Us fois quim tribun voulut fe rendre populaire.

Ces continuels changemens, foil par des loix , foit par
des plebifdtes , naturaliferent a Rome C ufure : car Us.
treanciers vayant U peupU Uur dtbittur} Uur
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& Leur juge , neurent plus de confiance dans Us centrals.
Le peupU, comme un debluur decredite , ne tentoit a Lui
preter que par de gros profits ; cfautant plus que, Jl Us
lolx ne venoient que de temps en temps , Us plaintes du
peuple etoicnt continudles , 6* intlmidoient toujours Us
creanciers. Cela fit que tous Us moyens honnetes de pre-
ter CV ffemprunur furent abolis a. Rome; & quune ufure
affreufe , toujours foudroyee , & toujours renaiffante ,
S*y etablit.

Ciceron nous dlt que , de fon temps , on pretolt a.
Rome a trente-quatre pour cent , & a quarante-huit
pour cent dans Us provinces. Ce rnal venoit, encore un
coup, de ce que Us loix navolent pas ete menagees. Les
loix extremes dans le bien font naitre U mal extreme :
ll fallut payer pour le pret de Pargent > 6* pour le dan-
ger des peines de la loi. L'auteur n'a done parle du pret
a interet que dans Ton rapport avec le commerce des
divers peuples , ou avec les loix civiles des Remains ;
& cela eft fi vrai, qu'il a diftingue , au fecond article

du chapitre XIX , les etabliiTemens des legiflateurs de la
religion , d'avec ceux des legiflateurs politiques. S'll
avoit parle la nommement de la religion chretienne ,
ayant un autre fujet a traiter, il auroit employe d'autres
termes; & fait ordonner a la religion chretienne ce
qu'elle ordonne , & confeiller ce qu'elle confeille : il
auroit diftingue , avec les rheologiens , les cas divers;
il auroit pofe toutes les limitations que les principes de
la religion chretienne laiffent a cette loi generale , eta-

blie quelquefois chez les Romains , & toujours chez
les mahometans , quit ne faut jamais , dans aucun

ca.s CV </4/z5 aucune circonftance y recevoir d1 interet pour
de t}argent. L'auteur n'avoit pas ce fujet a traiter; mais
celui-ci, qu'une detenfe generale, illimitee , indiftinfte
ck fans reftridion , perd le commerce chez les ma-
hometans , & penfa perdre la republique chez les Ro-
mains : d'ou il fuit que , parce que les chretiens ne
vivent pas (bus ces termes rigides , le commerce n'eft

point detruit chez eux; & que Ton ne voit point, dans
leurs etats, ces ufures afTreufes qui s'exigent chez les
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mahometans , & que Ton extorquoit autrefois chez les
Remains.

L'auteur a employe les cbapjfres XXI &c XXII (A)
a examiner quelles furent les loix chez les Remains,
au fuiet du pret par contrat, dans les divers temps de
leur republique : Ton critique quitte un moment les banes
de theologie , & fe tourne du cote de 1'erudition. On
va voir qu'il fe trompe encore dans Ton erudition ; &
qu'il n'eft pas feulement au fait de 1'etat des queftions
qu'il traite. Lifons le chapitre xxn (/).

Tacite dlt que. La. lot des dou^e-tables fixa Finteret a
un pour cent par an : il eft vifible. quit seft trompi , 6-

quil a pris pour la loi des dou^e-tables une autrc ioi dont
je vais parler. Si la loi des dou^c-tables avoit regie cela ,
comment, dans les disputes qui seleverent depuis entre les
creanciers CV les debitcurs, ne fe feroit-on pas fervi de /on
autorite ? On ne trouve aucun veftige de cette loi fur le
pret a. interet; CV , pour pen qiion foit verfe dans Fhif-
toire de Rome , on vena quune loi pareille ne pouvoit
point etre Fouvrage des decemvirs. Et un peu apres I'au-
teur ajoute : Van 398 de Rome , les tribuns Duellius 6-

Menenius Jirent pajfir une loi qui reduifoit les interets a
un pour cent par an. C'eft cette loi que Tacite confond
avec la loi des dou^e-tables " 6' ctft la premiere qui ait
ete faite che{ les Romains , pour fixer le taux de Cinti-
ret, &c. Voyons a prefent.

L'auteur dit que Tacite s'eft trompe, en difant que
la loi des douze-tables avoit fixe 1'ufure chez les Ro-
mains; ii a dit que Tacite a pris pour la loi des douze-
tables une loi qui fut faite par les tribuns Duellius &
Menenius, environ quatre-vingt-quinze ans apres la loi
des douze-tables; & que cette Io5 fut la premiere qui
fixa a Rome le taux de 1'ufure. Que lui dit-on ? Ta-
cite ne s'eft pas trompe; il a parle de 1'ufure a un
pour cent par mois, & non pas de 1'ufure a un pour
cent par an. Mais il n'eft pas queftion ici du taux de

(*) Liv. XXII. (/) Ibid.
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1'ufure ; il s'agit de fqavoir fi la loi des douze-tables a
fait quelque difpofition quelconque fur 1'ufure. L'auteur
dit que Tacire s'eft trompe , parce qu'il a dit que les
decemvirs, dans la loi des douze-tables, avoient fait
un reglement pour fixer le taux de 1'ufure : & la-def-
fus le critique dit que Tacite ne s'eft pas trompe, parce
qu'il a parle de 1'ufure a un pour cent par mois, &C
non pas a un pour cent par an. J'avois done raifon de
dire que le critique ne (qait pas 1'etat de la queftion.

Mais il en refte une autre, qui eft de fqavoir fi la
loi quelconque, dont parle Tacite, fixa Pufure a un pour
cent par an, comme 1'a dit 1'auteur; ou bien a un pour
cent par mois, comme le dit le critique. La prudence
vouloit qu'il n'entreprit pas une difpute avec 1'auteur
fur les loix Romaines, fans connoitre les loix Romai-
nes; qu'il ne lui niat pas un fait qu'il ne fqavoit pas,
ck dont il ignoroit meme les moyens de s'eclaircir. La
queftion etoit de fqavoir ce que Tacite avoit entendu
par ces mots unciarium foenus (V/z) : il ne lui falloit
qu'ouvrir les diclionnaires; il auroit trouve, dans ce-
lui de Calvinus ou Kahl (/?)» que 1'ufure onciaire etoit
d'un pour cent par an, & non d'un pour cent par mois.

(w) Nam primb duodecim modumhicas, non ex
tabulis fanftum, ne qnis itncia- fed ex annud penfione aeftiman-
rio fccnore ampliiis exerceret. dus eft; ftmiliter omiies ejuspar-
Annales, liv. VI. tes ex aimi rat tune inteUigend*

(n*) Ufurarum fpecies-.ex ajfis funt : nt, ft nuns in ccntenos
"pnrtibm dcnominantur: quodut annuatim peinlatur, unciaria
intelligatur. illud fcire oportet, ufura; fi bini, feftans; ft fcrni ,

fortem omnem ad centcnarium quadram; ft qnatcrni , tricns ;
minientmrevocari^fummarjait- ft quint, qiiinqnnx ; ft feni, fe-
tem ttfttram cffe, c fun pars fortis mis ; ft fepteni, feptunx ; ft oc-
centcjlma fijigalis men/thus per- toni, bes; ft iiovem , dodrans;
fofaitur.Etqnoniamiftdratione fi deni , dextrans ; ft undent,
fnintua b<ec iifiira duodecim au- deunx > ft ditodeni, as. Lexicon
reos annuos in centcnos cfficit, Johnnnis Calvini, alias Kahl; Co-
ditodenarins nuwerus jurifcon- Ionise Alkbrogum , anno 1622 ,
fultos movit > ut aflem hiinc nfu- apud Petrum Balduinum ^ in
rariwn appellarent. Quemad- verbo iifnra, pag. 960.
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Vouloit-il confulter les fc^avans? il auroit trouve la mcme
chofe dans Saumaife (0) :

Tcflis meanim centimanus Gyas
Sententiarum.

Hor. ode iv, liv. IV, v. 6p>

Remontoit-il aux fources? il auroit trouve la-deflus des

textes clairs dans les livres de droit QO > il n'auroit
point brouille routes les idees; il cut diftingue les temps
ck les occafions ou I'ufure onciaire /ignifioit un pour
cent par mois, d'avec les temps & les occafions ou
elle fignifioit un pour cent par an ; & il n'auroit pas
pris le douzieme de la centefime pour la cenrefime.

Lorfqu'il n'y avoit point de loix fur le taux de I'ufure
chez les Remains, 1'ufage le plus ordinaire etoit que
les ufuriers prenoient douze onces de cuivre fur cent
onces qu'ils pretoient; c'eft-a-dire, douze pour cent par
an : &, comme un as valoit douze onces de cuivre,
les ufuriers retiroient chaque annee un as fur cent on-
ces : &, comme il falloit fouvent compter I'ufure par
mois> I'ufure de fix mois fut appellee firms, ou la moi-
tie de I'as; I'ufure de quatre mois fut appellee triens,
ou le tiers de I'as; I'ufure pour trois mois fut appellee
quadrans , ou le quart de I'as ; &£ enfin I'ufure pour
un mois fut appellee unciaria , ou le douzieme de I'as:
de forte que, comme on levoit une once, chaque mois,
fur cent onces qu'on avoit pretees, cette ufure onciaire,
ou d'un pour cent par mois, ou de douze pour cent
par an, fut appellee ufure centefime. Le critique a eu
connohTance de cette fignification de I'ufure centefime,
& il 1'a appliquee tres-mal.

On voit que tout ceci n'etoit qu'une efpece de me-

(0) De modo n fur arum, Lu- eas quoqite appellate infrfi of-
gduni Batavorum, ex officina El- tendam, non wiciam dare menf-
feviriorum, anno 1639, p. 269, tniam in centum , fedannuam*
270 & 271; & fur-tout ces mots: (/») Argumentinn leg. XLPIf,
Unde vert its fit uneiarum feenus §. PrafeStus legiom's, ff. de ad-
eonim, vel uncias ufuras, ut



446 DEFENSE DE L"ESPHIT DES LOIX,
thode, de formule ou de regie entre le debiteur & le
creancier, pour compter leurs ufures, dans la fuppofi-
tion que I'ufure fut a douze pour cent par an, ce qui
etoit 1'ufage le plus ordinaire : & , fi quelqu'un avoit
prcte a dix-huit pour cent par an , on fe feroit fervi

de la meme methode, en augmentant d'un tiers I'ufure
de chaque mois; de forte que I'ufure onciaire auroit ete
d'une once & demie par mois.

Quand les Remains firent des loix fur I'ufure, il ne
fut point queftion de cette methode, qui avoit fervi, &C
qui fervoit encore aux debiteurs & aux creanciers, pour
la divifion du temps & la commodite du paiement de
leurs ufures. Le legiflateur avoit un reglement public a
iaire; il ne s'agiflbit point de partager T'lifure par mois,
il avoit a fixer & il fixa I'ufure par an. On continua a
fe fervir des termes tires de la divifion de 1'as, fans y
appliquer les memes idees : ainfi I'ufure onciaire ilgnifia
un pour cent par an, I'ufure ex quadrante fignifia trois
pour cent par an, I'ufure ex triente, quatre pour cent
par an , 1'uiure femis fix pour cent par an. Et, ii I'u-
fure onciaire avoit fignifie un pour cent par mois, les
loix qui les fixerent ex quadrante , ex triente , ex fe-
mifc , auroient fixe I'ufure a trois pour cent, a quatre
pour cent, a fix pour cent par mois; ce qui auroit ete
abfurde , parce que les loix , faites pour reprimer I'u-
fure , auroient ere plus cruelles que les ufuriers.

Le critique a done confondu les efpeces des chofes.
Mais j'ai interet de rapporter ici fes propres paroles,
afin qu'on foil bien convaincu que I'intrepidite avec la-
quelle il parle ne doit impofer a perfonne : les voici (</)t
Tacite ne s'eft point trompe : il parle de Pinteret a un
pour cent par mois, 6* Hauteur s'cft imagine quil parle
d'un pour cent par an. Rien neft fi connu que le cen-
tejime qui fe payolt a L'ufurle.r tous les mois. Un homme
qui ecrit deux volumes in-^-to. fur les loix , devroit-il
ris.norer ?

(.7) Feuille du p oflobre 1749, pag. 164.
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Que cet homme ait ignore ou n'ait pas ignore ce
centefime, c'eft une choie tres-indifferente : mais il ne
1'a pas ignore , puifqu'il en a parle en trois endroits.
Mais comment en a-t-il parle? & ou en a-t-il parle (r) ?
Je pourrois bien defier le critique de le deviner , parce

qu'il n'y trouveroit point les memes termes & les me-
mes expreflions qu'il fc^ait.

II n'eft pas queftion ici de f^avoir , fi Tauteur de 1'ef-

p'rit des loix a manque d'erudition ou non , mais de

defendre fes autels (/). Cependant il a fallu faire voir
au public que le critique prenant un ton fi decifif fur
des choies qu'il ne fqait pas , & dont il doute fi peu
qu'il n'ouvre pas meme un dicYionnaire pour fe railu-
rer , ignorant les chofes & accufant les autres d'igno-
rer fes propres erreurs , il ne merite pas plus de con-
fiance dans les autres accufations. Ne peut-on pas croire
que la hauteur ck la fierte du ton qu'il prend par-tout,
n'empechent en aucune maniere qu'il n'ait tort ! que ,
quand il s'echauffe , cela ne veut pas dire qu'il n'ait
pas tort? que quand il anathematife avec fes mots d'im-
pie & de feftateur de la religion naturelle, on peut en-
core croire qu'il a tort ? qu'il faut bien fe garder cle re-
cevoir les impreflions que pourroit donner I'aftivite de
fon efprit &c 1'impetuofit^ de fon ftyle ? que , dans fes
deux ecrits , il eft bon de feparer les injures de fes rai-
fons ; mettre enfuite a part les raifons qui font mau-
vaifes, apres quoi il ne reftera plus rien ?

L'auteur , aux chapitres du prct a interet, 8c de 1'ufure
chez les Remains , traitant ce fujet , fans doute le plus
important de letir hiftoire , ce fujet qui tenoit rellement
a la conftitution , qu'elle penfa mille fois en etre ren-
verfee ; parlant des loix qu'ils firent par defefpoir , de

celles ou ils fuivirent leur prudence , des reglemens qui
n'etoient que pour un temps , de ceux qu'ils firent pour
toujours , dit , vers la fin du chapitre XXII : Uan

(r) La troifieme & la derniere note, chap, xxu, liv. XXII,
& le texce de la troifieme note.

(/) Pro aria.
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, Us tribuns Duellius 6- Menenius fir en t paf*
fer une, lol qui reduifoit les interets a un pour cent par
an.... Dix ans apres , cette ufure fut reduite a la moi-
tie ; 'dans La fuite , on tota tout-a-fait....

II en fut de cette loi corn me de toutes cclles ou Ic
Itgijlateur a porti les chafes a. fexces : on trouva une
infinite dt moyens pour feluder; il en fallut faire beau-
coup d'autres pour la confirmer , corriger, temperer : tan-
tot on quitta les loix pour fuivre les ufages , tan tot on

quitta Us ufages pour fuivre Us loix. Mais, dans ce cas,
fufage devoit aifement prevaloir. Quand un homme em-
prunte , // trouve un obstacle dans la loi meme qui eft
faite en fa faveur: cette loi a contre elle, 6* celui quellc
fecourt, 6* celui quelle condamne. Le preteur Sempronius
Afellus ay ant permis aux debiteurs dagir en confequence
des loix , fut tue par les creanciers , pour avoir voulu
rappeller la memoire d'une rigidite quon ne pouvoit plus
foutenir.

Sous Sylla , Lucius Valerius Flaccus fit une loi qui
permettoit Pinter It a trois pour cent par an. Cette loi ,
la plus equitable & la plus moderee de cclles que Us Ro-
mainsfirent a cet egard, Paterculus la defapprouve. Mais ,
Ji cette loi etoit neccjfaire a la republique , Ji elle etoit
utile a tous les particulars , Ji elle fprrnoit une commu-
nication daifance entre le debiteur & Cemprunteur, elle
rietoit point injuftt.

Celui-la paie mains, dit Ulpien , qui paie plus tard.
Cela decide la queftion , Ji I'interet eft legitime ; ceft-d-
dire , Ji le creancier peut vendre le temps , 6* le debiteur
Cachettr.

Voici comme le critique raifonne fur ce dernier paf-
fage , qui fe rapporte uniquement a la loi de Flaccus,
ik aux difpofitions politiques des Romains. L'auteur ,
dit-il, en refumant tout ce qu'il a dit de 1'ufure, foutient
qu'il eft permis a un creancier de vendre le temps. On
cliroit, a entendre le critique , que 1'auteur vient de
faire un traite de theologie , ou de droit canon , &
qu'il refume enfuite ce rraite de theologie ck de droit
canon, pendant qu'il eft clair qu'il ne park que des
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difpofitions politiques cles Remains, de la loi de Flao
cus, & de 1'opinion de Paterculus : de forte que cette
loi de Flaccus, 1'opinion de Paterculus, la reflexion
d'Ulpien , celle de I'auteur, fe tiennent & ne peuvent
pas fe feparer.

J'aurois encore bien des chofes a dire; mais j'aime
mieux renvoyer aux feuilles memes. Croye^-moi, mes
chtrs Plfons : dies reffcmblent a. un ouvragc qui, comme
Us fonges <fun mala.de. , ne fait voir que des fantomes
vains /.

(/) Credite , Pi'fonts, ifti tabula fore libmm
Perjimilem , ciijus, vclat <egri fomnia , vqn*
Fiiigcntur fpecies.

Herat, de arte pot-tied, v. 6.

TOME II. Ff
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L'ESPRIT DES LOIX.

TROISIEME PART IE.

o N a vu, dans les premieres parties, que tout ce
qui refulte de tant de critiques ameres , eft ceci, que
1'auteur de 1'efprit des loix n'a point fait Ton ouvrage
fuivant le plan & les vues de fes critiques; & que (i
fes critiques avoient fait un ouvrage fur le m£me fujet,
ils y auroient mis un tres-grand nombre de chofes qu'ils
/qavent. II en refulte encore qu'ils font the'ologiens, &
que 1'auteur eft jurifconfulte , qu'ils fe croient en etat de
faire fon metier, ck que lui ne fe fent pas propre a faire
le leur. Enfin , il en refulte qu'au lieu de 1'attaquer avec
tant d'aigreur , ils auroient mieux fait de fentir eux-me-

mes le prix des chofes qu'il a dites en faveur de la re-
ligion , qu'il a egalement refpedee &c defendue, II me
refte a faire quelques reflexions.

CETTE maniere de raifonner n'eft pas bonne, qui,
employee contre quelque bon livre que ce foit, peut le
faire paroitre auffi mauvais que quelque mauvais livre
que ce foit ; & qui, pratiquee contre quelque mauvais
livre que ce foit, pent le faire paroitre auili bon que
quelque bon livre que ce foit.
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CETTE maniere de raifonner n'eft pas bonne, qui,
aux chofes dont il s'agit , en rappelle d'aurres qui ne
font point acceiloires, & qui confond les diverles fcien-
ces, 6c les idees de chaque fcience.

IL ne faut point argumenter, fur un ouvrage fait fur
une fcience, par des raifons qui pourroient attaquer la
fcience meme.

QUAND on critique un ouvrage, & un grand ou-
vrage, il faut tacher de fe procurer une connonTance par-
ticuliere de la fcience qui y eft traitee , & bien lire
les auteurs approuves qui onr deja ecrit fur certe fcience;
afin de voir fi 1'auteur s'eft ecarte cle la maniere reque
& ordinaire de la traiter.

LORSQU'UN auteur s'explique par fes paroles ,
ou par fes ecrits qui en font 1'image, il eft contre la
raifon de quitter les iignes exterieurs de fes penfees,
pour chercher fes penfees ; parce qu'il n'y a que lui
qui fqache fes penfees. C'eft bien pis, lorfque fes pen-
fees font bonnes , & qu'on lui en attribue de mau-
vaifes.

QUAND on ecrit contre un auteur, & qu'on s'ir-
rite contre lui, il faut prouver les qualifications par les
chofes , & non pas les chofes par les qualifications.

QUAND on voit, dans un auteur, une bonne in-
tention generale, on fe trompera plus rarement, fi ,

fur certains endroits qu'on croit equivoques , on juge
fuivant Tintention generale, que fi on lui prete une mau-
vaife intention particuliere.

DANS les livres fairs pour ramufement, trois ou qua-
tre pages donnent 1'idee du ftyle & des agremens de
Touvrage : dans les livres de raifonnement, on ne tient
rien, fi on ne tient toute la chaine.

Ff ij
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COMME il eft tres-difficile de faire un bon ouvrage,

ck tres-aife de le critiquer, parce que 1'auteur a eu tous
les defiles a garder, ck que le critique n'en a qu'un a
forcer; il ne faut point que celui-ci ait tort: &, s'il arri-
voit qu'il cut continuellement tort, il feroit inexcufable.

D'AILLEURS, la critique pouvant etre confideree
comme une oftentation de fa fuperiorite fur les autres ,
ck fon effet ordinaire etant de donner des momens deli-
cieux pour I'orgueil humain; ceux qui s'y livrent meritent
bien toujours de 1'equite, mais rarement de Tindulgence.

ET comme , de tous les genres d'ecrire , elle eft

celui dans lequel il eft plus difficile de montrer un bon
fliaturel; il faut avoir attention a ne point augmenter ,
par 1'aigreur des paroles, la trifteffe de la chofe.

QUAND on ecrit fur les grandes matieres , il ne

fuffit pas de confulter fon zele, il faut encore conful-
ter fes lumieres; ck, n" le ciel ne nous a pas accorde
de grands talens , on peut y fuppleer par la defiance
de foi-meme, I'exaftitude, le travail ck les reflexions.

GET art de trouver dans une chofe, qui naturelle-
rnent a un bon fens, tous les mauvais fens qu'un ef-
prit qui ne raifonne pas jufte peut leur donner , n'eft

point utile aux hommes : ceux qui le pratiquent ref-
femblent aux corbeaux , qui fuient les corps vivans, &C
volent de tous cotes pour chercher des cadavres.

UNE pareille maniere de critiquer produit deux grands
inconveniens : le premier, c'eft qu'elle gate 1'efprit des
le&eurs, par un melange du vrai ck du faux, du bien
6k du mal : ils s'accoutument a chercher un mauvais

fens dans les chofes qui naturellement en ont un tres-
bon; d'ou il leur eft aife de paffer a cette difpofition ,
de chercher un bon fens dans les chofes qui naturel-
lement en ont un mauvais : on leur fait perdre la fa-
culte de raifonner jufte, pour les jetter dans les fub-
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lilites d'une mauvaife dialecYique. Le fecond mal eft
qu'en rendam, par cette faqon de raifqnner, les bons
livres fufpefts, on n'a point d'autres armes pour atta-
quer les mauvais ouvrages : de forte que le public n'a
plus de regie pour les diftinguer. Si Ton traite de fpi-
nofiftes & de deiftes ceux qui ne le font pas , que
dira-t-on a ceux qui Je font ?

QUOIQUE nous devions penfer aifement que les
gens qui ecrivent contre nous , fur des matieres qui
intereflent tous les hommes, y font determines par la
force de la charite chretienne; cependant , comrne la

nature de cette vertu eft de ne pouvoir gueres fe ca-
cher, qu'elle fe montre en nous malgre nous, & qu'elle
eclate 6k brille de toutes parts; s'il arrivoit que, dans
deux Merits faits contre la meme perfonne coup fur coup ,
on n'y trouvat aucune trace de cette charite, qu'elle
n'y parut dans aucune phrafe, dans aucun tour, aucune
parole, aucune expreflion; celui qui auroit ecrit de pa-
reils ouvrages auroit un jufte fujet de craindre de n'y
avoir pas etc pone par la charite chretienne.

ET, comme les vertus purement humaines font en
nous Peffet de ce que Ton appelle un bon naturel; s'il
etoit impofiible d'y decouvrir aucun veftige de ce boa
naturel, le public pourroit en conclure que ces cents
ne feroient pas meme 1'efFet des vertus humaines.

Aux yeux des hommes, les aftions font roujours
plus finceres que les motifs; & il leur eft plus facile
de croire que I'aftion de dire des injures atroces eft un
mal, que de fe perfuader que le motif qui les a fait dire
eft un bien.

QUAND un horn me tient a un etat qui fait refpec-
rer la religion , & que la religion fait refpecler; & qu'il
attaque, devant les gens du monde , un homme qur
vit dans le monde ; il eft eflentiel qu'il maintienne ,
par fa maniere d'agir, la fuperiorite de fon caraclere*

Ff iij
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Le monde eft tres-corrompu : mais il y a de certaines
paffions qui s'y trouvent tres-contraintes; il y en a de
favorites, qui dependent aux autres de paroitre. Con-
fiderez les gens du monde entre eux; il n'y a rien de
fi timide : c'eft 1'orgueil qui n'ofe pas dire fes fecrets,
fk qui, dans les egards qu'il a pour les autres, fe quitte
pour fe reprendre. Le chriftianifme nous donne I'ha-
bitude de foumettre cet orgueil; le monde nous donne
1'habitude de le cacher. Avec le peu de vertu que nous
avons, que deviendrions-nous, fi toute notre ame fe
mettoit en liberte, & fi nous n'etions pas attentifs aux
moindres paroles, aux moindres fignes, aux moindres
geftes ? Or, quand des homines d'un caractere refpecle
manifeftent des emportemens que les gens du monde
n'oferoient mettre au jour, ceux-cl commencent a fe
croire meilleurs qu'ils ne font en effet; ce qui eft un
ires-grand mal.

Nous autres gens du monde, fommes fi foibles, que
nous meritons extremement d'etre menages. Ainfi, lor£
qu'on nous fait voir toutes les marques exterieures des
paffions violentes, que veut-on que nous penfions de
1'interieur ? Peut-on efpe'rer que nous, avec notre te-
merite ordinaire de juger, ne jugions pas ?

ON peut avoir remarque, dans les difpures & les
conventions, ce qui arrive aux gens dont 1'efprit eft
dur & difficile : comme ils ne combattent pas pour
s'aider les uns les autres, mais pour fe jetter a terre,
ils s'eloignent de la verite , non pas a proportion de
la grandeur ou de la petiteiTe de leur efprit, mais de
la bizarrerie ou de rinflexibilite plus ou moins grande
de leur caraftere. Le contraire arrive a ceux a qui la
nature ou 1'education ont donne de la douceur : comme
leurs difpures font des fecours mutuels, qu'ils concou-
rent au meme objet, qu'ils ne penfent dirjeremment que
pour parvenir a penfer de mcme, ils trouvent la verire
a proportion de leurs lumieres ; c'eft la recompenfe d'un
bon naturel.
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QUAND un hoinme ecrit fur les matieres de religion,

il ne faut pas qu'il compte tellement fur la piete d«a
ceux qui le lifent , qu'il dife des chofes contraires au
bon fens ; parce que , pour s'accrediter aupres de ceux
qui ont plus de piete que de lumieres , il fe decre-
dire aupres de ceux qui ont plus de lumieres que de
piete.

ET comme la religion fe defend beaucoup par
meme , elle perd plus lorfqu'elle eft mal defendue , que

lorfqu'elle n'eft point du tout defendue.

S'lL arrivoit qu'un homme , apres avoir perdu fes
lefteurs , attaquat quelqu'un qui eut quelque reputation ,
& trouvat par-la le moyen de fe faire lire ; on pour-
roit peut-^tre foupqonner que , fous pretexte de facri-
fier cette viftime a la religion , il la facdfieroit a fori

amour-propre.

LA maniere de critiquer, dont nous parlons, eft' la
chofe du monde la plus capable de borner 1'etendue,
6c de diminuer , fi j'ofe me fervir de ce terme , la
fomme du genie national. La theologie a fes bornes,
elle a fes formules ; parce que les verites qu'eile en-
(eigne , etant connues , il faut que les homines s'y tien-
nent; & on doit les empecher de s'en ecarter : c'efl:
la qu'il ne faut pas que le genie prenne l!effbr : on,
le circonfcrit, pour ainfi dire, dans une enceinte. Mais
c'eft fe moquer du monde , de vouloir mettre cette
meme enceinte autour de ceux qui traitent les fcien-
ces humaines. Les principes de la geome'trie font tres«
vrais : mais, fi on les appliquoit a des chofes de gout,,
on feroit deraifonner la raiibn meme. Rien n'etoufTe
plus la doftrine, que de mettre, a toutes les chofes,
une robe de do&eur. Les gens qui veulent toujours
enfeigner empechent beaucoup d'apprendre. II n'y a point
de genie qu'on ne retreciffe, lorfqu'on 1'enveloppera d'un
million de fcrupules vains. Avez-vous les meilleures
intentions du monde ? on vous forcera vous-meme d'eir

Ff iv
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douter. Vous ne pouvez plus etre occupe a bien dire,
quand vous etes effraye par la crainte de dire mal;
& qu'au lieu de fuivre votre penfee, vous ne vous oc-
cupez que des termes qui peuvent echapper a la fubti-
lite des critiques. On vient nous mettre un beguin fur
la tete, pour nous dire a chaque mot : Prenez garde
de tomber; vous voulez parler comme vous, ]e veux
que vous parliez comme moi. Va-t-on prendre I'effor?
ils vous arretent par la inancbe. A-t-on de la force &
de la vie? on vous Tote a coups d'epingle. Vous ele-
vez-vous un peu? voila des gens qui prennent leur pied,
ou leur toife, levent la tete, & vous cricnt de defcen-
dre pour vous mefurer, Courez-vous dans votre car-
riere ? ils voudront que vous regardiez toutes les pierres
que les fourmis ont mifes fur votre chemin. II n'y a ni
fcience, ni litterature , qui puiffe refifter a ce pedan-
fifme. Notre fiecle a forme des academies; on voudra
"nous faire rentrer dans les ecoles des fiecles tenebreux.
Defcartes eft bien propre a raffurer ceux qui, avec un
genie infiniment moindre que le fien , ont d'auffi bon-

nes intentions que lui : ce grand homme fut fans cefle
accufe d'atheifme; & Ton n'emploie pas aujourd'hui ,
contre les athees, de plus forts argumens que les liens.

Du refie, nous ne devons regarder les critiques com-
yne perfonnelles, que dans les cas ou ceux qui les font
ont voulu les rendre telles. 11 eft tres-permis de critiquer
les ouvrages qui ont ete donnes au public ; parce qu'il
ieroit ridicule que ceux qui ont voulu eclairer les autres ,
ne vouluffent pas etre eclaires eux-memes. Ceux qui nous
avertuTent font les compagnons de nos travaux. Si le
critique & 1'auteur cherchent la verite, ils ont le meme
interei; car la verite eft le bien de tons les homines:
ils feront des confederes, Sc non pas des ennemis.

C'EST avec grand plaifir que je quitte la plume. On
auroit continue a garder le iilence , ii, de ce qu'on Is
gardoit, pludeurs perfonnes n'avoient conclu qu'on y
eioit reduiu
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L'ESPRIT DES LOIX.

I.

V^/UELQUES perfbnnes ont fait cette objection. Dans
le livre de 1'efprit des loix, c'eft 1'honneur ou la crainte
«jui font le principe de certains gouvernemens , non pas

la vertu; & la vertu n'eft le principe que de quelques
autres : done les vertus chretiennes ne (ont pas requi-
fes dans la plupart des gouvernemens.

Voici la reponfe : 1'auteur a mis cette note au cha-
pitre v clu livre troiiieme : Jc parle id de. la vertu po-
litiqut , qui eft la vertu morale , dans le fens qiidLc fc
dingc au blcn general ; fort pen des vertus morales par-
ticulieres ; 6^ point du tout dt cette vertu qui a du rap-
port aux verites revelees. 11 y a , au chapitre fuivant , une

autre nore qui renvoie a celle-ci ; & aux chapitres it
& III du livre cinquieme , 1'auteur a defini fa vertu ,
Yamour dt la patrie. II definit 1'amour de la patrie ,
Yamour de fegalite 6- de la frugality Tout le livre cin-
quieme pofe fur ces principes. Quand un ecrivain a
defini un mot dans fon ouvrage ; quand il a donne ,
pour me fervir de cette expreflion , fon di&ionnaire ;
ne faut-il pas entendre fes paroles fuivant la fignifica'
lion qu'il leur a donnee £

LE mot de vertu, comme la plupart d.es mots de
toutes les languw* , eft pris dans diverfes acceptions :
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tantot il fignifie les vertus chretiennes , tantot les ver-

tus pa'iennes; fouvent une certaine vertu chretienne, ou
bien une certaine vertu paienne ; quelquefois la force ,
quelquefois, dans quelques langues , une certaine capa-
cite pour un art ou de certains arts. C'eft ce qui pre-
cede, ou ce qui fuit ce mot, qui en fixe la fignification.
Ici , Taureur a fait plus ; il a dpnne plufieurs fois la de-
finition. On n'a done fait 1'objecYion , que parce qu'on
a lu Touvrage avec trop de rapidite.

ir.

.Li'AUTEUR a dit , au livre fecond , chapitre in:
La meilleure ariftocratie eft celle ou la panic du peuplc
qui n'a point de part a la puijjance eft Ji petite 6* jz pau-
vre , que la panic dominants, n'a aucun interet a Pop-
primer. A'mjl , quand Antlpater itabllt , a Athems ,
que ceux qui rfauroient pas deux mllle drachmes firoient
txclus du droit de fuffrage ( a ) , il forma la meilleure
ariftocratie qui fut poflible ; parce que ce cens etoit Ji
petit , qiid nexcluoit que peu de gens , 6* perfonne qui
eut quelque confederation dans la cite. Les families arif-
tocratlques doivent done etre peuple autant quit eft pof-
fible. Plus une ariftocratie approchera de la democratie ,

plus ellefera parfaite ; CV elle le deviendra moms 9 a me-
fure quelle approchera dt la monarchic.

DANS une lettre inferee dans le journal de Trevoux
du mois d'avril 1749 , on a objecle a 1'auteur fa cita-
tion meme. On a , dit-on , devant les yeux 1'endroit
cite : 6c on y trouve qu'il n'y avoir que neuf mille per-
fonnes qui euffent le cens prefcrit par Antipater ; qu'il
y en avoit vingt-deux mille qui ne 1'avoient pas : d'ou
Ton conclut que 1'auteur applique mal fes citations ; puif-

(<?) Diodore, liv. XVIII, page 601, edition de Rhodoman,
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que, darrs cette republique d'Antipater, le petit nom-
bre etoit dans le cens , & que le grand nombre n'y
ctoit pas.

R E P O N S E.

IL cut e^e a defirer que celui qui a fait cette criti-
que cut fait plus d'attention, & a ce qu'a dit Tauteur,
& a ce qu'a dit Diodore.

i°. IL n'y avoit point vingt-deux mille perfonnes qui
n'euflent pas le cens dans la republique d'Antipater : les
vingt-deux mille perfonnes dont parle Diodore, furent
releguees & re'tablies dans la Thrace ; & il ne refta ,
pour former cette republique, que les neuf mille citoyens
qui avoient le cens, &C ceux du bas peuple qui ne vou-
lurent pas partir pour la Thrace. Le lecleur peut con-
fulter Diodore.

1°. Qu AND il feroit refte a Athenes vingt-deux mille
perfonnes qui n'auroient pas eu le cens, 1'objecYion n'en
feroit pas plus jufte, les mots de grand & de petit font
relatifs. Neuf mille fouverains , (Jans un etat, font un
nombre immenfe ; & vingt-deux mille fujets, dans le
meme etat, font un nombre infiniment petit.

FlN DE LA DEFENSE DE L'ESPRIT DES LOIX.
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REMERCIMENT SINCERE

A UN HOMME CHARITABLE.

V, OUS avez rendu fervice au genre humain, en vous
dechamant fagement centre cles ouvrages taits pour ie
pervertir. Vous ne ceffez d'ecrire centre Vtfprit des lolx;
& meme il paroit a votre ftyle que vous ctes 1'ennemi
de route forte d'efprit. Vous avertiflez que vous avez
preferve le monde du venin repandu dans 1'eflai fur 1'hom-
me, de Fope; livre que je ne ceffe de relire, pour
me convaincre de plus en plus de la torce de vos rai-
fons & de i'importance de vos fervices. Vous ne vous
amufez pas , monfieur , a examiner le fond de 1'ou-
vrage fur les loix, a verifier les citations, a difcuter
s'il y a de la iuftefle, de la profondeur, de la clarte,
de la fageffe; n les chapitres naifTent les uns des autres ,
s'ils forment un tout enfemble; fi enfin ce livre, qui
devroit etre utile, ne feroit pas, par malheur , 

un li-

vre agreable.
Vous allez d'abord au fait; &, regardant M. de Mon-

tefquieu comme le difciple de Pope , vous les regar-
dez tous deux comme les difciples de Spinofa. Vous
leur reprochez, avec un zele merveilleux, d'etre athees,
parce que vous decouvrez, dites-vous, dans route leur
philofophie, les principes de la religion naturelle. Riert
n'eft aflurement, monfieur, ni plus charitable ni plus
judicieux, que de conclure qu'un pliilofophe ne con-
uoit point de dieu, de cela meme qu'il pofe, pour prin-
cipe, que dieu parle au coeur de tous les hommes.

Un honnete homme. eft U plus noble ouvrage de. dieu,
le celebre poete philofophe; vous vous elevez au-
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deffus de 1'honnete homme. Vous confondez ces maxi-
mes funeftes, que la divinite eft 1'auteur & le lien de
tous les etres; que tous les homines fonr freres ; que
dieu eft leur pere commun ; qu'il faut ne rien innover
dans la religion , ne point rroubler la paix etablie par
un monarque fage; qu'on doit tolerer les fentimens des
homines, ainfi que leurs defauts. Continuez, monfieur;
ecrafez cet anreux libertinage , qui eft au fond la ruine*
de la fociete. C'eft beaucoup que , par vos gazettes ec-
cte/iaftiques 9 vous ayiez faintement eflaye de tourner en
ridicule toutes les puiflances : &, quoique la grace d'etre
plaifant vous ait manque, voienti 6* conanti, cependant
vous avez le merite d'avoir fait tous vos efforts pour
ecrire agreablement des inve&ives. Vous avez voulu
quelquefois rej-ouir des faints : mais vous avez fouvent
effaye d'armer chretiennement les fideles les uns con-
tre les autres. Vous prechez le fchifme pour la plus grande
gloire de dieu. Tout cela eft tres-edifiant; mais ce n'eft
point encore affez.

Votre zele n'a rien fait qu'a demi, fi vous ne par-
venez pas a faire bruler les livres de Pope, de Locke
& de Bayle, 1'efprit des loix , &c. dans un bucher au-
quel on mettra le feu avec un paquet de nouvelles ec-
flefiaftiques.

En effet, monfieur, quels maux epouvantables n'ont
pas fait dans le monde une douzaine de vers repan-
dus dans TefTai fur I'homme de ce fcelerat de Pope ,
cinq ou fix articles du dictionnaire de cet abominable
Bayle, une ou deux pages de ce coquin de Locke ,
6c d'autres incendiaires de cette efpece ? II eft vrai que
ces hommes ont mene une vie pure & innocente, que
toue les honnetes gens les cherifibient & les confultoient;
mais c'eft par-la qu'ils font dangereux. Vous voyez leurs
leclateurs, les armes a la main, troubler les royaumes,
porter par-tout le flambeau des guerres civiles. Mon-
taigne , Charron , le prefident de Thou , Defcartes ,
Gaflendi , Rohaut , le Vayer ; ces hommes affreux ,
qui etoient dans les memes principes, bouleverferent
tout en France. C'eft-leur philofophie qui fit donner tant

de
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<3e batailles, & qui caufa la faint Barthelemi; c'eft leur
efprit de tolerantilme qui eft la mine du monde : &C
c'eft votre faint zele qui repand par-tout la douceur de
la Concorde.

Vous nous apprenez que tous les partifans de la re-
ligion naturelle font les ennemis de la religion chre-
tienne. Vraiment, monfieur, vous avez fait la une belle
decouverte! Ainfi, des que je verrai un homme fage,
qui, clans fa philoibphie, reconnoitra par-tout 1'etre fu-
preme , qui admirera la providence dans I'infiniment
grand & dans I'infiniment petit, dans la production des
inondes &i dans celle des infeftes, je conclurai de-la
qu'il eft impoftible que cet homme foit chre'tien. Vous
nous avertillez qu'il faut penfer ainfi aujourd'hui de tous
les philofophes. On ne pouvoit certainement rien dire
de plus lenfe & de plus utile au cliriftianiline, que d'af-
furer que notre religion eft batouee, dans toute 1'Eu-
rope, par tous ceux dont la proreflion eft de chercher
la verite. Vous pouvez vous vanter d'avoir fait la une
reflexion dont les confluences feront bien avantageufes
au public^

Que j'aime encore votre colere contre Taureur dtf
1'Efprit des loix, quand vous lui reprochez d'avoir lone
les Solon, les Platon, les Socrate, les Ariftide, les Ci-
ce'ron, les Catons, les Epidete, les Antonins, ck les
Tra]an ! On croiroit, a votre devote fureur contre ces
gens-la, qu'ils ont tous figne le formulaire. Quels monf-
tres, monfieur, que tous ces grands hommes de 1'an-
tiquitei Brulons tout ce qui nous refte de leurs ecrits,
avec ceux de Pope & de Locke, & de M. de Mon-
tefquieu. En effet, tous ces anciens foges font vos en-
reinis; il ont tous ete e'claires par la religion naturelle.
Et la votre, monfieur, je dis la votre en particulier,
paroit fi tort contre la nature, que je ne m'etonne pas
que vous deteftiez fincerement tous ces illuftres re'prou-
ves, qui ont fait, je ne f<jais comment, tant de bien
a la terre. Remerciez bien dieu de n'avoir rien de com-

mun , ni avec leur conduite ni avec leurs ecrits.

Vos faintes ide'es fur le gouvernement politique font
TOME II. Gg
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une fuite de votre fagefle. On voit que vous connoi£
fez les royaumes de la terre tout comme le royaume
des cieux. Vous condamnez de votre autorite privee
les gains que Ton fait dans les rifques maritimes. Vous
ne fqavez pas probablement ce que c'eft que Targent
a la groffe; inais vous appellez ce commerce ufure. C'eft
une nouvelle obligation que le roi vous aura, d'empe-
cher fes fujets de commercer a Cadix. II faut laifler
cette ceuvre de Satan aux Anglois & aux Hollandois,
qui font deja damnes fans reflource. Je voudrois, mon-
(ieur, que vous nous diffiez combien vous rapporte le
commerce facre de vos nouvelles ecclefiaftiques. Je crois
que la benediction repandue fur ce chef-d'oeuvre peut
bien faire monter le profit a trois cent pour cent. 11 n'y a
point de commerce profane qui ait jamais fi bien rendu.

Le commerce maritime, que vous condamnez, pour-
roit etre excufe peut-^tre en faveur de 1'utilite publi-
que , de la hardiefle d'envoyer fon bien dans un au-
tre hemifphere, & du rifque des naufrages. Votre petit
negoce a une utilite plus fenfible; il demande plus de
courage, & expofe a de plus grands rifques.

Quoi de plus utile, en effet, que d'inftruire 1'univers
quatre fois par mois des aventures de quelques clercs
tonfures! Quoi de plus courageux que d'outrager votre
roi & votre archeveque! Et quel rifque, monfjeur, que
ces petites humiliations que vous pourriez efluyer en place
publique? Mais je me trompe; il y a des charmes a fouf-
frir pour la bonne caufe. II vaut mieux obeir a dieu qu'aux
hommes : & vous me paroiffez tout fait pour le mar-
tyre , que je vous fouhaite cordialement, etant votre
tres-humble Sc tres-obeiffant ferviteur.

A Mar fettle, le 10 Mai 1750.
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L ORSQU'ALEXANDRE cut detruir Pempire des
Perfes, il vouiut que Ton crut qu'il etoit fils de Jupi-
ter. Les Macedoniens etoient indignes de voir ce prince
rougir d'avoir Philippe pour pere : leur mecontentement
s'accrut, lor/qu'ils lui virent prendre les moeurs, les ha-
bits & les manieres des Peries : & Us fe reprochoienc
tous d'avoir tant fait pour un homme qui commenqoit
a les meprifer. Mais on inurmuroit dans I'armee , 6>C
on ne parloit pas.

Un philofophe, nomme Callifthene, avoit fuivi ie
roi dans fon expedition. Un jour qu'il le falua a la ma-
niere des Grecs : D'oii vicnt, lui dit Alexandre, que
tu ne. rn adores pas /* » Seigneur, lui dit Callifthene , it
vous etes chef de deux nations : 1'une, efclave avant «
que vous 1'euffiez foumife, ne I'eft pas moins depuis que «
vous I'avez vaincue ; Pautre , lihre avant qu'elle vous «
fervit a remporter tant de vicloires, I'eft encore depuis «
que vous les avez remportees. Je fuis Grec, feigneur: «
& ce nom, vous I'avez eleve fi haut que, fans vous faire a
tort, il ne nous eft plus permis de 1'avilir. «

Les vices d'Alexandre etoient extremes, comme fes
vertus : il etoit terrible dans fa colere; elle le rendoit
cruel. 11 fit couper les pieds, le nez & les oreilles a
Callifthene, ordpnna qu'on le mit dans une cage de
fer, & le fit porter ainfi a la fuite de I'armee.

J'aimois Callifthene; &, de tout temps, lorfque mes
occupations me laifToient quelques heures de loifir, je
les avois employees a 1'ecourer : &c, ft j'ai de 1'amour
pour la vertu , je le dois aux impreftions que fes dif-
cours faifoieut fur moi. J'aliai le voir. » Je vous fa- «

Gg iij
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» lue, lui dis-je, illuftre malheureux, que je vois clans
» une cage de fer, comme on enferme une b£te fau-
» vage, pour avoir ete le feul homme de 1'armee. «

» Lyfimaque, me dit-il, quand je fuis dans une fitua-
» tion qui demande de la force & du courage, il me
» femble que je me trouve prefqu'a ma place. En re-
w rite, (i les dieux ne m'avoient mis fur la terre que pour
» y mener une vie voluptueufe, je croirois qu'ils m'au-
» roient donne en vain une ame grande & immortelle,
» Jouir des plaifirs des fens, eft une chofe dont tous les
» hommes font aifement capables : & , fi les dieux ne

» nous ont fails que pour cela, ils ont fait un ouvrage
» plus parfait qu'ils n'ont voulu , & ils ont plus execute
» qu'entrepris. Cen'eftpas, ajouta-t-il, que je fois infen-
» fible. Vous ne me faites que trop voir que je ne le
» fuis pas. Quand vous etes venu a moi, j'ai trouve d'abord
» quelque plaifir a vous voir faire une action de courage.
» Mais, au nom des dieux, que ce foit pour la derniere
» fois. Laiflez-moi foutenir mes malheurs, 6k n'ayez point
» la cruaute d'y joindre encore les votres. «

» Calliflhene, lui dis-je, je vous verrai tous les jours.
» Si le roi vous voyoit abandonne des gens vertueux ,
>» il n'auroit plus de remords; il commenceroit a croire
» que vous £tes coupable. Ah! j'efpere qu'il ne jouira pas
» du plaifir de voir que fes fentimens me feront aban-
» donner un ami. «

Un jour, Callifthene me dit : » Les dieux immor-
» tels m'ont confole : &, depuis ce temps, je fens en
» moi quelque chofe de divin, qui m'a ore le fentiment
» de mes peines. J'ai vu en fonge le grand Jupiter. Vous
» etiez aupres de lui; vous aviez un fceptre a la main,
» & un bandeau royal fur le front. II vous a montre
» a moi, &C m'a dit : // te rcndra plus heureux. L'emo-
» tion ou j'e'tois m'a reveille. Je me fuis trouve les mains
» elevees au ciel, & faifant des efforts pour dire : Grand
» Jupiter, Ji Lyjimaque. doit regner, fais quil regne avec
*> Juftice. Lyfimaque, vous regnerez : croyez un homme
» qui doit etre agreable aux dieux, puifqu'il fouffre pour
» la veitu.
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Cependant Alexandra ayant appris que je refpeftois

la mifere de Callifthene, que j'allois le voir, & que
j'ofois le plaindre, il entra dans une nouvelle fureur.
» Va, dit-il, combattre centre les lions, malheureux «
qui te plais tant a vivre avec les b£tes feroces. « On
differa mon fupplice, pour le faire fervir de fpeclacle
a plus de gens.

Le jour qui le preceda, j'ecrivis ces mots a Callif-
thene : » Je vais mourir. Toutes les idees que vous «
m'aviez donnees de ma future grandeur fe font eva- «
nouies de mon efprit. J'aurois fouhaite d'adoucir les «
maux d'un homme tel que vous. «

ljrexape , a qui je m'etois confie, m'apporta cette
reponfe : » Lyfnnaque, ii les dieux ont refolu que vous «
regniez, Alexandre ne peut pas vous oter la vie; car «
les hommes ne refiftent pas a la volonte des dieux. «

Cette lettre m'encouragea : &, faifant reflexion que
les hommes les plus heureux & les plus malheureux font
egalement environnes de la main divine, je refolus de
me conduire, non pas par mes efperances, mais par
mon courage; & de defendre, jufqu'a la fin, une vie
fur laquelle il y avoit de fi grandes promefles.

On me mena dans la carriere. II y avoit autour de
moi un peuple immenfe , qui venoit eVe temoin de
mon courage, ou de ma frayeur. On me lacha un lion.
J'avois plie mon manteau aurour de mon bras : je lui
prefentai ce bras, il voulut le devorer : je lui faifis la
langue, la lui arrachai, & le jettai a mes pieds.

Alexandre aimoit naturellement les actions courageu-
fes : il admira ma refolution ; &C ce moment fut ce-
lui du retour de fa grande ame.

II me fit appeller; &, me tendant la main : » Lyfi- «
maque, me dit-il, je te rends mon amide, rends-moi «
la tienne. Ma colere n'a fervi qu'a te faire faire une «
action qui manque a la vie d'Alexandre. «

Je requs les graces du roi. J'adorai les decrets des
dieux; &c j'attendois leurs promefles, fans les recher-
cher, ni les fuir. Alexandre mourut; &c toutes les na-
tions furent fans maitre. Les fils du roi etoient dans

Gg iv



47a LYSIMAQITE
1'enfance : fon frere Aridee n'en etoit jamais forti: Olym-
pias n'avoit que la hardieffe des ames foibles, &c tout
ce qui etoit cruaute etoit pour elle du courage ; Roxane,
Eurydice, Statyre, etoient perdues dans la douleur. Tout
le monde, dans le palais, f^avoit gemir; & perfonne
ne fqavoit regner. Les capitaines d'Alexandre leverent
done les yeux fur fon trone : mais 1'ambition de cha-
cun fut contenue par Pambition de tons. Nous parta-
geames 1'empire; & chacun de nous crut avoir par-
tage le prix de fes fatigues.

Le fort me fit roi d'Afie : &f, a prefent que je puis
tout, j'ai plus befoin que jamais des leqons de Callif-
thene. Sa joie m'annonce que j'ai fait quelque bonne
aftion ; & fes foupirs me difent que j*ai quelque mal
a reparer. Je le trouve entre mon peuple & moi.

Je fuis le roi d'un peuple qui m'aime. Les peres de
famille efperent la longueur de ma vie, comme celle
de leurs enfans : les enfans craignent de me perdre,
comme ils craignent de perdre leur pere. Mes fujets.
font heureux, & je le fuis.

FIN.
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tionne' a la grandeur de 1'accu- Aftitns dt bonne foi. Pourquoi intro-
fation , D. 405 , 411 duites, d Rome , par les prtiteurs >

Accujatitn publique. Ce que c'eft : & admifes parmi nous, I, ibid.
Precautions neceflaires pour en Aftions, tant civiles que criminellts.
pr^venir les abus dans un chat Etoient autrefois de'cidees par la
populaire, 1, 252 voie du combat judiciaire, II, 195

"- Quand & pourquoi ellc ccflfa AdaHn£ues. Avoient, chez les Ger-
d'avoir lieu , a Rome , contre mains , la plus forte competi-
I'adultere , 1, 130 tion, II, 307

Accufes. Doivcnt, dans les grandcs ADELARD ou AGOBARD. C'eft
accufations, pouvoir, concur- ce favori de Louis le dcbonnaire
remment avec la loi, fe choifir qui a perdu ce prince, par les
leurs juges , I, 194 diffipations qu'il lui a fait faire,

- Combien il faur de te'moins & II, 372, 374
de voix pour leur condamna- Adoption. Pernicieufe dans une arif-
tion, I, 232 tocratie , 1, 65

- Pouvoient, d Rome & d Atlie- - Se faifoit chez les Germains,
nes , fe retirer avant le jiige- par les armes, I, 374, 375
ment, 1, 252 Adulation. Comment I'honneur 1'au-

- C'eft une chofe injufte de con- torife dans une monarchic I, 36
damner cclui qui nie , & de fau- Adultere. Combien il eft utile que
ver celui qui avoue, II, 131 1'accufation en foit publique dans

- Comment fe juftifioient, fous les une democratic , 1, 60
loix faliques & autres loix bar- - Etoit foumis d Rome , a une
bares, i, 182 accufation publique : pourquoi,

- Du temps des combats judiciai- I, 129
res, un feul ne pouvoit pas fe - Quand, & pourquoi il n'y fut
battre contre philieurs accufa- plus foumis a Rome, I, 129, 130
teurs , II, 201 - Augufte & Tibere n'infligcrenc

- Ne produifent point de te'moins que dans certnins cas^ les peines
en France. Ils en produifent en prononce'es par leurs propres loix
Angleterre : de-Id vient qu'en contre ce crime, I, 132, 133
France , les faux te'moins font - Ce crime fe multiplic en rai-
punis de mort; en Angleterre , fon de la diminution des maria-
non, II, 257 ges , II, 67

Achnt (Commerce d'), II, i, 2 - II eft contre la nature de per-
Achim. Pourquoi tout le monde y mettre aux enfans d'accufer leur

cherche a fe vendre, 1, 305 mere on leur belle-mere de ce
Acilia (La loi). Les circonftances crime , II, 121, 122

dans lefquclles cette loi fut ren- - La demande en reparation pour
due, en font une des plus fnges raifon de ce crime doit 6tre ac-
qu'il y nit, 1, 108 corde"e au mari feulement, com-

Acquisitions des gens de main-rnorte. Ce me a fait le droit civil; ec non
feroitune imbecillite' quede fou- pas aux deuxconjoints, commea
tenir qu'on ne doit pas les bor- fait le droit canonique, II, 126,
ner, II, 106 127
Voyez Clergi , Monnfleres. Adulterins. II n'cft point qucftioil

det bommes. Ce qui les fait de ces fortes d'enfans a la Chine,
eftimer dans une monarchic , I, ni dans les autres pays de I'O-

36 rient : pourquoi, II, 42, 45
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^Erarii. Qui Ton nommoit ainfi a . Ce que c'^toit atlome : leurs

Rome , II , 157 droits furlesfuccenions, II, 149
Ajfranclis. Inconveniens de leurtrop AGOBARD. Safnmeiife lettre a Louis

grand nombre , I, 318 le d<!bonnaire prouve que la loi
- Sagetle des loix Romaines a leur falique n'e'toit point etablic en

£gard : part qu'elles leur laif- Bourgogne, II, 170
foient dans le gouvernement dc - Elle prouve auffi que la loi dc
la republique , 1 , 3^0 Gondebaud fubfifta long-t'.-mps

"- Loi abominable que leur grand chez les Bourguignons , II, 172
nombre fit pafler chez les Volfi- - Sa famcufe lettre fern Me pron-
niens , 1 , 318 verque la preuve par le combat

- Pourquoi ils dominent prefque n'e'toit point en ufagc chez les
toujours a la cour des princes Francs : elle y ctoit ccpcudant
& chcz les grands, I, 320, 321 en ufage , II, 188, 189

Afrancbijfamnt. Regius que 1'on doit Agraire. Voyez Loi a«raire. "
fuivre a cet egard dans les ditfe- Agriculture. Doit-elle, dans line rd-
rens gouvernemens , I. 317 &" publique , etrc rcgardee comme

ftiiv. une profeflion fervilc ? I, *\f>
Affraticbi/emtHS Jet ftrfs. Eft line des - Eton interdite aux citoyens dans

fources des coutumes de Fran- la Grece, I, 47
ce , II , ^47 - Honorcc a la Chine, I, 290

dfrique. II y nait plus de filles que Aicul. Les pctits-enfans fucccdoient
de garcons : la polygamie pent a 1'aicul patcrnel, & non a Taieti!
done y avoir lieu, I, 3-5 matcrncl : raifon de cette difpo-

- Pourquoi il eft & fera touiours fition des loi\- Romnines, II, 150
fi avantageux d'y commercer , Atneffe (Droitd'). Ne doitpas a\'oir

lieu, cntre les nobles, dans Tarif-
- - Du tour de I'Afrique, I, 452 tocratic , 1, 65
" - Defcription de fes cdtcs , 1 , 453 - Ce droit, qui etoit inconmi fous
- Comment on y commercoit avant la premiere race dc nos rois, s'e-

la dtfcouverte du cap de Bonne- tablitavec la perpdtuitc des Reft,
Efperance , ibid. & pafTa memc a la couronnc , qui

" - Ce que les Romains en connoif- fut regardee comme un fief, II ,
foient, 1 , 4-4 393, 394

- Ce que Ptolomee le geographe Air de eotir. Cc que c'cft dans une
en connoiflbit , ihid. monarchic , I , 37

- Le voyage des Phdni ciens & d'Eu- AisTULpnE.Aiomadenouvcllesloix
doxe autour de I'Afrique etoit re- a celles de<; Lombards, II, 163
garde" comme fahuleux par Pto- A r. ARIC. Fit faire une compilation
lomee : Erreur finguliere de ce du code Theodofien , qui fervit
geographe a cet egard, I, 455 de loi aux Romains de fes ctats,

- Les anciens en connoiffbient hi en II, 169
1'interieur , & mal les cotes : nous ALCIBIADK. Ce qui 1'a rendu admi-
en connoiflbns bien les cdtes , & rable , I, si
mal 1'inte'rieur , ibid. Alcnran. Cc livre n'eft pas inutile

- Defcription de fes cdtes occi- a la libert^ dans les pays dcfpo-
dentales , 1 , 455 tiques, I, 260

- Les Noirs y ont une monnoic , - Gcngis-kan le fait fouler mix.
fans en avoir aucune, II , 9 , 10 pieds de fes chcvanx , II, 103

- Comparaifon des moeurs de fes Alep ( Caravane d' ). Sommcs im-
habitans Chretiens avcc cellos de mcnfes qu'elle porte en Arabic,
ceux qui ne le font pas , II , 77 , 78 I, 467

ngiies. Ce que c'etoit chez A i. EX ANDRE. Son empire fnt di-
les Bavarois : leurs prdrogati- vifj , parce qu'il i-'toit trop grand
ves , U » 307 pour une raonarcliic , I, 155
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. Bel ufage qu'il fit de fa jfflemagne. Sa fituation, vers le ms-
conquetcde la Badriane, I, 173 lieu du rcgne dc Louis XIV, con-

- SagefTe dc fa conduite pour tribua a la grandeur relative de la
conquerir, & pour conferver fes France , 1, 167
conquetes, I, 180 - Inconvenient d'un ufage qui fe

- Compart a CeTar, I, 184 pratique dans fes dietes, 1, 195
- Sa conquc'te : revolution qu'ctte - Qnclle forte d'efclavage y eft

caufa dans le commerce , 1, 443 e"tabli, I, 309
- Ses decouvertes, fes projets de - Scs mines font utiles , parce

commerce, & fes travanx, 1, 444 qu'elles ne font pas abondantes,
- A-t-H voulu dtablir le n'ege de I, 480

fonempire dansPArabie? I, 446 - Pourquoi les fiefs y ont plus
- Commerce des rois Grecs qui long-temps conferve leur conf-
lui fuccederent, I, 447 & fait). titution primitive qn'en France,

- Voyage de fa flotte , 1, 450, 451 II, 390 3£T
- Pourquoi iJ n'attaqua pas les co- - Origine dcs grands liefs qiie les

lonies grecques etablies dans 1'A- ecciefiaftiques y poffedent, II,
(ie : ce qui en rclulta, I, 462 369, 370

- Revolution que fa mort caufa - L'empire y eftrefte" eieftif, parce
dans le commerce, 1, 468 , 469 qu'il a conferve la nature des an-

"*- On pent prouver, en fuivaiit la ciens fiefs, II, 39.^
inchhode dc M. 1'abbe Dubos, Allemar.dt. Les loix avoient etabli
qu'il n'cntra point dans la Perfe un tarif pour r^glcr, chez eux,
en conquerant, mais qu'il y fut les punitions dcs dilferentes in-
appelie par les pcuplcs, II, 324 fultes que Ton pouvoit fuire aux

At. LXANDRE CWperct'.r. Ne VCHt femmes, I, 297
pas que le crime de lefe-majefte - Us tenoient toujours leurs ef-
indirect ait lieu fous fon regne, claves arir.es, & cherchoient A

I, 241 leur eiever le courage, I, 313
dltxanirit. Le frere y pouvoit - Quand & par qui leurs loix fn-

epoufer fa fceur , foit uterine, rent redigecs, II, i6a
foit confunguine , I, 54 - Simplicity de leurs loix: caufcs

- Oil & pourquoi elle fut b;ltie , de cette fimplicitt1, II, 163
I» 445 - Leurs loix criminelles dtoient

Jiger. Les femmes y font nubiles faites fur le m£me plan que les
a ucuf ans : Elles doivent done loix ripuaires, II, 183
Ctre cl'davcs, 1, 322 Voyez Ripttftires.

- On y eft fi corrompu, qu'il y a milieux. Comment furent changes en
dcs fcrrails ou il n'y a pas une fiefs, II, 3491 tffaiv. 382, &fni-j.
fcu!c femme, 1, 354 Alliances. L'argent que les princes

- La durete du gouvernement fait emploient pour en acheter eft
que chaquc pere de famille y a prefque touiours perdu, I, 277
un trcfor enterre, II, 3 AlliL Ce qu'on appclloit ainfi A

Alienation des grands office! & des Rome, II, 36
fiefs, s'etant introduue , diminua Allodiales (Terres). Leur origine ,
le pouvoir du roi, II, 386 &fniv. n, 298

Alfo>nagt:e. Republique federative , Ambtffadturt. Nc font foumis ni
& par-lA regardee en Europe aux loix, ni au prince du pays
comnie etcnielle, I, 160 ou ils font : comment leurs fau-

- Sa rcpubliquc federative plus tes doivent Ctre punies, II, 144
imparfaite que cellcs de Hollande Ambition. Eft fort utilc dans une
& de Suilfe, I, 161 monarchic , 1, 30

- Pourquoi cette rd-publique fe- - Celle des corps d'un etat ne
d^ivitivc Aibfiftc, ma'grc le vice prouve pas toujours la corrup-
de fa eonlthution, 1, 162 tion des mcmbrcs, II, 240
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dmt. II eft e"galemcnt utile ou per- e. Pourquoi les Snuvagcs y

nicicux. ;\ la focictc' civile , de font li pen attaches n leur propre
la croirc mortclle ou immortelle, religion, & font li zOlcs pour la
fuivant les differentes confequcn- nfitre quand ils I'ont embrad^e.
ces quc chaque fcfte tire de fes II, 103
prinripcs a cc fu.;ct, IJ, y; /tmimones. Magiftrats dc Gnide : in-

- Lc dogmcde Ton immortalitc le conveniens de leur iiidcpemlan-
divife ca trots branches, II, 94 ce, I, iyg

.dmtiidentcnt ties fiigeinens. Cc quc Amortifflmcnt. II eft cfTenticl, pour
c'c'toit : par qui ccttc procddure un dtat qui doit dcs rentes, d'a-
fut ctablie : a quoi f'ut fubfti- voir un fonds d'amortilTcment,
01(56 , II, 219 II, 29

jtmeiuks. Les -feigneurs en payoient Amortijfement (Droit d'). Son uti-
autrctbisune dc foixante livres, lite : la France doit fa profperitii 4
quand les fcntences de leurs ju- I'exercice de ce droit; ilfaudroit
ges etoient re'forme'cs fur Tap- encore I'y augmenter, II, 107
pel : abolition de cet ulage ab- AMPHICTION. Aiueur d'unc lui
furde , 11, 224 qui eft en contradiction avcc

- Suppleoicnt autrcfois ft la con- elle-memc , II, a.si
damnation dcs dtfpcns , pour nr- Amour. Raifons phyfiques dc 1'in-
r£tci- 1'cfprit proceflii', II, 227, feufibilite des pcuplcs du Nord,

228 & de rcmporcement de ceux du
Awtric.tius. Raifons admirablcs p<>ur Midi, pour fes plaifirs, I, 285

lefquclk's les Efpagnols les <mt - A crois objets; & fe portc plus
mis en efclavagc, I, 304 ou moins vers chacun d'cux, fe-

- Confequcuces funeftcs qu'ils ti- lon les circonltances, dans cha-
roicntdu dogme de 1'immortalite que u'ecle & dans chaque na-
de 1'amr, II, 93 tion , II, 199, 200

Amerique. Les crimes qu'y ont corn- Amour anti-pbyfique. NaSt fouvcnt
mis les Kfpagnols avoicnt la re- de la polygamie, I, 327
ligion pour prctexte , 1, 304 Amour de la patrie. Produit la bont*

- C'elt (a fertilitc.1 qui y entretienc dcs mueurs, I, 50
tant de nations fauvagcs, 1, 354 - Ce que c'cft, dans la de'mocra-

"- Sa dccouvcrte : comment on y tie, I, st
fait le commerce, 1, 475 ANASTASE cmpereur. Sa clemcnce

- Sa de'couverte a li£ les trois au- eft portcie a un exces dange-
tres parties du monde ; c'eft elle reux, I, 116
"qui fournk la maticre du com- Ancient. En quoi leur Education
merce, I, 478 £toit fupe"rieure d la n<3tre , 1, 40

- L'Efpagne s'eft appauvrie par - Pourquoi ils n'avoient pas une
les richefles qu'clle en a tirdes, id^e clairc du gouvernemeiumo-

I, 479 narchique, I, 204
- Sa de'couverte a favorif^ le - Leur .commerce, 1, 434

"commerce & la navigation de ANIUS ASELLUS. Pourquoi il put,
1'Europe, II, 6, 7 centre la lettre de la loi Voco-

- Pourquoi fa ddcouverte dimi- nienne, inftituer fa fille unique
nua de moitie' le prix de Pufure, heritiere, II, 156

II, 7, 8 s. Tarif des compofitions de
- Quel changemcnt fa dccouverte ce peuple, II, 307

a di\ apporter dans le prix des c. Fournit la preuve qu'une
marchandifes, II, 9 democraue ne peuts'etablir fan*

- Les femmes s'y faifoient avor- vcrtu , 1, 24
ter, pour e^pargner a leurs en- - Pourquoi les emplois militaires

les cruauces des Efpagnols, y font toujours unis avcc les
magiftracures. I, 84,
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Comment on y juge les t. Ponrquoi le roi y eft

criminels, I, 92 fuuvent oblige de donner fa con-
- Pourquoi il y a, dans ce pays, fiance a ceux qui 1'ont le plus

moins d'alialfiiiats qu'ailleurs , I, choqui, & de 1'tfter a ceux qui
112 1'ont le mieux fervi, 1, 401

- Peut-il y avoir du luxe dans ce Pourquoi oa y voit tant d'e-
royaume ? 1, 124 crits, 1, 402

- Pourquoi la noblcflc y dcfendit Pourquoi on y fait moins de cas
C fort Charles I, 1, 145 des vertus militaires que des ver-

- Sa fitiuition, vers le milieu du tus civiles , 1, 403
regne dc Louis XIV, contribua Caufes de fon commerce , de
& la grandeur relative de la Fran- I'economie de ce commerce, de
ce , I, 167 fa jaloufie fur les autres nation?.

- Ob jet principal de fon gouver- 1, 403 , 404
ncment, 1, 191 Comment elle gouverne fes co-

- Defcriptionde faconftiturion,/£. lonies , I, 404
- Conduite qu'y doivent tenir ccux Comment elle gouverne 1'Ir-

qui y repreTentent le peuple , lande, ibid.
I, '95 Source & motifs de fes forces

- Le fyftcme de fongouvernement fupericurcs dc mer, de fa tiert£ ,
eft tirtf du livre des moeurs des de fon influence dans les affaires

Germains par Tacitc : quand ce de 1'Europe, de fa probite dans
fyftCmc p^rira, I, 203 les n^gociations : pourquoi elle

- Sentiment de 1'auteur fur la li- n'a ni places fortes , ni armces
berte de fes peuples , & fur la de terre , 1, 404 , 405
queftion dc fc avoir fi fon gouver- Pourquoi fon roi eft piefque
nement eft preferable aux au- tou.iours inquie'te' au-dcdans, Sc.
tres, 1, 203 , 204 rcfpectt^ au-dehors, 1, 405

- Les jugemens s'y font, a-peu- Pourquoi le roi , y ayant une
pres , comine ils fe faifoient a am6ric£ fi bome'e, a tout 1'appa-
Rome du temps de la republi- reil &tout I'ext^rieur d'une puif-
que, 1, 220 fance abfolue, I, 406

- Comment & dans quel cas on y Pourquoi il y a tant de fectes
privc un citoycn de fa liberttf, dtj religion : pourquoi ceux qui
pour conferver celle de tons, I, n'en ont aucune ne veulent pas

=51 qu'on les oblige a changer celle
- On y leve mieuxles impdts furies qu'ils auroient s'ils en avoient

boilfons qu'en France, 1,268,269 une : pourquoi le catholicifme y
- Avances que les marchands y eft ha'i : quelle forte de perf^cu-

font a I'e'tat, 1, 274 tion il y efiuie, ibid.
- Effet du climat de ce royau- Pourquoi les membres du clerg*

me, I, 297 y ont des mceurs plus regulieres
- Dans quelques pctits diftrifts de qu'aillcurs : pourquoi ils font de

ce royaume , la fucceffion appar- meilleurs ouvrages pour prouver
tient au dernier des males : rai- la r^vd-lation & la providence :
fons de cctte loi, 1, 362 pourquoi on aime mieux leur laif-

- Etfets qui ont du fuivre, carac- fer leurs abus , que de foutfrir
tere qui a du fe former, & ma- qu'ils deviennent reTormateurs,
nieres qui reTultent de fa conf- 1, 406, 407
titution , 1, 400 6? fuiv. Les rangs y font plus i'6par6s,

- Le climat a produit fes loix , & les perfonnes plus confondues
en pnrtie, I, 400 qu'ailleurs , 1, 407

- Caufes des inquidtudes du peu- Le gouvernement y fait plus de
ple , & des rumeurs qui en font cas des perfonnes utilcs, que de
i'eflet : leur utility, I, 401, 402 celles qui ne font qu'amufer, ibid*
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jfngleierrt. Son luxe eft un luxe qui Angleterre. Loi de cc pays touchant

lui eft particulier , ibid. les mariages, contrairc a la na-
- II y a peu de politeflc : pour- ture , II, I2C

quoi , I, 408 - Origins de 1'ufnge qui veut que
- Pourquoi les femmes y font ti tons les jures foient de memc

mides & vertueufes, & les hom- avis pour condamner a mort,
mes debauches, ibid. II, 211

- Pourquoi il y a beaucoup de - La peine des faux tdmoins n'y
politiques, ibid. eft point capitale ; elle 1'eft en

- Son efprit fur le commerce , France : motifs de ces deux loix,
I, 4i7 II, 256

"- C'eft le pays du monde oil Ton - Comment on y pre" vient les vols,
a le mieux feu fc prevaloir de II, 299
la religion, du commerce & de - Eft-ce e"trc fectateur de la reli-
la libert^, if»'d. gion naturellc, que de dire que

- Entraves dans lefquelles elle 1'homicide dc foi-meme eft en
met fes commcr^ans : libcrte1 Angleterre 1'effet d'une maladicV
qu'elle donne a fon commerce, D. 418

I, 420 Cc qu'ils ont fait pour fa-
- La facilitc" fingulicrc du com- vorifcr Icur liberte' , 1, 20

merce y vient dc cc que les doua- - Ce qu'ils feroicnt, s'ils la per-
nes y font en regie , 1, 420, 421 doient, ibid.

- Excellence de fa politique tou- - Pourquoi ils n'ont pu introduire
chant le commerce , en temps la democratic chcz eux., I, 24
de guerre , 1, 421 - Ont reietti! 1'ufage de la quef-

- La faculte" qu'on y a accordee tion , fans aucun inconvenient,
a la nobleile de pouvoir faire le I, 113
commerce, eft ce qui a le plus - Pourquoi plus facilcs a vaincre
contribue' a affoiblir la monar- chez eux qu'aillcurs, I, 166
chic , I, 425 - C'eft le pcuplc le plus libre qui

- Elle eft ce qu'Athencs auroit du ait jamais cxifte fur la terre : Icur
dtrc , 1, 441 gouvernement doit fcrvir de mo-

- Conduite injufte & contradic- dele aux pcuples qui veulent etre
toire que 1'on y tint contrc les libres , 1, 251 , 252
Juifs, dans les fieclcs de barba- - Raifons phyfiques du penchant
ric, I, 473 qu'ils ont a fe tuer : comparaifon

- C'eft elle qui, avec la France a cct e"gard entre eux & les Ro-
& la Hollande, fait tout le com- mains, I, 295
merce de 1'Europe , 1, 479 - Leur caraftere : goiivernement

- Dans le temps de la redaction qu'il leur faut , en ccnlequen-
de fa grande chartre , tons les ce , 1, 298 , 299
bicns d'un Anglois repreTcntoient - Pourquoi les uns font royalif-
de la monnoic , II, 4 tes, & les autres parlemcmaires:

- La libcrte qu'y ont les filles fur pourquoi ces deux partis fe haif-
le mariage , y eft plus tolerable fcntmutuellcmentfi fort; & pour-
qu'aillcurs, II, 45 quoi les particuliers patient fou-

- L'augmcntation des pdturagcs y vent de 1'un a 1'autre , 1, 400 , 401
diminue le nombre des habitans, - On les conduit plutdt par leurs

II, 49 paflions , que par la raifon, I ,
- Combien y vaut un homme , 401 , 401

II, 53 - Pourquoi ils fupportent des im-
- L'efprit de commerce & d'in- pc^ts fi onereux, 1, 401

duftrie s'y eft t'tabli par la def- - Pourquoi & jufqu'a quel poinc
truction des monaftcres &" des ils aimcnt leur libertd , ibid.
bopitaux » II, 74 - Source de leur credit, ibid.
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Anglais, Trouvent, dans leurs em- Antruftions. C'dtoit a eux principa*
prunts meme, des reflources pour lenient que Ton donnoit autrcfuis
conferver Icur libertc" , 1, 403 les fiefs, II, 330, 331

- Pourquoi ne font point & ne Affel. Celui que nous connoidons
veulent point faire de conque'- aujourd'hui n't'toit point en ufage
tes, 1, 402 , 303 du temps de nos peres : cc qui

-- Caufes de leur humCur fom- en tettoit lieu, II, 208
bre , dc Icur timidite & de Icur - Pourquoi etoit autrefois regard^
fierte" , 1, 409 comme felonie, ibid.

- Caratftere de leurs e'crits , I, - Precautions qu'il falloit pren-
409 , 410 drc pour qu'il nc fdt point re-

ANNUAL. Lcs Carthaginois, en 1'ac- garde1 comme felonie, II, 208
cufant devant les Remains, font - Devoir fe faire autrefois fur le
unepreuve que, lorfquc la vertu champ , & avant de fortir du
eft bannie de la democratic, 1'e- lieu oil le jugemcnt avoit etii pro-
tat eft proche de fa mine ,1,25 nonce , II, 223

- Veritable motif du rcfus que les - Dillcrentes obfervations fur les
Carthaginois fircnt de lui envoyer appcls qui ctoicnt autrefois ett
du fecours en Italic, 1, 175 ufage, ibid.

- S'il eut pris Rome ,- fa trop - Quand il fut permis aux vilains
grandc nuifTance auroitperdu Car- d'appeller de la cour dc Icur fei-
thage , ibid. gneur , II, 223

Anonymes (Lettres). Cas que Ton - Quand on a cede d'ajourner
en doit faire , 1, 256 les feigneurs & les baillis fur les

Antilles. Nos colonies danscesilles appels de leurs jugemens, II, 224
font admirnblcs, 1, 478 - Origine de cette facon de pro-

Antiocbe. Jiilien 1'apoftat y caufa nciicer fur les appels dans les
une affrcufe famine, pour y avoir parlemens : La cour met raff el an
baiffe le prix des denrees, 11,9 ntairt : La cour met fappel & ce

ANTIPATEK. Forme ;\ Athenes , dnnt a tte appelll an ninnt, II, 224
par fa loi fur le droit de fuftra- - C'eft 1'ufage des appels qui a
ge, la meilleure ariftocratic qui introduit cclui de la condemna-
fOt poflible, I, 17, 18 tion aux depens, II, 22?

Antiquuires. L'auteur fe compare a - I.eur extrfime facilite" a contri-
cclui qui alia en Egypte , jetta buc ;\ abolir 1'ufage conftamment
vtn coup d'ceil fur les pyramides , obfervc dans la monarchic, fui-
& s'en retourna , II, 248 vaiu Icquel un juge ne jugeoic

ANTONIN. AbftraJlion faite des veri- jamais feul, II, 242, 243
ty's n-viilJcs, eft le plus grand ob- «- Pourquoi Charles VII n'a pu en
jet qu'il y ait eu dans la nature» fixer le temps dans un bref de-

II, 84 lai ; & pourquoi ce dclai s'eft
A*teofopbagtf. Dans qucllcs con- etcndu jufqu'a trente ans, II ,

tre"cs dc 1'Afrique il y en avoit, 264
!"> 454 Apftl de def.xite de droit. Quand CCC

Antrttjlions. Etymologic de ce mot, appel a commence d'etre en ufa-
II, i97 ge, II, 214

- On nommoit ainfi , du temps - Ces fortes d'appels ont fou-
de Marculfe , ce que nous nom- vent etc" des points rcmarquables
mons vafTaux, ibid. dans notre hiftoire : pourquoi,

- Etoicnt diftinguds des Francs, I, 215
par les loix mcmc, ibid. - En quel cas, centre qui il avoit

- Ce que c'tjtoit : il paroit que lieu : formalites qu'il falloit ob-
c'eft d'euxque I'auteur tireprin- ferver dans cettc forte de pro-
cipalcmeut I'origiue dc notre no- ci?durc : devant qui i! fe rele-
blclfe Fvancoife, II, 316 voit, II, 216 & fuh.

Appel.



DES MATIERES. 481
l. Concouroit quelqucfois avec Arabie. Alexandre a-t-il voulu y £13-

1'appel de faux jugcment, II, 225 blirle fiegede fonempire? 1, 446
- Ufagc qui s'y obfervoit , II, - Son commerce etoic-il utile aux

223, 224 Romains ? 1, 467
Voyez Dtfaute tie droit. - C'elt le feul pays, avec fes en-

Appel de fnux jugement. Ce que c'e"- virons, ou une religion qui de"-
toit : contrc qui onpouvoit Fin- fend Fufage du cochon pcut Ctre
terjettcr: precautions qu'il falloit bonne ; raifons phyfiques , II, 97
prendre pourne pas tomber dans A R co BASTE. Sa conduite avec
la fiHonie centre Ion feigneur, 1'empereur Valentinien eft un
ou etre oblige' de fe battre con- exemple du gtinie de la nation
tre tous fes pairs, II, 208 £f/«/v, Francoife a 1'egard des maires

- Formalitesquidevoients'yobfer- du palais , II, 344
ver, fiuvant les difterens cas, ibid. Arcades. Ne devoient la douceur

- Ne fe ddcidoit pas toujours par de leurs niceurs qu'a la mulique.,
le combat judiciaire, II, 212, 213 I» 45

"- Ne pouvoit avoir lieu centre A R c A D i u s. Manx qu'il caufa *
les jugemensrendus dans la cour Fempire, en failant la fonclion
du roi, ou dans cede des fei- de juge, I, 96
gneurs par les hommes de la -" Cc qu'il pcnfoit des paroles cri-
cour du roi, II, 213 minellei, 1, 244

- Saint Louis 1'abolit dans les - Appella les petits-cnfans it la
J'eigneuries de fes domaines, & I'uccciHon de 1'aieul matcrnel,
en laifla fubfiftcr Tufage clans II, i6r
celles de fes barons, mais fans - & HONORJUS. Furent tyrans ,
qu'il y cut de combat judiciaire , parcc qu'ils ^toientfoibles, 1,240

II, 219 & fuiv. - Loi injufte de ces princes , I,
- Ufage qui s'y obfervoit, II, 261

223, 224 Arlopage. Ce n'(5toit pas la m<5me
*l;>pel de faux jugement A I* cour du chofe que le fenat d'Athenes ,

roi. Etoit le fenl appel e'tabli; I, 59
tous les autrcsprofcrits&punis, - Juftine d'un jugement qui pa-

II, 214, 215 roit trop feverc , 1, 86
A/ipel en jugement. Voyez AJJignation. Artopagite. Puni avec jufticc pour
Ai'i'ius decemvir. Son attentat fur avoir tutf un moincau , ibid.

Virginie affermit la liberte a Ro- Argent. Funeftes effets qu'il pro-
me, I, 254 duit, 1, 44

.h-.bes. Leur boiflbn , avant Ma- - Peut £tre profcrit d'une petite
homet, e"toit de 1'eau; le cli- re'publique : nticeflaire dans un
mat 1'cxige , I, 291 grand etat, I, 45

- Leur libcrte", 1, 360 - Dans quel fens il feroit utile
- Leurs richefies : d'ou ils les ti- qu'il y en cut peu : dans quel

rcnt: leur commerce : leur inap- fens il feroit utile qu'il y en cut
titude a la guerre : comment ils beaucoup, II , 6, 7
deviennent conqu<5rans, I, 466 - De fa rarete" relative a celle de

- Comment la religion adoucif- For, II, 10
foit , chez eux, les fureurs de .- Diil'ercns dgards fous lefquels
la guerre, II, 89, 90 il peut ctre confid^rtf : ce qui en

- L'atrocit6 de leurs moeurs tut fixe la valeur relative : dans quel
adoucie pur la religion de Ma- cas on dit qu'il eft rare; dans
homet , II, 90 quel cas on dit qu'il ell abondanc

"- Les manages entre parens, au dans un <hat, ibid.
quatricme degre1, font pvombcJs "- II eft jufte qu'il produife des in-
chez eux : ils ne tiennent cette ^ ceiui qui le prSte., II, 39
Jui que de la nature, II, 135 Monnoie.
TOME II. lib
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drgiens. Aftes de crunutc* de Icur Ariftocratie. Les difiributions faites

part deteftes par tons les autrcs an peuple y font utiles, 1, 63
etats de laGrece, I, 104 - Ufage qu'on y doit faire des

drgonantei. Etoicnt nomm^s aufli rcvcnus de I'ctat, ibid.
Miiiiaires, 1, 442 - Par qui les tribute y doivent

drgos. L'oftracifme y avoit lieu, Otre Icve's , 1 , 63
H, 253 - Lcs loix y doivent ftre teJJes ,

di-iane (/'). Sa fituation. Scmira- que les nobles foient contraints
mis & Cyrus y pcrdent Icurs ar- de rendrc jufticc au peuple ,
me'es; Alexandre une panic de 1,64
la fienne , 1, 444 - Les nobles ne doivent etre ni

A R i s T E E. Donne des loix dans la trop pauvres , ni trop riches :
Sardaigne , 1, 350 moyensde pre'vcnir ces dcuxex-

drift ocrat it. Ce que c'eft, I, 10 ces , 1 , 65
- Lcs fuffrages ne doivent pas - Lcs nobles n'y doivcnt point

s'y donner comme dans la demo- avoir de contcftations , I, 66
cratie, 1, 13 - Lc luxe en doit etrc banni,

"- Quelles font les loix qui en de- I, 120
rivcnt, 1,156" fuh. - De qucls habitans eft compo-

- Lcs fuffr.igcs doivent yCtrc fe- fcc, I, 121
crets, I, 14 - " Comment fe corrompt le prin-

- Entre les mains de qui y refute cipe de ce gouvernement,
la fouveraine puiffance, I, is i°. Si le pouvoir des nobles de-

- Ceux qui y gouvcrnent font vient arbitraire.
odieux, ibid. 2°. Si les nobles deviennent he1.

- Combicn les diftinctions y font rdditaires.
affligeantes, ibid. 3°. Si les loix font fentir aux no-

- Comment elle peut fe rencon- bles les deliccs du gouverne-
trer dans la democratic , ibid. ment plus que fes perils & fes

- Quand elle eft rcnfcrme'e dans fatigues.
le fenat, ibid. 4°. Si 1'etat eft en furete1 au de-

- Comment elle peut 6tre divifc'e hors, I, 142
en trois clafTes; Aurorite' de cha- - Ce n'ert point un d-tat libre par
cune dc ces trois clafTes, ibid. fa nature , 1 , 590

- II eft mile que le peuple y ait - - Pourquoi les e"crits fatyriques
une certnine influence dans le y font punis fe verement , 1 , 245
gouvernement, ibid. " - C'cft le gouvernement qui ap-

- Quelle eft la meilleurc qui foit procbe le plus de la monarchic :
poflible, I, 17, 18 confluences qui en reTultcnt ,

.- Quelle eft la plus imparfaitc ,
I, 18 Ariflocratie bereditaire. Inconve-

"- Quel en eft le principe , 1,16,27 niensdece gouvernement, 1 ,141
- Inconve'niens dc ce gouverne- ARISTODEME. FaufTes precautions

ment, I, 27 qu'il prit pour confcrver fon
- Quels crimes commis par les pouvoir dans Cumes, I, 178,719

nobles y font punis: qucls reftcnt ARISTOTE. Rcfufc aux artifans
impunis, ibid. le droit dc cite , 1 , 46

- Quelle eft Tame dc ce gouver- - Ne connoiffoit pas le veritable
nement , ibid. c"tat monarchiquc , 1 , 206

- Comment les loix doivcnt fc - Dit qu'il y a des efclavcs par
rapporter an principe de ce gou- nature , mais ne le prouve pas ,
vernement, 1, 61, & fniv. I, 306

- Quelles font les principals - Sa philofophie caufa tons les
fources des defordre^ qui y ar- malheurs qui accompagnerent la
rivent, I destruction du commerce , 1 , 472
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AMSTOTE. Ses preceptcs fur la strritre-fiefs. Comment fe font for-

propagation, II, 53 mes , II, 383
- Source du vice de quelques- - Leur e"tablinbment fit paller la

unes de fes loix , II, 269 couronne de la maifon des Car-
Armies. Precautions a prendre , lovingiens dans celle des Captf-

pour qu'elles ne foicnt pas, dans tiens, II + 392 , 393
la main de la puiUancc exe'cu- Arriert-vajffitix. Etoient tenus au
trice , un inftrument qui ecrafe fervice militaire, en conftfquence
la liberte publique : de qui elles de leur fief, II, 298
doivent £tre compofc'es : de qui tirHirt-vfffe/lagt. Ce que cVtoit
leur nombrc , leur exiftence & dans les commencemens : com-
Jeur fubfiftance doivent depen- ment eft parvenu a 1't'tat ou nous
dre : oil elles doivent Habiter en le voyons, II, 383
temps de paix : a qui le comman- ARRINGTON. Caufe de fon erreur
dement en doit appartenir, 1, 201 fur la liberte , 1, 203

"-Etoient compo fi£es detroisclaftes - Jugement fur cet auteur An-
d'hommes dans les commence- glois, II , 270
mens de la monarchic : comment ARTAXERXES. Polirquoi il fit mou-
Etoient divides, II, 299 & foiv. rir tous fes enfans , 1, 76

- Comment & par qui ihoient com- Artifuns. Ne doivent point, dans
mandees, fous la premiere race une bonne democratic , avoir le
de nos rois : grades des officiers droit de cite , I , 46
qui les commandoient: comment Arts. Les Crecs , dans les temps
on les affembloit, II, 300, 344 hero'iques, eievoient an pouvoif

-- Etoient composes de plufieurs fuprSme ceux qui les avoient in-
milices, II, 302 ventc's, I, 207, 208

elrmes. C'cft & leur changemenr que - C'eft la vanite" qui les perfec-
J'on doit 1'origine de bien des tionne, I, 383, 384
ufages , II, 200 - Lcurs caufes & leurs effets , I,

jttmes a ft:tt (Port des). Puni trop 435
rigoureuferaent a Venife : pour- - Dans nos e"tats, ils font iie'cef-
quoi, II, 147 faires a la population, II, 50

Armes enehanttes. D'ou eft venu I'o- As- Revolution que cette monnoie
pinion qu'il y en avoit , II , efTuya a Rome dans fa valeur,

200 II, 22
Arragon. Pourqiloi on y fit des loix AJtatique!. D'ort vient leur penchant

fomptuaJres, dans le treizieme pour le crime contre nature, 1,238
fiecle, I, 123 - Regardent comme autant de fa-

- Le clcrge y a moins acquis qu'en veurs les I^fultes qu'ils resolvent
Caftille , parce qu'il y a, en Ar- de leur prince, 1, 258
ragon, quelque droit d'amortif- Afie. Pourquoi les peines fifcales y
feinent, II , 107 font moins fevercs qu'en Europe,

Arrets. Doivent £tre recueillis & I, 271, 272
appris dans une monarchic : cau- - On n'y public gueres d'editsque
fcs de leur multiplicity & de leur pour le bien & le foulagemenc
varicte, I, 87 des peuples : c'eft le contraire

- Origine" de la formule de ceux en Europe, 1, 275
qui fe prononcent fur le"s appels, - Pourquoi les derviches y font

I, 223 en fi grand nombre , 1, 289
- Quand on a commence a en "- C'eft le climat qui y a imroduic

faire des compilations, II, 237 & qui y maimient la polygamie,
ARRIBAS, roi d^Epire. Se trompa 1, 323'

dans le choix des moyens qu'il - II y naft btftbcoiip pliis de filles
employa pour temp^rer le pou- que de gargons: la polygamie petrt
Voir monarchique t I y ao5 done y avoir lieu,< J

Hh ij
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Afie. Pourquoi , dans les climats ns. Coniecfturcs fur !a fourc'c
froids de ce pays unc femme pent de leur puillancc & de leurs gran-
avoir philicurs hommcs, ibid. des richcfTes, 1, 434

- Caufcs phyfiques du dcfpntifmc - Conjec'tures fur leur communi-
qui la defole , 1, 340 £? ftiiv. cation avec les parties de TO-

"- Scs diiftrens climats compares rient & de TOccident les plus
avcc ceux dc 1'Europc : caufcs reculces, I, ibid.
phyliqucs de leurs differences : - Us epoufoient leurs meres par
cunlcquences qui refultent de refpeft pourSemiramis, H, 135
cette comparaifon psiur les inoeurs Afyle. La maifon d'un fujet fidelc
& le gouverncment dc fcs diffe- aux loix & au prince, doit etrc
rentes nations : raifonnemens de fon afyle contrc 1'efpionage , I,
1'auteur continues a cet egard = 55
par 1'hiftoire : obfervations hif- Afyhs. Leur origine : les Grecs en
toriques fort curieufes, ibid. prirent plus naturellcment 1'ide'e

- Quel (itoit autrefois fon com- que les autres peuples : cct eta-
merce : comment, & par oCi U bliflement, qui titoit fage d'a-
fe faifoit, I, 434 bord, dc'geucra en abus, & de-

- Epoqucs & caufes dc fa ruine, vint pcrnicicux, II, 104
I, 4<>3 - Pour quels crimincls ils doivent

"-" Quand & par qui clle fut de- etre ouverts, 11, 104, 105
convene : comment on y fit le - Ceux que Moi'fe £tablit ctoient
commerce, I, 475 & fuiv. trcs-fagcs : pourquoi, ibid.

Afle mineure. Etoit plcine de petits Atbtes. Parlent toujours de reli-
peuples, & regorgeoit d'habitans gion , parce qu'ils la craignent,
avant les Remains, II, 52 II, loo

dffembUc du peuple. Le nombre des Atbiifme. Vaut-il mieux, pour la
citoyens qui y ont voix, doit etre focietc1, que 1'idoldtrie? II, 77
fixe dans la democratie, I, 10 - N'eft pas la meme chofe que

"- Exemple celebrc des malheurs la religion naturelle, puifqu'elle
qu'cntraine ce defaut de pr^cau- fournit les principcs pour com-
tion, 1, 10 , ii battrc Tathcifme , D. 420

- Pourquoi, a Rome, on ne pou- Atbenes. Les Strangers que Ton y
voit pas faire de teftament ail- trouvoit melc's dans les aflem-
leurs, II, 151 blees du peuple, Etoient punis de

Affemblee de la nation , chez les mort : pourquoi, 1, 10
Francs , 1, 375 , 376 - Le bas peuple n'y dcmanda ja-

"- Etoient frequentes fous les deux mais a etre eleve aux grandes
premieres races : de qui com- dignites , quoiqu'il en cut le
pofcfes : qud en ctoit Fobjct, droit: raifons dc cette rctcnue,

H, 177 I, 12
tiom. Ne pouvoient, a Ro- - Comment le peuple y fut divifd

me , fe donncr dans la maifun par Solon, I, Ij
du defendcur : en France, ne - Sagefle de fa conftitution, 1,
peuvent pas fe donner ailleurs. IS
Ces deux loix , qui font contrai- - Avoit autant de citoyens, du
res, dtJrivent du meme efprit, temps de fon efclavagc, que lors

II, 256 de fes fucces contrc les Pcrfes,
s. Peines de ceux qui y avoient I, 25

e'tcjuges; &qui, ayant demands "- Pourquoi cette republique tftoit
de 1'etre une feconde fois, fue- la mcilleure ariftocratic poffible,
comboient, II, 215 I, 17

dffociations de vii/es. Plus ne"ceHaires - En perdant la vertu , clle per-
autrefois qu'aujciu'd'hui : pour- dit fa liberte , fans perdre fes

forces ? 1, 24
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Defcriptions & caufes des Atbenes. Les batards tantrtt y etoient.

revolutions qu'elle a efliiyees , citoyens, & tantot ils ne i'etoient
I, 25 pas , II, 44

- Sources de fes depenfes publi- - II y avoit trop de fetes, II, 95
ques, I, 51 "- Raifons phyfiques de la maxime

"- On y pouvoit epoufer fa fteur recue a Atheucs , par laquclle
confanguinc , & non fa foeur ute- on croyoit honorer davantage les
rine. Efprit de cette loi, 1, 53 dicux , en leur offrant dc pe-

- Le fenat n'y etoit pas la meme tits prefens, qu'cn immolant dcs
chofe que 1'areopage, I, 59 boeufs , II, 97

- Contradiction dans fes loix - Dans quels cas les cnfans y
touchantl'egalitedesbiens, 1,53 etoient obliges de nourrir leurs

- II y avoit, dans cette ville, un percs tombes dans 1'indigence :
magiftrat particulier pour veil- juftice &. injufticc de cette loi ,
ler fur la conduitc des femmes, II, 12Z

I, 128 - Avant Solon, aucun citoycn n'y
- La viftoire de Salamine corrom- pouvoit faire de tcftamcnt: com-

pit cetre republique , I, 141 paraifon dcs loix dc cette repu-
-f Caufes de 1'cxtindtion dc la blique , a cct egard, avcc ccl-

vertu dans cette ville, I, 142, Ics de Rome, II, 151
143 - L'oftracifme y etoit unc chofe

- Son ambition ne porta nul pre- admirable , tandis qu'il lit mille
judice a la Grecc , parcc qu'elle maux a Syracufe , II, 253
cherchoit, non la domination , - 11 y avoit unc loi qui vouloit
mais la preeminence fur les au- qu'on fit mourir, quand la ville
trcs rcpubliques, 1,52. etoit afliegee, tous les gens inu-

"- Comment on y puniffoit les ac- tilcs. Ccttc loi abominable etoit
cufateurs qui n'avoient pas pour la fuite d'un abominable droit dcs
eux la cinquieme panic des fuf- gens, II, 261
frages , 1, 251 - L'autcur a-t-il fait unc faute ,

- Les loix y permettoicnt a 1'ac- en difant que le plus petit nom-
cufe de fe retirer avaut le juge- brc y fut exclus du cens fixe par
ment, I, 253 Antipatcr ? D. 458

- L'abus de vendre les debitetirs Atbeniens. Pourquoi n'augmemcrcnt
y fut aboli par Solon , ibid. jamais les tributs qu'ils leverenc

- Comment on y avoit fixe les fur les Elotes, 1 , 265
impots fur les pcrfonnes , 1, 267 " - Pourquoi ils pouvoicnt s'atfran-

"- Pourquoi les cfclaves n'y cau- chir de tout impdt, 1, 273
fcrcnt jamais de trouble , 1, 314 - Leur humcur & leur caraclere

- Loix juftes & favorables e'ta- etoient, a-peu-pres, femblables
blies par cette republique en fa- ;\ celui dcs Francois, 1, 381
vcur dcs efclaves, I, 316 - Quclle etoit originairement leur

- La faculte de repudier y etoit monnoie : fes inconvenicns, II, 3
refpeftive entre le mari & la ATU ALPA,)"?^. Traitemcnt cruel
femme , 1, 336 que lui firent les Efpagnols, II,

- Son commerce , 1, 413 145
"- Solon y abolit la comrainte par ATTII.A. Son empire fut divifc ,

corps : la trop grande generality parce qu'il etoit trop grand pour
de cette loi n'etoit pas bonne , une monarchic, I, 155

I, 421 - En epoufant fa fille, il fit une
- Eut 1'empire de la mcr: elle n'en chofe permife par les loix Sey-

protita pas : pourquoi, I, 440, thes II
441 Attiquc. Pourquoi la democratic s'y

- Son commerce fut plus borne etablit plutot qu'd Lacedemone ,
qu'il n'auroit dO l'£tre, ikii. 1 > 34*

Hh ii
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dvariet. Dans une democratic ou AUOUSTE. Fiit le premier qui auto-«

il n'y a plus de vertu , c'efl la rifa les fide'icommis , II, 153
frugality & non le defir d'avoir AUGUSTIN (Saint). Se trompe,
qui y eft regarde'e comme ava- en trouvant injufte la loi qui dte
rice , I , 15 aux femmes la faculty de pour

- - Pourquoi elle garde 1'or & 1'ar.- voir £tre inftituc'es hc'ritiercs,
gent, & Tor plutot que Targcnt, II, 123

II, 10 A,nm&nes. Celles qui fe font dans
Aubaine. Epoque de TcitablifleiTient les rues ne rempliffent pas les

de ce droit infenfe' : tort qu'il obligations de I'e'tat envers les
fit au commerce , 1 , 471 pauvres : qucllcs font ces obli-;

gations , II, 73 , 74
la loi Rornaine qui leur interdit jlvortement. Les Americair.es fe le
la faculte" de plaider , II, 265 procuroient, pour ne pas four-

AUGUSTS. Se donna biende garde nir des fujets a la barbaric , II, 47
de de'truire le luxe ; il fondoit Avouh. Mcnoient a la guerre les
une monarchic , & diflblvoit une vafiaux des e'vc'ques 6c des ab-
re'publique , 1 , 121 , 122 bes , II, 299

r - Quand & comment il faifoit va- Avou&s de la partis ptibliqtie. II IK;
loir les loix faites contrc Tadul- faut pas les confondre avec ce
tere , 1 , 132 que nous appcllons aujourd'hui

- Attacha aux e'crits la peine du partie publique : leursfondions,
crime de lefe-majefte' ; & cette II, 223
loi acheva de porter le coup fa- - Epoque de leur extinction ,
tal a la libertL1 , 1 , 244 H , 231

. - Loi tyrannique de ce prince , AURENZEB. Se trompoit, en croynnt
I, -47 que, s'il rendoit fon etat riche,

- La crainte d'etre regarde com- il n'auroit pas befoin , d'hopi-
me tyran Tempecha de fe fairc taux , II, 73
appeller Romulus , 1 , 379 Autenrs. Ceux qui font cc^lebrcs &

- - Put fouffert, parce que, quoi- qui font de mauvnis ouvrages re-
qu'il cut la puiflance d'un roi , culent prodigicufement le pro-
il n'en affeftoit point le faftc , gres des fciences, II, 296

1 , 379 "> 38o Antbentiqties. HODIE QUANTISCUM-
. - Avoit indifpofe les Remains QUE eft une loi mal entcndue ,

par des loix trop durcs ; fe les II, 129
reconcilia , en leur rendant un - QUODHODIE eft contraire au
comedien qui avoit e'te' chaf- principe des loix. civiles, ibid.
fy : raifons de cette bifarrcrie , Auto-da-fe. Ce que c'cft : combien

ibid. cette cruclle execution eft in-

- Entreprend la conqu^te de 1'A- jufte & ridicule, II, 113
rabie , prend des villes , gagne Autoritt royale. Dans les mains d'un
des batailles , & perd fon ar- habile homme s'c'tend ou fe ref-
me"e , 1 , 467 ferre, fuivant les circonftances,

. - Moyens qu'il employa pour mul- Elle doit encourager, & laifTer aux
tiplier les manages , II , 55 loix le foin de gienacer, 1, 257

- Belle harangue qu'il fit aux che- AUTRICHE. (La maifon d'). Faux
valiers Remains, qui lui deman- principe de fa conduite en Hon-
doient la revocation des loix con- grie , 1, 145
tre le celibat , ibid. - Fortune prodigieufe de -c-ette

" - Comment il oppofa les loix ci- maifon , 1, 476
viles aux ce're'monies impures de - Pourquoi elle pofTede 1'empire
la religion , II, 89 depuis ii loug-temps, II, 391
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B acbas. Pourquo! lour t<Jtc eft BALUSK. Erreur dc cetautciirprou-
toujours expose , tandis quc vce & rcdrelfcc , II , 339
celle du dernier fujet eft tou- Ban. Cc- quc cVtoit dans le com-
jours en fi\rete 33 mencement de la monarchic ,
" Pourquoi abfolus dans leurs goii- II , 3oi
vernemens , 1, 79 Banquet. Sont un c'tablifTemcnt pro-

- Tcrmincnt Ics proces en faifant pro aux ctats qui font le com-
diftribucr , a Icur fantaifie , dcs merce d'dconomic : c'cft trop en
coups de baton aux plaideurs, rifquer Ics fonds, quc d'oi cHa-

I, 90 blir unc monarchic, I, 418
.- Sont moins librcs, en Turquic , - Ont avili Tor &, 1'argent , I ,

qu'un homme qui, dans un pays 46i
oil Ton fuit les meilleures loix Baiiqtie de faint Georges. L'infincncc
criminellcs pofTibles , eft con- qu'elle donnc an pcuple de Genes
damne a etrc pcndu , & doit 1'6- dans le gouverncmcnt , (aittoute
tre le lendcmain , 1, 232 la profpcritc" dc cct ttat , I , i5

Baftriens. Alexandra abolit un ufagc Banqniers. En quoi confide Icur arc
barbare de ce pcuplc , 1, 173 & Icur liabilctci , II, 16 , 17

Baillie ou garde. Quand cllc a com- - Sont Ics fculs qui gagncnt , l«rf-

mence a etre diftinguce dc la tu- qu'iin ctat haufle ou haitlc fa mon-
tclle , I, 373 noic II , 17 £?

Baillis. Quand ont commence a ctre - Comment pcuvcnt Ctrc titilos
ajournes fur 1'appel de leurs ju- a un etat , II , if
gemens ; &. quand cet ufage a Bantbam. Comment Ics fucceilions
cede , II, 224 , 225 y font re'glccs , 1 , 74

- Comment rendoicnt la juftice, - II y a dix fcmmcs pour un hom-
II, 242 me : c'eft un cas bicn particu-

- Quand & comment leur jurif- licr dc la polygamic , 1 , 325
diction commcnca a s'e'tcndrc , " - On y marie les fillcs a treixe

II , 243 & quntorzc ans , pour prevcnir
- Ne jugeoient pas d'abord; fai- leurs debauches , I , 331

foient feulemcnt 1'inftrtiftion, & - II y nait trop dc filles , pour
prononcoicnt le jugement fait par que la propagation y puifte £tre
Ics prud'hommes : quand com- proportionndc a Icur numbvc ,
mencerent a jugcr eux-memes, II, 48
& meme fculs , ibid. Barbares. Difference entre les Bar-

-~ Ce n'eft point par unc loi qu'ils bares & les Saitvagcs , I , 355
ont etc crecs, & qu'ils ont eu lc " - Les Romains nc vouloient point
droit de jugcr , II, 244 de commerce avcc eux , 1 , 466

- L'ordonnancc de 1287 , que Ton - " Pourquoi ticnnent pcu a lenr
regarde commc le titre de leur religion , II , 101
creation, n'en dit ricn : elle or- Bat-bares qui conquirent T Empire Ro-
donne feulement qu'ils feront main. Leur conduitc , aprcs la
pris parmi les la'ics: preuves, Und. conquete dcs provinces llomai-

B A L B r. Penfa fairc c" toufFcr de rire ncs , doit fervir de modele aux

\e roi de Pegu, en lui apprcnant conquerans , 1,171
qu'il n'y avoit point de roi a - C'eft de ceux qui ont crnquis
Vcnife , I , 379 1'cmpirc Romain &.apportc I'ign'j-

Baleine. La pt}chc de ce poilfon nc rancc dans FEurope , que nous
rend prcfque jamais cc- qu'elle vicntla mcillcurc efpcce de gou-
coilte : elle eft cependant mile vernement , que 1'homme ait pit
aux Hollandois, I, 415 imagine r , I , aoj

Hh iv
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Barbara qui canqutrtnt rEmpire Ro- Quand & par qui letir*

tnain. Ce font eux qui ont d£- loix furent rcsdige'es , II, i6a
peupl^ la terre , II, 69 - " Simplicity de lours loix : cau-

-- Pourquoi ils embrafTercnt fi fa- fes de cette fiinpdicitd , II ,

cilement le chriftianifme , II, 103 163
-- Ftirent appelle's in 1'efprit d'e1- - On aioute plufieurs capitulaives

quite" par I'efprit de liberte1 : fai- a leurs loix : fuites qu'eut cettft
foient de grands chemins mix de"- operation , II , 178
pens de ceux a qui ils tftoient - Leurs loix crimincllcs choicnt
utiles , II, 138 faites fur le mtlme plan que les

-" Leurs loix nVtoient point atta- loix ripuairesT II, 181
chtfes a un certain tcrritoire : el- Voyez Riptiaires.
les dtoient toutes perfonnelles, - Leurs loix permettoient aux ac-

II, 164 cuf^s d'appellerau combat les t^-
- Chaque particulier fitivoit la muins que Ton produifoit con-

loi de la perfonne a Inquelle la tre cux , 207
nature I'avoit fubordonnc", II, 165 BAYLE. Paradoxes de cctatueur,

- Etoient fortis de la Germanic: II, 76, 81
c'eft dans lenrs moeurs qu'il faut - " Eft-ce un crime de dire que
chercher les fources dcs loix ft'o- c'eft uij grand horamc? & cft-un
dales , II, 272. oblige1 de dire que c'dtoit un

- Eft-il vrai qu'apres la conqu£te homme abominable? D. 412
dcs r.nules,iisfiremunrdglement Benn-fh. Pourquoi il ne pent 6pf>u-
general pour etablir par-tout la fer fa belle-mere, II, 136
lervitude de la glebe, II, 076 Beaitx-freres. Pays oil il doit leur

- Pourquoi Jeurs loix font £cri- £tre permis d'cpoufer leur belle-
tes en latin : pourquoi on y donne fceur, II , 137 , 138
aux mots latins un fens qu'ils n'a- BEAUMANorR. !?on livrenous ap-
voient pas originairement: pour- prend que les Barbares, qui con-
quoi on y en a forge1 de nou- quircnt 1'cmpirc Romain, exer-
veaux , II , 291 ccrent avcc moderation les droits

Earcns. C'eft ainfi que Ton nommoit les plus barbares , II, 139
autrefois les maris nobles, II, 205 - En quel temps il vivoit ; II ,

BASILE, emperenr. Bifarrerics des pu- '94
nitions qu'il faifoit fubir, I, in - C'eft chcz hii qu'il faut cher-

Batards. II n'y en a point & la Chi- cher la jurifprudence du combat
ne : pourquoi , II, 43 , 44 judiciaire , II , 201

- Sont plus oumoinsodicux, fui- - Pour quelles provinces il a tra-
vant les divers gouvernemens , vaille , II , 235
fuivant que la polygamie on le - Son excellent ouvrage eft une
divorce font permis ou defen- des fources des coutumes de
dus; ou autres circonftanccs Jbid. France , II , 247

- Leurs droits aux fitcceflions , Beau-pere. Pourquoi ne pent e'pou-
dans les diffe'rens pays, font re1- fcr fa belle-fille, II, 136
gles par les loix civiles ou poli- BELIEVRE (Le proficient de). Son
tiques, II, 125 difcours a Louis XIII, lorfqu'on

Baton. C'a c'te' , pendant quelque jugcoit , devant ce prince , le
temps , la feule arme permife due de la Valctte , 1 , 96
dans les duels; enfuite on a per- BeUe-flle, Pourquoi ne pent c'pou-
mis le choix du biUon ou des fer fon beau-pere , II , 136
arnies; enfin la qualite1 des com- Belle-mere. Pourquoi ne pent e'pou-
battans a decide1 , II, 19? fer fon beau-lils , ibid.

"- Pourquoi encore aujourd'hui re- Belles-fceui-s. Pays ort il leur doit
garde1 comme 1'inftrument des ou- £tre permis d'ipoufer leur beau-
trages ibid. frere ,
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Bintfices. La loi qui , en cas de Bien particitlier. C'eft un paralo-
raort dc Tun dcs deux conten- gifnie de dire qu'il doit ceder
dans, adjuge le bencHicc au fur- an bien public, II, i.'S
vivaut, fait que les cccleHiafti- Situ public. II n'eft vrai qu'il ne doir
ques 1'e battent, coninie des do- remportcr fur le bien particu-
gues Anglois , jufqu'a la mort, lier que quand il s'a^it de la li-

II, 251 bertc du cicoycn, & 11011 quand
Bentfices. C'cft ainfi que Ton nom- il s'agit de la propriety des biens ,

moit autrcfois les tiefs & tout ce ibid.

qui fedonnoit en iifufruit ,11, 297 Liens. Combien il y en a de fortes
- Ce que c'c'toit que/e recomman- parniinous : lavarie'te dans leurs

tier four itu btntfice , II , 317 efpcces c<t unc des fources tie la
Blntfices militnires. Les fiefs lie ti- multiplicite de nos loix , & de

reiit point leur origine de cet la variation dans les jugenx n\
ItabliiTcmcnc des Remains , II "> de nos tribimnnx , I, J>'7, 88

287 - II n'y a point d'inconv^nicnt ,
- II ne s'en trouve plus du temps dans une monarchic, qifils foient

de Charles Martel; ce qui prouve incJgnlcment partagcs emrc 1>
que le domainc nYtoit pas alors fans, I , (>T
inalienable , If, 34b Bictn (Cejji'ms dc}. Voycx, Cejfi^iis

Eengale (Golte de). Comment de- tic lic:n.
convert , I , 449 Biens eccUjiafliqucs. Voycz Cltrgi :

BENOIST L^VITE. Be"vuc de cc Eveques.
malheureux compilateur dcs ca- Bicns fifcaux. C'cft ainfi que Ton
pitulaires, II, 175 nommoit autrcfois les fiefs, II ,

Befoins. Comment nn ctat bien po- 29?
lice doit foulager & pro vcnir ccux JSieiifiances. Cclui qui ne s'y con-
dcs pauvres, 11,73 fermc pas fe rend incapable dc

Betes. Sont-ellcsgouverne'es par les fairc aucun bien dans la focie'te :
loix generates du mouvcmcnt, pourquoi, I , 37
ou par une notion particulierc ? BIGNON (M.) Errciir de cct au-

I, 3 teur, II, 317
- Quelle forte de rapport elles Billon. Son dtabliflement a Rome

ont avec Dieu : comment elles prouve que le commerce dc 1'A-
confervcnt leur individu , leur rabic & dcs Indes n'etou pas
efpece : quelles font leurs loix: avantageux aux Remains, I, 468
les fuivent-cllcs invariablement? Bills (Tattcindre. Ce que c'ell en

1,3,4 Angleterre : compares a 1'oftra-
- Leurs avanta?;es & leurs dcTa- cifme d'Athencs, aux loix qui fe

vantages compares aux notres , faifoicnt a Rome centre des ci-
I, 4 toyens particulicrs, 1, 251 , 25Z

Bitis. Combien les mines d'or qui Bled. C'c'toit la branche In plus con-
e'toient a la fource dc ce flcuve fiddrablc du commerce intc'ricur

produifoient aux Remains , 1 , des Romains, 1, 470
459 - Les terres fertiles en bled font

Bien. II eft mille fois plus aife de fort pcuplc'es : pourquoi, II, 49
fa ire le bien , que de le bien Bohc'me. Qucllc forte d'efclava^c y
faire , II, 240 eft t^tabli, 1, 309

Birn (Gens dc*). II eft difficile que Boijfons. On leve micux , en An-
les infcrieurs le foient, quand gleterre, les impots furies boif-
la plupart des grands d'un c'tat fons qu'en France , 1, 268
font malhonnOtes gcus , 1, 19 Bonne-Efptrance. Voyo/ Cap.

- Sont fort rares dans les monar- Bon fens. Ccluidcs particuliers con-
chies : cc qu'il taut avoir pour fifte beaucoup dans la medio.
I'C-tre , 1, 30 critii dc leurs talens, I, 51
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Bonzes. Leur inutilite" pour le bien Boiirgiiigntiis. Leur loi permettoit

public a fait fcrmer une infinite aux accufe's d'appeller au com-
de leurs monafteres a la Chine , bat les tdmoins que Ton prodtii-

I, 125 foit contre eux , II, 207
Bo'iclier. C'dtoit , chez les Ger- - S'etablirent dans la panic orien-

mains, une grandc infamie de 1'a- talc de la Gaule; y porterent les
bandonner dans le combat , & moeurs germaines : dela Ics fiefs
une grande infulte de reprochcr dans ces contre'es, II, 275
a quflqu'un de 1'avoir fait: pour- Boiiffble. On ne pouvoit, avant fon
quoi cette infulte devint moins invention, naviger que pres des
grande , II, 198 cotes, 1, 436

L.ovlangers. C'eft line iniuftice ou- - C'eft par fon moyen qu'on a
tri!e que d'empaler ceux qui font dclcouvert le cap de Bonne-Ef-
pris en fraude , II, 147 perance, I, 453

B o u L A i N v i L 1.1 E R s ( Le mar- - Les Carthaginois en ayoient-Hj
quis de). A manque1 le point 1'ufage, I , 460, 461
capital de fon fyfti3me fur I'o- - Decouvertes qu'oa lui doit, I,
rigine des fiefs : jugemcnt fur
fon ouvragc : dloge de cet au- Breftl. Quantite" prodigieufe d'or
tcur, II , 281 qu'il foiirnit ;\ I'Europe , I, 482.

Bourgu'.gntns. Lcur loi excluoit Ics Bresagne. Les fucceflions, dans le
lilies dc la concurrence avec leurs duchd de Rohan, appartiennenc
freres a la fucceffion des tcrres au dernier des males : raifons de
& de la couronne , 1, 368 cette loi, I, 3<5i

"- Pourquoi leurs rois portoient - Les coutumcs de ce duche1 ti?
une longue chevelure , 1, 369 rent leur origine des aflifes du

- Lcur majorite' e'toit fixee a due Geoffrni , II, 247
qumzc ans I , 372 Brigaes. Sont ne'ccflaires dans un

Quand & pour qui furent c'cri- ctat p.opulaire , 1, 14
tes leurs loix , II, 162, 163 -r- Dangereufes danslfifenat, dans

- Par qui ellcs furent rccueil- un corps dc nobles , nullement

lics, ibid. dans le peuplcT ibid.
- Pourquoi ellcs perdirent dc Icur - Sagefle avec laquelle le fdnac

caractere , II, 162 , 163 de Rome les prevint, I, IO&
- Elles font afTez judicieufes , B R u N E H A u L T. Son 6loge ; fes

II, 164 nialhcurs : il en faut chercherla
- Differences eflentielles entre caufe days 1'abus qu'elle faifbit de

leurs loix & les loix faliqucs, la difpofition des fiefs & autres-
II, 166, 167 biens des nobles, II, 334 & f"iv.

- Comment le droit Rornain fe - Compared avec Fredegondc ,
conferva dans les pays de leur II, 337
domaine & de celui des Goths, - Son fupplice eft Pe'poque de la
tandis qu'il fe perdit dans celui grandeur des maires du palais,
des Francs, II, 168 & fniv. II, 34.6

- Conferverent long-temps la loi BRUTUS. Par quelle autorite" il
de Gondebaud , II, 173 condamna fes propres cnfans ,

- Comment leurs loix cefTerent 1, 221
d'etre en ufage chez les Fran- - Quelle part cut, dans la proce-
cois , II, 176 dure centre les enfans dece con-

- Lours loix criminclles e'toient ful, 1'efclave qui decouvrit leur
faites fur le mtirae plan que les confpiration pour Tarquin , I ,
loix ripuaires, II, 183 =47
Voyez Ripnaires. Unigenitus. Eft-elle la caufe

- Epoque de 1'ufage du combat occalionnelle de 1'Efprit ties /«/>?
judiciairc chez eux, II, 192 D. 418
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c:

. Peines, chez les Ger- Cap de Bnnne- Entrance. Ca<; ou il
mains , centre ccux qui les ex- lercit plus avaniageux d'aller aux
humoicnt, II, 305 , 3°9 Indes par 1'Egypte que par ce

CADHISJA, fcmmc de Mahomet. cap , 1, 453
Concha avec lui , n'e'tant agec - Sa dc'converte e"toitle point ca-
qne de huit ans , 1, 322 pital pour 1'aire le tnur de 1'A-

CalicHtb , royaume de la cdte du frique : ce qui empechoit de l<i
Coromandel. On y regarde , cnrn- decouvvir, I, 453, 454
me unemaxime d'etat, quetoutc - Decouvcrt par les Portugais ,
religion eft bonne, II , 117 I, 476

Calmouks , peuplcs dc la grande CAPETIENS. Leur avencmcnt 1
Tartarie. Sc font unc affaire de la couronne, compare1 avec ce-
conscience de foutlrir chez cux lui dcs Carlovingicns, II, 365
toutes fortes de religions , ibid. - Comment la couronne de France

Calomniateurs. Manx qifils caufent, pafla dans leur maifon , II, 391
lorfque le prince fait lui-meme Capitale. Celle d'un grand empire
la function de jugc, I, 96 eft mieux placee au JNord qu'au

- Pourqijoi accufent phitot dc- Midi de Terupire, I?.'-1}/
vant le prince que dcvanr les Cnpitnlnires. Cc malhcnrcnx cora-
magiftrats, 1, 256 pilateur Rein n't Le'viten'a-t-il pa«

CALVIN. Pourquoi il bannit la hie- transform! unc loi Wifigt>thc en
rarchic de fa religion, II, bo capitulairc? II, i?5

CalviaiftHe. Semble £tre plus con- - Ce que nous nommons ainfi,
forme a ce que Jefus-Chrilt a H, 177
dit qu'a ce que les apotres ont - Pourquoi il nVn fiu plus qucf-
fait, ibid. tion fniis la troilicme race, ibid,

Calviniflcf. Ont beaucoup diminue - De combicn d'cfpeccs il y en
les richeflcs du clerge , II, 354 avoit : on ncgligea le corps ilo*

CAMBYSK. Comment profita dc la capitulaires , parcc qu'on ea
fuperftition des Egyptiens , II, avoit ajoute" pluiieurs aux loix

126. des Barbarcj, II , 178
CAMOENS (le). Seance's de fon - Comment on leur fubftitua Jcs

poe'me , I, 475 coutumes, II, 179
Campngne. II y faut moins de fetes - Pourquoi tumberent dans fou-

que dans les villes, II, 95, 96 bli, II, 194
Canada. Les habitans de ce pays Cappadociens. Se croyoient plus li-

brulent ou sufficient leurs pri- bres dans I'e'tat monarchiquc que
fonniers, fuivant les circonftan- dans 1'e'tat republicain, I, 189
ces, II, 53 Captifi. Lc vainqueur a-t-il droit

Cananeens. Ponrquoi d(;truits li fh- de les tucr ? 1, 302
cilement, 1, 161 CARACALLA. Ses rcfcrits nc de-

Candeur. Niiccflaire dans les loix , vroicnt pas fe trouver dans le
II, 268 corps des loix Romaincs, II, 268

tannns. Ditft'rcns recueils qui en Caractere. Comment celui d unc na-
ont £te faits : ce qn'on inlera tion pent etrc forme4 par les loix,
dans ces differens recueils: ceux 1, 339 & f">v-
qui ont etii en ufapc en France , Caravane fAlep. Sommcs immenfes

II . 176, 177 qu'clle porte en Arabic , 1, 467
- Le pouvoir qn'ont les <}vOques C A R i. o v i N o t E N s. Leur avc'nc-

d'en fa ire , 6toit pour cux , un ment a la couronne fut naturel,
pr^tcxte dc ne pas fe foumettre 64 no tut point une revolution,

capitulaires x ii, i?> II, 36-1-



492 TAB L E
CARLOVINOIINS. Leur avdnemcnt CAR.VIMUS RUGA. Eft-il bien

;i la couronne compare" avec cc- vrai qu'il foit le premier qui ait
lui dcs Cap<hiens, II, 366 ofe' , a Rome, rc'pudier fa fem-

"- La couronne , de leur temps, me y 1, 337
£teit tout a la fois e'leclive & Caffienne. Voyez Mer.
h^reditaire : preuves, ibid. Cajjittridts. Quelles font les ifles que

- Caufcs de la chute de cctte Ton nommoit ainfi , 1, 460
maifon , II, 3 70 CASSIUS. Pourquoi fes enfans ne

- Caufes principales de leur af- furent pas punis pour raifon de la
foiblifTement, II, 380 confpiration de leurpere, 1,250

- 1'erdircnt !a couronne , parcc Cafte. Jaloufie des ludiens pour la
qu'ils fe trouverent de'pouille's leur , II, 125
de tout leur domaine ,11, 390 Caflille. Le clerge" y a tout envahi,

- Comment la couronne paflh, parce que les droits d'indemniti
de leur maifon , dans celle des & d'amortiflemcnt n'y font point
Capctiens , II, 393 connus, II, 107

C<irth,<ge. La pcrte de fa vcrtu la Catboliqiiet. Pourquoi font plus at-
conduifit a fa mine, I, 25 tache's a leur religion que les

- Epoquc dcs diff^rentes grada- proteftans, II, 100
tions de la corruption de cette Catbolicifmc. Pourquoi hai en An-
republique, I, 141, 142 gk-terre : quelle forte de perfe'-

~- Wrirablcs motifs du refus que cution il y foulTre , 1, 406
cette republique lit d'cnvoyer - II s'accommodc tnieux d'unc
des fecours a Annibal, 1, 174 , monarchic que d'line republique,

- Etoit perdue, fi Annibal avoit II, 80
pris Rome, ibid. - Les pays oil il domine peuvcnt

-- A qui le pouvoir de juger y fut fupporter un plus grand nombre
confix, 1, 223 de f£tes que les pays proteftans,

"- Nature de fon commerce , I, II, 95
413 CATON. Pr6ta fa femme a Hor-

"- Son commerce : fcs de'couver- tcnfius, II, 142
tcs fur les cdtcs d'Afrique , I, CATON rancien. Contribua de tout

455 fon pouvoir pour faire recevoir
- Ses precautions pour empftcher a Rome les loix Voconienne &

les Romaias de ntfgocier furmcr, Oppicnne : pourquoi, II, 155
1, 460 Canfes mrtjeures. Ce que c'e'toit au-

- Sa mine augmenta la gloire de trefois panni nous : elles Otoient
Marfcillc, 461 refervees au roi, II, 214

Cnrtbaginois. Plus faciles A vaincre Ctlibat. Comment CeTar & Avigulte
chez eux qu'ailleurs : puurquoi, entreprirent de le de'truire a Ro-

I, 167 me , I', 56 & fuiv.
- La loi qui leur deTcndoit de - Comment les loix Romaines le

boire du vin 6toit une loi de cli- profcrivirent : le chriltianifme
mat, I, 291 , 292 le rappella , II, 59

- Ne re'ufTirent pas a fairc le tour - Comment & quand les loix Ro-
de I'AfYique, I, 453 maines contre le celibat furent

- Trait dliiftoire qui prouve leur e'nerve'es, II, 62
zelepour leur commerce, 1,460 - L'auteur ne blame point celui

- Avoiem-ils 1'ufage dc la bouf- qui a ite" adoptd- par la religion »
fole , I , ibid. mais celui qu'a forme le liberti-

- Bornes qu'ils impofcrent au nage, II, 67
commerce des Romains : com- - Combienil a fallu dje loix pour
ment tinrent les Sardes & les le faire obferver a de certaines

t'orfes dans la d e" pen dance , I, gens , quand , de confeil qu'il
4-8 etoit, on en flt un pn.1 ccpte, II, 8s
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Pourquoi il a e'te' plus Cenfus, Ce mot efld'un ufagefi

agrtfablc aux pennies a qui il trairc dans les loix barbares, qu»
fembloit convenir le moins, II, les auteurs dcs fyftemes particu-

105 licrs fur 1'etat ancien de notrc mo-

- II n'cft pas manvais en lui-me'- narchic , cntre autres 1'abbe^ Du-
me : il nc 1'cft que dans le cas bos, y ont trouvd tout ce qui
on il feroit trop ihendu, ibid. favorifoit Icurs idc"cs , II, 193

- Dans quel cfprit 1'autcur a traite' - Ce qu'on appclloit ainfi dans
cette matii.Te : a-t-il cu tort de les commencemens de la monar-
blamcr celui qni n le libertinage chic , e'toit des droits economi-
pour princip6 ? & a-t-il, enccla, qucs , & non pas tifcaux, II, ibid.
rcjettii fur la religion dcs deTor- - Etoit, independamment de 1'a-
drcs qu'ellc de'tefle ? D , 435 bus que Ton a fait de ce mot,

Cens. Comment doit iitre tixc dans un droit particulicr leve fur les
une democratic , pour y confer- ferfs par les maitrcs : preuves,
vcr lY-galite morale cntrc les ci- ibid. & fain.
toycns, I, 55 - II n'y en avoit point autrefois

"- Quiconque n'y e'toit pas infcrit de general dans la monarchic qui
a Rome , e'toit au nombre des derivat de la police Rc'nc'ralc des
efclaves : comment fe faifoit-il Remains ; cV ce n'eft point dc
qu'il y cut dcs citoycus qui n'y ce cens chiinerique qucderivcnt

. fuflcnt pas infcrits? 11, 156 les droits fcignuuriaux : prcu-
Cens. Voyez Ccnfus. ves, II , 295, 296
Cer./etirs. Notnmoient a Rome les Centeniers. Etoient autrefois des of.

nouvcaux fenateurs : utilite' de ficiers militaires: par qui & pour-
cot ufagc, 1, 16 qiidi furcnt etablis, II, 299

- Qucllcs font lenrs fonclions - Lcurs fondlions e"toicnt Jes mC-
dans une democratic , 1, 59 , 60 mcs que celles du comte & du

- SageHe dc Icur etabliflcinent a graviou , II, 303
Rome, 1, 64 - Lcur territoire n'e'toit pas lemO-

- Dans qucls gouverncmcns ils me que celui dcs fideles, II, 317
font ncccifaires , 1, 85 , 86 Ceritcs (Tables des). Derniere dalle

- Leur pouvoir, & utilitd de ce du peuple Romain , II, 157
pouvoir a Rome, I, 217 Ceremoniesreligistijls. Comment mul-

- Avoicnt toujours , A Rome , tipliees , II, 105
1'ceil fur les manages , pour les Centuries. Ce que cVtoit ; A qui
multiplier, 1, 56 elles procuroient toute Tauto-

Cen/ives. Lcur originc : leur c"ta- ri:0 , 1, 213
bliflement eft une des fnurces Ccntutnvirs. Quclle ^toit leur com-
dcs coutumes de France , II, petence a Rome , I , 220

246 Ctrne. Cctte c6te eft au milieu de*
Cenfitrc. Oui 1'excrcoit a Lace'de- voyages que fit Hannon fur les

moue, I, 59 cOtes occidcntalcs d'Afrique , (,
- A Rome, ibid. 456
- Sa force ou fa foiblcfle de"pen- C^SAR. Enchirit fur la rigueuv des

doit, a Rome , du plus ou du loix portecs par Sylla, I, no
moins dc corruption, I, 151 - Compare' a Alexandre , I, 184

- Epoque de fon cxtinclion to- - Fut foutTert, parce que , quoi-
tale, ibid. qu'il cut la puiflance d'un roi,

- Futde'truitc a Rome par la cor- il n'en afleCtoit point le falle ,
ruption des mceurs , II, 56 I, 379, 3«o

Cenfus, ou Cens. Ce que c'e'toit - Par une loi fage, il fir que les
dans les -commenccmens de la chofcs qui reprefentoient la mon-
monarchic Francoile, & fur qui noie devinrcnt monnoie comme

II, 291 £? fuii\ la monnoie mSme, II, 3 , 4 ,
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CESAR. Par quelfe loi il multiplia Change. Comment gSne 14s dt.fts

les manages, II, 57 defpotiqucs , II, 25
- La loi par laquclle il defendit de Voyez Lefties dt change.

garder chez foi plus de foixante Charbon de terre. Les pays qui en
fcxterces , etoit fage & jufte : produifent font plus peuples que
celle de Law , qui portoit la d'autrcs, II, 47
tncmc defenfe, e'toit in.iufte & Charges. Doivent-elles £tre vdna-
funefte, II, 251 les? f , 85

"- Dc'crit les meeurs des Germains CHARLES-MARTEL. C'eft lui qui
en quclqucs pages : ces pages tic rediger les loix des Frifons,
font dcs volumes : on y trouve II , 163
les codes des loix Barbares, II, - Les nouveaux fiefs qu'il fonda

292 prouvent que le domaine des
CKSARS. Ne font point auteurs des rois n'etoit pas alors inalienable,

luix qifils publierent pour favo- II, 347
rilc-r la calomnie, I, 247 - Opprima , par politique , le

tie bien;. Nc peut avoir lieu clergL1 , quc P^pin , fon pere,
dans les etats dciponques; mile avoit protege par politique, II,
dans les ctats modcres, 1,77 353

- Avamages qu'elk- aiiroit procu- - Entreprit de dtfpouiHer le clergd
res a Rome, fi elle eilt et£ eta- dans les circonflances les plus
blie du teinps de la republiquc, hciireiifcs : la politique lui atM-

t'iiid. choit le pape , & 1'attachoit au
Ceylan. Un homme y vit pour dix pape, II, 355

tbls par mois : la polygamie y - Donna les biens de 1'cglife in-
clt done en fa place , I , 3:6 diifercmment en fiefs & en al-

CKAINDASUI NDE. Fut un des leux : pourquoi, II, 362
ixt'ormateurs dcs loix des Wiii- - Trouva Tetat fi epuife qu'il ne
goths, II, 165 put le relever, II, 375

-- Proicrivit les loix Romaines, - A-t-il rendu le comtii de Tou-
II, 192 loufe hcreditaire? II, 386

- Vent inutilement abolir le coin- CHARLEMAGNE. Son empire fut
hat judiciaire, ibid. clivife , parre qu'il e'toit trop

Champagne. Les coutumes de cette grand pour line monarchic, 1, 153
province ont tite accordees par - Sa conduite vis-a- vis des Saxuns ,
le roi Thibault, II, 247 I, 15*

Ct-jmpions. Chacun en louoit un "- Eft le premier qui donna aux
pour un certain temps , pour Saxons la loi que nous avons ,
combattre dans fes affaires, II, II, i63

196 - Faux capitulaire que Ton lui a
- Peincsque Ton infligeoita ceux atcribiie II, 175

qui ne fc battoient pas de bonne "- Qu.elle collection de canons if
foi, II, 203 introduilit en France, II, 177

Change. Rcpand Pargent par-tout - Les rcgnes malheureux qui fui-
oil il a lieu , II, 3 virent le lien firent perdre jul-

- Cc qui le forme. Sa definition : qu'a I'ufage de I't'criture, & ou-
fes variations : caufes de ces va- blier les loix Romaines, les loix
riations : comment il attire les barbares & les capitulaires, aux-
richeffes d'un etat dans un au- quelles on fubftitua les coutu-
tre : fes ditTc'rentes petitions & mes, II, 179
fes differens effets, II, 10 - Retablit le combat judiciaire ,

- Eft un obftacle aux coups d'au- II, 192
toritd que les princes pourroient - Etendit le combat judiciaire
faire fur le titre dss monnoies, des affaires criminelles aux atl'ai~

II, 24 res civiles, ibid*
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CHAKI.EMACNE. Comment i! vent CHARI.F.J II, dit le cbaiive. Trouva

que les querelles qui pourroicnt le life li pauvrc , qu'il donnoit
naitre entre fes enfans foicnt & faifoit tout pour de I'argcnt :
vuide'es, II, 194 il lailfa memc c'chapper , pour

- Vent que ccux a qui le duel de 1'argem, les Normands, qu'il
eft pennis fe fervent du baton : pouvoit dL'truire , II , 375
pourquoi, II, 196 - A rendu he'rc'ditaires les grands

"- RcTorme un point de la loi fa- offices , les fiefs & les comtcs :
liquc : pourquoi, II, 199 combien cc changcment atfoiblit

"- Compte parmi les grands ef- la monarchic , II , 386
prits , II, 269 - Les ferfs & les grands offices

- N'avoit d'autre revenu que fon dcvinrcnt , apres lui , comme
domaine : preuvcs, II, 292 la couronne e'toit fous la feconde

"- Accorda aux cveques la grace race , dectifs & hereditaires en
qu'ils lui dcniandcrcnt de nc plus memc temps , II , 388
mener cux-memcs leurs vaflaux CHARLES IV, dit h Bel. Eft ati-
d la guerre : ils fe plaignirent, tcur d'unc ordonnance genOrak-
quand ils 1'eurent obteiuie, II, conccrnant les de'pcns, II, 2:8

299 CHARLES VII. Eft le premier roi
- Les juftices feigneurialcs exif- qui ait fait rc'digcr par e'crit k'S

toient de fon temps, II, 318 coutumcs dc France : comment
- Etoit le prince le plus vigilant on y procL'da , II , 247

& le plus attcntif que nous ayions - Loi de ce prince inutile, parce
eu, II, 351 qu'ellc c"toit mal redigee , II ,

"- C'eft a lui que les cccletiafti- 264
ques font rcdevables de 1'e'ta- CHARLES IX. II y avoit, fous fon
blilTcment dcs dixmes, II, 359 regne, vingt millions d'homme*

1- SagcfTc & motifs dc la divifion en France , II , 70
qu'il fit dcs dixmes ccclefiafti- - Davila s'cft tromptf dans la rai-
ques , II, 361 fon qu'il donne dc la maioriti.1

"- Eloge de ce grand prince; ta- dc ce prince a quatorze ans com-
bleau admirable de fa vie , de mence^s , II , 266
fes mceurs , de fa fageflc, de fa CHARLES II , roi (CAngleterre. Ron
bontc', de fa grandeur d'ame, de mot dc ce prince , 1 , 1 1 1
la vafte e'tendue de fes vues , & CHARLES XII, roi de Suede. Sou
de fa fageile dans 1'execution de projet de conque'te c!toit extra-
fes dcffeins , II, 368 vagant : caufes de fa chute : com-

- Par quel efprit de politique il pare avec Alcxandre , 1, 179,
fonda tant de grands eve'ches en
Allemagne , II, 369 , 370 CHARLES-QUINT. Sa grandeur ,

- Apres lui , on ne trouve plus fa fortune , I , 476
de rois ,dans fa race , II, 370 CHARONDAS. Cefutluiquitrouva

- La force qu'il avoit mife dans le premier le moven de nipri-
la nation fubfifta fous Louis le mer les faux tchnoins , I, 231
de'bonnairc , qui pcrdoit fon au- dartres. Ccllcs des premiers rois
toritc1 au-dedans , fans que la dc la troifieme race , & celles
puiflance parut diminue'e au-de- ,de leurs grands valfaux , font une
hors , II, 373 des fources de nos coutumcs ,

- Comment 1'empire fortit de fa II , 245 , 246
maifon , II , 391

CHARLES II , dit h cbauve. De- les feigneurs donnerent a leurs
fend aux e'veques dc s'oppofer ferfs font une des fources de nos-
A fes loix , & dc les nc'gliger, couttimes , II , 246
fous prLltexte du pouvoir qu'ils CbaJJe. Son influence furies mceurs,
on: de faire des canons, II, 177 I, 47
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C'jemins. On ne doit jamais Ics conf- Chine. L'honneur n'cft point le prin-

truire aux ik'pcns dn fonds des cipe dugouverncmcntde cet em-
particuliers, fans les indemnifer, pire : prcuvcs, 1, I5S

II, 138 - Fe'condite prodigieufe des tem-
- Du temps de Bcaumanoir, on mes : elle y caufe quelquefois des

Ics faifoit aux dtfpens de ccux a revolutions : pourquoi, I, 15?
qiii ils e'toicnt utilcs , 139 - Cct empire eft gouverne" par les

CHER E AS. Son exemple prouve loix & par le defpotifme en me"-
qu'un prince ne doic jamais in- me temps : explication de cc pa-
fulter fes fujcts, 1, 259 radoxe , I , 158

Cbevalerie. Origins de tout le mcr- - Son gouvernement eft un mo-
veilleux qui le muive dans les dele de conduite pour Ics con-
romans qui en parlent, II, 200 querans d'un grand (itat, I, 185

Chevaliers Remains. Pcrclircnt la r£- - Qucl eft 1'objct fur fes loix, I,
publiqucquandilsquitterentleurs 191
fonctions naturclles, puiir dcve- - Tyrannic injuftc qui s'y cxcr-
nir jtigcs , & financiers en me- ce , fous pretexte du crime de
me temps , 1, 226 fi? fniv. lefe-majcfte , 1, 238 , 239

Belle dcfcription de celle - L'id£e qu'on y a du prince y
qui eft aujourd'hui en ufage : elle met pen de libertd , 1, 260
n forcci d'introduire la comlam- - On n'y ouvre point Ics ballots
n.uion aux dcpens, II, 228 de ceux qui n'y font pas mar-

CHILDEB ERT. Fut declare' ma- chands , I , 271
jeur a quinze am , 1, 372 - Les peuples y font heurcux ,

- Pourquoi il cgnrgca fes ne- parce que les tributs y font en
veux , 1, 373 rc^ic , 1, 280

- Comment il fut adopts par Gon- - Sagcfle de fes loix qui combat-
iran , 1, 316 tent la nature du climat, I, 288

- A etabli les centeniers, pour- - Coutume admirable de cet em-
quoi, 1, 299 pire pour encourager 1'agricul-

- Sun fameux dccrct mal intcr- ture , 1, 290
prctc' par 1'abbe Dubos , II, 325 , - Les loix n'y peuvenr pas ve-

328 nir ;\ bout de bannir Ics eunu-
C H i L D E R i c. Pourquoi fut expulfe' qucs des emplois civils & mili-

du trone, I, 371 tairos , 1, 321
CHILPERIC. Se plaintqueIcscve- «- Pourquoi les mahome'tan^y font

ques fouls e"toient dans la gran- tant de progres, & les chre'tieni
deur, tandis quc lui roi n'y etoit 15 pen , I , 323 , 324
plus, U, 352 - Cc qu'on y regarde comme un

Clnne. EtablifTement qui paroit con- prodige de verui, 1, 3^9
traire au principe du gouverne- - Les peuples y font plus ou moins
ment de cet empire , 1, 86 couragcux , ^ mcfure qu'ils ap-

- Comment on y punit Ics allaf- prochent plus ou moins du Mi-
linats, 1,112 di , 1, 34°

- On y punit les peres pour les - Caufes de la fagerTe de fes
fautcs de leurs enfans : abus dans loix : pourquoi on n'y fent point
cct ufage , 1,H5 les horreurs qui accompagnent

- Lc luxe en doit £tre banni : eft la trop grande t;tendue d'un em-
la caufe des diOre"rentes revnlu- pire , 1, 352
tions de cet empire : detail de - Lcs Idgiflateurs y ont confondu
ces revolutions, I, 125 la religion, Ics loix, Ics meeurs

- On y a ferine une mine de pier- & les manieres: pourquoi, 1, 391
res prJcieufes, aufll-tdt qu'elle - Les principes qui regardent ces
it etti trouv^e : pourquoi , I , quatre points font ce qu'on ap-

ibid. pelle les rites, 1, 395
Chine.
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Chine. Avantage qify produit la fa- Cbinois. Leur religion eft favorable

con compofee d'ccrire , 1, 391 a la propagation , II, 66
- Pourquoi les conquerans cle la - Confluences funeftes qu'ils ti-

Chine font obliges de prendre rent de rimmortalitii de 1'ame
fes mceurs ; & pourquoi ellc ne e'tablic par la religion de Foe ,
pcut pas prendre les mceurs des II, 92 , 93
conquerans, 1, 392. Chretiens. Un e"tat compofe' dc vrais

- II n'cft prcfque pas pofllble que Chretiens pourroit fort bien fub-
le chriftianifme s'y £tablille ja- fifter,quoiqu'en.difeBayle, II, 81
mais : pourquoi, 1, 392 - Leur fyfttfme fur I'immortalitfi

-. Comment les chofes qui paroif- de 1'ame II, 94
fent de fimplcs minuties de poli- Cbrijiianifmi. Nous a ramene' IMge
telle , y ticnneiit avec la confti- de Saturne , I , 307
tution fondamentale du gouvcr- - Pourquoi s'eft tnaintenu en Eu-
nenient , 1, 393 , 394 rope , & a e^ d^truit en Afie ,

- Le vol y eft deTendu ; la frip- I, 313
ponncrie y eft permile : pour- - A donne' fon efprit a la jurif-
quoi , 1, 395 prudence , II, 64

- Tons les enfans d'un me'me hom- - Acheva de mettre en cnJditdans

mc , quoiquc nes de diverfes fem- 1'cnipirc le ct-libat, que la phi-
mes , font cenfcs n'appartenir lofophie y avoit deja introduit,
qu'a une feule : ainli point de ibid.
bdtards , II, 43 , 44 - IN'eft pas favorable a la propa-

- 11 n'y eft point question d'cn- gation II, 65 , 66
fans adult^rins, II, 42 - Ses principes, bien grave's dans

"-" Caufes phyfiques de la grande le ca>ur , feroient beaucoup plug
populationdecetempire, II, 51 d'effet que 1'honneur des monar-

-" C'eft le phyfique du climat qui chies , la vertu des republiques,
fait que les peres y vendcnt leurs & la crainte des e'tats defpoti-
lilies , & y expofent leurs en- ques, II, 81
fans , ibid. - Beau tableau de cette religion ,

-- L'empcreur y eft le fouvcrain II, 86
pontife ; mais il doit fe confor- - A dirige", admirablement bien
iner aux livres de la religion : il pour la foci£te", les dogmes de
cntreprendroit en vain de les abo- J'immortalite de 1'ame & de la r<S
lir, II, 109 furreiftion des corps, II, 95

"- II y euc des dynafties oil les - II femblc , humainement par-
freres de 1'empereur lui fuccc"- lant , que le climat lui a pref-
doient, a 1'exclufion de fes cn- crit des bornes , II , 99
fans : raifons de cetordrc, l\, 124 "- II eft plein de bon fens dans les

- II n'y a point dV-tat plus tran- loix qui concernent les pratiques
quillc , quoiqu'il rciitcrme dans du cultc : il peut fe modifier
fon fein deux peuples , dom le fuivant les climats , ibid.
ceremonial & la religion font dif- - Pourquoi il fut fi facilement em-
ferens , II, 269 foraflTe' par les Barbares qui con-

Chineis* Sont gouverne's par les ma- quirent 1'empire Remain , II ,
niercs, 1, 380 103

- Leur caraftere compart1 avec - La fermetii qu'il infpire, quand
celui des Efpagnols : leur infide- il s'agit de renoncer a la foi, eft
lite dans le commerce leur a con- ce qui 1'a rendu odieux au Ja-
ferv£ celui dujapon: profits qu'ils pon , II, n 6
tirent du privilege exclufif de ce - II changes les rdglemens & les
commerce, I, 384, 385 loix que les hommes avoient faits

- Pourquoi ne changent jamais pour conferver les mceurs des
de manicres , I, J8? tcmmcs, I}, 128,
TOIVIE II.
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Cbriflianifme. Effets qu'il produifit Citoyens. Doivent-ils e'tre autorife's

fur 1'cfprit fe'roce des premiers a rcfufer les cmplois publics ?
rois de France II , 338 I , 82

- Eft la perfection de la rel:gion - Comment doivent fe conduire
nnturelle : il y a done des cho- dans le cas de la defenfc natu-
fcs qvi'on pent, fans impiete1 , relle , I, i6B
expliqucr fur les principcs de la - Cas ou , de quelque nailfance
religion naturelle , D. 419, 420 qu'ils foient, ils doivent £tre ju-
Voycz Religion cbrttientie. gcs par les nobles, I, 199, 200

CIIRISTOPHE COLO MB. Voyez - Cas dans lefquels ils font libres
C O L O M B. de fait, & non de droit; & vice

CLC^RON. Regarde , commc une ver,a , I, 230
des principaies caufes dc la chllte - Ce qui attaque le plus leur sfl-
de la republique , les loix qui rctd , I, 231
rendireiit les fuffragcs fecrets , - Ne peuvent vendre leur libend ,

I, 14 pour devenir elclaves, 1, 301 ,
- Vouloit quc Ton abolit I'ufage 302

dc f'airc des loix touchant les fim- - Sont en droit d'exiger de 1'etat
ples particuliers , 1, 251 une fubfidauce afTuree, la nour-

- Quels 610(01:1, felon lui , les riture , un vetement convena-
meillcurs facrificcs, II, 108 ble , & un genre de vie qui ne

- A adopt^ les loix dVpargne fai- (bit point contraire a la fantc1:
tcs par Platon, fur les funerail- nioyen que 1'e'tat pent employer
les, ibid. pour remplir ces obligations ,

-Pourquoi regardoit les loix agrai- II, 73, 74
rcs comme funcftcs , I, 138 - Ne fatisfont pas aux loix en le

- Trouve ridicule de vouloir de- comemant de ne pas troubler le
cider des droits des royaumes par corps de 1'e'tat; il faut encore
Ics loix qui de'cidcnt du droit qifils nc troublcnt pas qnelqua
d'unc gouttici e , II, 140 citoyen que ce foit, II, no

- Blame Verres d'avoir fuivi Pef- Cituyen Rumain. Par quel privilege
prit plutot que la lectre de la loi il e'toit a 1'abri de la tyrannic
Voconicnne , II, 156 des gouverneurs de province ,

"- Croit qu'il eft centre 1'bqujte' I, 227
de ne pas rcudre «n lidiHcom- - Pour 1'etre, il falloit dtre inf-
mis, II, 157, 158 crit dans le cens : comment fe

GINQMARS (M. DE). Pretcxte in- faifoit-il qu'il y en cut qui n'y
jufte de fa condamnadon, I, 240 fufientpasinfcrits? II, 156, 157

Circonftances. Rendent les luix oil Ch'ilite. Ce que c'eft : en quoi elle
juftes & fagcs, ou injuftes & fu- differe de la politcfle : elle eft,
ncftcs, II, 251 & fuiv. chez les Chinois, pratique'e dans

Citation en juftice. Nc pouvoit pas tons les 6t;us ; a Lacede'monc f
fc faire, a Rome, dans la mai- elle ne 1'Otoit nulle part : pour-

. fon du citoyen; en France, elle quoi ecus difference ., 1, 390
re peut pas fe faire aillcurs : ccs Claffes. Combien il eft important que
deux loix, qui font contraires, celles dans lefquelles on diftri-
pancnt du memc cfprit, II, 256 buc lepeuple dans les 6tatspopu-

Citoyen. Rcvetu fubitement d'une laires foient bien faites ,1,12, 13
aiitoritci exorbicante devient rao- - II y en avoit fix a Rome : dif-
narque ou defpote, I, 16 tinition entre ceux qui 6toienr.

r- Quand il peut , fans danger, dans les cinq premieres, & ceux
Ctre e'leve dans une re'publique qui c'toient dans la derniere :
% un pouvoir exorbitant, ibid. comment on abufa de cette dif-

"- II ne peut y en avoir dans un tindtion pour iluder la loi Vo-
<tat defpotique , 1 > 4Q conUnuc , II, is<i, 157
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CLAUDE ewpereur. Se fait juge dc ClergL Son ancien domaine doit etre

toutes les affaires, & occafionne facre & inviolable; mais le nou-
par-la qualified de rapines , 1, 96 veau doit fortir de fes mains ,

"- Fut le premier roi qui accorda II, 107
a la mere lafuccellion de fes en- - La maxime qui dit qu'il doic
fans, II, 160 contribucr aux charges de 1'etat

Cltmence* Quel eft le gouvernemcnt eft regardc'e a Rome commc une
ou elle eft le plus necefl'aire , I, maxime de maltOte , & contraire

115, no" i 1'ecriturc, ibid.
- Fut outre1 e par les empercurs - Refondit ksloix des Wifigoths,

Grecs, I, 116 & y introduitit les peines corpo-
Clergt. Point de vne fons lequel on relles, qui furenttoujours incon-

doit cnvilager fa iurifdiction en nues dans les autres loix barba-
France. Son pouvoir eft conve- res auxquelles il ne toucha point,
nable dans line monarchic ; il eft> II, 164
dangereux dans unc rcpubliquc, - C'eft des loix des Wifigoths qu'il

I, 19 a tire , en Efpagne, toutes celles
- Son pouvoir arretc le monar- de rinquifition, II, 165

que clans la route du dcfpotif- - Pourquoi continua dc fe gou-
rne , ibid. & -o verner par le droit komain fous

- Son autorite fous la premiere- la premiere race de nos rois ,
race , 1, 376 tandis que la loi falique gou-

"- Pourquoi les membrcs de celui vcrnoit le reftc des I'ujets , II,
d'Anglcterre font plus citoycns 169
qu'aillcurs.-poitrquoileirrsma'urs - Par quelles loix fes biens (?toient
font plus r^gulicres: pourquoi il$ gouverne's fous les deux premie-
font de meilleurs ouvrages pour res races, II, 177
prouver la revelation & la pro- - 11 fe foumit aux dccretales, &
vidence : pourquoi on aime mieux ne voulut pas fe foumettre aux
lui lailfer fes abus, que de font- capitulaires : pourquoi , ibid.
frir qu'il devienne reTormateur, - La roideur avec laquelle il fou-

I, 406, 407 tint la prcuve negative par fer-
- Ses privileges exclufifs depcu- ment, fans autre raifon que parce

plent un etat; & cette depopu- qu'elle fe faifoit dans 1'eglife ,
lation eft tres-difficile a reparer, preuve qui faifoit commettre

II, 72 mille parjures , fit eteudre 1st
- La religion lui fert de prctcxte preuve par le combat particu-

pour s'enrichir aux dc'pens du Jier, contre lequel il fe dcchaf-
peuple ; & la mifere qui refulte noit, II, 190
de cette injufticc eft un motif qui - C'cft peut-Stre par management
attache le peuple a la religion , pour lui que Charlemagne voulut

II, 102 que le ba"ton fQt la feule arme
- Comment on eft venu a en faire dont on put fe fervir dans les

un corps ftpare; comment il a duels, II, 196, 197
etabli les prerogatives, II, 105 , - Exemple de moderation de fa

177 part, II, 240
- Cas ou il feroit dangereux qu'il - Moyens par lefquels il s'cft en-

format un corps trop etcndu, richi, ibid.
ibid. - Tons les biens du royaume lui.

- Bornesque les loix doiventmet- ont tte' donnes plufieurs t'ois : re-
'tre a fes richefles, II, 106, 107 volutions dans fa fortune; quelles

- Pour 1'cmpecher d'acquerir, il en font les caufcs , II, 353, 354.
ne faut pas lui defendre les ac- - RepouflTe les entreprifes contre
quifitions , rnais Ten degouter: fon temporel par des revelations
"moyeus d'y paxvenir, ibid. de rpis damnes, 11,355,356

li ij
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Cttrgi. I.es troubles qu'il caufa pour Climat. Comment il influe fur le ca-

foil temporel furent terminus par ractere des femmes, 1, 231
les Nonnands, II, 358, $77 - Influe fur le courage des hom-

- Allembld a Francfort pour de- mes & fur leur liberty : preuves
terminer le pcuple a payer la par faits, 1, 339 , 34°
dime, raconte comment le dia- - C'eft le climat prefque feul,
bJe avoir devoni les e'pics de avccfa nature, qui gouverne les
bled lors de la derniere famine , fauvages , 1, 380
parce qu'on ne 1'avuit pas payee , - Gouverne les hommes concur-

rcmment avcc la religion , les

+- Troubles qu'il caufa apres la loix, les mceurs, &c. Dcia nait
mort de Louis le d^bonnaire , a 1'cfprit gindral d'une nation, ibid.
I'occalion de fon temporel , II , - C'eft lui qui fait qu'une nation

375 &fuiv. aime a fe communiqucr; qu'elle
- Nc pcut rdparer , fous Charles aime, par conflquent, a chan-

le chauve, les maux qu'il avoit ger ; &, par la mSme cbnfd-
faits fous fcs predd-cefleurs , II, qucnce, qu'elle fc forme Ic gout,

377 I, 383
CLERMONT ( Le comte DE). Pour- - 11 doit rdgler les vues du le'gif-

qnoi faifoit fuivre les tftabliffe- lateuraufujet de la propagation,
mens de faint Louis fon pere II, 51
dans fcs jullices , pendant que - Influe beaucoup fur le nombre
fes vafiaux ne les faifoient pas & la qualite des divertiffemcns
luivrc dans les leurs , II , 221 , des peuples : raifon phyfique,

o o ̂  II, 95
Ciintat. Forme la difference dcs ca- - Rend la religion fufccptible de

ractercs & des paffions des hom- loix locales relatives d fa natu-
ines : raifons phyfiques , 1 , 282 re , & aux productions qu'il fait

6? fuiv. naitre , II, 96
- Rnifons phyfiques des contra- - Semble , humainement parlant,

dictions fingulieres qu'il met dans avoir mis des bornes au chriftia-
le caraclere des Indiens , I, 288, nifme & au mahometifme, II, 99

289 - L'auteur ne pouvoit pas en par-
- Les bons Idgiflateurs font ceux ler autrement qu'il n'a fait, fans

qui s'oppofent a fes vices , I , courir les rifques d'Otre regarde
289 comme un homme ftupide , D.

- Les loix doivent avoir du rap- 431
port aux maladies qu'il caufe , Ciimats cbatids. Les efnrits & les

I, 294 temperamens y font plus avan-
p- Effets qui reTultent dc celui ccis, & plutfit e'puifiis qu'ailleurs:

d' Angle terre : il a forme , en par- confequencc qui en rc'fulte dans
tie , les loix & les mceurs de ce 1'ordre legiflatif, I, 76, 77
pays , I, 296, 400 -- On y a moins de befoins, il en

- Ddtail curieux de quelques-uns coilte moins pour vivre ; on j
de ces differens effets , 1 , 294 pent done avoir un plus grand

*- Rend les femmes nubiles plu- nombre de femmes, 1, 324
t6t on plus tard : c'eft done de lui CLODOMIR. Pourquoi fcs cnfans
que depend leur efclavagc ou furent egorges avant leur majo-
leur liberte, I, 312 rit^ , 1, 375

- II y en a oil le phyfique a tant CLOTAIRE. Pourquoi ^gorgea fes
de force , que le moral n'y peut neveux, ibid.
prefque rien, I, 328, 329 - A etabli les centeniers : pour-

- Jufqu'a quel point fes vices peu- quoi, II, ciy9
vent porter le d^fordre : exem- - Pourquoi perfccutaBrunehault»

I ? 3,iO, 231 H > 335-



D E S MATIERES.
CLOTAIRE. C'eft fous fon regnc quc Code dejtiflinicn. Comment il a pris

les maires du palais devinrcnt la place du code Thcodoficn ,
perpe'tuels & fi puiflans, II, 335 dans les provinces de droit c'crit,

- Ne pent rcparer les maux faits II, 181
par Brunehault & Frcidegonde, - Temps de la publication de ce
qu'enlaifTam la poifcniuii des licfs code , II, 241
a vie, & en rendant aux eccle"- - N'efl pas fait avcc choix , II, i6R
fiaftiques les privileges qu'on Code des loix Bar/tares. Roule prcf-
leur avoit toe's, II, 336 que cntiiircmcnt fur les trou-

- Comment re1 forma le gouvernc- peaux : pourquoi, II, 076
ment civil de la France, II, 337 Code Tbeodo/ien. DC quoi ed com-

& fuiv. 338 & fuiv. pofe, II, 65
- Pourquoi on ne lui donna point - Gouverna, avec les loix barba-

dc mairc du palais, II, 341 rcs, les pcuples qui habitoicnt
- Faufle interpretation que les la France fous la premiere race,

eccle'fiaftiqucs donncnt a (a conf- II, 168, 169
titution, pour prouver 1'ancien- - Alaric en fit fairc une compi-
net<} de leur dime , II, 359 lation pour reglcr les diflerends

CLOVIS. Comment il devint fi puif- qui naifToient cntre les Remains
fant, & fi cruel, 1, 375 , 376 de fes Otats , ibid.

- Pourquoi lui & fcs fucceflcurs - Pourquoi il fut connu en France
furent fi cruels contrc leur pro- avant celui de Juftinicn, 11,141
prc maifon, ibid. Cognats. Cc que cVtoit : pourquoi

- Re unit les deux tribus des exclus dc la fucceflion , II, 149*
Francs, les Saliens & les Ripuai- COINTE (le pere LE). Le raifonnc-
res; & chacune conferva fes ufa- ment de cet hiflorien en favour
gcs, II, 162 du pape Zacharie dikruiroit 1'hif-

- Tomes les preuves qu'apporte toire, s'il £toit adoptc1, II, 365
rabbi.1 Dubos, pour prouver qu'il Colcbide. Pourquoi c'toit autrefois fi
n'cntra point dans les Gaulcs en richc &. ti commer9antc , &: eft

conque'rant, font ridicules & diS aujourd'hui fi pauvre & li de-
menties par Thifloire , II, 321 fcrte , 1, 433

- A-t-il e'te' fait proconful, com- Colleges. Cc n'eft point la quc , dans
me le pretend I'abbe' Dubos ? les monarchies , on recoit lz

II , 3=3 principale education, I, 35
- La perpt'tuite" des offices de COLOMB (CHarsTOPHE). Deconvrc

comte , qui n'etoicntqu'annuels, rAmerique , 1, 476
commenca a s'acheter fous fon - Fran9ois I cut-il tort ou raifort
regne : exemple , a cc fujet, de de le rebuter? 1, 482
la perfidie d'un tils envers fon Colonies. Comment TAngleterre gou-
pere , II, 333 vcrne les fiennes, I. 404

Cocbon. Une religion qui en defend - Leur utilitt1 , leur objct; en
l'uf:ige ne pent convenir que dans quoi les notrcs ditfcrent de cel-
les pays ou il eft rare , & dont les des ancicns : comment on
le climat rend le peupic fufcep- doit les tcnir dans la d^pendan-
tible des maladies de la peau, ce, 1, 477 G* fiiiv.

11,97 - Nous tenons les ndtres dans la
Code civil. C'cft le partage des tcr- meme depcndancc que les Car-

res qui le groflit: il eft done fort thaginois tenoient les leurs , fans
mince chez les pcuples ou ce leur irapofer des loix aulli dures .
partake n'a point lieu, II, 356 1, 478

Code lies ttabliffemens de faint Louis. Combat judiciaire. Etoit admiscom-
II fit tomber 1'ufage d'afTcmbler me une prcuve par les loLx bar-
les pairs dans les juftices feigneu- bares , excepte" par la loi fali-
riales pour juger, II, 242 que, II, i?4

II iij



TABLE

Combat ;u/lic!a!rc. La loi qui 1'ad- Combat jtidieiaire. II y avolt des gens
mettoit comme preuve etoit la qui ne pouvoicnt 1'oftrir ni !c
fuite & le remede de cclle qui rccevoir : on leur donnoit des
e'tabliflbit les preuves negatives, chamiMons, II, 203

II, 184 - Detail des cas oCi il nc pouvoit
- On ne pouvoit plus, fuivant la avoir lieu, II, 203, 204

loi dcs Lombards , 1'cxiger de - Nc laitloitpas d'avoirde grands
celui qui s'etoit purge par fer- avantages , mOine dans 1'ordre
ment, II, iGs civil, II, 204

- La preuve quc nos peres en ti- - Les fcmmes ne pouvoient 1'of-
roient dans les affaires criminel- frir A pcrfonne fans noinmer leur
les, n'e'toit pas fi imparfaite qu'on champion : mais on pouvoit les
Ic penfc , II, 187 & ftiiv. y appeller fans ces formalites,

'- Son origine : pourquoi devint II, 205
une preuve juridiquc : cette - A qucl age on pouvoit y appcl-
preuve avoit quclques raifons ler & y thrc appelle, ibid.
fondles fur Inexperience, II, 188 - L'accufe' pouvoit c'ludcr le td-

- I/ente'temcnt du clerge" pour moignage du fecond temoin de
un autre ufage aufli pernicieux l'enqu£te , en offrant de fe bat-
le fit autorifer, H, 189 tre contve le premier , II, 206

- Comment il Cut une fuite de la - De cclui entre unepartie & un
preuve negative, II, 191 des pairs du feigncur , II, 208

- Put portif en lulie par les Lorn - Quand, comment & contre qui
bards, II, lyo il avoit lieu, en cas de dcMaute

- Charlemagne, Louis Ic de"bon- de droit, II, 216
nairc & les Othons rjcendirenr, - Saint Louis eft celui qui a com-
des affaires criminelles, aux af- mence" a Pabolir, II, 219
faires civiles , II, 192 - Epoque du temps ou Ton a

- Sa grande extenfion eft la prin- commence' a s'en pafler dans les
cipale caufe qui lit perdre aux jugcmens, II, 220
loix faliques, aux loix Ripuai- - Quand il avoit pour caufe Tap-
res, aux loix Romaincs & aux pel de faux jugement, il ne fai-
capitulates , leur autoritv!, II, foit qu'anc'antir le jugement ,

194, 195 & fi'iv. fans decider la quefrion, 11,225
-~ C'dtoit Punique voic par la- "- Lorfqu'il e'toit en ufage, il n'y

quclle nos peres jugeoicnt toiues avoit point de condamnation de
.lesactions civiles & criminelles, de'pens , II, 228
les incidens & les interlociitoi- - Rt'pugnoit a l'id(Je d'unc partie
res, II, 195, 196 publiquc, II, 230

- Avi'it licii pour une deraande - Cctte facon de juger dcmandoit
dc douze fols, II, 196" tres-peu de fuffifance dans ceux

"- Quellcs armes on y employoit, qui jugcoient, II, 242
H, 196, 197 Comediennes. II etoit ddfcndu , i

- Mceurs qui lui e'toient relari- Rome, aux ingenus de les c'pou-
ves, II, 199 £? fuiv. fcr, II,6a

«- Etoit fonde" fur v,n corps de Cornices par tributs. Leur origine :
jurifprudencej II, 201 & fuiv. ce que c'etoit a Rome , I, 216

-- Auteurs a confulter pour en Commerce. Comment une nation ver-
bien connoftre la jurifprudence , tueufe le doit faire, pour ne pas

II, 201 fe corrompre par la frequenta-
-" Regies juridiques qui s'y ob- tion des Strangers, 1, 44

fervoient, H>id. 6' fuiv. - Les Grecs regardoient la profef-
- Precautions que Ton prenoit fion de tout bas commerce com-

pour maintcnir I'^galitii cntre me infame , & par confequent
les combattans, II, aoi comme iudigue du citoyen, 1,47
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Cemmtrce. Vcrtus qu'il infpire au Cnnuiierce. Moyens propres ^ abaif-

peuple qui s'y aduiine : comment fer les c'tnts qui font le commerce
on en pent maintcnir 1'efpvit dans d'economie. Eft-il bon d'cn fairc
une democratic , 1, 56 nf^ge? I, 416, 417

"- Doit thre iiuerdit aux nobles - On ne doit , fans de grandes
dans une ariftocratic , I, 64 raifons, cxclurc aucunc nation

- Doit ecre favorife dans une mo- de fon commerce, encore inoins
narchic , mais il eft centre I'ef- s'affiijettir a ne commercer qu'a-
prit de ce gouvernemcnt que les vec une leuk- nntion, 1,417,418
nobles le fadent; il fuffit que les - LY'tablifTemcnt des banqucs eft
commercans puilfcnt efpe'rcr de bon pour le commerce d'econo-
devenir nobles, I, 66, 425 mie feulement, I, 418

- Eft neceffairemem tres-borniS - L'etabliirement des covnpagnies
dans mi ccat defpodquc, 1, 77, 78 de negocians ne convient point

- Eft-il diminue' par Ic trop grand dans la monarchic ; fouvcnt m^-
nombre d'habitans dans la capi- me ne convicntpas dans lesetats
tate? I, 122 lihrcs, ibid.

- Catifes, economic & cfprit de - Ses ime'rctsne font point oppofds
celtii d'Angleterre, J, 403 , 404, A rc'tablifTement d'un port-franc

416 dans les etats libres; c'eft le con-
"- Adoucit & corrompt les mceurs, traircdant les monarchies, I, 419

I, J33 -" II ncfaut pasconfondrc la libcrte
"- Dans les pays eu il regne, tout, dn commerce avec celle du c<>m-

jufqu'aux actions htimaines & aux mercant: celle du commcrcunt eft
vertusmorales, fe tratique. 11 d6- fortg6m.4e dans les etats libres, &
truit le brigandage; mais il cn- fort etendue dans les c'tacs foumis
trctient 1'efprit d'inter^t, I, 411, a un pouvoir abfolu, 1, 420, 421

412 "- Quel en eft 1'objet, 1, 42 \, 4^2
- Entretient la paix entre ks - Eft-il bon de confifqner les mar-

nations ; mais n'emretienc pas chandifcs prifes fur les cnnemis ,
ruaion entre les particuliers , & dc rompre tout commerce, foit

ibid. paffif, foit acl;it", avec eux; la li-
"- Sn nature doit etre re'glce, ou bertc en eft de1 truite par les doua-

meme fe regie d'elle-mCme par ncs quand elles font aflermc'es ,
celle du gouvcrnement, I, 412, I, 420, 421

4*3, 4H - Il eft bon que la contrairite par
"- II yen a de deux fortes; celui corps ait lien dans les alf.iires

dc luxe, & celui d'economie : a qui le concornent, 1/4-2
quelle nature de gouvernement - DCS loix qui en etabliflcnt la si\-
chacime de ces efpeces de com- rete', ibid.
merce convient le micux, ibid. - Des juges pour le commerce,

- Le commerce d'dconomie force I, 423
Je pcuple qui le fait a etrc vcr- - Dans les villcs oil il eft etabli,
tueux. Exemple tire dc Marfeil- il fant bcaucoup de loix, & pcu
le, I, 414 de juges, I, 424.

- Le commerce d'economie a - II ne doit point etre fait par le
fonde des chats compoftJs de fu- prince, I, 425, 426
gitifs perfe'cute's, I, 415 - Celui des Portngais & des Caf-

- II y a des cas on celui qui ne tillans, dans les Indes orientals,
donne rien, celui meme qui eft fut ruine, quand leurs princes s'en
deTavamageux, eftudle, I, 414, emparcrcnt, ibid.

4i5 - II eft avantageux atix nations qui
~ Ses ime'rets doivent 1'empor- n'ont befoin de rien; oil oniircux a

KT lur \ei imiirets politiqnes, ceux qui ont bclbin de tout, I,
427, 41*
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Commerce. A vantages qu'en peuvent Commerce. Nature de celui des Grecs
tirer les peuples qui font en e"tat avant & depuis Alexandre, I,
de fupporrer une grande expor- 440 & fuiv.
tation , & une grande importa- -" Celui d'Athenes fut plus borne*
tion en mdme temps, 1, 429 qu'il n'auroit du J'etre, I, 441

- Rend miles les chofes fuper- "-"-" de Corimhe , I, 442
flues; & les chofes utiles ne"cef- -"- dc la Grece avant Homere,
faires, ibid. 1, 443 , 444

- Confrde're' dans les revolutions -" Revolutions que Jui occafionna
qti'il a cues dans le monde, I, la conquete d'Alexandre , I, 444

430 £? fuiv. & fniv.
"- Pourquoi, malgre" les revolu- - Prejuge* fingulierqui empechoit

tions auxquelles il eft fujet, fa & qui empCche encore les Per-
nature eft imivocablement fixe'e fes de faire celui des Indes ,
dans certains etats, comme cmx ibid.
Indes, 1, 430, 431 -" De celui qu'AIexandre avoir

- Pourquoi celui des Indcs ne fe projette" d'titablir, I, 445 & fuiv.
fait & ne fe fera jamais qu'avec -" DC celui des rois Grecs apres
de fargent, ibid. 437 Alexandre , 1, 447 £? fuiv.

- Pourquoi celui qui fe fait en - Comment & par ou on le fit
Afrique eft & fera toujours (1 aux Indcs, apres Alexandre , I ,

avantageux , 1, 431 449
- Raifons phyfiques des caufes qui - Celui des Grecs & des Remains

en maintiennent la balance entre aux Indcs n'etoit pas fi e'tendu,
les peuples du Nord & ceux du mais 6toit plus facile que le no-
Midi, I, 432 trc, 1,4."

- Difference entre celui des an- - Celui de Carthage , 1, 456
ciens & celui d'aujourd'hui, I, -. La confutation politique , le

433, 434 droit civil, le droit des gens, &
- Fuit I'oppreflion & ch'erche la 1'cfprir de la nution , chez les Ro-

libcrte' ; c'eft une des principa- mains, titoient oppofes au com-
les caufes des differences qu'on merce , I, 464, 465
trouve entre celui des anciens & - Celui des Remains avec 1'Ara-
le n6trc, ibid. bie & les Indcs, I, 466

-i Sa canfe & fes effcts, I, 434, - Revolutions qtiy caufa la more
435 d'Alexandre , 1, 468 , 469

-" Celui des anciens, 1, 434 &fuiv. - Interieur des Remains, 1, 470
"-'Comment, & paroii il fe faifoit - De celui de 1'Europe, apres la

autrefois dans les Indes, I,43Si deftrnftion des Romains en Oc-
436 cident, I, 470

<- Quel etoit autrefois celui de - Loi des Wifigoths , contraire
1'Afie : comment & par oil il fe au commerce, I, 470, 47*
faifoit, ibid. - Autre loi du m£mc pcuplc ,

- Nature £ e'tendue de celui des favorable au commerce , ibid.

Tyricns, I, 436, 437 - Comment fe lit jour en Europe ,
"- Combien celui des Tyriens ri- a travers la barbarie, I, 473

roit d'avantages de I'imperfec- - Sa chute, & les malheurs qui
tion de la navigation des anciens, raccompn.TTierent dans les temps

I, 436 de barbarie , n'eurent d'autre
-" Etendue & durde de celui des fource que la philofophie d'A-

Juifs. ibid. riftote & les reveries des fcho-
Nature & dtendue de celui des laftiques, I, 474, 475

Egyptiens, ibid. 436 - Ce qu'il devint depuis 1'afFoiblif-
-- de celui ties Phe"niciens, I, fement des Remains en Orient,

437 J» 475,



DES MATTERED.

Commerce. Les lettres de change Commiffitires. Ceux qui font nom-
1'ont arrachd des bras de la mau- mes pour juger les particulicrs
vaifc foi, pour le faire rcntrer ne font d'aucunc utilit^ au mo-
dans le fein de la probitc*, 1, 474 nnrquc ; font injuftes & funeftes

"-Comment fe fait celui deslndcs a la liberte des fujets, 1, 255
orientales & occidcnnlcs, 1, 477 COMMODE. Scs refcrits ne de-

"- I.oix fondamentales dc celui de vroient pas fe trouver dans le
1'Europe , I , 475 tfjtav. corps des loix Romaincs, II, 268

- Projets propofes par Pauteur CommunaiitJ tie biens. Eft plus ou
fur celui des Indes , 1, 484, 485 moins utilc dans les different

- Dans quel cas il fe fait par gouvernemens, 1, 134
echaiige, II, i Communes. II n'en e"toit point qucf-

- Dans quelle proportion il fe tion aux afTemblecs dc la nation
fait, fuivant les diftcrentes po- fous les deux premieres races de
fitions des peuples qui le font nos rois, II, 177
enfemble , II, 2 Communion. Etoit rcfufee a ceux

-« On en dcvroit bannir les mon- qui mouroient fans avoir donne
noies ideales, II, 6 une panic de Icurs bicns A 1'd-

- Croft par une augmentation fuc- glife, 11,240
ceflive d'argent, & par de nou- Compngniesde neeocians. Nc convicn-
velles decouvertes dc tcrres & ncntprcfqiiL' jauiais dans une mo-
de mers , II, y narchic ; pas toujours dans les

- Pourquoi nc peut fleurir en Mof- re"publiqucs, I, 418, 419
covic, II, 26 "- Letir udlit<?, leur objct, I, 417

- Le nombre des fthcs, dans les - Ont avili Tor & fargcnt, 1, 481
pays qu'il maintient , doit ctre Companions. Ce que Tacite appcile
proportionn^ a fes befoins, II, ainfi chez les Germains : c'eft dans

95 les ufagcs & les obligations de ces
Commerce tflcnnomie. Ce que c'cft : companions qu'il faut clierchcr

dans quels gouvernemens il con- 1'origine du vaffelage, II,273, 297
vient & reullit le mieux, 1,413 , Compactions. Quand on commen9a A

414 les rdgler plut6c par les coutu-
- Des peuples qui ont fait ce mes que par le texte des loix,

commerce, I, 415 II, 178, 179
- Doit fouvent fa naiflance a la - Tarif de celles que les loix bar-

violence & a la vexation, ibid. bares avoient e'tablies pour les
- Il faut quelquefois n'y ricn ga- diflVrens crimes, fuivant la qua-

gner, & mSine y perdre , pour y lit^ des difftfrentes perfonnes ,
gagner beaucoup, 1,415,416 I, 166, 167, 194, I9S

- Comment on 1'a quelquefois , - Leur grandeur feule conftituoit
gen£ "> 1, 416 , 417 la difference des conditions &

"-" Les banques font un (itablifle- des rangs, II, 169 , 307
ment qui lui eft propre , 1, 41 Si, - L'auteur entre dans le detail de

419 la naure dc celles qui tkoient en
--On peut, dans les etats ou il ufage chez les Germains, chez

fe fait , dtablir un port-franc : les peuples fortis de la Germa-
I, 419 nic pour conquc'rir 1'empire Re-

Commerce tie luxe. Ce que c'cft : main, afin de nous conduire par
dans quels gouvernemens il con- la main a 1'origine des juftices
vicnt &rduflit lemicux, I, 413 , feigncuriales , II, 304, 305

414 "-'A qui cllcs appartenoienc: pour-
- II ne lui faut point dc banques , quoi on appelloit ainfi les fatis-

I, 418 faclions dues, chez les Barbares
- I! ne doit avoir aucuns privile- par les coupables, a la perfonne

ges, 1 offenfec ou d fes parens, ibid.



TABLE
Competitions. Les rc'daclcurs des loix Comtt. C'dtoit un principe fonda-

barbares crurent en devoir tixer mental dc la monarchic, que le
le prix, & le firent avec une pre'- comtc reunit fur fa tcte & la
cifion & une finefle admirables, puilfance militaire & la jurifdic-

II, 306, 307 tion civile; & c'cft dans ce dou-
'- Ces rc'glemens ont commence & ble pouvoir que I'auteur trouve

tirer les Germains de 1'etat de rorigine des juftices feign curia-
pure nature , ' ibid. les, II, 302 & fuiv.

- Etoient re'gtc'es fuivant la qua- "- Pourqttoi ne menoit pas a Ja
lite* de 1'offenfd , II, $07 guerre les vaflaux des dveques

"- Formoient, fur la t£te de ceux & des abbe's, ni les arricrc-vaf-
en faveur de qui clles Etoient fnux des leudes , II, 302 , 303
dtablies , une prerogative pro- - Etymologic de ce mot, 11,303
portioning au prix dont le tort - N'avoient pas plus de droic
qu'il t'prouvoit dcvoit <3tre rd- dans leurs terres, que les autres
pare' , ibid. feign curs dans la leur , . ibid.

--Enquelles efpeceson'les payoit, - Diffe1 rence cntre eux & les dues,
ibid.

"- L'orTenft' (knit le maitre, chcz - Qtioiqu'ils reuniffent fur leur
les Germains , de recevoir la t£te les puilHinces militaire, ci-
compolition , ou de la refufer, vile & fifcalc, la forme des ju-
& de fe referver fa vengeance: gemens les empC'choit d'etre def-
quand on commenca a £tre oblige potiques : quelle ^toit cette for-
de la recevoir, II, 308 me, II, 304, 305

- On en trouve , dans le code des - Leurs fonclions e'toient les m5-

loix barbares, pour les actions mes que celles du gravion & du
involontaires, II, 309 centcnier , II, 304

- Celles qu'on payoit aux vadaux - Combien il lui falloit d'adjoints
du roi etoient plus fortes que pour juger, II, 304, 305
celles qu'on payoit aux hommcs -" Commencerent , des le regne
libres, II, 349 de Clovis, d fe procurer par ar-

Cumte. Etoit fupdrieur au fcigneur, gent la perpc'tuite' dc leurs offi-
II , 202 ces, qui, par leur nature, n'e-

- Difference cntre fa jurifdidion toient qu'annuels : exemple de
fous la fecojide race , & cclle de la perfidie d'un fils envers fon
fes officiers , II, 214 pere, II, 333

- Les jugemens rendus dans fa - Ne pouvoir difpenfer perfonne
cour ne reflbrtiifoient point de- d'aller a la guerre , II, 385
vant les miffi dominici, ibid. - Quand leurs offices commence-

- Renvoyoit au jugement du roi rent a devenir hurt'cjitaires & at-
les grands qu'il prevoyoit ne tache's a des fiefs, II, 386, 387
pouvoir pas rcduire a la raifon, Comtes. Ne furcnt pas donnes i

H, 215 perpetuity en meme temps que
- On e"toit autrefois oblige1 de r£- les fiefs, II, 349

primer 1'ardeur qu'ils avoient de Concubinage. Contribue peu ;\ la
juger & de fairc juger, ibid. propagation : pourquoi, II, 40

- Leurs fonctions fous les deux "- II eft plus ou moins fletri, fui-
premieres races , II, 290 vant les divers gouvernemens,

- Comment & avec qui ils al- & fuivant que la polygamie ou
loient a la guerre dans les com- le divorce font permis ou defen-
mencemens de la monarchic, II, dus, II, 43

298 , 299, 302. - Les loix Romanies ne lui avoient
- Quand menoit les vaflhtix des laifTe' de lieu que dans le cu«

leudes a la guerre , II, 300 d'une tres-jjrande corruption Je
-Sa jurifdiftion i la guerre, II, 301 meeurs, ibid.
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CenJamnati'an dedepcns. N'avoit point Cont/ucte. Quand & comment les

lieu autrefois en France en cour republiques en peuvent faire ,
laic : pourquoi, II, 227 I, 174

Condamnes. Leurs biens etoicnt con- - Les peuplcs conquis par une
facres a Rome : pourquoi , 1,94 ariftocratie font dans Fe'tat le

Conditions. En qunj confiftoient leurs plus trifle , 1, 175
difierences chez les Francs, II, - Comment on doit traiter le peu-

170 ple vaincu , 1, 178
Cottfeffeiirs lies rois. Sage confcil qu'ils - Moyens de la confcrver , 1, 185

devroient bien fuivre , I, 169 - Conduite quc doit tenir un ctat
Confifiatiom. Fort utiles & juftcs dcfpotique avec le peuple con-

dans les tftats dcfpotiqucs : per- quis 1, 186
nicieufcs & injuftes dans les etats CONRAD empcrettr. Ordonna le pre-
modcres , 1 , 78 mier quc la fucceflion dcs ricfs
Voyez J niff. palleroit aux petits enfans ou aux

Coiififcntions dcs ntarcbandifes. Loi CX- frerei , fuivam Fordrc de fuc-

ceilcme des Angiois furcette tna- celfion : cette loi sVtcndit pcu-
ticre 1 a-peu pour les fucccllions dircr-

Confrontation ties temnins avec fac- tes :\ Finlini, & pour les collatt'-
tnft. Kit uneformalite requife par rales an feptieme degre, II, 389,
la loi nature-lit,-, JI , 120 890

CONFUCIUS. Sa religion n'admct Confeil tin prince. Ne peut ^tre d(5-
point Fimmortalite de 1'auie ; &; politaire des loix , 1, 21
tire , de ce faux principe , dcs -" Ne doit poinr jugcr les affaires
confluences admirablcs pour Ja contemicufes : pourquoi, 1, 97
focie'te , U , 91 Catifeils. Si ccux de 1'evangile Etoicnt

Conqnerans. Caufes de la dureie ile ties loi\ , ils feroient coiuraircs
leur caraftcre , I, 100 i\ Fcfprit des loix {Svangiilique*,

- Leurs droits fur le peuple con- II , 81 , 8*
quis , 1 , 170 Cunfervation. C'cft Fobjet general
Voyez Conqnete. de tons les e'tats I, 190

- Jugement fur la se'nerofite' prc'- Confpirations. Precautions que tloi-
tendue de quelqncs-uns, I, 186 vent Hpporterles leyilbieurs dans

Conquete. Quel en eft Fobjet, I, 7 les loix pour la revelation des
- - Loix quo doit fuivre un con- confpirations, 1, 247

querani I , I7O CONSTANCE. Belle loi de cet em-
- Erreursdanslefquclles font tom- percur 1 , 2S7

b£s nos autcurs lur le droit pu- CONSTANTIN. Changemcnt qu'il
blic, touchant cet obiet. Us ont apporta dans la nature du gou-
admis un principe audi faux , qu'il vernemcnt, I , 110

eft terrible , & en out tire des "-" C'eft i fes iddes fur la perfec-
confluences encore plus terri- tion que nous fommes redevables
blcs, ibid. 171 de la jurifdiclion eccl^liaftique,

"- Quand el!e eft faite, Ic conquc1- II, 65
rant n'a plus droit de tuer : pour- - Abrogea prefque toutes les loix
quoi , 1, 171 concre le ct?libat, idid.

- Son objet n'eft point la fervi- A quels motifs Zozimc nttribue
tucle, mais la confervation : con- fa couveriion II, 85
fciquetices de ce principe , ;'/>/</. - II n'impofa qu'tUX habitans des

"- Avanrages qu'clle peut apporter villes la n^celfite de chomer le
au peuple conquis, I, 172 dimanche, II, 95

"-" (Droit de). Sa definition , I, - Refpect ridicule de ce prince
173 pour les evcques, II, 95, 264

- Bel ufage qu'cn firent le roi CONSTANTIN DUCAS lie faux). Puni-
Gelon & Alexandre , ibid. tiun fmguliere de fes crimes, 1, 111
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Conflantineptt. 11 y a dcs fcrrails oil COUCY (Le SireoE). Ce qu'il perr-
H ne fe trouvc pas une feule foit de la force des Anglois, I,
femme , 1, 327 166

Ctnfnh. Ndceflit^ de ces juges pour Coups dc baton. Comment punis par
le commerce, 1, 423 les loix barbares, II, 196

Cffifu/s Remains. Par qni & pourquoi Couronne. Les loix & fes ufagcs des
leurautorite' fut demembre'c, I, difTe'rens pays enreg'ent diffi'rem-

212, 213 ment la fucceffion : &. cesufages,
- Leur autoritd & leurs fonclions, qui parohfem injuftes ;\ ceux qui

I, 217, 218 ne jugen( que fur les idecs de
J- Qttelle dtoit leur competence leur pays, font fondes en rai-

dans les jugcmens, I, 221 fon, II, 124, 125
- Avantagc de celui qui avoitdcs - Ca n'eft point pour la famille

enfans fur celui qui n'en avoit regnante qu'on y a fixe" la fuc-
point, II, 36 ceffion , mais pour 1'interet de

Contemplation. II n'eft pas bon pour 1'etat, II, 140
la focietc" que la religion donne - Son droit nc fe regie pas com-
aux hommes une vie trop con- me les droits dcs particuliers :
templative, II, 84, 85 elle eft foumife au droit politi-

Continence. C'cft nne vertu qui ne que; les droits dcs particuliers
doit 6tre pratique'e que par pen le font au droit civil, ibid.
dc perfonnes, II, 66 "- On en pent changer 1'ordre de

Continence pnblique. Eft neceflaire fuceflion, fl celui qui eft etabli
dam nn dtat populaire, I, 126 detruit le corps politique pour

Contrainte par corps. 11 eft bon qu'elle lequel il a e'te' etabli, II, 145
n'ait pas lieu dans les affaires civi- - La nation a droit d'en exclure,
Ics: il eft bon qu'elle ait lieu dans &d'yfairerenoncer, II, 146,147
les affaires de commerce ,1, 422 Cournnne de France. C'eft par la loi

Ctntumace. Comment etoit punie falique qu'elle eft affeclee aux mi-
dans les premiers temps de la les exclufivement, I, 368
monarchic , II, 349 - Sa figure romle eft-elle lefonde-

Ctptes. Les Saxons appclloient ainfi ment de quelque droit du roi?
ceque nospcres appelloient com- II, 265
tes, II, 302 - Etoit deceive fous la feconde

Cerinthe. Son heureufe fituation : race , II, 364
fon commerce : fa richeffe : la - Le droit d'ainelTe ne s'y eft eta-
religion y corrompit les mceurs. bli que quand il s'cft dtabli dans
Fut le feminaire des courtifancs, les fiefs, apres qu'ils font deve-

I, 442 nus perpetuels , II, 393
- Sa mine augmenta la gloire de - Pourquoi les filles en font ex-

Marfeille, I, 461 clues , tandis qu'elles ont droit i
Cornilicnnts. Voyez Loix cnrnelien- celles de plufieurs mitres royau-

nes. mes, II, 395, 39<5
Carpi Itgiflatif. Quand, pendant com- Cours des princes. Combien ont 61£

bien de temps, par qui doit etre corrompues dans tous" les temps,
affcmbld, proroge1 , & renvoye I, 28
dans un e'tat libre, I, 193 Conrtifans. Peinture admirable de

Corruption. De combien il y en a de leur caractere , ibid.
fortes , I, 105 - En quoi, dans une monarchic,

1- Combien clle a de fources dans confifte leur politeffe : caufe de la
une democratic : quelles font ces de'licatclfc de leur gout, I, 37,38
fources, I, 137, '38 - Difference effentiellc entre eux

"- Ses effcts funeftes, I, 146 & les peuples, 1, 258
Cofmes. Magiftrats de Crete. Vices Conrtifanes. II n'y a qu'elles qui

dans leur inftitution, 1, 199 foientheureufesa Venife, 1,120
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Cturtiff.nts. Corimhe en <^toit le fe"- Coitttimts de Champagne. Ont 6t£ ac-

minaire , 1, 442 cordces par le roi Thibault, II,
- Leurs enfans font-ils obliges, 24?

par le droit naturel, de nourrir - de Montfort. Tirent leur origine
leurs peres indigens? II, 122 dcs loix du comte Simon, ibid.

Coufinsgermaius. Pourquoi lemariage - deNormaiidie. Ont etc accord^es
entreeuxn'eftpaspermis,!!, 135 par le due Raoul, ibid.

- Etoient autrefois regarded & fe Crainte. Eft un des premiers fcnti-
regardoient cux-mOmes comtne mens de I'homme en (itat de na-
freres, ibid. ture, I, 5

- Pourquoi, & quand le mariage - A fait rapprocher les homines,
fut permis entre eux -\ Rome, ibid, & a forme' les focie'ttfs , 1,6

- Chez quels peuples leurs mana- - Eft Ic principe du golivernement
ges doivent e~trc regarde's com- defpotique, 1, 32
me inceftueux , II, 136 Creanders. Quand commencerent i

Continues anciennes. Combien il eft £tre plutot pourfuivis a Rome
important pour les mceurs de les par leurs debiteurs , qu'ils nc
conferver, I? 58 pourluivoient leurs debiteurs, F,

"- de France. L'ignorance de 1'e"- 254
criture , fous les regnes qui fui- Creation. Eft fouinifc a des loix in-
virent cclui de Charlemagne , variables , I, a
firent oublier les loix Barbares, - C'c que Pauteur en dit prouve-
le droit Romain, & les capitu- t-il qu'il eft atliL4e ? D. 407 , 408
laircs, auxquels on fubftitua les Creature. La foumiffion qu'elle doit
cotuumes , II, 179 au criiateur derive d'unc loi an-

- Pourquoi ne pre'valurent pas terieure aux loix pofitives, I, $
fur le droit Romain dans les pro- Credit. Moycns de conferver celui
vinces voifinesdel'Italie, If, 179 d'un e"tat, ou de lui en procurer

- II y en avoit des la premiere & un, s'il n'en a pas, II, 29, 30
la feconde race dcs rois : elles CREMUTIUS CORDUS injuftcment
n'dtoient point la mCme chofe condatnne, fous pre'textc de cri-
que les loix des peuples barba- me de lefe-majeftc', 1, 245
res : preuves: leur veritable ori- Crete. Ses loix ont fcrvi d'onginal i
gine, II, 180 celles de Lac^d^mon*, 1, 42, 43

- Quand commencerent a faire -- La fagefle de fes loix la mit en
plicr les loix fous leur autoritc', £tat de reTifter long-temps a\ix

II, 181 efforts des Remains, ibid.
-- Ce feroit line chofe inconfide'- - Les Lace'de'mom'ens avoienttirtf

re'e de les vouloir toutes rc"duire de la Crete leurs utages fur le
en une gc'ne'ralc, II, 232 vol, II, 259, 260

Cent times de France. Leur origine; les Cr&ois. Moyen fingulier, dont ils
diffe'rentes fources oii elles ont ufoient avec fucces , pour maiu-
£te" puifecs : comment, de par- tenir le principe de leur gouver-
ticuliercs qu'elles e'toient pour nement: leur amour pour la pa-
chaquc feigncurie, font dcvenues trie, 1, 146
gt'neralespour chaque province: - Moyen infame qu'ils employoient
quand & comment ont e'te' re'di- pouremptJcherlatropgrande po-
ge'es pnr ecrit, & cnfuite re'for- pulation, II, 53
mees, II, 246 - Leurs loix fur le vol e"toienc

- Contiennent beaiicoup de dif- bonnes a Lace'de'mone, &ncva-
pofitions tirees dudroit Romain, loient rien a Rome, II, 260

11, 248 CRILL ON. Sa bravoure lui infpire
Ctutumes de Brttagne. Tirent leur le moyen de concilier fon hon-

fource des afllfes de Geoffroi , neur avec robdillancc a unordre
due de cctte provincea II, 147 injufte dc Henri 111^ 1, sit
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Crimes. Qui font ceux que les no- Crimes contre dieu. C'eft A lui feul

bles commettent dans une arifto- que la vengeance en doit etre re-
cratie, I, 27 fervee, I, 233

- Quoique tons publics de leur na- Crimes contre la purett. Comment
ture, font ndanmoins diftingues, doivent ̂ tre punis, 1, 234
relativement atix dilleremes cf- Crime contre nature. 11 eft horrible,
peces de gouvernement, 1,28 tres-ibuvent obfcur, & trop fe-

- Combien il y en avoir de Tones vcrement puni : moyens de le
d Rome, & par qui y etoient ju- pix-venir, I , 237, 238
gt-'S, 1, 222 - Quelle en eft la fource parmi

-" Peines qui doivent etre inllige'es nous, I, 238
ii chaque nature de crime, I, Crime de left-majcfte. Par qui, &

233 & ftiiv. comment doir. ctrejuge dans une
-Combien il y en a de fortes, ibid. rcpublique , 1, 94
- Ceux qui ne lone que troubler Vuyez lefe-majeflL

1'cxercice de la religion doivent Cn'minels. 1'ourquoi il eft permis de
Otre renvoyc's dans la claffe de les faire mourir , 1, 302
ceux qui font contre la police, "- A quels criminels on doit laif-

I, =33 fcr des afyles , II, 103, 104
"- Ceux qui choquent la tranquil- - Les mii Ibnt foumis a la puif-

litO des citoyens , fans en atta- fauce de la loi, les autres a fon
qucr la silrete : comment rtoi- autorite , II, 147
vcnt ctre punis, 1, 234 Critique. Prdccptes que doivent fui-

- Peines contre ceux qui attaquent vre ceux qui en font profcfiion,
la suretc1 pitblique, 1, 234, 235 & fur-tout le gazetier ecclciliaf-

-Les paroles doivent-elles cere mi- tiquc , D. 450 & fniv.
les aunombre des crimes? 1, 243 Croi/adsi. Apporterent lalepre dans

- On doit, en les punill'ant, rcf- nos climats. Comment on 1'em-
peder la pudeur, 1, 246 , 247 pficha de gagnex la malle au peu-

"- Dans quelle religion on n'en doit ple , 1, 293
point admettre d'inexpiablcs, II, - Servirent de pretextes aux ec-

85, 86 clcfiaftiques pour attirer toutes
- Tmf des fommes que la loi fa- fortes de matieres & de per-

lique impofe pour punition, II, Ibiines a leurs tribunaux, II,
167, 168 H7

- On s'en purgeoit dans les loix CROMWEL. Ses fucces empedie-
barbares, autres que la loi fali- renc la democratic de s'etablir
que, en jurant qu'on n'tftoit pas en Angleterre , 1, 23 , 24
coupable : & en faifant jurer la Cuivre. Dirterentes proportions de
mcme chofe a des ttfmoins en la valeur du cuivre a celle de

nombre proportioning a la gran- 1'argent, 11, 6, 7, =3
deur du crime II, i83 Cult*. Le foin de rendre un culte

- N'c" toient punis par les loix bar- j\ dieu eft bien different de la
bares que par des peines p£cu- magnificence de ce culte, II,
niaires; il ne falloit point alors 108
de panic publiquc , II, 229 ,130 C*lte exttrisur. Sa magnificence at-

- Lcs Germainsn'cn connoiifoieut tache u la religion, 11, 102, 103
que deux capitaux : la poltronne- "- A beaucoup de rapport avec la
rie & la trahifon, II, 305 magnificence de 1'etat, 1, 108

Crimes caches. Quels font CCUX qui Culture ties terra. N'eft pas en rai-
doivent etre pourfuivis, I, 233 fon dc la fertilite ; mais en rai-

Crimes capitaux. On en faifoit juf- fon de la-libertc', I, 350, 351
ticc , chez nos peres, par le com- - La population eft en raifon de
bat judiciaire , qui ne pouvoit fe la culture des terres & des arts,
iciminer par la paix, II, 202 1. 3J5



DES MATIERES.

Culture d*s terres. Suppofe des arts, Cynete. Les peuples y Violent plus
des connoiflanccs & la monnoic, t'rucls que dans tout le refte de

15 358, 359 la Grece , parce qu'ils ne culti-
Cuiues, Fau(Tcs precautions que prit voient pas la muliquc , 1, 45

Ariftodeme pour fe conferver la CYRUS. Fauflcs precautions cjii'il
tyrannic- dc cette villc,!, 178,179 prit, pour conferver les conque-

- Comhien Ics loix criminelles y rs* I, 178» 179
etoiem imparfaitei, I, 231 Czar. Voycz PIERRE I.

Curies. Cc que c'etoit A Rome; a Czarhie (La (cue). Injuftice qu'elle
qui ellcs donnoient Ic plus d'au- commit, fi>us pre'textc du crime
tohte , I, 213, 214 de Icfc-majeftc, I, 243, 244.

D.

\_J AGOBERT. Pourquoi fut oblige" Difcfmairei. Voycz Loix dtcimairts.
de fc de'faire de I'Auitralie en fa- liter Stales. On en abcaucoupinfcrtf
veur dc ion fils, II, 341 dans les recucils des canons, II,

- Ce que c'etoit que fa chaire, 177
II, 398 - Comment on en prit Jcs formes

.Dtfno/V.Confequencesfuncftcsqu'ils judk'iaircs , plutd't que cclles dti
tiroient du doginc de 1'immorta- droit Romain , II, 238
littf de 1'ame, II, 92 "- Sont, i proprement parler, des

Dantzik, Profits que cettc ville tire rcfcrits des papcs ; & les ref-
du commerce de bled qu'elle fait crits font une luauvaifc forte de

. avec la Pologne, !>4i8 legiflation : pourquoi, II, 268
DARIUS. Ses decouvertes rnariti- Dtfaute de droit. Ce que c'etoit,

mcs ne lui furent d'aucune uci- ", 214
lit£ pour le commerce , 1, 443 - Quand, comment & contre qui

DAviLA. Mauvaife raifon de cet il donnoit lieu an combat judi-
auteur touchant la majority de ciaire , II, 216 , 217
Charles IX, II, 266 Voyez Slppel de defaute de tlroit.

Debiteurs. Comment devroicnt etre D^FONTAINES. C'cft chez lui qu'il
traites dans une republique, I, faut chcrcher la jurifprudence du

=53 combat judiciaire , II, 201
- Epoque de Icur affranchilTement - Paflage de cet auteur, mal en-

de la fervitude i Rome : revolu- tendu jufqu'ici, expliquc1 , II *
tion qui en penfa refulter , 1, 254 223

Decortfts. Ce que c'ttoit : etoient -" Pour quelles provinces il a tra-
punis par la privation dc la com- vaille' , II, 235
munion & de Ja fepulture , II, - Son excellent ouvrage ell une

240 des fources des coutumes da
Decemvirs. Pourquoi etablirent des France , II, 247

peines capitales centre les auteurs Deifmt. Quoiqu'il foit incompati-
de libellcs & contre les poercs, ble avec le fpinofifmc, le gaze-

I, 108 tier ecclc'fiafrique ne laifle pas
- Leur engine, leur mnl-adrelTe, de les cumuler fans ceiTe lur la

& leur injuftice dans Je gouver- tete de 1'auteur : preuve qu'il
n*ncnt : caufes de leur chute , Ji'clt ni deiite, ni athce , D. 404.

1, 214, 215 Dtlateurs. Comment, ^ Venill-, ils
- 11 y a, dans la loi des douze- fontparvenirleurs delations, 1,64

tables , plus d'un endroit qui - Ce qui donna naiflance, d. R.O-
prouve leur deffein de choquer me , a cc genre d'hommes fu-
1'cfprJt dc la democratic, 1., 25 j cvltcs, i> 9S>
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Dllatturs. Etabliflement fage , par- Democratic. La vertu doit y Stre 1«

mi nous,a cet £gard , 1, 99 principal objet de Pe'ducation.
Voycz accufateurs, accufh, accu- Maniere de 1'infpirer aux enfans ,

fatistis.
Delos. Son commerce : fources de - Quels font les attachemens qui

ce commerce : ^poques de fa doivent y regner fur le coeur des
grandeur & de fa chute , 1, 461 citoyens, I , 50, 51

462 - Comment on y peut tftablir I'e'-
Dilicatcjje de gout. Source dc celle galiti , I , 52,

des courtifans, 1, 37 - Comment on y doit fixer le cens,
DEMETRIUS DE PlIALER.fi. Dans pour confcrver r^galite mora-
L le denombrement qu'il fit des le , 1 , 56

citoyens d'Athenes , en trouve - Comment les loix y doivent en-
autant dans cette ville cfclave, trcnir la frugalite" , 1 , 57

qu'clle en avoit lortqu'elle d<i- - Dans quel cas les fortunes peu-
fcndit la Grccc centre les Per- venc y etre ine'gales fans incon^
fcs , 1, 25 vtfnicnt , ibid.

Dementi. Origine de la maximc qui - Moyens de favorifer le prin-
impofe a eclui qui en a recu un , cipe de ce gouvernement, 1 , 58
la ntfceffitL1 de fe battre, II, 197 - Les diftributions faitcs au peu-

Democratic. Quelles font les loix qui ple y font pcrnicieufcs , 1 , 63
de"rivem de fa nature ,1,9, 10 - Le luxe y eft pemicieux , I ,

- Ce que c'cft, ibid. 119 , 120
.- Quelles en font les loix fonda- - Can fes de la corruption de fon

mciitales, I, 11, 12, 13, 14 principe, , I, 137
- Quel elt lY-tat du peuple dans - Point jufte de I'dgalite qui doic

ce gouvenieraent, I, 10 y 6tre introduite & maintenue ,
- Le peuple y doit nommer fes 1, 140

mngillrats & le f£nat, 1, 11 - Preuvetircie-xles Remains, 1, 149
- D'ou depend fa duri^e & fa prof- - Un <kat de^nocratique peut-il

perice' , 1, 12 faire des conqufitcs? quel ufage
- Les fufFrages ne doivent pas s'y il doit faire de cclles qu'il a fai-

donner comme dans 1'ariftocra- tes, I , 174
tie, I, 13 " - Le gouvernement y eft plus dur

- Les fulFrages du peuple y doi- que dans une monarchic : con-
vem £tre publics; ceux du f£nat f^quences de ce principe, ibid.
fecrets ; pourquoi cette diftis - On croit commune' ment que c'eft
rencc , 1, 14, 15 le gouvernement oil le peuple eft

- Comment 1'ariftocratie pent s'y le plus libre , 1, 189
trouver me fee , 1, 16 - Ce n'cft point un etat libre par

- Quand elle eft renfermee dans fa nature I, 190
le corps des nobles , ibid. - Pourquoi on n'y empc'che pas

- La verm en eft le principe , 1, 23 les Merits fatyriques, I, 245, 246
- Ce que c'eft que cette verm, - II n'y faut point d'efclaves, 1, 300

I, 26, 29 - On y change les loix touchnnt
- Pourquoi n'a pu s'introduire en les batards, fuivant les differen-
Angleterre , 1, 23 tes circonftances , II, 44

- Pourquoi n'a pu revivre a Rome Denier. Revolutions que cette mon-
apres Sylla , 1, 24 noie elfuya dans fa valeur, a Ro-

- Les politiques Grecs ont eu , me , II, 21, 22, 23
fur fon principe , des vues Men Deniers publics. Qui , de la puif-
plus iuftes, que les modernes , fance exerutrice, on de la puif-

ibid. fancc Itigiflativc , en doit fixer la
- La vertu eft fingulie'rement af- quotitc1 , & en regler la r^gie

feCtee a ce gouveraement, I, 41 dans un <itat libre, I, 23 &friv.
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Dlnonciateurs. Voycz accufateurs , Defpote. II peut (5tre juge des cri-

accufes , accvfiitions , dttateurs. mes de fes fuiets, I, 94
DENYS. Injuftice de ce tyran, 1,243 - Peut r^unjr fur fa tCte le pon-
DENYS LE PETIT. Sa collection lificat & Pempire : barrieres qui

des canons, II, 177 doivcntetreoppofe'cs a fon pou»
Demies. En peut-on fixer le prix? voir fpirituel, I, 105, 106

II, 8, 9 Defpotifine. Le mal qui le limite eft
Dlfens. II n'y avoit point autrefois un bien , 1, 20

de condamnation de d^pens en - Loi fondamentale de ce gou-
conr laic , II, 227, 228 vernement, 1, 21

Depopulation. Comment on peut y - Pourquoi, dans les (Jtats oil il
remedier , II , 71, 74 regne, la religion a tant de tor-

Depot des loix. Neccflairc dans une ce, I, 21
monarchic : a qui doit fitrc con- - Comment eft exerce^ par le
fie, I, 20 prince qui en eft faifi , ibid.

Dervifbes. Potirquoi font en fi grand - Laugueur aflreufe dans laquelle
nombrc aux Indcs , 1, 289 il plonge le defpote , ib-id.

DESCARTES. Put accufti , ainli que ~ Quel en eft le principe ,1,31,
1'auteur dc \\-Jl>r:t tlc< toix , d'a- 32, 7a
thcifme , centre lequcl il nvoit - Pent fc foutcnir fans bcaucoup
iourui les plus fortes armes, 0.456 de probite , 1, 24

Be/Irs. Regie sQrc pour en cunnot- - Etat deplorable ou il rc'duit les
tre lu It'giumitt*, II, 310 lioiumes , 1, 30

Defertcurs. La peine de more n'en - llorrcur qu'infpire ce gouvcr-
a point diminue le nombre : ce nement, I, 32, 3S
qu'il y faudroit fubftituer, 1, 103 - Ne fe foutient fouvent qu'4

Defpote. L't'tablilTemeru d'un vifir force de repandre du fang, ibid.
ell pour lui une loi rbiidamen- - (^uelle forte d'obeiliance tl
tale , I, 21 , cxige de la part des fujets, ibid.

- Plus fon empire eft e'tendu, - La volonttf du prince y eft fu-
inoins il s'occupe des affaires, ibid. bordonnce ;\ la religion, ibid.

- En quoi confide fa principalc "- Quelle doit etrc I'cducation dans
force : pourquoi ne pent pas fuuf- Ics e'tats ou i! rcgne, I, 39
frir qu'il y ait de I'honneur dans - L'autorite' du defpote & l'ob(?if-
Ics etats, I,3i fance aveugledu fnjet fuppofent

- Quel pouvoir il tranfmet a Ics de 1'ignorance dans 1'un & dans
miniftres, ibid. 1'autre, ibid.

- Avec quclle rigiieur il doit gou- - Les fujets d'un e^at ou il regne
verncr, I, 32, 33 n'ont aucune vertu qui leur Ibit

- Pourquoi n'eft point oblige de propre, ibid.
tenir fon ferment, ibid. "- Compare" avec l'e"tat monarchi-

- Pourquoi fes ordrcs ne pcu- que, I, 6ft
vent jamais Jtre rti-voqiic's, ibid. - La tnagnanimittf en eft bannie,i

- La religion pent etrc oppofee a belle defcription de ce gouver-
Ces volonte's , ibid. ncment, 1, 71 , 72-

- Eft moins heureux qu'un mo- - Comment les loix font relati-
narque, I, 71 ves a fes principes, I, 71

- il eft les loix, I'cHat & le prin- - Portrait liideux & fidele de ce
ce , 1, 7fl g'nivernement j du prince qui

- Son pouvoir pafTe tout entier a le ticnt en main , & des peu-
ceux a qui il le contie , 1, 79 ples qui y font foumis , I, 77 ,

- Ne peut recompenfer fes fujets 78, 331
qu'en argent, I, 81 "-" Pourquoi, tout horrible qu'il

- Sa volorux- ne doit trouvcr au- t-ft, la plupart des peuples y font
oun obftacle, 1, "�" I> 76
TOME 11. Kk
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tififie. II regne plus dans les cli- Defpotifme. Objctgdne'ralde ce gou-

mats chauds qu'ailleurs, 1, 76 ,77 vernement, 1, 191
- La cefTion de biens ne pent y - Moyens d'y parvenir, I, 193

etre au tori fee, ibid. - II n'y a point d'e'criis fatyriques
"- L'ufure y elt comme naturali- dans les etats ou il rcgne : potir-

fee I, 77, 78 quoi, I, 245
- La mifere arrive de routes parts - Des loix civilcs qui pcuvent y

dans les etats qu'il dcTolc, 1,78 mcttrc un peu de libcrte1,1, 260
"- Le ptJculat y ell comme natu- - Tributs que Ic defpote doit le-

re I, ibid. ver fur les pcuplcs qu'il a rendus
"- L'autorite'dii moindre magiftrat cfclaves de la glebe , I, 266

y doit etre ahfolue, I, 79 - Lcs tributs y doivent Ctrc tres-Ie"-
- La venaliie des charges y eft gcrs: les marchands y doivent avoir

impoffible, I, &o, 81 une faiivegarde perfonnelle, 1,270
-- 11 n'y faut point de ccnl'eurs, - On n'y pent pas augmenter les

1, VS tributs, 1, 273
- Caufe de la fimplicite des loix - Nature des preTens que le prince

dans-Ics etats oil ilregne ,1,90,91 y peut faire a fcs fujets; tributs
- 11 n'y a point de l.ii , 1, 92 qu'i! pent lever, I, 274
- La flive ritcS des peincs y con- - Les marchands n'y pcuvent pas

vient mieux qu'ailleurs, I, 100 faire de grades avarices., ibid.
- outre tout, &. ne connoit point - La rclgie des impots y rend les

ae temperament, I, 106 peuples plus hcureux, que dans
- DcTuvantagc de cc gouverne- les £tats models oil ils font af-
< mcnt, I, 112 fermes, I, 280, 281
-- La queftion on torture pout c«>n- - Les traitans y peuvent £tre ho-

venir dans ce gouvernement, ibid. norcs; mais ils ne le doivent etre
"- La loi du talion y eft fort en nulle part aillcurs, I, 281

ufage I, 114 -" C'eft le gouvernement ou 1'ef-
La eminence y eftrnoins ne'cef- clavage civil eft le plus tolla-

faive qu'ailleurs, I, 115 ble , 1, 300
- Le luxe y ell nc'ccfTaire , I, 117 - Pourquoi on y a une grande fa-

'- Pourquoi les femmes y doivent cilite a fe vendre , 1, 305
t^tre efclavcs, I, 127, 329, 389 - Le grand nombre d'efclaves n'y

- Les dotes dcs fcmmcs y doivent eft point dangereux, I, 311
etre a-pcu-pres nulles, I, 134 - N'avoit lieu en Amdnque que

"- La coinmunaute' de biens y fc- dans les climats fitues vers la li-
roit abfurde, ibid. gne : pourquoi, I, 340

-- Lcs gains nuptiaux dcs fcmmcs y - Pourquoi regne dans 1'Afie &
doivent Ctrctres-modiques, 1,135 dans 1'Afrique, I, 340 & fuiv.

- C'cft un crime contrc le genre -i- On n'y voit point changer les
humain dc vouloir 1'intioduire en mncurs & Ics manicrcs, I, 386
Europe, I, 145 - Pent s'allicr tr6s-dilh'cilcmcnc

- Son principe mcTne, lorfqifilne avcc la religion chre'ticnne : tres-
fe corrompt pas, eft la catife de bien avec la mahometanc , I ,

fa mine, I, 146, 147 392, 393; II, 75, 76
- PropritStdS diftimftivcsdece gou- - II n'cft pas pcrmis d'y raifonner

vernement , 1, 154, 155 bien ou mal, 1, 408
- Comment les e'tats oil il regne - Cc n'cft que dans ce gouverne-

pourvoient a levr surcte?, I, 162 ment oil 1'on pent forcer les en-
--Lesplacesfortesfontpernicieufcs fans a n'avoir d'autre profeflion

dans les £ tats defpotiques ,1,163 que cclle dc leur pere, I, 426
- Condliite que doit tenir un e'tat - Les chofcs n'y reprefentent ja-

defpocique avec le peuple vain- mais la monnoie , qui en devroit
CH, I, 186, 187 le fii;ne4 II, 3
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e. Comment eft gend par Diftivnnaire. On ne doit point cher-

e change , II, 25 cherceluid'un auteurailleursque
- La depopulation qu'il caufe eit dans fon livre meme , D. 457

trcs-diliicile a reparer, 11, 72 DIEU. Ses rapports avec 1'uni-*
- S'il clt joint a une religion con- vers , 1,2

templative , tout eft perdu , II, 84. - Motifs de fa conduite, ibid.
"- 11 eft difficile d'etablir une nou- "- La loi qui nous pone vers lui

velle religion dans un grand em- eft la premiere par fon impor-
pire cii il regne, II, 116, 117 tance , & non la premiere dans

'- Lcs loix n'y font rien, ou ne 1'ordre des loix , 1,5
font qu'une volonte' capricicufe - Les loix humaincs doivent le
& tranlitoire du fouverain : il y faire honorer , &. jamais le ven-
taut done quelquc (.hole de fixe; ger, 1, 233, 234
&c'eft la religion qui eftquelque - Les raifons humaines font tou-
chofe de iixe, II, 119, 120 jours fubordonn^es a fa volonte',

<"- L'inquilition y eft deftnictive, U 323
comme le gouverncmetit , II , - C'eft etre egalement impic que

130, 131 de croire qu'il n'exifte pas, qu'il
- Les malhcurs qn'il cauie vien- ne fe me'le point dcs chofes d'ici-

nent de ce que tout y eft incer- bas, ou qu'il s'appaife par des
tain, II, 140 facrifices, II, 108

fifties. Toutes les demandes qui s'en - Vent que nous mSprillons les
fail'oient a Orleans, le vuidoient richelles : nous ne dex'ons done
par le combat j udiciaire, II, 189, pas lui prouver que nous les ef-

190 timons, en lui offrant nos tre'-
"- II fuffifoit, du temps de faint fors , ibid.

Louis, qu'une dette i'ut de douze - Ne peut avoir pour agreables
dcnicrs, pour que le demandeur les dons des impies, II, 108,109
& le de'fendeur puflent terminer - Ne trouve d'obftaclcs niille pare
leurs differends par le combat j u- ou il veut (hablir la religion chre-
diciaire, II, 190 tienne , D. 434.
Voyez Dfl'itcurs. Loix. Rtpubli- Dipefte. Epoque de la de convene

qnes. Rome. SOL ON. cie cer ouvrage : changeinens qu'il
Dfttes de fetal. Sont payees par qua- opera dans les tribunaux, II, 241

tre dalles de gens : quclle eft Dignitis. Avec quelles precautions
celle qui doit etrc la moins m6- doivent Ctre difpenfecs dans la
nagd-e, II, 29, 30 monarchic, I, 145

Dettes pubJiqties. II eft pcrnicieux Ditn^ncbf La n'jcefTite' de le cho-
pour un e'tat d'etre charge1 de mer ne fut d'abord iinpofe"£
dettes envers les particuliers : in- qu'aux habitans dcs villes, II, 95
convenient de ces dettes, II, 27, p'-ics eccttftitftiques. Pc'pin en jetta

28 les fondemens : mai.s leur dtablif-

-1- Moyens de les payer, fans fou- fement ne remome pas plus haut
ler aux picds, ni l'6tat ni les par- que Charlemagne, II, .^58, 359
ticuliers , II, 28 -A quelle condition le peuple con-

Deuternfiome. Contlent line loi qui fentit de les payer, II, 30'!, 36*
ne pent £tre admife chez beau- DiJHifftions. Celles des rangs ̂ tablies
coup de peuples, I; 248 parmi nous font miles: celles qui

Diftattars. t^uand ils t'toient udles i font £tablies aux Indes par la re-
leurautorite : comment ils 1'exer- ligion font pernicieufes j II 94
^oient : fur qui elle s'6tendoit : Diftribtitions fititts fin penfle. Autant
quelle <*toit fa dure'e & les ef- elles font pernicieufes dans la de-
fets, 1,16,17,217 mocratic , nutant elles font miles

"- Compare's aux inquiflteurs d'6- dans I'ariftocratie , 1, 6»
ut de Venife, I, 17 Diviniti. Voyez DIEJ/

Kk Jj
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Divifion du peaple en eludes. Combien DORTE CLe vicomtc). Refufe par
it eft important qu'elle foit bien honneur d'ob^ir a fon roi , I,
faircdanslesetatspopulaires,I,ia 38

Divorce. Difference entre le divorce Dots. Quelles clles doivent ^tre
& la repudiation, I, 334 dans les diUc'rens gouvernemens,

- Les loix des Maldives & celles du I. 134
Mexique ibnt voir J'-ufage qii'on Doiiaire. Les queftions qu'il faifoic
en doit faire, 1, 335 naitre ne fc de'cidoicnt point par

- A une grande utility politique, le combat judiciaire, 11, 205
tfc.peu d'utilitc4 civile, I, 336 Voyez Gains ntiptiaux.

"- Loix & ufhges de Rome & d'A- Donanes. Lorfqu'elles font en fer-
thenes fur cette matiere, ibid. & me , elles detruifent la liberte" da

fiiiv. commerce cc le commerce mfi-
- IS'cft conforme a la nature que me, 1, 4:0

quand les deux parties, ou Tune - Celle de Cadix rend le roi d'Ef-
d elles, y confcntcnt, II, 121 pagnc un particulier tres-riche

- C'eft s'tfloigner des principes dans un e"tat tres-pauvre, I, 484
des loix civilcs que dc J'autori- D>uit. Diverfcs clalFes d^tailJees
fer pour caufc de vceux en reli- dc celui qui gouverne les hom-
gion , II, 130 mes : c'eft dans ce derail qu'il

Dogmes. Ce n'eft point Icur ve'ritc1 faut trouver les rapports que les
ou leur taulTete qui les rend mi- loix doivent avoir avec 1'ordre
les ou pcrnicicux ; c'eft 1'ufage des chofes fur lefquelles elles
ou Tabus quo Ton en fait, II, 92 ftatuent, II, 118

- Ce n'eft pointaflez qu'un dogme Droit canonique. On ne doit pas ri-
foit £tabli par une religion, il faut glcr fur fes principes ce qui eft
qu'elle le dirige , II, 93 regie1 par ceux du droit civil,

Domaine. Doit etre inalienable : II, 127
poiirqttui, II, 139 - Concourut, avec le droit ci-

- Etoit autrefois le fcul revenu vil, a abolir les pairs, II, 243
des rois : preuves, II, 291 £?/«/';". Droit civil. Ce que c'eft, 1,6

- Comment ils le i'aifoiem va- - Gouverne moins les pcuples qui
loir, ibid. ne culti vent point les terres, que

- On e'toit bien dloigne" autrefois le droit des gens, I, 356, 3?i
de le rcgarder comme inaliena- "- De celui qui fe pratique chez
ble, II, 348 les peuples qui ne cultivent point

- Louis le ddbonnairc s'cft per- les terres, I, 356, 35?
du , parcc qu'il 1'a diflipc, II, 374 "- Gouverne les nations & les par-

DOM AT (M.) II eft vrai que Fau- ticuliers , 1, 478
teur a commence fun livre au- - Cas ou Ton peut .iuger par les
trement que M. Domac n'a com- principes, en modifiaat ceux du
mence le fien , D. 413 droit naturel, II, 123

Domination. Les hommes n'en au- - Les chofes rcigle'es par les prin-
roicnt meme pas Fidee s'ils n'e- cipes ne doivent point Fetre par
toient pas en fociete, 1,5 CLUX du droit canonique, & ra-

.- (Efprit de) Gvite prcfque toutes rementpar fes principes des loix
lesmeillcun_-snctions,II,239,240 de la religion : elles ne doivent

DOMITIEN. Scscruautes foulagerent point FC'trc non plus par celles
un pen les pcuplcs, I, ?3 du droit politique, II, 127 &fni"j>

DOMITIEN. Pourquoifiturrachcr les 136 & fniv. 140 fif fui-J.
vignes dans la Gaule , 1, 466 - On ne doit pas fuivre fes dif-

Donations a caiift de noces. Les clif- pofitions gc:ne'rales, quand il s'a-
fc^rens pcuplcs y ont appofe ditFi.5- git de chofes foumifes a des re-
rentes reftric"tions, fuivant leurs gies particulieres tire'es de leur
ditt'clemes mceurs, 1, 3y8 natwe, li, 148
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Droit coutumier. Contient plufieurs Droit politique. Soumet tout homme

difpofitions tirees du droit Ro- aux trilninaux civils & crimi-
main, II, 246, 247 nels du pays ou il eft : excep-

Drait tie conqucte. D'ou il derive : tion en favcur des ambafladeurs,
qucl en doit fitre 1'efprit , I, II, 144.

169 - La violation de ce droit etoit un
- Sa definition , I, 173 fujct frequent de guerres,II, 216
Droit de la guerre. D'ou il ddrive , Droit public. Les autcurs qui en

I, 168 ont traite font tombc's dans de>
Droit ties gens. Qucl il eft, & quel grandes errcurs : caufe de ccs

en eft le principc , 1,7 erreurs , 1, 168, 169, 170
- Les nations les plus fe'roces en Droit Roniain. Pourquoi, :\ fes for-

ont un , 1,7,8 mes judiciaires, on fubftitua cel-
- Ce que c'eft, I, 75 les des dt'crc^talcs , II, 238
"- De celui qui fe pratique chez - Sa renaiftance, & cc qui en re-

lespeuplcs quine cultivent point fulta : changemens qu'il opc'ra
les terres, I, 355, 35<S dans les tribunaux, II, 241

- Converne plus les peuplcs qui - Comment fut apporttf en France :
ne cultivent point les tcrrcs, quc autorite" qu'on lui attribua dans
le droit civil, ibid, 371 les dilfc'rentcs provinces , ibid.

- De celui dcs Tartarcs : caufcs -" Saint Louis le lit traduire , pour
de fa eruautL1, qui paroft con- I'accrc'ditcr dans fes 6tats : en
tradiftoire avcc leur caradtere, fit bcaucoup ufagc dans fes eta-

I, 361 , 362 bli(Tcmens, II, 241
"- Celui de Carthage cstoit fingu- - Lorfqu'il commenca A £trc en-

lier, I, 456 feign^ dans les ccoles, les fci-
- Les chofes qui lui apparticn- gneurs perdircnt I'ufage d'a(Tem-

nent ne doivent pas etre deci- bler leurs pairs pour juger, II ,
ddcs par les loix civilcs , & par 242 , 243
les loix politiqucs, II, 143 - On en a infe're' beaucoup dc

"- La violation de ce droit eft au- difpofitions dans nos coutumes,
jourd'htii le prc'texte le plus or- II, 248
dinaire des guerres, II, 216 Voyez Loix Romainet. Rome. Ro-

Droit ties marls. Ce que cYtoit a mains.
Rome , II, 59 Droits bouorifiques dans les tglifes.

Droit ecrit (Pays de). Des le temps Lcur origine, II, 36^
de 1'edit de Piftes, ils etoient dif- Droits feignettriaHX. Ceux qui cxif-
tingue'sde la France counimierc, toient autrefois, & qui n'cxif-

II, 170, 171 tcnt plus, n'ont point dtif abolis
Voyez Pays tie droit fcrit. commc des ufurpations; mais fe

Droit nature!. II eft , dans les (hats font perdns par negligence ou
riefpotiques, fubordonne' & la vo- par les circonftanccs, II, 244,
lonte' du prince, I, 32, 33 - Ne dcriveiu point, par ufurpa-

- Gouverne les nations & les p.ir- tion, de ce cens chimtfrique que
ticuliers, 1, 477 Ton pretend venir de la police

- Cas oil Ton peut modifier fes ge'tK'ralo des Remains: preuves,
principes , en jugeant par ceux II, 295, 296
du droit civil, II, 1:3, 124 DUB os (M. 1'abbe). FauiTete de

Droit folitiqne. En quoi conlifte , fon fyftx'inc fur r^tubliilemeut
I, 6 des Francs dans les Gaules : cau-

- II ne faut point rtfgler par fes fes dc cette faufrete", II, 1^8
principes les chofes qui d^pen- - Son ouvrage fur Vttabliflement de
dem des principes du droic ci- la tnonarchie Frarifoife dans lei Gau-
vil ; & vice vers4 , II 137 , les femble ^tre line conjuration

139 contre la noblelTe, II, 281
Kk iij
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PUBos (M. 1'abbe")- Donne aux DUB os (M. J'abbO- Faufle inter-

mots une faulfe (ignification , & prdtation qy'il donnc au decrei
imagine dcs taits pour appuyer de Childcbert, II, 328 & fuiv.
fon faux iyux-me , II, 287 &fltiv. "- Son e'logc , & celui de fes au-

,- Abufe des capitulaires, de 1'hif- tres ouvrages, II, 331
toirc & des loix, pour tf tablir ton J)ncs. En quoi cliffe'roient des com-
faux fyfteme , II, 300, 301 tes : Jeurs fondlions, II, 303

*- Trouve tout ce qu'il veut dans - Oil on les prenoit chcz les Ger-
]e mot cenfus, & en tire tomes mains : leurs prerogatives, II,
les confequences qui lui plaifent, 307

II, 292 - C'ctoit en cette qualitd, plutcH
«i- Idde Re'ne'rale de fon livre : qu'en qua!ire de rois , que nos

pourquoi, e"tant mauvais , il a premiers monarques conunan^
ft dim Vicaiicoup de ;*ens : pour- doient les armees, II, 343 , 344
quoi il eft fi {;ros, II, 320, 321 DUCANGE (MO- Erreur de cet au-

'.- Tout fon livre roule fiu' un teur releve'e , II, 317
faux fvrtc:.e : refutation de ce Duels. Origine de la maxime qui
fyitihne , II, 32j impofe la ne'ceflltd de tenir fa

r- Son fyftdme fur r«>ri;iinc de no- parole a celui qui a promis de
tre noblefle Franeoife eft faux , le battre, II, 197
& injuri ux :in fa-ig de 'ios pre- - Moyen phis fimple d'en abolir
mieres families , & aux tr< is giaii- 1'ufage que ne font les peines ca-
ri'es mai",ns qui ont regne fuccef- pitales, II, 205
fivement fur nous > II ., 326 &fniv. Voyez C&mbat judiciaire.

E.

Jj. an bouillante. Voyez Preuvepar Ec:ItJi.iftiqucs. Les privileges done
rcan ImiiiUantc. II, l85 ils jouilTbient autrefois font la

£.cbat:ge. i^ans quel cas on com- caufe de la loi qui ordonne do
merce par echanbe, II, j ne prendre des baillis que parmi

fcbevins. Ce qau cVtoit autrefois : les laics , II, 24^
refpcift qui etoit dii a leurs dcci- - Loi qui les fait fe batcre entre
fions , II, 113 eux, comme dcs dogues Anglois,

"-Ecoientlesm^mesperfonne^ que jufqu';: lamort, II, 251
les juges &lcs rathimbui'tcs, fous - Dtchiroient, dans les commen-
di': .-i^'iii, noius, II, 210. cemcns de la monarchic , les

gccltj'^Jiiques. La roideur avec la- roles des taxes II , "-35
quclie ils fcudnren' la preuve - Levoient des trihuts regies fur
negative par fer.htnt, par la fer.le les ferfs de leurs domaines ; &

qifeJle fe faifoit duns les ces tributs fe nommoient cenfus,
fiilifes , fit e'tcndre la preuve on cons, II, 293
par le combat contre laquelle ils - Les P'.IUX caufes par Brune-
<ftoient de'chaines, II, 190 hault & par Fredcgoiide, ne pur

- Leurs entreprifes fur la jurif- rent ^tre repares qiren rcndant
ditftion laie , II, 238 , 239 aux eccle'fiadiqucs leurs privile-

- Moyens par lefquels ils fe font ges , II, 337
enrichis, II, 240 - Online des grands fiefs qu'ils

- Vendoient aux nouveaux ma- poffedent en Allcma^nc , II, 369
rie's la permiffion de cuuchei- en- Voyez Cleige. Roi de Fiance. $ei~
femble les trois premieres Mitts gnenr.
de leurs noces. Pourquoi ils s'e- Ecole iu Fbonr.eur. Ou elle fe trouve
toient rcfervt ces trois nuits plu- dans lej monarchies , I , 35 »
;6t que d'aucres, ii>i<&. 36
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Kcrits. Quand , & dans qucls gou- Education. Nous en recevons trois

vernemens peavent £tre mis au aujourd'hui : caufcs des incoti-
nombre des crimes de lefe-ma- lequenccs qu'elles mettent dans
jcfte' , 1, 245 , 246 notrc conduite, ibid.

fcrittire. L'ufage s'en conferva en - Quelle ellc doit 6tre dans une
Italic , lorfque la barbaric 1'a- republique , ibitl.
voit bannie de par-tout ailleurs, - Combien il depend des pcres
delA vient que les coutumes ne qu'cllc foit bonne ou mauvaife,
parent prdvaloir , dans ccrtai- 1,42
nes provinces, fur le droit Ro- - Combien les Grecs ont pris dc
main , II, 179 foins pour la dirigcr du cote1 de

"- Quand la barbaric en fit per- )a vcrtn , 1, 42 , 45
dre 1'ufage , on ouhlia Ic droit - Comment Ariftodcmcfaifoitde-

Romain, les loix barbares 6c les ver Ics jcuncs gens de Cumes ,
capitulaires , auxquels on fubf- alin de Icur e"ncrver le courage,
titua les coutumes, II, 179, 180 I, 35

- Dans les liecles on 1'ufage en - Les Pcrfcs avoicnt, fur I'edu-
ctoit ignore , on etoit force1 de cation, undogmcfaux, mai.> fort
rendre publiques les procedures utilc, 11, 93
criminelles, II, 2?6 , 22? Egalitt. Doit etre I'obict dc lapriu-

C'eft le u-moin le plus silr dont on cipalc palfion des citoycns d'unc
puiiTe faire ufage , II , 245 democratic : ctt'ets qu'ellc y pro-

Edifices publics. Ne doivent jamais duit, I, 50, 51
e'tre eleves fur le fond des par- "-" Comment on en infpirc 1'amour
ticuliers, fans indemnitc , II , dans une rcfpuhliquc , 1, 51

138 , 139 - Performs n'y afpire dans une mo-
Stlile, Qualities qu'il doit avoir, narchic , ni dans les Otats defpo-

I, ii tiqucs, i''id.
£di; de Piflcs. Par qui, en quellc - Comment doit e'tre d tnhlie dans

anndc ii fut donnc' : on y trouve une democratic, I, 53 & fuiv.
les raifons pour lefquellcs le droit -" II y a des loix qui, en clierchant
Romain s'eft confcrvc" dans les a 1'ctablir la rcndent odicufe ,
provinces qu'il s<>uverne enco-
re , & a etc? aboli dans les au- - On ne doit pas chercher ;\ 1'eta-
tres , II, 170 , 171 blir rtrictemcnt dans line de"mo-

Education. Les loix de I'Oducatiou cratie , 1, 5S
doivent ctre relatives au prin- - Dans quels cas pcut ctre ut_c
cipe du gouvernement, 1, 35 & dans la democratic , pour le bicn

fuh. de la democratic , ibid.

- Ce n'eft point au college que fe - Doit e'tre e^ablie & maintcimc,
d'Mine la principale education , dans une ariftocratie , cntre les

dans une monarchic, I, 35 families qui gouvcrncnt: moycns
- Qucls en font les trois prin- d'y reuffir, 1, 66

cipes, dans line monarchic, I, - Dans qnelles bornes doit 6trc
36 maintenuodans une democratic,

«- Sur quoi elle porte dans une mo- I, 44, 140
narchic , I, TiS - Ce que c'eft : cede entre !cs

- Doit, dans une monarchic, C-trc homines, des qu'ils font en fo-
conforme aux regies de I'hon- ciete, 1, 140
neur , 1, 39 Egalitt reellc. Eft 1'ame de la de-

- Quelle ellc doit e" tre dans les e" tats mocratic : trtS-difficile a e'tablir:
defpotiques, 1, 40 comment y fuppleer, I, 55

"- Difference de fes effets , chez EGi G A. Fit droller , par Ic cleric .
les and ens & parrui nous, I, Ic code que nous avous des loix

.41 d«-Wifigoths, iU i6S
Kk iv
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A quelle fuperftition eft re- Egyptiens. Eponfok-m leurs fcetirs,

devable des fief's qu'elle acquit ' en 1'honneur cfllis, II, 135
auirefois, II, 285 - Pourquoi le manage tntrc le

- Quand commenca a avoir des beau-frere & la belle-foeur etoit
juftices territoriales : comment permis chez cux , II, 136
elle Ics acquit, II , 314 - Le jugement qu'ils portcrcntde

- Comment fes biens furent con- Solon, en fa prefence , appliqu6
vertis en fiefs, 11, 165 A ccsix qui rcndenr modernes les

Eglifis. La pit^t£ les fonda; & ref- fiecles ancicns, II, 293
pvit militairc les lit paflev entre les Eltftiotis. Avantnfics dc cellos qui
mains des gens de guerre , II , 354 fe font par le fort, dans les de-

- Les laics s'en e'toicnt cmpare's , mocraties , 1, 13
fans que les tfveques pufFent faire - Comment Solon a corrige' les dc-
ufage des loi\ qui profcrivoient feftitofitc"s du fort, ibid.
cet abus : autorite qui £toit ref- - Pourquoi les rois ont abandon-
t£e aux eveques de ce temps-la: ne , pendant quclquc temps, le
fource de toutcs ces chofes, II, droit qu'ils ont d'clire les tivfi-

ibid. ques & les abbe's , II , 362 ,
Egyfie. Eft le principal fiege de la 363

pefte , 1 , 294 Election A la coaronne de France. Ap-
- Eft un pays forme par rinduf- partcimit, fous la fecondc race,

tric des homines , 1 , 352 aux grands du royattme : com-
- Quand & comment devint le ment en ufoicnt, II, 366

centre de 1'univers , 1 , 448 , 449 Election des papef. Pourquoi aban-
- Plan de la navigation dc fes doiuiec, par les empereurs, au

rois , 1 , 449 & fuiv. pcuple de Rome, II, 362
- Cas ou il feroit avamageux d'en EMens. Comme pretre d'Apollon,

prelerer la route a celle du cap jouilTI-iient d'une paix eternclle :
de Bonne-Efperance, 1,452 fagefle de cette conftitution re-

- Poiirquoi fon commerce aux ligieufe, II, 89
Indes fut moins conliderablcque Elutes. Pourquoi les Atheniens n'ail-
celui des Romains , 1 , 468 , 469 gmenterent jnmais Ics tributs

" - Son commerce & fa richelle , qu'ils levoicnt fur eux, 1,265
apres rafToibliflement des Ro- Empereurs Remains. Les plus mau-
mains en Onent , I, 472 vais ctoient les phi? prodigues

" - C'eft le feul pays , & fes envi- en re'compenfcs, I, 8a
rons, ou une religion qui defend - Maux qu'ils cauferent, quand
1'ufage du cochon puifle etre bon- ils furent juges eux-memcs , I,
ne : raifons phyfiques , II, 97, 98 96

Egyptiens. Leur pratique fur la lepre - Proportionnerent la rigueur des
a fervi de modele aux luix des peines au rang des coupables, I,
Juifstouchantcettemaladic,I,293 no

- Nature & etendue de leur com- - N'infligcrent des peines centre
merce, 1 , 437 Jc fuicidc que quand ils furent

- Ce qu'ils connoiflbient des c6- de vcnus aufli avares qu'ils avoient
tcs orientales dc 1'Afriquc , du <:-tL4 cruels, II, 255
temps de leurs rois Grecs ,1,452 - Leurs refcrits font vine mauvaife

" - Pourquoiavoientconfacrecertai- forte de l£gillation , II, 268
nes families au facerdoce,!!, 105 Empire (T). A toujours du rapport

- Leur ftupide fuperftition , lorf- avec le facerdoce, II, 65
que Cambyfe les attaqua, prouve Empire A"Allemagve. Pourquoi, for-
qu'il ne faut point decider par les tant dc la maifon de Charlema-
prc'ceptes de la religion , lorfqu'il gne, eft devenueledifpurcment
s'agit de ceux de la loi naturel- & (implement, II, 367
Je, 11, v.6 - Comment en fortit, II, 39*
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Empire fAllemagne. Eft rcftii elcc- Enf.nis. La loi naturellc les autorife
tif, parce qu'il a conferve la na- a exigcr des alimens dc leur pcre,
ture des ancicns liefs, II, 393 inais non pas fa fucceflioii : elle

Empire Remain. Les peuplcs qui le leur eft due en vertu du droit ci-
conquirent dtoicnt ibrtis dc la vil ou politiquc, II, 125
Germanic. C'eftdansleiirsmoeurs -r- L'ordre politiquc demande fou-
qu'il fautcherdierles foiircesdcs vent , non pas toujours , que
loix frodales, II, 272 les enfans fucccdcnt aux pero ,

Emplaismilitaires. Doit-on forcer un ibid.
citoyen d'en accepter un infe'rienr - Pourquoi nc pcuvent Opoufer
a celui qu'il occupe ? I, 84 ni leurs peres, ni leurs meres,

- Sont-ils compatibles, furlamC- II, 134
me tOte, avcc les emplois civils, - Hftbitoienttous,&s'£tab!iflbient

ibid. dans la maifon du pere : dclA Pn-
Emphis publics. Doit-on foiifFrirque rigine de la prohibition dcs ma-

les citoyens Ics rcfiifent? I, 83 riajjes cmre parcns, II, 135
Emulation. Eft funeftc dans un etat - Duns 1'anciennc Rome , nc fuc-

dcfpodque, I, 39 CL'doicnt point :^ leur mere, &
Encbantement. Source du premie -.'ice vend : motifs de cctte loi,

ou Ton e'toit autrcfois qu'il y II , 150
avoit dcs gens qui ulbient d'cn- - Pouvoicnt etre vcndus ;\ Rome
cliantcmens dans les combats , par leur pcre : dehi la facultir

II, 199 , 200 fans bornes cle tcftcr, II, 151,
- Originc de ccux dont il eft parle 152

dans les livrcs dc chc valeric, ibid. - S'ils naiffent parfaits a fcpt mois,
Euf'ns. II n'cft bon quc clans les cft-cc par la raifon dcs nnmhrcs

e"tats defpotiqucs, de Ics forcer de Pythagore? II, 265
a fuivrc la profeflion dc Icur pc- Enqticte. L'aceufe pouvoit arr<:tcr
rc , I, 426 celle qni fe prc"paroit centre lui,

- Quand doivent fuivrc la condi- en olfrant le combat au premier
tion du pcre; quand doivent fui- temein que Poll prnduifoit, II,
vrc celle de la mere , II, 41 206, 207

- Comment fe reconnoiflent dans - C'eft par la voie dcs enqueues
les pays oil il y a plufieurs ordres que Pon decidoit autrcfois toutes
de femmes legirimes, II, 41 fortes de qucftions, taut de fait,

- II n'cft point incommode d'en quc de droit: comment on a fup-
avoir dans un peuple iiaiflant; il pl^e" a unc voie (i pen sftrc, II,
1'eft d'cn avoir dans un peuple 245, 246
forme?, II, 46 Enquetcs. (Cbambres des}. Nc pou-

- Privilege qu'ils donnoient a Ro- viient autrefbis, dans leurs ar-
me a ccux qui en avoieiu un cer- rets, employer cette forme , rap-
tain nombre, If, 59 pel au ntant; fnppel & ce dont a

- L'ufage de Ics expofer cft-il ttt appdtt au iitant : pourquoi ,
mile? loix &ufagcs des Remains 225 , 226
fur cette matiere , If, 67 , 68 Envoyh du rot. Voyez Mi/i domi-

- Les Perfes avoicnt, au fujet de nici.
P education de leurs cnfans, nn EPAMINONDAS. Eft une preuve
dngme faux ,mais fort mile, II, 93 de la fuperiorite de Peducation

- II eft centre la loi de nature de des andens fur la nntre, I, 40
les forcer a fe porter accufateurs - Sa mort cntraina la mine de la

centre leur pere ou leur mere, vertu a Athene;;. I, 141, 142
II, 122 Epbefe. Caufe des tranfports du peu-

- Dans quel cas le dmit naturel ple de cctte ville, quand il fcut
leur impofe la loi de nourrir leurs qu'il pouvoit appcllcr la fainte
peres iudigens? II, 113 vieigc mere tie diet:, II, 101
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ores. Moycn de Cuppltfer a cette Efclavage. Sa veritable orfgine, I»

inagiftrature tyrannique, I, 194 305
" - Vice dans 1'inflitution de ceux - Origine de cet efclavage tres-

de Lacedemone, I, 199 doux que Ton trouve dans quel-
Epidatmniens. Precautions qu'ils pri- ques pays, 1, 305 , 306

rent centre la corruption que les -" Eft centre la nature ; mais il y
Barbares auroient pu leur com- a des pays ou il eft fondd fur
muniquer par la voie du com- une raifon naturelle, 1, 306,307
merce, I, 44 - Eft inutile parmi nous, I, 309

Sfoiix. Ne pouvoient, a Rome , fe - Ceux qui voudroient qu'il put
fairc dcs dons , autrement qu'a- sYtablir parmi nous , font bieii

vant le mariage , I? 397 injuftes, & ontlps vues bien cour-
i- Ce qu'ils pouvoient fe doiiner tes, 1, 310

par teftament, II, 60 - Combien il y en a de fortes : le
- Ce qu'ils pouvoient fe donner rdel & le perfonnel : leurs defi-

chez les Wiligoths ; & quand pou- nitions, I, 391
voient fe donner, I, 398 - Ce que les loix doivent fairc

Epretive par Ic fir. Quand avoit lic-u par rapport a Tefclavage, I, 310
chez les Ripuaires , II , 188 , - Ses abus, ibid. & 311

189 -r. Eft une partie des coutumes du
Equilibre, Ce qui le mainticnt en- peuple efclave, I, 399

trc les puilFances de 1'Europe , Voyez Efdave. Servitude.
I, 277 age civil. Ce que c'eft : il eft

"Eqniti!. II y a des rapports d'equite" pernicieux au maitre & a 1'efcla-
qui font antcrieurs a la loi pofi- ve : dans quel pays il eft le plus
tivc qui les c'tablit : quels ils tolerable, I, 300
font, I, 3 Efilavage de la glebe. Quels tributs

Erreur. Quelle en eft la fource la doivent fe payer dans les pays
plus fecondc , 1 , 289 ou il a lieu , 1, 265 <¥ ftti-u.

Erudition. Embarras qu'elle caufe - Quelle en eft ordinairement 1'o-
a ceux chez qui elle eft trop rigine 4 1, 263
vafte, II, "87 age domeflique. Ce que 1'au-

Es CHINES. Pourquoi condamne" a teur appellc ainfi, I, 323
1'amende, I, 252 es. Ne doivent pas £tre af-

Efclavage. Pourquoi plus commun franchis pour accufer leurs maf-
dans le midi que dans le nord, tres, 1, 247 , 248

- Quelle part doivent avoir dans
- Les jurifconfultes Romains fe les accufations, ibid.

font trompes fur 1'origine de 1'ef- "- II eft abfurde qu'on le foit par
clavage : preuves de leurs er- nailFance , 1, 302
rcurs , 1 , 301 - Leur grand nombre eft plus ou

- " Eft contraire au droit naturel & moins dangereux, fuivant la na-
au droit civil , ibid. ture du gouvernemem, I, 311

- Peut-il deliver du droit de la fif fniv.
guerre ? ibid. - II eft plus ou moins dangereux

- Peut-il venir du mepris qu'une qu'ils foient armes , fuivant la
nation concoit pour line autrc , nature du gouvernement, I, 312
ce me'pris etant fonde fur la dif- - La douceur des loix qui les con-
ference des ufagcs? Raifons ad- cerncnt, & des maitres a qui ils
mirables des Efpagnols, pour te- appartiennent, eft le vrai moyen
nir les Amt'ricains en cfclava- dc les tcnir dans le devoir, I, 314
ge , I , 303 - Rdglemcns a faire cntrc leurs

- Raifons admirables du droit que maitres & eux, I, 316
nous avons de tenir les ncgrcs - Etoient mis, a Rome, au ni-
en efclavage, I, 304 � 305 veau des bOtcs, I, 316, 317
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£fclavt!. II eft contre la loi uatui cilc i.c. Comnent le droit
de les condamner comme parri- s'y ell perdu, II, 174
cides , lorfqu'ils tuent un homnie - C'cft 1'ignorance de Tec-mure
libre en fe defendant contre lui, qui a fait tomber les loix VVifi-

II, 120 gothes, H, 179
- Hors des fcrrails, il eft abfurde "- Pourquoi les loix fdodales nc

que la loi civile leur metre entre font pas les mcmcs que cclles de
les mains le foin de la vengeance France , H , --82
publique , domcftique & particu- Efpagnoli. Biens qu'ils pouvoieut
liere , II, 143 f nil e aux IMexicains; maux qu'il<;
Voyez Efclavage, Servitude. ieur out faits, 1, 173

Efclaves (Guerre des}. Principale - Raifonsadmirablcspourlcfqucl-
caiife de cette guerre attribute les ils out mis les Amc'ricains en
aux traitans, I, ^25 efclavage , 1, 303

Efpagne. Coinbien le pnuvoir du -" La religion a dfe1 le pretexte dc
clcrge y eft utile ail peuple ,1,19 rous leurs crimes en Ame'rique,

- Moyens Otranges & abfurdcs I, 304
qu'elle employa pour confervcr - Maux qu'i's font a eux & aux
fa vafte monarchic, I, 154 autres, par leur urgueil, I, 383

-" Heurcufe ctcndue de ce royau- - Leur cai-actere compare av.c
mc, I, 164 celui des Chinofs : Ictir bmiue ful

'.- Sa fituation contribtia, vers le ^prouvce dans tons les temps:
milieu du regne de Louis XIV, cette bonne foi , jointe a leur
& la grandeur relative de la Fran- pardFc , leur eft pernicicufe, I,
ce , I, 167 33S

-- Singularity des loix que les Wi- - Leurs conqut?tes & Icurs d£-
. figoths y avoient etablies : elles couvertes. Leur diftVreini avec

provenoicnt du climat, I, 297 les Portugais : par qui juge , I,
- Mauvaifc politique de cette mo- 4/6, 477

narchic touchant le commerce, - Ne fcroient-ils pas mieux de
en temps de guerre, I, 411 rendrc le commerce des Indes

"- Opinion des anciens Air fes ri- libre aux autres nations? 1,484,
chelfes : ce qu'il en faut croire : 483
fes mines d'or 6c d'argent, I, - Leur tyrannic fur les Indieni

459 s'tftend jufqucs fur les manages ,
"- S'eft appauvrie par les richefles II, 45

qu'elle a tire'es de 1'Ame'rique, "- Leurs cruautds determinoient
I, 479 les femmes de 1'Ame'rique a fe

-i- Abfurdite' de fes loix fur 1'em- procurer ravortemcnt, II, 47
ploi de 1'or & dc 1'argent, 1, 483 - Ce n'cft pas unc abfurditc dc

- N'eft qu'un acceffoire , doin les dire que leur religion vautmicux
Indcs font le principal, ibid. pour leur pays, que pour le Mcxi-

- C'cft un mauvais tribur pour que, H, 96
fon roi, que celui qu'il tire de - Ont viole" cruellcmcnt & ftupi-
la douane de Cadix, I, 484 dcmentle droit des gens en Ame'-

"- Pourquoi 1'intenh de 1'argent y rique , II, 145
diminua dc moitie' aufli-tot apres Effagnols on JTiJlgotbs. Motifs de
la de'couverte des Indes, II, 7 leurs loix , au fujet des dona-

- La libertd fans bornes, qu'y out tions ii caufe de noccs, 1, 398 ,
les enfans,de fe marier n leurgortt, 399
eft moins raifonnable qu'elle ne EQ'ious. Leur portrait : il nc doit
le fcroit ailleurs, II -, ̂ 4 point y en avoir dans la monar-

"-Etoit pleine de petits peuples, chic, I, asS
& regorgeoit d'iiabiuns, avant Ics Efj>ri( des loix. Ce que c'eft. I.

II > 53
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t ties loix. Comment, & dans EtabliJJement He la mcnnrclie Fran~
qiiel ordve, cctte matiere eft trai- foife. Voyez D u B o s.
t£e dans cet ouvrage, 1, o Etnt. Comment les e"tats fc font for-

- La nature de cet ouvrage n'a me's, & comment ftibiiftent, I, 8
pasdu engager l'aiiteur a travail- - Quelle en doit etre la grandeur,
ler pour faire croire la religion pour qu'ils foient dans leur for-
chre'tiennc : mais il a chercW a ce, I, 163 &fm'v.
la faire aimer, D. 403 - Plus un e"tat eft vafte, plus il.

- Eft-ce la bulle unigenirus qui eft eft facile de le conqudrir, I, 164
la caufe occafionnelle de cet ou- -" Vie dcs e'tats, comparec avec
vrage? D. 418 cclle dcs hommes: de ccttc com-

- Cet ouvrage a e"t£ approuve1 de paraifon derive le droit de la
tome I'Europe. Quel en eft lehut; guerre, I, 16", 169
ce qu'il contient. Pourquoi Ic ga- - Chaque dtnt, outre la confer-
zetier ecdefiaft ique 1'a fi fort bla- vation qui eft leur objet g^nt^ral,
me", & comment il araifonne pour en a un particulier, I, 190
Je hlAmer, n. 471 - De combicn dc manicrcs un etat

Kfffit general fune nation. Ce que pent changer, I, 211
c'eft, 1, 380 - Quel eft Pinftant ou il cftle-plus

- Combien il faut etre attcntif a florilfant, I, 212
ne le point changer, I, 381 -" Sa richeffe depend de celle des

EJfiens. Sont unc preuve qne les loix particuliers : conduite qu'il doit
d'une religion, quelle qu'elle foit, tcnir a cet dgard, I, 268
doivent etre conformes a celles - Doit :\ tons les citoyens une
de la morale, II, 83 fubfiftance afTurdc, la nourritu-

EtabliJ/imtns de Pbilippt-Augufte & re, un vetement convenablc, un
ceux de faint Louis font une des genre dc vie qui ne foit point
fources dcs coutumes de Fran- contraire a la fame , II, 74
ce , II, 246 -Un grand, dc vcnu acccflbire d'un

Etabliffemcns de faint Lotiis. Rdvo- autre, s'alVoiblit, & affbiblit le
hitions qu'ils apporterent dans la principal : confe'quences de ce
jurifpriidence , II, 219 & fuiv. principc, au fujet de la fuccef-

- Pourquoi admis dans des tribu- lion a la couronne, II, 146
naux, & rejettes dans d'mures, Etnt civil. Ce que c'eft, I, 8

II, 221, 222 Etatmodcrt. Quelles y doivent ctre
- Sont 1'origine de la procedure les punitions, 1, 101

fecrete, II, 227 Etat folitiqite. De quoi eft forme,
- Comment tombcrent dans I'ou- I, 7

bli, II, 132, 233 Etats. Etoient frequemment afTem-
- Ce qu'il faut penfer du code bles fous les deux premieres ra-

que nous avous fous ce nom , ibid. ces : de qui compofe's : quel en
- Ne furent point coniirme's en titoit Pob.iet, II, \77

parlement, II, 233 Etats (Pays ̂ '). On ne connoft pas
- Le code que nous avons fous affcz, en France, la bonte de leur

ce nom, eft un ouvrage fur les gouvernement, II, 274, 275
et.iblij/~emens, & non pas les eta- Etbiopie. C'eft la religion chrijtienne
bliiTemens mcmes, II, 234, 235 qui en a banni le defpotifme,

- Ce que c'eft, comment, par II, 78
qui a etc" fait ce code, & d'oii Etrangers. Ceux qui arrivoient au-
il a c'tc1 tire', II, 235 tretbis en France , etoient trai-

EtablijJement-Ie-roi. Ce que c'etoit tes comme des ferfs: de ce fait,
du temps de faint Louis, II, 221 1'auteur prouve que ce qu'on ap-

- Ce code eft un ouvrage tres- pelloit cenfus ou cens, ne fe Ia>-
pr^cieux; pourquoi: fes defauts, voit que fur les fcrfs, II, 295
fa forme, II, 237* 238 Ont tons leurs loix, I, j
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Etres intelligent Pourquoi fuiets a Furent les principanx au-

I'erreur : pourquoi s'6cartent de tcurs dc I'liumiliation de Louis
leurs loix primitives, & dc celles le dgbonnaire, & principalement
qu'ils fe prefcrivcnt eux-memes, ccux qu'il avoir tire's de la fer-'

I, 30; II, 41 , 41 vitude, II, 329, 330
Evangile. Eft 1'unique fource on il - Du temps de Chilperic, leurs ri-

faut chcrchcr les regies de 1'u- chelles les metioicnt plus dans lr>.
fure, & non pas dans les rfive- grandeur que leroi inline , II, 351
rics des fcholaftiques , 1 , 472 - - Lettre (inguliere qu'ils e^crivi-

473 rcnt a Louis le (Jcnnanique, II,
- Eft-il vrai que 1 auteur en re- 356

garde les pre'ceptey comme de - Par quel efprit de politique
fimples confeils, D. 426 , 427 Charlemagne les multiplia, & lev

EUCHER (Sfl»«f). Soiige qu'il eft mi«.!it li puilfaus en Allcmagne,
ravi dans le paradis, d'oii il voit II, 369, 370
Charles Martel tournieiue ,dans - Quand quittereut les habits mon-
1'enfer , des fon vivant, parcc dains , & celll-ient d'aller a la
qu'il encreprit fur le tcniporel guerre, II, 373
du clergd, II, 356, 357 E"nntjties. Pourquoi on leur cuniie,

Evecbes. Pourquoi les rois en out en Orient , des uia^iflraturcs ;
abandonne les elections pendant pourquoi on y fourth: qu'ils le
im temps, II, 361 niarient : ufagc qu'ils peuveut

Eveques. Comment font devenus fi faire du mariage, I, 320
conftde'rables, & ont acquis tant - II femble qu'ils font im nial n£-
d'autorite des le commencement ceflairc en Orient, I, 321, 3:2
de la monarchic , 1, 377 - Sont charge's , en Orient , du

- Out refondu les loix des Wifi- gouverncnieiu incerieur de la
goths, dcfqucllcs viennent tou- maifon, I, 334
tes les raaximcs, tons les princi- Eurnpe. Se gouverne par les mceurs;
pes & toutes les vues de 1'inqui- d'oii il fuit que c'ell un crime con-
fition , II, 165 » 166 tre le genre humain d'y vouloir

- Charles le chauve leur defend introduire le defpotifme, I, 145
de s'oppofer a fes loix, & de les - Pourquoi le gouvernement dc
ncgliger , fous pre'texte du pou- la plupart des e'tats qui la com-
voir qu'ils ont de faire des ca- pofent eft mode're', I, 193
nons, II, 177 - Pourquoi les peiiies fifcales y

- Parce qu'ils font dvCques, font- font plus f^veres qu'cn Aiie, 11
ils plus croyables que les autres 271,271
homines ? II, 264 --Lesmonarques n'y publientKuc-

"- Ccux d'autrefois avoient la cha- res d'e'dits qui n'affllgcnt avant
nts' de racheter des captifs , II, qu'on les ait vus; c'eft le con-

a«4 traire en Afie, I, 275
- Lecons d'e'conoraie qu'ils don- - La rigueur des tributs que Ton

nent a Louis , frere de Charles y paie vient de la petitelfe des
le chauve , afin qu'il n'incom- vues des miniftres, I, 275, 276
mode point les ecc!6fiaftiques, - Le grand nombre de troupes

n, 1:91 -qu'elle entrctifiit, en temps de
-- Menoient anciennement leurs paix comme en temps de guerre ,

vafTaux a la guerre : demande- mine les princes & les peuplcs,
reut la difpcnfc dc les y mener,
& fe plaignirent quand ils Feu- - Le monachifme y eft multiplie-
rent obtenuc , II, 299 , 300 dans les diffe'rens climats , en rai-

"- Pourquoi leurs valTaux n'e'toient fon de leur chalear, I, 289
pas menes a la guerre par le com- - Sages precautions qu'on y a
?ff, JI, 303 » pefte, I, 29^
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Europe- Le climat ne permet gucrcs Europe. Revolutions qu'elle * efl

d'y dtablir la polygamic, I, 323 1'uy ces, par rapport au nombre dft
"- II y nnit plus de ga^ons que fes habitans, II, 68 , 6#

dc filles : la polygamie ne doit - Ses progres dans la navigation
done pas y avoir lieu : c'eft aulTi rTom point augment^ fa popula-
cequila rend moinspeuplee que tion , II , 70
d'autres pays , I , 325 <- Eft aftuellement dans le cas d'a-

- Ses diffcrens climats compares voir befoin de loix qui favori-
avec ceux de 1'Afie : caufcs phy- fent la population, II, 70, 71
fiiiues de Jcurs differences : con- - Ses mreurs, depuis qu'elle eft
I'e'quences qui reTultent de cettc chre1 tienne , companies aveccel-
comparailbn pour Ics mceurs & les qu'elle avoitauparavant, II, 78
pour le gouvernement des difl'e'- "-" Les peuples du ir-idi de 1'Europe
rentcs nations : raifonnemens de ont retentt le ce'libat, qui leureft
J'auteur confirmed, ;\ cct e"gard, plus difficile a obfcrver qu'a ceux
pnr ririftoirc : oblcrvations hif- du Nord, qui 1'ont reietttf : rai-
toriqiics curieufcs, I , 340 fons de cette bifarrerie, II, 106

- Inculte, ne feroit pas fi fertile Eitroptens. Raifons pour lefquelles
que I'Ameriquc , I , 354 Icur religion prend fi pcu dans

- Pourquoi eft plus commcrcante certains pays, II, 118, 119!
aujotird'hui qu'clle ne Pe'toit au- EURIC. C'eft lui qui a donnd les
trefois, I, 434 loix , & fait rcdiger les coutu-

- Le commerce y Ait ddtruit avec mes des Wiligoths, II, 164, 169
iVmpire d'Occident, 1, 470 , Extlufton tie la fuccejjion a In cou-

471 ronne. Quand pent avoir lieu con-
- Comment le commerce s'y tit tre The'ritier preTomptif, II, 14$

jour a travers la Barbaric, I, 472. Excommunications. Les papes en
- Son (hat, relativemcnt a la de- fircnt ufage pour arn}ter les pro-

converte des Indes orientales & gres du droit Romain , II, 241
occidentnJes, 1, 476 Executrite. Voy. Puijjlmce extctitrice*

--Loi.x ibndamentales de fon com- Exemples. Ceux des chofes paflees
merce , 1, 477 gouvernent leshommes, concur-

- Sa puiflance & fon commerce , remincnt avec le climat, la reli-
dcpuis la dccouverte de I'Amc'- gion , les loix , &c. dela nait Tef

rique, I, 479 prit g^ne^ral d'une nation , I, sUo
"-" Quantitd prodigieufe d'or qu'elle Exbtredation. Pent 6:re purmife dans

tire du BreTrl, I, 483 une monarchic, I, <>*

F.

ABIENS. II eft afTcz difficile de ilie. {Noms Je~) Leur avantagc
croire qu'il n'en (Jchappa qu'un fur les autres noms, II, 41, 42
enfant, quand ils furent exter- Famille regnante. Celui qui le pre-
min(?s pnr les Veiens , II, 56 mier 1'a fait monter fur le trone ,

Faculte (Cemfecber. Ce que c'eft en & fcs trois ou quntre fuccefTeuri
matiere de loi, I, 197 immediats fuient les vices qui

Factiltt de flat tier. Ce que c'ell, & ont detrdnd la famille qui les
a qui doit dtrc confine dans nn pr^c^doit; & ces monies vices
<5tat libre , ibl.l. s'emparent enfin deleurs fuccef-

Famillc. Comment chncune doit 6tre feurs, & ouvrent le trdnc a une
gouvern^e, I, ."5 autre race, 1, 125, 126

- La loi, qui fixe la famillc dans - Ce n'eft pas pour elle qu'on *
une fuite de perfonnes du mCme e'tabli 1'ordre de fucceflion a la
fcxe, contribue beaucoup a la couronne j c'eft pour 1'tftst, II*
propagation, II, 41 14*
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Families particulieres. Compare'es an Leur luxe rend Ic manage

clcrgi^ : il refultc dc cette com- li one'reux, qu'il en dOgoiUc les
paraifon, qu'il ell ne"cc(Taire de citoyens, I, 54, 55
mettre des bornes aux acquilitions Un Romain penfoit qu'il eft il
du clcrgd , II, 106 difficile d'etre hcureux avec el-

Famines. Sont frdque-mes a la Chi- les, qu'il faudroit s'cn deTairc,
ne ; pourquoi:y caufcnt dcs re- fi 1'onpouvoit fubfiftcr fans elles,
volutions , 1, 157 ibid.

Fataiite des materialities. Abfur- - Elles n'attacliem conftamment,
de : pourquoi, I, a qu'autant qu'elles font utiles pour

*- Une religion qui admet ce do- les commodite's dc la vie inte-
gme doit £trc foutenuc par des rieure, I, 356, 357
loix civiles tres-feveres , & tres- - Ne remplifTent leurs devoirs
fevercment cxccitte'cs, II, 87 qu'autant qu'elles font fequef-

FauJJer la cour de fan fiigtieur. Ce que tre'es de la compagnie des hom-
c'etoit : faint Louis abolit cette , privccs d'atmifemens , it
procedure dans les tribunaux de des affaires, 1, 330
fes domaines; & introduifit, ddns -" Leurs mreurs ne font purcs
ceux dcs fcigneurs, 1'ufage de qu'aiuant qu'elles font fequeftrecs
faufTer fans fc battre , II, 219 de la focie'te , »/»///.

Faujfir le jugemettt. Cc que c'(5toit, - QtMnd elles vivCnt pcu avri
II, 213 les homines, elles font modcf-

Faux tnonnoyeurs. Sont-ils coupablcs tes, commc en Angleterre , I,
de lefe-majefte ? I , 240 408

Fecondit6. Plus conftante dans les - Sont trop foibles pour nvoir dc
brutes, que dans Fefpece humai- 1'orgucil; cllcs n'ont que de la
ne : pourquoi, II, 39 , 40 vanite , fi Fcfprit general de la

F&lonie. Pourquoi 1'appel e'toit au- nation ne les portc a 1'orgueil,
trefois une branche de ce crime , I, 127, 384

II, 208 - Leur foiblciTe doit les cxclure
femmes. Leur caraftert; leur influence de la preeminence dans la mai-

fur les ntxiirs. fon ; & cette meme foiblelfc les
- Elles font capricieufes, indif- rend capables de gouverner un

cretes , jaloufes, legeres, intri- (Jtat, I, 136
gantes ; leurs petites nines ont -^ La facuJte" que, dans certains
1'art d'int^rclTcr cellcs des hom- pays , on donne aux eunuquei;
ines. Si tons ces vices c'toient en de fe marier, eft une preuve du
liberte dans un dtat defpotique, mdpris que Ton y fait de ce fexe,
il n'y a point de roari, point de I, 3'o
pcre de famille qui put y Ctre --Sont juges tres-c"clairdes fur une
tranquille , on y verroit couler partie des chofcs qui conllituent
des flots de fang, Ij 127 le merite perfonnel. Deh\ , en

"-II y a des climats qui les portent partie, notre liaifon avec elles,
fi fort a la lubricite , qu'elles fe provoque'e d'ailleurs par le phulir
livrentaux plus grands dc'fordres, des fens, & par celui d'aimer &
fi elles ne font retenues par une dVtre aim^ , II, 199
cloture exacle. Leur horrible ca- "-" Le commerce de galanterie avec
raclere dans ces climats, 1, 330, elles produitl'oifivete , fait qu'el-

les corrompcnt avant que d'e-
- Ce caraftere mis en opposition tre corrompues, qu'elles mettenc

avec celui de nos Francoifes , tons les riens en valeur, r^dui-
dont 1'auteur fait une defcription fent a ricn ce qui eft important,
galantc , 1, 331 & titabliffentles maximesdu ridi-

- II y a des climats ou elles ne re"- cule , comme feuies regies de la
firtent jamais ;\ 1'attaque , I, 3ji conduite, I, 126
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Femmes. Leur defir de plaire, &. le Femmes. Leur influence fur la religign
defir de leur plaire font que les & fur le goui-ernement.
deux fexcs fe gatent, & perdent - La liberte qn'elles doi vent avoir
leur qualitt1 diuinclive & eflen- de concourir aux alfcmblces pu-
tielle, I, 386, 3^7 bliqucs dans Jes eglifes , nuit a la

- Si clles gatent les mceiirs, elles propagation de la religion chrc-
forment le gout, 1, 382 tienne , 1, 392

- Leur commerce nous infpire la - Un prince habile, en flattant
politclle; & cctte politclfe cor- leurvanite' & leurs paffions, pent
riycla vivacitd des Francois, qiti changer, ea pcu de temps, les
autrcment,p<*urroitlesfaircman- miiciirs de i\\ nation. Excmple tir6
qucr a tons les egards, I, 381 de la Mofcovie, I, 388

- Leur communication avec les - Leur liberte1 s'um'tnaturellement

homines infpire i ceux-ci cette avec 1'efprit de la monarchic ,
galantcne qui cmpe'che de fe jct- ibid.
ter dans la de'bauche , 1, 408 - Si clles out pen de rctenue, com-

- Plus le nombre dc celles qu'oii me dans Ics monarchies , elles

poU'ede tranquillcmcnt & cxclu- prennent cct cfprit de liberte' qui
livcment ell grand , plus on de- augmente leurs agremens & leurs
fire celles que Ton ne polfede pas; pallions : chacun s'cn fere pour
&. Ton s'cn dc'goutc cnlin totale- avancer fa fortune, & elles font
ment, pour fe livrcr ;\ cct amour regncr avec ellcs le luxe & la va-
que la nature defavoue. £xcm- nite , I, 127
ples tire's de CoiiU'aiitinople 6c - Vues que les legiflateurs doi-
d'Alger, I, 327 vent fe propofer dans les regies

- Kllcs infpircnt deux fortes de ja- qu'ils etablillent concernant les
Jotiu'e; rune de manirs, 1'autre ina-urs des femmes, II, 128
de pafiion , 1, 333 -" Leur luxe & les dere'glemens

- Leur de'bauche nuit a la propa- qn'elles font naitre font miles aux
gation , II, 40 monarques. Augufte & Tibere en

- Dans qucllc proportion clles in- lirent ufage pour fubftituer la mo-
fluent fur la population, II, 48 narchic- a la republique, I, 121 ,

- Leur mariagc, dans un ;ige avan-
ce , nuit a la propagation , II, 60 - Leurs ddportemcns font des pre1-

- Dans les pays ou elles font nu- tcxtes dans la main des tyrans,
bilcs des 1'enfance, la bcautc & pour perfe'cuter les grands: exem-
Ja raifon ne fe rcncontram janiais plc tire dc Tibere, I, 133
en mcine temps , la polygamie - Les empereurs Remains fe font
s'introduunacurellement, 1,322, bornc's \ punir leurs crimes, fans

chercher a etablir chcz elles la

- Ccs deux avantages fc trouvant purete dcs ma-urs , I, 131 Q"
rihniis en memc temps dans les
femmes des pays tempe'rc's & - Ccs vices font meme quclque-
froids , la polygamie n'y doic pas fois utiles a Tctat, I, 38*
avoir lieu , ibid. - L'cnvie de leur plaire etablit les

- La pudeur leur eft naturclle , modes, & augmente fans celfe les
parce cju'elles doivent toujours branches du commerce, I, 383
fc defendre, & que la perte de - Leur fccondite plus ou moins
leur pudeur caufe de grands maux grande doit ctre la incfure du luxe
dans le moral & dans le civil, dans un tftatmonarchique. Exem-

I, 332 , 333 ; II 127 plc tire1 de la Chine , I , 124,
- Cet etat pcrpetucl de defenfe

les pone a la fobriL4tc; feconde - Loi bifarre de Tide de Fonnofe,
raifoi; q»i baahitlapolygamiedes pour prevenir leur trop grande
pays i'roiUi, I5 3-3 II j Si

Femmes *
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femmes. Leurs vices Ics rend fata- On chercha a Rome , -\

les au gouvcrncmcnt re'publicain, re'primer leur luxe, auquel les
I, 127 premieres loix avoient lailf^ une

- Leur plurality autorifc'e par le porte ouverte : on dc'fendit de
tnahome'tifnie , tenant le prince les inftituer h<iritieres, 11, 154,
tuujours fopare de fcs fujets, lui 155
fait oublier qu'il eft bomme , & - Cas ou la loi, chez les premiers
qu'il ne pent pas tout. C'eft: le Remains, les appclloit ;\ la fuc-
contraire dans les <iuts chre'- ccdion; cas ou elle les eu ex-
tiens , II, 78 cluoit, II, 150

JLeix £f regies faites on <J fiiire con- - La loi pent, fans blefler la na-
ternant les feinmes. I, Z~~ & fuiv. ture , les exclure de toute fuc-

"- Pour qu'ellcs n'inlluent pas fur ceflion, II, 124
les niceurs, il faut les tenirfe'pa- - Pourquoi, & dans quels cas, la
rees dcs homines. Excmple tirii loi Poppienne, centre la difpo-
dc la' Chine , 1, 386 , 387 fition de la loi Voconienne, les

"- Ne doivent point panicipcr aux renditcapable? d'etre le'gataires,
ceremonies religieufcs, qui font tant de leurs maris, que dcs Gran-
contraires a In pudeur. Moycn gers, II, 158, 159
dc concilicrces ceremonies avec "- Comment les loix Romaines
la pudeur , II, 88 , 89 ont mis un frein aux lib(iralit(*s

"- Les loix ne doivent jani-.ii-i leur que la feduftion des femmes
6ter la dcicnfe de la pudeur na- pourroit arracher des mnris , I,
turelle. Excmples tire's de la loi 398
de Henri VIII, qui condamne "- Limitations de ccs loix , en

route fiile que le roi vent epou^ faveur de la propagation ,11,
fcr, & qui, ayanc eu un mauvais 60
commerce, ne le lui declare pas; "- Leurs droits fucceflirs chez les
& dc celle de Henri II, qui con- Gcrmains & chez les Saliens, I,
damne a mort toute fiJle qui ne 365 & fuiv.
declare pas fa groflefie au magif- - Sont affez portc'es au mariage,
trat, & dont 1'enfaiu perit, II, fans qu'il faille les y exciter par

no 1'appat des gains nuptiaux, II >
- C'eft un bon moyen pour les 135

contcmr que de rendre publi- - Caufes de cette propention aa
quc 1'accul'ation d'adultere , I, mariage , II, 45-

60 -- Quels doivenr 5tre leurs dots
"- Leur efclavage fnit naturelle- & leurs gains nupmux dans les

ment le dcfpotifmc du prince, difTe'rensgouvernemens, I, 134,
I, 389 135

*- Leur liberte" feroit funefle dans "- Etoient fort fages dans la Gre-
ces etats, I, 329, 386 ce. Circonftances & rc'glemens

"- On ne pourroit pas les tenir en qui maintenoient cette fagefle,
fervitude dans une re'publiqtie , I, 12?

I5 329 - A Rome , elles etoient comp-
- C'eft un bon moyen, pour les tables de leur conduite dcvanc

re'duire , que de les attaquer par un tribunal domeftique, I, 128,
la vanite , II, 57 129

- On doit, dans une re"publique, - Les traitemens que les maris
faire en forte qu'elles ne puiHent peuvent exercer envers ellcs de-
fe prevaloir, pour le luxe , ni pendent de 1'efprit du gouver-
de leurs richelfcs, ni de 1'efpd- nement, 1, 399
rance de leurs richeffes : c'eft le "- Etcient, 4 Rome, & chez les
contraire dans une monarchic, Germains dans une tutelle perp£-

II, 160, 161 tuelle, I,
TOME II. LI
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Jtmmes. Augufte , pour favorifer Femmes. Un mari ne pouvoit autre-
J'efprit de la monarchic qu'il fois reprendre fa fcmme condam-
fondoit; &, en m£me temps, nee pour adultcre: Juftinienchan-
pour favorifer la population , af- gea cette loi; il fongea plus, en
franchit de cette tutelle celles qui cela, a la religion, qu'a la purettf
avoient trois ou quatre enfans, des moeurs, II, 128

131 - II eft encore contre la loi na-
- La loi falique les tenoit dans turelle de les forcer de fe por-

une tuteile perpetuelle O), I, ter accufatrices contre leur ma-
365 ri, II, 1^1 , 121

- Leurs manages doivent Gtre plus - Doivent, dans les pays ou la r<*-
ou moins fuburdonnes a Fauto- pudiation eft admife , en avoir le
rittf paternelle, fuivant les cir- droit comme les homines. Preu-
conftauces, II, 44, 47 vcs, I, 334

- II eft centre la nature dc leur - 11 eft contre la nature-que le
permettre de ft- choilir un mari pere meme puifle obligcr fa
a feut ans, II, 121 fille a repudier fon mari, II,

*- II eft in.iufte, contraire au bicn 121
public, & a Pintc'ret particulier - Pourqitoi , dans les Indes, fe
d'interdire Ie mariage i celles brulent a la mort de leurs ma-
dont le mari eft ablent depuis ris, II, 94
lung-temps, quand elks n'enont - Les loix & la religion , dans
aucune nouvelle , II, 129 certains pays, ont Etabli divers

- Le refpect qu'clles doivent a ordres de fcmmes Icgitimes pour
Jeurs maris, eft une des raifons le meme homme, II, 42
qui empCchent que les meres puif- - Quand on en a plufieurs, on
I'ent cpouler leurs fils : leur fe- leur doit un traitement cgal. Preu-
condit£ pr£matur£e en eft une ves tiroes des loix de Moi'fe,
autre, II, 133 de Mahomet & des Maldives, I,

- Pafleut dans la famille du mari: 328
le contraire pouvoit 6tre etabli - Doivent, dans les pays ou la
fans inconvenient, II, 41 polygamie eft e^ablie, Otre fe-

"- II eft centre la nature que leurs pare'cs d'avec les hommes , I ,

propres enfans foient recus a les ibid,
accufer d'adultere , II, 122 - On doit pourvoir a leur dtat ci-

- La loi civile qui, dans les pays vil , dans les pays oil la polyga-
ou il n'y a point de ferrails, les mie eft pcrmife, quand il s'y in-
foumet a 1'inquifition de leurs ef- troduit une religion qui la de-
claves, eftabfurde, II, 143 fend, II, 130

M. dc Montefquietl tire la preuve de cette tutelle perpetuelle e'tablie par
In loi talique , du litre 46 de cette loi, fuivant 1'edition de Baluze; & 47, fui-
v»:U d'autres Editions. Quoi qu'il en foit, 1'autcur n'a pu trouver dans ce titre,
la tutelle dont il p.irle, que par induction. II y ell dit que celui qui vcut epoufcr
une veuve, doit donncr, en prcfcnce du juge & en public, une certaiue 1'omme
aux perlbnnes diffigniies par la lui. Or, il paroit que cette fomuic ctoit le prix du
confentement que ccs perlbnnes donnoient au mariage; d'oii il y a lieu de con-
clure que la veuve tt -it fous leur tucclle. D'ailleurs, la loi des Lombards or-
donne expreffement cette tutelle perpetuelle, & met les veuves au niveau des en-
fans orphelins. Voycz IL recucil de Baluze, tome I,page 544. Or, les perfonnes de-
ligutJes font en etlet les parens du mari par femmes, fuivant le dcgri de proxi-
irutiJ. C'eft, en premier lieu, le fils de la loeur du defunt; apres lui, c'eft le fill
dc-la niece; a fon def'aut, le fils de la coufine maternellei enfuite, le frere de la
jpere du d^funt. Si tons ces parens manquent, alurs le frere du defunt ell ap-
pell^, pourvll qu'il u'ait pas droit a fa fucceflion. Si tous ceux-la manquent, le
j>lus proche, apres eux, eft appelle jufqu'au (ixienie degri, nuii touj^ur* fwus
L*. (OaUitioii qu'U ne leu pas b«iitier de 1* veuve.
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Femmes. Chaque hommc, A la Chine, II eft dangereux de

n'en a qu'une Icgitime, a laquelle contier a des gens qui vivent dans
appartienncnt tous les enfaiis des un ficclc ou les mceurs font cor-
concubines de fon mari, II, 42,43 rompues, II, 159

- Pourquoi une feule peut avoir Fidcles. iNos premiers hiftoriens
plufieurs maris dans les climats nomment ainli ce que nous ap-
froids dc 1'Afic , I, 325 pellons vafFaux, 11, 297

- Sous Ics loix barbares, on ne Voyez PaJ/au.v.
les faifoit paller par l'e"preuve du Fiefs.til en taut dans une monar-
feu , que quand elles n'avoient chic : doivent avoir les mtJiiies
point de champions pour les dii- . privileges que les nobles qui-lus
fendrc, II, 188, 189 pofledent, I, co

- INe pouvoient appeller en com- - Son: uue des fources de la-nuu.-
bat judiciaire , fans nommcr leur tiplicite' dc nos loix , &. de la
champion, & fans etre autorife'cs variation dans les jugemens de
de leur mari; mais on pouvoit nos tribunaux, 1, 88
les appeller funs ccs Ibrmalites, - Dans les commencemens, ils nlt1.-

II, 205 tuient point herOditaires, 1, 208
Fer cbaud. Voyez Pretivcs. - Ce n'ctoit point lameme choic
Fermes & revetius du roi. La rdgie que Ics terres I'aliqiiCi, ih. <j?fmv.

leur eft preferable : clles ruinent - Leurc'tabliO'ement eltpofterieur
le roi, affligcm & appauvrilFcnc i\ la loi falique, ibid,
le pcuplc, & ne font miles qu'uux "- Ce n'eft point la loi falique qui
fermiers, qu'elles enrichillent hi- en a forme retablillenicnt : c'eft
de" cemment , 1, 279 , 280 leur e'tablilFement qui a boriu' les

Fermiers. Leurs richeflcs tnormes difppHtions de la loi falique, ibid.
les mettent, en quclque forte, au- - Epoqucdeleuretabliiremenc,//'.
deiFus du le'gillateur, 1, 280,281 - Q.uan.d. la tutclle commen^a i

Fertility Rend fouvent defcrts Ics 1 etre diftinguee de la baillie ou
paysqu'elle favorife,!, 350, 351 garde , 1, 373

- Amollit les hommcs, I, 351 - Legou vernement fdodal eft utile
Fetes. Leur nombre doit plutot etre ^ la propagation, II, 71, 72

proportionnc" au befoin des hom- "- C'cltpeut-e"treavecraifonqu'on
mes, qu'a la grandeur de 1'tJtre a cxclu les lilies du droit. d'y
que 1'on honore, II, 95, 96 fucccder, II, 123 & fuiv.

Feodales. Voyez Loix feodales. - En les rendant hereditaires, on
Fiartfaiiles. Temps dans lequel on fut oblige1 d'introduire pluiieurs

les pouvoit faire a Rome , II, 61 ufages, auxquels les loix fali-
Fide'icommis. Pourquoi n'e"toientpas qucs , ripuaires , &c. n'e'toienc

permis dans 1'ancien droit Ro- plus applicables, II, 176 tffuiv.
main : Augufte fut le premier qui - Leur multiplicity introduifit, en
les autorifa, II, 154 France , une de'pendance plutdt

- Furent introduits d'abord pour fgodale que politique, II, 176,
binder la loi Voconicnne: ce que 177
c'etoit : il y cut des fide'icom- -" Origine de la regie qui rfit : au-
milFaircs qui rcndirent la fuccef- tre cbofe eft le fief', autrt chafe eft
fion; d'autres la garderent, II, la juftice , II, 111

157, 158 - Leur origine : th^orie de leurs
"- Ne peuvent £tre faits que par loix , .& caufcs des re" volutions

des gens d'un bon naturel; ne qu'elles out effuye'es, II, 271
peuvent etre confies qu'a d'hon- .- II n'y en avoit point d'autres
nStes gens ; & il y auroit de la chez les Germains, que des che-
rigueur a regarder ces honnetcs vaux de bataille , des armes &
genscomme de mauvaiscitoyens, des repas ; mais il y avoit des

II, i5S vaU'aux, II, 274,
LI ij
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.R*/};'Eft-il vrai que les Francs les Fiefs. II nc faut pas confondre ceux
: t'tablis en entrant dans la qui furcntcriics par Charles Mar-

"Gaule? II, 275 tel , avec ceux qui exiftoient
"- ' Le partage des terres qui fe He avant , II , 348

emrc IcsBarbares &lcs Remains , - Ceux qui les poflcdoicm autre-
lors de la conqufi te des Gaules , fois s'embarrallbient pen de les
pro-live que les Remains nc fit- dtigradcr, pourquoi , II, 351
Tent pas tous mis en fcrvitude ; & - N'iJtoicnt dcftincs, dansle prin-
qire'ce n'cft poinrdans cette prd- cipe , que pour la rc'compenfe des

"U'lidue fervitude ge'ne'rale qu'il ferviccs : la devotion en fit un
i'nur chercher 1'origine des fiefs, autrc ufagc, II, 352

II, 27? - ..Comment les bicns de I'e'glife
- Lcur origine eft la mfime que furcnt convertis en fiefs , ibid.
' celle df la fervitude de la gle- - Les biens d'eglife , que Charles

" be : quelle eft cette origine , II , Martcl donna en fief, ctoient-ils
; c ' 283 n vie ou a perptstuite' ? II, 362

--1 Par quelle fuperftition I'e'glife - Origine des grands fiefs d'Alle-
'" en a-scquis, II, 48s magnc pofTcd^s par les ecck4f3af-
" - Ne tirent point leur origine des tiqucs, II, 370

hcnefices miJitaires des Romains , - Quand tout le monde devint ca-
II, 287 pable d'cn pofTddcr , II , 378 , 879

" - On en accordoit fouvent les pri- " - Quand & comment les fiefs fe
vileges a des terres poflede'es par formcrent des alleux , II, 380
des homines Hbres, II, 090 " - Quand & comment il s'en forma

- ^ Diftcrens noms que Ton a don- qui ne relevoient point du roi ,

- TIC'S a cette efpece de biens , dans II, 384, 385
les differetts temps, II, 297 " - Quand & dans quelles occafions

"-j-Furem d'abord amovibles : preu- ceux qui les tenoient etoient dif-
v^ , II , 298 penfe's d'aller A la guerre, II,

- : Le fredtim ne pouvoit apparte- 386, 38?
nir qd'au feigneurdu fief, a I'ex- - Quand commencerent a deve-
clufion mC'ine duroi; d'ou il fuit nir abfolument he re'ditaires , II,

' que la juftice ne pouvoit nppar- 386
tenir qu'au fcigneur du fief, II, - Quand le partage a commence^

312 d'y avoir lieu, II, 367
" - Cclui qui avoir le fief avoir aiiffi - Devinrent , fous la feconde race

la juftice, ilnel. des rois , comme la couronne,
" - An dt-faut des conrrats origi- <Jlectifs & he're'ditaires en me'me

r.iires de conceffion, ou trouve- temps : qui eft-ce qui heritoit?
t on la preuve que les juftices qui eft-ce qui cMifoit? II, 388
^toient originairement attaehdcs - Dans qucls temps vivoient les
abx fiefs V II, 319? 320 auteurs des livres des fiefs , ibid.

- - Nc fe donnoient originairement - L'empercur Conrad e'tablit le
qifnux antruftions & aux nobles, premier , que In fucceflion des

II, 33i, 343 fiefs paflernit aux petits-cnfans,
- Quoiqu'arnovible/ , ne fe don- ou aux frercs , fuivantl'ordrede

noient & nc s'otoient pas par ca- fuccefiion : ccrtc loi sV tenriit peu-
price1 : comment fe donnoient: a-peu , pour les fucceflions direc-

' n!i commenca a s'en alRirer Ja tes , a 1'inlini ; & pour les colla-
1 pofTtffion a vie, par argent, des te^rales, au feptieme degre , II,

avant le regne de la reine Bm-
nehault, II , 333 , 334 - Pourquoi leur conftitution pri-

-- Eroient hc're'ditaires , des le mitive s'eft plus long- temps con-
temps de la fin de la premiere ferv^e en Allemagne qu'en Fran-

"race, II, 347, 34* ce r JI, 390, 3,91
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Fiefs. Leurheredite eteignit legou- Fils. Pourquoi ne peiivcnt e'poufer

vcrnemeut politique , forma le leur mere, II, 133- I3-J,
gouvernement feodal, & fit paf- - Pourquoi ne pouvoienr pas Otre
fer la couronne dans la maii'mi prete'rus dans le tcftament de
de Hugucs Capet, 11,392,393 leur perc, tandis que les tilles

"- C'eft de leur perpetuite que pi'iivoicnr l'i)trc, II, 153, 154
font vcnus le droit d'ainelTe, le Fits di fnmillc. Pourquoi nc pou-
rachat, les lods & ventes, &c. voit pas tcfter , meme avcc la

H, 394 permiflii in dc fun ncre , en fa
- Origine des loix civiles fur cette piiiflancc de qui il etoit, II, 152 .

matierc, II, 399 ISS
Fief de reprife. Ce que nos peres Financis. Caufes dc leur dcfordre

appelloient ainfi , II 351 dans nos ctats, I, 276
Filles. Quand commencerent, cher, - Detruifent le commerce , 1 ,

les Francs, ft £tre rcgardc'es coni- 410
me capablcs dc fucceder : etfets Financier. Combien les peuplcslini-
de ce changemcnt, 1, 364 plcs font eloigne's d'iinngincr &

«- N'ctoient pas gcMic'ralcment ex- de comprendrc ce que c'cll qu'im
clues de la fuccc(lion des terrcs, tcl lioiume, II, 290
par l.i loi falique, I, 363 Firmitm. Ce qnc c'eroit autrcfois

- La libert^ qu'ellcs ont, en An- cn matierc fiiodalc, II, 398
gleterre , au fu.iet du manage , Fife. Comment les loix Romaincs en
y eft plus tolerable qu'ailleurs, avnieiuarrete'larapacice , I, 471

II, 45 - Cc mot, dans Fandcn langage,
- Sont nflez portees au manage: etoitfynonimcavecfief, II, 314,

pourquoi, II, 46
- Leur nombre relatif a celui des Fifcanx. Voyez Biens fifcaitx.

gar9ons, influe fur la propaga- Florence. Pourquoi cette ville 2
tion, II, 48 perdu fa libertc, 1, 94,

-- Vendues a la Chine par leurs - Quel commerce ellc faifoit, I,
peres , par raifon de cliinat, II, 4'S

Flnrins. Monnoie de Hollandc : Fau-

- II eftcontrairc ft la loi naturelle teur cxplique, par cette mon-
de les obligcr ft dccouvrir leur noic, ce que c'eft que le chan-
propre turpitude, II, 120, 121 ge, II, it

-" 11 eft centre la loi naturelle de FOE. Son fyfteme : fes loix , cu fe
leur permettre de fc choifir un pretant a la nature du climat,
mari a fept ans, II, 121 out caufe millc maux dans les

"- C'eft pcut-etre a vec raifon qu'on Indcs, I, 28«
les a exclues de la luccellion aux - Sa doctrine engage trop dans 1«
fiefs, II, 124 vie contemplative , II, 84

- Pourquoi ne peuvent pas e'pou- - Confcquences funcftcs que Ics
fcr leurs peres, II, 133 Chinois pr^tent au dogme de Fim-

- Pourquoi pouvoient etre pre"- mortal'te de Fame titabli par ce
teri;es dans le teftament du pere; le"gillntciir, II, 9-
& que les garcons ne le pouvoient Foi & hnmmnge. Origine de ce droit
pas Otre, II, 153, 154 feodal, II, 397, 39S.

- Pourquoi ne fuccedent point ft Foi punique. La vicTroirc feule a de-
la couronne de France, & fuc- cide fi Fon de vnit dire la foi puni-
cedent ft plufieurs autres de FEu- que, ou la foi Romaiue, II, 458
rope, II, 396, 397 Foibleje. Eft le premier femiment de

- Cellcs qui, du temps de S. Louis, Fhomme dans Ftftatdenature, I, S
fucce'doient aux fiefs ne pou- -' On doit bien fe garder de )>ro-
voient fe marier , fans le con- fiter de celle d'un etat voilin ,
fornament du feisneur, 11,400 pour l'c;crafer, 1. 167

Li iij
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FoibleJJe. Etoit, a Lacdddmone, le France. Les peines n'y font pas aflcz

plus grand des crimes, II, 25:! proportionates aux crimes, I, ill
Folit. II y a des chofes folles qui - Ydoit-on fouflrirleluxe ? I, 124

font mendes d'une maniere fort - Heureufe cftenduc de ce royau-
fage, II, 205 me : heureufe fituation de fa ca-

Fonds de terre. Par qui peuvent £tre pitale, I, 164
pofTddes , 1 , 427 - Put, vers le milieu du regne de

« - C'eft une mauvaife loi que celle Louis XIV, au plus haut point de
qui cmpe'che de les vendre, pour fa grandeur relative, I, 167
en tranfporter le prix dans les - Combicn les loix criminelles y
pays Grangers , II , 16 e'toicnt imparfaites fous les pre-

miers rois, I, 231 , 232
de la monarchic, II, 380, 381 - Combien il y faut de voix pour

force de fen five dcs etats , relntivement C'indamner un accuf6, I, 232
les nns ati.vtiiitres. Dans quell e pro- - On y leve mal les impdts fur les
portion elle doit etre, I, 164 boiflbns, I, s68

Force dtfeufive d "tin etnt. Cas oil elle - On n'y connoit pas affez la bont^
eft inferieure a la force ofFen- du gouvernement des pays d'e'-
five, I, 167 tats, 1, 272

Force des etats. Eft relative , ibid. - II nc feroit pas avamageux a ce
Force generate fun etat. En quelles royaume que la noblefle y put

mains pent e"tre placdc, I, 8 faire le commerce, 1, 425 6" fuh.
Forte offenfive. Par qui doite'tre rd- -' A quoi elle doit la conftance

glde, I, 1 68 de fa grandeur, ibid.
Forces particiilieres des hommes. Com- - Quelle y eft la fortune & la rd-

ment peuvent fe rdunir, I, 8 compenfc dcsmagiftrats, I, 426,
Formalites dejuftice. Sont ndceflaires 427

dans les monarchies & dans les - C'eft elle qui, avec 1'Angleterre
rdpubliques ; pernicieufes dans & la Hollande, fait tout le com-
le defpotifme , 1 , 90 merce de 1'Europe , 1, 479

' - Fourniflbient aux Remains qui - Les fillcs ne peuvent pas y avoir
y etoient fort attache's, des prd- tant de liberte', fur les mariages,
textes pour dluder les loix, II, qu'elIesenontenAngleterre,II,4<S

156 - Nombre de fes habitans fous
- Sont pernicieufes, quand il y Charles IX, II, 70

en a trop , il , 249 - Sa conftitution adhielle n'eft pas
Formofe. Dans cette ifle , c'eft le mari favorable a la population, ibid,

qui entre dans la famille de fa - Comment la religion, du temps
fcmme , II, 41 de nos peres , y adouciflbit les

- C'eft le phyfique du climat qui y a fureurs de la guerre, II, 91
dtabli le prdcepte de religion qui - Doit fa profpcrite' & I'cxercice
defend aux femmes d'etre meres des droits d'amortuTement & d'in-

avant trente-cinq ans , IF,5i detnnite', II, 107
« - La ddbauche y eft autorifde , - Par quelles loix fut gouvcrnee

parce que la religion y fait re- pendant la premiere race de fes
garder cc qui eft ndceifaire com- rois, II, 169
me indifferent, & comme ndcef- - Etoit, des le temps de I'ddit de
faire ce qui eft indifferent, II, 87 Piftes, diftingude en France cou-

- Les mariages entre parcns, an tumiere, & en pays de droit dcrit,
quatrieme degrd , y font prohi- II, 171, 172
bds : cette loi n'eft point prife - Les fiefs, devenus herdditaires,
ailleursque danslanamre,II,i35 s'ymuhiplierenttellcment,qu'elle

Fortune. L'honneur prefcrit , dans fut gouvernde plutot par la dd-
une monarchic , d'en faire plus pendance feoclale, que par ladd-
de cas que de la vie , 1 , 38 pendance politique, II, 177,178
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Frana. Etoit autrefois diftingue'e en France. Seroit-il bon de leur don-

pays de robeiflance-Ie-roi, & en ner un efprit de pedantcrie, I,
pays hors l'obeilfance-lc-roi, II,

- Mauvaifc loi maritime des Fran-
- Comment le droit Remain y fut cois , II, 148

apporte : autoritc qu'on lui don- - Originc & revolutions de leurs
na , II, 241, 242 loix civilcs, IF, 162, 249

i- On y rendoit autrefois la juf- - Comment les loix faliques, ri-
tice de deux diflfdrentes manic- puaircs, bourguignones & Wifi-
res , II, 245 gothcs ccflcrent d'etre en ufai^e

- Prefque tout le petit peuple y che/ le Francois, II, 269
etoit autrefois ferf. L'affranchif- - F(.'recite", tanc des rois que des
fement de ces ferfs eft une des peuplcs, de la premiere race ,
fources de nos coutumes, II, 247 II, 337

".- On y admct la plupart des loix FRANCOIS I. C'eft par une fage
Romanies fur les fubftitutions, imprudence qu'il refufa la cun-
quoique les fubftitutions euflent qufite de 1'Amerique , I , 4^4
chez les Remains, tout un autre Francs. Leur origine : ufage & pro-
motif que cclui qui les a intro- pridttfs des terres , chez cux ,
dtiites en France , II, 254 avnnt qii'ils fuflTent fortis dc la

- La peinc centre les faux temoins Germanic , 1, 363 & ftn'v. 369
y eft capitalc; elle nc l'cft point - Qucls etoient leurs Sicns & I'or-
en Angleterre. Motifs de ces deux dre dc leurs fucccdions , lorf-
loix , II . 257 qu'ils vivoicnt dans la Germa-

-- On y punit le rcceleur de la nic : changemens qui s'introdui-
meme peine que le volcur : cela fircnt dans leurs ufages , lorf-
eft in.iufte, quoique cela fihjufte qu'ils eurcnt fait la conqudte de»-
dans la Grece & A Rome, II, 258 Gaules : canfes de ces change-

-- Caufes des revolutions dans les mcns, 1, 364 , 365
richefles de fes rois de la pre- - En vcrtu dc la loi falique , tous
miere race , II, 275 les cnfans males fuccddoient ,

- L'ufage oil etoient fes rois de par- chez eux , a la couronne par
tager leur royaume entre leurs en- portions cgalcs , 1, 369
fans, eft une des fourcesdelafervi- - Pourquoi leurs rois portoienc
tudede la glebe & des fiefs, 11,283 une longue chevclure , ibitt.

- Comment la nation reforma ellc- - Pourquoi leurs roisavoiem plu-
mCmc le gouvernement civil , fieurs femmes , tandis que les
fous Clotaire , II, 337 fujets n'cn avoient qu'une , I ,

- La couronne y e"toit elective 369 , "-">

fous la feconde race, II, 366 -" Majorite" de leurs rois : elle a
-~ Pourquoi fut dcvaftee par les YtrW : ponrquoi, I, 371 , 375

Normands & les Sarrafins, plu- - Raifons de 1'cfprit fanguiaaire
toc que PAllemagne , II, 390 de leurs mis, 1, 374 , 375

- Pourquoi les tillcs n'y fuccc- -" Allemblees de leur nation , 1 ,
dent point a la couronne , & fnc- 3" , 37<>
cedent a pluticurs autrcs couron- - iVavoient point de rois dans 1:«
nes de I'Europe , II, 396 Germanic avanc la conqufite des

Francbife. Dans quel fens eft eftimce Gaules, ibid.
dans une monarchic , 1, 37, 38 -" Avant & apres la conquCte des

Francois. Pourquoi ont toujours etc" Gaules, ils laifToient aux princi-
chafles de Pltalie , I, 178 paux d'entrc eux le droit cfe dtf-

-" Leur portrait : leurs manieres libiircr fur les petitcs chofcs, Sc
ne doivent point etre g£nces par rdfervoicnt a route la nation la
des loix; °n S^neroit leurs ver- deliberation des chofes impor-
tus, I, 165 , 381 tances ,

U iv
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francs. N'ont pas pu faire rcSdi- Fratide. Eft occafionn dc par fcs droits

gcr la loi falique, avant que d'e- excefllfs fur les raarchandifes : eft
tre fortis de la Germanic, lour pernicieufe a IVtat; eft la fonrce
P-iys, If, 162 d'injufticcs criantcs, & eft utile

-- 11 y en avoit deux tribus; ccllc aux traitans, I , 269 , 270
des Ripnaires, Sc cetlc des Sa- - Comment pnnie chez le Mogol
liens : rtuuies fous Clovis, el- & au Japon , I , 271 , 272
Ics couferverent chacunes leurs FRJEOEGONDE. Pourquoi elle mou-
ufagcs, ibid. riu dans fun lit, tamlis que Bru-

-Reconquirent la Germanic, apres nehault mourut dans les fuppli-
en 6tre fortis, ibid. ccs , II , 3.14

-- Prerogatives que la loi falique - Comparde a Brunehault, II,
leur donnait fur les Remains: 337
tarifdecette diQi-'rcnce, II, 166 Frtd. Ce que fignifie ce mot en lan-

167 guc Suc'doife , II, 310
- Comment Ic droit Romain fe Voycz Frtdnm.

pcrdit dans les pays de leur do- Freda. Qtumd on commen9a a les
maine , & fe conferva chez les rogler plus par la coutume que
Goths , les Bourfeuignons & les par le texte des loix , II, 179,
Wifigoths, II, 166 180

- La preuve par le combat croit FreJum. Comment ce mot, qui fe
en ufage chez cux , II, 189 trouve dans les loix barbares, a

-- Eft-il vrai qu'ils aient occupii «i£(i forge', II, 292.
touces Jes terres dc Hx Gaule , - Ce que c'etoit : ce droit ett la
pour en faire des iie/s? 11,275, vraic caufe de re'tablifTcment des

376 juftices feigneuriales : cas oil il
"- Occuperent, dans les Gaulcs, (itoit exigc : pur qui il 1'e'toit,

les pays dont les Wiiigoths &: les II, 310 & fuiv.-
Bourguignonsnes'e'toicn.tpusem- - Sa grandeur fe proportionnoit
pards : ils y ponerem les moeurs ;\ cellc dc la protection que ve-
des Gcrmains; dcla les fiefs dans cevoit celui qui le payoit, II,
ccs contrees, H, 276, 277 312

- Ne payoient point de tributs Francs. Nom que Ton donna d ce
dans les commencemens de la droit fous la feconde race , ibid.

monarchic : lesfculs Remains en - Ne pouvoit appartenir qu'au fei-
payoient pour les terres qu'ils gneur du fief, a Texchilion nieme
pofiedoiem : traits d'hiftoire Cx du roi : deld la jufticc ne pou-
paflagesqui le prouvent, II,285 voit appartenir q.u'au feigneur du

- Quelles e'toient les charges des fief, II, 312
Remains & des Gaulois dans hi Freres. Pourquoi il ne leur eft pas
monarchic Francoife, II, 288 permis d'epoufer leurs fcetirs ,

- Toutes les prcuves qu'emploic II, 134, 135
M. I'abbe' Dubos , pour etablir -- Peuples. chez qui ces manages
que les Francs n'entrercnt point e'toient autorife's : pourq-uoi, II,
dans les Gaulcs en conquc'rans, 135 , 136
mais qu'ils y ftirent appclle's par Fri/gns. Quand, & par qui leurs loix
les peoples , font ridicules, & furent redigces, II, 163
dementies par 1'hiftoire , II, 321 - Simplicice' dc leurs loix : caufes

francs-alleux. Leur origine, 11,299. de cette fimplicite' , ibid.
Francs-ripuaires. Leur loi fuit pas- - Leurs. loix criminelles etoicnc

:\-pas la loi falique, I, 367 'faites fur le mCme plan que les
-- Vicnnem de la Germanic, 1, 368 loix ripuaircs, II, 182
-- En quoi leur loi, & celles des Voyez liipuaires.

autrcs peuples Barbares , dift'e'- - Tarif dc leurs coropofitions,
roient de la loi falique, II, 100 II,
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Frttgalite. Dans unc democratic oil Fru^.-,litf. Ke pent p;is regner daus

il n'y a plus de vertu , e'ert la une monarchic I, 51
frugalittf, & non le defir d'avoir - Combicn elt inicefTaire dans nuc
qui palfe pour avarice , 1,24 democratic : comment les loix

- Doit etre generale dans une doivent 1'y cntretcnir, 1, 56 £/
democratic : effets admirablcs fuiv,
qu'elle y produit, I, 50 Funt rallies, PI a ton n fait dcs loix

"- Ne doit, dans une democra- dV'pargnc fur Ics funeraillcs : Ci-
tic , regner que duns les famil- ceroii les a adoptees , II, 1OU
ies, & non dans 1'e'tat, I, 51 - La religion ne doit pas cnc'.m-

- Comment on en infnirc rumour, ragcr les dcpciU'es fundraires,
I, 52 n j 109

G.

abelles. Celles qui font etablies Garde-noble. Son Oi'iginc, II, C5
en France font injuftcs & funcf- Voycz Bitillie.
tes, I, ?6o , 270 Gardicns ties mceun a Athencs , I ,

Gages de bataille. Quand ils Etoient 59
recus, on ne pouvoit t'aire la - ties loix, ibid.
paix fans le confemcment du fei- Gaules. Pourquoi les vignes y fu-
yneur, 11 , 202 rcnt arrachees par Domiticn .

Gains nuptiaux. Qucls doivent etre & replantccs par Julicn , I .
ceux dcs femmes, dans les dilfc- 466
rens gouvernemens, I, 134, 135 - Etoicnt plcines dc petits pcu-

Gnlanterie. Dans quel fens eft per- plcs, & regorpeoient d'habitans,
mife dans une monarchic, I, 36 avant les Remains, H, 54

"- Suites fachcuies qu'elle cntrai- - Ont etc1 conquifes par des pcn-
ne, I, 127 ples de la Germanic, dcfque.'s

- D'oii elle tire fa fource : ce les Francois tireiu leur originc,
que ce n'eft point; cc que c'cft: II, 271
comment s'eft accrue, II, 199 Ganlc mcridton.ile. Les loix Roniai-

- Originc dc celle dc nos cheva- nes y fubliftcrcnt toujours, quoi-
liers errans, II, 200 que profcrites par les Wiligoths.

-" Pourquoi celle dc nos cheva- II, J74^ J?5
liers nc s'eft point introduitc A Ganlois. Le commerce corrompic
Rome , ni dans la Grece , ibid. Icurs mceurs, I, 411

- Tira une grande importance des - Ouelles etoient Icurs charges
tournois, II , 201 dans la monarchic des Francs,

Gangs. C'eft une doctrine perni- II, 288
cieufe, que celle des Indicns qui "-Ceux qui, fous la domination
croient queles eauxde ce lleuve Francoife, etoient libres, mar-
fanctitknt ceux qui meurent fur choient a la guerre fous lescora-
fes bords, II, 88 tes, II "> 2985 29<>

Gantois. Pnm's pour avoir, mal-a- Gazetier ecclefiaflique. Voye/ Non-
propos, appelle dc defaute de veJIifle ecdeftiiftiqtie.
droit le comte dc Flandres, II, GENGIS-KAN. S'il cut et<J chrc-

218 ticn, il n'eiit pas L-tJ fi cruel,
Carbons. Sont moins portes pour le H, 78

manage que les iilles : pourquoi, - Pourquoi, approuvam tons les
II, 45 dogmcs mahomctans, il ine'prifa

"- Leur nombre , relatif a cclui fi fort les mofquees, II, 105
dcs filles, influe beaucoup fur - Fait fouler Palcoran aux ptcds
Ja propagation, JI, 4? de fes chcvaux, ibid.
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CK.NGIS-KAN. Trouvoitlc voyage dc Germains. Ordre bifarre dans leurs

la Mccquc abfurde, II, 103 fucccfiions: raifons, & fource de
GEL ON. Beau traite1 de paix qu'il cette bifarrerie , I, 366 c? fuiv,

fit avcc les Carthaginois, I, 173 -' Gradation bifarre qu'ils met-
Giner. Comment le peuple a part toient dans leur attachement pour

au gouverncment dc cettc rclpu- leurs parcns : I, 367, 368
bliquc , I,i? - Comment punnToient 1'homici-

- Edit par lequel cette rcfpubli- de, 1, 368
que corrigc cc qu'il y avoit de - Etoient le feul peuple Earbare
vicieux dans fon droit politique ou Ton n'eut qu'unc femme : les
& civil, a regard de rifle de grands en avoicnt plufieurs, I,
Corfe, I, 176 370

- TCellc loi dc cette re"publiquc, - Auftc'rite' dc leurs mceurs, I,
touchant le commerce , 1, 423 369

Gcntilshommes. La deftruclion des - Ne faifoient aucune affaire pu-
hOpitaux, en Angleterre, les a blique ni particuliere fans £tre
tires dc la parefTe oil ils vivoient, arm^s, 1, 371

II, 74 - A qucl age, eux & leurs rois,
-" Comment fe battoient en com- dtoient majeurs, I, 371 , 372

bat judiciaire , II, 198 - On ne parvenoit, chez eux, i
<- Comment centre un vilain , II, laroyautc1, qu'apres la majoritc':

201 inconve'niens qui fircnt changer
- Vuidoient leurs differends par- cet ufage; & de ce changemenc

la guerre ; & leurs guerres fe naquit la dinrdrcncc entre la tu-
cerminoient fouventpar un com- tellc & la baillie ou garde , 1, 373
bat judiciaire , II, 204 - L'adopcion fe faifoit, chez eux,

GEOFF ROY, due de Eretagne. Son par les armcs, 1, 374
affife eft la fource de la couturae - Etoient fort libres : pourquoi,
de cette province, II, 247 I, 375, 37<S

Germains. C'eft d'cux que les Francs - Pourquoi le tribunal de Varus
tirent leur origine , I, 114 leur p:\riu infupportable , 1, 378

- Ne connoiflbient gueres d'autres - Combienilsdcoienthofpitaliers,
peines que les pe'cunialres, ibid. I, 411

«-- Les femmes etoient, chez eux, "- Comment puniflbient les cri-
dans une perpe'tuelle tutelle , I, mes. La monnoie , chez eux ,

131 dcvcnoit be'tail, marchandife ou
- Simplicitd finguliere de leurs denree ; & ces chofes devenoien:

loix en matiere d'infultes faites monnoie, II, 4
tant aux homines qu'aux femmes: - N'expofoient point leurs en-
cette fimpHcite provenoit du cli- fans , II, 67
mat, I, 197, 298 - Leurs inimitie's, quoiqu'hrfre'di-

- Ceux qui ont changd de climar, taires, n'dtoient pas (!ternelles:
ont change de loix & de moeurs, les prc-tres avoicnt vraifembla-

I, 298 blement beaucoup de part aux
- Quelle forte d'efclavcs ils reconciliations, II, 96

avoiem , 1, 309 - Diffe'rens carafteres de leurs
- Loi civile de ces peuples, qui loix , II, i6a £? fuiv.

eft la fource de ce que nous ap- - Etoient divifd-s en plufieurs na-
pellons loifaliqne, I, 363 tions qui n'avoicnt qu'un mdme

- Ce que c'e1 toit, chez eux, que territoire ; & chacunc de ces na-
la maifon & la terre de la mai- tions, quoique confondues, avoit
fon , I, 364, 365 fes loix, II, 166

- Quel e"toit leur patrimoine, & -. Avoient Pefprit des loix per-
pourquoi il n'appartenoit qu'aux fonnelles, avant leurs conqu6tes,
males, I > 365 & le conferverent apres, ibid.
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Ctrmains. Quand rcdigeient leurs Germains. Pourquoi , e"rant fi pan
ufagcs par e'crit pour en faire des vres , ils avoient tant de peines
codes, II, 179 pecuniaires , II , 307

"- EfquiiTe de leurs niceurs : c'elt - Entend< "it-lit , par rendre la juf-
dans ces mceurs que Ton trouve ticc , protcger le coupable con-
les railbns de ces preuves que tre la vengeance de 1'olVenfe ,
nos peresemployoient par le fer 11, 3io
ardent , 1'eau bouillante & le - Comment punifToicnt les mcur-
combat fingulier, I, 1X7 trcs involomaircs, II, 311

-" La facon dont Us terminoient - C.'eft dans leurs moeurs qu'il faut
leurs guerres intelHnes eft 1'ori- chercher la fource desmaires du
gine du combat judiciaire , II, palais , & de lafoiblelle des rois ,

188 II, 343, 344
- Leurs maximes fur les outra- Germanic. Eft le bcrceau des Francs ,

ges, II, x;8 des Francs - ripuaires , & tKx
- CVtoit, chez eux , line grande Saxons, I, 367

infamic d'nvoir abandonne fon " - Ktoit pleine de petits penplcs ,
bouclier dans le combat, ibid. & regorgeoit d'habitans avnnt les

"- C'eft d'eux que font fords les Romains , II , S.»
peuples qui conquircnt 1'empirc - Fut reconquife par Ics Francs,
Remain : c'eft dans leurs mceurs apres qn'ils en furcnt fortis, II,
qu'il faut chcrchcr les fourccs
des loix fdodalcs, II, 272 GIet>e (Servitude He /^). Quellc en

- C'eft dans leur facon de fe nour- eft , la plupart du temps , Tori-
rir, dans la variation de leurs pof- gine , 1 , 265
feflions, & dans 1'ufage ou £ toient - N'a point e"t^ <5tablic par Us
les princes de fe faire fuivre par Francs entrant dans la Gaule , L,
une troupe de gens attaches a 274- -""?
eux, qu'il faut chcrcher 1'origine - Etablic ilans la Gaule avant far-
du vaflelage , II, 273 rivde des Bourguignons : confc-

- II y avoir, chez eux, des vaf- quenccs que 1'auteur tire de cc
faux; mais il n'y avoit point de fait , II , 279
fiefs : ou plutot les tiefs dtoicnt Gloirc. Celle du prince eft fon or-
des chevaux de bataille, des ar- gueil : elle ne doit iamais fitre
mes & des repas, II, 274 le motif d'aucune guerre, I, 169

"- Leur vie £toit prefque toiuc Gloire on magnc.nimite. II n'y en a
paftorale': c'eft delft que prefque ni dans un defpote , ni dans fes
toutes les loix barbares roulenc fuiets, I, 70
fur les troupeaux , II, 276 , 177 Gnid». Vice dans fon gouverne-

- II eft impoflible d'emrcr un pen mcnt, 1 , 199 , 2co
avaut dans notre droit politique , Goa. Nuirceur horrible du carac-
fi Ton ne connoft les loix & les tere des habitans de cepays, I,
mceurs des Germains : & , pour 331 , 331
nous conduire a 1'origine des GONDEBAUD. Loi injuftc de ce
juftices feigneuriales , 1'auteur roi deBourgogne, II, 121
entre dans le detail de la nature - Eft un dc ceux qui rccueillit Ics
des compofitions qui etoicnt en loix des Bourguignons, II, 163
ufage chez les Germains, &: chez - Caraftere de fa loi; fon objct;
les peuples fortis de la Germa- pour qui clle fut faite , II, 170
nie pour conqucrir 1'cmpire Ro^ - Sa loi fubfifta long-temps chez
main , 11 , 304 fi? fuiv, les Roiirguignons , II, 173

'- Ce qui les a arrachc's a I'etat dc - Fameufes difpofitions de ce
nature oiiils fembloient fitre en- prince qui otoient le ferment des
core du temps de Tacite , H , mains d'un homme qui en vou-

3CHS loit abufer, II , 185
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OONDEBAUD. Raifon qu'il allegue Gonvernemtnt. Suites funeftes de In

pour fubftituer le combat fingulier corruption de fon principe , I ,
a la prcuve par ferment, II, 190 146

- Loi dc ce prince qui permet - Quand le principe en eft bor>»
aux accufc's d'appellcr an combat les loix qui femblcnt le moins
les te"moins que Ton produitbit conformes aux vraies regies &
contre eux , II, 207 aux bonnes moeurs , y font bon-

GONTR.AN. Comment adopta Chil- nes : exemplcs , ibid.

dcbert, I, 374 - Le moindre changement dans fa
Goths. Leur exemple , lors de la conftitntion entraine la ruine des

conque"te d'Efpagne, prouvc que principes , I, 150, 151
les efclaves arrows ne fonr pas fi - Cas ou, de libre & de moderd
dangercux dans une monarchic , qu'il <koit, il devient militaire,

I, 312 , 3)3 1 , 202 , 203
«-- La vertu faifoit, chcz eux, Ja - Linifon dii gouvememcnt do-

majoritii , 1, 371 mellique avec le politique , I ,

"- Comment le droit Romain fe 329, 330
conferva dans les pays de leur - Ses maximes gouvernent les
domination & de celle des Buiir- hommes concurremmcnt avec le

guignons, & fc pcrdit dans le climat, la religion, les loix, &c,
domaine des Francs, II, 169 dela nait 1'efprit g^nc'i-al d'une

- La loi falique ne fut jamais re- nation , 1 , 380
cue chez eux, II, 171 - Sa durete" eft un obftacle ^ la

- La prohibition de leurs manages propagation , II , 4?
avec les Remains fut levee par Gouvernement d"un feu/. Ne derive
Kt'celfuinde : potirquui, II, 175 point du gouvernement pater-

"- Pcrli'cutcs , dans la Gaule me- nel , 1,3
ridionalc , par les Sarrafins, fe Gonvertiement gttbiqtie. Son originc,
rctircnt en Efpagne : etFets que fes defauts : eft la fource des bons
cette Emigration produifit dans gouvcrncmens que nous connoif-
leurs loix , II, 175 fons , 1 , 205

GtAt. Se forme , dans une nation , Gouverntnient militaire. Les empc-
par rinconftance me'me de cette reurs qui 1'avoient Etabli , fcn-

nation , 1, 383 tain qu'il ne leur ctoit pas moins
- Nait dc la vanite" , 1, 383, 384 funerit: qu'aiix fu.iets , chcrche-

Gouvernement. II y en a de trois rent d le tempc'rer , I, no
fortes : quclle eft la nature de Gouvernement modire. Combien eft
chacune, 1,9 difficile a former , 1 , 76

- Exemple d*un pape qui aban- - Lc tribuc qui y eft le plus na-
donna le gouvernement a un mi- turel , eft 1'impot fur les mar-
niftre, & trouva que rien n'Etoit chandifes , 1 , 274
fi aif(i que de gouverner, I, 21 - Convient dans les pays forme's

- Difference entre fa nature & par 1'induftrie des hommes , I ,
fon principe , I , 23

- Qucls en font les divers prin- VoycZ Monarcbie. RtpnbUquc.
cipes , I , 24 Gouvernetirs des provinces Romaines.

- Ce qui le rend imparfait, 1, 34 Leur pouvuir ; leurs injufticcs ,
- Ne fe conferve qu'autant qu'on I, 227

1'aiiue, 1, 41 TIBERIUS GRACCHUS. Coup mortel
-" Sa corruption commence pref- qu'il porte u rautorite" du fthiat,

que toujours par celle des prin- I, 223
cipes , I, 137 Grace. On ne peut pas demander,

- Quelles font les re" volutions qu'il en Perfe , celle d'un nomine que
peut efluyer fans inconvenient, le roi a une fois condamnc, I,

I, 145 33
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Grace. Le droit de hfairc aux cou- Grece. Etoit plcine de petits peu-

pables eft le plus bel attribut de la pics , & rcgorgcoit d'habitans
fouverainete d'un monarque ; il avant les Remains , 11, 5 j
ne doit done pas etre leur juge , "- Pourquoi la galanterie de che-

I "> 94 > 95 valeric ne s'y eft point introdui-
Grace {Lettres de). Sont un grand te , II, 200

teflon dans un gouvernement mo- - Sa conftitution demandoit que
dere' , 1, 112. Ton punit ceux qui ne prenoient

Grace (Jo). L'auteur dc I'Efprit des pas de parti dans les fedidons .
loix C'toit-il oblige d'cn parlcr? II "> 250

D. 417, 4l8 "-" Vice dans fon droit des gens ;
Graduls. Les deux, dont le jirge il etoit abominable , & etoit la

eft oblige de fe faire alTifter dans fource des loix abominables ;
les cas qui peuvent me'riter une comment il auroit da etre corri-
peine afflictive, repreTentent les ge , II, 252, 260, 261
anciens prudhommes qu'il e'toit "- On n'y punidbit pas le fuicidc
oblige' de confultcr , II, 243 , par les memcs motifs qu'a Ro-

244 me , II, 254, ass
Grafuttur rlelle de; ttnts. Pour 1'au- - On y puniflbit le recelcur com-

gmenter, il ne faut pas dimimicr me le volcur : ccla (?toit juftc en
la grandeur relative , 1, 166 Grece ; cela eft injuftc en Fran-

Grandeur relative des etats. Pour la ce : pourquoi, II, 259
conl'ervcr, il nc faut pas cJcra- Greet. Leurs poHtiqucs avoient des
fer un dtat voifin qui ell dans la idiies bicn plus ncttes fur le prin-
decadence , I, .167 cipc de la democratic, que ceux

Grands. Leur fituadon dans les etats d'aujourd'hui, 1, 24 , 25
defpotiques , 1, 33 - Combien ont fait d'effbrts pour

-" Comment doivent c~trc punis diriger 1'educadon du cdte1 de la
dans une monarchic , I, 116 verm , I, 41, 42

CRAVINA. Comment definit 1'c'tat -" Rcgardoient Je commerce com-
civil, I, 7 me indigne d'un citoyen, 1, 45

Gravion. Ses fondlions dtoicnt les - La nature de leurs occupations
memcs que celles du comte & du leur rcndoit la mufique necef-
centenier , II, 304 faire, 1, 45 , 46

Grece. Combien clle renfermoit de - La crainte des Pcrfes maimint

fortes de republiques , I , 57 leurs loix, I, 141, 142
"- Par quel ufage on y avoit pre- - Pourquoi fe croyoient libres du

venu le luxe des richefles , fi temps de Ciceron, 1, 188
pcrnicieux dans les republiques, - Quel £toit leur gouvernement

I , 121 dans les temps ho'roiqucs, 1, 207
- Pourquoi les femmcs y etoient & fuiv.

fi fages, 1, 127 - Ne fcurent jamais quelle eft la
- Son gouvernement fe'de'ratif eft vraie foncflion du prince : cette

ce qui la fit fleurir li long-temps, ignorance leur tit chafler tons
1» 159 leurs rois , 1, 208

- Ce qui fut caufe de fa perte, -Ce qu'ils appelloient police, ibid.
I, 161 - Combien il falloit de voix , chez

"- On n'y pouvoit fouffrir le gou- eux , pour condamner un accu-
vernement d'un feul, 1, 348 fe I, 233

"- Belle defcription de fes ri- -- D'ou venoit leur penchant pour
chclfcs , de fon commerce , de le crime contre nature , 1, 238
fes arts , de fa reputation , des - La trop grande feve'rite^ avec
biens qu'elle recevoit de 1'uni- laquelle ils puniflToient Its tyrans
vers, & de ceux qu'elle lui fai- occafionna, chez eux, beaucoup
fo.it, I» 443 dc revolution*, 1, 249
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Grea. La lepre leur dtoitinconnue, Gnebres. Leur religion rendit autre-

I» =93 fois le royaume de Perfe florif-
- Loi fage qu ils avoient etablie fant , parce qu'elle n'eft point

en faveur dcs efclaves, 1,317 contemplative : celle de Maho-
- Pourquoi leurs navires ttoicnt met I'a detruit, II, 85

plus vices que ceux des hides, - Leur religion ne pouvoit con-
I, 438, 439 venir que dans la Perfe, II, 98

- Leur commerce avant & depuis Guerre. Quel en eft 1'objet, I, 7
.Alcxandre , 1, 440 , 441 - On ne doit point en entrepren-

- avant Homere , 1, 442 , 443 dre de lointnincs, 1, 166
- Pourquoi firem le commerce - Dans quel cas on a droit de la

ties Indes avant les Perfes qui faire : d'ou derive cc droit, 1,168
en etoient bien plus $ portee , I, "- Donne-t-ellc droit de tuer les

449 fif fniv. cnptifs '<" 1, 302
- Leur commerce aux Indes n'<i- - C'eft le chriftianifme qui I'a

toit pas fi Otcndu, mais plus fa- purgee de prefque toutes les
cile que le notre , 15 453 cruauttJs, II, 78

- Leurs colonies, 1, 462 "- Comment la religion pent en
- Pourquoi eftimoient plus les adoucir les fureurs, II, 88, 89

troupes de terre que celles de "- Etoit fouvent tcrminee par le
mcr , 1, 464 combat judiciaire, II, 204

- Loi qu'ils impoferent aux Per- - Avoit fouvent, autrefois, pour
fes , I , 478 motifla violation du droit politi-

- Leurs diflftrentes confticutions que; comme celles d'aujourd'hui
fur la propagation , fuivant le ont pourcaufe ou pour prc'texte
plus grand ou le plus petit nom- celle du droit des gens, II, 216
bre d'habitans , II, 51 & fuiv. - Tout le monde, du temps de

- N'auroicnt pas commis les maf- Charlemagne , etoit oblige d'y al-
facres & les ravages qu'on leur ler, 11,385
reproche , s'ils eull'ent the" chr£- Voycz Armea.
ticns , II, 79 Guerre civile. IN'eft pas toujours fui-

- Leiirs pr£tres d'Apollon jouif- vie dc revolutions, I, 69
foient d'une paix eternelle ; fa- - Celles qui ravagerent les Gau-
gefle de ce reglement reli^ieux , les, apres la conquetc des Bar-

u, 89 bares , font la principale fource
.- Comment , dans le temps de de la fervitude de la glebe & des

leur barbaric, ils cmployerent la fiefs, II , 283
religion pour arrfiter les meur- Guerre (Etat de}. Comment les na-
tres, II, 91 tions fe font trouviJes en e^at de-

- L'ide"e des afyles devoit leur guerre, I, 7
vcnir plus naturellement qu'aux "- Comment les particuliers font
autres peuples : ils reftreignirent parvenus £ Strs en 6tat de guerre
d'abord 1'ufage qu'ils en firent les uns vis-a-vis les autres , ibid.
dans de juftes bornes : mais ils '- Eft la fource des loix humai-
les laiflerent deveuir abulifs & hes, ibid.
pernicieux, II, 105, 104 Gninee. Caufes de 1'extrdme lubri-

Greet du has empire. Combien etoient citci des femmes de ce pays, 1, 332
idiots , 1, 236 flique. Ce que c'etoit; com-

CRIMOALD. Aiouta de nouvelles bien il y en avoitde fortes. Pour-
loix a celles des Lombards , II, quoi, de tres-udlcs qu'e'toien:

163 d'abord ces exercices, ils devin-
Cuebres. Leur religion eft favora- rent, dans la fuite, funeftes aux

ble a la propagation, II, 66 inceurs, I, 148, 149
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~j[ abit dc religiettfe. Doit-il £tre HENRI VIII, roi fAngltterrt. La
un obftacle an mariage d'une loi , par laqnelle il condam-
fcmme qui 1'a pris fans fe con- noit a mort toutc fille qui, ayant
facrer? II, 264 cu un mauvais commerce avcc

HANNON. Veritables motifs du re- quelqu'un , ne le deckuoU pas au
fus qu'il vouloit que 1'on fit d'en- roi avant d'cpoufer fon amain,
voyer du fecours a Annibal en etoit contre la loi naturclle ,
Italic, 1, 174 ibin.

- Ses voyages ; fes decouvcrtes HERCULE. Ses travatix prouvent
fur les c6tcs de 1'Afrique , I, que la Grccc c"toit encore bar-

456 bare , de fon temps, II, 91
- La relation qu'il a donnce de litrtditc. La me me perfonne n'en

fes voyages eft un morceau pre- doit pas reciiL-illir deux , clans
cieux de I'antiquite'. Eft-cllc fa- une dcniocratie ou Ton vent con-
buleufe? I, 458 fci'vcr I'cgalitu , I, 53

HARDOUIN (lepere"). II n'appar- IHrtfie. L'accufation de ce crime
tient iju'a lui d'exerccr un pou- doit £tre pourfuivie avcc beau-
voir arbitraire fur les faits , II, coup de circonfpc&ion. I'.xem-

287 plcs d'abfurclitc's & dc cruaut(Js
Harmonic. Ne'ceflaire entre les loix qui peuvcnt rL'fulter d'une pour-

de la religion , & les loix civiles fuite indifcrete, I, 235
du m£me pays , II, 86 - Combien ce crime eft fufcepti-

H&BON , n-chcveqne de Rbeims. Son ble de diltinftions , 1, 236
ingratitude envers Louis le dtf- Htritiers. Les cadets, chez les Tar-
bonnaire. Qui 6toit cet Hcibon , tares , en quelqucs diftric~ts de

It, 330, 331 I'Angleterrc , & dans le diiche" de
HENRI II. Sa loi , contre les Rohan, font he'riticrs cxdufive-

fillcs qui ne de'clarent pas leur ment aux aintfs, 1,335, 36i
groflTeffe au magiftrat, ell con- - II n'y nvoit :\ Rome que deux
traire a la loi naturellc, II, fortes d'hc'riticrs : les hcritiers-

120 fiens, & les agnats. D'oCi ve-
HENRI III. Ses malheurs font une noit Texclufion des cognats, II,

preuve bien fenfible qu'un prince 149
ne doit jamais infulter fes fu- - C'e'toit un ddshonneur, :\ Ro-
jcts, I, 259 me , de mourir fans he"ritiers :

HENRI VIII, roi fAngleterre. Dut pourquoi, II, 254
vraifemblablement fa mort a une Heritiers-Jiens. Ce que C'e'toit, II,
loi crop dure qu'il fit publier 149
contre le crime de Icfe-majefte, - Dans 1'ancienne Rome, il<

I, 242 e"toient tons appelle's a la fuc-
"-" Ce fut par le moycn des com- ceflion , males & femelles, II,

mifTaires qu'il fe ddfit des pairs 150
qui lui de'plaifoient, I, 255 Hero'ifme. Celui des anciens (itonne

- A (Stabli 1'efprit d'induftrie & nos petites amcs , I, 41
de commerce en Angleterre, en Heros. Ecrivcnt toujours leurs pro-
y de'truifant les monafteres &les pres actions avec iunplicite, I,
hopitaux, II, 74 457

- En defendant la confrontation Hiirarcbii. Pourquoi Luther la con-
des te'moins avec race-life" , il lit ferva dans fa religion , tandis que
une loi concraiic a la loi nam- Calvin la bannit de la fienne,
relle, 11,120 II, So
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MiMiLCON, p-lotc des Cartkaginois. liollande (/«?)" C'eft ellc qui , avec

Ses voyages, fes c"tabliflemens : la France & I'Angleterre , fait tout
fc fait cchouer, pour nc pas ap- le commerce de 1'Europe , 1 , 479

prcndre aux Remains la route - C'eft elle qui , prc feutement , re-
d'Anglcterre, 1, 460 gie le prix du change , II , 11,12

HIPPOLYTE. Eloge de ce r61e dans llollandois. Profits qu'ils tirent du
lu phedre de Racine , II, 122 privilege exclufif qu'ils ont de

Uifloirt. Lcs monumens qui nous commercer an Japon & dans quel-
rcflcnt dc cclle dc France, font ques autres royaumes des Indes,
imc mer, & nnc mer a qui les
rivagcsmt'me manquent, II, 284 - " Font le commerce fur les crre-

-- Gcrmc dc crlle des rois de la mens des Portugais , 1 , 475
premiere race, II, 276 - C'eft lour commerce qui adonne"

Uifttricns. Trahidcnt la vcrittf dans quelque prix a la marchandife des
les ctarslibres; commedans ceux Efpagnols, J, 47
qui ne te font pas. 1, 409 Voyez liollande.

- Doivcnt-ils juger de cc qitc les HOMERE. (^uelles dtoient, de fon
hommcs out fait, par ce qtfils temps, les villes les plus riches
nuroient d& fairc? II, 365 de la Grece, I, 441 , 442.

"- Source d'unc crreur dans la- - Commerce des Grecs uvant lui,
quclle font tombOs ceux de Fran- I, 442
ce, II, 282 Homicide. Comment ce crime ctuit

HOKBES. Son crreur fur les pre- puni chez les Germains, 1 , 366
miers fcntimens qu'il attribue a Homicides. Doit-il y avoir des afy-
rhumme, 1,5,6 lespoureux, H, 104, ioj

- J,c nouvelliftc ccclcfiaftique Hommage. Origine de celui que doi-
prcnd pour des prcuves d'arhe'if- vent les vallaux , II , 397

inc les raifonnemens qtic 1'au- Homines. Leur bonheur compare"
teiir de VEffrit (fes ioi'.v emploie avec celui des bi!tes, I, 4
pour ddtruire le fyftcnic de Hob- - Comme etres phyfiques, fujets
bcs & cclui de Spinofa , D. 406 a des loix invariables ; comme

Hull/Hide (/«). Eft une republique fe- 6trcs intelligens, violent routes
derative , &, par-la , regardee en les loix :pourquoi. Comment rap-
Europe comme c'terncllc, 1, 160 pcllds fans cetfe d 1'ubfervation

"- Cette rtfpublique federative eft des loix, ibid.
plus parfaite que ccllc d'Alle- - Quels ils feroient dans 1'etat do
magnc : en qnoi, I, 161 , 162 pure nature , 1 , 5 , 6

- Compare, comme republiquc - Par quelles caufes fe font unis
federative, avec cclle deLycic, cu focie'te', il/id.

I, 162, 163 - Changemens que 1'etat de fo-
- Ce que doivent fa ire ceux qui cictt- a operas dans leur carac-

y rcprefentem le peuple, I, 195 tere, I, 7
"- Pourquoi n'eft pas fubjugee par - Leur etat relatif a chacun d'eux

fes propres arnu-cs , I, cos cnparticulicr , & relatif aux dif-
- Pourquoi le gouvememcnt mo- fercns pcuples quand ils ont ete*

de're' y convienc micirx qu'un au- en focicttf , ibid.
tre, I, 351 - Leur fltuation deplorable &vile,

- Quel eft fon commerce, 1,413 dans les etats defpotiqucs , I ,
- Dut fon commerce a la violence 3i, 34

&a la vexation, I, 415 - Leur vanitc5 augmente a propor-
-" Fait tel commerce fur lequel tion du nombre de ceux qui vi-

elle perd , & qui ne laifle pas de vent enfemble, I, 118
lui fit re fort utile , 1, 416 - Leur penchant a abufer de leur

-. Pourquoi les vaifieaux n'y font pouvoir. Suites funeftes de cette
pas fi bons qu'aillcurs , 1, 438 inclination, I, 190

Hotametm
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Hommes. Quelle eft la connoiflance Hommes libres. Qui on appelloit ainfi ,

qui les intiirclFc Ic plus, I, 140 dans les commcncemens de la
-- Lcurs caracteres & leurs paf- monarchic. Comment & fous qui

fions dependentdes diflerens cli- ils marchoient a la guerre , II ,

mats : raifons phyfiques, 1, 282 298, 299
- Plus les caufes phyliqucs les por- Hommes qui font fous la fai du roi.

tent au repos , plus les caufes C'eft ainli que la loi falique de-
morales doivenc les en cloigncr, Cgne ceux que nous appellons

I, 289 aujourd'hui vaffaux, II, 297
- Naiflcnt tons cgaux: I'efclavage Iloiigrie. La nobleffe de ce royau-

eft done contre nature , I, $06 me a foutenu la maifon d'Auti'i-
- Beauts' & utility de leurs ou- che qui avoit travaillc fans celfe

vrages, 1, 353 a 1'opprimer , I , 145
'- DC leur nombre, dans le rap- - Quelle forte d'efclavage y eft

port avec la maniere dont ils fe e'tabli, I, 309
procurent la fubfiftance, I, 353 - Ses mines font utilcs ', parce

.- Ce qui les gouvernc , & ce qui qu'clles ne fonc pas abondantes,
forme refprit general qui rcfulte I» 483
des chofes qui les gouvernent, Honnttes gens. Ceux qu'on nomme

I, 380 ainfi ticnncnt mi.ins aux bonnes
- Leur propagation eft troublec , maximos que le pcuplc, I, 49

en millc manieres, par les pal- Iloimete botnmc. Le cardinal de Ri-
Cons , par ks iantailics & par le chelieu Texclut de Padminiftra-
luxe, II, 39 tion des affaires, dans une mo-

- Combien vaut un homme en narchic , 1,28
Angleterre. 11 y a des pays ou un - Ce qu'on emend par ce mot,
homme vaut moins que rien, dans une monarchic , 1,38

II, 53 Honneur. Ce que c'eft : il tient lieu
- Sont portcs a craindrc , ou a de la vertu dans les monarchies,

efptrer. Sont frippons en detail; I, 29
& , en gros , de tres-honnetes - Eft eflentiellement placi dans
geus. Dcla le plus ou le moins Pc'tat monarchique, ibid.
d'attachement qu'iJs outpour leur - Efl'ets admirables qu'il produit
religion, II, 102 dans une monarchic, I, 31

"- Aiment , en matiere de reli- - Quoique faux, il produit, dans
gion , tout ce qui fuppofe un ef- line monarchic, les monies ef-
fort ; comme en matiere de mo- fets, que s'il e'toit veritable, I,
rale , tout ce qui fuppofe de la 29
feverite, II, 106 "-N'eft point le principe des 6tats

- Ont facrific* leur inde'pendance defpotiques, 1, 30, 31
naturelle aux loix politiqucs, & - Quoique dependant de fon pro-
la communaute naturelle desbiens pre caprice , il a des regies fixes ,
aux loix civiles : ce qui en r6- dont il ne peut jamais sV-caner,
fulte: II, 137 & fuiv. I» 30

- II leur eft plus aife d'etre ex- -- Eft tellement inconnu dans les
tremement vertueux, que d'etre 6tats defpotiques, que fouvent il
cxtremement fages, II, 240 n'y a pas de mot pour 1'expri-

-- Eft-ce etre fectateur de la re- mer, I, 31
ligion naturelle , que de dire que - Seroit dangereux dans un etat
I'homme pouvoit, a tousles inf- defpotique, ibid.
tans, oublier fon createur; & que - Met des bornes a la puiflance
dieu 1'a rappelle' a lui par les du monarque , 1, 33
loix de la religion ? D. 415 , 416 -i C'eft dans le monde, & non au

Homines de Men, II y en a fort pen college, que Ton en apprend les
dans Its monarchies, I, 3) prinvjpes, J, 35
TOME II. Mm
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Honneur. C'eft lui qui fixe la qua- Honte. Pre1 vient plus dc crimes que

litd des actions , dans une mo- les peines atroces, I, 103, 104
narchic, 1, 35 - Punit plus le pere d'un enfant

- Dirige routes les actions, & tou- condamne' an fupplice , & vice
tcslesfacons de penfcr dans tine versd , que toute autre peine , I,
monarchic, I, 37 "5

- EmpC-che Crillon & Done d'o- H6PITAL (Le cbancelicr D E L').
beir a des ordrcs injuftes du mo- Erreur dans laquclle il eft tom-
narque, 1, 38 b£, II, 266

~ C'cft lui qui conduit les nobles HSpitfiux. Ne font jamais ne'ceflai-"' 
a la guerre; c'eft hii qui la leur res que dans les ne'ceflites acci-
ftit quiaer, ibid. deiitelles. DCS fecours momema-

- Quclles en font les principles nc's fonttou.iours prei'erablcs aux
regies, ibid. hopitaux fondes a perpetuitc'.

~- Ses loix ontplus de force, dans Exemples des maux que caufent
une monarchic , que les loix pn- ccs e'taMilfemens, II, 73
fitives, Hid. I-IORTENSIUS. Emprunta la femme

"*- Bifarrcrie de 1'honneur ,1,82 de Caton , II, 145
- Tibnt lieu de cenfeurs , itans Hofpitfiltte. C'eft le commerce qui

une monarchic, I, 86 1'a bannie , I, 412
Voycz Points d'Lonnnr. - Jufqu'a quel point obfervee par

Honn'turs. C'eft ainfi quc 1'on a nom- les Germains, ibid.
me quclquefois les fiefs, II, 350 HUGUES-CAPKT. Son avenement a

Hotiorifiques. Voycz Di'oits bonoriji- la couronne fut un plus grand
qucs. changement, que celui dePe'pin,

H o N o R i u s. Ce qu'il penfoit des II, 36s
paroles criminclles, 1, 244 - Comment lacouronne de France

- Mauvail'c foi de ce prince, II, paffa dans fa maifon, II, 391
263 Ilumcur fociable. Ses eflets , I, 382

JACQUES I. Pourquoi fit des loix Japan. II foumit la preuvedcsavan-fomptuaires en Arragon. Qucllcs tagcs infinis que pcut tirer du
elles furent, 1, 123 commerce une nation qui peuc

J A c Q u E s II, roi de HJaforque. Pa- ftipporter :\ la fois une grande
roit etrc le premier qui ait cred importation , 1, 429
une partie publique , II, 231 - Quoiqti'un homme y aitplufieurs

Jaloufc. II y en a dc deux fortes; femmes, les enf'ans d'une ftule
1'une de paflion; 1'autre de cou- font Ic'gitimcs , II, 41
tume , de nueurs, ou dc loix : - II y nai't plus de filles que de
leur nature; leurs effcts, I, 310 garcons; il doit done C'tre plus

Jatiicule. Vovez Mont Jiinicitle. peuplt1 que 1'Europe , II, 47
Japan. Les loix y font impiuffhii- "- Caufe phyfiquc dc la grandc po-

tes, parce qu'clles font trop K- pulation de cet empire, II, 48,
vercs, I5 i°5 "- Si les loix y font fi feveres &

- Exemple des loix atroces de fi f£ve'rement extfcutees, c'eft
cet empire , 1, 248 , 249 parce que la religion dominan-

- Pourquoi la fraude y eft un cri- te, dans cet empire , n'a pvef-
me capital, I > 272 que point de dogme, &: qu'elle

- Eft tyrannife' par les loix, 1,380 ne preTente aucun avenir, II ,-
- Pertes quc lui caufe, fur Ion 86, 87

commerce , le privilege excluljf - II y auroit tou.iours, dans fon
qu'il a accorde aux Hollandois fein , un commerce que la guerre
& aux Chinois, l.> nc ruine pas, Jl, Ky
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Japan. Pourquoi Ics religions £tran- Ignorance. Dans les fiecles ou ell^

geres s'y font etablies avcc tant rcgne , 1'abrege d'un quvrage faic
de facilitd, II, 102 tomber 1'ouvrage m£me, II, 87

"- Lors de la perftfcution du chrif- Ignominie. Eioit a Lacedemone un
tianifme, on s'y re1 volta plus con- fi grand mal, qu'elle autorifoit
trc la cruaute' des fupplices, que le luicide dc celui qui ne pou-
contre ja dure"e des peines, II, voit 1'eviter autrement, II, 254

112 lllufion. Ell utile en matiere d'im-
"- On y eft autant autorife a faire pdts. Moycns de 1'entretenir, I,

mourir Ics Chretiens a petit feu , 268
que 1'inquiQtion a faire bruler les I!ote!. Condamne's, chez les Lace-
Juifs II, 113, "4 dtfmonicns, :t I'agriculture , com-

- C'cft 1'atrocitd du cara&erc des me A une profeflion fervile, 1,46
peuples, & la foumillion rigou- Ilotie. Ce que c'cft : elle elt con-
reufe que le prince exige a fes tre la nature des chofes, 1, 309
volontc's . qui rendent la religion Iwinortalitt de fame. Ce dogme eft
chixtiennc fi odicufe dans ce utile ou func-lle ;'i la fociete, fe-
pays, II, 116, 117 lon les confcquences que 1'on en

"- On n'y difpiue jamais fur la re- tire, II, 92, 93
ligion. Toutcs , hors celle des - Ce dogme fe divife en trois
chrc'tiens, y font indiffe'rcntes, branches, II, 94

II, 117 Intmnnit^. On appella ainfi d'abord
Japonois. Leur caraftere bifarre & le droit qu'acqiurent les eccle-

atroce. Quelles loix il auroit fallu fiartiquesde rendre la juftice dans
Icurdonner, I, 105, 106 leur territoire , 1, 312
- Exemple de la cruaute de ce Imfots. Comment, & par qui doi-
pc'uple I, 107 vent etre regies dans un tkat li-

"- Out des fupplices qui font fre- bre , I, 201
mir la pudeur & la nature, I , - Peuvent ^tre mis fur les per-

109, no fonnes , fur les terres , ou fur
- L'atrocite" de leur caraclere eft les marchandifes, ou fur deux

la caufe de la rigueur de leurs de ces chofes, ou fur les trois 4
loix. Detail abreg£ de ccs loix, la fois. Proportions qu'il faut gar-

I, 298, 299 dcr dans tous ces cas, 1, 267 &
- Confluences funcftes qu'ils faiv.

tirent du dogme de rimmortalice - On pent les rendre moins one-
de 1'ame , II, 93 reux, en faifant illufion a celui

"- Tirent leur origine des Tana- qui les paic : comment on con-
res. Pourqiioi font tolerans en ferve cette illulion, 1,263, &fuiv.
fait de religion, II, 103 "- Doivent etre proportionnes a
Voyez Japan. la valeur intrinfeque de la mar-

Jaxnrte. Pourquoi ce fleuve ne va chandife fur laquclle on les leve,
plus .iufqu'a lamer, I, 435 I, 269, 270

Iftbyapbages. Alexaudre les avoit-il - Celui fur le fol eft injufte & r'u-
rous fubiugucs? I, 446 ncfte en France , ibid.

Idoldtrie. Nous y fommes fort por- -" Ceuxqui mettentlepeuple dans
tes; mais nous n'y fommes point 1'occalion de faire la fraude en-
attaches, II, 100 , loi richifTent le traitant, qui vexe le

- Eft-il vrai que 1'autcur ait die people , & mine I'e'tat, I, 270
que c'eftparorgueilque leshom- - Ceux qui fe percoivent fur les
mes 1'ont quittee ? D. 437 , 438 difl'erentes claufes des contr^ts

Jefuites. Leur ambition : leur £loge , civils font funeftes au peuple, &
par rapport an Paraguay , 1, 43 ne font utiles qu'aux traitans.

jfeu tit fief. Origiae de cet ufage, Ce qu'on y pourroit fubftituer ,
II > 595 , 39<?

Mm ij
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Imfits. L'impdt par t«te eft plus na- Comment , & par ou !<; com-

turcl ii la fervirude, celui fur la merce , s'y faifoit autrefois , I ,
marchandifc eft plus nature! a la 434 "> 435
liberty , 1, 274 - Pourquoi les navires Indiens

- Pourquoi les Anglois en fup- etoient moins vites que ceux
portent de fi c'normes, 1, 403 des Grecs & des Remains , I ,

- C'cft une abfurdice que de dire 438 , 439
que, plus on eft charge1 d'impots, - Comment , & par ou on y fai-
plus on fe met en ctat de les foit le commerce apres Alexan-
payer, II, 47 drc, I, 450, 451, 468, 469

tmfuiffance. Au bout de quel temps - Les ancicns les croyoient jointes
on doit permettre a unc femme a FAfrique par unc terre incon-
de repudier fon man, qui ne nue , & ne regardoient la mer des
pent pas contbnimer fon maria- Indes que comme un lac , 1 , 455
ge, II, 264, 265 - Leur commerce avec les Re-

Iwtttircte. Comment ce crime doit mains d toit-il avantageux ? 1 , 467
ctre puni. Dans quelle clafle il & f«iv.
doit etre range', I, 234, 235 - Projets propofds par 1'auteur ,

Inccfte. Raifoils dc 1'horrcur que fur le commerce qu'on y pour-
caufe ce crime , dans fes diffc- roit fain.- , I, 483, 484
rcns degrcs, a tons les peuples, - Si on y e"tabliflbit une religion,

II, 134 & fuiv. il faudroit, quant au nombre des
Incident. Ceux des proces , tant ci- fetes, fe eonformer auclimat,

vils que criminels, fe dt'cidoient II, 95
par la voie du combat judiciaire , - Le dogme de la mdtempfycofe y

II, 195 eft titile : raifons phyfiqucs , II , 96
Incontinence. Ne fuit pas les loix de - Preceptes de la religion de ce

la natures cllc les viole, I, 333 pays , qui ne pourroient pas Sire
Incontinence publiqiie. Eft line fuitc executes ailleurs, II, 95

du luxe, I,,133 - Jaloufie que Ton y a pour fa
Xndemnite. Eft due aux particuliers , cafte. Quels y font les fucccf-

quand on prend lur leurs fonds feurs a la couronne , II, 125
pour batir un edifice public, ou - Pourquoi les manages entre

. pour faire un grand chemin, II, beau-frcrc &. belle-foeur font-il$
139 permis? II , 137

IntUtttnitt (Droit <f). Son utilitc". - De cc que les femmes s'y bru-
La France lui doit une partie dc lent , s'enfuit-il qu'it n'y ait pas
fa profperite : il faudroit encore de douceur dans le cafacicre des
y augmcnter ce droit, II, 106, Indiens ? D. 433

107 Indiens. Raifons phyfiques de la
Inies. On s'y trouve trcs-bien du force &. dc la foiblefle qui fe

gouvcrncment des fcmmcs. Cas trouvcnt tout a la fois dans le
oil on leur dcfere la conronne, caraclere de ces peuples, I, 287
a 1'exclufion des hommes, I, 136 - Font conflfter le fouverain bien

"- Pourquoi les dcrviches y font dans le repos : raifons phyfiques
en fi grand nombre, I, 289 de ce fyrtcme. Les Icgiflatcws le

"- Extreme lubricitii des femmes doivcnt combattrc, en y eTablii-
Indienncs. Caufes de ce defor- fant des loix toutcs pratiques ,
dre , I, 331» 332 I, 287, 288

- Caraftere des duTcrcns pcuplcs - La douceur de leur caraftere a
Indicns , 1, 3$3 "> 384 produit la douceur de leurs loix.

- Pourquoi on n'y a jamais com- Detail de quclqucs-unes dc ces
merce , & on n'y commerccra loix : confluences qui rdful-
jamais qu'avec de 1'argent , I, tcnt de cctte douceur par leur<

430, 43^5 437 manages, I, 2991 II, 137
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Indiens. La croyance oCi ils font quc Inquifition. Son injufte cruautd dd-

les caux du Gauge fanctifient ccux montrtic dans des remontrances
qui meurent fur fes bords, eft adrelTiies aux inquifiteurs d'Ef-
tres-pernicieufe , II, 88 pagne & de Portugal ,11, 113 &

- Leur fyftt!me fur rimmortalite" fitiv.
de 1'ame. Ce fyfteme eft caufe - Ne doit pns fa ire briiler les
qu'il n'y a, clicz eux, que les Juifs , parce qifils fuivcnt unc
innocens qui fouffrent une mort religion qui leur a etd infpiree
violence, II, 94 par leurs peres, que toutcs les

- Leur religion eft mauvaile, en loix les obligent dc rcgardcr com-
ce qti'elle infpire de 1'horreur me des dieux fur la terrc, II, 114
aux. caftes les unes pour les au- - En voulant £tablir la religion
tres : & qu'il n'y a tel Indien qui chre'ticnnc par le feu, elle lui *
fc croiroit deshonore , s'il man- 6te" 1'avantage qu'cllc a fur le
geoit avec fon roi, II, 94, 95 mahomtftil'mc , qui s'eft etabli par

- Raifon finguliere qui leur fait le fer, ibid.
detefter les mahometans, ibid. "- Fait ioucr aux chrdticns le rule

"- Ceux dcs pays froids out moins des Diocleticns; & aux Juifs ce-
de divertilTcmens queles autres: liA des Chretiens, II, 114, IIS
raifons phyfiques, II, 96 - Eft contrairc ;\ la religion de

Indus. Comment les anciens one J. C., ;\ riuunanite , & a la juf-
fait ufagc de ce fleuve , pnur le tice, i!"'tl.
commerce, 1, 444 - II femble qu'clle veuc cachcr 1*

Indiijtrie. Moyens de 1'encourager, verite^ , en la propofant par dcs
I, 190, =91 fuppliccs, Ibid.

"- Celle d'une nation vicnt dc fa - Ne doit pas fairc bruler les Juifs ,
vanite', I, 383, 084 parce qu'ils ne vculent pas fein-

Informations. Quand commencerent dre unc ab,uration , & profancr
d devcnir fecretes , II, 226 nos myfteres, II, 115

Ligtnus. Quelles femmcs pouvoient - Nc doit pas faire mourir les
tfpoufer a Rome, II, 61 Juifs, parce qu'ils profeflent une

Injures. Cclles qui font dans les li- religion que dicu leur a donncc,
vres ne font nulle impreflTion fur & qu'ils croicnt qu'il leur donne
les gens fages; & prouvent feu- encore, ibid.
lement que celui qui les a ecri- - Dtfshonore un flecle eclaird com-
tcs fcait dire des injures, 0.412, me le notre , & le fera placer ,

413 par la poftcrite", au nombre des
Inquifiteurs. Perfdcutent les Juifs fieclcs barbares, II, us

plut6t comme leurs propres en- - Par qui, comment e"tablie : ce
nemis, que comme enncmis de tribunal eft infupportable dans
la religion , II, 115 toutes fortes de gouvernemens,
Voyez Inquijftion. II, 130

Inquifiteurs (That. Leur utilit£ a Ve- - Abus injufte de ce tribunal ,
nife, I, 16, 64 II, 131

- Duree de cette magiftrature. -" Ses loix ont toutes e"t£ tirees
Comment elle s'exerce: fur quels de cellcs des Wifigoths, que le
crimes elle s'exerce, I, 16, 17 clergtf avoit redigecs, & que les

- Pourquoi il y en a a Venife , moines n'ont fait que copier, II,
I, 193 165

- Moyen dc fuppleer a cette ma- Injtmiations. Le droit d'infinuation
giftrature defpotiqite , 1, 195 eft ftincfte aux pcuplcs; & n'eft

Inqvifition. A tort dc fe plaindre utile qu'aux traitans , 1, 270
de ce qu'au Japon on fait mou- Inftitutes. Cellcs de Juftinien don-
rir le* cnre'tiens d petit feu, II, nent une faufle origine de 1'ef-

113, 114, US clavagc , 1, 301
Mm iij
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Jnjtitutions. Regies que doivent fe Is is. C'etoit en fon h^nneur que

prefcrire ceux qui en voudront les Egyptiens e^poufoient leurs
faire dc nouvelles , 1, 43 , 44 foeurs, II, 135

- II y a des cas ou les inftitutions Ifles. Les peuples q,ui les habitent
fingulieres peuvent <hre bonnes , font plus portes a Irlibert^ que

1, 44 > 45 ceux du continent, I, 351
Infulatres. Voyez Ifles. Italic. Sa fituation , vers le milieu

e. Un monarque doit ton iours du regne de Louis XIV, contri-
s'en abltenir : preuves par fairs, bua a la grandeur relative de la

1, 259 France , 1, 167
Inftirreftion. Ce que c'dtoit, & quel - II y a moins de liberte , dans

avantage en redroient les Crcs- fcs rt-'publiques, que dansnos mo-
tois , 1, 146 narchies : pourquoi, I,192, 193

- On s'en fert, en Polognc, avcc -" La multitude des moines y vicnt
bien moins d'avantage , que Ton de la nature du climat: comment
ne faifoic en Crete , 1, 147 on devroit arreter les progres

Inttrlts. Dans quels cas Pctat pent d'un mal fi pernicieux, 1, 289
diminuer ceux dc Pargent qu'il - La lepre y tftoit avant les croi-
a emprunte': ufage qu'il doit faire fades : comment cllc s'y etoit
du profit de cette diminution , cummuniquee : comment on y

H, 30, 31 en arrfita les progres, 1, 293
- II eft juftc que I'argent prcte - Pourquoi les navires n'y font

en produife : li Pimeret eft trop pas fi bons qu'ailleurs , 1, 438
fort, il ruine le commerce ; s'il - Son commerce tut mine' par la
eft trop foible , s'il n'c!t pas du de'couverte du cap de Bonnc-Ef-
tout permis, Pufure s'introduit, peranee 1, 476
& le commerce eft encore rui- Loi contraire an bien du com-
ne" , II, 31 , 32 merce , dans quclques e^ats d'l-

- Pourquoi les interdts maritimes talie , II, 26
font plus forts que les autres , - La liberte" fans homes qu'y ont

II, 32 les enfans de fe marier a leur
"- De ceux qui font ftfpules par gout , y eft moins raifounable

contrat, II, 33 qu'ailleurs , II, 43
Voyez Ufitre. - Etoit pleine de petits peuples,

Interpretation des loi.v. Dans quel & regorgenic d'habkans , avant
gouvernement pent £tre laifle'e les Remains, II, 53
aux juges, & dans quel gouver- - Les homines & les funnies y
nement elle doit leur etre inter- font plutot fttfriles que dans le
dite, I, 91 , 92 Nord, II, 62

Intolerance tnnrale. Ce dogme donne - L'ufa^c de 1'ccriture s'y confer-
beaucoup d'attachemcnt pour une va , malgrii la barbaric qui le fit
religion qui Pcnfeigne , II, 101 perdre par-tout ailleurs : c'eft ce

In trufte. Explication de cette ex- qui einpi}cha les coutumcs de pre1-
prcfllon mal entcndue par mef- valoir fur les loix Rnmainesdans
fieursBignon&Ducange, II, 317 les pays de droit ecrit, II, 179

Irlande. Les moyens qu'on y a em- - L'ufage du combat iudiciaire y
ploye's , pour PetablifTemcnt d'une fut porte par les Lombards, II,
manufacture, devroicnt fervir de 192
modele a tous les autres peuples -" On y fuivit le code de Juftinien,
pour encourager Pinduftrie , I, des qu'il fut retro 11 vt1 , II, 241

291 - Pourquoi fes loix feodales font
- Etat dans lequel PAng'ererre differentes de cellcs de France ,

la contient, 1, 404 II, 283
ISAAC L'ANGE, emfereur. Outra Jrtgemens. Comment fe pronon-

la cliimcnce , 1, 116 coient a Rome , I, 91 , 91
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Comment fe prononcent Juger (Puijfance de). Motifs qui en

en Angleterre , 1, 92 doivent exclure les miniftres du
- Manieres done ils fe formentdans monarque , 1 , 97 , 98

les differens gouvernemens, I, Juges. A qui cette fonftion doit etre
92 & ftiiv. attribute dans les differens pou-

*-Ceuxquifontrendusparle prince verncmens , 1 , 92 & fuiv.
font une fuurce d'abus , I , 96 Voyez y«ger ̂ Puijjl-.ncc de}.

- Ne doivent etre , dans un etat - La corruption du principe du
libre , qu'un texte precis de la gouvernement a Rome , emp6ch»
loi : inconveniens des jugemcns d'en trouvcr, dans aucun corps,
arbitraires I, 192 qui fuflent integres , 1 , 148 , 149 ,

^- Detail dcs differentes efpeces 219 "" fuiv.
de jugemens qui etoient en ufage - De quel corps doivent etre pris
a Rome , 1, 219 dans un etat libre, I, 194

- Ce que c'etoit que faufler le - Doivent , dans un dtat Hbre , fitre
jugement, 11 , 209 de la condition de Taccufc , ibid.

- En cas de partage, on pronon- " - Ne doivent point, dans un etat
coit autrefois pour I'accuffe , ou libre , avoir le droit dc faire cm-

pour le debiteur, ou pour le de'- prifonner un citoyen qui pent r£-
fendeur, II, 211 pondre dc fa perfonnc /: excep-

- Qucllc en etoit la formnle , dans tion , I, 194, 195
les commencemens de la monar- - Sc- battoicnt , au commencement
chic , II, 303 , 304 dc la troificme race , contre ceux

- Ne pouvoient jamais, dans les qui nc s'etoient pas foumis a leurs
commencemens de la monarchic , ordonnances, II, 195
etre rendus par un homme feul, - Tcrminoient les accufations in-

II, 304 tenttfes devant eux , en ordonnant
Jugewentde lacroix. Etabli par Char- aux parties de fe battre , II, 196

lemagne, limited par Louis le de- " - Quand commencerent a jugcr
bonnaire, & aboli par Lothaire, feuls , contre 1'ufage conftammcnc

II, 194 obfervd dans la monarchic , II ,
Jtogcr. C'e"toit, dans les moeurs de 242 » =4S

nos peres, la rncmc chofe que - N'avoient , autrefois , d'autre
combattre, II, 305 moyen de connoitre la verittf ,

Juger (Puijjance tic'). Dans les etats tant dans le droit que dans le fait ,
libres, doit etre confice au peu- que par la voie des enquetes :
ple avcc quclques precautions, comment on a fuppl6£ a une voie

I» 93, 94 > 2J9 & fuiv. fi peu sure , II , 245
-" Ou a des magiftrats momenta- - Etoient les me'mes perfonnes

nes tires du peuple, I, 194 que les rathimburges & les eche-
- Peu importe a qui la donner, vins , II, 304

quand le principe du gouverne- Jnges de la queftion. Ce que c'(5toit
ment eft corrompu : par-tout elle a Rome , & par qui ils dtoient
eft mal placee, I, 148, 149 nommes, I, 225

- II n'y a point de libert£ dans les royaux. Ne pouvoient autre-
etats oil elle fe trouve dans la main fois entrer dans aucun fief, pour
qui a la puiflance cxecutricc, & y faire aucunes fondtions , II , 312,
la puifTance legiflative , 1, 191

"- Le defpote pent fe la n.Afer- jfuifi (anciens'). Loi qui msintenoit
ver, I, 94 1'cgalit^ entre eux, I, 5$

- Le monarque ne doit pas fe Fat- - Quel <5toit I'objet de leurs loix,
tribucr : pouvquoi ? ibid. &fuiv. I, 190, 191

-~ Elle doit etre donnce , dans une - Leurs loix fur la lepre etoient
monarchic, aux magiftrats exclu- tiroes dc la pratique dcs Egyp-
fivement t 1, 97 , 98 woos, I, 19S

Mm iv
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Juifs (ancietif). Leurs Joix fur la le- Jnifs (t*odernts). Traitds cruelle

pre auroicnt du nous fervir de ment par les Wifigoths, II, 174
modele pour arr£ter la communi- Julia (la /*/). Avoit rendu le cri-
cation du mal vdnerien , 1, 294 me de lefe-majefte' arbitraire, It

- La ferocit^ de leur caraclere a 242, 243
qnelquefois oblige' Moi'fe de s'£- JULIEN fapoftat. Par une fauflc com-
carter, dans fes loix, de la loi binaifon, caufa une affrc-ufe fa-
naturelle, I, 316 mine a Antioche, II, 9

- Comment ceux qui avoient plu- - On peut, fans fe rendre com-
fieurs fcinmcs devoient fe corn- plice de fon apoftafie, le rcgar-
porter avec elles, I, 328 der comme le prince le plus di-

- Etendue & durge de leur com- gne de gouverner les hommes,
merce , I, 436, 437 II, 83, 84

- Leur religion encouragcoit la - A quel motif il attribuc la con-
propagation , II, 66 verfion de Conftantin, II, 85

- Pourquoi mirent leurs afyles JULIEN (le comte'). Son exam-
dans les villes- plutdt que dans ple prouve qu'un prince ne doit
leurs tabernacles on dans lour jamais infulter fes fuiets , I ,
temple, II, 103, 104 259

- Puurquoi avoient confacre line - Pourquoi entreprit de pcrdre
ccrtaine famille au facerdoce, II, fa patric & fon roi, I, 298

105 Jttrifcotifultes Rnmains. Se font trom-
- Ce fut une fhipidite" , de leur p^s fur 1'origine de 1'efclavage,

part, de ne pas vouloir fe dc- I, 302
fendre centre leurs ennemis , le JurifJiftioH clvUe. C'etoit une des
jour du fabbat, II, 126 maximes fondamentales dc la mo-

Juifi (modernts}. ChafR-s de France narchic Francoife, que cctte ju-
fous un faux prthexte , fondc fur rifdiction refidoit toujours fur 1*
la haine publique, I, 236, 237 mdme t^te que la puiflance mi-

- Pourquui ont fait fculs le com- litairc ; & c'eft dans ce double
merce en Europe dans les temps fervice que Tauteur trouve 1'ori-
de barbarie : traitemens iniuftes gine des juftices feigncuriales,
& cruels qu'ils out efiuye's : font II, 301
inventcurs des lettres de chan- Jurifjiftion eccUJiafliqne. N^celfairc
ge, I, 473 dans une monarchic, I, 19

- L'ordonnance qui, en 1745 , les - Nous fommes rcdevables de fon
chaflbit de Mofcovie, prouve que e"tabli(remcut aux idccs dc Conf-
cet dtat nepeut ceffer d'etre def- tantin, fur la jurifdiction laie,
potiquc, II, 26 II, 65

- Pourquoi font fi attaches a leur - Ses cntrcprifes fur la iurifdic-
religion , II, ioa tion laie, II, ibid. 23$

- Refutation du raifonncment "- Fiux & reflux de la iurifdiftion

qu'ils emploient pour perfiftcr eccleTiaftiquc , & dc la urifdic-

dans leur aveuglement, II, 114 tion laie, II, 239
"- L'inquifition commet une tres- jfurifdiftion laie. Voyez Jnrifdiclion

grande injuftice, en les perfecu- ecclefinfliqtie.
tant, II, 115 JurifdiBtion roynle. Comment ellc re-

"- Les inquifiteurs les perfe'cutent cula les bornes dc la 'urifdidtion
plutot comme leurs propres en- ecclc'fiaftiqtie, & de celle des fci-
nemis , que comme ennemis de gneurs t biens que caufa cette
Ja religion, II, 115 revolution, II, 239

-La G:\ule me'ridionale e"toitregar- Jtirifprttdence. Caufcs de fes varia-
dee comme leur proftibule : leur tii>ns dans une monarchic: incon-
impuhTance cmpdcha les loix Wi- ve'niens de ces variations : rcme-
figothsdes'y £tablir,II,i74,175 des, 1, 88
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jfurifiirriclence. Eft-ce cette fcience, Juflhes feigneuriales. Sent nc'ccfTai-

ou la tWologie , qu'il faut traitcr rcs dans une monarchic, I, 18
dans les livrcs de jurifpruden- -" De qui ces tribunaux e"toient
ce ? D. 435 compofds : comment on appel-

Jurifprudtnce Franfoife. Conflftoit loit des jugcmens qui s'y ren-
toute en proce'des, an commence- doient, II, 208 & ftiiv.
ment de la troilleme race , II, 195 - De quelque quality que fulTent

"- One lie tftoit celle du combat ju- les feigneurs , ils iugcoiem en
clidairc, II, 201 dernier reflbrt, fous la fecondc

"-Varioit,dutemps de faint Louis, race , toutes les matiercs qui
felon la diflfe'rentc nature des tri- ^toient de leur competence :
bunaux, II, 219 quelle titoit cette competence ,

"-" Comment on en confervoit la II, 214
me'moire, dn temps ou 1'^criture - Ne rcflortiflbient point aux nujjl
n'c'toitpointenu(age,U, 226,227 dominici, ibid.

- Comment faint Louis en intro- - Pourquoi n'avoient pas tontcs,
duifit une uniforme par tout le du temps dc faint Louis, la mC-ine
royaume , II, 237, 238 jurifprudence , II, 221, 221

- Lorfqu'ellc commenca a deve- - L'autcur en trouve I'originc dans
nir un art, les feigneurs per- le double fcrvicc dont les vaf-
dirent Tillage d'aflcmbler leurs faux etoient terms dans les com-
pairs, pour iuger, II, 241 , 241 menccmens de la monarcliie, II,

-- Pourquoi 1'auteur n'cft pas en- 301 , 302
trt2 dans le detail des changcmens - L'autcur, pour nous conduire»
infenfibles qui en ont forme* le comme par la main, a leur ori-
corps, II, 248 ginc, entre dans le detail dc la

jfttrifpntdence Romaine. Laquelle, de nature de cellos qui (ftoient en
celle de la re1 publique, ou de celle ul'age chez les Germains, &chcz
des empcreurs, etoit en ufage en les peuples fortis dc la Germa-
France, du temps de faint Louis , nic pour conque'rir 1'cmpirc Ro-

II, 237 main, II, 304
Jttftice. Ses rapports font ante'rieurs - Cc qu'on appelloit ainfi du temps

aux loix, 1,3 de nos peres, II, 310 & fuiv.
- f-es particuliers nc doivcnt ja- "- D'oii vient le principc qui dit

mais £tre autorifc's a punir eux- qu'elles font patrimonialcs en
mfimes le crime qu'ils d^noncent, France, II, 313

II, 249, 250 - Ne tirent point leur origine des
- Les fultans ne 1'exercent qu'en affranchifTcmcns que les rois &

1'outrant, II, 147 les feigneurs rirent de leurs fcrfs,
- Precaution que doivent prendre ni de 1'iifurpation des feigneurs

les loix qui permettent de fe la fur les droits de la couronne:
faire a foi-meme, II, 26; preuves, II, 313, 3H» 3'7

- Nos peres entendoient, par ren- - Comment, & dans quels temps,
dre la juftice, prote'ger le cou- les dglifes commenceren: :\ en
pable centre la vengeance dc 1'of- ponder, II, 315 &fuiv.
fenfe, II, :,io - Etoient e"tablics avant la fin de

- Ce que nos peres appelloient la feconde race, II, 317 c? fuiv.
rendre la juftice : ce droit ne - Ou trouve-t-on la preuve , ait
pouvoit appartenir qu'a celui qui deTain descontrats originairesde
avoit le fief, a 1'exclufion m6me conccdion, qu'elles Etoient ori-
du roi : pourquoi, II, 312 ginairement attache'es aux fiefs?

Jnflice divine. A deux pacfles avec II, 319
les hommes, II, 131 JUSTINIEX. Manx qu'il caufaal'em-

Juftice buwaint. N'a qu'un pafte avec pire, en faifant la foniftion de
les homines, ibid. juge, I, 97
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JUST I Ml EN. Pourquoi le tribu- JUSTINIEN. S'eft trompe" fur la
nal qu'il etablit chez les La- nature des teftamens/*r as & li-
ziens Icur parut infupportable , bram , II , 155

I, 378 - Contre Pefprit de toutes les
- Coups qu'il porta a la propaga- anciennes loix , accordn aux me-

tion , II, 66 res la fucceflion de leurs enfans,
- A-t-il raifon d'appcller barbare II, 161

!e droit qu'ont les males de fuc- - Ota jufqu'au moindre veftige
cdder, ftu prejudice des filles? du droit and en touchant les fuc-

II, 124 & fuiv. ceflions , il crut fuivre la nature ,
- En permettant au mari de re- & fe trompa , en ecartant cc qu'il

prendre fa femmc , condamne'e appella les embarras de 1'ancienne
pour adulterc, fongea plus A la jurifprudence II , 161
religion qu'a la puretti des inneurs, " Temps de la publication de fon

II, 128 code , II , 241
- Avoit trop en vue I'indilTo- Comment fon droit fut apport£ en

lubilittf du manage , en ahre- France : autoritd qu'on mi attri-
geanc une loi dc Conftantin , bua dans les ditleremes provin-
touchant cclui des femmes qui ces , II , 240 , 241
fe remaricnt pendant Pablence - Epoqtics de la de'couverte de
de leur mari , dont elles n'ont fun digefte : ce qui en refulta :
point de nouvelles , II , 128 , changemens qu'il opera dans les

129 tribunaux , II , 240
-- En permettant le divorce, pour - " Loi inutile de ce prince , II ,

entrer en religion, s'eloignoit en- 263 , 264
tie'rement des principes des loix - Sa compilation n'eft pas fake
civiles » II, 129 avec Jiflez de choix , II , 268

K.

K _ des Tartares. Comment il C'eft le feul fleuve , en

eft proclame' : ce qu'il devient, Perfe , qui foit navigable , II,
quand il eft vaincu, I, 360, 361

L.

\_^aee<itmone. Siir quel original les Laddimtme. Vice effemiel dans la
loix de cette re"publiquc avoient conftitution de cette rdpublique,
etc copi^es, 1, 42 I, 9i

- La fagcfle de fes loix la rait en - Ne fubfifta long-temps , que
e"tat de re'fifter aux Mace'donicns parce qu'elle n'e'tendit point fon
plus long-temps que les autres territoire , 1, 152
villes de la Grece , ibid. - Quel etoit 1'objet de fon gou-

- On y ponvoit ^poufer fa fcenr vernemem , 1, 190
uterine , & non fa foeur confan- - C'ctoit une re"publique que les
guine , 1, 53 anciens prenoient pour une mo-

- Tons les vicillards y dtoient ccn- narchic , 1, 206
feurs , 1, 59 - C'eft le feul £tat ou deux rois

--- Difference effentielle entre cette aient etc fupportables , 1, 207
re"publique & celle d'Athenes, - Exces de liberte' , & d'efcla-
quant a la fubordination aux ma- vage en mOme temps, dans cette
giftrats , 1, 60 republique , I , 227

- Les Ephores y maintenoient tons - Pourquoi les efclaves y £bran-
les £tsus dans 1'egalite , 1, 66 lerem le gouvernemeut, I, 314
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Etat iniufte & cruel des Laziens. Pourquoi le tribunal que

efclaves, dans cette republique , Juftinicn e'tablit chex eux leur
1, 317 parut infupportable , 1 , 378

- Pourquoi 1'ariftocratie s'y ^ta- L4gifl*ttun. En quoi les plus grands
blit plutdt qu'a Athenes, I, 348 le font principalement fignalcs ,

- Les mceurs y donnoient le ton, I, n, 13
I, 380 - Doivent conformer leurs loix

- Les magiftrats feuls y re"gloient au principe du gouvcrnement,
les mariagcs, II, 45 I, 49

"- Les ordres du magiftrat y e1 toient - Ce qu'ils doivent avoir princi-
totalement abtblus, II, 254 palement en vue, I, ico

- L'ignomie y e"toit le plus grand - Suites tuneftes de leur durete ,
des malheurs , & la foiblcfle le I, 104,
plus grand des crimes, ibid. - Comment doivent ramener les

- On y exer9oit les cntans au lar- efprits d'un peuple que des pci-
cin; & Ton ne puniflbit que ccux nes trop rigoureufes out rendit
qui fe laiffbient furprendre en fla- atrocc , 1 , 106
grant de'lit, II, 259 - Comment doivcrt ufer des pei-

- Ses ufages fur Ic vol avoient ncs pOcuniaircs , & des pcines
£te tire's de Crete ; & furciit la corporelles, I , i »S
foiirce des loix Romaines fur la - Ont plus bclbin de fagcfTe djns
meTne matiere ibid. les pays chauds , & fur-tout aux

- Ses loix fur le vol e'toient bon- Indes, qne dans nos climats, 1,
nes pour elle, & ne vaigtent rien 28?
ailletirs, ibid. - Les mauvais font ceux qui one

Lacedimoniens. Leur humeur ct leur favorift1 le vice du climat ; les
caractere e'toient oppofi^s a ceux bons font ceux qui ont lutte' con-
des Athdniens , 1, 482 trc le climat , I, 288 , 289

-- Ce n'e'toit pas pour invoquer - Belle regie qu'ils doivent fui-
la Peur , que ce peuple belli- vrc, I, 31 s
queux lui avoit c^eve" un autel , - Doivent forcer la nature du cli-

II, 77 mat , quand il viole la loi natu-
Lamas. Comment juflifient la loi rclle des deux fexes , 1 , 333

qui, chez eux , permet a une - Doivent fe conformer A 1'cfpric
femme d'avoir plulieurs maris , d'une nation , quand il n'eft pas

T ^f =;1 , O-o comraire a 1'efprit du gouvcrne-
Laacklttm. Sa doctrine entraine trop ment , 1 , 381

dans la vie contemplative, II, - Ne doivent point ignorer la dif-
84 fe'rence qui fe trotive entre let

Larcin. Pourquoi on exercoit les vices moraux & les vices politi-
enfans de Lac^demone A ce cri- ques , 1 , 38s
me , II, ;6o - Regies qu'ils doivent fe pref-

Latins. Qui e'toient ceux que 1'on crire pour un £tat defpotique ,
nommoit ainfi a Rome , II, 34. 1 , 385 , 386

LAW. Bouleverfement que fon igno- - Comment quelques-uns ont con-
rance penfa caufer., I, ao fondu les principes qui gouver-

- Son fyfteme fit diminuer le prix nent les hommes, I, 389, 390
de 1'argent, II, 7 - Devroient prendre Solon pour

- Danger de fon fyfte'me, II, ai modele , 1 , 395
"- La lui, par Jaquellc il ddfendit - Doivent , par rapport il la pro-

devoir chez foi au-dela d'une pagation , re'gler leurs vues fur
ccmine fomme en argent, dtoit le clirrfat , II , 51
iniuftc & funefte. Cclle de Cd- - Sont obliges de fairo des loi.v
far , qui portoit la meme ddfen- qui combattcnt les fencimens na-
f«, ^toit julte & fage, II, 252 turels miime , II , 158
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Comment doivent in- Lefe-majefle. Les penfe"es ne doi-

troduire Ics loix utiles qui cho- vent point thre regardees comme
qucnt Ics prejuge's & les ufagcs fnifant panic dc cc crime , 1, 243
ge'no'raux, II, 239 ni les paroles indifcretes, ibid.

- DC quel efprit doivent etre ani- & fuiv.
mes , II, 249 - Quand, & dans qucls gouvcr-

- Leurs loix fe fcntent toirours nemcns, Ics cents doivent cere
de leurs paflions & dc leurs prc'- regardc's comme crime de Icfe-
jugc's , II, 269, c?o majcftc , I, 245 , 246

"- Ou ont-ils appris ce qu'il faut - Calomnie dans ce crime , I ,.

prcfcrire pour gouvenier les fo- 249
cie^e's avec dquite'? D. 416 - II eft dnngereux de le trop pu-

Legiflatetirs Remains. Sur quellcs nir dans line repiiblique, I, 250
maximes ils rc'glerent Tufure , Lettres anoiiymns. Sont odicufes, &
apriJs la deftruction de la rc'pu- nc mcritent atteuiion que quand
blique , II, 3tf il s'agit du falut du prince, I,

LigijLnif (Corps'). Doit-il dtre long- 256
temps fans e.re allemblc? I, 197 Littres de cluuge. Epoquc, & au-

- Doit-il cure toujours aflemble? tcur de leur ctabliQcment, I,
I, 198 474-. 475

- Doit-il avoir la faculte1 de s'af- - C'eft a clles que HOLIS fommcs
ferabler lui-mc'me ? ibid. rcdevables de la moderation des

- Quel doit Otrc fon pouvoir vis- gouvernemens d'auiourd'hui, &
a-vis de la puiflance ex^cutrice, de raneantiffement du machiave'-

ibid. & fuiv. lifme, ibid.
Ltgijlativt (PiiifTiace') Voyez Puif- - Ont arrachd le commerce des

f,ince Ugiflativi, bras dc la mauvaife foi, pour le
Legs. Pourquoi la loi Voconiennc faire rentrer dans le fein de la

y mit des bornes, II, 155 probitti, ibid.
LEPIDUS. L'injuftice de cc trium- Lettres de grace. Leur utilite' dans

vir eft line grande preuve de 1'in- une monarchic , I, na
juftice des Remains de fon temps, Lendes. Nos premiers hifloriens

I, 250 ndmrnent ainfi ce que nous ap-
Ltfre. Dans quel pays elle s'eft e1 ten- pcllons vaflaux; leur origine, II,

due , 1, 293 , 294 298 , 299
Etoient morts civilcment - II parolt, par tout cc qu'en die

par la loi des Lombards, I, 293 J'aiueur, que ce mot ftoit pro-
Ltfe-majefle (Crime tfe). Precautions prement dit des vaflaux du roi,

que Ton doit apporter dans la ibid. & fiii-j.
punition de ce crime, I , 146 - Par qui e"toient mentfs A la guer-

& fuiv. re , & qui ils y menoient, II,
- Lorfqu'il eft vague, le gouver- 300

nement de'ge'nere en defpotifme, - Pourquoi leurs arrieres-vafTaux
I, 240 n'tkoient pas mene's a la guerre

- C'eft un abus atroce de quali- par les comtes, II, 301, 302
fier ainfi les actions qui nc le font - Etoient des comtes, dans leurs
pas. Tyrannic monftrueufe excr- feigneurics, II, 301
ce"c par Ics empcrcurs Romains, Voycz J'iiJJaux.
fous pretexte de ce crime , I, Livitiqtie. Nous avons conferve fes

240 & fuiv. difpofitions fur Ics bicns du cler-
"- N'avoit point lieu fous les bons ge, cxceptc' celles qui mcttent

empereurs quand il n'6toit pas des bornes a ces biens, II, 106
dirccT:, 1, 242 LEUVIGILDE. Corrigea les loix

- Ce que c'eft proprement fuivant des Wifigoths, II, 161
Ulpien , 1, 242 Libtlles, Voycz Etrits.
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Hbtrti. Chacun a attache' :1 ce mot LibertL Ses rapports avec la levde

I'ide'e qu'il a tirde du gouvcrnc- des tributs & la grandeur des re-
ment dans lequcl il vit, I, 188 venus publics, I, 263 & fuiv.

- On a qnelquefois confondu la 272 & fuiv.
liberte du peuple avec fa puif- - Eft mortellemem attaqude en
fance, I, 189 France, par la facon dont on y

- Jufte idu'e que Ton doit fe faire leve les impdts fur les boiflbns,
de la liberte, I, 198; II, 143 I, 268

- On ne doit pas la confondre - L'imptft qui lui eft le plus natu-
avec I'indcpendance , I, 189 rel eft celui fur le* marchandi-

- Ellene rtffide pas plus efiemiclle- fes, I, 273
mcnt dans les republiques, qu'ail- - Quand on en abufe pour ren-
leurs, I, 190 dre les tributs exceflifs, cJle dt1-

- Confutation de gouverncmcnt gencre en fervitude ; & Ton eft
unique, qui pcut I't'tablir & la oblige de diminuer les tributs ,
maintenir, ibid. I, 275, 276

- Elle eft plus on moins e'tenduc , - Caufes phyfiques , qui font qu'il
fuivant lobict particulicr que y en a plus en Europe , que dans
chaque that fe propofe, I, 190, toutes les autrcs parties du mon-

191 de, I , 339 &f"'*.
'- Exifte principalemeni en An- -Scconfcrve mieuxdans lesmon-

gleterre , I, 191, & fuiv. tagnes qu'ailleurs , 1, 349 , 35O
"- II n'y en a point dans les <hats - Les terres font cultive'es en rai-

ou la puiflance Icgilladvc & la fon dc lalibcrtc", & non dc la
puiflancc ex(iciitricc font dans la fertility , I, 350, 351
me'me main, 1, 191 - Se maintient mieux dans les if-

- II n'y en a point ou la puiflance les,que dans le continent, 1, 352
de juger eft rcunie it la legifla- - Convicnt dans les pays forme's
tive &. A I'exdcutrice, I, 192 if par 1'induftrie des hommes, I,

fuiv. 352, 353
- Ce qui la forme dans fon rap- - Celle dont jouifTent les peuples

port avec la conftitution de 1'e"- qui no cultivent point les terres
tat, I, 230 eft tres-grande, I, 357, 375

-Confidence dansle rapport qu'elle - Les Tarcares font une exvcption
a avec le citoyen : en quoi elle a la regie prc'ce'dente : pourquoi?
confifte, ibid. 1, 360 £? fuiv.

- Sur quoi eft principalcment fon- '- Eft tres-grande chez les peu-
dee, I, 231 , 232 ples qui n'ont pas Tufage de la

- Dn homme qui, dans un pays monnoie, 1, 359
oil Ton fuit les meilleures loix -- Exception a la regie precc^den-
criminelles poffibleseft condamn^ te, I, 359, 360
a 6tre pendu, & doit 1'e" tre le len- - De celle dont jouiffent les Ara-
demain, eft plus libre qu'un ba- bes, I, 3<5o, 361
cha ne 1'eft en Turquie , 1, 233 - Eft quelquefois infupportable

- Eft favorife'e par Ja nature des aux peuples qui ne font pas ac-
peines & leur proportion, ibid. coutum^s a en jouir, caufes &

& fuiv. exemples de cctte bilarrerie, I,
- Comment on en fufpend I'ufage 379

dans une r^publique, I, 251 , - Eft une partie des coimimes du
rt r r» peuple libre , 1, 399

- On doit quelquefois, me'me dans - Effets bifarres & utiles qu'cllc
les £tats les plus libres , jetter produit en Angleterre , ibid, ff
un voile deffus, I, 251 fuiv.

- Des chofes qui 1'attaquent dans - FacultcJs que doivent avoir ceux
la monarcluc , I» 255 qui en jouiflent, I, 402
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Liberte. Celle des Anglois fe fou- Libertt fun citoyen. II fant qtiel-

tient quelquefois par les emprunts querbis priver un citoyen de fa
de la nation , 1, 405 liberte', pour conferver celle de

- Ne s'accommode gueres de la tons. Cela ne fe doit faire que
politefle , 1, 408 par une loi particuliere authen-

- Rend iuperbes les nations qui tique : exemple tir6 de I'Angle-
en jouiflent : Jes autres ne font terre , 1, 251
que vaines, 1, 409 - Loix qui y font favorables, dans

- Ne rend pas les hiftoriens plus la republique, I, 252, 253
ve'ridiques que 1'cfelavage : pour- - Un citoyen ne la pent pas ven-
quoi ? ibid. dre , pour devenir elclave d'un

'- Eft naturelle aux peuples du, autre, I, 255, 256
Word cjui ont befoin de beau- Libcrtt du commcrffint. Eft tort g£-
Coup d'adtivite' & d'induftrie pour ntfe dans les tftats libres, & fort
le procurer les biens que la na- ^tendue dans ceux oil le pouvoir
ture leur refufe; elle eft comrae eft abfolu, 1, 419
infupportable aux peuples du Mi- Libertt du commerce. Eft fort limi-
di , auxquels la nature donne plus te'e dans les etats od le pouvoir
qu'ils n'ont befoin , 1, 428 eft abfolu , & fort libre dans les

- Eft acquife aux hommcs par autres : pourquui, I, 419
les loix politiques : conll'quen- Libcrtt pbilafofbiqut. En quoi elle
ces qui en reTultent, II, 138 confifte , 15 231

- On ne doit point decider par ces Libertt politique. En quoi elle con-
loix ce qui ne doit 1'etre que par lift e , ibid.
cellesquiconcernentlapropriete: - Epoque de fa naifTance a Rome,
confluences de ce principe, ib. I> 254

- Dans les commenceniens de la Libre arl'itre. Une religion, qui ad-
monarchic, les queftions fur la met ce dogme, a befoin d'etre
liberte1 des pnrticuliers ne pou- foutenue par des loix moins auf-
voient e"tre juge'es que dans les teres qu'une autre , II, 87
placites du conne, & non dans Lieutenant. Celuidu juge repr^fente
ceux de fes officiers, II, 302, 303 les anciens prudhommes , qu'il

Lihtrtt civile. Epoque de fa naif- etoit oblig^ de confulter autre-
fance a Rome, I, 254 fois, II, 242, 243

Libert6 de fortir du royanme. Devroit Ligne d« d^narquation. Par qui, &
t!tre accorde'e a tons les fujets pourquoi etablie. N'a pas eu lieu ,
d'un £ tar defpotique, 1, 261 , 262 1, 47-6

Liberte d'un citoyen. En quoi elle Lads & ventes. Origine de ce droit,
conlifte , II, 192 , 230 II > 395

LOI. Ce mot eftcelui pourleqnel tout I'ouvrage a dfe* compofe.
II eft done prcfente fous un tres-grand nombre de faces, &
Ibus un tres-grand nombre de rapports. On le trouvera ici di-
vile en autant de clailes que Ton a pu appercev.oir de diffe-
rentes faces principales. Toutes ces claifes font rang^es alpha-
betiquement, dans 1'ordre qui fuit : Loi Acilia. Loi de Gonde-
baitd. Loi de l>'alcntinien. Loi des douze-Tables. Loi du Ta-

lion. LoiGabinienne. Loi Oppicnne. Loi Poppienne. Loi Portia.
Lot Salique. Loi Palerienne. Loi Voconienne. Loix ( ce mot
pris dans (a figniiicntion ge'ne'rique). Loix /Igraires. Loix Bar-
bares. Loix Civiles. Loix Civiles des Franfois. Loix Civi/es
fur les fiefs. Loix (ckr^~). Loix (climaf). Loix, (commerce^.
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Loix {confpiration). Loix Cornelienne. Loix Cri-minelles*
Loix d'Angleterre. Loix de Crete. Loix de la Grcce. Loix de
la Morale. Loix de I'Education. Loix de Lycurgue. Loix de
Mo'ife. Loix de M. Pen. Loix de Platon. Loix des Bavarois.
Loix des Bourguignons. Loix des Lombards. Loix {defpotifme}.
Loix des Saxons. Loix des H'ifigotbs. Loix Divines. Loix Do-
meftiques. Loix du mouvctnent. Loix {egalitt*). Loix {efcla-
vagc"). Loix {Efpagne). Loix Feodales. Loix (France*). Loix
Hinnaines. Loix {Japon*). Loix "Juliennes. Loix {liberte~).
Loix {mariage~}. Loix {m&un\ Loix {monarchic ). Loix
fmonnoie"). Loix Naturclles. Loix {Orient^). Loix Politiques.
Loix Pofitives. Loix {republique~)f Loix {religion'). Loix Ki-
puaires. Loix Romatnes. Loix Sacrdes. Loix {fobrUtfy. Loix
fomptuaircs. Loix {fuicide'). Loix ( ferreifi).

Lot Acilia. Lcs circonftances ou elle Loi ties doiizt-tal/Ies. Comment avoiv

a etc rcndue, en font unc des ratitie la difpolition par laqucllc
plus (ages loix qtt'il y nit, 1, 108 elle permettoit de tucr un voleur

Lot de Gondc!ia:id. Quel en ctoit le qui fe mettoit en dcfcnfe , II, 262
caraclcre, 1'ohjct, II, 170 - Etoit un modele de prOcifion ,

Lot de l/alentinien permcttant la pn- II, 263
lygamie dans 1'empirc, pourquoi Lni du Talion. Voyez Talion.
ne reAiflit pns, I, 3-4 LoiGabinienne. Ceque c'titoit,!!, 35

L*i des dottze-tables, Pourquoi im- LoiOppienne. Pourquoi Caton fit des
pofoit des peines trop l^veres, efforts pour la tairc recevoir. Quel

I, 109 dtoit le but de cette loi, II, 155,
- Dans quels ens admettoit la loi 156

du Talion , I, 114 Loi P»ppienne. Ses difpofitions ton-
- Changcmcnt fagc qu'clle apporta chant lesmariagcs, II, 133, 134

dans le pouvoir dc juger a Ro- "- Dans qucl temps, par qui, &
me, I , 221 , 222 dans quellc vuc ellefut faite, II,

"- Nc contenoit aucune difpofi- 158
tion touchant les ufures, II, 84 LoiPorda. Comment rcndit Tans ap-

£? ftiiv. plication celles qui avoienc iix<
- A quoi ellc dcf(5roit la fucccf- des peines, I, 109

fion, II, 151 Loi Salique, Originc & explication
"- Pourquoi pcrmcttoit a un teftn- de celle que nous nommonsainfi,

teur de fe choilir tel citoyen qu'il 1, 363 &"/«/-v.
jugeoit a propos, pour heritier, - Difpofition de cette loi, touchant
centre toutes les precautions que les fuccedions, I, 363
Ton avoir prifes pour empecher - N'a jamais en pour objet la pre-
les biens d'une famille de pafier ference d'un fexe fur un autre,
dans une autre, II, 152, 153 ni la perp^tuittf de la famille, du

- Eft-il vrai qu'elle ait autorifci le nom, &c. Elle nV'toit qu'ccono-
creanciera couperpar morceaux mique : preuvcs tirees du texte
le d^biteur infolvable ? II, 250 m^me de cette loi, I, 364 fif/m>.

- La difference qu'elle mettoit en- - Ordre qu'elle avoit tftabli dans les
tre le voleur manifefte, & le vo- fuccefllons : elle n'exclut pas in-
leur non manifefle, n'avoit au- diftinctement les filles de la terre
Cime liaifon avec les autres loix falique, I, 366 & fuiv.
civiles des Remains : d'ou cette - S'explique parcclle des Francs-
dlfpofition avoit ite tir^c, II ,259 Ripuaires 6c des Saxons,
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Lot Snliqut. C'eft elle qui a affcfte" Lot Salique. Admettoit la preuve

lacouronne aux mules exclufive- par 1'eau bouillante : tempera-
raent, 1, 368 , 369 ment dom elle ufoit, pour admi-

-" C'eft en vertu de fa difpofuion cir la rigueur de cettc cruelle
que tous les freres fuctx-doicnc e'preuve , II, 186 , 187
tgalemcm a la couronne , I, 369 - Pourquoi tomba dans 1'oubli,

- Elle ne put £tre redige'e qu'a- II, 194 a1 fuiv.
pres quc Ics Francs furcnt fords - Combien adjtigeoit dc compo-
de la Germanic , leur pays, II, fition a celui a qui on avoit rc-

162 proche"d'avoirlaiircfonboiiclicr:
--Les rois de la premiere race en r^formOe, a cet cgard, par Char-

retranchercnt ce qui nc pouvoit lemagne, II, 198, 199
s'accorder avec le chriftianifmc , - Appellc bommes qui font fans la
& en la inherent fubfifter tout le foi du roi, cc que nous appellons
fonds, II, 164 "uuffaux, II, 297

- Lc clergd n'y a point mis la Loi J^alirienne. Quelle en fut 1'oc-
main, comme aux autrcs loix bar- calion; ce qu'ellc contenoit, II,
bares: 6c elle n'a point admis de 223 tfftii".
peines corporelles, ibid. Loi Pocoiiicnnt. Etoit-ce une injut-

- DiflTc'rence capitale cntrc cllc, .tice, dans cctte loi, de nc pas
& celle dcs Wiligoths & des Botir- pennettre d'inftituer une femme
guignons, II, 167» 168, 183 G? hiritiere, pas inline fa rille uni-

fuiv. que? II, 123
- Tarif des fommes qu'cllc impo- - Comment on trouva, dans Ics

fuit pour la pimition des crimes. formes judiciaircs, le moyen de
Piftinftions affiigeantes qu'clle reliider, II, 157
mcttoit, a cct L'gard, cntre les - Sacriiioit le citoyen & 1'homme,
Francs & les Remains, ibid. 196" & ne s'occupoit quc dc la repu-

- Pourquoi acquit-ellc une auto- blique, II, 158
rite" prcfquc gtfncrale dans le pays - Cas ou la loi Poppienne en lit
des Francs, tandis que le droit cefier la prohibition en faveur de
Romain s'y pcrdit peu-a-peu ? II, la propagation, II, 159 & fuiv.

162 & fuiv. - Par quels degrc's on parvint i
- N'avoit point lieu en Bourgo- 1'abolir tout-;\-fait, ibid.

gue : preuves, II, 164 Loix. Leur definition, I, 1,2, 8
- Ne fnt jamais recue dans le pays - Tous les £trcs ont des Joix rela-

de retabliflemcnt des Goths , tives a leur nature; cc qui prouve
ibid. 1'abfurdite' de la fatalitO imagince

- Comment cefla d'etre en ufage par les matc'rialiftes, ibid.
chez les Francois, II, 176 & - DL4rivent de la raifon primitive

fuiv. If »
"-" On y ajouta plufieurs capitulai- -" Celles de la creation font Ics m6-

rcs, II, 178 mes que celles de la confervation ,
- Etoit perfonnelle feulemcnt, ou ibid.

territoriale feulemcnt, ou 1'un & - Entre celles qui gouvernent les
]'a utre a lafois, fuivant les cir- etres intelligens, il y en a qui
conftances; & c'cft cette varia- font t'ternelles : qui elles font,
tion qui eft la fource de nos con- I, 2,3
tumes, fl, 180 & fuiv. - La loi qui prefcrit dc fe con-

- N'admit point 1'ufage des preu- former ^ celles dc la fociete clans
ves negatives, II, 183 & fuiv. laquelle on vit, eft antc'rieure a,

"- Exception a ce qui vient d'tUre la loi pofitive, 1,3
dit, II, 186, 187 -- Sont fuivics plus conftamment

- N'admit point la preuve par le par le mondc phyfiquc, quc par le
combat judiciaire, II, 184, 185 monde intelligent :pourquoi, »'£></.

Loix,
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Ltix. Confide're'es dans le rapport Loix dgraires. Pourquoi le .peu-

que les peuples ont entre eux, ple tie cefl'a de les dcmander, i
forment le droit des gens; dans Rome , tous les deux ans , II ,
le rapport qu'ont ceux qui gou-
vernent avec ceux qui font gou- Loix Barbares. Doivent fervir de
verne's, forment le droit politi- modele aux conquc'rans , I, i?t
que; dans le rapport que tons les - l^iiand , & par qui t'urcnt r^di-
citoyens ont entre eux, forment gd-es celles des Salicns , Ripuai-
le droit civil, I , 6 , 7 & f"'V' res , Bavarois , Allemands , Thu-

- Les rapports qu'elles out entre ringicns, Frifons , Saxons, Wi-
elles, 1,8 flgoths , Bourguignons & Lom-

- Leur rapport avcc la force de"- bards : funplicit^ admirable de
tenfive , I, 159, &. fuiv. celles des fix premiers de ces

avec la force oflenfive, 1, 168, peuples; caufes de cette flmpli-
& fuiv. cit£ : pourquoi celles des quatre

- Divcrfcs fortes dc celles qui gou- autres n'en eurent pas tant, II',
venient Ics homines : 1 62 £f fuiv.
I , le droit naturcL ' - N'etoicnt point attachees a un
2 , le droit divin. certain tcrritoire; elles Otoienc
3 , le droit ecclefiaftique ou ca- toutes pcrfoimellcs : pourquoi ,

nbnique. II, ifiS
4, le droit des gens. - Comment on leur fubftitua les
5, le droit politique ge'ne'niL coutumes, II , 179
6, le droit politique particulier. - En quoi diffdroient de la loi fa-
7 , le droit de conque'te. lique , II, 182 & fuiv*
8 , le droit civil. - Celles qui concernoient les cri-
9 , le droit domcftique. mes ne pouvoient convenir qu*i
C'eft dans ces diverfes claflcs qu'il des peuples fimples & qui avoient
faut trouver les rapports que Ics une certainc candeur, II, 184
loix doivent avoir avcc 1'ordre - Admettoient toutes, excepte" la
des chofcs fur Icfquelles elles ftsv- loi falique , lapreuve par le coin-
tuent, II, 118 , 148 bat Hngulier, II, 184, 185

- Les etres intelligens nc fuivent - On y trouve des gnigmes a cha-
pas toujours les leurs, 1, 4; II, que pas, II, 196, 197

I3S, 136 - Les peines qu'elles infligeoienc
"- LE SALUT DU PEUPLE EST aux criininels e^toient toutes pe^-

LA SUPREME LOI. Confequen- cuniaires , & ne demandoient
ces qui decoulent de cette maxi- point de partie publLquc , II ,
me, II, 145 229 , 230

- Le nouvellifte eccle'fiaftique a - Pourquoi roulent prefque tou-
donne' dans une grande abfurdi- tes fur les troupeaux , II , 276 ,
tc, en croyant trouver, dans la 277
definition des loix, telleque I'au- " - Pourquoi font Rentes en latin :
tcur la donne, la prcuve qu'il eft pourquoi on y donne , aux mots
fpinofifte ; tandis que cette defini- latins, un fens qu'ils n'avoienc
tion ineme, &cequifuit, dcitruic pas originairement : pourquoi on
le fyfteme de Spinofa, D. 405 en a forg6 de nou veaux ,11,291,

Ltix Agraires. Sont utiles dans une 292
democratic , I, 119, 120 - Pourquoi ont fix6 le prix des

- Au defiuit d'art, font utiles a compofitions. Ce prix y eft rd-
la propagation , II, 51 gle avec une prgcilion & une fa-

- Pourquoi Cicu'ron les regardoit geffe admirables , II , 306 , 307-
comme funeftes, II, 138 Loix Civilis. Celles d'une nation

"- Par qui lakes a Rome , II , peuvent ditficiiement convenir a
une autre, I, V; II, 149

TOME II. Nn
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Lvi* Chiles, Doivent £tre propres Loix Civiles. De cclles des pcuplug
au peuple pour qui eilcs font fai- qui ne cultivcnt point les terrei ,
tcs , & relatives an principc ec I> 356, 357
i la nature dc fon gouverncment, - Celles des peuples qui n'ont
au phyfique & au climnt du pays , point 1'ufage de la monnoie , I ,
aux inceurs, aux inclinations & 357
A la religion des habitans ,1,7,8; - Celles des Tartares, au fujet

21; 49 & ftiiv. 61 & fuiv. des fuccefTions , 1 , 361
"- Pourquoi 1'auteur n'a point fc"- - Quelle eft celle des Germain*

pare" les loix civiles des loix po- d'oti Ton a tire" ce que nous ap-
litiques, 1,8 pellons la loi falique, I, 363 6?

"- Hui font celles qui ddrivcnt de fuiv.
la nature du gouvernemcnt, I, - Confiddrecs dans le rapport

9 & fuiv. qu'elles ont avec les principes
~-~ Oti doivent Cere ddpofccs dans qui forment 1'efprit general, les

une monarchic , 1, 20 moeurs & les manieres d'une na-
-7-La nobleile &lc confeil du prince tion, I, 378, 409

font incapables de ce depot, - Combicn, pour les meilleurtis
ibid. loix, il eft neceflaire que les ef-

- Doivcnt e"tre relatives tint au prits foicnt prepares, I, 378,
principe qu'd l,a nature du gou-
vernement, 1, 22 - Gouverncnt les hommes con-

-,- poivent rerae'ttter aux alms qui currcmmcnt avec le climat, les
peuvenr rcTulrc'r de la'nature du miturs, £ff. dclA nait 1'efprit g6-
gouverncment, I, 67 ncral d'une nation, I, 380

- Diffe'rens degreVde fimplicittf - Differences cntrc leurs effcts ,
qifelles doivenc avoir, dans les & ceux des mreurs, I, 306
diS'erens gouverncmens , 1, 87 - Cc que c'eft , I, 387

& fuiv. - Ce n'eft point par lenr moycn
- Dans qiiL-1 gouvcrnement , & que Ton doit changer les moeurs

dans quel.cui, on en doit fuivre & les manicrcs d'une nation ,
le texte precis dans les jugemens, II, 387, 388

I, 91 - Difference entre les loix & les
- A force d'etre pjveres, elles de- moeurs, I, 389

viennent impwffantes : exemple - Cc ne font point les loix qui
tire' du Japon , 1, 105 & fuiv. ont £tabli les mceurs , 1 , 389 ,

- Dans quels cas.', & pourquoi el-
les donnent leur confianLve aux " - Comment doivcnt etre relatives
hommes, I, ua aiix moeurs & aux manieres , I »

"- Peuvent regFer ce qu'on doit 395, 39<S
aux autres, non tout ce qu'on fe " - Comment pcuventcontribiier*
doit a foi-mc'me , I, 129 former les mceurs , les manicrcs

- Sont tout a la fois clairvoyan- & le caraclere d'une nation , I ,

tes & aveugles; quand, & par 399 <5? fuiv.
qui leur rigiditii doit etre mo- - Confide're'es dans le rapport
<Kiree, I, i99> 200 qu'elles ont avec le nombre des

"- Les prihextes fpe"cieux que Ton habitans , II , 39 , 74
emploie pour faire parottre juf- - Celles qui font regarder com-
tes ccllcs qui font le plus injuf- me ne'celfaire ce qui eft indiffe-
tes, font la preuve de la depra- rent , font regarder comme in-
vation d'une nation, I, 249, 250 different ce qui eft ne'ccfTaire,

- Doivent £cre difftrentes chez ii, sr
les diflfcrens peuples , fuivant - " Sont quelquefois obligees de
qu'ili font plus ou moins com- defendre les moeurs centre la re-
jiuuiicatits, I, ligion, JI, 8?
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Ltlx Civile:. Rapport qu'elles doi- Loix Civiles. II n'eft pas impoflible

vent avoir avec 1'ordre des cho- qifelles n'obtiennent tine grange
fes fur Icfquelles elles ftatuent , panic dc leur ob.ict, quand el-

II, 118, 148 les font celles qu'elles ne forcent
- Ne doivent point £tre contrai- que les honnetes gens a les elu-

res a la loi naturelle : exemples , dcr, 11, 158
II, 120 & fm'v. - De la maniere de les compu-

- - Reglent fetiles les fucceflions & fer, II, 249, 270
le partage des biens, II, 123 6? - Celles qui paroiflenc s'eloigner

fuiv. des vues du legiflatcur y font fou-
- Seules , avec les loix politi- vent contbnnes, II, 250, 251

ques , decident dans les monar- - De celles qui chuquent les vues
chies purement eledivcs , dans du legiflateur, II, 251
quel cas la raifon vcut que la - Example d'une loi qui eft en
couronne foit defere"e aux en- contradiction avec elle-meme ,
fans ou a d'autrcs , II , 125 ibid.

- Seules , avec les loix politi- - Cclles qui paroilFcnt les mi-
ques , reglent les droits des bd- mes n'ont pas toujours le me'me
tards , ibid. effet, ni le meme motif, II, 252

- Leur objet , II, 128, 129 6? fuiv.
" - Dans quels cas doivent ctre fui- '- Niceffite" de les bien compo-

vies lorfqu'elles permettent , plu- fer, II, 253, 254
t6t que celles de la religion qui "-" Cclles qui paroiflent contraircs
deTendcnt , II , 131 derivent quelquclbis du mfime

- Cas ou ellcs dependent des elprit, II, 256, 257
mceurs & des manieres, II , 137 - DC quelle maniere celles qui

" - Leurs deTenfes font accidentel- font diverfes peuvent fitre com-
les , ibid. panies , ibid.

- Les hommes leur ont facritie la - Celles qui paroiflent les mCmes
communaute' naturelle des biens : font quelquefois reellement dif-
confluences qui en refultent, fcirentes , II, 258 , 251)

II , 137 & fuiv. - Ne doivent point etre feparce*
" - Sont le palladium de la proprie"- de Tobjet pour lequel elles font

t£, II, 138 faites , II, 259 £? fuiv.
- II eft abfurde de re"clamer celle "- Dependent des loix pulitiques :

de quelquc peuple que ce foit, pourquoi , II, 260
quand il s'agit de regler la fuc- - Ne doivent point e"tre fe"pa-
ceflion a la couronne , II, 140 rdes des circonftances dans lef-

- 11 faut examiner fi celles qui quelles elles ont et^ faites, II,
paroiflent fe contredire font du 261 , 261
meme ordre , II, 143, 144 - II eft bon quelquefois qu'ellej

- Ne doivent point decider les fe corrigent elles-mfimes , II ,

chofes qui dependent du droit 262 , 263
des gens, II, 144, 145 "- Precautions que doivent ap-

- On eft libre quand c'eft elles porter celles qui permettent de
qui gouvernent, II, 144 fe faire juftice 4 foi-m2me,

- L«ur puitlance & leur autoritii ibid.
ne font pas la meme chofe , II , - Comment doivent thre conipo-

fces quant au ftyle & quant au
11 y en a d'un ordre particulier, fonds des chofes, II, 263 cf fuiv.

qui font celles de la police , II , - Leur preTomption vaut mieux
147, 148 que celle de 1'homme , II, 266

II ne faut pas confondre leur - On n'en doit point faire d'inu-
violation ave< celle de la flmple tiles : exemple tir6 de la loi ral-
police., II, cidie , II, 267 , 0.69
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Loix Civile:. C'eft une mauvaife ma- Leix crimintllts. Les ditferens dfi-

nieredc lesfairepardes refcrits, gres de fimplicite qu'clles doi-
conime faifoient les empcreurs vent avoir dans les different gou-
Remains : pourquoi, II, 268 vernemens , 1, 90 & fniv.

- Eft-il mJceflairc qu'cllcs Ibient - Combien on a e"te dc temps a
uniformes dans un tint? II, 269 les pcrfeftionner; combien elles

- Sc fcntciu toujours dcs paiTions etoient imparfaitcs a dimes, a
& des pro'juge's du Icgiflateur, Rome fous les premiers ruis, en

II, 269 , 270 France fous les premiers rois,
Liix civi/es des Franfois. Leur ori- 1 , 231 & fniv.

gine , & leurs revolutions , II , - La libertd du citoyen depend
H9 "> 357 principalement de leur bonte,

Loix civiles fur les fiefs. Leur ori- I, 231
gine , II, 399 - Un homme , qui dans un <?tat ou

Loix (clcrge"). Bornes qu'clles doi- 1'on fuit les meilleures loix cri-
veiu mettre aux richellcs du cler- minclles qui foient poflibles, eft
ge , II, 106 , 107 condamne a 6tre pcndu, & doit

Loix (climat'). Leur rapport avcc 1'ctrc lelendemain, eftplus libre
la nature du climat, 1, 282, 300 qu'un Bacha en Turquie , 1, 233

- Doivciu exciter les homines a - Comment on pcut parvenir 4
la culture des tcrres , dans les faire les meilleures qu'il foitpof-
climats chauds: pourquoi, 1, 289 fi'olc , I, 233

- De celles qui ont rapport aux - Doivcnt tirer chaquc peine de
maladies du climat, I, 293 tffuiv. la nature du crime, I, 232, 233

- La conliance qu'clles ont dans -" Nc doivcnt punir que les ac-
le peuple eft difference , felon tions exterieurcs, 1, 243
les climats, 1, 298 , 299 - Le criminel qu'elles font mou-

- Comment celles dc Pefclavage rir nc pcut reclamer centre elles ,
civil ont du rapport avec la na- puifque c'cft parce qu'cllcs le font
ture du climat, 1, 300 mourir qu'elles lui ont fauve1 la

Lei.v (ctmmerce'). DCS loix confide- vie a tous les inftans, I, soz
rees dans le rapport qu'elles ont - En fait de religion, les loix cri-
avecle commerce, confide1 re' dans minellcs n'ont d'eflet que com-
fa nature & fes diftinctions, I, me deftruction, II, 112, ILS

41° "> 430 - C'clle qui permet aux en fans
- De celles qui emportent la.con- d'accufer leur pere de vol ou

fifcation de la marchandifc , I, d'adulterc , eft comraire a la na-

421 ture , II, 122
- De celles qui e"tabli(Tcnt la sil- - Celles qui font Ics plus cruollcs

rete du commerce , 1, 422 peuvent-ellcs £trc les meilleu-
- Des loix, dans le rapport qu'el- res ? II, 250

les ont avec le commerce, con- LoixfAngleterre. Ont dtd produites,
fidere dans les revolutions qu'il en panic, par le climat, I, 400
a cues dans le monde, 1, 430, Voyez Auglcterre.

484 Loix de Crete. Sont 1'original fur Ic-
- Des loix du commerce aux hi- quel on a copie celles de Lace-

des 1, 476 £? fu dcmone , 1, 42
- Loix fondamentalcs du com- Loix de la Crece. Celles dc Minos,

merce del'Europe, 1, 477 tffuiv. dc Lycurgue & dc Platon ne peu-
Loi.v (coufpiration). Precautions que vent fublifter que dans un petit

Ton doit apporter dans les loix c"tat, 1, 45
qui regardent la revelation des "- Ont puni, ainfi que les loix Ro-
confpirations, 1, 247 , 248 maines, I'homicide de foi-mfi-

Loix Curniliennes. Leur auteur, leur mc , fans avoir le mime objet,

cmaiice", leurs motifs, II, £55 ">
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Loixdt Ja Greet. Source deplufieurs Loix das Saxons. Caufes de leur du-

loix abominahles de la Grecc, rctc", 1], 164, 165
II, 261 , 262 Loix des infigotbs. Furent rcfondues

Loix tit la morale. Sont bien moins par leurs rois, & par le clcrg<*.
obfervtfes que les loix phyfiqucs, Ce fut le clcrgd qui introd\iiftt

I, 3 les pcincs corporelles, qui fu-
- Quelen eft le principal efTet, 1,4 rent toujours inconnues dans les
Loix de r education. Doivcnt £crc re- autres loix barbares, auxquelles

latives aux principcs du gouvcr- il ne toucha point, II, 164
nement, I, 35 & fuiv. - C'cft de ccs loix qu'ont e"te' ti-

Loix de Ly cur gut. Leurs contra- nges toutes celles de Pinquifi-
dictions apparcntcs prouvent la tion : les moines n'ont fait que
grandeur de fon gdnic, 1, 42 les copier, II, 165

- Ne pouvoient fublifter quc dans -" Sont idiotes, n'atteignent point
un petit £tat, 1, 44, 45 le but, frivoles dans le funds ,

Loix de Mo'ife. Leur fageflc, au fu- & gigantefqucs dans le ftyle, ibid.
jet des afyles , II, 104 "-" Trioinphcrcnt en Efpagnc ; &

Loix de M. Pen. Comparers avcc le droit Remain s'y perdit, IF,
celles dc Lycurgue , 1, 43 l?4» '75

Loixde Platon. Etoicnt la correction - Comment ccflercnt d'etre en
de celles de Laccdemone, I, 42 ufage chez les Fn^ots, II, 176

LMX ties Bavarois. On y ajouta plu- "-" L'ignorancc dc Te'criture les a
fieurs capitulaircs: fuitcs qu'cut fait tomber en Efpagne , II ,
cette operation , II, i?ti 179

Leix des Bourgnignons. Sont atfez ju- Loix Divines. Rappcllent f«ns ccflTe
dicieufcs, II, 165 1'horame :\ dieu, qu'il atiroit ou-

"-" Comment celTercnt d'etre en blie1 a tous les inrtans, 1,4
ufage chez les Francois, II, 176 - C'efl un grand principe qu'elles

Loix des Lombards. Les changemens font d'une autre nature quc Ics-
qu'elles efluyercnt furent plutdt loix humaincs. 1,2,4.
des additions, quc des change- ^Ititres prittdj-es auxquels celui-la efl
mens , II, 163 , 164, 165 foutnis.

- Sont a(Tcz judicieufcs, II, 165 1°. Les loix divines fontinvaria-
- On y ajouta plufieurs capitulai- bles ; les loix humaines font

res : fuites qu'eut cette opera- variables.
tion , II , 178 2°. La principalc force des loix

Lfi.-c (defpotifme}. II n'y a point divines vicnt dc ce qu'on croit
de loix t'ondamcntales dans les la religion; elles doivcnt 5tr*
(hats dcfpotiques , 1, 20 anciennes : la principale force

- Qui font cclles qui de'rivent de des loix humaincs vient dc 1*
JYtat defpotique , I , 21 crainte ; elles peuvcnt done

"- II en taut un tres-petit nombre fitrc nouvellcs, II, 119, 120
dans un et.it defpotique, I, 70 Loix dnmefliqnes. On ne doit point

"- Comment elles font relatives au decider ce qui eft de leur reflbrt
pouvoir defpotique, I, 71 par les loix civilcs , II, 142, 143

- La volontc" du prince eft la feule Loix du mouvement. Sont invaria-
loi dans les e"taes defpotiques, bJes, I,a

I, 72, 73 Loix {igalitt}. Loi finguliere qui ,
"- Caufes de leur (implicitc! dans en introduifant I'e'galite, la rend

les e"tats defpotiques, 1, 89 , 90 odieufe , 1, 54
"- Celles qui ordoniientauxcnfaiis Loix (ifclavage). Comment celies de

de n'avoir d'autre profeffion que 1'efclavage civil out du rapport
celle de leur pere, ne font bon- avec la nature ducliniat, I, 300
nes que dans un etat defpotique , -" Ce qu'elles doivcnt faire , par

rapport;* Tcfclarage, I, JI2,
Nn iij
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Loix (ifcttvagt*). Comment celles Loix (libertt}. De celles qu! Tor-
de 1 efclavage domeftique one du ment la liberte publique , dans
rapport avec celles du climat, foil rapport avec la conftitution,

1, 322 , S38 I, 188, 230
- Comment celles de la fcrvitudc - De celles qui forment la liberte

politique ont du rapport avec la politique, dans fon rapport avec
nature du climat, 1, 339, 346 le citoyen, I, 230, 261

Loix (Effagne"). Ahfurditc de cel- - Comment forment la libertc" du
les qui out (h6 faites fur 1'em- citoyen, I, 231
ploi de Tor & de 1'argent, I, "-" Paradoxe fur la liberte' , I,

482 140
Lrix flodalts. Ont pu avoir des rau - Authenticity que doivent avoir

fons pour appeller les indies a celles qui privent un feul citoyen
la fuccellion a 1'exclufion des fil- de fa liberte', lors memc que c'eft
les, II, 124, 125 pour conferver celle de tons, I,

- Quand la France commenca -A 251, 251
etrephuo'tp.ouverne'epar les loix - De celles qui font favorables a
fdodales, que par les loix poli- la liberte' des citoyens, dans une
tiques, II, 176, 177 republique, I, 251

- Quand s'dtablirent, II, 112 - De celles qui peuvent mettre
- Theorie de ces loix, dans le un pen de libertd dans les e'tats

rapport qu'clles om avec la mo- defpotiques, 1, 260 & fuiv.
narchic , II, 271,272 - N'ont pas pu mettre la liberti

- Leurs fources, II, 273 des citoyens dans le commerce,
Loix (France). Les anciennes loix 1, 301, joe

dc France etoient parfaitement - Peuvent etre telles, que les tra-
dans 1'cfprit de la monarchic , vanx Ics plus p<hiiblcs foient f'aits

II, no par des hommcs libres & heu-
- Ne doivent point, en France, reux, I, 307

gencr les maniercs, elles gene- Loix (mariagc}. Ont, dans certains
roicnt les vertus, I, 381 pays, £tablidivers ordresde fem-

"- Quand commencerent, en Fran- mes le'gitimes, II, 42
ce , a plier fous I'autorite des CQU- - Dans quels cas il faut fuivre les
tunies, II, 181 loix civiles, en fait de manage-,

Loix (Germaim'). Lcurs diffcrens ca- plutot que celles de la religion,
nicteres, II, 162 II, 134 & ftn'v.

L»ix bttmaines. Tirent Icur princi- - Dans quels cas ces loix civile*
pal avantage de la nouveautd , doivent re'gler les manages en-

II, no tre parens; dans qusls cas ils le
Voyez Loix divines. doivent fitre par les loix de 1*

Loix (.Japan). Pourquoi font fi fe- nature, II, 134 & fuiv.
veres au Japon, I, 298, 299 - Ne peuvent, ni ne doivent per-

- Tyrannifent le Japon, I, 380 mettre les mariages incefbueux:
- Punilfent, au Japon, la moin- quels il font, II, 136

dre de'fobeiffance , c'eft ce qui - Perrnettent ou deTendent les ma-
a rendu la religion chrcticnne nages , felon qu'ils paroiffent con-
odieufe, II, 116 formes ou contraires a la loi de

Loix Juliennes. Avoicnt rendu le nature, dans les diffe'rens pays,
crime Ue Icfe-majefte' arbitraire, II, 136, 137

II ? 242, 243 Loix (mcctirs). Les loix touchant la
- Ce que c'e'toit, II, 57 pudicite' font du droit naturcl:
- On n'en a plus que des fragmens : cllcs doivent, dans tons les e'tats,

ou fe trouvent ces fragmens: de- proteger 1'honneur des femmes
tail de Icurs difpolitions centre efclavci, comme celui des fern-
le celibat, II, 59 rocs libres, I, 311



DES M A T I E R E S.

L«ix (n»««r<). Leur Gmplicite' d£» Loix naturdies. Quclle? font les pre-
pcnd de la bontC- des moeurs du mieres dans 1'ordre de la nature
peuple, I, 396 mi3me, I, 5, 6

i- Comment fuivent les moeurs, Obligent les peres a nourrir leurs
I, 39(> & fuiv. cnfans; mais non pas a les faire

- Sontquelquefois obligees de dc- heritiers, II, 125
fendre les moeurs centre la reli- "- C'eft par elles qu'il faut deci-
gion, II, 89 der dans les cas qui les rcgar-

iaix (monarclie). Arrc'tcnt les cn- dent, & non par les pre'ceptes
treprifes tyranniques des monar- de la religion , II, 126, 117
ques : n'ont aucun pouvoir fur - Dans qucls cas doivent rdglcr
celles d'uncitoyen fubitement re- les manages cntre parens : dans
v£tu d'une autoritt.1 qu'cllcs n'ont qucls cas ils doivent f^trc par
pas prc'vue, I, 16 les loix civiles, II, 134 £?/«/*;.

- La monarchic a pour bafe les - Ne pcuvcnt Ctrc locales, II,
loix fondamentales de 1'tftat, I, 136

18, 22 -" Leur dcfenfc eft invariable , ibid.
- Qui font celles qui ddrivcnt du - Eft-cc un crime de dire que la

gouvernememmonarchique,»7>/W. premiere loi de la nature eft U
& fuiv. paix; & quc la plus importantc

- Doivent, dans une monarchic , eft cellc qui preterit a riiomme
avoir un depdt fixe : quel eft ce fcs devoirs envcrs dicu? D. 414,
do" pot, I, 20 4'5

- Tiennem lieu dc vcrtudans une Loix (Orient). Raifonsphyfiqucs dc
monarchic , 1, 27 leur immutabilite en Orient, I,

"-Jointesa riionneur,produifent, 287
dans une monarchic , le m6mc Loix potitiijues. QucI eft Icur prin-
effet quc la vcrtu , I, 29 cipal cffct, 1,6

- L'honneur leur donne la vie, - Pourquoi 1'autcur n'a point fc4-
dans une monarchic , 1, 30 par6 les loix politiqucs des loix

- Comment font relatives a leur civiles, I, 8
principc, dans unc monarchic, "-Dc celles des pcuplcs qui ifoiic

I, 71 G* fuiv. point 1'ul'agc de In monnoie, I,
- Doivent-clles contraindrc les 359

citoyens d'acccpter les emplois? -- La religion chrcticnnc vent quc
I, 82 les hommes aicnt les mcilleures

- Le monarque ne peut les enfrcin- qui font poflibles , II, 75 , 76
dre fans danger, I, 97 - Principc fundamental de celles

- Leur execution dans la monar- qui concerncnt la religion, II, 111
chic , fait la surcte' & le bonheur - Elles feulcs, avec les loix ci-
du monarque, I, 256 viles, reglent les fucccilions fc

- Doivent menacer, & le prince le partage des b^.ens, II, 125 &
encouragcr, I, 257 /:""/>.

Loix (montioie^). Lcur rapport avcc - Seulcs, avcc les loix civiles,
1'ufage de la monnoic , II, i, 38 de"cident , dans les monarchies

Loix naturelks. S't-tablillent entrc purement e'lecl'ives, dans qncls
les tkres unis par le fentiment ,1,4. cas la raifon veut que la cou-

- Lcur fource. Regies pour les ronne foit defe'rde aux enlans,
connoitre bien, 1,4 ou a d'autres, II, 1-5

- Regies pour les difcerner d'a- "- Seules , avec les loix civiles,
vec les autres , 1,5 rcglcnt les fuccclfions des hl-

- Celle qui nous pone vers dieu tards, ibid.
eft la premiere pur fon impor- - Les homines leur ont facriti^ leur
tance , & non la premiere duns iudependan.ee naturellc : confi-
Tordre des loix, ibid. qucacesqui en r^fultent, II, 137

Nil iv
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loixpolttiques. Reglent feules la fuc- Loix (Rtligim.} La religion chrrf-

ceffion -A la couronne, II, 140 tienne veut que les homines aicnt
-- Ce n'eft point par ces loix que les mcilleures loix civiles qui font

J'on doit decider ce qui eft du poflibles , Ii, 7<?
droit des gens, II, 144, 145 - Celles d'une religion qui n'ont

"- Celle qui, par quelque circonf- pas feulement le bon pour objet,
tance , detruit 1'^tat, doit £tre mnis le mcillcur ou la perfection,
change'e, II, 126 , & fuiv. doivent etre des confeils, &non

- Les loix civiles en dependent: des pr£;ceptes, II, 81 , 8a
potirquoi, II, 260 - Celles d'une religion , quelle

Loix Pofttivts. Ne font pas la regie qu'ellc foit, doivent s'accorder
srtrc du jufte & de I'injufte, I, 3 avec celles de la morale, II, 8z

- Ne sVtabliflent qu'entrc les ctrcs & fuiv.
iinis par la connoiflance , 1,4 "- Comment la force de la reli-

- Leur origine , 1,6,6? fuiv. gion doit s'appliquer a la leur,
- Ont moins de force, dans une II, 86, 87

monarchic, que les loix de 1'hon- - II eft bien dangercux que les
neur, 1, 38 loix civiles ne pcrmettcnt ce que

loix ( Ripubliqtie}, Celles qui £ta- la religion devroit^ deTendre ,
bllflent Ie droit dc fuffVages dans quand celle-ci defend ce qu'elle
la democratic, font fondamenta- devroit permettre , II, 87, 85
les, I, 10 - Ne peuvcnt pas re'primcr un

-- Qui font cellcs qui de'rivem peuplc dont la religion ne pro-
du gouvernement republic-am ; met que des rc'compenfes, Sc
& prcmie'rcment de la democra- point de pcines, II, 88
tic , ibid. & fuiv. - Comment corrigcnt quelquefois

- Par qui doivent e"trc faitcs dans les faufles religions, ibid.
une democratic , 1, 15 -" Comment les loix de la religion

- Qui font celles qui de'rivem du out 1'effet des loix civiles, II,
gouvernement ariftocratiquc , I, 91, 91

17 , & ftiiv. - Du rapport qu'elles ont avec
"- Qui font ceux qui les font, & re'tablilTemenr de la religion de

qui les font cxe"cuter dans 1'arif- chaque pays, & fa police exte'-
tocratie , 1, 15 rieure , II, 100, 117

- Avec quclle exactitude elles doi- - II faut, dans la religion , des
vent e"tre maiiuenues dans une r6- loix d'e'pargne , II, 108
publique , 1, 24 , 15 "- Comment doivent £tre dirige'es

i- Modcles de celles qui pcuvent celles d'un e^at qui tolere plu-
maintenir I'e'galitd dans une de"- fieurs religions, II, no, ill
mocratie , 1, 53 - Dans quels cas les loix civiles

"- Doivent, dans une ariflocratie, doivent dtre fuivies forfqu'ellcs
e"tre de nature a forcer les nobles permettent, plutdtque cellcs de
de rcndrc hiftice au pcuple, 1, 64 la religion qui dependent , II ,

^-" De leur cruaut<i cnvevs les dd- 130
biteursdanslare'publique, I, as* - Quand doit-on , a 1'egard des

& fuiv. manages, fuivre les loix civiles
Loix ( Religion ). Quel en eft 1'effet plut&t que celles dc la religion?

principal, 1,4 II, 131
- Quellcs font les principals qui Loix Ripuaires. Fixoient la majo-

furentfaitesdansrobjetdelaper- rite a quinze ans, I, 372
fetftion chrttienne , II, 65, 66 -" Les rois de la premiere race

>- Leur rapport avec la religion e" ta- en dtercnt ce qui ne pouvoit
blie dans chaque pays, confidd- s'accorder avec le chriftianifme,
ree dans fes pratiques & en elle- 6c en lanTerent tout Ie fonds, II,
ro^me , II, 75 , 100 164
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Loir Ripvnirei. Le clergy n'y a point Loi.v Rom/lints. Comment fc perdi-
mis la main, & ellcs n'ont point rent en Efpagne, II, 174 £?/&/?».
admis de peines corporelles, ibid. - Subfilterent dans la Caule m<S

"- Comment celTerent d'etre en ridionale , quoique profcrites par
ufage chez les Francois, H, 176 les rois Wifigoths : pourquoi ,

"- Se contentoient de la preuve ne- II, 175, 176
gative : en quoi confiftoit cette - Pourquoi , dans les pays de
preuve , II, 182 droit ^crit, elles ont re'fifte' aux

Loix Romaine:. Hiftoire, it caufes coutumes, qni, dans les autres
de leurs revolutions, I, 108 c? provinces, ont fait difparoltre

fni-j. les loix barbares, II, iSo
- Celles qui avoient pour objet - Revolutions qu'elles ont ef-

de maintenir les femmes dans la fuve'es dans les pays de droit
frugality, I, 134 c'crit, II, i3a, 183

"- La durete' des loix Romaines - Comment re"(lfterent , dans les
centre les cfclaves rendit les ef- pays de droit c'crit , a 1'ignorance
claves plus a craindrc, I, 314 qui fit pi^rir, par-tout nillcurs ,

& fuiv. les loix perfonnclles & tcrrito-
'- Leur beaute" : leur humanitc , rinles, II, 184

I, 471 - Pourquo4 tomberent dans 1'ou-
- Comment on e'ludoit cellos qui bli , II, 194 & fuiv.

itoicnt centre I'ul'urc , II , 31 - Saint Louis les fit traduire : dans
6? fuiv. quclle vtie , II, 134

- Mefures qu'elles avoient prifes - Motifs de leur? difpofitions ,
pour prevenir le concubinage, touchant les fubllitutions , II,

II, 43
i- Pour la propagation de I'cfpe- - Quand , & dans qucl cas , files

ce , II, 55 & fuiv. ont commence a punir le ftiici-
"- Touchant 1'expofuion des en- dc , II, 255, 256

fans , II, 68 " - Celles qui concernoicnt le vol
<- Leur origine. & leurs re1 volu- n'avoient aucune linifon avcc les

tions fur les fuccefllons, II, 149 , autres loix civilcs, 11 , 259 & fuiv.
161 " - Punifloient par In deportation,

- De celles qui regardoient les on meme par la mort , In negli-
teftaniens. De la vente que le gence , on rimp^ritie des mcde-
teftateur faifoit de fa famille , a cins, 11 , 161
celui qu'il inftituoit fonhe'riticr, " - Celles du bas empire font par-

ii, «55 ler les prinres comme des rh<5-
- Les premieres , ne reftreignant teurs , II , 263

pas aflez les richefles des fem- - Precaution que doivent pren-
mes , laifferent une portc ouvcrte dre ceux qui les lifent, II, 268
au luxe. Comment on chercha a Voyez Droit Remain. Remains.
yremedier, II, 155 & fuiv. Rome.

- Comment fe perdirent dans le Loix facrtcs. Avantages qu'elles pro-
domaine des Francs, & fe con- curerent aux plebe"iens a Rome,
ferverent dans celui des Goths & I, aai
dcsBourguignons, II, \6<)&fui'j, Loix ( fobriitf*). De celles qui ont

"- Potirquoi, fous la premiere ra- rapy>ort a la fobriete des peu-
ce , le clcrge continua de fegou- ples , I, 091 & fuiv.
verner par elles, tandis que le - Regies que Ton doit fuivre dans
reftc des Francs fe gouvernoit celles qui concernent 1'ivrogne-
par la loi falique , II, 170 rie, 1 , 291 , 292

"- Comment fe conferverent dans Loix fomptuaires. Quelles doivent
le domaine des Lombards , 11, dtre dans une democratic , I ,

J73, 174 , 120
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Ltix fompttiaires. Quelles doivent Lombards. Porterent 1'ufage dti com*

£trc dans une ariftocratie , I , bat judiciaire en Italie , II, 191
120, 121 - Leurs loix portoient difTe'remes

- I! n'en faut point dans une mo- compofitions pour les differen-
narchic , I, 121 £? fuiv. tes infultes , If, 196

- Dans quels cas font utiles dans - Leurs loix deTcndoient aux com-
une monarchie, I, 123, 124 battans d'avoir, fur eux, des her-

- Regies qu'il faut fuivre pour bes propres pour les enchante-
les admcttre, ou pour les rejct- mens , II, 200
tcr, ibid. - Loi abfurde parmi eux , II ,

- Quelles ellcs e"toiem chez les 364
Remains, I , 133, 134 - Pourquoi augmenterem , en

Loix (filicide}. DC cclles contrc Italie , les compofitions qu'ils
ceux qui fc tucn: eux-me'mcs, avoient apportt'es de la Germa-

I, 295 nic, II, 306
Ltix (terreiti). Lcur rapport avcc - Leurs loix font prefque tomes

la nature du tcrrein , 1, 348 & fcnfe'es , II, 309
fuiv. Louis I, dit h dibonnaire, Ce qu'il

- Cclles quc Ton fait pour la su- fit de mieux dans tout fon re-
retci du pcuple ont moins lieu gne, I, 171
dans les montagnes qu'ailleurs, - La fameufe lettre qui lui eft

1, 349 & /«»>" adreflTe'c par Agobard prouve que
- Seconfervent plus ail'e'mem dans la loi falique n'etoit point eta-

les illes quc dans le continent, blie en Bourgogne, II, 170
I, 3Si - Etendit le combat judiciaire,

-Doivent ^tre plus ou moins mul- des affaires criminelles, aux af-
tiplie'es dans un c"tat, fuivant la faires civiles , II, 193
facon dont les peuples fe pro- - Permit de choiflr, pour fe bat-
curcnt leur fubliftance , I, 353 tre en duel, le bdton , ou les ar-

6? fuiv. mes, II, 197
Itmbards, Avoient une loi, en fa- - Son humiliation lui fut cauftie

veur de la pudeur des femmes par les e've'ques, & fur-tout par
cfclaves , qui leroit bonne pour ceux qu'il avoit tire's de la fer-
tons les gouvernemcns, I, 311 vitude, II, 329, 330

- Quand, &pourquoi firent ecrire - Pourquoi laifTa au peuplo Ro-
Icurs loix, II, 163 main le droit d'e'lire les papes,

"- Poirrquoi Jeurs loix perdirent II, 3«*
de leur caractere , ibid. - Portrait dc cc prince. Caul'es

"- Leurs loix recurent plutdt des dc fes difgraces , II, 372 & fuiv.
additions que des changemens : - Son gouvcrnement compart.' avec
pourquoi ces additions furent ceux de Charles Martel, de Pe-
faites, II, 163 , 164 pin, & de Charlemagne. Com-

- Comment le droit Remain fe ment perdit fon autorite' , II ,
conferva dans leur territoire , 373, 374

II, 174, 175 - Perdit la monarchie, & fon au-
.- On a.ionta plufieurs capitulai- torit£ , principalement par la dif-

res a ieurs loix : fuites qu'eut fipation de fes domaines, II, 374,
cette operation, II, 176 37S

- Leurs loix criminellcs dtoient - Caufes des troubles qui fuivi-
faites fur le m^me plan que les rent fa mort, H , 375
loix ripuaires, II, 183 Louis VI, dit le gros. ReTorme la

- Suivant Ieurs loix, quand on coutume ou etoient les juges de
s'^toit deTendu par un ferment, fe battre cqntre ceux qui refu-
on ne pouvoit plus ctre fatigue" foient dc fe foumettre a Ieurs or-
par un combat, II, 185 donuances, II, 195
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Lor is VII, dit le jeune. DeTendit Louis XHI. Motif Sngnlier quite

de fe battre pour moins de cinq de'tcrmina a fouflfrir que les Nc-
fols, II, 195 , 196 gres de fes colonies fuflcnt ef-

Louis IX (/*/»*). II fuffifoit , claves, 1, 304
de fon temps , qu'nne dette Louis XIV. Le projet de la mo-
raonrlt a douze deniers , pour narchic univcrfcllc, qu'on lui at-
que le demandeur & le de1- tribuc fans fondcment, ne pou-
fcndeur terminaflcnt leur que- voit rduflir fans ruiner 1'Europe,
relle par le combat judiciairc, fes anciens fujets, lui, & la fa-

II, 196 mille, 1, 165
- C'eft dans la lecture de fcs £ta- - La France fut, vers le milieu

bHHcmens qu'il fant puifcrla m- de fon regne , an plus ham point
rifprudence du combat judiciai- de fa grandeur relative, I, i6?
re , II, 201 - Son £dit , en faveur des ma-

"- Ell le premier qui ait contri- ringes, uYtmt pas iiiflifant pour
butf a 1'abolition du combat ju- favorifer la population, II, 7\
diciaire , II, 220 6? fniv. LOVSEAU. Erreur dc cot auteur,

- Etat & varidt6 de la jurifpru- fur 1'origine des jultices feigneu-
dence de fon temps, i/'/W. riales, II , 3ipi , 3'4

"- IVa pu avoir intention de faire , Liiques. Combicn y durcnt les ma-
de fes e'tabliflemens, une )oi ge1- giftratures, 1, 17
n£rale pour tout fon royaume , LUTHER. Puurquoi conferva une

II, 231, 133 hierarchic dans fa religion , 11,80
"- Comment fes e'tabliflemens tom- - 11 femblc s'ctre plus conform^

berent dans 1'oubli, II, 232 & a ce que les apdtres ont fait,
fitiv. qu'a ce que J. C. a dit, //"'</.

"- La date de fon d<_5part pour Tu- Luxe. II eft on intcrieur dans 1'etat ,
nis prouve que le code que nous ou relatif d'uu <^tat a 1'autre , I,
avons . fous le nom de fes cta- 117, nR , 123
bliffemens, eft plein de faufle- "- N'eft pas toujours fur le ratfine-
te"s , II, 233 ment de la vanite" , mais quelque-

"- Sagefle adroite, avec laquellc fois fur cclui des befoins re'cls,
il travailla a reformer les ah us I, 407
de la jurifprudence de fon temps, -" Ses caufer.

II, 232, 233 i. Dans le mime 6tat, TinrgiHtc
- Fit traduire les loix Romni- des fortunes, I, 117, 118, 121

ncs : dans quelle vue : cette rra- 2. L'efprit outre1 d'incsgalite dans
duftion exifte encore en manuf- les conditions, 1,119
crit; il en fit beaucoup ufage 3. La vanitc" , I , S8j
dans fes dtabliflemens, II, 233, 4. La grandeur des villcs , fur-

240 tout quand elles font fi peu-
- Comment il fut caufe qu'il s'c- pl^es , que In plupart des ha-

tablit une jurifprudence univer- bitans font inconnus les uns
felle dans le royaume , II, 235 , aux autres , 1, 118

236 5. Quand le fol produit plus qu'il
-" Ses e"tabli(Temen<i, & les ouvra- ne faut pour la nourriture des

ges des habiles praticiens de fon cultivateurs & de ceux qui tra-
temps, font en grande panic la vailIentauxmanutacT:ures:dela
fource des coutumes de France , Jes arts frivoles , & 1'ivnpor-

II, 246, 247 tation des chofes frivoles en
Louis XIII. Rcpris en face par le e'change des chofes neceffai-

president Bellievre , lorfque ce res , 1, 124
prince eitoit du nombre des 6. La vie corrompue du fouvo-

" jugcs du due de la Valette, rain qui fe plonge dans les de-
I, 95 lices, I, 126
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7. Les moeiirs 4: les pafHons des 8. Dedommsge de leur fervitude

femmes , 1 , 122 ; fur - tout les fv\jetsdudefpote, 1,121,12a
quand , par la constitution de - Maux qii'il occtifionnt.
I'tftat , elles nc font pas rete- i. Confond les conditions , I ,
nues par les loix de la modef- JI7, U8
tie, 1, 126, £? fuiv. 2. Ne laifTe plus d'harmonie en-

8. Les gains nuptiaux des femmes tre les befoins & les moyens
trup confidiirables , I, 134 de les fatisfaire , 1, 118

^.L'incontinencepubliquc, 1,133 3. Etoulfe 1'amour du bien pu-
10. La polygamie , 1, 324 l>lic , & lui fubftitue rintcrfit
11. Les rjchelfes , qui font la fuite particulier; met la voluptti ea

du commerce , 1, 434 la place de la verm. Exemple
12. Les peuples qui ne cultivent tire1 de Rome, I, 119, 120

pas les terres n'ont m£me pas 4. Eft contraire a 1'efprit de inu-
Pidc'e du luxe , 1, 369 deratinii, 1, 120

-~ Sts proportions. 5. Corrompt les moeurs, I, 122,
- 11 fe calculc, entre les citoyens 123

du inline e'tat , par I'inc'galitd 6. Entretient la corruption & les
des fortunes, I, 117, 118 vices , 1, 127

Entre les villcs, fur le nom- 7. Rend le manage one'reux &
bre plus ou moins grand dcs ha- co\ltc\ix. Moyens de remedier
bitans, I, 118 a ce mal, II, 161

" entre les diffc'rens c"tats , il 8. Peut occafionner tine expor-
eft en raifon compose de Pinc1- tation trop forte dcs dcnre'es
g.ilite' des fortunes qui eft en- nd-ccflaires, pour en faire en-
tre les citoyens, & de PinegaJite" trer de fuperfiues , I, 123
des richcfles des diffc'rens e'tats, 9. Le luxe rclatif appauvrit un

ibid. etat pauvre. Exemple tir^ de
- Gradations qu'il doit fuivrc , la Pologne, I, 123, 428

I , 121 10. Pernicieux, quand le fol a
- Bitns qi^il procure. peine a fournirla nourriture des

I. Augmcme le commerce, cc en habitans. La Chine fert d'exem-
eft le fondemcnt, I, 119, 412 pie, I, 123 & fuiv.

t. Entretient Pinduftrie, & le tra- n. Dchruit tome republique, I,
vail , 1, 121 , 122 122. Les dcmocraties, I, 119;

5. PeiTcftionne les arts , 1, 434 120. Les arirtocraties, 1, 120,
4. Fait circuler 1'argent des mains 121

des vichos dans ccllcs des pau- 12. II eft mSmc des circonftances
vres, 1,121 ou Ton doit le reprimer dans

5. Le luxe rclatif cnrichit un if tat la monarchic. Exemples tires
riche par hii-miime : cxcmple de 1'Arragon , de la Suede &

tire4 du Japon, I, 124, 429 de la Chine , 1, 123 & fuiv.
6. Eft utile, quand il y a moins - Ufage & effets des loix fomp-

d'habitans quc le fol n'en pcut tuaires, pour le reprimer dans
nourrir : exemplc tire de PAn- les diffe"rens e'tats, 1, 121 & ftiiv.
gleterrc , 1, 124, 123 Luxe de la fuj>»rflition. Doit fitrt

7. Eft ne'cefiaire dans les monar- re"prime" , II, 108 , 109
chies; il Ics confcrvc. Grada- Lybie, C'eft le feul pays, avec fes
tion qu'il y doit fuivre, 1, 121 environs, on une religion qui d£-

fif fuiv. fcnd 1'ufage du cochon puilTe etre
Angufte & Tibcre fentircnc qnc, bonne; raifons phyfiques, II, 97

voulant fubftituer la monarchic Lyde. Compare'e, comme rc'publi-
£ la repuhliqnc , il ne fallen qne federative, avec la Hollande:
pas la bannir , cc agirent en c'eft le modele d'une bor(ne re"-
confluence, I, 121, iaa publique federative, 1,161, i<Sa
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LYCCRGUE. Compare" avec M. Pen, LYCURGUE. Pourquoi avoit ordonn*

I, 43 que 1'on excrcAt les enfans an lar-
- Les contradictions apparemes, cin, II, a,s$»

qui fe trouvent dans fcs loix , Lydiens. Le traitement qu'ils rc<;u-
prouvent la grandeur de fon ge- rent dc Cyrus n'C'toit pas con-
nie , 1, 43 forme aux vraics maximes de la

- Ses loix ne pouvoiem fubfilter politiquc, I, 178
que dans an petit that, 1, 44, 45 - Furcnt les premiers qui tr«m-

- Pourq\ioi voulut que Ton ne vcrcnt Tart de battrc la mon-
choisit les fcnatcurs que parmi noic , II , 3
Ics vieillards , I , 59 LYSANDRE. Fit e'prouvcr aux Albu-

"- A cont'ondii Ics loix , les moeurs mens qu'il faut toujours metrre
& les manieres : pourquoi , I, de la douceur dans les punition?,

389 , 390 I, 104

M.

. acajjar. Confluences funcf- Magiflrats. Quelles doivent
tcs que Ton y tire du dogmc de dans une rcpublique, la propor-
I'immortalite de fame , 11,93 tion de leur pui fiance , & la du-

MACHIAVEL. Vcut que le pcu- ree de kurs charges, I, 17
ple , dans une rc'publique , juge - Jufqu'A qucl point les citoyens
les crimes de lefe-majefte' : in- leur doivent etre fubordonn6s
conveniens de cette opinion., I, dans une democratic, I, 60

94 & fi/iv.. - Ne doivent recevoir aucunprc-
- Source de la plupart de fes er- fent, I, 8r

reurs, II, 269 - Doivent avoir le pouvoir ex-
Macbiavelifmc. C'eft aux lettres de clufif de juger dans la monns-

change que Ton en doit 1'abolif- chie , 1 , 97
fement, 1, 475 - Differences cntre cux & les mi-

Machines, Celles dont Tobjct eft dV niftres qui doivent exclure ceux-
brc'ger Tart ne font pas toujours ci du pouvoir de juger, ibid.
miles, II , 50 - Ne doivent jamais etre de'poli-

Macnts. Ce que c'eft que cette mon- taires des trois pouvoirs a la fois ,
noie chez les Atricains, II, 9, 10 I, I9a

Magic. L'accufation de ce crime - . Ne font point propres a gouver-
duit 6tre pourfuivie avec beau- ner une armc'e : exception pour
coup dc circonfpcclion : exem- la Hollande, I, 202, 205
ples d'injuftices commites fous - Sont plus formidables aux ca-
ce prcJtexte, 1, 235 lomniaceurs que le prince, I,

- II feroit aife1 de prouver que ce
crime n'cxirte point, 1, 238 - Le refpecft & la confiddration

Magiflrat de police. C'clt fa fame li font leur unique rdcompenfe , I,
ceux qui relevent de lui tombent 281
dans des exces, II, 147 - Leur fortune & leur re'compen-

Magiflrat unique. Dans qucl gcu- fc , en France , 1 , 426
vernemcnt il pent y en avoir, - Les manages doivent-ils dtJpen-

I, 98 dre de leur confentcmem ? If ,
Uagiflrats, Par qui dolv^nt ?tre 44 » 4S

nommes dans la democratic, I, ""ires. Comment &; :\ qui fe
it donnoient ;\ Adienes, I, 12, 15

- Comment elus A Athenes: on Ics - Commoi.it Solon eneloignaceux
examinoit avant 6;apres leur m.i- qui -it indignes , fans gfi-

I, 13 > H ; -, I, 13
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t>Iagiflr*tnr»s. Ceux qui avoient des Mabomttans. Raifon finguliere qtii

enfans y parvenoient plus facile- leurfutd£tefterleslndiens,ll,95
ment, -A Rome, que ceux qui n'en - Motifs qui les attachem a leur
avoient point, II, 59 religion, II, 100, 101
Voyez Magiflrats. - Poiirquoi Gengis-Kan, approu-

MA.HOMET. La loi, par laquelle il vantleursdogmes, m^prifatifort
defend de boire du vin, elt une leurs mofque'es, II, 103
loi de climat, I, 191 "- Sont les feuls Orientaux intole-

- Coucha avec fa femme, lorf- rans en faic de religion, II, 116
qu'elle n'avoit que huh ans, I, Rlabomitifme. Maxime funcfte de

322 cette religion, I, 75
- Vcut que 1'dgalite' foit entiere, - Pourquoi a trouvt5 tant de faci-

& tons e'gards, entrc les quatre litt4 a s'etablircn Afie, & fi peu
fcmmcs qu'il permet, 1, 328 en Europe, 1, 325

- Comment rcndit les Arabes con- --Le defpotifme lui convient mieux
querans, 1, 467 que le gouvernement modtfre',

- A confondu 1'ufure avec Tinte- II, 77, 78
rCt : maux que produit cctte er- - Manx qu'i! caufe compares avec
reur dans les pays foumis a fa loi, les biens que caufe le chriftianif-

II, 31 me, II, 30, 31
- Sa doftrine fur la fpe"culation , - Ilfemblequele climatluiapref-

& le penchant que fa religion inf- crit des bornes, II, 99
pire pour la fpeculatiuii, font l"u- Maii.mortables. Comment les tcrres,
ncilcs a la focie1 te', II, 84, 85 de libres, font devcnues main-

- Source & effet de fa predefli- mortablcx, H, 285
nation, II, 87 IWainmorte. VoVCZ Clergi. Monafterts.

- C'eft par le fecours de la reli- Majorais. Pernicieux clans une arif-
jion qu'il reprima les injures & tocratie, I, 65
les injuftices des Arabes, II, 90, Majoriti. Doit £tre plus avanct'e

9i dans les climats chauds, & dans
- Dans tout autre pays que le fien, les i; tats defpotiques, qu'ailleurs,

il n'auroit pas fait un prc'cepte I, 77
de frequentes lotions , II, 98 - A quel 3ge les Germains & leurs

"- L'inquifition met fa religion de roise'toientraajeurs, I, 371, 372
pair avec la religion chretienne , - S'acqudroit, chez les Germains,

II, 114, 115 par les armes, ibid. 374
Malomltans. Furent redevables de - C'eft la vertu qui faifoit la ma-

I'dtrange faciliu1 de leurs con- joritii chez les Goths, I, 372
quCtes aux tributs que les em- "-" Etoit lixc'e, par la loi des Ri-
pereurs levoieut fur leurs peu- puaires, a quinze ans , ibid.
plcs, I, 276 Jcchez les Bourguignons, ibid.

- Sont maltres de la vie, & me'me - L'dge ou elle etoitacquife chez
de ce qu'on appelle la vertu ou les Francs a varie1, ibid.
1'honneur de leurs femmes efcla- M<iires du palais. Leur amorittf, fie
ves : c'eft un abus de Fefclavage, leur perpe'tuite' commenfa a sV-
contraire a 1'efprit de 1'efclavage tablir fous Clotaire , II, 335
mCme I, 3io, 311 "- De makes du roi, ils devinrent

-- Sont jaloux par principe de re- maires du royaume : le roi les
ligion, I, 333 choiliflbit d'abord; la nation les

- II y a, chez eux, pluficurs or- choifu. On cut plus de contiance
dres de femmes le'gitimes, II, 42 dans une autoriti.1 qui mouroit

- Leur religion eft favorable a la avec la perfonne , que dans celle
propagation, II, 66 qui e'toit hercklitaire. Tel eft le

«"- Pourquoi font comemplatifs, II, pvogres de leur grandeur, II, 340
84 flf fuiv»
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"jfairu du palah. C'eft dans les Manieres. Convenient les homines

mceurs des Gennains qu'il faut concurremment avec le climat,
chercher la raifon de leur au- la religion , les loix, &c. Dela
torit£, & de la foiblefle du roi, naltl'efprit ge"n<Jrald'une nation,

II, 343, 344 I, 380
"- Comment parvinrcnt nu com- - Gouvernent les Chinois, ibid.

mandement des armc'cs, 11, 344 -" Changent chez un peuple a me-
- Epoque de leur grandeur , II, fure qu'il eft fociable, I, 382

346, 347 "- Celles d'un t'tat defpotique ne
- II e"toit de leur intdrSt de laif- doivent jamais dtrc change"es :

fcr les grands offices de la cou- pourquoi, 1, 38/S
ronne inatnoviblcs, commc ils les "- Difference qu'il y a entre lc«
avoient trouvds, II, 347 mceurs & les manieres, I, 389

- La royautii &Ma maircric i'urent - Comment cclles d'tinc nation
confondues a l'av(5ncment dc P£- peuvcnt Ctre formdes par les
pin a la couronne, II, 364 fi? loix, 1, 399 Cf /«i>.

Jiiiv. - Cas ou les loix en dependent,
Mtil vtntritn. D'ou il nous eft vcnu: II, 134 £f/«»t..

comment on auroit du en arre- MANLIUS. Moyens qu'il cmployoit
ter la communication, 1, 294 pour rguflir dans fes deflfcins am-

Malabar. Motifs de la loi qui y pcr- bitieux, I, 253
mct a une feule fcmmc d'avoir Manfus. Ce quc fignifie cc mot dans
plufieurs maris, I, 3-6 le langagc des capitulaircs, II, 290

Malais. Caufes de lafureur de ceux MANUEL COMNENE. Injuftices
qui, che/. eux, font coupables commifes fous fon regne, fous
d un homicide , II, 91 pretexte de magie, I, 236

Maldives. Excellcnte coutumc pra- Manufactures'. Sont necelTaircs daiw
tiquce dans ces ifles, I, 261 nos gouvcrnemcns: doit-on cher-

- L'dgalite' doit Otre enticre cntre cher a en fimplifier les machines ?
les trois feinme« qu'on y peut II, 50, 51
(ipoufer, I, 328 MARC-ANTONIN. Sdnatus-confulte

- On y marie les filles a dix & qu'il fit prononeer touchant les
onze ans, pour ne pas leur laif- mariages , II, 133
fer endttrer necefliti fbommts , I, Marcbands. 11 eft bon, dans les goii-

331 vernemens defpotiques , qu'ils
- On y pent reprendre une fem- aient une fauve- garde perfon-

mc qu'on a re"pudiee : cette loi nelle, I, 171
n'eft pas cenfee, 1, 334, 335 "- Leurs fonftions & leur utilitd

- Les manages cntre parens an dans un e'tat mode'rij , I, 274
<juatrieme degre' y font prohi- - Ne doivent point £tre g£nC-s par
bds : on n'y dent cette loi que les diflicultes des fermiers , I,
de la nature, II, 135 420

Blaitote. C'cft un art qui ne fe mon- - Les Romains les rangeoient dans
tre quc quand les hommcs com- la clalFe des plus vils habitans,
mcncent a jouir dclafelicitddes I, 404
autrcs arts, II, 285 Marcbanttifes. Les imp6ts que Toil

- Cet art n'cntre point dans les met fur les marchandifcs font les
ide'cs d'un pcuple fimple , II, plus commodes & les moins one-

290 reux, I, 267 , 268
Mammclus. Leurexcmpleneprouve - Ne doivent point fitre contif-

pas que le grand nombrc d'efcla- qucies, mdme en temps de guer-
ves eft dangereux dans un dtat re , fi ce n'eft par repre'failles:
dcfpotique, I, 311 bonne politique des Anglois ;

RLmdarins Cbintis. Leurs briganda- mauvaifc poiidque des Efpugnols
ges , I, IStf fur cctcc matierc, I
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En peut-on fixer le Mariage. Leg filles y font1 phis por-

Prix? . II, 7, 8 tees que les gar9ons : pourquoi,
- Comment on en fixe le prix I, 135

dans la variation des richeffes de -- Motifs qui y de'terminent, ibid.
li.-;ne, II, 8 --Detail des loix Romaines, fur

- Leur quantit^ crok par une au- cette matiere , II, 55, 67
gmentation de commerce, II, 9 - Etoit deTemiu, & Rome, entre

MARCULPHE. La formule qu'il gens trop ages pour faire des
rapporte , & qui trnite d'impie enfans, II, 6r
la coutume qui prive les tilles - Etoient deTendus, A Rome, entre
dc la fucceffion de leurs peres, gens de condition trop in^gale:
elt-elle jufte? JI, 123 quand ont commence d'y £tre to-

"- Appelle antruftions du roi ce lelr^s : d'oCi vient notre fatale li-
que nous appcllons fes valFaux, berte a cet 6gard, II, 62 £? fuiv.

II, 297 - Plus les mariages font rares
Mortage. Pourquoi celui du plus dans un 0tat, plus il y a d'adul-

proche parent avec 1'h^ritiere teres, II, 67
ell ordonne" chez quelques peu- -" II eft centre la nature de per-
Ples, I, S3 mettre aux filles de fe choifir un

- II etoit permis, a Athenes, d'6- mari ;\ fept ans, II, 121
poufer fa fceur conlanguine, & -" II eft injuftc, contraire an bien
non pas fa fceur uterine : efprit public & n i'inturc-t particulier,
de cette loi ibid. d'interdire le mariage aux fem-

- A Lace'de'mone, il titoit permis mes dont les raaiis font abfens
d'epouferfa foeur uterine, & non depuis long-temps, cc dont elles
pas fa foeur conlanguine , 1, 54 n'ont point eu de nouvelles, II,

- A Alcxandrie, on pouvoit cpou- 128, 129
fer fa fceur , foit confanguine, -Juftinienn'avoitpasdesvuesjuf-
foit uterine, ibid. tes fur cette afluciation , II, 129

- Comment fe faifoit chez les - Eft-il bon que le confentemenc
Sammies, I, 135 des deux £ponx d'entver dansun

- Utilite1 des manages entre le monaftere , foit une caufe de

peuple vainqueur & le peuple divorce? ibid.
vaincu, 1, 18: , 183 - Dans quels cas il faut fuivre , fc

- Les mariages des peuples qui 1'egard des manages, les loix da
ne cuhivent pas les terres n'eft la religion, & dans qucls cas il
point indiiTbluble ; on y a plu- faut fuivre les loix eiviles, II,
fieurs femmes a la fois; ou pcr- 131 £? fuh.
foiine n'a de femmes , & tous les - Dans quels cas les mariages en-
homines ufentde toutes, I, 356, tre parens doivent fe reVer par

370 les loix de la nature; dans quels
- A e'te' e"tabli par la ne'ceflke' cas ils doivent fe re'gler par les

qu'il y a de trouver vin pere aux loixciviles, II, 133 & fuiv.
enfans, pour les nourrir & les - Pourquoi le mariage entre la
dever , II , 40, 41 mere & le fils repugne plus a la

"- Elt-il jufte que les mariages des nature, que ie manage entre le
enfans dependent des peres? II, pere & la tille , II, 132, 133

44 > 45 - Les idees de religion en font
- Etoient regie's a Lace'de'mone contracter d'inceftueux a cer-

par les feuls magiftrats, II, 45 tains peuples, II, 134^ J3S
- La liberte' des enfans, a IVgard - Le principe qui le fait deTendre

des mariages, doit 6tre plus g£- entre les peres & les enfans, les
ne'e dans les pays oil le mona- freres & les fccurs , fen a d£-
chifme eft tkabli , qu'ailleurs , couvrir a qucl degre la loi natu-

11,45 rclle le defend, II, 135 , »36
Manage?
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Mariage. Eft permis ou defendu, Mattlots. Les obligations civile*

par la loi civile , dans les dirte- qu'ils contractent, dans les na-
rens pays, felon qu'ils paroiflent vires, entre eux , doivent-elles
conformes ou contraires a la loi Ctre regarde'es comme nulles ?
de nature, II, 136 , 137 II, 148

"- Pourquoi permis entre Ic beau- Mciterialiftes. Leur fyftfime de la
frcrc & la bcllc-fceur, chcz des fatalite eft abfurde : pourquoi »
peup'les, & deTendii cliez d'au- I, »
tres, II, 136, 137 Maures. Comment trafiquent avec

- Doit-il e"tre interdit a uue fein- les Negrcs, II, I, a
me qui a pris 1'habit de reli- MAURICE , emptreur. Outre la cle"-*
gieufe, fans £tre confacre'e? II, mence , I, iiS

264 "-" Injuftice faite fous fon regnc ,
-- Toutes les fois qu'on park du fous prc'tcxte dc magie, I, 23<S

manage , duit-on parler de la r£- MAXIM IN. Sa Canute" ctoit mal
velation ? D. 430 , 439 entendue, I, no

Marine. Pourquoi celle des Anglois Miaco. Eft une ville fainte au Ja-
ell fupe'rieure a celle dcs autres pon, qui entreticnt toujours la
nations , I > 405 commerce dans cet empire , mal-

"- Du ge'nie dcs Remains pour la gr£ ks furcurs de la guerre, II,
marine , 1, 463 89

Marts. Comment on les nominoic JVIecque. Gengis-Kan en trouvoit le
antrefois, II, 205 pclerinage abfurde, II, loj

M A R i u s. Coup mortel qu'il porta Meilailltffourrfes. Cequec'eft, II,
a la republique , 1, 225 2$

Blaroc. Caufe dcs gucrres civiles qui B/ttdtcint. Pourquoi e"toient punis
affligcnr ce royaume a chaque va- de mort, a Rome , pour ne'gli-
cance du tr<3ne , 1, 74 gence ou pour impc'ritie, & na

- (/£ roi de). A dans fon ferrail le font pas parmi nous, II, 261
des feinmes de toutcs couleurs. Mendinns. Pourquoi ont bcaucoui>
Le malheureux ! 1, 327 d'cnfans: pourquoi fe multiplienc

Qlarfeille. Pourquoi cette rc'publi- dans les pays riches ou fupcrfti*
que n'eproiive jamais les pailh- tieux , II, 47
ges de I'abaifTemeiu a la gran- Dlenfunges. Ceux qui fe font au Ja->
deur, I, 141 pon , devant les magiftrats, fonc

- Quel t-toit 1'objet du gouvernc- punis de mort. Cette loi crt-elle
ment de cette republique , 1, 190 bonne ? 1. ioi

"- Quelle forte de commerce on Msr Antiotbide. Ce que Ton ap-
y faifoit, I, 413 pclloit ainli, 1, 44*

"- Ce qui de'termina cette ville au Mer Caffiinne. Pourquoi les an-
commerce : c'eft le commerce ciens fe font fi fort obftin^s &
qui fut la fource de toutes fes croire que cVtoit une panic de
vertus, 1, 414 I'Ocd-an, I, 44*

-- Son commerce , fes richefles , Met des Indts. Sa ddcouverte, I,
fource de fes richefies : e'toit 43?
rivale de Carthage, I, 461 filer Rouge, Les Egyptiens en aban-

- Pourquoi fi conftamment fidelle donnoienc le commerce a toua
aux Romains, ibid. les petits peuples qui y avoienc

"- La mine de Carthage & de Co- des ports, ibid*
rinthe augmenta fa gloire , ibid. "- Quand, & comment on en fie

Martyr. Ce mot, dans 1'cfprit des la decouverte, 1, 448 ; 453» 454
magiftrats Japonois, fignifioit re- Mer Seleucidt. Ce que 1'on appcU
belle ; c'eft ce qui a rendu la re- loit ainii, I, 448
ligion chrctienne udieufe au Ja-> MERCATOR (ISIDORE). Sa col-
pon, II, H(» lection de canons, JJ, 177
TOME II.
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Mtrts. II eft centre nature qu'elles Midi. Raifons phyfiqties des paflions

puirtent etre accuses d'adulcere & de la foiblefle des corps du
par leurs enfans, II, 122 Midi , 1 , 282 & fuiv.

"- Pourquoi une mere ne pout pas - Contradictions dans les carac-
6poufer fon tils, II, 134, 135 tcres de certains peuples du Mi-

"*- Dans 1'ancienne Rome ne fuc- di, I, 286, 287
cedoient point & Icnrs enfans, - II y a , dans les pays du Midi ,
& leurs enfans nc Icur Aicce"- une megalith entre les deux fexes:
doient point : quand , & pour- confluences tiroes de cette vd-
quoi cctte difpolition fut abo- rit6 touchant la libcrte' qu'on y
lie, II, 149 ,150; 161 doit accorder aux femmes , I ,

RUrovingiens. Leur chute du troiie 322 & fuiv.
nc fut point une revolution, II, - Ce qui rend fon commerce n£-

364, 365 cefTaireavecleNord, 1,431,432
Mtfnres. Eft-il ncicclTaire de les - Pourquoi le catholicifme s'y eft

rcndre uniformes dans toutes les maintenu centre le protettantif-
provinces du royaume ? II, 269 me , plutdt que dans le Nord ,

Metal. C'eft la matiere la plus pro- II, 80
pre pour la monnoie , 11, 3 Milice. II y en avoit de trois fortes

MKTEI.LUS NUMIUICUS. Rcgardoit dans les commencemens de la
les fenimcs comme un mal nt.'- monarchic, II, 300
celTaire, II, 56 Militaire (Gotivernement~). Les em-

tyHttHifJycofe. Ce dogme eft mile ou pereurs qui Pavoient etabli, fen-
funelle, quelquefois 1'un & 1'atitrc tant qu'il ne leur c'toit pas moins
en mcme temps , iuivant qu'il funefte qu'aux fujets , cherche-
eft dirigtf , II, 94 rent ^ le tempdrer, I, no

"- Eft utilc aux hides: raifons phy- Militaires. Leur fortune & leurs re"-
liques, 11, 97 compenfes en France, I, 426

Qleiiirs. Les enfans, a quileurpere Militaires (Emplfiis). Doivent-ils
n'en a point donnc1 pour gagner e"tre mis fur la m^me tete que
leur vie , font-ils obliges, par le les emplois civils? I, 83 (3 fuiv.
droit naturel, de le nourrir quand Mine depierres prtcietifes. Pourquoi
il efttombii dansTindigence? II, ferm.ee a la Chine, aufli-tdt que

123 trouvcie, I, 125
Minus SUFF&TIUS. Supplice au- Mines. Profitent davantage travail-

quel il fut condamne', I, 109 lees par des efclaves , que par
Qlhropoles. Comment doivent corn- des hommes libres, I, 308

mercer entre elles, & avec les - Y en avoit-il en Efpagne autant
colonies, 1, 477 qu'Ariftote le dit? I, 459

Mturttes. Punition de ceux qui - Quand celles d'or & d'argent
titoient involontaires chez les font trop abondantcs , cllcs ap-
Germains , II, 308 , 309 pauvriffent la puiflance qui les

Ktxicains. Biens qui pouvoient leur travaillc : preuves , par le calcul
revenir d'avoir ete' conquis par du produit de celles de 1'Ame'-
les Efpagnols ; maux qu'ils en ont rique, I, 479 & fuiv.
recus, 1 "> 173 - Celles d'Allemagne & de Hon-

RJexiqiie. On ne pouvoit pas, fous grie font utilcs , parce qu'elles
peine de la vie , y reprendre une ne font pas abondantes, I, 483
femme qu'on avoit ix'pudice : Miniares. Nom donne aux Argonau-
cette loi eft plusfenft'e que celle tes , & a la ville d'Orcomenc , I,
des Maldives, I, 335

- Ce n'eft point une abfurdite' de Miniflres. L'ufage qu'en font cer-
dire que la religion des Efpagnols tains princes, fait qu'ils trouvent
eft bonne pour leur pays, &n'eft qu'il eft bien ait'6 de gouverner,
p»» bonne pour le Mexique, II ,96 1,21
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tiliniftres. Sont plus rotnpus aux Midi dominici. On n'appelloit point,

artaircs dans une monarchic , devant eux, des jugemcns ren-
que dans uu etat defpotique , dus dans la cuur du cornte : difFe1-

I, 34 rence de ces deux jurifdiftions,
- Ne doi vent point £tre juges dans , ,

une monarchic; la nature des cho- - Renvoyoient au uigement du
fes les en exclut, I, 97 roi les grands qu'ils pr^voyoienc

- II eft ubfurde qu'ils fe me1- ne pouvoir pas reduire a la rai-
lent de juger les affaires fifcalcs, fon, II, 215

ibid. - Epoque de leur extinction , II,
- Doivent £tre en petit nombre 2?.9

dans une monarchic , ibid. Mijfionnolres. Caufes de leurs er-
- Sont coupables de lefe-ma.iefte' reurs touchant le gouvernem6nt

an premier chef, quand ils cor- dc la Chine , I,
rompent le principe de la mo- - Leurs difputcs entre
narchic , pour le tourncr au def- tent les peuples, ch
potifme, 1, 143 , 144 chent, d'une religion dont

"- Quand doivent encreprcndre la qui la propofent ne
guerre, I, 169 Pas, II, 117

- Ccux qui confeillent mal leur MITHIUDATE. Regnrdc! comme le li-
maitre doivent £trc recherche^ beratcur dc 1'Afie, I, 228
& punis, I, I99» 200 "- Prolitoit de la uilpofiti'iii des ef-

- Eft-ce un crime de lefe-majefte prits, pour reprocher aux Ro-
que d'attcntcr centre eux? I, mams, dans fes harangues, les

239, 24° formalitesdeleurjufticc, I, 378,
- Portrait, conduite & b£vues de 379

ceux qui font mal-habiles. Ils rui- - Source de fa grandeur, dc fes
nent raiuorite" du prince, en la forces & de fa chute, I, 46; c?
preTentant toujours mcnacante , ftiiv.

I, 257 Mcbilier. Les cffets m obi tier
- Leur nonchalance, en Afie , eft partenoient a tout I'uiiivcrs, I,

avantageufc aux peuples : la pe- 427
tuefie de leur vue, en Europe, Moderation. De que! temps on par-
eft caufe de la rigueur des tri- le, quand on clitquc les Remains
buts que Ton y paie , 1, 275 , e^toicnt le peuple qui aimoit le

276 plus la moderation dans les pei-
- Qui font ceux que Ton a la fo- nes, I, 109

lie, parmi nous, dc regarder com- - Eft une vertu bien rare, 1, 039 ,
rne grands, 1, 276 240

-" Le rcfpect & la confideration - C'eft de cette vertu que do-it
font leur r^compenfe , I, 281 principalement £tre animt1 un 1^-

- Pourquoi ceux d'Angleterre font giflateur, II, 249
plus honnetes gens que ceux des Moderation dans le getiverncment,
autres nations, 1, 405 Combien il y en a dc fortes : eft

Minoriti. Pourquoi fi lon^ue a Ro- Tame du gouvernement arillocra-
me : devroit-elle 1'etre parmi tique, I, ?.<5
nous? I, 60, 61 - En quoi confifte dans une arif-

MINOS. Ses loix ne pouvoiem fub- t-icratie , 1, 61
filter que dans un petit tJtat, Modts. Sont fort utilcs au commerce

I, 43 d'une na:ion , 1, 383
"- Ses fucces, fa puiffance, 1,440, - Tireut leur fource de la vani-

441 te", ibid.
Midi dominici. Quand, &pourquoi 31»t:n. Doivent, dans une monar-

on cefTa de les envoyer dans les chic , avoir une certaine fran-
provinces, II, 176, 177 it 3$

Co ij



TABLE

Moeurs. Par combien de caufes elles Cas ou les loix en depen-
fe corrompent, I, 105 dent, II, 137, 138

- Quels font les crimes qui les - De celles qui £toient relatives an
choquent; comment doivent £tre combat, II, 199 & fniv.
punis, I, 234, 235 - Defcription de celles de la Fran-

- I'cuvcnt mettrc un pen de li- ce , lors de la reformation dej
bertii duns les tJtats defpotiques, coutumes, II, 247, 248

I, 260 Mogol. Comment il s'aflure la cou-
- Raifons phyfiqucs de leur im- ronne, I, 74

mutabilite' en Orient, I, 287 - Ne recoit aucune requcte , fi
- Sont differences, fuivant les dif- ellc n'eft accompagniic d'un pre-

ftrens befoins, dans les difftirens fent, I, Ro
climats, 1, 293 - Comment la fraude eft punie

- C'cft elles, plutot que les loix, dans fes etats , 1, 271
qui gouvernent les peuples chez Moines. Sont attaches ^ leur ordre
qui le panage dcs terrcs n'a pas par 1'endroit qui le leur rend in-
Iftii, I, 356, 357 fupporrable , 1, 50

- Gouvcrnent les homines concur- - Caufe de la durete" dc leur ca-
remment avcc le climat, la re- ractere, I, 101
ligion , les loix , &c. deh\ nait - L'inftitut de quelques-uns eft ri-
1'efprit general d'unc nation, I, dicule, fi le poilFon eft, comme

380 on le croit , utile a la gendra-
- Donnoient le ton a Lace'de'mo- tion , II, 48 , 49

ne, ibid. - Sont une nation pareffeufe, &
- On ne doit point changer ccl- qui cntrctcnoit, en Angleterre,

les d'un etat defpotique , 1, 386 la pareffe dcs autres: challes d'An-
"- Differences entre leurs effets & gleterre par Henri VIII, II, 74

ccux des loix , ibid. - C'cft eux qui ont forme' 1'inqui-
- Mam'ere de changer celles d'une fition, II, 130

t nation, I, 387 - Maximes injuftcs qu'ils y ont
-^ Ce que c'cft que les moeurs des introduces, II, 131

nations, I, 389? 39° - N'ont fait que copier, pour 1'in-
~^- Difference entre les moeurs & quiu'tion centre les Juifs , les

les loix, I, 389 loix faites autrcfois par les ^vC--
"- Difference entre les moeurs & ques , pour les Wiligoths, II,

les maniercs, ibid. 165
- Combien elles influent fur les - La charitd de ceux d'autrefoi*

loix, 1, 39<5 leur faifoit rachetcr des captifs,
- Comment celles d'une nation H, 284

pcuvcnt £tre formces par les loix, - Nc ccffent de louer la d<ivo-
399 & /»»'*'" tion de Pi-pin :\ caufe des Hbera-

- Le commerce les adoucit & les lit^s que fa politique lui (it faire
corrompt, I» 4" aux c^glifes , II, 352

~ La loi civile eft quelquefois obli- MOISE. On auroit du, pour arrii-
gde dc les defcndre centre la re- ter la communication du mal ve-
ligion , H, 89 ndrien, prcndre pour modele k-S

- Pour les conferver, il ne faut loix de Moi'fc fur la lepre, I,
pas rcnverfer la nature, de la- 294
quelle elles tirent leur origine , - Le caraftere des Juifs 1'a fou-

II, 112 vent forctJ, dans fes loix, de fe
- La purete des mceurs, que les rclacher de la loi naturclle, 1,316

parens doivent infpirer a leurs - Avoit re'gle' qu'aucun Hc4breu
cnfans, eft la fource de la pro- ne pourroit fitre efclave que lix
hibition des manages entrc pr- ans: cettc, lui Ctoit fort lagc pour-
chcs, II, 134 quoi, I, 319
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MO'I'SE. Comment veut que ceux Monarcbie. Pourquoi les mceurs n'y

dcs Juifs qui avoient plufieurs font janiais fipurcs que dans line
femmes les traitaflent, 1, 328 rdpublique , 1,356? fuiv.

- Reflexion , qui eft 1'e'ponge de - Les mceurs y doivent avoir une
toutes les difficulties que Ton pent certainc franchife , I , 36
oppufer a les loix , 1 , 396 -" Dans qucl fens on y fait cas de

- Sageffe de fes loix au fujet des la veritc' , ibid.
afyles, II, 103 , 104 - La poJitcfle y eft eflcntielle ,

- Pourquoi a permis le manage I, 37
entre le beau-frere & la belle- - L'honneur y dirigc toutes les
fee ur , II, 13? fa9ons de penfer, & toutes les

Molojfis. Se tromperent dans le choix actions, 1,37,38
des moyens qu'ils employcrent -" L'obcilTance au fouverain y eft
pour temperer le pouvoir monar- prefcrite par les loix dc toute
chique, 1, 206 cfpece : 1'honneur y met des bor-

Monacbifme. Ravages qu'il fait dans nes , 1, 38
les pays oft il eft trop multiplic': - L'education y doit c'tre con-
pourquoi il eft plus multiplic dans forme aux regies dc 1'honneur ,
Jes pays chauds qu'ailleurs : c'eft I, 38, 39
dans ces pays qu'on en devroit - Comment les loix y font rela-
plus arrCter les progres, 1, 289 tives au gouvernemcnt , 1, 66

- Doit, dans les pays oil il eft " fuiv.
e"tnbli, gener la liberte' des en- -^- Les tributs y doivent £tre levels
fnns fur le manage, II, 46 dc fafon que J'exaction ne foic
Voyez Moines. point onOreufe au pcuplc, I, 67

Monarcbie. Quelles font les loix qui - Les affaires y doivcnt-ellcs Ctre
en de'rivent, I, 18 & ftiiv. exL-cute'es promptcment, 1, 67

"- Ce que c'eft, & ce qui en conf- - Ses avantages fur I'etat rc;pu-
titue la nature , ibid. blicain , I , 68

- Quelle en eft la maxime fonda- fur le defpotc, ibid.
mcntale, ibid. - Son excellence, I, 68, 69

- Les juftices feigneurialcs & cc- -- La surete1 du prince y eft atta-
clcfiaftiques y font ncceUaires , ched , dans les fccoufles, ft 1'in-

I, 19 corruptibilite' des differcns or-
- Les pouvoirsinterme'diaires font dres de 1'Otat, 1, 69

efTenticlsa fa conftitution, I, 20 - Comparer avec le defpotifmc;
- II doit y avoir un depot pour ibid, c? fuiv.

les loix; a qui doit fltre conliu , -" Le prince y reticnt plus de pou-
ibid. voir qu'il n'en communique ;\ fes

- Quel en eft le principe, I, 23 , ofRciers, 1,786? fuiv.
29 "> 30 - Y doit-on fouftrir que les ci-

Pent fe foutenir fans beaucoup toyens refufent les emplois pu-
de probite" ibid. blics ? I , 82

- La vertu n'eft point le principe - Les emplois militaircs n'y doi-
de cc gouverncmem ,1,27 &fuiv. vent pas £tre rdunis avec les ci-

- Comment elle fubfifte Hid. vils , I, 83
- Les crimes publics y font plus - La v^nalit^ dcs charges y eft

pnve"s que dans une rdpublique, utile, I, 85
ibid. - II n'y faut point de cenfeurs ,

- Comment on y fuppl<£e a la I, 85, 86
vcrtu, 1, 29 - Les loix y font ndcefTairemcnt

- L'ambition y eft fort mile: pour- multipliers , 1, 87 & fuiv.
quoi , I, 29, 30 - Caufes de la mukiplicite' & dc

- Illuiion qui,y eft utile, & a la- la variation des jugemens qui s'y
quelle ou doit le prfitcr, rendent,

Oo iii



TABLE

Monarcbie. Les formalite's de juftice Monarcbie. Danger de Ja corruption
y font nucciraircs, 1, 90 , 91 de fon principe, 1, 145

"- Comment s'y ferment les inte- - Ne peut fubfifter dans un ^tat
rn ens, I, 92 compofe' d'une feule ville , I ,

- La puiflance de iuger y doit £tre 152, 155
confioe aux magiftrats, A I'exclu- - Proprieties diftinctives de ce
fion meme des miniures, 1, 97 gouvernement, I, 153, 154

- La clemence y eft plus ne'cef- "- Moyen unique , mais funefte ,
faire qu'ailleurs, I, 115, 116 pour la conferver , quand elle

«- II n'y fant point de loix fomp- eft crop dtendue , I, 154
tuaires : dans quel cas elles y - Efprit de ce gouvernement, I,
font miles, I, 121 & fuiv. 160

"-" Finn par la pauvrete' , I, iaa - Comment elle pourvoit a fa su-
"- Pourquoi les femmes y ont peu rete , 1, 163

de I'ctenue , 1, 127 - Quand doit faire des conqut!-
- N'a pas la borne" des mceurs tes : comment doit fe conduire

pour principe , I, 133 avec les peuples conquis & ceux
- Les dots des femmes y doivent de I'ancien domaine. Beau ta-

6tre conldcraMcs, I, 134 bleau d'une monarchic conque-
-" La communautO de bjens entre rance , I, 176, 177

mari & femme y eft mile , ibid. - Precautions qu'elle doit pren-
"- Le.i gains nuptiatix des femmes dre pour en conferver une autre

y font intitiles, 1, 235 qu'elle a conqin'fe, I, 177
- Ce qui fait fa gloire & fa su- - Conduitc qu'elle doit tenir vis-

rete , 1, 142 a-vis d'un grand 6tat qu'elle a
- Caufes dc la dcftrudion de fon conquis, 1, 185

principe. - Ob jet principal de ce gouver-
l. Si Ton dte aux corps leurs nement , 1, 190

prerogatives & aux villes leurs - Tableau raccourcideccllcs que
privileges. nous connoiffons , 1, 204

a. Si le fouverain vent tout fairc - Pourquoi les ancicns n'avoient
imme'diatcnient par lui-meme. pas une idee claire de ce gou-

$. S'il ote arbirnirement les fonc- vernement , ibid. & fuiv.
tions natureJles des uns, pour - Lc premier plan de cellcs que
les donner a d'autres. nous connoiilbns fut forme par

4. S'il prtfere fes fantaifies a fes les barbares qui conquirent 1'em-
volomes. pire Romain , 1, 205

5. S'il rapporte tout a lui. - Ce que les Grecs appelloient
6. S'il ne fe croit pas affez garde" ainfi, dans les temps hcro'iques,

par fon pouvoir & par 1'amour I, 20: , 2oH
de fes fu ets. - Celles des temps heroi'ques

7. Si les premieres dignite's font des Grecs comparees avcc eel-
avilics , & re'duites A n'etre les que nous connoiffons aujour-
plus que de vils inftrumens du d'hui, ibid.
pouvoir arbitrairc. - Quelle e"toit la nature de celle

8. Si Ton pent Otrc convert d'in- de Rome , fous fes rois, 1, 208
famie & de dignitus. & fuiv.

r>. Si le prince change fa juftice - Pourquoi pent apporter plus de
en feve"rite. moderation qu'une republique ,

jo. Si des ames laches vienncnt dans le gouvernement des peu-
* croire que Ton doit tout au ples conquis, I , 127
prince , & rien a la patrie. - Les e'crits fatyriques ne doi-

II. Si le pouvoir du monarquc, vent pas y 6tre punis f^vt're-
devenant immenfe , diminue fa ment : ils y out leur utilire', I,
silrete , I, 142 & fttio. 245
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Wlonarclie. Mefures que Ton doit Monarcbie. On n'y doit point dtablir

y garder dans Ics loix qui con- de ports francs, I, 419
ccrncnt la reflation dcs conf- - II n'cft pas utile au raonarque
pirations, 1, 248 que la noblefle y puifTe faire le

- Des chofcs qui y attaquent la commerce, I, 405
liberty , I, 255 - Comment doit acquitter fcs det-

- II ne doit point y avoir d'ef- tes, II, 29
pions, ibid. - Lcs hatardsy doivente'tre moins

- Comment doit c"tre gouvcrnc'e, odicux que dans une re'publi-
1 , 257 & fttiv. que , II , 44

- En quoi y confiite la fe'licitii "- Deux fophifmcs ont toujours
des peuples, ibid. perdu , & perdrom touiours tou-

- Qucl eft Ic point de perfection tcs les monarchies. Qucls font
dans le gouvernement monar- ces fophifmcs, II, 4?
chique, ibid. - S'accommode micux de la reli-

<- Le prince y doit e"tre accefli- gion catholique , que de la pro-
ble, I, 258 teftante, II, 79 > So

- Tons Ics fuiets d'un tftat mo- - Le pontiilcat y doit Otre (epani
narchique doivcnt avoir la li- dc Tempi re , II, 107
berte d'en fortir , 1, 261 -" L'inquifition n'y peut fnirc au-

- Tributs qu'on y doit lever fur trc tliofc que dcs ddlatcurs &
Jes peuples que Ton a rcndus ef- dcs traitres , II, I..1O
claves de la glebe, I, 265, 266 - L'ordre de fnccc/non ;^ la cou-

- On pent y augmemer les tri- ronne y doit <?tre fixe", II, 140
buts , 1, 273 - On y doit encourager les ma-

- Quel impdt y eft le plus natu- riages, & par les richcflcs que
re!, I, 274 les femmes peuvent donner, i5c

- Tout eft perdu, qtiand la pro- par 1'efpc'rance dcs fticceffions
feflion des traitans y eft hono- qu'elles peuvent procurer, II,
rcc , 1, 280 161

- II n'y faut point d'cfclaves, I, - On y doit punir ceux qiti pren-
300 nent parti dans les ft Jitions , I,

"- Quand il y a dcs cfclaves, la 250, 251
pudeur desfemmcs efclavcs doit Monarcbie tleftive. Doit thre fou-
gcre a convert de rincontinence tenue par un corps ariftocrati-
de leurs mnitres, I, 310, 311 que, I, 210

- Le grand nombre d'efclavcs y - C'eft aux loix politiques & ci-
eft dangereux , 1, 311 vilcs a y decider dans quels cas

- II eft moins dangereux d'y nr- la raifon vent que la couronne
mer les efclaves, que dans une foit de'fe'rde aux enfans, ou 4
rdpublique , I, 311 d'autres, II, 125

- S'iftablit plus facilement dans - Cclle de France l'(5toit fous la
les pays fertiles qu'ailleurs, 1,348 feconde race , II, 366 fif f;n'v.

dans les plaines, I, 349 Monarque. Comment doit gouver-
- S'unit naturellemcnt avec la li- ner. Quelle doit 6tre la regie de

bcrt£ des femmcs , I, 389 fes volonttfs , 1, 18, 23
- S'allie tres-facilement avec la - Ce qui arrete le monarque qui

religion chre'tienne , 1, 392 marche au defpotifme, I, 20
- Le commerce de luxe y con- - L'honneur met des homes a f%

vient mieux que cclui d'econo- puilfance, 1,33
mie, I, 412, 413 - Son pouvoir, dans le fonds, eft

- Les fonds d'une banque n'y font le m£tne que celui du defpote ,
pas en surete" , non plus que les ibid.
trefors trop conlide'rables des -Eft plus heurcux qu'un defpote»
parciculieri, I, 418 I> ?"

Oo iv
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M'iniirqite. Ne doit re"compenfer fes es. Comment emrctcnoietrt

fujets qu'en hoiineurs qui condui- la parefle en Anglutcrre : leur
fent a la fortune, I, 81 deftruction y a contribuc.1 a eta-

«- Ne peut etre juge des crimes de blir l'elprit de commerce & d'in-
fes fujets; ponrquoi ,1,95 £? fuiv. duftrie , II , 74.

-" Quand il enfreint les loix , il - Cevix qui vendent leurs fonds
travaille pour les fedudteurs con- a vie, oti qui font des emprunts
tre lui-meme , II, 97 a vie , jouent contre le peuple,

- II doit interdire le pouvoir de mais tienncnt la banque contre
juger a fes miniftrcs, & le re- lui : le moindre bon fens fait
ferver aux magiftrats , ibid* voir que cela ne doit pas ctre

- Combien la cltjmence lui cfl pennis, II, 107, 108
mile, 1,115 Monde pbyftqiie. Ne fubfifte que

- Ce qu'il doit dviter pour gou- parce que fes loix font variables,
verner fagcment & heureufe- I, 2
ment, I, 142 c? fuiv. - Mieux gouvern^ que le monde

*- C'eft un crime de lefe-majcfte' intelligent : pourquui, I, 3
contre lui , que de changer fun MONLUC (JEAN DE ). Auteur du
pouvoir de nature , en le ren- regiftre Olim , II, 237
dant itnmenfe , &detruifant par- Monnoie. Eft , comme les figures
la fa siirete1 , I, 145 de geometric, un figne certain

- En quo! confide fa puiflancc , que le pays oil Fon en trouvc eft
& ce qu'il doit fairc pour la habite par un peuple police, I,
conferver, 1, 164, 165 357, 358

- II fnut un monarque dans un eiat, -- Loix civiles des peuplcs qui
vraimcnt librc, 1, 197 nc la connoiflcnt point, I, 358

- Comment, dans un e'tat libre, - Eft la fource de prefque
il doit prendre part a lapuiilance toutes les loix civiles , parce
l£giflative , 1, 200 qu'clle eft la fource des injuf-

"- Les anciens n'ont imagine" que tices qui viennent de la rule,
de faux moyens pour tempe'rer ibia*
fon pouvoir, I, 207 - Eft la deftruclice de la Hbert£ ,

- Quelle eft fa vraie fonftion, I, I, 35^
208 - Raifon de fon ufage, II, 1,2

- II a toujours plus Pefpric de - Dans quel cas eft ne'ceffaire ,
probit^, que les commifTaires II, 2
qu'il nomme pour jugcr fes fu- - Quelle en doit e"trc la nature
jets, I, 255 & la forme , ibid. & fuiv.

- Bonheur des bons monarques: - Les Lydiens font les premiers.
pour Pe'tre , ils n'ont qu'a laiflcr qui aient trouvtf 1'art de la bat-
Jes loix dans leur force, I, 256 tre, II, 3

- On ne s'en prend jamais a lui - Quelle e"toitoriginairementcelle
des calamites publiques; on les des Atheniens , des Remains :

impute aux gens corrompus qui fes inconve'niens , ibid.
1'obfedent, ibid. - Dans quel rapport clle doit <5tre ,

- Comment doit manier fa puif- pour la profpe'rlte' del'etat, avec
fauce , 1, 257 les chofes qu'elle repre" fente, II,

"- Doit encourager , & les loix 3, 4
doivent menacer, ibid, "- Etoit autrefois reprdfemde, en

"- Doit fitre accelfible 1, 258 Anglcterre , par tons les biens
- Ses mceurs : description admi- d'un Anglois , II, 4

rable dc la conduite qu'il doit - Chez les Gcrmains, elle deve-
tenir avec fes fujets, 1, 259 noitbe'tail, marchandifc ou den-

-- Egards qu'il doit 4 fes fujets, re'e ; & ces chofes devcnoicnt
monnoie > ibid.
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lie. Eft un figne des chofcs, MONTESQUIEU (M. DE). Pen im-
& un figne de la monnoie m3- porte que ce foit lui, ou d'au-
me, II, 4, 5 ciens & cclcbrcs jurifconfultes ,

«- Combien il y en a de forces , qui difcnt des verite's , pourvii
11,5,6 que ce foit des verites, II, 172

- Augmcnte chcz les nations po- -" Promct un ouvrage particulicr
licecs, & diminuc chez les na- fur la monarchic des Oflrogoths,
tions barbarcs , II, 6 II, 287, 28?.

"- II feroit utile qu'elle fut rare, - Preuves qu'il n'efl ni dcifte , ni
ibid. fpinofiftc, D. 404

"- C'eft en raifon de fa quantitc4, -" Admet une religion rbvcltfc :
que le prix de 1'ufure dimimie, croit & aimc la religion chre-

II , 7 tienne , D. 407
- Comment, dans fa variation , - N'aime point a dire des inm-

le prix des chofes fe fixe , ibid. res, mfimc a ceux qui cherchent
& fuiv. a lui faire les plus grands maux,

'- Les Africains en ont une , fans D. 412, 413
en avoir aucune , II, V, 9 - Oblige" d'omettre quantite «le

- Preuves, par calcul , qu'il eft chofes qui ctoicnt dc fon fu-
dangereux a un ctat de haufler jet, a-t-il du parler de la grace,
ou baifler la monnoie, II, 17 & qui n'en etoit point? D. 417,

fuiv. 41H
- Quand les Remains firent des - Son indulgence pour le nou-

changemens a la leur, pendant vcllilte ecclc'fiaitique , D. 421 ,
Jes guerres puniques, cc fut un 422
coup de fagelfe qui nc doit point - Eft-il vrai (in'il rcgardc les prt4*
fitre imite parmi nous, II , 21 ceptcs de Tevangile commc des

1- A banffe ou bailie a Rome, a confcils ? D. 428 , 429
mefure que 1'or & 1'argent y font -" Pourquoi il a r<5pondu an nmi-
dcvenus plus ou moins communs, vellifte ccclc'fiaftiquc , 1). 45(1

=3, 24 M o N T E'S u M A. Ne difoitpas une
- Epoque & progrcffion de 1'al- abfurdite , quand il foutcnoit

teration qu'elle cprouva fous les que la religion des Efpagnols i'ft
empercurs Remains, II, 25, 26 bonne pour leur pays, & celle

- Le change empeche qu'on ne du Mexique pour le Mcxique,
la puille alttfrer jufqu'a un cer- II, 96
tain point, ibid. Montfort. Les coutumcs de ce cointe

Monnoie idtale. Ce que c'cft , II , tirent leur origine des loix du
S, 6 cointe Simon , II, 247

Monnoie rlelh. Ce que c'eft, ibid. Mont Janiciile. Pourquoi le pcuple
- Pour le bicu du commerce , on de Rome s'y rctira : ce qui en

ne devroit fe fervirque de mon- refulta , II, 25? , 256
noie re'elle, ibid. M 0 N T p E N s 1 E R ( la dncbsfle D E ).

Monnoyeurs (faii.v~). La loi qui les Les malheurs qu'elle attira fur
declaroit coupablcs de lefe-ma- Henri III, prouvcnt qu'un mo-
jeftd , e"toit une mauvaife loi, I, narque ne doit jamais infultcr fcs

240 fujets, I, 259
Mttitagnes. La liberte" s'y conferve Mont facre. Pourquoi le peuplc de

micux qu'aillcurs, I, 348 Rome s'y redra, I, 253
Montnenes (Targeut. Ce que Ton ap- Morale. Ses l<iix empi?chcnt, :t cha-

pelloit ainfi , 1, 459 quc inftant, 1'homme dc s'oublicr
MONTESQUIEU (M. DE) Vingt ans lui- meme, 1, 4

avant la publication de VRfprit - Ses regies doivent 6tre cclles
Jes loix, avoit cowpofe' un petit de routes Jes faufies religions,
ouvrage qui y elt confoudu, 1,479 II, 83



TABLE

Morale. On eft attache" A line reli- ees. Pourquoi Gengis-kan fcs
gion, a proportion de la purete" mcprifa fi fort, quoiqu'il approu-
de fa morale, II, 103 vilt tous les dogmes des Maho-

- Nous aimons fpe'culativement, metans, II, 103
en maticre de morale , tout ce Mourns. La de'couvcrte de ces
qui porte le caratftere de la fe"- vents eft l'e"poque de la naviga-
ve'rite' , II, 106 tion en pleine mer. Ce que c'eft,

Mart civile. Etoit enconrue , chcz temps ou ils regneat, leurs ef-
les Lombards, pour la lepre , I, fets, I, 451

293 Moi/liiis. II feroit pcut-6tre utile
Mofcovie. Les empereurs mi?me y qu'ils n'euflent point 6t(i inven-

cravaillent a de'truire le defpo- ted, II, so
tifme, I, 73 Mouvctnent. Eft la bafe du monde

- Le czar y choifit qui il veut pour phyfique. Ses regies font inva-
Ion fucceflcur, 1,75 riables. Ses variations mdmes

- Le dc'faut de proportion dans font confiance , 1,2
les pcinesycaufe beaucoup d'af- Muet. Pourquoi nc peut pas tefter,
falVmats, I, ua » , 153

- L'obfcurite" oil elle avoit tou- Multiplication. Eft beaucoup plus
jours etc dans 1'Europe, con- grande chez les peoples naif-
tribtia a la grandeur relative de fans , que chez les peuples for-
la France, (bus Louis XIV, I, mes , II, 46

167 I\Ji MMOI.US. L'abus qu'il -fit de la
- Loi bien fage c"tablie dans cct contiance 'de fon pere , prouve

empire par Pierre I, I, 266 que les comtes, a force d'argent
- Ne peut defccndre du dcfpo- rendoient perpe'tuels leurs offi-

tifme, parce que fos loix font ces qui n'tftoient qu'annuels, II,
contraires au commerce & aux 333
operations du change, II, 16 Mufiqite. Les anciens la regardoient

RIofcovites. Ick'c plaifante qu'ils commc une fciehce necelFaire
avoient de la libertc4, I, 189 anx bonnes mceurs, 1, 45

- Combien font infenfiblcs a la - Difference des effets qu'elle
douleur: raifon phylique de cette produit en Angleterre & en Ita-
infenfibilite', I, 285 lic. Raifons phyfiques de cette

- Pourquoi fe vendent fi facile- difference, tirees de la diffe-
ment, I, 305 rence des climat? , I, 285

- Pourquoi ont change" fi facile- MUTIUS SCEVOLA. Punit les trai-
rocnt de moeurs & de manieres, tans, pour rappcllcr les bonnes

I, 388 moeurs, 1, 225

N.

[\ a'ircs. Ce que c'eft dnns le Natcbes. La fupcrftition force ce
Malabar, , I, 3=6 peuple de la Louifiane a ddroger

SVaiffince. Les regiftres publics font a la conftitution elfcnticlle dc i'es
la mcilleure voie pour la prou- mceurs. Ils font efclaves , quoi-
ver, II, 245 qu'ils n'aicnt pas de monnoie ,

Narbonnoife. Le combat judiciaire
s'y maintint, malgrd toutes les Nations. Comment doivent fe trai-
loix qui I'aboliflbient, II, 192 ler mutucllement , tant en paix
ARSJ^S {reunuque}. Son exem- qu'en guerre , 1,6,7
plc prouve qu'un prince ne doit - Ont toutes , mSme les plus
jamais infulter fes fujets , I, fcroces , un droit des gens ,

359
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Katlom. Celle qui eft libre pent s. Pourquoi Jeur capacitd fe
avoir un liberateur; celle qui eft nefuroit-elle autrefois par rauids
fubjugue'e ne peut avoir qu'un dc bled; & fe mefure-t-elle au-
opprelfeur, *I, 401 jourd'hui par tonneaux de li-

"- Comparees aux particuliers : queurs ? I , 432
quel droit les gouverne, I, 478 - Caufes phyfiques de leurs dif-

fixture. Les fentimens qu'elle inf- ft!rcns de^res de vitefle , fuivant
pire font fuhordonnes, dans les leurs differentes grandeurs &
etats defpotiques, aux volontcs leurs dift'erentes lormcs, 1, 438
du prince, 1,33 - Pourquoi les ndrres vont pref-

- Douceur & grandeur des deli- que a tous les vents; & que ccux
ces qu'elle prepare a ccux qui des anciens n'alloient prclquc
ecoutent fa voix, I, 238 qu'a un fcul, I, 438, 4»

- Eile compenfe , avec juftelfe , - Comment on mefure la charge
les biens & les maux, I, 264 qu'ils peuvent porter, I , 47,9 ,

- Les mefures qu'elle a prifes 440
pour aflurer la nourriture aux - Les obligations civiles, que ic*
enfans detruifent toutes les rai- matclots y paflcnt entrc eux ,
fons fur lefquelles on fonde 1'ef- doi vcnt-elles etre regardccs coni-
clavage de nailTance , 1 , 301 , me nulles ? 1( , 148

302 Ntgorians. Dans qucl gouvernement
- C'eftellequi entretientles com- ils peuvent faire de plus grandcs

modites que la hoiumes ne ti- entivpriles , f, 415
rent que de 1'arr, 1, 352 - II elt lion qu'ils puiflcnt acqiK*-

- C'eft elle prefque feulc, avec rir la noblcife , 1, 416
le climat, qui gouverne les fau- - {Compagnies de~). Ne convien-
vages, 1, 380 nent .inmais dans le gouverne-

- Sa voix eft la plus douce de ment d'un leul, & rarement dans
toutes les voix, I, 122, 123 les autres , 1,418, 419

- Ses loix ne peuvent etre lo- Negres. Motif fingulier qui detcr-
cales ; & font invariables , II, mina Louis XIII a fouffrir que

130" ccux de fes colonies ftiOent ef-

Nature du gou'jtrnetnent. Ce que clnvcs, 1 , 304.
c'eft : en quoi differe du principe - Raifons admirable?, qui font Je
du gouvernement, 1, 22 fondement du droit que nous

Natifrage ( Droit de). Epoque de avons dc les rendre efclaves , I,
retabluTement de ce droit infcn- 304, r^s
(£ : tort qu'il fit an commerce , - Comment trafiquent avec le*

J* 474 Maures, II, i
Navigation. EfFets d'une grande na- - Monnoie de cenx des cdtcs de

vigation, I, 415 , 416 I'Afrique, 11,8
- Combien Pimperfeftion dc celle NERON. Pourquoi ne voulut pas

des anciens ctoit utile an com- faire les fonctions de juge, I, 96
merce des Tyriens, I , 436 - Loi adroite & utilc de cet em-

- Pourquoi celle des anciens dtoit peretir, I , c68
plus lente que la notrc , 1, 437 - Dans les beaux jours de fon

- Comment fut pcrt'ec'donneepnr empire, il voulut dt.(truire les fer-
les anciens , 1, 451 miers & les traitans, 1, 2go

- N'a point contribue' a In popu- - Comment il cluda de faire un«
lation de 1'Europe, II, 69 loi touchant les affrancliis, II, 321

- Dcfendue, fur les fleuves , par Neveux. Sont regardes aux hides,
lesGuebres. Cette loi, qui, par- comme les enfans de lenrs on-
tout ailleurs, atiroit etc fnnefte , cles. Dela le mariage entre le
n'avoit nul inconvenient chez beau-frere & la beUe-foeur y eft
eux, II, yS peimis, II, 137
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NIT A an. Tcmolgnnge one cethif- Nobltfle- Caufes des differences dant
torieii , temoin oculaire , nous les partagesdcs biens quilui fonc
rend du regne de Louis le de- deftiiK's, 1,88
bonnaire , II, 374 , 375 - Eft toujours portee a dcfcndre

Nobles. Sont 1'objet de 1'envie dans le tr6ne : excmples , I, 145
Tariftocratie, 1, 15 - Doit, dans un etat libre, for-

- Quand ils font en grand nom- mer un corps diftingue1 , qui ait
bre dans une democratic, police part a la filiation : doit y etre
qu'ils doivent mettre dans le gou- hercditaire. Comment fa part ,
vernement, ibid. dans le pouvoir legiflatif, doit

- Reprimenr facilcment le peuple 6tre limitee, I, 196, 197
dans une ariltocratie, &. fe ripri- - La gloire 6i I'honneur font fa
ment ditflcilement eux-memes, re'compenfe , 1, 281

I, 27 - Le commerce lui doit-il etre
- Doivent <*tre populaircs dans permis dans une monarchic , I,

une democratic , 1, 62 425 tJ" fitiv.
-" Doivent etre tons egaux dans - Eft-il utile qu'on la puiffe ac-

une ariitocratie , 1, 66 querir a prix d'argent ? 1, 426
-- Ne doivent, dans une arifto- - Celic de robe comparee avec

cratie , etre ni trop pauvres, ni celle d'epce , 1, 426 , 427
trop riches : moyens de preve- - Quand commence a quitter, me-
nir ces deux exces, I, 65, 66 me a mepriler la fonc'tion de ju-

"- N'y doivent point avoir decon- ge , II, 242 , 243
teftations, I, 66 Nel/hft Frnnfoife. Le fylleme de 1VI.

v- Comment punis autrefois en Pabbe Dubos, fur 1'origine de no-
France, I, 101 tre noblefi'e Fran^oife, eft t'aux, &

"- Quelle eft leur unique depenfe , injurieux au fang denos premieres
Venife 1, 120 families, & aux trois grandes mai-

"- Qucllc pnrt ils doivent avoir, fons qui ont regne fur nous , II,
dans un c'tat libre , aux trois 325. II paroit quc I'auteur la fait
pouvoirs , 1, 196 , 197 deriver des antruftions, II, 326

- Doivent, dans un e"tat libre , - Quand, & dans quclle occafion
fitre juges par letirs pairs, 1, 200 elle commen9a a rcfufer de fui-

- Cas oil, dans un etat libre, ils vre les rois dans toutcs forte's
doivent etre juges des citoyens deguerres, II, 385, 386
de tout dge , 1, 200 , 201 JVoces(Secondes'). Etoieiufavorifces,

ffoblejfi. Doit naturellemcnt, dans cSc mime prefcrites par les an-
une monarchic, <Jtrc depofitaire ciennes loix Romaines : le chrif-
du pouvoir intermediate , I , tianifme les rendit dcfavorablcs,

18, 19 II, 61
- Elle a des vices qui, dans une mo- Noirs. Voyez Negres,

narchic , ernpechent qu'elle puitfe JVoms. Contribuent beaucoup A la
fitre depofitaire des loix, I, 20 propagation. II vaut mieux qu'Lls

- Saprofeflion eft la guerre. L'hon- diftinguent les families , que les
neur 1'y entrainc; I'honneur Ten perfonnes feulenwnt, II, 42, 43
arrache, 1,38 Nord. Raifons phyllques de la force

-" L'honneur en eft 1'enfant & le du corps, dn courage, de la fran-
pere, I, 66 ch! fc , &c. des peuples du Nord,

- Doit dtre foutenue dans line mo- I, 38*
narchic : moyens d'y rdullir , I, - Les peuples y font fort pen

66, 67 fenlibles al'amour, 1, 385, 386
"- Doit feule pofTeder les fiefs dans - Raifons phyliques de la fagefle

une monarchic. Ses privileges ne avec laquelle les peuples fe main-
doivent point paller au peuple , tinrent contre la puiflance Ro-

Hid. maine, I, 387 , 388
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tforJ. Les paffions des femmes y font Noitvellifle eccleftaflique. Mdthode

fort tranquilles, I, 332 fmguliere dont il fe fert, pour
- Eft toujours habitd , parcc qu'il s'autorifcr a dire des invectives

eft prefque inhabitable , 1, 350 a 1'autcur, D. 415 , 416
-- Ce qul rend fon commerce ut!- - Jugemens & raifonnemens ab-

ceffaire avec Ic Midi, 1, 432 furdcs & ridicules de cet e"cri-
- Les femmes & les hommes y vain , D. 419 & fuiv.

font plus long-temps proprcs a - Quoiqu'il n'aitd'indiilgence pour
la ge'ne'ration , qu'en Italic , II, perfonne, I'auteur en a beaticcup

62 pour lui, D. 421 , 422
- Pourquoi Ic prbteftantifme y a "- Pourquoi a de"clamL' contre Yfif-

e" t£ mieux re$u quc dans Ic Midi, frit des Inix, qui a ('approbation
II, 80 de tonte 1'Enropc; ix. comment

Kormaitdie. Les coutumes de cettc il s'y eft pris pour dc-clamer ainfi ,
province ont cte1 accordtfes par D. 323 & fuiv.
le due Raoul, II, 247 - Sa inauvaife foi, D. 428, 429

JVormands. Leurs ravages cauferent - Sa ftupidite ou fa mauvaife foi,
une telle barbaric, que Ton per- d;ins les rcprochcs qu'il fait a 1'au-
dit jufqu'a 1'ufagc dc re'critu- icur touchant la polygamie , D.
re, & toutes les loix auxquellcs 429
on fubftitua les coutumes, II, - Vent qne, dans un livrc de .iu-

179 rifprudcnce , on ne parlc que de
-- Pourquoi perfecutoient , fur- thdologie, D. 436

tout , les pr£tres & les moines, - Imputation ftupidc ou mcJchante
H , 354 > 355 de cet ccrivain , D. 437 , 438

- Tcrminerent les querclles que - Jufte appreciation dc fcs talcns
le clergd faifoit aux rois, & au & de fon ouvrage , D. 447 , 448
pcuple, pour fon temporel, II, - Sa critique de \ Efprit des loix

358, 377 eft pernicicufe ; pleine d'igno-
- Charles le chauve, qui auroit ranee, de paffion, d'inattention,

pu les dctruire , les laiffa aller d'orguell, d'aigreur : n'eft ni tra-
pour de 1'argent, II, 375 vailk'c, ni refk'chie : eft inutile,

- Pourquoi devafterent la Fran- dangcrcufe , calomnicufe , con-
ce , cc non pas 1'Allcmagnc, II, traire d la charite' chrt'tienne ,

390 mCmc aux vcrtus fimplemcnt hu-
- Leurs ravages ont fait pafler la inaines ; pleine d'iniures atro-

couronne fur la tete dc Hugues ces , pleine de ces cmportemens
Capet, qui pouvoit feul la de- que les gens du mondc ne fe
fendre, II, 392, 393 permettent jamais : elle annonce

Kotorilte de fait. Suffilbit autre- un me chant caracftere : eft con-
fois, fans autre preuve ni pro- trairc au bon fens, a la religion,
ce'dure , pour affeoir un jugc- capable dc riftrecir 1'efprit des
ment, II, 203 lecleurs : pleine d'un pe'dantif-

Novclles de Juftinitn. Sont trop dif- me, qui va & de'rruire toutes les
fufcs, II, 263 fciences, D. 450

Notnelles eccKjiafliques. Les imputa- NUMA. Fit des loix dVpargne fur
tions dont ellcs chcrchent a noir- les facritices, II, 108
cir 1'auteur de I'Efprit des loix, - Ses loix , fur Ic partage des
font des calomnies atroces. Prcu- tcrrcs, t'urent r<itablics par Scr-
ves fans replique, D. 403 &fm'r. vius Tullius , II, 150

Kotivellifte eccUJiafiique. N'entend Numidie. Les freres du Roi fuc-
jamais le fens des chofes , D. cedoient a la couronne, a 1'ex-

4°7 .cJullon de fes entans» II,
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\^_J btijjanct. Difference entre celle Or. Dans cjuel fens il fcroic utile
qui eft clue dans Ics e'tats modcS qu'il y en cut beaucoup; & dans
r£s , & celle qni ell due dans quel fens il ieroit utile qu'il y en
les e'tats defpotiques , 1, 33 eat peu, II, 6, 7

- L'honr.eur met des homes a - De fa rarete relative a celle de

celle qui eft due an fouverain , 1'argein, II, 10
dans une monarchic, I, 37 Or ( Cote f). Si les Carthaginois

Obligations. Celle que les matelots avoient pt'ne'tr^ jufques-l;\ , ils
patient entre eux, dans un na- y auroient fait un commerce biea
virc , doivent-ellcs (itre regar- plus important que celui que 1'oa
decs comme nulles ? II, 148 y fait aujourd'hui, I, 458, 459

Offices. Les mnires du palais con- Oracles. A quoi Plutarque attribue
tribuerent, dc tout Icur pouvoir, leur ceilation, 11, 54.
;\ les rendre iiiamovibles : pour- ORANGE. {Leprince D'). Sa prof-
quoi , II, 347 , 343 cription , II, 267

- Quand les grands commence- Orcotnene. A £t£ line des villes les
rent a devenir hereditaires, II, plus opulentes de la Grece: pour-

387 quoi, 1, 442
Officiers gir.irattx. Pourquoi, dans - Sous quel autre nom cette vilie

les e'tats monarchiques , ils ne eft connue, 1, 443
funt attaches a aucun corps de Ordonnance de 1287. C'eft a tort
milice , 1, 79 qu'ou la regardt comme le titre
- Pourquoi il n'y en a point en de creation des Baillis; elle pone
litre dans les e'tats delpotiques, feulement qu'ils feront pris parmi

1, 80 les laics, II, 243
Offrandes. Raifon phyfique de la - de 1670. Faute que 1'auteur at-

rn:ixime religicufe d'Athenes, qui tribue , mal-d-propos, a ceux qui
difoit qu'une petite otfrande ho- 1'ont rcdig^e, II, 264
noroit plus les dieux que le fa- Ordonnances. Les barons, du temps
cririce d'un boeuf, II, 07 de I'aint Louis, nVtoient fouinis

-- Bornes qu'elles doivent avoir: qu'A celles qui s'etoient faites
on n'y doit rien admettre de ce de concert avec eux, II, 221,
qui approche du luxe, II, 108 221

Olim. Ce que c'eft que les regif- OrJrfs. Ceux du defpote ne peu-
ires que Ion appelloic ainfi, II, vent 6tre ni contredits , ni du-

237 des, I, 34
Oacles. Sont regal-do's , aux Indes , Orgueil. Eft la fource ordinaire de

comme les pcres de leurs neveux: norre politeffe, I, 30
c'elt cc qui fait que les mana- - Source de celui des courtifans;
ges entre beau-frere &. belle-fueur les difterens degrcs, ibid.
y font permis, II, 137 - Eft pemicicux dans une nation,

Officnne. Voyez Loi Oppienr.e. I, 383, 384
Or. Plus il y en a dans un dtat, - Eft toujours accompagnJ de !a

plus cet etat eft pauvre , I , gravit^ & de la parclfe, ibid.
480 - Peut ^tre utile quand il eft joint

- La loi qui deTend , en Efpagnc , A d'autres qualites morales : les
de 1'employer en fuperfluite's, eft Romains en font une preuve, I,
abfurde, 1, 481 384, 3&S

- Caufe de la quantite" plus ou Orient. I! femble que les eunuques
moins grande de 1'or i2i de 1'ar- y font un raa\ ncccHaire, 1, 310,
gent, II, 6
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Orient. tJne Acs raifons qui a fait Oftracifmr. Pourquoi nous le rcgar-

que Ic gouvernement populaire y dons comme une peine, tandij
a toujours e'te' difficile a t'tablir, qu'il couvroit d'une nouvclle
eft que le climat demande que les gloire celui qni y e'toit condam-
homines y aicnt un empire ab- ne, II, 141
folu fur les fcivmies , I, 319, 330 - On ceffa de 1'employer , des

- Principe de la morale orienta- qu'on en cut abufe" contre un
le, 1, 330 ff fuiv. homme fans me>ite, ibid.

'- Les fcmmes n'y ont pas le gou- "- Fit mille maux a Syracufe, &
vernement interieur de la mai- fut une chofe admirable a Athe-

fon; ce font les eunuques , I, ncs, II, 253, 254
334 Oftrogotbs. Les femmes, chez enx ,

"- II n'y eft point queftion d'enfans fuccedoient a la couronne, &
adultcrins, II, 41 pouvoient rcgncr par ellcs-m£-

Oricntaux. Abfurdit^ de Tun de leurs mes, I, 369
fuppliccs , 1, 246, 247 - Theodoric abolit, chez eux,

- Raifons phyfiques de rimmuta- 1'ufage du combat judiciaire, II,
bilite de leur religion, de leurs

" mceurs, de leurs manieres & de *- L'nureur promet un ouvragc par-
leurs loix, I, 287 ticulier fur leur monarchic, II,

- Tons, except^ lesmahomctans, 287, 288
croient que toutcs les religions OTHONS. Autoriferent Ic combat ju-
font indifferemes en elles-md- diciaire , d'abord dans les affai-
nies, II, 116 res criminellcs, enfuite dans les

Orleans. Le combat judiciaire y etoit affaires civiles, II, 192
en ufage dans toutes les dcman- Otivriers. On doit chercher a en
des pour dettes, II, 195, 196 augmenter, non pas a en ditni-

Orpbelins. Comment un £tat bien nuer Ic nombre, II, 50
policd pourvoit a leur fubfiftan- - Laiflcnt plus dc bien a leurs en-
ce, II, 74 fans , que ccux qui ne vivcnt que

Qrpbitien. Voyez Sinatus-confulte. du produit de leurs terres , II, 74
OJiracifme. Prouve la douceur du Oxus. Pourquoi ce fleuve ne fc jctte

gouvernement populaire qui 1'em- plus dans la mer Cafpicnne, I,
ployoit, II, 141

P.

agnni/inc. Pourquoi il y avoit, Pairs. Leur devoir etoit de com-
& il pouvoity avoir, dans cette bnttre & de juger, II, 212
religion, des crimes incxpiables, - Comment rendoietu la iuftice,

II, 85, 86 il, 241
Patent. De ce qu'ils dlevoicnt des - Quand commencerent a ne phi*

autels aux vices, s'enfuit-il qu'ils fitre affembk's parks feigneurs,
aimoient les vices? II, 78 pour juger, II, 242, 243

Pairs. Henri VIII fe defit de ceux - Cc n'elt point une loi qui a aboli
qui lui deplaifoient, par Ic moycn les fonctions des pairs dans les
des commiffaires, I, 255 cours des feigneurs; ccla s'eft fait

"- Etoicnt les vafTaux d'un meme peu-a-peu II, 243
feigneur, qui 1'aiTiftoient dans les Paix. Eft la premiere loi naturelle
jugemens qu'il rendoit pour ou de 1'homme qui ne feroit point en
contre chacun d'cux, II, 208 , focietc , I,s

"- Afin d'eviter le crime dc felo- "-" Eft 1'efFet naturel du commer-
nie, on les appelloit de faux ju- ce , I, 411
gement, & non pas le fcigneur, Paladins. Quelle etoit leur occupa-

II, 109 tion , II , 200 , 2OI
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PakfltHt. C'eft le feul pays, & fes Pariement. A fouvent, par fli for*

environs \ ou unc religion qui de- mete? , preferve le royaumc dc
fend 1'ufage du cochon , puiiFe fa chute , 1 , 68
£tre bonne : raifons phyfiques, - Son atrachcment aux loix eft' 

-11, 97 la sure to du prince , dans les
Papes. Employerent les excommu- mouveinens de la monarchic ,

nications, pour cmpe'cher que le I, 69
droit Remain ne s'accrcditat, au - La manierc de prononcer des
prejudice de leurs canons, II, cnqu^tcs , dans le temps de leur

-41 creation , n'c'toit pas la me me que
"- I.es dc!crc?t.tles font, ;> propre- cellc dc hi grand chambre : pour-

mcnt parlor, leurs refcrits; &lei quoi , u, 005
refcrits lout unc inauvaife forte - Ses jugemens avoient autrefois
de Id giflatton: pourquoi, If, 268 plus de rapport a 1'ordre politi-

- Pourquoi Louis le dc'bonnairc que, qu'a 1'ordre civil : quand 6s
abandonna leur Election au pcu- comment il defccndit dans ie de-
ple Romain, II, 361 tail civil, II, 237

Papier. Un imp6t fur le papier def- - Rendu fk-dcntairc , il fut divif6
tinO a dcrirc les nCtcs, leroitplits en plufieurs clalfcs , ibid.
commode que celui qui fe prend - A refiTiiie Ics abus intolL4rab!es
fur les diverfcs clauics dcs ac- dc la jurisdiction ecclcliaftique,
tes, I, 270 II, 239, 240

Piipitrs circulaas. Comb ion il y en - Amis, parunarret, dcs bornes
n de i'ortcs : qui font ceux qu'il a la cupidite des eccleiiaftiques,
eft utile a un Otat de faire circu- II , 240
ler, II, 28, 29 Voycz Corps Jcgiflutif.

P A P i R i u s. Son crime, qui ne doit Paroles. Quand font crimes , & quan J
pas etre conibndu avec cclui de ne le font pas , 1 , 244
Plaiuius, fut mile u la libcrtc', Parricides. Quelle etoit leur peine ,

I, =54 du temps dc Henri I , II , 230

Par age. Quan u il a commence' a s'e- Partf/ge ties bietis. Eft regie' par lc$
tablir en matiere de fiefs, II, feulcs loix civile* ou politicoes,

387, 388 II, 124
Paraguay. SagcfTc dcs loix que les Portage des terres. Quand & com-

Jcfuites y ont e'tablies, I, 43 ment doit fe faire : precautions
-- Pourquoi les peuples y font fi ne'celTaires pour en raaintenir 1'e-

fort attache's a la religion chre- galite', I, 40 & ftii-o. 5S
ticnne , tandis que les autres fau- - Celui que fit Romulus eft la
vages le font fi pen a la leur, II, fource de toutes k-s loix Romai-

100 nes fur les fucccllions, II,
Pnre/e. Ccl'e d'une nation vient de

foil orgueil, I, 383, 384 - Cclui qui fe fit entrc les Barba-
- Dedommage les peuples dcs res & les Remains, lori de la

maux que leur faitfouffrir le pou- conquetc dcs Gaules , prouve
voir arbitraire, I, 265, 266 que les Remains ne furcnt point

Pareffe de fame. Sa caufe eft fon ef- tons mis en fervitudc ; & que ce
fet, II, 84 n'eft point dans cettc prctendue

Parlemeut. Nc devroit iamais frap- fervitudc gencrale qu'il faut cher-
pcr ni fur la jurifdiclion des fei- chcr 1'origine des ferfs , & 1'ori-
gneurs, ni fur la jurifdidtion ec- gine dcs fiefs , II , 277
cliiiiaftiqiic , I, 19 Vbyez Terres.

- II en faut dans line monarchic, Parties. L'affabilitd de Mithridate
I, 20, 21 leur rendit ceroi infupportable :

.- Plus il de"liberc fur les ordres du caufe dc cctte bifarrerie , I ,
priuce, mieux il lui obtJit,I,OS 37»

Parties.
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Fartbes. Revolution que leurs gucr- Pauvrcte. EtTets funeftes de cell6

rcs avec Ics Remains apporte- d'un pays, I, 265 , --66

" rent dans le commerce, 1, 470 - Celle des pcuples peut avoir
Partie pujlique. II ne pouvoit y en deux caufes : leurs ditterens ef-

avoir, Jans le temps que les fets, I, 412 , 413
loix des Rarbares e'toient en vi- - C'eft unc abfurditt5 de dirs
gueur : il ne taut pas prcndre les qu'elle eJt favorable a la propa-
avoues pour ce que nous appel- gation, n , 47
lons aujourd'hui partie publiquc: - Ne vient pas du dL'faut de pro-
quand a.£te etablie, II, 229 pri^te; mais du deTaut de tra-

Pajfions. Les peres pcuvcnt plus ai- vail , 11,72,73,
1'ement donner , a leurs enfans, - Sources ordinaires de .la pau-
leurs pallions que leurs connoif- vreti; des particuliers. Moyens
fances : parti que les rcpubli- de foulager & de prevenir cette
ques doivent tirer de cette re- pauvrete.
gie, I, 42 I. Les hopitaux, oil plutdt des

- Moins nous pouvons donner fecuurs qui ne i\>ient que pa'.'-
carriere a nos paflions particu- fagers, cmmne la caufe du ma!
licres, plus nous nous livrons qui, dans un ctat bicn rcglC,
aux geiiL'rales; dela 1'attachcmcnt ne doit iamaise'tre perp^tuells.
des moincs pour leur ordre t 2. L'interdiction dc riiofpualit6

1, 50 choz les moincs, & de tons les
Puflturs. Mrcurs & loix dcs peu- afylcs de la parefTc , 11, ;T, , 74

ples patteurs, I, 356, 357 Pays de draft icrit. Pourquoi les
fiitane. Combien la lubricittf des coutumes n'ont pu y pr^valoir

i'cmmcs y ell grande : catifes , fur les loix Romaines, II , 179
I, 331 - Revolutions que les loix Ro-

Patriciens. Comment leurs prero- maines y out ciruy£es, II, 180,
gatives influoient fur la tranquil- 181
lite de Rome : neceil'aires ions Pays formls par rinjtiftric da bom-
les rois , inudles pendant la re- mes. La libert^ y convient, I,
publique , I, an , aia 352, 3SS

- Dans quclles aflemblees du peu- Payf,im. Lorfqu'ils font A leuraife,
ple ils avoient le plus de pou- ia nature du gouvernement leur
voir, 1, 213 eft indifferente, 1, 348 & fuiv*

.- Comment ils devinrent fubor- Pecbi originl. L'tuteur e'toit-il
donnes aux plcbc'iens , 1, 216 , oblige d'cn pnrler dans fon cha-

217 pitre premier? I). 413
fatrie (Amour de la'). C'eft ce que Ptctilat. Ce crime eft naturel dans

1'auteur appelle verm : en quoi les tftats defpotiques, 1, 78
confiltc : a quel gouvcmcmcnt - La peine dont on le punit i
eft principalement affects , 1 , Rome , quand il y parut, prouve

41, 40- que les luix fuivent les mceurs,
- Ses efTets , I, 49, 50 I; 396, v;97
Paturage. Les pays ou il y en a Pejaliens. N'avoient point de prd-

beaucoup font pen peuplds, II, 49 trcs, & ctoient barbares , II,
PAUL. Raifonnemcnt abfurde rie 105

cc juriiconfulte , II, 266 Piicmttrit. Seroit-il bon d'cn in-
fauvrtti. Faittinir les monarchies -, troduire 1'efprit en France V 1,381

I , 121 Pigu. Comment les fucceflions y
"- Celle d'un petit ^tat, qui ne font regimes, I , 74.

paic point de tributs, eft elle une "- Un roi de ce pays penfa (itouf-
preuve que , pour rcndre un peu- fer de rire, en apprenant qu'il
ple induftrieux , il faut le fur- n'y avoit point de roi & Venile,
charger d'impdts, I, a^5 J. 37s;
TOME II. Pp
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Pig*. Les points principaux de la Pdnts. Quelles doivent 5tre cdles

religion dc fes habitans font la des crimes qui attaquent la s,u-
pratique des principals vertus rete publique, I, 234, 235
morales, &. hi tolerance de tou- - Quel doit etre leur objet, I,
tes les autres religions, II, 82 246

Ptine de mart. Dans quel cas eft - On ne doit point en faire fuhir
Julie, I, 234, 235 qui violent la pudeur , 1, 246

Paine du talion. Derive d'une loi - On en doit faire ufage pour ar-
antciieure auxloixpofuivcs ,1,3 r£ter les crimes , & non pour

Ptiiies. Doivent £tre plus ou nioins faire changer les nr- icrcs d'une
feveres , fuivant la nature des nation, I, 388
gouvernemens, 1, 99 - Impofces paries loix Romaines

- Augmeiuent uu diminuent dans contre les celibataircs, II, 61
un cltat, a mefure qu'on s'appro- - L'ne religion qui n'cn annon-
clic, ou qu'on s'eloigne de la li- ceroit point pour 1'autre vie ,
berttJ, I, joo n'attachcroit pas beaucoup, II,

- Tout ce que la loi appclle pci- 103
ne , dans un e1 tat modcr^ , en c-lt - Cclles des loix harbarcs etoient

unc : example fingulier, I, 101 toutes pecuniaircs; ce qui ren-
- Comment on doit manager I'om- doit la partie publique inutile,

pire qu'elles out fur les efprits, II, 229, 230
I, 103 - Pourquoi il y en avoit tant de

- Quand elles font outrees, clles pc'cnniaircs chez les Germain*
corrompent le delpotifme me- qui etoieut li pauvrcs, II, 3oS
me , 1, 105 Pciites fiffalcs. Pourquoi plus gran-

- Le fenat de Rome prefe"roit cel- des en Europe qu'en A(ie , I ,
ks qui font mock'rces : exem- 271, 271
ple , I, 108 Ptintsptcuttiuirtt. Sont preferable*

- Les empereurs Romains en pro- aux autres , 1,114
portionnerent la rigueur an rang - On peut les aggraver par 1'in-
des cutipables, I, 110 famie, ibid.

"- Doivent etre dansune jufte pro- Peitrimtge de la Mecque. Gengis-
portion avec les crimes : la )i- kan le crouvoit abfurde : pour-
beitti depend de cette propor- quoi , II, 105
tion, I,ui, 234 PEN (M.). Compare1 a Lycurgue ,

- C'eft un grand mai, en Fran- I, 43
ce , qu'elles ne foient pas pro- Ptncftes. Peuple vaincu par les
portionnecs aux crimes, I, in Theflaliens. Etoicnt condamnes

- Pourquoi celles que les empe- a exerccr 1'agriculture , regar-
reurs Romains avoient pronon- dee comme une profefiion lervi-
CL'CS contre 1'adultere ne furent le , 1, 46
pas fuivies, I , 131 . 132 Penitences. Regies, puif^es dan* le

- Doivent etre tircies de la na- bon fens, que Ton doit fnivre
ture de chaque crime , I, 233 <3" quand on inipofe des penitences

fuiv. aux autres, ou a foi-meme, I,
- Onelles doivent ^tre cclies des 81

facrileges, ibid. & fuiv. Pc'ifees. Ne doivent point £tre pu-
" Des crimes qui font contre tues, II, 250

les moeurs, ou contre la purete , ius. La perfidie qu'il fit a fon
In n ) ^ Q ̂  "> -04 1 -d3 pere prouve que les ofiiccs ilcs

" des crimes contre la police , comtes etoient annucls, & qu'ils
ibid. ]e^ rendoient pcrpccucls, a force

" des crimes qui troublcnt la d'argent, II,
rranquillite des citoyens, fans en PEI'IN. Fit rcdiger les loix de:
attaquer la silrcte , I > 234 foiu, II, 163
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PEP IN. Conftitution de ce prince Peres. Dans quels cas font autori-

qui ordonne de fuivre la coutu- fes , par le droit naturel, d exi-
mc par-tout ou il n'y a pas de ger de leurs enfans qu'ils les
loi; mais de ne pas pilferer la nourrillent, II, 123
coutume a la loi, II, 181 - Sont-ils obliges , par le droit

"-" Explication de cette conftitu- naturel, de donuer a leurs en-
tion , II, 182 fans un metier, pour gagner leur

- De fon temps , Ics coutumes vie? r.«V.
avoient moins de force que les ->La loi naturelle leur ordonne ue
loix : on preferoit ccpendant les nourrir leurs enfans; mais non
coutumes; cnfin elles prirenten- pas de les faire hcritiers, II, 124
tierement le delfus , ibid. - Pourquoi ne peuvent pas epou-

"-Comment fa maifondevintpuif- fer leurs lilies, II, 134
fante : attachemcnt fingulier de - Pouvoient vendre leurs enfans.
la nation pour clle , 11 , 346, Deli la faculty fans bornes que

347 les Remains avoient de teller ,
- Se rendit maitre dc la monar- II, 151

chic , en protegeant le clergc1 , - La force du naturel leur faifuit

II, 353 fouflrir i Rome d'etre coulbn-
- Precaution qu'il prit pour la ire dus dans la fixicme claHe, pour

rentrcr les eccleliaftiques dans cludcr la loi Voconienne en fa-
Icurs biens, II, S57 veur de leurs enfans, II, 156 , 157

- Fait oindre & benir fes deux Pere dt familU. Pourquoi ne pou-
fils en meme temps que lui : fait v«it pas pcrmettre a fon lils ,
obliger les feigneurs A n'elire i»- qui dtoit en fa puidance , de tef-
rnais perfonnc d'une autre race. tcr, II, 152, iss
Ces faits, avec pluiieurs autres Peres de rtgUfe. Le zele , avcc le-
qui fuivent, prouvent que , pen- quel ils out combattu les loix
dant la feconde race, la couronne Juliennes, eft picux , mais mal

etoit elective , 11,366,367 cntcndu , II, 58
- Partage fon royaume entre fcs Piri6ciens. Peuple vaincu par les

deux fils, ibid. Cretois. Etoient condanmcs i
- La foi&hommage a-t-elle com- cxcrcer Pagriculture , regardde

menc(2 a s'etablir de fon temps ? comme une profellion fervilc ,
II, 398 , 399 I, 4«

Peres. Doivent-ils 6tre punis pour Perfe. Les ordres du roi y font ir-
leurs enfans, I, 115 rcvocables, 1,35

- C'eft le comble de la fureur - Comment le prince s'y allure la
defpotique, que leur difgrace couronne, 1,7+
entraine celle de leurs enfans & - Bonne coutume de cet etat,
de leur femme , I, c6i qui permet a qui veut dc fortir

- Sont dans 1'obligation naturelle du royaume, I, 261 , 262
d'elever & de nourrir Icurs en- - Les peuples y font heurcux,
fans : & c'eft pc-ur trouver ce- parce que les tributs y font en
lui que cette obligation regar- regie, I, 280
de, que le manage eft £tabli, - La polygamie , du temps de

II, 40 Juftinien , n'y einp£choit pas les
- Eft-il jufte que le manage de adulteres, I, 3-7

leurs enfans depende de leur - Les femmes n'y font pas meme
confentement ? II, 44, 45 chargers du foin de leurs habil-

- II eft contre la nature qu'un lemens , 1, 334
perc puiile obliger fa fille a - La religion des Guebres a rendu
repudier fon mari ; fur-tout ce royaume floriflant; celle de
s'il a confenci mi mariage , II, Mahomet le detruit; pourquoi,

121 ii, as
PP ij
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Ptijt. C'eft le feul pays oil la reli- Piuple. Ce qn'il doit faire par ful-

gion des Guebres pOt convenlr, m^me , quand il eft fouverain;
II, 93 ce qu'il doit faire par fes minif-

- Le roi y eft chef de la religion : tres, I,n
1'alcoi'an borne Ion pouvoir fpi- - Doit, quand 51 a la fouverai-
rituel, II, 109 netc , nommer fes miniftres &

"- II eft aife", en fuivant la me'- fon fc.snat, ibid.
thodc de M. I'abbe' Dubos, de -" Son difcernement, dans le choix
prouver qu'clle ne fut point con- des generaux & des magiftrats,
quifc par Alexandre, mais qu'il ibid.
y fut appelle par les peuples, -" Quand il eft fouverain, par qui

II, 324 doit c'tre conduit, I, n
Pirfes. Leur empire etoit defpoci- - Son incapacity dans la conduite

que, & les anciens le prenoient de ccrtaincs affaires, I, ia
pour une monarchic , I, cio6 - De quelle importance il eft que,

-- Coutume excellentc chez cux, dans les c'tats populaires , la di-

pour encouragcr 1'agriculture , vilion que Ton en fait par clalfe
I, 290 foit hi en Hiite , ibid.

- Comment vinrent a bout dc ren- - Ses fuffrages doivent etre pu-
dre leur pays fertile & agrc'able, blics, 1, 14 , 15

I, 352 - Son caraftere , I, 15
- Etendue de leur empire : en - Doit faire les loix dans une d(5-

l\-urcnt-ils proliter pour le com- mocratie, ibid.
merce , 1, 444 > 445 - Qucl eft fon c'tat dans 1'arifto-

- Pre'juge' fingulier qui les a tou- cratie , I, 15 , 16
jours cmp^che de faire le com- - 11 eft utile que , dans une arif-
me,rce des Indes, ibid. tocratie, il ait quclquc influence

- Pourquoi ne profiterent pas de dans le gouvernement, ibid.
la conqucte de 1'Egypte pour lour - II eft difficile que , dans une
commerce , 1, 448 monarchic, il foit ce que 1'au-

- Avoient des dogmes faux, mais teur appelle vertueux: pourquoi,
tres-utiles, II, 94 I, 29

- Pourquoi avoient confacre" cer- "-" Comment, dans les dtats def-
taines families au faccrdoce , II, potiques, il eft a I'abri des ra-

106 vages des miniftres, 1,34
.- Epoufoient leur mere, en con- - Ce qui fait fa surete" dans les

fdquence du pre'cepte de Zoroaf- e"tats defpotiqties, 1,35
tre, II, 135 - La cvuautc1 du fouverain le fou-

Perfonnes. Dans quelle proportion lage quelquefois, ibid.
doivent tftre taxe'es, I, 267 - Pourquoi on m^prife fa fran-

Pe/te. L'Egypte en eft le fiege prin- chife , dans une monarchic, I, 38
cipal : fages precautions prifes - Tient long-temps aux bonnes
en Europe, pour en empccher maximes qifil a une fois embraf-
la communication, 1,294 fees, I, 49

- Pourquoi les Turcs prennent (i - Pcut-il, dans une rdpublique,
pen dc precautions contre cette 6tre jugc des crimes de lefe-ma-
maladie, »^- jefte", 1, 96 &fuiv.

Petits enfans. Sticce'doient , dans - Les loix doivent mettrc un frein

1'ancienne Rome , a 1'aieul pa- a la cupidite' qui le guideroic
ternel, &non a 1'aTeul maternel: dans les jugcmens des crimes de
raifons de cette difpolition, II, lefe-majefte" , I, 94, 95

150 - Caule de fa corruption, I, 141
P tuple. Quand il eft fouverain , - Ne doit pas, dans un utatlibre,

comment peut utcr de fa fouve- avoir la puillance legillative .
rauietc , 1, 10 qui doit la coaiicr, 1,193
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Petiplt. Son attachement pour les PbMciens. Reuflircntifaire le tour

bons monarques, 1, 256 dc 1'Afriquc , 1, 453
r- Jufqu'a quel point on doit le "-" PtoloniLC regardoit ce voyage

charger d'impots, 1, 269 comme fabuleux, I, 454
- Veutqu'on iui fafTeillufion dans PHILIPPE de Mali-dome. BlefTe par

la levee des inipiks : comment un calomniatcur, I, 256
en pent couferver cctte illufion, - Comment prolita d'une loi de

I, 269 la Grcce, qui dtoit jufte , mais
"- Eft plus hetireux fous un gou- imprudente , II, 252

vernement barbare, quc fous un PHILIPPE II, dit auguftc. Ses cta-
gouvcrncment corrompu, 1, 276 blilfemens font une des fourccs

" SON SALUT EST LA PREMIERE des coutumesde France, II, 246
LOI , II, 145 PHILIPPE IV, dit le bel. Quellc au-

Peufle (TAtbenes. Comment fut di- toritt4 il donna aux loix de Jufti-
vife par Solon , I, 13 nien , II , 241 , 242

Peiiplt de Ron.e. Son pouvoir fous PHILIPPE VI, dit de Valois. Abolit
les cinq premiers rois, I, 116, TuHige d'a.iourner les feigncurs

117 fur les appels des fcntences de
- Comment il e'tablit fa libcrte", leurs juges, & foumit leurs bail-

I , 212 62 fniv. iffs a cet ajournemcnt, II, 224.
-" Sa trop grande puiflancc etoit PHILIPPE II, mi (TEfptigvt. Ses ri-

caufe de I'c'normitd de 1'ufure , ch e (Ics furcnt caufe de fa ban-
II, 3a qucroutc & de fa miferc, 1, 481

Petiole naijfant. II eft incommode - Abfurdite' dans laquelle il tom-
ri'y vivre dans le celibat; il ne ba, quaiui il profci'ivit le prince
1'eft point d'y avoir des enl'ans: d'Orangc , 11, 267
c'eft le contrairc dans un pcuple PHIL ON, Explication d'un paifagc
forms' , II, 46 de cet auteur, touchant Ics ma-

Peufle Rnmnin. Comment flit divife nages des Athc-niens & des La-
par Serving Tulluis, I, 12 cedemimiens , I , F3 , 54,

- Comment ctoit divife' du temps Pbilofupbss-. Ou ont-ils appris Ics loix
de la re'publiquc, &; comment dc la morale? D. 417, 41^
s'aflTcmbloit, J, 213 , 214 Pbilofopbie* Commenca a introduirc

Peuples. Ceux qui ne cultivent point le celibat dans rempire : le chrif-
les terres font pltuot gouverni^s tianifme achcva de Ty mettre en
par le droit des gens, que par credit, II, 6s
le droit civil , I , 356, 357 » PIE RUE I (le czar"). Maiivaife loi

371 dc cc prince, I, 258, 259
Leur gouvernement , leurs - Loi fagc de ce prince, I, 266

nveurs, I, 357, 358 - S'y prit ni.il pour changer les
- Ne tirent point leurs onie- mocurs & Ics manicrcs des Mof-

mens dc 1'art, niais de la nature ; covites , I , 333
dela la lougue chevelure des rois "-" Comment a joint le pont-Euxiu
Francs, 1, 369 a la mcr Cafpiciinc , 1, 4;>6

-" Leur pauvrete' peut dtriver de Picte. Ceux que cotte vertu inf-
deux caufcs qui ont dilferens cf- pirc parlent touiours de religion ,
fets I, 412, 413 parce qu'ils raiment, 11 , loo

PHALCAS de CalcUnnt. En voulant Pifles. Voycz Edit Je Pifles.
£tablir 1'egalitd , il la rendit Places furies. Sont ncccflaircs fur
odieufe , I , 54 Ics fronticres d'une monarciiie ;

PHEDRE. Eloge de la Phedre de pernicicufes dans un ctat defpo-
Racine : elle exprime Ics vdri- tique , 1, 163
tables accens de la nature , II, 122 P!,:cites des bommes libra. Ce qifon

Pbtniciem. Nature & etendue de appelloit ainfi dans Ics temps re-
Jeor commerce, 1, 437 cultis de la monarchic , II, 3«t

Pp iii
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Plaideurs. Comment traite'sen Tur- PLATON. Dans qnel cas il vouloit

<]uie, I, 90 que Ton punit le filicide , II , 254
- Paflions funeftes dont ils font - Loi vicieufe de ce philofophe ,

anitne's, ibid.
Plaii:e.(. La monarchic s'y £tablit - Source du vice de quelque "

mieux qu'ailleurs, 1, 349 lines de fes loix , II , 060
PJantes. Pourquoi fuiventmieux les PLAUTIUS. Son crime, qu'il ne

loix naturelles, que les betes, fain pas confondre avec celui de
I, 4 Papirius , alFermit la liberte de

PL AT ON. Ses loix tftoient la cor- Rome , 1 , 253 , 254
reftion de celles dc Laceddmo- Plibiiens. Pourquoi ont en tant de
ne, 1, 42 peine , a Rome , a les Clever aux

- Doit fervir de modele a ceux grandcs charges : pourquoi ils ne
qui voudront faire des inftitu- le furent jamais a Athenes , quoi-
tions nouvelles, I, 43, 44 qu'ils euffent droit d'y prihendre

- Ses loix ne pouvoiem fubfifter dans 1'une & dans 1'autre ville ,
que dans un petit e'tat, 1, 45 I, ii

"- Regardoit la mufique conime - Comment ils devinrent plus puif-
une chofe elfentielle dans un £ tat, fans que les Patriciens , I, 116,

45 "> 47 117
- Vouloit qu'on punft un citoyen - A quoi ils bornerent leur puif-

qui faifoit le commerce . 1, 47 fance a Rome , 1,217
- Vouloit qu'on punit dc mort - Leur pouvoir & leurs fonctions ,

ceux qui recevoient des pre'fens, a R.ome , fous les rois pendant la
pour faire leur devoir, I, 80 rdpublique, I, 219

- Compare la ve'nalitc des char- - Leurs ufurpations fur I'autorite'
ges i\ la ve'nalitc^ dc la place de du ftfnat , I, 221 & fuiv.
pilote dans un vailTeau , 1, 85 Voyez Peiiple de Rome.

- Ses loix dtoient aux efclaves la PUbifcitti. Ce que c'e"toit : leur
defenfe naturellc : on leur doit origine , & dans quelles aflTcTn-
m£me la defenfe civile, I, 317 blees ils fe faifoient, I, 116

-- Pourquoi il vouloit qu'il y cut PL UT A ROUE. Dit que la loi eft
moins dc loix dans une ville ou la reine de tons les mortels &
il n'v a point de commerce ma- immortels , I , a
ritime , que dans une ville oil il " - Regardoit la mufique comme
y en a, 1, 424 une chofe efientielle dans un £tat ,

- Ses prc'ceptes fur la propaga- 1 , 45 , 4<5
tion , II, 53 - Trait horrible qu'il rapporte des

- Regardoit, avec raifon, com- Thcibains , 1 , 48
me e'galcment impics, ceux qui " - Le nouvellifte eccle'fiaftique ac-
nicnt 1'cxiftence dc dieu, ceux cufe 1'auteur d'avoir cite Plutar-
qui croient qu'il ne fe me'le point que ; & il eft vrai qu'il a cite"
des chofes d'ici-bas, & ceux qui Plutarque , D. 406
croient qu'on 1'appaife par des Poetes. Les decemvirs avoient pro-
pre'fens, II, 108 nonce" , a Rome , la peine de

- A fait des loix d'e'pargne fur mort centre eux , 1 , 109
les funerailles , i'.'id. - " Caraftere de ceux d'Anglcter-

- Dit que les dieux ne peuvent re , 1 , 409
pas avoir les offrandes des im- Poids. Eft-il ne'ceffaire de les ren-
pies pour agrtfables, pulfqu'un dre uniformes par tout le royau-
homme de bicn rougiroit de re- me ? II , 269
cevoir des prefens d'un malhon- Point tTbonnetir. Gouvernoit tout,
nCte homme, II, 108, 109 au commencement de la troifie-

"- Loi de ce philofophe contraire me race , II , 195
a la loi naturelle, II, 120 - Son origine, II, 196
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Printfluntiitur. Comment s'en font Politiqties. Ceux de 1'anc iennc i

formes les dillerens articles , If, avoient clci vnes bien plus fai-
197 nes que les modernes Cur Ie prin-

Poijfin. S'il eft vrai, commc on 1c cipe dc la democratic , 1, 44
pretend, qne fes panic, huileu- - Sources des faux raifonnemens
fes foient proprcs a la gen Ora- qu'ils ont faits fur Je droit de Ja
tion , 1'inftitut de certains or- guerre, I, 170, 171
dres monaftiques eft ridicule , IT, Polngnt. Pourquoi I'ariftocratie de

48 , 49 cct etat eft la plus imparfaite de
Police, Ce que les Grecs nommoient toutcs , 1, 18

ainfi , I, 208 - Pourquoi il y a moins dc luxe
- Quels font les crimes centre la que dans d'antres etats ? I, 118

police; quelles en four les pei- - L'infurrectton y eft bicn moinj
nes, I, 233 utile qu'elle nc I'dum en Crete,

"- Ses reglcmens font d'un autre 1 "> 117
ordre que les autrcs IOIK civi- - Objet principal des loix de cct
les, II, 147, 148 tftat

- Dans 1'cxercice de la police, - II lut feroit phis avantagcux dc
c'eft ie magiftrat, plutdt que la nc faire aucun commerce, 'uir
loi , qui punit: il n'y faut gueres d'en lUire un quelconqnc , 1, 4-^
de t'ormalite~s , point dc grandes Polonni*. Peru--, qu'ils font furkur
punitions; point dc grands exem- commerce cu bled, I, 41S
pts ; des rciUcmens -, plutot que Pollroncric. Ce vice, dniis nn parti-
des loix : pourquoi, II, 147 culicrmemlire d'unc nation guer-

Politeffe. Ce que c'eft en cllc-me- rierc , en fuppofc d'antres : !a
me : quelle eft la fource de cclle prcuve par le combat liiiRiilicr
qui eft en ufage dans une mo- avoit done une raifoii fondee fur
narchie, 1, 37 I'experiencc , II, 188

- Flatte autant ceux qui font po- Poltrons. Comment e'toicnt punis
lls , que ceux cnvers qui ils le chez les Germains, II, 304, 303
font, ibid. Poi-YiiE. Regardoit la mufique coni-

- Eft efTentielle dans line monar- me nccelfaire dans un etat, I
chic : d'oti clle tire fa fource , Polyganiie. Inconvenient de !">

ibid. 383 , 884 lygamicdans les families des prin-
- Eft utile en France : qu'elle y ces d'Alie , I , 75 . -r>

en eft la fource, I , 382 - Quand la religion ne s'y opp..te
- Ce que c'eft; en quoi clle dif- pas, clle dr.it avoir lieu dans les

t'ere de la civilite', I, 390 pays chauds; raiibn? rie cola,
- II y en a pen en Angleterre; I , 322, 3-S

elle n'eft entre'e a Rome , que - Raifon dc religion a part, elle
quand la liberte" en eil fortie , ne doit pa- "avoir lien dans les

I, 408 pays temperes, I, o^S
-- C'eft celle des mceurs, plus que - La loi qui la defend fe rnp-

celle des manieres, qni dojt nons porte plus au pliyfique dn climat
diftinguer des peuples barbares, de 1'Europe , qu'au phyfique du

ibid. climat de 1'Afie, I , 323, 3-4
- Nait du pouvoir abfolu, »*»W. - Ce n'eft point la richeii'c qui
Politiqae. Emploie , dans les nv>- 1'introduit dans un etat; la pau-

narchics, le moins de vertu qc'tl vi'etc pent faire le nii?me elfet,
eft pofllble, I, S7 I, 324? 355, 38o

- Ce que c'eft : le caractere d£S - N'eft point un luxe , mais utie
Anglois les empeche d'en avoir , occafion dc luxe , ibid.

I, 196 - Scs diverfes circonftances: pars
- Eft autorifee par la religion chre- on mie femme a plulieurs maris:

tienne , II, 7^ raifoas de cct nfage, I, 3:5, 326
Pp iv
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ie. A rapport au climat, 1, Pontife. II en faut tin dans une re-
315, 3*6 ligion qui a beaucoup de minif-

- La disproportion, dans le uom- tres, II, 109
brc dcs hommes & des femmes, - Droit qu'il avoit, a Rome', fur-
peut-ellc £trc aflez grande pour ies he re due's : comment on 1'e'lu-
autorifor la plurality des femmes, doit, II, 255
ou celle des nu.ris, ibid. Pontifical. En quelles mains doit

"- Ce quc 1'aiueur en dit n'eft pas 6tre diipofe, II, 109, no
pour en juftitier 1'ufage ; mais POPE. L'auteur n'a pas dit un mot
pour en rendre rnifon, I, 326 du fyfteme de Pope , D. 414

«- Conftdere'e en ellc-mCmc , 1,347 Population. Elle eft en raifon de la
- N'elt mile ni au genre humain , culture des terrcs & des arts, I,

ni a aucun des deux fexes, ni aux 354
entaiis qui en font le fruit, ibid. - Les petits c"tats lui font plus fa-

"- vuelqii'-.ibus qu'on en fafle , cllc vorables que les grands, II, 69-
nc previem pas toui«/urs les de- - Moycns que Ton employ a foul
firs pour la femme d'un autrc, Augufte pour la favorifer, II, 159

ibid. Voyez Propagation.
'- Mene a cet amour que la nature Port (farmes. Is'e doit-H pas 6tre

defavoue, 1, 328 puni comme un crime capital, II,
"-Ceux qui c-nufent, dans les pays H7

oil elle eftpermife, doiventren- Port franc. Tl en fruit un duns un
drc tout egalentreleurs femmes, etat qui fait le commerce d'e'co-

ibid. nomie , 1, 419
- Dans les pays oil clle a lieu , les Ports de mer. Raifon morale & phy-

fcmmesdnivcntetre fe'parecsd'a- fique de la population que Ton
vec les homines, I, 329 y remarque, malgr£ 1'abfence des

«- N'etoit permife, chez les Ger- hommes, II, 48
mains, qu'aux nobles; &auxrois Portugal.;. Dt'couvrent le cap da
feulcmcnt, du temps de la pre- liuune-Efperance , 1, 476
miere race, 1, 369 , 37O - Comment ils trafiquerent aux

"- On ne connoit gueres les ba- Indes, ibid.
tards dans les pays oil elle eft per- - Leurs conquCtcs &ileurs de'cou-
mire, II, 44 vertes. Lcur dilTcrend avec les

"- Elle a pu faire cle'fe'rer la cou- Efpagnols : par qui jug£, I, 476
ronne JHIX enfans dc la four, ;\ "- L'or qu'ils ont trouve' dans le
1'exclufion de ceux du roi, II, Bivfil les appauvrira, & ache-

1-5 vera d'appauvrir Jes Efpagnols,
"- Regie qu'il faut fuivre dans un

£tat ouelle eftpcrmifc , quands'y - Bonn? loi maritime de ce peu-
introduit unc religion qui la dd- ple, II, 148
fend , II, i?o Portugal. Combien le pouvoir du

- Mauvaife foi, on ftnpidite' du clerg^ y eft utile au peuplc ,1,19.
nouvellifte, dans les reproches -- Tout Stranger que le droit du
qu'il fait a 1'auteur fur la poly- fang y appelleroit a la couronne,
gamic , D. 427 eft reiette", II, 146

POM PEE. Ses foldats apporterent Pout'tir. Comment on en pent r^-
de Syne tine maladie a-peu-pres ptimcr 1'abus, I, 190
femblable a la lepre : elle n'eut Pomoir arbitraire, Manx qu'il fait
pus de I'uites, I, 293, 294 dans un e'tat, I, 263, 264

fo-.t Euxin. CommentSe'lewcus Ni- pouvoir paterne/. N'eft point Tori-
caior uuroit pu exdcuter le pro- gine du gotivernement d'un fcul,
jet qu'il avoit ue le jointU-e a la I, 8
mer Cafpienne. Comment Pierre I Potivoirs. II y en a de trois fortes
J'a execute, i, 435 eu chaque etat, I, 191,
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Comment font diftribue's Prtdedinat. Ce dogme donne
en Angleterre, I, 191 & fiiiv. coup d'attachcment pour la reli-

- II eft important qu'ils ne I'oient gion qui I'emcigne , II, 101, 102
pas re'unis dans la inline pcrfon- Prerogatives. Celles des nobles ne
ne, ou dans le mtJme corps, 192 doivent point paflcr au peuple,

"- Eflets falutaires dc la divifion I, 66
destroispnuvoirs, I, 194 £?/«/». Prfftns. On eft oblige", dnn

- A qui doivcnt Cue conries, 1, defpotiques, d'en faire a ceux a
I9S & fitiv. qui on deniande des graces, 1, 80

- Comment furent diftribiies h Ro- - Sou: odieux dans une rdpublique
me, 1, 212 & fin'v. 219 & dans une monarchie, 1, 80, 81

. Dans les provinces dc la do- - Les magiftrats n'eii doivent re-
mination Komaine, 1, 226 & fiiiv. cevoir aucun , 1, r. i

Pouvoirs intermediaires. Oliclle eft - C'eft une t!i-;inde inipiete dc
Jeur neceiFitc1, & quel doit etre croirc qu'ils appaifcnt aifement
leur ufage dans la monarchic, I, la divinitc-, I!, 108

18 Prcfuinftioii. Cellc dc la !<>i vaut
- Quel corps doit plus naturclle- micux quc cellc dc I'lioinme, 11,

ment en cue dcpoiitaire, I, 18, 266
J9 Pret. Du prct par contrat, It, $~

Praticitns. Lorfqu'ils commence- Pret a intti\'t. fi.it d.uis l'e'vaiii;ilc ,
rent ;\ le former, les lci;>,neur$ & non dans Ics reveries des L
perdireml'ufaged'aflemblerlcurs laftiques, qu'il on faiu chcrcluT
pairs, pour juger , II, 241 , 2 p la fource , 1, 472, 47-,

- Les ouvrages dc ceux qui vi- Prttenrs. Quellcs qualitiis doivent
voient du temps de faint Louis avoir, I, u
font une des fources de noscoti- - Pourquoi introdllifircnt a Roiiic
tumes dc France, II, 246, 247 les actions dc bonne foi, I, y.}

Pratiques religieufcs. Plus line reli- - Leurs principales fonciions a
gion en eft chargec , plus clle Rome , 1, 2:0
attache fcs lectateurs, II, 101 , - Temps de Icur creation : leiu's

102 fonctions ; durtfc dc leur pou-
Pratiques fnperflitienfes. Unc reli- voir ;\ Rome, I, 225 , -24

gion qui fait confilter dans leur - Suivoicnt la Icttre pliuot que
obfervance le principal merite de 1'cfprit des loix, II, 156
fes fcctateurs, autorife par-Ii les - Quand commcncerent ^ litre plus
defordres, la debauche & les hai- touches des raifons d'e'quite, que
nes, II, 88, 94 dc 1'cfprit de la loi, II, 161

Prfceptes. La religion en doit moins Pretrcs. Sources de I'nutorire qu'ils
donner, quede confcils, II, 81 , out ordinairement die/. Ics peu-

82 ples Darbarcs, 1, 376, 377
Preceptinns. Ce que c'e'toit, fous la - Les peuples qui n'en out point

premiere race de nos rois; par font ordinairement barbares, II,
qui, & quand J'ufage en fnt nbo- 10",
li, II, 34° i 341 - Leur origine il> id.

"- Abus qu'on en fit, II, 376 - Pourquoi on s'cft nccoutume A
Prtdtflination. Le dogme de Maho- les honorcr, II, 105, ic6

met fur cet objet, eft pernicieux "- Pourquoi font devcnus un corps
a la fociete , II, :-.s fepaiv , II, 106

- Une religion qui admet ce d<>- "- Dans quel cas il fcroit dangereux
gme a befoin d'etre foutenuepar qu'il y en cut trop , ibid.
des loix civiles feveres, & fe- - Pourquoi il y a des religions
vcrement cxeciuces. Source 6c qui Jenr one otd non-fculement
effet de la prcdcftination maho- Teinbarras des alfaires, inaisnie-

II, 845 87 mc cclui d'uuc funillc, ibid.
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l ' mni Preuvts par ttmoini. Rdvolutions

qae leur evidence foit propor- qu'a effuye cette efpece de preu-
tionnee a la gravite' de 1'accu- ves, II, 245, 446
fauon, - D. 405, 411 Priere. Quand elle eft reitertie u»

- C'elles que nos peres tiroient certain nombre de fois par jour,
lie I'eau bouilla/Tte, du fercl:nud elle porte trop a la contempla-
& du combat lingulier, n'dtoient tion , II, 84, 85
pas fi imparfaites qu'on le pen- Prince. Comment doit gouverner
fe, II, 187 & fuiv. une monarchic. Quelle doit etre

tf negatives. N'ctoient puint la reijle de fes volonttis, I, 18
admtfes par la lui falique ; elles - Eft la fource dc tout pouvoir,
IVtuient par les autrcs loix bar- dans une monarchie, ibid.
bares, II, 182 & fuiv. - II y en a de vertueux, 1, 41

- En quoi confiftoient, H, 183 & - Sa surete , dans les moitvemens
fuiv. de la monarchie , depend de 1'at'

- Les inconvcniens do la loi qui tacliement des corps intermeJui-
les admctto'c c'toient repure's par res pour les loix , 1, 69
celle qui admcttoi: le combat lin- - En quoi confille fa vraie piiil-
gulicr, II , iSf,, 184 fance , 1, 165

- Exception de la loi falique a cet - Ouclle reputation lui eft la plus
egar.l, II, mile, I, 169

- Autre exception, II, 186 - Souvcnt ne font tyrans que parce
Inconviinicns de cel'es qui qu'ils font foibles, I, 241
"icnt en uf.i..;o cliez nos peres, - Ne doit point emp£cher qu'on

II, 190 lui parlc des fujets difgracies, I,
- Comment entrainoient la jurif- 261

priideucv.- du combat jmliciaire, - La plupart de ceux de PEurope
II, 190 emploient, pour fe miner, des

uirent jamais admifes dans moyens que le tils de famille le
ks cribunaux eccleTiaftiques, II, plus derange1 imagineroit a pei-

193 ne, 

' 

I, 277, 278
frtnves par feati bonillante. Ad- - Doit avoir ton;ours une fomme

mifes par la loi falique. Tempe'- dc refervc : il fe ruine, quand
rament qu'elle prenoit, pour en il depenfe exadtement fes reve-
acloucir la rigueur, II, 185, 186 nus, I, 278

- Comment fe faifoit, II, 188,189 - Regies qu'il doitfuivre, quand
--- fians quel cas on y avoir re- il vent faire de grands change-

conrs, II, 188, 189 mens dans fa nation, 1, 388 , 389
j -tii-espar ftaufroidi. Aboliespar - Ne doit point i'aire le commer-

i.othaire, II, 194 ce , I, 424
Prenves far le combat. Par quelles - Dans quels rapports pent fixer

loix admifes, II, 184, 189 la valeur de la monnoie, II, n
"-Leur origine, II, 184 "- II eft necelfaire qu'il croie ,
- Loix particulieres a ce fujet, qu'il aime, ou qu'il craigne la

II, 185, lBf> religion, II, 77
- Etoient en ufage chez les Francs: - N'eft pas libre relativement aux

preuves, II, 189 princes des autres etats voifins,
- Comment s'etcndirent, ibid. S? II, 143, 144-

fuiv. - Les traites qu'il a et<? force' de
V'oyez Com!- .u'rc. faire font autaut obligatoires, que

fret/tits par lefeu. Comment fe fai- ccux qu'il a faits de bon gr£, ibid.
1'oient. Ccux qui y fuccomboient - II eft important qu'il foit 116 dans
dtoient des eflemiiitis, qui, dans le pays qu'il gouverne, & qu'il
unc nation gucrriere, mcritoient n'ait point d'^tats Strangers, II,
d"litre punis, II, 188 J40
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Prfacts du fttng royal. Ufage des In- Proctiretirs du mi. Utilite de ccs

dicns pour s'alfurer que leur roi magiftrats, 1, 99
eft de ce fang, 11, 125 - Etablis a Majorque par Jac-

Princife du gouvcrneir.ent. Ce que ques II, 11, 231
c'elt; cn quoi ditferc du gouver- Procureurs gtnlraux. II ne faut pas
nement, 1, 23 les conl'ondre avec cc que J'nn

- Qucl eft celui des divers gou- appelloit autrefois avouts : ditte-
vernemens, I, 24 & firiv. rence de leurs fonctions, 11, 229

- Sa corruption entralne prefque Prodigues. Pourquoi ne prmvoienr
toujours celle dugouvcrnement, pas tcfter, II, 153

I, 414 & ft'iv. Prflfejfi»ns. Ont toutes leur lot. Les
- Moyens tres-efTicaces pour con- richefftjs feulement pour les tn'i

ferver celui de chacun des trois tans; la gloire & Thoiineur pom
gouverncmens, I, 151 & fuiv. la noblell*'; le refpedl & la con-

Privileges. Soiit une des foiirccsde fide'ration pour les miniftres fc
la vane" te des loix dans une mo- p-nir les magiftrats, I,
narchic , I, 89 - Eft-il bon d'obliger les cntans

-"- Ce que Ton nommoit ainfi, a de n'en point prcndre d'autre que
Rome, du temps de la re'publi- ceJlc tic leur perc ? I, 426
que, I, 151 Prolet,:ires. Cc quo c'ctoit fi Rome ,

Privilege;: exclufifs. Doivent rare- II, 157
men t £ tre accorded, pour le com- Propagation. Loix qui y ont rapport,
merce, I, 419; 424, 415 II, 39

Prix. Comment celui des choles fe - Celle des bete< eft ton jour*, conl-
fixe, dans la variation des richef- tante; celle des homines eft troii-
fes de figne , 11,8 blue par les pafli«>ns, par Icsfan-

Probitl. N'eft pns ne'cefTaire pour tailies & par le luxe, ifrid.
le maintien d'une monarchic, on -" Ett naturcllemcnt jolntc A la
d'un etat defpotique, I, 23 continence publique, II, 40

- Combien avoit de force fur le - Eft tres-favorift-e par la loi qui
peuple Romain, I, 102 fixe la famine dans une fuite de

Ptactdis. Faifoient, au commence- perfonnes du meme fexe, ibid.
ment de la troifieme race , toute - La duretc du gouvernemcnt v
la jurifprudence, II, 195 apporte un grand obftacle ,11,4'

Procedure, Le combnt indiciaire IV "- Depend beaucoup du nombrc
voit rendue publique , II, 226 relacif des tilles &. de>, g.nrcons,

- Comment devint fecrcte , II, II, 47 , 48
226, 227 -" Raifon morale & pbyfique de

- Lorfqu'elle commenca a dcve- celle que Ton remarque dans les
nir un art , les feigneurs pcr- ports de mer , malyr*-4 I'abfence
dirent I'ufuge d'aflcmbler leurs des hommes , II, 48 , 49
pairs, pour jnger, II, 241 , 242 - Eft plus ou moins grande, fui-

Procedure far record. Ce que c'e- vant les dille'rentes productions
toit, II, 226 , 227 de la terre, II, 49 , 50

Prvds entre les Portugal's & les Ef- - Lesvucsdu legiflateur doivent,
pngnoh. A quelle occafion : par a cet egard , le conformer au

q»i Jug^, 1, 476 climnt, If, 51
Proce! crimineh. Se faifoient autre- - Comment (5toit regime dans la

fois en public : pourquoi : abro- Grece, II, 51
gation de cet ufage , I , 224, - Loix Romanies fur cette ma-

225 ticre, II. 55
PROCOPE. Faute commife par cet "- Depend beaucoup des principes

ufurpateiir de 1'empire, I, 84 de la religion , If, 66
praeonfuls. Leurs injuftices dans les - Eft fort gcniic par Je chnltia-

provinces, 1, 227 niane, JI, 66, 67
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Propagation. A befoin d'etre favo- Pruteflans. Sont moins attaches 4

nfec en Europe, 11, 71, 72 leur religion que lescatholiques:
- N'litoit pas futfifamment favori- ponrquoi, II, 101

Kc. par I'e'dit clc Louis XIV en Proteftantifme. S'accommode mieux
faveur des manages, II, 71 d'unc reimblique, que d'une mo-

- Moyens de la retablir dans tin narchic, II, 80
ct.it de'peuplt} : il eft difficile d'en - Les pays ou il eft dtabli font
trouvcr, li la depopulation vient moins fufceptibles de f£tes, que
du dcfp'itifme, on dcs privile- ceux ou rcgne le catholicifnie >
ges exccflifsduclerge, II, 71,72 II, 95

- La Pcrfes avoient, pour la fa- ProvincesRomaiiies. Comment ^toient
vorifer, des dogmcs i'aux , mais gouvern<5es, I, 226 & fuiv.
tres-iuilcs, II, 93 - Etoient de^fole'es par les trai-
Voytv, Population. tans, 1, 228

Proportion da la religinn. Eft diffi- PTOLOM£E. Ce que ce ge"ographe
cile, fur-tout dans les pays (Hoi- connoiiibit de 1'Afriquc, I, 455
gnes, doiu le climat, les loix, -" Rcgardoit le vovage des Phe'-
Ins moeurs & les manieres font niciens autour de 1'Afrique com-
dilTeix-ns de ceux oil elle eft ne'e; me fabuleux : joignoit 1'Afic -A 1'A-
& encore plus dans les granJs em- friquc par une terre qui n'exifta
pires defpotiques, II, 116, 117 jamais : la mer des Indes, felon

Prapres ne rcmontent point. Ol'igiiie lui, n'tftoit qu'un grand lac , I,
dc cctte maximc , qui n'eut lien 455
d'abord que pour les liefs, 11, Public (Bien ). C'cft un paralogifme

399, 4°° de dire qu'il duit 1'eraporter fur
Prnprtteitrs. Leurs inuiftices dans le bien particulier, II, J37, 138

les provinces, I, 218 & fuiv. Publicaitis. Voycz Lnpots. Tributs.
Proprihj. Ed fi nidge fur les loix Farmt!. Fermlers. Traitans.

Civiles : confequences qui en re'- Pudeur. Doit t^tre refpecliie , dans
fultent, II, 137 la punition des crimes, 1, 246

- Le bien public veut que chacun - Pourquoi la nature 1'a donn^e
conferve invariablement celle a un fexe , plutot qu'a 1'autre ,
qu'il tient des loix, ibid. I, S3i, 333

- La loi civile eft fon palladium, Puijjlmce. Combien il y en a de for-
II, 138 tes dans un O'tat : entre quelles

Profcriptioni. Abfurdite dans la re- mains le bien de l'cjtat dcmande
compenfe promife a cehii quiaf- qu'elles foienc depofcses, I, 191
faflineroitle prince d'Orange, II, £? fuiv.

267 - Comment, dans un e"tat libre,
- Avcc quel art les triumvirs trou- les trois puiflances, celle de ju-

voient des pnitextcs pour Ics faire ger, I'cxgcutrice & la le'giflati-
croire utiles au bien public, I, ve , doivent ie contrebalancer ,

249, 250 I, 195 & fuiv.
Pi-oftitntion. Les enfans , dont le Puiff~M-.ee dc jvgcr. Ne doit jamais,

pore a tratique lapudicite", font- dans un e'tat libre , etre reunie
ils obliges, par le droit naturcl, avcc la puiilancc lc!gillativc : ex-
de le nourrir qnand il eft combd ceptions , I, 199 & f<uv.
dans rindigencc? II, 123 Puijjance exteutrice. Doit, dans un

Proftitiitionpubliquc. Contribue peu 6tat vniment libre , e"tre entre
ft la propagation :pourquoi ,11,40 les mains d'un monarque , I, 201

PROTAIRK. Favori de Brunchault, - Comment doit £tre tempere'e
fut caufe de la perte de cette par la puiffance l^gillative , I,
princelfe, en indifpofant la no- 204 £? fuiv.
h/e(Te contre cllc, par Tabus qu'il Puiffancfttgiflative. En quelles mains
failbit des fiefs, II, 334 dvit cue diipofe'c, I, 195
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Ptiijtmet Itgiflative. Comment doit Punitions. Avec quelle moderation
tempt-'rer la puiflhnce exe'ciitri- on en doit fairc ufage dans une
ce, I, 199 &fitiv. rfpublique. C'aufe du danger de

"- Ne peut, dans aucun cas, fitre leur multiplicity , & dc leur fe-
accufatricc j I, 199, 200 vc'rite", II, 250 , 251
- A qui dcoic confine a Rome , Voyez Peines.

1, 216 , 217 Pufiles. Dans qtiel cas on pouvoit
PiriJJaifte militaire. CVtoit un prin- ordonner le combat judiciaire

cipc fondamcntal dc la monar- dans Ics affaires qui Ics regar-
chic , qu'clle filt toujours re"unie doicnt, II, 2os
a la jurifdidtion civile : pour- Purett corporelle. Les pcuples qui
quoi, II, 3oi & fniv. s'en font forme'une idee one ref-

PuiJJ'ance pntcrnclle. Combien eft pcctt1 Ics prctres, II, 105, 106
mile dans une democratic : pour- Pyrtnies. Rcnfermcnt-eLles des mi-
quoi on 1'abolit a Rome, 1,61, 62 nes precieuies? II, 463, 464

- Jufqu'oii cllc doit s'e'tcndre , PYTHAGORE. Eft-cc dans fes nom-
ibid. brcs qu'il faut chercher la rai-

Puijliace politique, Cc quc c'eft , fon pourquoi un enfant naU \
I, 7 fcpt mois? II, 265

Qtii/leiir dit parricide. Par qui Qtteflit>n<; tie Jrnii. Par qui ^toiente'toit nomme ,& quelles cHoient jugees , i Rome , 1, 2^0
fes fonctions a Rome , 1, 223 Qtieflions de fait. Par qui , ibid.

Qjieflion , ou torture. 1,'nfage en Queftions perpituelles. Ce qiie c'c-
doit 2trc aboli : exemplcs qui le toit. Changemciu qu'eilcs cau-
prouvcnt, I, 112, 123 furcnt a Rome, I, 129., 223,

- Peut fubfiller dans les dtats dcf- 224
ponques. ibid. QUINTIMUS CINCINNATI'S. La

- C'eli: 1'ufagc de ce fnpplice qui maniere dont il vint a bout dc
rend la peine dcs iaux te'moins lever une armde & Rome, mal-
capitale en France; elle ne 1'cft grc1 les tribuns, prouve combien
point en Angletcrre, parce qu'on les Romains c'coient religieux &
n'y fait point ufage de la quef- vertueux , I, 150, 151
tion, II, 256, 257

R.

J[V acbat. Originc de ce droit fdo- Raifoft. Ce que 1'anteurpenfe de U
r?il TT^r^t ual t 11, ,>9S raifon portde d 1'exces, I, 203

RACHIS. Ajouta de nouvelles loix - Nc produit jamais dc grands
a celles des Lombards, II, 163 ctfets fur I'cfprit des homines ,

RACINE. Eloge de la Phcdre de 1, 401
ce poe'te, II, 122 "- La r^fiftance qu'on lui oppofe

RADAMANTE. Pourquoi expc'dioit- eft fon triomphc , II, 234
il les pi-oces avec Celebris? I, Rangs. Ceux qui font dtnblis parmi

nous font miles : ceux qui font
Ragufe. Durc'e des magiftratures de e'tablis aux Indes , par la reli-

Cette re'publique , I, 17 gion, font pernicieux, 11,94
Raillerie. Lc monafque doit ton- -En quoi conflftoit leur differonce,

jours s'en abftenir , 1, 259 chez les anciens Francs, II, 170
Raifon. II y en a une primitive, R A O u L , due de Normandie. A ae-

qui eft la fource de tomes les corde' les coutumcs de cette pro-
I, 2 Tince , II, 247
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Voyez Suceeffions. Reconciliation. La religion en doit
Les loix font les rapports fournir un grand nombre de

quideriventde la nature des cho- moyens, lorfqu'il y a beaucoup
<«, I, i de fujets de haine dans nn 6tat,

- Celui de dieu avec 1'univcrs, II, 91, 91
I, a Reconnoijjanie. Eft une vertu pref-

de fes loix avec fa fagefle & crite par une loi ante'rieure aux
fa puitfance, ibid. loix pofitivcs, 1,3

- Les rapports de requite' font Regale. Ce droit s'^tend-il fur les
antt'rieurs a la loi politive qui cglifcs des pays nouvellcment
les tftablit, 1, 3 conquis, parce que la couronne

Raft. De quelle nature eft ce cri- du roi eft roiide? II, 265
me, I, 234 & fuiv. Ri'gie ties revenus de Fetal. Ce que

Rarett de for & tie fargent. Sous c'eft : les avantages fur les fer-
o>mbien d'acceptions on pent mes; exemples tir^s des grands
prcndie cctte expreilion : ce que etats , I, 279, 280
c'elt : relativement an change : Rcgi/lre O!im. Ce que c'eft , II ,
les eiYets, II , 10 238

R(ttbimb*rgcs. Etoient la memc Regiflies publics. A quoi ont fuc-
cliofe que les juges ou les echc- cedt : leur utility , II, 245 , 246
vins, II, TiOi Reives rcgnantes & douairieres. II

Reccleurs. Punis en Grecc, a Ro- leur Otoit pcrmis, du temps de
me & en France , de la meme Gontran & deChildebcrt, d'ali£-
peine que le vuleur; cette loi, ner pour toujours , meme par
qui etoit jufte en Grcce & A Ro- teftament, les chofesqu'elles te-
me , eft injufte en France : pour- noient du rife , II, 348
quoi, II, 258 Religimi. L'auteur en parle , non

KUKSSUINDE. La loi, par laquelle comire rheologien , mais comme
il pennettoit aux enfans d'une politique : il ne veut qu'unir les
leminc adultere d'accufer leur interets de la vraie religion avc;
mere , tHoit contraire a la na- la poiitique : c'eft £tre fort in-
ture , II, iii jufte, que dc lui prefer d'autres

"-Put undes re"~ormateurs deslnix vuci, II, 75
des Wifisotlis, II, 164 - C'eft par fes loix , que dieu

- Profcrivit le^ loix Romnines, rappelle fans ceffe 1'homme a lui,
IK 174 "> 175 I, 4

- Leva la prohibition des mana- - Pourquoi a tant de forces dans
ges entre les Goths & les Ro- les £tats defpotiques, I, 21 , 112

mains : pourquoi, II, 175 - Eft, dans les etats defpotiques,
- Voulut inutilement abolir le fup^rieure aux volont£s du prin-

combat judiciaire, II, 192 ce , I, 32, 33
Recommaneler. Cc que c'e'toit que - Ne borne point, dans une mo-

le recommander pour un bene'- narchic, les volonces du prince,
fice, II, 317 I, 35

RJcomptnfcs. Trop frequentes, an- - Ses engagemens ne font point
noiicent la decadence d'un ctat, conformes a ceux. du monde; &

I, 81 c'eft la une des prindpales four-
- Le defpote n'en pent dormer a ces de 1'inconfequence de notre

fes fujets qu'en argent; le mo- conduite , 1, 41
narque en honneurs qui condui- - Quels font les crimes qui 1'in-
fentri la fortune; & lari-publique tereiTent, 1, 233
enhonneurs fculemcnt, I, 81, 82 - Peut mettre un peu de libcrtii

- I'ne religion qui n'en promet- dans les e'tats defpotiques, 1, 261
troit pas pour 1'autre vie, n'at- - Raifons phyfiques de fon immu-
tachcioit pas beaucoup, II, en Orient, 1, 287
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Rflirttrt. Doit , dans les climats Religion. Celle qui aJinct la fats-

chauds, exciter les homines a la lite ahfolue cndnrt les homint-:
culture des terres, 1, 288 , 289 il taut que les loix civiles lesex-

"-" A-t-on droit, pour travailler a fitent, II, £3
fa propagation , de require en ef- - Quandelle defend ce que les U>ix
clavaje ceux qui ne la profcifcnt civiles d.'!\eiit permettre , il ill
pas? C'eft cette idee qui cncmi- dangercux que, de leurcdte1, el-
rapca les deftruCtcurs dc TAme- les ne pcrmettcnt ce qu'elle doit
rique dans Icurs crimes, 1, 304 condamin r, II, 88 , 8s>

- Gouverne les hommes concur- - Quand clle fait d^pcndre la re-
remmcnt avcc le climat, les loix, gularite' de ccrtaincb pratiques in-
les mueurs, £/V. delA nait I'efprit diH^rcntes, cile autorifc la dc-
gcne'ral d'une nation, I, 3^o bauclie, les ddrdglcmcns, & les

- Corrompit les moeurs a Corin- haincs, II, 89 , yo
the , 1, 441 - C'eft une chofe bien funefte,

- A etahli, dans certains pays, di- quand clle attache la iuflilicatiun
vers ordres de femines Icguimes, a une chofe d'accidcnt, II, ?'">

II, 4' -- Cclle qui nc promcttroit, duns
- C'cft par raifon de climat qu'elle 1'aurrc monde , que des rccom-

veut, d Formofe, que U pre'tretfe pcnfes, & non des pumtions, (c-
fuflc avorter le.s femmcs qui ac- roit funefte , ibid.
couchcroicnt avant 1'agc de trcn- - Comment cclles qui font fauflcs
tc-cinq ans, II, 51 font quclqucfois corrigcos par

- Les principes dcs differentes re- les loix civiles, II, 91
ligions tantot choqucnt, tantot - Comment fes l«ii\ corri.^ent les
favorifcnt la propagation, II, 67 inconveniens de la conftitution

- Entre les fauflcs, la moins mau- politique, i'id. & fuii-,
vaife eft cclle qui contribue le - Comment pent arretei-retfet dts
plus au bonheur des hommes dans haiues particulieres , II, 91 , 97
cette vie , II, 75 - Comment fes loix ont retlct

- Veut-il micux n'en avoir point des loix civiles , II, 92 , yj
du tout, que d'en avoir une mau- - Ce n'cftpas la ve'rite on la faul-
vaife ? II, 76 , 77 fctc1 des dogmes qui les rend

- E(t-clle un motif re'primant? Les miles on pcrnicieufes : c'eft J'u-
mauxqu'clle afaits font-ils compa- fage ou Tabus qu'on fait de ces
rablesauxbiens qu'elle afaits? il>. dogmes, II, 92 £f j.

--Doit donner plus de conleils que - Ce n'eft pas affez (|ii'e!le eta-
de loix, II, 82, 83 blifTe un dogmc, il faut qu'elle

"- Quelle qu'elle foit, ellc doit s'ac- le diiige, II, 93
corder avec les loix de la mora- - II eft bon qu'elle nous mene A
le, II, 63 , & faiv. dcs ide'es fpiritueHcs, ibid.

- Ne doit pas trop porter A la con- - Comment pent encourager la
templation, II, 84, 85 propagation , II, 94

- Quelle eft celle qui ne doit point - Ufages avantaseux ou p
avoir de crimes iuexpiablcs, II, cieux qi'.'clle peut faire de U

86, 87 me'cemprycole, ibid.
- Comment fa force s'applique a - Nedoirjnmnisinfpirercl'averfion

celle des loix civiles. Son prin- pourleschofesindiffdrentes,II,95
cipal but doit etrc de rendre les - Ne doit infpirerde mtfpris ,
hommes bons citoyens ,11,86, i'7 rien que pour les vices, :!>ij.

"- Celle qui ne promet ni recom- "-Doit etre fort rcfervee dans I'c-
penfes,ni peincs dansFautre vie , tabliifement des fthes qui <
doit etre 1'outenue par dcs loix gent a la cedation du travail :
fevercs, cc fcvcreraeiu exdcu- eile doit me.ne, ;\ cet <!-gard,
a'es, II, 83 toiifulter le climat, II, 95, ^(>
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Religion. Eft fufceptible des loix Religion. Ne doit pas encourager
locales, relatives a la nature & les ddpenfes des fune'raines , II,
aux productions du climat, II, 109

96 & fuiv. - Celle qui a beaucoup de mi-
- Moyens de la rendre plus genii- niftres doit avoir un pontife ,

rale , II, 99 ibid.
- II y a de 1'inconvc'nicnt -A tranf- - Quand on en tolere plufieurs

porter une religion d'un pays A dans un e'tat, on doit lesobliger
un autre, II, 100, 101 de fc tolerer entre elles, II,

- Celle qui eft fondee fur le climat 110
nepeut fortirde fun pays, II, 101 - Ce'le qui eft opprime'e devient

-" Toute religion doit avoir des elle-ini?mc tOt ou tard repriman-
dogmes particuliers, & un cuke te , ibid.
general, ibid. - II n'y a que celles qui font in-

- Differentes catifes tie rattacbemctit tok'rantes qui uient du zele pour
plus ou mains fort qtie ran feat leur propagation, II, in, 122
avoir four fit religion. - C'cft une entrcprifc fort dan-
i. L'idoldtrie nous attire fans gereufe pour un prince, meme

nous attacher. La fpiritualite' defpotiquc , de vouloir changer
Tie nous attire gucres; vnais celle de Ion £tat : pourquoi, II,
nous y fommes attache's. ill

a. La fpiritualite , jointe aux - Execs horribles & inconfe'quen-
iclces feniibles dans le cuke, ccs monltrueufes qu'elle produit
attire & attache. Dela, les ca- quand elle de'ge'nere en fuperfti-
iholiqucs ticnnent plus ;\ leur tion, II, 114 & ftiiv.
religion, que les protcftans a - Elle court rifque d'etre cruel-
la leur, lemeut perfc'cute'e & bannie , fi

3. La fpiritualite iointe a unc elle relifte avec roideur aux loix
idOe de diftinetion de la part de civiles qui lui fontoppofees, II,
la divinite". Dch\ tant de bons 117, 118
niululinans. - Pour en faire changer, les in-

4. Bcaucoup de pratiques qui oc- vitations , telles que font la fa-
cnpent. Deh\ , I'atttchement veur , 1'efperance de la fortu-
des mahomc'tans & des .iuii's, ne , &c. funt plus fortes que les
& 1'indifFerence des barbares. peines, II, 113, i'4

5. La promefle des recompenics -- Sa propagation eft difficile, fur-
& la crninte des peines. tout dans ies payse'loigne's, dont

6. La piiretd de la morale. le climat, les loix, les mceurs Sc
7. La magnificence du culre. les manieres font dift'^rens de
8. L'cStabiiliement des temples, ceux <n'i elle e(t ne'e, & encore

II, J02 plus dans les grands empires def-
"- Nous aimons, en fait de reli- potiqucs, 11,118,119

gion , tout ce qui fuppofe un ef- - Les Europc'ens infinuent la lour
fort, II, 106 duns les pays etrangers , par le-
- Pourquoi a introduit le ce'libat moyen des cormoifiunces qu'ils
de fes minilhvs, H, 105, 106 y porttrciu : les disputes sVle-

- Borncs quc les loix civiles doi- vent entre cux ; ceux qui one
vcnt mcttre aux richelles de fes quclqu'inte'rCt font avertis : on
niiniftres, H, 107 profcrit la religion & ceux qui
- II y taut faire des loix d'epar- la pr6cheiu , II, n_9
gne , II, 109 - C'eft la feule chofe fixe qu'il
- Nc doit pas, (bus prdtexte de y ait dans un e'tat defpotique ,
dons, exiger ce que les nticefli- II, 120, Id!
tes de 1'c'tat om lailfii aux peu- - D'o6 vient fa principale force,
ples, II, no II, 121

Religion.
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Religion. C'cft elle qui, dans cer- Religion cbrltiennt. A pourobict le
tains e'tats, fixe le tr6ne dans bonhcur eternel & temporel des
certaines families , II, 125 homines : elle veut done qu'ils

- On ne doit point decider par fes aient les meillcures loix politi-
pre'ceptes, lorfqu'il s'agit dc la qucs & civiles, II, 75
loi naturellc , II, 126, 127 - A vantages qu'elle a fur toutes

- Nc doit pas 6tcrla defenfe nn- Jes autrcs religions, meme par
turelle par des aufterites depure rapport a ceue vie, II, 7*7, 78
difciplinc, ibid. "- N'a pas leiilenicnt pour objet no-

- Ses loix ont plus de fublimite', tre fe'licitc future, mais elle fait
maismoins d'etendue que les loix notre bonheur dans ce mondc :
civiles, 11, 128 prcuves par fa its, ibid.

- Ob jet de fes loix , II , 128 , - Pourquoi n'a point de crimes
129 inexpiables : beau tableau de cette

- Les principcs de fes loix peu- religion, II, 86, 87
vcnt raremcnt re'gler ce qui doit - VEffrit des loix n'ctant qil'un
I'Stre par les principcs du droit ouvrage de pure politique , & de

civil, II, 128 & fuiv. pure jurisprudence, 1'auteur n'a
- Dans qiiels cas on ne doit pas pas eu pour objet de fnire croire

fuivre ia loi qui defend, mais In religion chrctienne, mais il a
la loi civile qui permct , II , cherche a la faire aimer, D. 403

130 - Preuves quc !\1. dc Moutcfquieu
"- Dans quels cas il faut fuivre fes la croyoit & 1'aimoit, D. 405

loix, i\ rj.;p.rtl dcs manages, & - Ne trouve d'obftaclcs nullc part
dans quels cas il faut fuivre les oil dieu la veut etablir, D. 434
loix civiles, II, 131 & fniv. Voyez Cbri/lianifmc..

- Les idces de religion ont fou- Religion 4e fifle Forwofc. La fingu-
vent jette' les hommes dans de larite' dc fes dogmes prouve qu'il
grands e'garemcns, II, 134, 135 eft dangereux qu'une religion

- Quel eft fon efprit, ibid. condamne ce que le droit civil
- De ce qu'elle a confacrt1 un ufa- doit permcttrc , II, 87 , 88

ge, il ne faut pas conclure quc Religion des lades. Prouve qu'une
cet ufage eft naturel, ibid. religion, qui juftifie par une chofe

"- Eft-il n£celTaire de la rendre uni- d'accident, pcrd inutilcincnt le
forme dans tomes les parties de plus grand rellbrt qui foit parmi
1'etat? II, a6"9 les hommes, Hid.

- Dans quelles rites 1'auteur a parlii Religion des Tartares de Gingis-TccM,
de la vraie , & dans quelle vuc il Ses dogmes finguliers prouvent
a parle des faufles, D. 423 Zffuiv. qu'il eft dangereux qu'une reli-

Religion catholique. Convient mieux gion condamne ce quc le droit
a une monarchic, que la protcf- civil duit pcrmeirre, II, 87
tante, II, 79 , 80 Religion j'uive, a Ate aiitrgfois cbirif

RtligioH cbrkticnne. Combien nous de dieu ; elli doit done fetre encore :
a rendus mcillcurs, I, 170 refutation de ce raifonnement^

"- II eft prefque impoffible qu'clle qui eft lafource de faveuglement
s'etablifle jamais d la Chine, I, des Juifs, II, us

392-. .^93 Religion naturelle. Eft-ce en etre
- Pent s'allier trcs-diffidlement fcftateur de dire que 1'homme

avec le defpotifme, facilement pouvoit, a tons les inftuns , ou-
avec la monarchic & le gouver- blicr fon createur, & que dieu
nement republicain, II, T7-. ?8 1'a rappelle a lui par les l.«ix de

- Separe I'Europe du reftc de 1'u- la religion? D. 415 , 416
nivers; s'oppofc -A la reparation . que le fuicide eft, en Angle-
des pertes qu'elle fait du cdte" de terre, 1'efiet d'une maladie ? D.
la population, II, 70 418, 419
TOME II. ' Qq
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Religiun naturtUe. Eft-ce en e"tre Rtptiblique. Nil! citoyeii n'y dole
feetateur que d'expliquer qucl- Ctrc revfitu d'un pouvoir exor-
que cliofc de fes principes V D. bitant , I, 16

420, 421 - Exception a cette regie, ibid.
"- Loin d fitre la meme chofe que - Quelle y doit Ctre la durcc dcs

rathcifme, c'eft elle qui fournit magiftrnturcs, I, 17
les raifuiinemens pour le com- - (^uel en eft le principe, I, as
battre, Hid. -" Peinture cxadte dc fon c"tat,

Religion protcfiante. Pourquoi cft- quand la vcrtu n'y rcgne plus,
cIJc plus re"pandue dans le INord? I, 26

II, 80 -- Les crimes privtfs y font plus
Religion rMUe. L'autcur en recon- publics que dans une monarchic ,

noie une : preitves, D. 407 I, 27
Reniontrani-ts. Ne peuvent avoir lieu - L'ambition y eft pernicieufe,

dans le defpotifme, I, 33 I, 29
"- Lcur utilite dans une monarchic, - Pourquoi les mceurs y font plus

I, 68 pures que dans une monarchic,
Remotterancts aux inqvijitcurs eTEf- T <"<"i -, jo

f-n-jiie £? de Portugal, oil I'iirufte - Combien 1'^ducation y eft ef-
miauic" de Finquifition eft de- fcnticlle , 1, 41
montre'e , 11, 114 & fniv. - Comment pent £tre gouvcrnCe

Rtnonciatiott a la eourontit. II eft ab- fagcment, & etrc heurcufc, I,
furdc de revenir centre par lus 51
rt'ftriclions tire'es de la loi civi- - Les re"compcnfes n'y doivcnt
le, 11, 140 conliftcr qu'en honncurs, I, Ci

"- Celui qui la fait, & fes dH'rui- - Y doit-on contraindre les ci-
danscoiurequi elle eft I'aite , pen- toyens d'acceptcr les cmplois pu-
vent d'autant moins fe plainclre, blics? I, 82
que 1'e'tat auroit pu faire une - Les emplois civils & militaires
loi pour les exclure , II, 146, doivent y drre reunis, I, }<3

'47 - La vc'nalite des charges y feroit
Rentes. Pourquoi ellcs baifTerent, pernicieufe, 1,85

apres la dOcouverte de rAmeri- - II y faut des cenfcnrs, 1, 86, 87
que, 11, 7 - Les fautes y doivcnt Ctre pu-

Rentiers. Ceux qui ne vivcnt que nies comme les crimes, I, 87
de rentes fur I't'tat & fur les par- - Les formalities de juftice y font
ticuliers, font-ils ceux de tons les neceflaires, I, 89 & fuiv.
citoyens qni, comme les moins - Dans les jugemens, on y doit
utiles a I'ckat, doivent etre les fuivre le textc precis de la loi,
moins me'nage's? II, 29, 30 I, 91

litjios. Plus les caufes phytiques y "- Comment les jugemens doivcnt
portent les homines, plus les cau- s'y former, I, 92
les morales les en doivent eloi- - A qui le .jugcmcnt dcs crimes

gner, I, ^87 de lefe-majelle y d«>it etre cun-
Sttfrtfjintans le peuple dans un etat fie : & comment on y doit met-

libre. Quels ils doivent £tre, par tre un frein a la cupidite du peu-
qui c ho ills, & pour quel ob.iet, ple , dans fes jugeaicns, I, 93

I, 195, 196 & fuiv.
- Quclles doivent Ctre Icurs fonc- "- La cle'mcncc y eft moins ne-

tions, I, 197, 198 ceffaire que dans la monarchic,
Ripiiblique. Combien il y en a de I, H5

fortes, 1, 9 , 10 - Les rc'publiques (mi/Tent par le
"- Comment fe change en ctat mo- luxe, I, 123

rmrchique, on mfime defpotique, - La continence publiquc y elt
1, 16 neceiraire, I, 127



D E S M A T I E R E S. 611

RepttlUque. Pourquoi lesmreurs des Ripuhlique. Qnel impdt y eftle plus
fennnes y font fi aufteres, 1, 128 , naturel, 1, 274

129 - Ses revenus font prefquc tou-
- Les dots des femmes y doivent jours en re'gie , 1, 280

£tre mediocrcs , I, 134 - La profefiion des traitans n'y
- La coramunaute' de biens entre doit pas Otre plus honorcc , ibid.

mari & fcmme n'y eft pus fl utile - La pudeur des femmes eiclavcs
que dans une monarchic , ibid. y doit etre a couvert de 1'incon-

- Les gains nuptiaux des femmes tinence de leurs maitres, I, ^10
y fcroient pernicieux , I, 135 - Le grand nombre d'efclaves y

"- Une tranquillitd parfaite, une eft dangereux , I, 311
fc'curitc cntiere font t'uneftes aux - II eft plus dangereux d'y armer
e'tats rcpublicains, I, 143, 144 les efclaves que dans une monar-

-PropriOtc4s diftin&ives de ce gou- chic , 1, 3(1, 313
venicmcnt, I, 151 & fniv. - Reglemens qu'elle doit faire tou-

-- Comment pourvoit a fa sure to" , chant raftranchiilement des efcla-
I, 159 & fuiv. ves, 1, 318, 319

- I! y a, dans ce gouvcrnemcnt, - L'empire fur Jes femmes n'y
un vice interieur, nuquel il n'y pourroit pas o'tre bien exerce' ,
a point de remede, & qui le dc- I» 329, 330
truit tot ou tard , 1, 159 - H s'cn trouve plus fouvent dans

"- Efprit de ce gouvcrnement, 1, les pays fteriles , que dans les
161 pays fertiles , I, 348 & fuiv.

- Quand, & comment peut fairc - II y a des pays ou il feroit im-
des conque'tes, I, 171 potTible d'titablir ce gouverne-

- Conduite quVlledoit tcnir avec ment, 1, 378
les peuples conquis, I, 176 - S'allie tres-facilemcnt avec la

-- On croir commiin£ment que c'eft religion clirctienne, 1, 392 , 393
1'dtat ou il y a le plus de liber- - Le commerce d'e'conomie y con-
te", I, 188 vient mieux que celui de luxe,

"-" Quel eft le chef-d'oeuvre de le'- I, 412, 413
giflation dans une petite rdpu- - On y peut c'tablir un port franc »
blique , I, 207 , 208 I, 419

--Pourquoi, quand ellc conquiert, - Comment doit acquitter fes
elle nc pcut pas gouverner les dettes, II, 30
provinces couquifes autrcment - Les bltards y doivent 5tre plus
que defpotiquetnent, I, 227 odieux que dans les monarchies,

- 11 eft dftngereux d'y trop punir II, 44
le crime de lefe-majefte', I, 249 - 11 y en a ou i! eft bon de faire

& ftn'v. dependre les maiiages des ma-
- Comment on y fufpend 1'ufage giftrats , II, 45

de la libertc;, 1,251, 252 - On y re'prime e'galement le luxe
- Loix qui y font favorables a la de vanit^ , & celui de fupcrfti-

liberte des citoyens, I, 252, 253 don, II, 108
- Quelles y doivent Sere les loix - L'inquifition n'y pent former

centre les debiteurs, I, 253 <5? que de malhonnCtes gens, II, 130
fuiv. - On y doit faire en forte que

- Tous les ciroyens y doivent-ils les femmes ne puiflem s'y pr6-
avoir la libend de fortir des tor- valoir, pour le luxe , ni de leurs
res de la re'publique ? 1, 261 ,262 richefTes , ni de I'efpc'rance de

- Quels trilnus eile peut lever fur lei'.i richefles , II, 161 , i6a
les peuples qu'elle a rendus ef- - H y a de certaines rt;publiques
claves de la glebe, I, 265 oil 1'on doit punir ceux qvi ne

- On y peut augmeiner les tri- prennent aucun parti dans les
buts, I, 273 Editions, II, 250, 251

Qq ij
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Rtpulliqtiefidtrativt, Ce que c'eft: Refutations. II eft abfnrdc de vou'
cette cfpecc dc corps ne peut loir employer centre la renon-
6tre detruit : pourquoi, 1, 159 ciation ;\ unc couronne, cclles

& fuiv. qui font tirc'es de la loi civile.,
- De quoi doit etre compose , II, 140

I, 161 Rtfurrefiion des corps. Ce dogmc,
"- Ne peut que tres-difficilement mal dirigtf, pent avoir des con-

fublifter, fi elle eft compofe'e dc fequenccs funellcs, II, 95
re'publiques & dc monarchies : Retrait iignager. Pernicieux dans
raifons, & preuves, ibid. une ariftocratie , 1, 66,

- Les ctats qui la compofent nc "- Utilc dans une monarchic , s'il
doivent point conquerir les uns n'^toit accorde qu'aux nobles ,
furies inures, I, 174, 175 I, 67

JUtpubliques anciennes. Vice effen- - Quand a pu commencer ^ avoir
tiel qui les travailloit, I, 195, lieu , a IV'gard des fiefs , II, 400

201 Revtnus publics. Ufage qu'on en doit
- Tableau dc celles qui exiftoicnt faire dans une ariftocratie, I, 63

dans le niondeavanr Ja conqnete - Leur rapport avcc la libert'-1 :
des Remains. Tous les peuples en quoi ils confident: comment
connus, hors la Perfc , c'toient on les peut & on les doit fixer,
alors en rt'pubhque , I, 204 1, 263 & fuiv.

Repulliqties d"Italie. Les peuples y Revolutions. Ne peuvent fe faire
font moins libres que dans nos qu'avec des travaux infinis, &
monarchies : pourquoi, I, 192, de bonnes mceurs; & ne peuvent

193 fe foucenir qu'avec dc bonnes
- Touchent prefqne au defpotif- loix, I, 58, 59

me : ce qui les empiiche de s'y - Difficiles & rarcs dans les mo-
prc'cipiter, 1, 193 narchies ; facilcs & frequences

Rfpubliijues Grecgues. Dans les meil- dans les etats dcfpotiqucs, I, 69
leures, les richefl'cs choient auffi - Is'e font pas toujours accompa-
onereufes que la pauvretc1 , I , gniJes de guerres, ibid.

121 - Rcmcttent quclqtiefois les loix
- Leur efprit e"toit de fe conten- en vigucur, I, 211 , cia

rer de leurs territoires : c'eft ce Rhodes. On y avoit outre' Ics loix
qui les fit fubfifter fi long-temps, touchant la sdrete' du commer-

I, 152 ce , 1, 423
Repudiations. La faculte1 d'en ufer - A e"te une des villes les plus

en e"toit accordde, -X Athenes, a commercantcs de la Grece, I ,
la fcmme comme & riiommc, I, 442» 443

335 RHODES ( Le marquis DE ). Scs re-
- Difference entre le divorce & veries furies mines des Pyrenees,

la repudiation : la faculte" de re- 1, 459 "> 4^°
pudier doit etre accordiie, par- Rbodiens. Quel e'toit Tobjut de leurs
tout ou elle a lieu, aux femmes loix, I, 286
comme auxhommes : pourquoi, - Leurs loix donnoient le navire

ibid. & fuiv, & fa charge d cci'.x qui reftuient
*- Eft-il vrai que , pendant 520 dedans pcndp.nt la tempetc ; &

ans, perfonne n'ofa, i Rome, ceux qui 1'avoicnt quitte n'avoicnt
lifer dti droitderepudier accord^ ricn, II, 148
par la loi ? 1, 336 & fuiv. RICHELIEU ( Le cardinal D E ).

- Les loix , fur cette matiere , Pourquoi exclut les gens de bss
changercnt a Rome, a mefure que lieu dc I'adminiftration des affai-
les mreurs y changerent, I, 399 res dans une monarchic , 1, 28

Refcrits. Sont une mauvaife forte -" Preuve de fun amour pour le
tie Initiation; pourquoi, II, 268 defpotifme, 1, 69
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RiCHEUEU (Z,« cardinal DE). Sup- Rohan (Dud-it rfe). La fucceflion

pofe, dans le prince & dans fcs des roturcs y appartient au der-
miniftres, line vcrtu impoflible , nier dcs males : raifons de cette

I, 69 l"i"> I, 361
- Donne , dans fon teftamcnt, un Rois. Ne doivcnt rien ordonner i

confcil impraticable, II, 263 leurs fuiets qui foit contrairc i
RicbeJJes. Combicn, quand elles font 1'honneur, 1, 38

exceifives, rcndent injuftes ceux - Leur pcrfonnc doit 6tre faerie ,
qui les pollcdent, I, 55 meme dans les (hats les plus li-

- Comment pcuvent demcurer brcs, I, 199
egalement partagecs dans un £ tat, - II vaut niicux qu'un roi foit

I, 117 pauvre, & fon (hat riche , que
-Etoient auffi onereufcs, dans les de voir 1'etat pauvre , & le roi

bonnes re'publiqucs Grccqucs , riche , I , 48?
que la pauvrete , I, 121 - Leurs droits a la couronne ne

- Effets bienfaifans de cellcs d'un doivent fe rtfglcr par la loi ci-
pays, I, 265 vile d'aucun peuple, mais par la

- En quoi les richeflcs confiftent, loi politiquc feulement, II, 140
I, 428 Rot's tCAnglettrre. Sont prefque tou-

- Leurs caufes & leurs clFets, I, jours rcfpcftcs au-dehors, &in-
434 quietcs au-dedans , 1, 405

- Dieu veut que nous les rtK(- - Pourquoi, ayant unc autoritc (i
prifions : ne lui faifons done borii'-'-e , out tout 1'appareil &
pas voir, en lui ofTrant nos tre- rextth'icur d'une puilVancc ti ab-
fors, que nous les eftimons , II, foluc , 1, 406 , 407

108 Rois tie France. Sont la fource de

Ripumres. La majorite' c'toit fixtfe toutc juftice dans leurroyaume,
par Icur loi, 1, 371 II, 2iS

- Rchinis avec les Saliens fons "- On nc pouvoit faulTcr les juge-
Clovis, confervercnt leurs ufa- mc;ns rendus dans leur cour, on
ges, II, 162 rcndiis dans cellc des fcigneurs

- Quand , & par qui leurs ufages par dcs homines de la cour roya-
furent mis p:ir ccrit, ibid. le, ibiJ.

- Simplicite de leurs loix : cau- - Ne pouvoit, dans le fiecle de
fes de cette fimplicite' , II, io"3 faint Louis, fairo des ordonnanccs

- Comment leurs loix ceffcrent ge"ncrales pour le royaume, fansle
d'etre en ufage chez les Fran- concert des Barons, II, 227, 222
cois , II, 176 - Germc de 1'hiftoire de ceux de

"- Leurs loix fe contentoient de la premiere race, II, 276
la preuve negative, II, 182 "- L'ufage ou ils Etoient autrcfois

---" & toutes les loix barbares, de partager leur royaume entre
hors la loi Salique , admettoient leurs enfans, eft une des four-
la preuve par le combat fingu- ces dc la fjrvitude de la glebe fc
lier , II, 183 , 184 des fiefs, II, 284

- Cas ou ils admettoient 1'dpreuve - Leurs revenus choient bornes
par le fer, II, 188, 189 autrefois a leur domaine, qu'ils
Voyez Francs Ripuaires. faifoient valoir par leurs eCcla-

Rites. Ce que c'eft a la Chine, 1,390 ves, & au produit de quelques
Riz. Les pays qui en produifent penges : preuvcs, H, 291 , 296

font beaucoup plus peuple's que - Dans les commenccmcns de Ix
d'amres, II, 50 , 51 monarchic, ils levoicnt des tri-

Robe (Gens de}. Qucl rang tienncnt buts fur les ferfs dc leurs domai-
en France : leur ctat, leurs fonc- nes feulement; & ces trihuts fe
tions , leur noblelFe compare noinmoient cetifus ou cens, II, 291
avec celle de I'e'pe'e , I, 427 Ecclefia/liques. SeigHCurt,

Q4 "J
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Rois de France. Bravoure de ceux Rois des Germaint. On ne pouvnrf
qui rcsnerent dans le commen- 1'etre avant la ma: once. Incuti-
cement de la monarchic , II, veniens qui firent changer cet

299 ufage , 1, 373
- En quoi confiftoient Icurs droits - Etoient different dcs chefs; &

fur les hommes libres, dans les c'eft dans cette difference que
commencemens de la monarchic, 1'on trouve celle qui etoit entre

II, 304 le roi & le inaire du palais, II,
-- Ne pouvoient rien lever fur les 34*5 343

tcrres dcs Francs: c'cft pourquoi Remains. Pourquoiintroduilirentles
la iuftice ne pouvoit pas leur ap- actions dans leurs jugemens, I,
partenir dans les fiefs, mais atix 92 , 93
feigncurs feulcmcnt, 11, 312 - Out c^td long-temps regies dnus

- Leurs luges ne pouvoient au- leurs moeurs, fobres & pauvres,
trcfois eiurer dans aucun fief, I, 149
pour y iaire aucunes r'ondlions , - Avec quelle religion ils et>

II, 3'2, 313 li^sparla foi du ferment; < Ktm-
-- Fe'rocite' de ceux de la premiere ples li n^uliers, I, 150, 151

race: ill nefaifoiem pas les loix, - Pourquoi plus faciles d vaincre
mais fufpeiu'toien: I'dfa^j de ccl- chez eux qti'aiileurs , 1, 166
les qui etoiem 1'aites , II, 337, -" Leur in u(te barbaric d;nis les

338 conquetcs, 1, 171
- Enquelle qualitd ils prcfidoient, -' Leurs ufages ne permettoicnt

dans lescommencemens de ;a mo- pas de t'aire mnurir iu..e lille qui
narchii aux cribuntux & aux n1 ti.'it pas nubiie : cimiment Ti-
"fiemblees ou fe failbient Jes bere concilia cet ufage avec fa
Joix ; & en quelle qualite ils ciuauf. , 1, 246
commandoient les armccs , II , , - Leur fage moderation J;r> la

, 344 punition des conl'.H.auoii-: , 1,
- Epoquccle I'abaifTemcntde ceux 250

de la premiere race, II, 346, - Epoque de la depravation de
347 leurs ames, "'</.

- Quand , & pourquoi Ics maires - Avec quellcs precautions ils pri-
les tinrent enfenne's dans leurs voient un citoyen de fa liberte" 9
palais , II , 347 I, 251

- Ceux de la feconde race furent - Pourquoi pouvoient s'affraivhir
electifs & he-re ditaires en meme dc tout impot, 1, 271
temps, II, 364 - '" ail'oiis ,-h, ques de la fageife

- Leur puifTance direcle fur les avec laquelJe lespjuples du JN'ord
fiefs. Comment, & quand ils 1'oiit fe maintin" :u cur.ti e leer puif-
perdue, II, 383 , ',84 fance, I, .-86 , 287-

Hois i*e Rome. Etoient electiis-con- - La leprc etoit inconnue aux
firmaiifs, I, 208 premierp Remains , I , 293

- Quel etoit le pouvoir des cinq - Ne fc mount pi it inns ;'u <.t:
premiers , 1 , 208 , 209 diiKrc;-ce, a ce1 egard , <.litre

- Quelle etoit leur competence CHX & Ics Anglo , I , 295

dans les iugemens , 1 , 222 - Leur police touchant les ef-
Rois des Francs. Pourquoi portoient clavcs a'^toit pas bonne, I,

une longue chevelure , I , 369 310
" - Pourquoi avoient plulicurs fem- - Leurs efclaves fontdevcnus re-

mes, & Icurs fujets n'en avoient dontibies ft mefur'1 que les moL'iirs
qu'une , 1 , 369 , 370 fe font corromp' "c , & qu'ils ont

- Leur majorite" , I, 371, 37- fait contre eux des loix plus du-
- Raifons de leur efprit fangui- res. Detail de ces loix, I, 313

naire, 1, 374, 375 & /*;>.
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ATithridme profitoit dc la Rnmains, Ne vouloient point de
difpofition des efprits, pour Icur commerce avcc les Baibares, f,
reprochcr les formalitcs dc Icur 4^5 , 466
juftice , I, r,?8 , 379 - N'avoient pas 1'cfprit de com-

- Les premiers ne vouloicm point merce , I, 466
de roi, parcc qu'ils en craignoient - Leur commerce avec 1'Arabic
la puillance ; du temps dcs cm- & les hide?, ihid. & fuiv.
pereurs, ils ne vouloient point - Pourquoi il leur fut plus con-
de r<>i , pnrce qu'ils n'cn pou- fiderable quc celui des rois d'E-
voient foutlrir les maiik-res, 1 , g.vpte, I, 470, 47r

379 - Leur commerce interieur, 1,472
- Trouvoient, du temps des em- - Beautd & hiunanite de leurs

pereurs, qu'il y avoit plus dc loix, I, 471
tyrannic a les privcr d'un bala- - Ce que dcvint le commerce ,
din, qa'a leur impofcr des loix aprex leur affbibliirement en
trup dures, I, 380 Orient, 1, 474 & fuiv.

- Idee bil'arre qu'ils avoicnt dc la "- Quelle etoit originairement leur
tyrannic , f'Mis les cmpercurs, if>. monnoie , II, 3

"-Etoient gouverncspar les maxi- - Les changemens qu'il? fircnt dans
mes du gouvcrnement & les leur inonnoic font dcs coups dc
ma'iirs anciennes, ibid. fagcllc qui ne doivcnt pas etre

'- Leur orgueil leur fut utilc , imitds, II, 11
parce qu'il etoit joint ft d'autrcs "- On nc les trouvc iamais li fu-
qualites morales, I , 383 , 384 pcricurs, que dans le choix dei

- Motifs de leurs loix au fu.iet circonftqnccs ou ils out fait les
des dunacions a caufe de noces, bicns & les maux , II, 24

I» 398, 399 - Changemens que leurs monnoies
- Pourquoi leurs navires etoicnt efTuyerent fous les cmpereurs ,

plus vices qui: ceux des hides , II, 25 , 26
1, 43<5 "> 437 - Taux de Tufurc dans les diffe-

- Plan dc Icur navigation : leur rcns temps dc la ri-'publiquc :
commerce aiix hides n'c'toit pas comment on e'ludoit les loix con-
fi etcndu , mais etoit plus facile tre 1'ufure : ravages qu'elle Ik,
quc le notre, 1, 451 , 451 II, 3"- &fniv.

"- Ce qu'ils connoillbient de 1'A- - Etat des peuples, avant qu'il y
frique, I, 454 eat dcs Romains, II, ?3

- Oil etoient les mines d'ou ils - Out cnglouti tons les dtats, &
tiroicnt 1'or & Tnrgent, I, 459 dcpeupk1 1'univers, II, 53, 54.

- Leur traitd avec les Carthagi- -- Furent dans la neceflhe de faire
nois, touchant le commerce ma- des loix pour la propagation de
ritime , 1, 461 1'efpece : detail de ces loix, II, 54

- Belle defcription du danger au- - Leur refpcct pour les vieillards ,
quel Mitliridute les expofa, I» ", 59

461 & ftiiv. - Leurs loix ec leurs ufages lur
- Pour ne pas paroitre conque- Tcxpofition dcs enfans, II, 67

rans, ils eroient deftrucleurs :con- "- Tableau dc Icur empire, dans
fc'quences de ce fyfteine , 1, 463 le temps dc fa decadence : c'eft

- Leur genie pour la marine, 1,464 eux qui font caufc de la depo-
- La eonftitutton politique dc leur pulation de I'univcrs, II, 68 , 69

gouvernement , leur droit des - N'auroieiit pas commis les ra-
gens, &leur droit civil, etoient vages & les maflacres qu'on leur
oppofil'S au commerce, ib. & fuiv. reproche, s'ils euflcnt etd chnf-

"- Comment reuflirent a faire un tiens, II, 79
corps d'empire de toutcs les na- .-" Loi injufte dc cc pcuplc, tou-
tions coiiquifes, 1, 466 chant le divorce, II, 121

Qq iv
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Remains. Leurs r<*glemens & lours Ce qui a donne" Ifen a cctfe
loix civilcs, pour confcrver Ics i'ablc , II , 281
mceurs dcs femmes, ftirent chan- - Leurs revoltes, dans les Gau-
ge'es quand la religion chrctienne les, contrc les peuples Barbares
cut pris naiflance, II, 128 conque'rans , font la principale

- Lcuvs loix defendoient cevtains fource dc la fervitude de la gle-
manages , & meme les annul- be , & des fiefs, II, 283 & fniv.
loient, II, 133 - Payoient feuls des tributs, dans

- Dcfignoiem les freres&les cou- Ics commencemens de la monar-
fins-gennains par Ic me'me mot, chic Francoife : traits d^hiftoire

H, 134 & palTage qui le prouvcnt, II,
-" Quand il s'agit de decider du 285 & fniv.

droit a unc couronne, Icurs loix - Quellcs dtoient Icurs charges
civilos ne font pas plus applica- dans la monarchic des Francs T
ble* que celles d'aiicunautre peu- II, 288 & fniv.
ple, II , 140 - Ce n'elt point de leur police

- Origine & revolutions dc Icurs ge'ne'rale que derive ce qu'on ap-
loix fur les fucccffions, II, 160, pelloit autrcfois, d;tns la monar-

161 chic , cenfus, oil cens : ce n'eft
- Pourquoi Icurs tcftamens e"toient point de ce feus chime'riquc que

foumis a des formalite's plus nom- de'rivent les droits des feigneurs:
breufus,que ccvix dcsautrcs peu- preuvcs , II, 295
plcs, II, 154 - Ceux qui, dans la domination

- Par qucls moycns ils chcrche- FrancoiTe ctoient fibres , mar-

rcnt a rdprimcr Ic luxe de leurs choicnt a la guerre fous Ics cotn-
femmes, auquel leurs premieres tes , II, 29$
loix avoient laiifo une porte ou- - Leurs ufagcs fur 1'ufure , D. 443
vcrte, II, i5f> & fair. £? fmv.

- Comment les formalite's leur Voyez Droit Remain. Loix Ro-
fournifToieiu des raoyens d'elu- maints. Rume.
der la loi, II, 157 Romans de cbevalerit. Leur origine ,

- Tnrif dc la difference que la loi II , 200 , COT
falique mcttoit entre eux & les Rome ancietine. Une des principales
Francs, II, 167 , 168 catifes de fa mine fut de n'a'-oir

- Ccux qui habitoient dans Ic ter- pas fixe le nombre des citoyen*
ritoire des Wifigoths dtoient guu- qui devoient former les a'Vem-
verne's par le code Theodofien, bli^es , I, to

II, 169 - Tableau raccoum des diffe'ren-
- La prohibition de Icurs mana- tes re4volutions qu'ellc a eifuye'es,

ges avec les Goths fut leve'e par I, 10, il
Rt'ceffuinde : pourqi"ii, ll, 175 - Pourquoi on s'y de'termina G.

- Pourquoi n'avoient point de difficilemcnt a dlever les ple1-
partie publique, II, 229 be'iens aux grandcs charges, I, u

"-" Pourquoi regardoient comme - Les fulTrages fecrets furent une
un dL'shonneur de mourir fans des grandes caufcs de fa chQte ,
he'ritier, II, 154 I, H» *S

"- Poii! q uoi ils invcnteremJes fubf- - SagefTe de fa confh'tution, I, 15
titi! lions, ibid. - Comment dcfendoit fon ariffo-

- II n'elt pas vrai qu'ils furent cratie centre Ic peuplc , I, 16
tons mis en fervitude, lors de la - Utilite de fcs dictatcurs , I ,

conquete des Gaules par les Rar- 16, 17
bares : ce n'cft done pas dans - Pourqtioi ne put refter libre
cette pretendue fervicude qu'il apres Sylla , 1, 24,
fautchercher 1'origine des fiefs, -" Source de fes de"penfes publi-

II, 277 & fuiv. ques, 1, 51
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Rome anciennt. Par qui la ccnfurc y Rome ancieiiiie. Pourquoi cette re"-

eft exerce"e , 1, 59 publique , jufqu'au temps dc Ma-
- Loi funefte qui y fut etablie rius, n'a point etc4 fubjugec par

par les decemvirs, 1, 66 fes propres armees , 1, ^03
- SagcflTe dc fa conduite , pendant - Dcfcriptions & caufcs des rd-

qu'elle iuclina vers 1'ariftocratie , volutions arrivecs dans Ic gou-
I, 62 vernemcnt de cet c'cat, I,

-" Eft admirable dans retablille- & fritv.
nient de fes ccnfcurs, 1, 65 - Ouelle ctoit la nature de i<"i

- Pourquoi, fous les evnpereurs, gouverncment fous f'cs rois, i
les magiftrntures y furent diftin- - Comment la forrac du gouvcr-
gue'es des emplois militaires, I, ncnicnt chsngea fiuis fes c

84 derniers rois, I, 109, 210
- Combien les loix y influoient - Ne prit pas, apres 1'expulliondc

dans les jugemens , I , yi , 91 fes rois, le gouvcrnement qu'cllc
- Comment les loix y mirent un devoit naturcllcmcnt prendrc, I,

frein a la cupidite" qui auroit pU ^M
dirigcr les jugemens du pcuplc, - Par qucls moycns le pcuple y

I, 94 dtablit fa liberty. 'I'cmps 8t mo-
- Excmples dc 1'cxces du luxe qui tifs de retabliHemcnt ucs dille-

s'y introduilit , 1, 119 reiucs magillratures , I, 212,
"- Comment les inftirurions y cb.in- 213

gerent avec le gouvernemcm, - Comment Ic pcuplc s'y a(Te;n-
I, 129 bloit, & quel LHoit Ic temjis i!f

- Les femmcs y 6toient dans une fes allcmbltfcs, I, 112, 21.-,
pcrpe'tuelle tutelle. Get ufage - Comment , dans iVtat le plus
fut abrogti : pourquoi, I, 130, florilFant de la re'publiquc , clle

131 perdit tout-a-coup fa lihci'te , I,
- La crainte de Carthage I'afTer- 214 , ci;,

mit, 1, 142. - Rdvolutions qui y furent cau-
- Quand elle fut corrompue, on ftespar 1'imprefflon que les fpec-

chercha en vain un corps dans tacles y laifoient fur le pcuple,
lequel on pQt trouvcr des juges I, :iS
integres, I , 148 , 149 - PuiiThnce le'giflativc dans cette

- Pendant qu'elle fut vertueufe , republique , I, ^16, 217
les ple'be'iens eurent la magnani- - Scs inlHtntions la fanvcrciu i\j
mite d'elever toujours les patri- la mine oil les plebeicns I'cn-
ciens aux dignities qu'ils s'e'toicnt trainoient par Tabus qu'ils fai-
rendues communes avec eux, I, foient de Icur puillancc , I, 217

149 - Pitiffance exccutrice dans ccttc
- Les afTociations la mirent en republique, ibitl. £f fuiv,

<kat d'attaqner I'linivers, & mi- - Belle defcription des paflions
rent les Barbares en e'tat de lui qui animoient cette republique,
reTifter, I , 159 de fes occupations; & comment

- Si Annibal 1'eut prife, cYtoic cllcs tftoicnt partngc'es entrc les
fait da la re^nibiique de Car- diHercns corps, I, 218
thage, I, 174, 175 - Detail des dilF^rens corps &

- Quel etoit Tobjet de fun gmi- tribunaux qui y eurent fucccfiive-
vernement, I, 190 inent la puilFance dc juger. ?,Jaux

- On y pouvoit accufcr les ma- occafionnes par ccs variations.
giftrats : utilite de cet ufaf-:e , Detail des differentes efpeces de

1, 200 jugemens qui y etoient en ufage,
- Ce qui fut caufe que Ic gouver- 1, 219 6? fuiv.

nement changes dans cette re- - Manx qu'y caufercm les trai-
publique , 1, 201 tans , 1, 224 £? fuiv.
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-'ft-f. Comment gouverna Rome ancienne. Quand le pe"culat
les provinces dans les diiierens commenca ;\ y fitre connu. La
dcyrtfs de fon accroiflement, I, peine qu'on lui impofa prouve

226 & faiv. que les loix fuivcnt les ma-urs,
- Comment on y Icvoit les tri- I, 396, 397
buts, 1, 228 - On y changea les loix , a me-

-" Pourquoi la force des provin- fure que les mceurs y change-
ces cmiquifes ne fit que 1'attoi- rent , ibid. & fuiv.
Mir, I , 228 - La politcfTe n'y eft entrc'c que

- Combicn les loix crimincllcs y quand la liberte en eft fortie ,
c'toicnt imparfaites fous fes rois, t , 408

I, 231 - DifT. rentes e"poques de 1'au-
- Combicn i! y falloit de voix , gmentation de la fomme d'or &

pour condamncr un accufe , I, d'argent qui y etoit', & du ra-
232 bais des monnoies qui s'y eft

- Ce que Ton y nommoit privi- ton ours fait en proportion de
lege , du temps dc la rcpubli- cettc augmentation , II , 23 , 24
que, I, 251 - Sur quelle maxime 1'ufure y

- Comment on y punifToit un accn- fut reglee apres la deftri;c"tion
fatcur iniuftc. Precautions pour dc la republique, II, 38
rempcchcr dc corromprc fcs ju- - Les loix y furcnt peut-<?tre trop
fics, I, 251 , 252 dures contrc le.s batards, II, 44

- L'accufj pouvoit fe rctircr a\rant - Fut plus aflbiblie par les dff-
le jugeniciu , I , 252 cordcs civilcs , les triumvirats

-- La durcte des loix centre les & les profcriptions , que par au-
debitcurs a penfe1 , pluHeurs tbis, cune guerre , 11, 56
fit re funcftc ;\ la republiquc : - 11 y c'toit permis a un mari de
tableau abrege des e'vcncmcns preter fa femme rl un autre ; &
qu'clle occalionna, ibid. & fuiv. on le pi'.niilbit , s'il la foutfroit

- Sa liberte lui fut procured par vivre dans la debauche. Conci-
des crimes, & confirmee par des liation de cette contradiction ap-
crimes , 1, 253 , 254 parente, II , 142

- C'etoit un grand vice, dans fon - Par qui les loix , fur le partage
gou\ eniement, d'airermerfes re- des terres , y furent faites ,11,
venus, I , 280 151

- La re'puhlique pdrit, parceque - On n'y pouvoir faire autre-
la prot'cflion des traitans y fut fois de teftament que dans une
boiinree , 1, 281 allemble'e du peuple : pourqimi ,

- Comment on y punifToit les en- ibid.
fans, quand on cut 6tc5 aux pe- - La faculte" indc'finie que les ci-
res le pouvoir de les faire mou- toyens y avoient de tefter fut la
rir , J, 316 la fource de bien des maux, II,

- On y mcnoit les efclaves au ni-
veau des betes, 1, 316 , 317 Pourquoi le peuple y demand*

- Les diverfes loix, touchant les fans celfe les loix agraircs , ibid.
efclaves & les affranchis, prou- Pourquoi la galanterie de che-
vent fou embarras a cet egard, valerie ne s'y eft point intro-

I, 317, 3i8 duite , II , 200
- Ses loix politiques , au fujet On nc pouvoit entrer dans la

des atiranchis, etoient admira- maifon d'aucun citoyen , pour le
blcs, I, 319 citer en jugement ; en France ,

- Elt-il vrai , que pendant cinq on ne peut pas faire de citations
cens vinjjt ans, perfonne n'ofa aillcurs : ces deux loix , qui font
ufcr du droit de repudier , ac- contraires , partent du meme ef-
corde par la loi? I, 336 cf /«»'"». prit, II, 256
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Rnmr ancienne. On y puniflbit le re- ROMULUS. La crainte d'etre re-
celeur de la memc peine que le gard^ comme tyran , emp5cna
voleur : ccla e'toit juftc ft Rome ; Augufte de prendre cc nom, 1,
cela eft injufte en France , II, 379

258 , 259 - Ses loix, touchant la conferva-
- Comment le vol y e'toit puni. tion des enfans, II, 67

Les loix, fur cette matiere , n'a- - Le partage qu'il fit des tcrres
voient mil rapport avec les au- eft la fource dc tonic> les loix
tres loix civiles, II, 259 Romaines fur les fuccollions, 11,

- Les niedecins y ctoient ptinis 149
de la deportation, ou me'me dc - Ses loix, fur le partake dcs ter-
la mort, pour leur negligence ou res, furent re'tablies par Scrvius
lenr imptiritie , II, 261 Tullius, II, 150

- On y pouvoit tuer le voleur qui RORICON , biftorien Franfois. Etoit
fe mettoit en defenfe. Correctif pafteur , II, 276
que la loi avoit apportc A une ROTHARIS , ret fie; Lombards. D(^-

difpofuion qui pouvoit avoir de clarc , par une loi , que les !":"-
fi funeftes confluences, II, 262, prcux font morts civilcmcnt, I,

20~3 29.1
Voyez Drnit Romnin. Loix Ro- - Ajouta de nouvclles loix a ccl-
maines. Rnmains. Ics des Lunibnrds, II, 165

Rome moderns. Tout le monde y eft Royautt. Cc n'eft pas un honncur
£ fon aife , except^ ceux qui ont feulement, II, 266
dc 1'induftrie , qui cultivent les Rufe. Comment 1'honneur 1'auto-
arts & les terres, ou qui font le rifc dans une monarchic , I ,
commerce , II, 74 36

"- On y regarde comme conforme Ruffie. Pourquoi on y a augment^
au langagc de la mnltdte, & con- lex trihuts, 1, 27-
traire A celui de 1'ecriture , la - On y a tres-prudcmment cxcl:i
maxime qui dit que le cltrge doit dc la coiironnc tout li^ritier qui
contribuer aux charges de rtt<it, poffede une autre monarchic ,

II, 107 II, 146

S.

t. La ftupiditc5 des iuifs, dans Sacrilege cache. Ne doit point e'tr?
1'obfervation de ce jour, prouve pourfuivi, 1, 233
qu'il ne faut point decider par Sacrileges fimplef. Sont les feuls cri-
les pre'ceptes de la religion, lorf- mes contre la religion, ibid.
qu'il s'agit de ceux de la loi na- "- QueUes en doivent etre les pei-
turclle , II, 126 nes ? ibid.

Sacerdcce. L'cmpire a touiours du - Exces monftrueux ou la fupcrf-
rapport avec le faccrdoce , II, 65 titi< in peut porter , (i les loix hu-

Sacrtmens. Etoient autrcfois refutes maines fc chargent de les punir,
d ceux qui mouroient fans don- I, 233
ncr une panic de leurs biens & Salieas. Rt^nnis avec les Ripnaircs,
1'eglife , II , 240 fous Clovis , conferverent leurs

Sacrifices. Qnels e'toient ceux des ufages , II, 162
premiers honxmes , felon Por- Salique, Etymologic de ce mot. Ex-
phvrc , II, 104 plication dc la loi que nous nom-

Sacrileges. Le droit civil entend tnons ainfi , 1, 364 & fuiv.
raieux ce que c'eft que ce cri- Voyez Loi faliqne. Teire fall que.
me , que le droit canonique, II, SALOMON. De quels navigateurs fe

127 fervit, I, 457
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Ln longueur du voyage Sedititns. Cas fingiilier oi

tic tVs flottes prouvoit-clle la e'toienc fagement etablies par les
grandeur de IVloignement? 1,437 loix 1, 146, 147

Swiitss. Caufe de leur longtie re'- - La Pologne eft unc preuve que
fiftance aux eftbrts des Remains, cette loi n'a pu etre luilement

I, 43 etablie que chez un peuple uni-
- Coutume dc ce peuplc fur les que , 1, 147

manages, I, 135 - Faciles a appaifer dans unc re-
- Lcur origine, ibid. publiquc federative, I, 159, ifa>
Sardaigne (Le fiu roi de}. Conduite - II cfl des gouvernemens ou il

contradiftoirc dc cc prince, I, 03 faut punir ceux qui ne prennent
- Etac ancicn de cctteifle. Quand, pas parti dans une fc'dition, II,
& pourquui elle a e'te' rtiine'e , 250

I, 350, 351 Seigneurs. Etoient fubordonnifs an
Sarrafins. Chafles par Pcpin &. par comte , II, 201

Charles Marcel, II, 170 - Etoient iuges dans leurs feigneu-
- Poiirqiioi furenc appclles dans rics, afliftes de leurs pairs, c'cft-

la Gaule me'ridionale. Revolution a-dirc de leurs vafTaux, II, 208
qifils y occslionnerent dans Ics - Ne pouvoient appeller un de
l<>ix, II, 175 leurs hommes, fans avoir renonc6

- Pourquoi dcvafterenc la France , a 1'homniagc , II, 209
& non pas I'Allemagne , II, 390, - Conduite qu'un feigneur devok

39i tcnir , quand fa propre juftice
Satisfaction. Voyez Compaction. 1'avoit condamne contre un de
Sauva^e;. ()bjet de leur police ,1,191 fes vaftaux, II, 212 , 213
- DiU'cit'iice qui eft eiure Jes fau- - Moyciis dont ils fe fervoient,

vages &. Ics Barbares, I, 356 pour prcvenir 1'appel de faux ju-
-C'eft la nature 8cle dim at prefque genicnt, II, 214

fculs qui les gouvcrnent, I, 380 -" On etoit oblige autrefois de
- Pourquoi tienncnt pen i\ leur re"primer 1'ardeur qu'ils avoient

religion , II, 102 de juger , & de faire juger, II ,
Saxons. Sont originairement de la

Germanic, 1, 367 - Dans quels cas on pouvoit plai-
- De qui ils recurent d'abord dcs der contre eux, dans leur pro-

loix , II, 163 pre cour , II, 218 , 219
- Caufes de la durece" de leurs - Comment faint Louis vouloic

loix, II, 164, 165 que Ton put fe pourvoir contre
- I.curs loix: criminelles e'toienc Ics jugemens rendus dans les tri-

faites fur Ic me'me plan, que cel- bunaux de leurs juftices, II, 220,
k's des Ripuaires, II, 182 22S

Science F.fl dangereufe dans tin e'tat - On ne pouvoit tirer les affaires
defpotiqtie , 1, 39 de leurs cours, fans s'cxpofer

SCIPION. Comment retint le peuplc aux dangers de les faufler, II, 221
a Rome, apres la bataille de Can- - N'etoient obliges, du temps do
nes , , 1, 150 faint Louis, de faire obferver,
- Par qui fut inge, I , 223 dans leurs juftices , que les or-

Scbolaftiqnes. Leurs reveries out donnances royaux qu'ils avoienc
caiifj tons les malheurs qui ac- fcelle'es ou foufcrites eux-me"-
com;i;umerent la mine du com- mes, ou auxquelles ils avoienc
merce , 1, 47; & fuiv. donntf leur confentement , II,

Scythes. Leur fyfte'me fur 1'immor- 222 , 223
talitc" de 1'ame , II, 94 - Etoient autrefois obliges de fou-

-" II leur etoit permis d'epotifer tenir eux-memes les appels de
leurs filles, II, 134 leurs jugemens : ̂ poque dc 1'abo-

Stcondes nocts. Voyez Notts. lition de cet ufage, II, 037 > -**
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Stigntttrs. Tons les fraix des pro- SEMIR.AMIS. Source dc fes grandcs
ces rouloient autrefois fur cux: richelfes, 1, 434
il n'y dvoit point alors de con- Stnat diirii une .triftocratie. Quand
damnation aux depcns , II, 231 , il eft ncccllairc , 1, 17

232 Senat, (I.-:us une democrcttit. Eft nd-
- Quand commencerem a ne plus celTairc, 1, 11

aflerabler leurs pairs pour juger, - Doit-il <?tre nomine? par le pen-
II, 241 , 242 pic ? ibid.

-- Ce n'eft point une loi qui leur - Ses fufTragcs doivcnt £trc fc-
a defendu dc tcnir cux-mcmcs crcts, I,i5
Icur cour, on de juger : cela s'cft - Qucl doit £tre fon pouvoir , en
fait peu-i-pcu , II, 243 maticrc dc Icgiflation, ibid.

- Les droits dont ils iouilToicnt au- - Vcrtus que doivcnt avoir ceux
trefois, & dont ils ne jouiileiu qui le compofent, 1, 58
plus, ne leur ont point ete otcs Stnatfdthenes. Pendant quel temps
commc usurpations : ils les ont fcs arrOts avoient force dc loi,
perdus par negligence, on par les I, 15
circonftances, II, 244, 245 - N'ctoit pas la mcmc chol'c que

- Les chartres d'atlranchillement 1'arcopagc , 1, 59
qu'ils donnerent a leurs ferfs , Stnat ds Rome. Pendant combicn de
font une des fources dc nos cou- temps fes arrCts avoient force de
tumes , 11, 246 loi, I, 15

~ Levoietlt, dans les commcnce- - Penfoic quc les pcincs immcdc-
mens dc la monarchic, des tri- rccs ne produifoient point leur
bius fur les ferfs de leurs do- etTct, I, icG
maiijes; & cos trihiits fe nom- - Son pouvoir, fous les cinq pre-
moicnt cenfus Oil cens , II , 292 miers mis, I, 208, 209
Voyez Roi de France. - Etcndue de fcs foncrions & de

"- Lmrs droits ne dc'rivcnt point, fon autoritc1 , apres rexpullion
par ufurpation, dc ce cons chi- des rois, 1, 218
mcrique que Ton pretend vcnir - Sa lache complaifance pour les
de la police generate des Ro- pretentious ambitieufes du peu-
mains, II, 395 , 296 ple , I, 221

"- Sont la mC-mc cbofc quc vaf- - Epoque funefte de la perte de
faux : fitymologie de ce mot , fon autoritL1, 1, 224

II, 297 Senateurs duns vne ariftocratie. N»
- Le droit qu'ils avoient de ren- doivent point nonuncr aux pla-

dre la jufticc dans leurs tcrres, ces vacantes dans le fc'nat, I,
avoit la meme fource que cclui 16, 17
qu'avoicnt les comtes dans la Senateurs, dam une d&mocratie. Doi-
leur, II, 302 vent-ils Ctre ;\ vie, ou pour im

- Quellc cftprdcifdmcnt la fource temps? 1, 59
de leurs juftices, II, 310 - Ne doivent £tre choifis que

- Ne doivcnt point leurs juftices parmi les vieillards : pourquoi,
al'ufurpation.-prcuvcs, II, 313, ibid.

317 Senntetirs Romains. Par qui les nou-
Sei. L'impot fur Ie fel, tel qn'on veaux etoient nommes, I, 18

le leve en France, eft injuftc & - A vantages de ceux qui avoiciu
funeftc, 1, 269 , 270 des cnfans fur ceux qui n'en

"- Comment s'en fait le commerce avoient pas, II, 59
en Afrique , II , i , 2 - Quels mariagcs pouvoicnt con-

SELE ucu s NIC ATOR. Auroit-il trac'tcr , II, 61, 65
pu exdcutcr le projct qu'il avoit Stnc.tiis-tonfitlte Orphitien. Appella
tic joindix Ic pont-Euxin a la les enfans a la fuccelfion dc Icur
mer Cafpienn'e 7 I, 435 mere, II, 160
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Sjnatus-ctnfultt Tcrtullien. Cas dans Sertnent. Combien lie un peuple
Icfquels il accorda aux meres la vcrtueux , 1, 149 , i.so
fucccflion de leurs enfans, ibid. - Quand on doit y avoir recours

Scnnar. Iniuftices cruelles qu'y fait en jugement, I , 396
commcttre la religion mahome- - Servoit de prctextc aux clcrcs,
tanc , II, 78 pour faifir Icur; tribunaux , m5-

Sens. Influent beaucoup fur notre me des maticrcs feodales , II,
attachcmcnt pour unc religion , 238
lorfque Ics idees lenlibles font Sentient judiciaire. Celui de 1'accu-
jointes a des idees fpirituellcs , fc, accompagne" de plufieurs tc-

II, 100 mnins qui .uroient auffi, fufiifoit,
Separation entre mart & femme, fnur dans les loix Rarbares, cxccpte"

eaufe fttdtilttrt. Le droit civil, dans la lui ialique, pour le pur-
qui n'accordc qifau mari le droit ger, II, 182, iS3
dc la dcmander ell mieux en- - Remede que Ton employoit
tciulu que le droit canonique, contre ceux que 1'on prevuxnit
qui Taccorde aux deux conjoiuts, devoir en abufer , II , 183 ,

II, 126, 127 184
Sepulture. Etoit retiifce a ceux qui - Celui qui, chcz les Lombards,

inouroicnt fans donner une panic 1'avoit prcte1 pour le de'tcndre
de leurs biens a l'e"glife , II, 239 d'unc accufation , ne pouvoit
" '"toit accordce, a Rome, ft ccux plus fitre force de combattrc, II,
qui s'etoient tuc's eux-me'mcs, its

II, 2541 ^55 - Pourquoi Gondcbaud lui fubl-
Serf:. Dcvinrcntles feuls qui fiflent titua la prcuvc par le combat fin-

ufage du bitton dans les combats gulier, II, 188
judiciaires, II, iy3 - Ou, & comment il fe faifoit,
Quand, & contre qui pouvoient 11, 191

fe battre II, 205 , 206 Serrails. Ce que c'eft, 1, 76
- Leur atrranchiflement eft une dcs -" Ce font des lieux de delices,
lourccs dcs continues de France, qui choquent 1'cfprit m6me de

II, 246 Tcfclavage , qui en ell Je prin-
-- Etoient fort communs, vcrs le cipe, 1, 310

commencement de la troilicme Services. Les vafTaux, dans les com-
race. Erreur dcs hiftoricns A cct nicucemcns dc la monarchic ,

c'gard, 11,282,5? fuiv. etoicnt tcnus d'un double fervi-
- Ce qu'on apppelloit cenfus , Oil ce ; & c'eft dans cette obligation
ecus, ne fe Icvoit que fur eux, que 1'autcur trouve 1'originc des
dans les commencemciis dc la mo- jufHces fei^ncuriales, II, 301
narchic , II, 393 , & f;.iv. Service militaire. Comment fc fai-

- Ccux qui n'tftoicrttaffVanchis que foit dans les connncnccmeiis de
par Icttres du roi, n'acqne'roieiit la monarchic , II, 298
point une plcinc & entierc libcr- & fiiii'.
t.1, II, 296 Servitude. Les politiques ont die une

Serfs de In glebf. Lc partage dcs ter- abrurdite", qunnd ils ont fait d£-
res qui fe lit entre Ics Barbaras river la fervitude du droit qu'ils
C: Ics Romains, lors de la con- attribuent fauHement au conquc-
que're des Gauk-s, prouve que les rant de tuer Ics fmets conquis,
Komaius ne In rent point tons mis I, 172, 178
en fcrvitude; & que ec n'eft point - Cas unique oil le conqucrant
dans cette pretcndue fcrvitude pent rcduire en fervitude Ics fu-

;erale , qu'il faut chcrcher I'o- jets conquis, ibid.
rigine dcs fcrfs de la glebe, II, - Cette fcrvitude doit ceflTer avec

296 , & fuiv. la caufe qui 1'a fait naltre,
Voyez Servitude de la ghle. ibid.
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StroiiaJe. L'impAt par t£te eft ce- Sexes. Le chnrmc que les deux (exes

lui qui lui eft le plus naturel, s'infpirent, eft une des loix de
I, 274 la nature , 1,6

- Sa marche eft un obftacle a ton - L'avanccment de leur puberte"
e'tabliilcment en AngleteiTc , I , & de leur vicilleH'e depend des

297 climats; & cet avancemcnt eft
- Combien il y en a de fortes, une des regies de la polygamie,

1, 309 I, 323
- Celle dcs femmcs eft confonne SEXTII-IUS RUFUS. Blam£ par

an gtMiie du pouvoir defpotique , Ciccronde n'avuir pas rendu une
I, 330 fuccclfion dont il etoir lideicom-

- Pourquoi regne en Afic , & la millairc , II, 158 , 159
libcrte en Europe, I, 346 SEXTUS. Son crime fut mile a la

- Eft naturclle aux pcuplcs du libcrte' , 1, 254
Midi, I, 43i SEXTUS PEDUCEUS. S'eft rendu
Voyez Efilavage. " fameux pour n'avoir pas abufe

Servitude de la glebe. Cc qui a fait d'un ridL'icommis, II , 157
croire qnc Jcs Barbares, qui con- Siamois. Font conliftcr Ic fouverain
quirent 1'cinpire Romain , tirent bien dans le rcpos : raifoiis phy-
un re'glement general qui impo- (iqucs dc cettc opinion. Les le"-
foit cettc fervinule. Ce re'gle- gillateurs la doivent combattrc,
ment , qui n'cxifta jamais, n'en en cHabliilaut dcs loix toutes pra-
eft point forigine : ou i! la fa tit tiques, I , 2»3 , 289
chercher, II, 282 £? /«/v. - Toutes les religions leur font

Servitude dnmeflique. Ce que 1'autcur indiilerentes. On nc difputc ja-
cntend par ccs mots, I, 322 mais, chcz eux , fur cettc ma-

- Inde'pendante de la polygamie , tiere, II, 116
I, 332 Siberie. Les peuples qui 1'habitent

Servitude politique. Depend de la font fauvnges, & non barbarcs,
nature du climat, commc la ci- I, 355
vile & la domeftiquc , I, 339 Voycz Barbares.

S ER v 11' s TUI.LI u s. Comment Sidle. Etnit plcine dc petits p«u-
divifa le peuple Romain : cc qui plcs , & rCgorgcoit d'liabitans,
re'fultade cette divifion,! ,12,13 avant les Romains, II, 53

- Comment montaau tn'me. Chan- SIDNEY (Mo/i/teur'). Que doivent fai-
gement qu'il apporta dans le gou- rc , felon lui, ccux qui repre"fen-
vcrncment de Rome , 1, 208 tcnt le corps d'un peuple, 1, 195

- Sage e'tabliflement de ce prince , Sieges. Caufcs de ccs defunfes opi-
pour la levee des impots a Ro- niatres, & de ces actions dc'na-
me , 1, 228 ture'es que Ton voit dans Fhiftoire

- Rckablit des loix dc Romulus de la Grece , II, 261
cc dc Numa , fur le partage des SIGISMOND. Eft un de cetix qui
terres; & en fit dc nouvclles, II, recueillit les loix des Bourgui-

150 gtions , II, 163
- Avoit ordonnd que quiconquc SIMON , comte DE MONTFORT. Kft

ne feroit pas infcrit dans le ccns , autcur des coutumes de ce com-
feroit efclave. Cettc loi fut con- te , II, 247
fervec. Comment fcfaifoit-il done SIXTE V. Scmbla vouloir renou-

qu'il y cut dcs citoycns qui ne vellcr Faccufation publique con-
fuifent pas compris dans le cens ? trc Fadultcre , I, i,-,o

II, 156, 157 Societe. Comment les hommes fe
SEVERE, emptreur. Ne vouloit pas font pone's a vivre en fociete , I,

que le crime dc Icfe maicfte' in- 5, 6
direct cut lieu fous fun regne , - Ne pent fubllfter fans gouver-

I, 241 nemcnt, 1,8
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Soclite. C'eft Tunion des hommes, SOLON. A quels citoyens il accorda-
& non pas les hommes mdmcs : le pouvoir de tetter ; pouvoir
d'oii il fuit quc , quand un con- qu'aucun n'avoit avant lui , II ,
quc'rant auroit le droit de dd- 151
truire une focidte' conquifc , il - Juflification d'une de fcs loix,
n'auroit pas cclui de tuer les hom- qui paroit bien extraordinaire,
mes qui h compofent, I, i~o II 251

- II lui faut, mdine dans les L4tats - Cas que les prc'tres Egyptiens
dclpotiques , quelque chofe de faifoicnt de fa fcience , II, 293
fixe : ce quelque chofe eft la re- Snmjittiaires. Voyez l.oixfomptuaires.
ligion , II, 119 , 120 Sopbi JePerfe. De'trdnd de nos jours,

Soi-Mte's. Dans qnel cas ont clroit de pour n'avoir pas aifez verfe de
faire la guerre , I , 167 fang, 1,33

Soeur. II y a des pays oil la poly- Sot. Lc fuffrage par fort eft dc la
gamie a fait ddferer la fuccelfion nature de la democratic : eft dd-
9 la couronne aux cnfans de la fcchieux : comment Solon Tavoit

fceur du roi, a Pexclution de ceux ivctilie" a Athenes, I, 13, 14
du roi me me , II, 125, 126 - Ne doit point avoir lieu dans

Pourquoi il n'eft pas permis a une une ariftocratic I, 16
lU-'ur d'epoufcr fun frere ,11,134, Sortie du royaume. Devroit £tre per-

135 mife a tous les fujets d'un prince
-- Pcuplcs chcz qui ccs mariages dcfpotique , 1, 261 , 262

Otoicnt autorifc's : pourquoi, II, Soudans. Leur commerce , leurs ri-
135, 136 chelfes &. le.ur force , apres la

Soldats. Quoique vivant dans le ct-- chute des Remains en Orient, I,
libat, avoient, a Rome, le pri- 472
vilege des gens maries, II, 64 Soufflet. Pourquoi eft encore regarde"

SOLON. Comment divifa le peu- comme un outrage qui ne peut
plc d'Athcncs, 1, 13 fc laver que dans le fang , II,

- Comment corrigea les ddfectuo- 197
litt's des fuftrages donnes par le Sourd. Pourquoi ne pouvoit pas tef-
fort, I, 13, 14 ter , II, 155

- Contradiction qui fc trouve dans Soui-eraiits. Recette fort fimple done
fcs loix:, 1, 53 ulcnt quelqucs-uns pour trouver

- Comment bannit Toifivetc",1, 57 qu'il eft bicn aifd de gouverner,
- Loi admirable, par laquelle il I, 22 , 23

prd voic Tabus que le peuple pour- -" Dans quel gouvernement le fou-
roit f.iire de fa pnifTance dans le verain pent £tre juge , I, 93 , V
jugcmcnt des crimes, 1, 94 fulti.

- Corrigc.' A Athenes Tabus de ven- Sparte. Pcine-fortfinguliere enufage
dre les ddbiteurs, I , 253 dans cette rdpublique , 1, 101

- Ce qu'il pcnfoit de fes loix de- Voyez LacJtlirnone.
vroit fcrvir de modele u tous les Spin-tiatcs. N'oftroient aux dieux que
le'giflatcurs, 1, 395 des chofes communes, ah'n dc les
- Abolit la contrainte par corps, honorer tons les jours, II, 108
;\ Athenes : la trop grande ge'nc"- Voyez LacidimQHt.
valitii dc ccttc loi n'c;toit pas bon- Spectacles. Rdvolutions qu'ils cau-
ne , I ? 4-t fercnt, a Rome, par TimprelTion

- A fait phlfieurs loix d'e'pargne qu'ils faifoient fur le peuple, I,
dans' la religion, II, 108 215 , 216

- La loi, par laquelle il autori- Spiritualiti. Nous ne fommes gucres
foit, dans certains cas, les en- ponds aux idees foirituelles, &
fans a refufer la fubfiftrmcc a leurs nous fommes fort attaches aux re-
peres indigens, n'c'toic bonne ligions qui nous font adorer un.
rnj'cu panic , II, 123 fitre fpintuel, II, 100, 101

SPINOSA.
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SPINOSA. Son fyfteme eft contra- Svbjlitutionspttpillairti. Ce que c'eft ,

dicloire avec la religion naturel- 1, 397
le , D. 420 Subftitutions vulgaires. Ce que c'eft,

Sfinofifnie. Quoiqu'il foit incompa- ibid.
tible avec le deifme , le nouvel- - En quel cas avoient lieu, II, 254
lifte ecclefiaftique les cumule fans Subtilitf. Eft un dcfaut qu'il fauc
ceife fur la tetc de M. de Mon- eviter dans la compofition des
tcfquieu : preuves qu'il n'eft ni loix, II, 064, 065
fpinotifte ni deifte , D. 404, Gf Sticcvjjions. Un pcre peut, dans une

/HIV. monarchic, dunner la plus grande
Sttrilitl des terres. Rend les horn- partie de la fienne a un fcul de

mes meilleurs I , 351 fes enfans, 1, 67
Stoiciens. Leur morale ctoit, apres - Comment font rdgldes eq Tur-

celle des chrdtiens, la plus pro- quie, I, 73
pre pour rendre le genre humain a Bantam , % I a 74
heurcux : detail abregc de leurs A Pegu , ibid.
principalcs maximes, II, 85, 86 - Appartienncnt au dernier des

- Nioient 1'iinmortalitd de I'ame : males chcz les Tartarcs , dans
de ce faux principe ils tiroient des quclqucs petits diftrifts de 1'An-
confluences admirables pour la gletcrrc, & dans JeduchddeRo-
focietc , II, 83 , 84 lian , en Brdtague : raifons de

- L'auteur a loud leur morale: mais cette loi, I, 361
il a combattu leur fatalite , D. - and 1'ufage d'y rappcller la

411 fille, & les enfans de la fille s'in-
-Le nouvellifte les prend pour des troduilit parmi les Francs : mo-

fedlateurs de la religion naturel- tifs dc ces rappels, 1, 364, tffuiv.
le, tandis qu'ils ctoient athecs, - Ordrc bifarre ctabli par la loi

D. 420 falique fur 1'ordrc des fucceflions:
Subordination des citoyens aux magif- raifons 6c fource dc cette bifar-

trats. Donne de la force aux loix, rerie, I, 365
1, 60 - Leur ordre ddpcnd des princi-

des enfans a leur fere. Utile pes du droit polidque on civil,
aux moeurs, I, 60, 61 & non pas des principes du droic

" des jeunes gens aux vieillards. naturel, II, 124 & fniv.
Maintient les moeurs, 1, 60 - Eft-ce avec raifon que Jufti-

Subfiles. Nedoivcnt point, dans une nien regnrde comme barbare le
ariftocratie, mettre de difference droit qu'ont les males de fucce"-
dans la condition des citoyens , der au prejudice des filles, ibid.

I, 63 - L'ordre en doi: etre fixe1 dans
Subflittitions. Pernici'eufes dans une une monarchic, II, 140

ariftocratie, I, 65 - Origine & revolutions des. loix
- Sont utilesdans une monarchic, Romaines fur cette matiere, U,

pourvu qu'elles ne foient permi- 140, 161
fes qu'aux nobles, 1, 66 - On en etendit le droit, a Rome,

- Genent le commerce, ibid. en faveur de ceux qui fe prd-
- Quand on fut oblige1 de pren- toient aux vues des loix faliques

dre, a Rome , des precautions pour augmenter la population,
pour preTerver la vie du pupille 11, 158 & fuiv.
des embuches du fubftitud, I, - Quand commencerent a ne plus

3973 398 etre regies par la loi Voconien-
- Pourquoi etoient pcrmifes dans ne, 11, 159

, Fancien droit Romain , & non - Leur ordre , a Rome , fut tclle-
pas les fideicommis, II, 153 ment change fous les empereurs,

"- Quel dtoit le motif qui les avoit qu'on ne reconnoitplus Tancien ,
introduces a Rome, II, 354 II, 160, i6i
TOME II. Rr
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Stuccjfions. Origine de 1'ufage qui a Suffrages. Ne doivent point 6tr«
perrais dc difpofcr, par contrrit donnifs par le fort dans une arif-
de mariagc, de cclles qui ne font tocratie, 1, 16
pas ouvertes, II, 400 Suicide. Eft contraire a la loi natu-

SucctjffioHs ab inteflat. Pourquoi (i rclle & a la religion revel^e. De
borne"es a Rome, & les fuccef- celui des Remains, de celui des
fions ceftamentaires fi etendues, Anglois : peut-il 6tre puni chez

II, 150, 151 ces derniers? I, 295, 296
Succeflion au trine. Par qui r^glce "- Les Grecs & les Remains le pu-

dans les etats dcfpotiques, 1, 74 nifToient, mais dans des cas dif-
- Comment reside en Mofcovie, ferens, II, 254, 255

I, 75, 76 - II n'y avoir point dc loi a Rome,
- Quelle eft la meilleure facon de du temps de la rtfpublique, qui

de la rOglcr, ibid. punit ce crime; il c'toit merae
"- Les loix & les ufages des differens regard^ commc une bonne ac-

pays les reglent diftercmmcnt; & tion, ainfi que fous les premiers
ces loix & ufages, qui paroifl'ent empereurs : les empereurs ne
injuftes a cenx qui ne jugent que commencerent a le punir que
fur les id^es de leur pays, font quand-ils furent devenus auffi
fondles en raifon, II, 125, 126 avares qu'ils avoient 6t6 cruels,

"- Ne doit pas fc regler par les ibid.
loix civiles, II, 140 - La loi qui puni/Toit celui qui fe

- Peut fitre changed, fi elle de- tuoit par foiblefTe etoit vicieufe,
vient deftrucirice du corps po- II , 266
litiquc pour lequcl elle a e^d cta- - Eft-ce ^tre fe<5tateur de la loi
blie, II, 145 fi? ft"'v. naturelle, que de dire que le fui-

"- Cas ou 1'etat en pent changer cide eft , en Angleterre, Teffet
1'ordre , II, 146, 147 d'une maladie? D. 418, 419

Succejfinns teftamentaires. Voyez Sut- Sujets. Sont pom's , dans la monar-
cejjians ab inteflat. chic , a aimer leur prince , I,

Suedt. Pourquoi on y a fait des loix 255
fomptuaircs, I, 123 Suions, nation Germaine. Pourquoi

Suis. Sommes immenfes que le vaif- vivoient fous le gouvernement
feau royal le Sues porte en Ara- d'un feul, I, 121
bic , 1, 467 Suiffe. Quoiqu'on n'y paie point de

Suffrages. Ceux d'un peuple fou- tributs, un Suifle y paie quatre
verain font fes volontc's, I, 10 fois plus a la nature, qu'un Turc

- Combien il eft important que la ne paie au fultan, I, 274
maniere de les donner, dans une SuiJJes (Ligues^). Sont une rtfpubli-
democratic , foit fixee par les que federative; & par-la regar-
loix, jbid. dec en Europe comme ^ternel-

- Doivent fe donner diflf^remment le, I, 160
dans la democratic & dans 1'arif- - Leur rc^publique federative eft
tocratie, I, 13 plus parfaite que celle d'Alle-

- De combien de manicres ils peu- magne, I, i6t
vent 6tre donnas dans une de- Sultans. Ne font pas obliges de te-
mocratic , ibid. nir leur parole, quand leur au-

- Comment Solon, fans gcner les toritd eft compromife , I, 31
fuffrages par fort, les dirigea fur - Droit qu'ils prennent ordinai-
les feuls perfonnages dignes des rement fur la valeur des fuccef-
magiftratures, I, 15 fions des gens du peuple, 1,73,74

- Doivent-ils e"tre publics, ou fe- .- Ne fcavent etre juftesqu'en ou-
crets, foit dans une ariftocratie, trant la juftice, II, 147
foit dans une democratic, 1,14 > Suferflition. Exces mouftrueux oii

15 elle peut porter, I, 234
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SfptrJHtit*. Sa force & fes effets, Sapplices. Ne rdtabliflent point les

I, 359» 36o mrcurs; n'arretent point un mal
- Eft, chcz les peuplcs barbares, general, I, 392

une dcs fources de 1'autoritc' des Surett da citoyen. Ce qui 1'attaque
pretres, I, 3?6, 377 lc phis, 1, 231

- Tome religion qui fait confif- - Peine que me'ritent ceux qui la
ter le me'rite de fes feftateurs trouhlent, j, 234, 235
dans des pratiques fuperftitieu- Si'ferait;. Voyez Seigneur,
fes , aucorife Jes deTordres , la SVLLA. Etablit des peines cruclles :
dcbauche & les haines, II, 88, pourquoi, I, no

94 "-" Loin de punir, il recompcnfa
- Son luxe doit £tre reprimt1 : il les calomniateurs, I, 248

eftimpie, II, 108 , 109 Synode. Voyez Troies.
Supplices. Conduite que les le"gifla- Syracufe. Caufe dcs revolutions de

teurs doivent tenir, a cet L'gard, cette r(5publiquc, I, 139, 140
fuivant la nature dcs gouvernc- - Dut fa perte A la defaite des
racns, 1, 90 & fniv. Athcinicns, I, 141

- Leur augmentation annonce une "- L'oftracifmc y fit mille maux,
revolution prochaine dans 1'c'tat, tandis qu'il etoit une chofe ad-

ibid. mirable -h AtlK'llCS, II, 25$
- Aquellc occalionccluidc la roue Syn'e. Commerce de fes rois , apres

a dttf invente" : n'a pas eu fon ef- Alexandrc , 1, 448 , 449
fet : pourqtioi, I, 113 Syftemede Law. Fit diminuer le prix

- Ne doivent pas 6tre les monies dc Targent, II, 7
pour les voleurs, que pour les - A pcnft' ruiner la France, II, 20 ,
aflafiins, I, 112, 113 - Occafionna une loi iniuile & fu-

- Ce que c'eft, & a quels crimes nefte, qui avoit etc5 fagc & jufte
doivent etre applique's, I, 235 du temps de C^far, II, 254

T.

\_ ACITE , empenur. Loi fagc de TARQIUN. L'efclave , qui de"cou-
ce prince au fujet du crime de vrit la conjuration faite en fa
lefe-majefte", 1, 249 favour, fut denonciateur fcule-

" TACITE. Erreur de cet auteur prou- ment, &. non temoin, I, 247,
vee, I, 34 248

- Son ouvrage fur les rnoeun dcs Tuftares. Leur conduite, avec les
Germains eft court, parce que Chinois , eft un modele de con-
voyant tout, il abrege tout. On duite pour ks conquerans d'ua
y trouve les codes des loix bar- grand ^tat, I, 185
bares, II, 272 -- Pourquoi obliges de mettrc leur

- Appelle comites ce que nous ap- nom fur leurs fleches : cet ufage
pellons aujourd'hui vaflaux, II, peut avoir des fuites funeftes,

273, 297 I, 256
Tallon {Laloidu*). Eft fort en ufage - Ne lever, tprefquepointde taxes

dans les etats defpotiques : com- furies marchandifes qui patient,
ment on en ufe dans les etats I, 271
moderes, I, 114 - Les pays qu'ils ont de'fole's ne
Voyez Peine du talion, font pas encore re'tablis, I, 351

TAO. Confe'qiienccs affreufes qu'il -" Sont barbares & non fauvages >
tire du dogme de I'lmmortalite" I, SS5
de 1'ame , II, 92 - Leur fervitude, 1, 360

TARQUIX. Comment monta fur le - Devroicnt etre libres; font ce-
trdne : changemens qu'il apporta pendant dans 1'efclavage politi-
dans le gouvernement: caufes de ;% que : raifon de cetce fingula-
fa chute, I, aao, ikiil,
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Tartare?. Quel eft leur droit des Tlmoins. La peinc centre Iss fauv t4-
gens: pourquoi, aymu des moeurs moins eft cnpitale en France; elle
fi douces entre eux, ce droit eft nc 1'eft point en Anglcterre : mo-
fi cruel, I, 361, 362 tifs de ces deux loix , II, 256 ,

"- La fucceffion appartient, chez 257
eux, au dernier des ni;Ucs : rai- Temples. Leurs richeffes attachent a
fons dc cette loi, 1, 362 la religion, II, 102

- Ravages qu'ils ont faits dans - Leur origine , II, 103
1'Aiie, & comment ils y ont de- - Les pcuplcs qui n'ont point de
truit le commerce, 1, 433, 434 maifons ne biltilfent point de tem-

- Les vices de ccux dc Gengis- ples , ibid.
kan venoient de ce que leur re- - Les peuples qui n'ont point de
ligion defendoit ce qu'elle auroit temple ont peu d'attachemenc
du permettre, & de ce que leurs pour leur religion , II, 103
loix civiles pennettoient ce que Ttrre. C'eft par le foin des hom-
la religion auroit du defend re, mes qu'elle eft devcnuc plus pro-

II, 87 pre i etre leur demeure , 1, 355
- Pourquoi n'ont point dc tem- - Ses parties font plus ou moins

ples : pourquoi fi tolerans en fait peuple'es, fuivant fes diffe'rentcs
dc religion, II, 103 productions , II, 49

- Pourquoi peuvent epoufer leurs Terre falique. Ce que c'dtoit chez
filles, & non pas leur mere , II, les Germains, I, 363

134 Cc n'etoit point des fiefs, I,
Taxes fur les marcbatidifes. Sont les 368 & fuiv.

plus commodes & les moins one- Temin. Comment fa nature influe
reufes, 1, 268 , 269 furies loix, I, 348 &.fniv.

- II eft quclquefois dangercux de - Plus il eft fertile , plus il eft
taxer le prix des marchandifes, propre ^ la monarchic , ibid.

II, 9 Terres. Quand peuvent Ctre e'gale-
-- fur Iss perfonnes. Dans quelle mentpartageesentrelescitoycns,

proportion doivent £tre impo- I, 53
fees, I, 267 - Comment doivent etre partag^es

fur les terres. Bornes qu'ellcs entre les citoyens d'une cliimo-
doivent avoir, I, 267, 268 cratie , 1, 56

Thiioitif, Pourquoi il en faut deux "-Peuvcnt-ellcs ihrepartagees ega-
pour faire condamncr un aconfe*, lement dans toutes les dc'mocra-

I, 232 ties , I, 58
-- Pourquoi le nombre de ccux qui - Eft-ila propos, dans unc rtJpu-

font requis par les loix Romaines , blique, d'en faire un nouveau
pour afliftcr ft la confection d'un partage , lorfque 1'ancien eft con-
teftamem , fut fixe a cinq , U , fondu? I, 119, lao

152, 153 - Bornes que Ton doitmettre aux
- Dans les loix barbarcs, autres taxes fur les terres , 1, 267 ,

que la falique, les temoins for- 268
moient une preuve negative com- - Rapport de leur culture avcc la
plette, en jurant que raccufe" n'e1- libertd, I, 348, 349
toit pas coupable, II, 183 - C'eft ur.e mauvaife loi que celle

- L'accufe1 pouvoit, avant qu'ils qui defend de les vendre , II, 26
euflent cite1 entendus en juftice , - Quelles font les plus peuplJes,
leur offrir le combat judiciairc : II, 49, 50
quand & comment ils pouvoient - Leur partage fut rdtabli, A Ro-
le refufer , II, 206 , 207 me, par Servius Tullius, II, 150

- Dtipofoient en public : abro- - Comment furcntpartage'cs, dans
gation de cec ufage , II, 226 , les Gaules, entre les Barbares &

as? le^ Remains. A U, 277
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Tit-ret ctnfutlles. Ce quc c'ctoic au- Teftamtnt. Les parens- du defunt

trcfois, II, 295 c!toicnt obliges autrefois , ca
Tertullien. Voyez Stnatus - confultt France, d'en faire un en fa pla-

Tertullicn. ce, quand il n'avoit pas terte en
Teftament. Lcs ancicnncs loix Ro- favour de lYglife, 11, 240

maines, fur cette maticrc , n'a- - Ceux dcs fuicides etoicnt ex6-
voieut pour objet que de prof- cutes i Rome, II, 254, -55
crire le ctHibat , II , 60 £? Teftamsiit in.prncinclu. Ce qucc'e'-

fniv. toit : il ne faut pas le confomlre
- On n'en pouvoit faire , dans 1'an- avec le tcftament militaire , II,

cienne Rome , que dans une af- 151 , 151
femblee du peuple : pourqu-ii, Ttftamtnt militiire. Qtiaiid, par qui ,

II, 151 & pourquoi il fut btabli, ibid.
- Pourquoi les loix Romaines ac- Teftamtnt per as & libram. Ce que

cordoient-elles la faculttf de fe c'etoit, II , 15-5 153
choifir , par teftamcnt, tel hcri- Tbtbains. RefTourcc monftrucufe 4
tier que Ton jugeoit a propos, laquelle ils eure'nt recours, pour
malgre' toutcs les precautions adoucir les mccurs des jeunes
que Ton avoit prifes pour cm- gens, I, 48
pcchcr Ics bicns d'une famille de THEODORE LASCARIS. Injuftice
pall'er dans une autre ? II, 151» cummife foils fon rcgne , fous

pretaxtc dc magic , I, 236
- La faculte1 indefinie de tefter fut TH Eo D oK i c , roi fAuflrafit. Fie

funcfte a Rome, II, 152 rc"digcr les loix dcs Ripuaires ,
- Pourquoi , quand on cefla de dcs Bavamis, des Allcmands, &

les faire dans les afTemble'es du des Thuringiens, II, 161, 163
peuple , il fallut y appeller cinq THKOUOK.IC , roi il Italic. Comment

temoins, I, 152 , 153 adopte le roi dcs Ht^rulcs , I,
"- Toutes les loix Romaines, fur 374? 3:5

cette maticre , de'rivent de hi "- Abolit !e combat judiciaire chez.
vcnte que le teftatcur faifoit au- les Oflrogoths, II, iya
trcfois, de fa famillc, u cclui TIIEOUOSE, emptreur. Ce qu'il
qu'il inftituoit fon hiiritier, II , pcnfoit dcs paroles criminelles ,

152 I, 244
~ Pourquoi la faculte" de tcfter - Appella les pctits-cnfans a la

e'toit interdite aux fourds, aux fuccefliou dc leur aieul maternel ,
muets & aux prodigues, II, 153 II, 161

- Pourquoi le fils dc famille n'en Tblologie. Eft-ce cette fcience, ou
pouvoit pas faire , mcme avec la iurifprudcncc, qu'il faiit trai-
1'agremcnt de fon pcre , en la ter dans un livre de jurifpru-
puiflance duquelil e'toit,II, 153 , dcncc, D. 436

'54 TIjtologicns. Maux qu'ils ont faits
- Pourquoi foumis, chez Ics Ro- au commerce , 1, 474

mains, A de plus grandcs forma- TH^OPHILE, empereur. Pourquoi
lite's, que chez les autres peu- ne vouloit pas, & ne devoit pas
plcs , II, 154 vouloir quc fa fcmmc fit le com-

- Pourquoi devoit £tre con^u en merce , 1, 42^
paroles diredtes & imperatives. TUKOPHRASTE. Son fcntimenc
Cette loi donnoit la faculte' de fur la mufiquc , 1, 69, 70
fubftituer ; mais 6toit celle de THE SEE. Scs belles actions pr&u-
faire des fid^icommis , ibid. vcnt que la Crecc e'toit encore

- Pourquoi cclui du pere etoit barbaro , de fon temps , II, yi
nul, quand Ie tils e'toit preterit; THIBAULT. C'eft ce roi qui a ac-
& valable , quoique la lille le cordti les coutumes de Champa-
fflt, II, 154 "> 155 gne , II, 247
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T HIM OR. S'il cut e"t<5 Chretien, Tolerance.Quand plufieurs religions
il n'e(h pas e'te' fi cruel, II, 78 font tolerdes dans un dtat, on

THOMAS MORE. Petitefle de fes doit les obliger a fe tole'rer en-
vues en matiere de legiflation, tre elles, II, no

II, 269 - On doit tole'rer les religions qui
Tburingient. Simplicite" de leurs font etablies dans un £ tat, & em-

loix : par qui furent derigees, pecher les autrcs de s'y ctablir.
II, 162, 163 Dans cette regie n'eft point com-

- Leurs loix criminellcs dtoient prife la religion chretienne , qui
faites fur le meme plan que les eft le premier bien, II, in
ripuaires, II, 182 - Ce que 1'auteur a dit fur cette

- Lcur facon de proctfder contre matiere eft-il un avis au roi de
les femmcs, II, 188, 189 la Cochinchine, pour fermcr la

TIBERE. Sc donna bien de garde porte de fes etats a la religion
de renouveller les ancicnnes loix chretienne? D. 433 &fniv.
fomptuaircs de la republique, a Tonquin. Toutes les mngiftratures y
laquelle il fubftituoit une monar- font occupies par des cunuques,
chic , 1, 122 I, 32°

- Par le memc efprit, il ne vou- - C'eft le phyfique du climat qui
Jut pas qu'on defendit aux goil- fait que les pcres y vendcnt leurs
verncurs dc metier leurs femmcs filles, & y expofent leurs enfans,
dans les provinces , ibid. II, 51

- Par les vues de la mfime poli- Totilouft. Cette comte" devint-clle
tique , il manioit avec adreffe les hcreditaire fous Charles Martel?
loix faites contre 1'adultere, I, II, 386

131, 133 Tournois. Donnerentune grande im-
- Abus enorme qu'il commit dans portance a la galanterie, II, 200

la distribution des honneurs & TRAJAN. Rcfufa de donner des
dcs dignity's I, 144 refcrits. Pourquoi, II, 268

- Attacha aux cents la peine du Traitans. Leur portrait, 1, 225 »
crime dc lefe-majefte" ; & cette 226
loi donna le dernier coup a la li- - Comment regardcs autrefois en
berte" , 1, 245 France; clanger qu'il y a de leur

- Raffineinent de cruaute' de ce donner trop de credit, I, 2:5
tyran , 1, 246 - Leur injufticc de'termina Publius

- Par une loi fage, il fit que les Rutilius a quitter Rome , 1, 225
chofes qui reprefentoicnt la mon- - On ne doit jarnais leur confkr
rioie , devinrent la monnoie me'- les jugeincns, I, 225, 226
me, II, 3, 4 - Les impcks qui donnent occa-

- Ajouta a la loi Poppienne, II, fion au peuple de frauder, enri-
62 chiflent les traitans , ruinent le

TITE LIVE. Erreur de cet hifto- peuple , & perdenc 1'ctat, 1, 270
rien , 1, 109 - Tout eft perdu, lorfque leur

Toifon <Tor. Origine dc cette fable , profcffion, qui ne doit 6tre que
I, 441 , 442 lucrative, vient a ^tre honore'e,

Tolerance. L'auteur n'en parle que I, 280, 281
comme politique , & non comme - Les richefTes doivent ctre leur
the"ologien, II, no unique recompenfe , 1, 281

- Les thcologiens m^me diftin- Traitts. Ccux que les princes font
guent entre tole'rer une religion par force, font auffi obligatoires,
& 1'approuver, ibid. que ceux qu'ils font de bon gre' ,

- Quand elle eft accompagne'e des II, 143, 144
vertus morales , elle forme le Trattres. Comment dtoient punis
caractere le plus fociable, II, chez les Gcrmains, II 305 ,

306
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Tranquilliti des citoytns. Comment Ttibutis des legions. En quels temps ,
les crimes qui la troublent doi- & par qui furent regie's , I ,
vent £tre punis, I, 234, 235 219

Tranfmigration. Caufes & ertets de Tribuns du people. Nt'ceflaires dans
celles de different peuples , I, unc ariftocratie , I, 6s

350, 351 - Leur e'tabliirement fur le falut
Tranjpiration. Son abondance, dans de la rt'publique Romaine , 1 1

les pays chauds , y rend 1'cau 68, 69
d'un ufage admirable, I, 291 - Occafion de leur dtabliQement,

Travail. On peut, par de bonnes 1, 25*
loix, faire faire les travaux les Triht/s. Ce que c'c'toit a Rome , &
plus rudes a des homines libres, a qui clles donnerent le plus d'au-
& les rendre heureux, 1 , 307 torite. (juand commencerent &

- Les pays qui, par leurs produc- avoir lieu, 1 , 215 , 216
tions, fournhTent du travail a un Triiitits. Par qui doivcnt ctre leve's
pi us grand nombred'hommcs, font dans une ariftocracie, 1, 63
plus peuples que les autres, 11,50 - Doivent ^trc levc's , dans une

- Eft le moyen qu'un tftat bien monarchic , de facun que le pcu-
police1 emploie pour le foulage- ple ne fuit point foulii de Texe-
ment des pauvres, II, 72 cution , I , 67

Tr&fors. 11 n'y a jamais, dans une - " Comment fe levoicnt ;\ Rome ,
monarchic , que le prince qui 1 , 227 , 228
puille en avoir un , I, 41^ " - Rapports de leur Icve'e avec U

- En les olFrant a dieu, noils prou- liberty , 1 , 263 6? fuiv.
vons que nous cftimons les ri- - Sur quoi , & pour quels iifages
chefTes qu'il veut que nous m<S doivent <?trc lev<5s, ibid.
prifions, II, 108 - - Leur grandeur n'eft pas bonne

- Pourquoi, fous les rois de la par elle-m£me , 1 , 264
premiere race, celui duroi e'toit - Pourquoi un petit drat, qui ne
rcgarde' comme ne'ceffaire a la paic point dc tributs , encluvd

monarchic, II, 275 dans un grand qui en paie !>c;ui-
Tribunal ilomefliqite. De qui il tftoic coup , eft plus mife'rable que le

compofe' a Rome. Quelles ma- grand. Fauife conft'quence que
tieres, quelles perfonnes Etoient Ton a dree de ce fait , I, 264,
de fa competence ; & quelles
pcines il iniligeoit, I, 128, 129 - Quels tributs doivent payer les

- Quand, & pourquoi fut aboli, peuples efclaves de la glebe , I ,
I, 129 , 130 265 & faiv.

Tribunaux. Cas ou Ton doit £tre - Quels doivent e"tre leve's dans
oblige" d'y recourir dans les mo- un pays oil tous les particulierg
narchies , 1, 88 font citoyens, I, 267 # /"'».

- Ceux de judicature doivcnt ctre - Leur grandeur depend de la na-
compotes de beaucoup de per- ture du gouvernement , 1 , 270
fonnes : pourquoi, I, 97 & fuiv.

- Sur quoi eft ibnde'e la contra- - Leur rapport avec la liberte,
diction qui fe trouve entre les I, 272 y fuiv.
confeils des princes, & les tri- - Dans quels cas font fufceptibles
bunaux ordinaires, ibid. d'augmentation , 1 , 27$

- Quoiqu'ils ne foient pas fixes , - Leur nature eft relative au gou-
dans un etat libre , les jugemens vernement, I, 275, 274
doivent 1'fitre , I, 194. - Quand on abufe de la liberte" ,

Tribunaux bumains. Ne doivent pas pour Jes rendre exceffifs , elle
fe rcigler par les maximes des de'ge'nere en fervitude ; & on eft
tribunaux qui regardent 1'autre oblige de diminuer les tributs,
Vie, II, 130 I , 275 , 47$
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"ributs. Leur rigueur, en Europe, Troupes. Eft-51 avantageux d'en avoir
n'a d'autre caufe que la petitefle fur pied, en temps de paix, com-
des vues desminiftrcs, 1,475 ,276 me en temps de guerre, II, 276

- Cauies de leur augmentation 277
/perpetueile en Europe, ibid. 277 - Pourquoi les Grecs & les Ro-
- LOJ minus cxceffifs , que le- mains n'eftimoient pas beaucoup
voicmles tmpereurs, donncrent cclles de mcr , 1, 465
lieu a cette jtrange facilite que Tmfle. Voyez In trufle.
trouverent les mahomcuuis' dans Turcs. Cauie di\ defpotifme affreus
leurs conqueces , I, 276 qui rcgnc chez eux , I, 192.

- Quandoneft forc£ de lesremet- - N'ont aucune pre'cautiori con-
tre a unc partie du pcuple, la tre la perte : pourquoi, 1, 294,
remife doit etre abfolue , & ne -Le temps qu'ils prcnnent pour at-
pas etre rejette'c fur le rcfte du taquerles Abyffins, prouve qu'on
peuple. L'nlagc contrairc ruine ne doit point decider par les prin-
le roi & 1'etat, I, £78 cipes de la religion cc qui eft du

- La redevance folidnirc des tri- rellbrt des loix naturelles, II, 126
buts , cntre les ditfercns fujets - La premiere viftoire , dans une
du prince , eft injufte & perni- guerre civile, eft pour eux unju-
cieufe a Tetat, ibid. gcment de dieu qui decide, II, 187

- Ceux qui ne font qu'acciden- Turqmt. Comment les fucceffions y
tels , & qui ne dependent pas font re'glees : inconveniens de
de I'induftric , font une mauvaife cet ordre , 1, 74
forte de richcHc , 1, 485 - Comment le prince s'y aflure

- Les Francs if en payoicnt au- la couronne, 1, 75
cuus , dans les cnmmcnccmens - Le defpotifme en a banni les
dc la monarchic. Traits d'hirtoire formalites de juftice , I, 90, 91
& paflages qui le prouvent,II, - La juftice y eft-elle mieux ren-

285 & fniv. due qu'aillcurs ? ibid.
- Les homines libres , duns les - Droits qu'on y leve pour les

commcnccmcns de la monar- cntix'cs des marchandifes, 1, 272
chic Franfjoifc, tain Remains que - Les marchands n'y peuvent pas
Gaulois, pour tout trihut, (Jtoient faire de grofles avances, I, 274
charges d'allcr a In .";ucrre a leurs Tnttlle. Quaud a commcncd , en
depens. Proportions dans lef- France , a etre diftinguee de la
quelles ils fupportoient ccs char- bailiic , ou garde , I, 373
ges, 11, 2S3 & fuiv. - La jurifprudenceRomaine chan-
Voycz Ii*ptts. Taxes. ge a , fur ccttematicre, a mefure

Tribututn. Cc que fignifie ce mot, que les mccurs changerent, I,
dans les loix harbares, II, 292 I, 397, 39»

Tri«wr/rf. Leur adrefle ;\ cou\Tir - Les mceurs de la nation doivent
leur cruaute , fous des fophif- determiner les ligiflateurs a pre"-
mcs, 1, 250, 251 ferer la mere au plus proch^ pa-

- Reuffirem , parce que , quoi- rent, ou le plus proche parent 4
qu'ils euilciu' ra-.itoriccJ royalc , la mere, ibid.
ih> n'en avoicnt pas le iaftc , 1, Tuteurs. Etofent les maitres d'ac-

379 cepter on de refufer le combat
Troies. Le fynode qui s'y tint, en .iudiciaire, pour les affaires de

878, prouve que ja loi des Ro- leurs pupilles, II, 2o£
mains & celle des Wifigoths cxif- Tyr. Nature de fon commerce , I,
toient concurremment dans le 413, 43(5
pays des Wifigoths, II, 172 - Dut fon commerce a la violence

Troupes. Leur augmentation, en Eu- & a la vexation , I, 415
rope , eft une maladie qui mine - Ses colonies, fes e'tablifTemens
les e"tat$, II, 176, 277 fur les cotes de TOcean, 1, 436
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Tyr. Etoit rivale de toute nation Tyrannic. Ce que I'auteur entcnd par

commer9ante , 1, 448 ces mots : routes par lefquclles
Tyrans. Comment s'dlevent fur les elle parvient a fes fins , 1, 297

ruines d'une rdpublique , I , - Combien il y en a de fortes ,
139 I , 379 , 38o

'- Se've'rite' aveclaquelleles Grecs Tyriens. A vantages qu'ils tiroicMit,
les puniflbicnt, 1, 378 pour leur commerce , dc Trmper.

Tyrannic. Les Remains fe font de". fection dc la navigation des an-
faits de lours tyrans, fans pou- ciens , 1, 436
voir fecouer le joug dc Ja tyran- - Nature & e"tcndtie de leur com-
nic, I, 25 merce, I, 436, 43?

\r aiffeau. Voyez JVavire. Vafiaux. Pourquoi n'avoient pas tou-
VALENTINIEN. Appella les pc- jours , dans leurs juftices , la

tits-enfans i la fucceffion deleur mSme jurifpnulence que dans les
aieul maternel, II, )6i , i6a juftices royales, on memc dans

- La conduite d'Argobafte , envers cellcs de leurs fcigncurs fufc-
cet empereur , eft un cxemple rains , II, 221 , 222

du ge"nie de la nation Francoiie , - Les chartrcs des vallaux dc la

par rapport aux maires du pa- couronnc font unc des fources
lais, II, 344 de noS coiuumes de France , II,

VALETTE {le due DE LA). Con- 246
damne" par Louis XIII en per- - II y en avoit chez les Germains ,
fonne, 1, 94 quoiqu'il n'y cut point dc fiefs:

Valtitr. Re'ciproque de l'argent,& comment ccla , II, 274
des chofes qu'il fignifie, II, 3 , 4 - Differens noms , fous Icfquels

"- L'argent en a deux; 1'une po- ils font defign^s dans les ancicns
fitive , & 1'autre relative : ma- monumens , II, 197
niere de fixer la relative , II, - Leur origine, ibid.

10 , u - N'e'toient pas comptes nu nom-
- D'un homme en Angleterrc , bre des homines libres, dans les

H, 53 commenccmens de la monarchic ,
VALOIS (M. DE). Erretir de cet II, -99

auteur fur la nobleile des Francs, - Mcnoient autrefois leurs ar-
H, 331 ricre-vaflaux a la guerre , ibid.

VAMTA. Son hiftoire prouve quc - On en diftinguoit de trois for-
la loi Romaine avoit plus d'au- tes : par qui ils e'toient menc's -k
torit<2 , dans la Gaule me'ridio- la guerre , II, 300
nale, que la loi Gothe, I, 173, - Ceux du roi e'toient foumis a

174 la correction du comtc , II, 302
Vanitt. Augmente a proportion du - Etoicnt obliges, dans les corn-

nombre des hommes qui vivent mencemens de la monarchic , &
enfemblc, I, 118 un double fervice, & c'eft dans

- Elb tres-utile dans une nation, ce double fcrvicc que I'aiiteur
I, 383, 384 trouve Torigine des juftices fei-

- Les biens qu'elle fait, compa- gncuriales , ibid. & ftiiv.
re's avec les maux que caufe 1'or- - Pourquoi ceux des e"vfiqiies &
gueil, ibid. des abbe's e'toient mencs a la

VAE.US. Pourquoi fon tribunal pa- guerre par le comte , II, 302, 303
rut infupportable aux Germains, - Les prerogatives de ccux du

I, 378 roi ont fait changer prefquc tous
. Leur devoir e"toit dc com- Ics allcux en fiefs: quellcs ctoient

battre & de juger, II, ces prerogatives, II, 350
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Quand ceux qui tenoient VERR^S. EMme" par Cice*ron Je
immtfdiatement du roi commen- ce qu'il avoit fuivi 1'efprit plu-
cerent a en tenir mediatemem, t6t que la lettre de la loi Voco-

H, 387 & fuiv. nienne, II, 756
Vaffelagt. Son origine, II, 273 ytrtu. Ce que 1'auteur entend par
Wnaliti des charges. Eft-elle utile ? ce mot, I, 30, 42

I, 85 - Eft ne'ceflaire dans un e'tat po-
Pingrance.'E.toitpume, chez les Ger- pulaire : elle en eft le principe,

mains, quand celui qui 1'exercoit I, 24
avoit re^u la compofition , II, - Eft moins ne"cenkire dans une

308, 309 monarchic que dans une repu-
Vtnife. Comment maintient fon arif- blique, ibid.

tocratie contre les nobles, I, 16 - Exemples cdlebres , qui prou-
- UtilitiS de fes inquifitcurs d'i- vent que la democratic ne pcut

tat, I, !6, 17 ni s'etablir, ni fc maintcnir fans
- En quoi ils diflerent des difta- vertu i 1'Angleterre & Rome, I,

teurs Remains, ibid. 23, H
- Sagefle d'un jugement qui y fut - On perdit la liberte", a Rome,

rendu entre un noble Ve"nitien en pcrdant la vcrtu , ibid.
& un fimple gentilhomme , I , - Etoit la feule force, pour fou-

61 tenir un e'tat, que les le'giflateurs
- Le commerce y eft dcfcndu aux Grccs connufTent, ibid.

nobles , 1, 63 - EtFets que produit fon abfence,
- II n'y a quc les cotirtifans qui dans une republique , 1, 26

puiflent y tirer de 1'argent des - Abandonee par les Carthagi-
nobles, 1, 120 nois, entraina leur clnlte , ibid.

- On y a connu & corrige' , par - Eft moins ne'ceilaire dans une
les loix, les inconvtfniens d'une ariftocratie, pour le peuple, que
ariftocratie h(5reditaire , 1, 141 dans une democratic , ibid.

- Pourquoi il y a des inquifiteurs - Eft neccffaire, dans une arifto-
d'etat : diffe'rens tribunaux dans cratie , pour maintenir les no-
cette re"publique, 1, 193 bles qui gouvernent, 1, 26

"- Pourroit plus aifdment etre fub- - N'eft point le principe du gou-
jugue'e par fes proprcs troupes, vernement monarchiquc , 1, 27
que la Hollande, 1, 002 , 203 fif fuiv.

- Qucl etoit fon commerce , I, -" Les vertus hdroiques des an-
413 cicns , inconnues parmi nous,

- Dnt fon commerce a la vio- inutiles dans une monarchic ,
lence & a la vexation, 1, 415 ibid.

- Pourquoi les vaifTeaux n'y font - Peut fe trouver dans une mo-
pas fi bons qu'aillcurs , 1, 438 narchic ; mais elle n'en eft pas le

- Son commerce fut mine' par la reflbrt, ibid.
ddcouverte du cap de Bonne-Ef- - Comment on y fupplc'e dans le
pe'rance , 1, 476 gouvernement monarchique , I,

- Loi de cette rdpublique con- 29
traire a la nature des chofes, -- N'eft point ne'ceflaire dans un

II, 148 etat defpotique , 1, 30
fonts alifes. Etoient une efpece de - Quelles font les vertus en ufage

boufTole pour les anciens, 1, 450 dans une monarchic ? 1, 3»
Vlritt. Dans quel fens on en fait - L'amour de foi-mfime eft la bafe

cas dans une monarchic, I, 36, des vertus en ufage dans une mo-
37 narchic , ibid.

- C'cft par la perfuafion, & non - Les vertus ne font , dans une

par les fupplices, qu'on la doit monarchic , que ce que 1'hon-
faire recevoir, H> 115 veut qu'elles foient, 1, 33
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f-'ertu. II n'y en a aucune qui foit pro- Vie fut tire. Les religions qui ne Pad-

pre aux efclaves, & par coufe- mettcnt pas peuvent tirer, de ce
quent aux fujets d'un defpote, faux principe , des confequcn-

I "> 35 ces admirablcs : celles qui 1'ad-
- Etoit le principe de la plupart mettent en peuvent tirer des con-

des gouvcrnemens anciens, I, 36 fe'qucnccs funcftes, II, 88, 89
- Combien la pratique en eft dif- Vies des faints. Si ellcs ne font pas

ficile , 1, 37 vericliques furies miracles, elles
- Ce que c'eft, dans I'e'tat politi- founiili'ent les plus grands cYlair-

que, I, 49 ciiremcns fur 1'origine des fervi-
"- Ce que c'eft dans un gouver- tudes de la glebe & des fiefs ,

nement ariftocratique, I, 61 II , 283 , 284
- Quelle eft cellc d'un citoycn, - Les menfonges qui y font peu-

dans une re"publique, I, 82 vent apprcndre les meeurs & les
- Quand un pcuple eft vertueux, loix du temps, parcc qu'ils font

il faut pen de peines : exem- relatifs a ces moeiu-s & a ces loix 9
plcs tire's des loix Romaincs ,

1, 101 Vitillards. Combien il importe , daus
- Les femmes perdent tout en la une democratic, que les jeunes

perdant, 1, 127 gens leur fuient fubordouncs ,
- Elle fe perd dans les republi- I, 60

ques avec 1'efprit d'cgalite" ; ou - Leurs privileges, a Rome, fu-
par 1'efpritd'egalne" extreme, I, rent communiques aux gens ma-

137 fi? f»iv. ries qui avoient des cnfans, II, 57
- Ne fe trouvc qu'avec la libcrte" - Comment un cHat bien policd

bien entcndue , I, 140, 141 pourvoit a leur fubfiftance, II,
- Re'ponfe it une objection dree 74

de ce que 1'auteur a clit, qu'il Vlgnes. Pourquoi furent arrachi^es
ne faut point de vertu dans une dans lesGaules par Domiticn, 5c
monarchic , D. 457 , 458 replantecs par Probus & Julicn,

Veftalcs, Pourquoi on leur avoit 1 , 466 , 467
accord^ le droit d'cnfans, II, Vigxobles. Sont beaucoup plus peu-

64 pk's que les p;Uurages & les tcr-
Vicnires. Etoicnt, dans les commen- res a bled : pourquoi , II , 49

cemens de la monarchic, des of- Vtlains. Comment punis autrefois
ficiers militaires fubordonne's aux en France, 1 , 100
comtes, II, 299 - Comment fe battoient, I, 101

Vices. Les vices politiques & les - Ne pouvoient faiuTer la cour
vices moraux ne font pas les me- de leurs feigncurs , ou appeller
mes; c'eft ce que doivent £<;"*- de fes jugemens. Quand com-
voir les le'giflateurs, 1, 386 mencerent a avoir ccttc facultd ,

Vi&oire (//»). Quel en eft 1'objet ,1,7 11 , 223 , 224
- C'eft le chriftianifmc qui empO- filles. Leurs aflbciations font au-

che qu'on n'en abufe : II, 79 jourd'hui moinsueceflaires qu'au-
VICTOR AMKDEE , roi de Sardaignt. trefois , 1 , 160

Contradiction dans fa conduitc, - II y faut moins de fetes qu'a la
I, 83 campagne , II , 95

fie. L'honneur defend , dans une Vin. C'eft par raifon du climat que
monarchic, d'en faire aucun cas, Mahomet 1'a defendu. A quel

I, 39 pays il convicm, I, 291, 292
Vie future. Le bien de I'e'tat exige VINBEX. Efclave qui d^couvrit la

qu'une religion qui n'en promet conjuration faite en favcur de
pas foit fupple'e'c par des loix K- Tarquin. Quel rfile il joua dans
veres & fcv^rement exe'cut^es, la procedure , & quelle fut fa re-

II, 83, 84 compenfe, I, 247
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Quelle eft la nature dc ce cri- mavifefte , 6? ii»leur non ma-

me , I, 207 nifefle. Ce que cVtoit ;i Rome:
Vialtnce. Eft un rrroyen de refcifion cette diftinction e'toit pleine tl'in-

pour fes particuliers; ce n'cn eft conf^quences, II, 259 & fuiv.
pas un pour les princes, U, 144 Volonte. La reunion des volont^s

VIRC.INIE. Revolutions quc caufe- de tons les habitans eft nccefTaire
rcnt £ Rome fon dx'shonneur & pour former un e"tat civil, I, 8
fa mort, I, 254 - Celle du fquverain eft le fou-

- Son malheur affcrmit la liberty verain lui-mfme, 1, 10
dc Rome, ibid. - C'ellc d'un defpote doit avoir un

Pifir. Son t'tablilTement eft une loi effet toujours infaillible, 1, 33 ,
fondamentale dans unckatdcfpo- 34
tique, I,2i Volfinitns. Loi abominable que le

UI.FIEN. En quoi faifoit confifter le trop grand noinbre d'efclaves lei
crime dc lefc-maiefte, I, 242 for^-a d'adopter, I, 3'*

Uniformite des /nix. Saifit quclque- Ufages. II y en a beaucoup dont 1'ori-
fois les grands genies, & frappe gine vient du changemem des av-
infailliblement lespetits, IT, 269 mes, II, 198

Union. NecefTaire entre les families Ufure. Eft comme naturalifee dans
nobles, dans une aviftocratie, I, les (itats dcfpotiques : pourquoi,

65 I, 78
yiguxm relifim. C'cft s'(Hoignerdes -" Cert dans 1'dvangile, & non dans

principcs dcs loix civiles , que les reveries des fcholaftiques ,
de les rctfaruer commc line julte qu'il en faut puifer les regies,
caufe dc divorce, II, 129 I? 474

V»l. Comment ptini a la Cliine, - Pourquoi le prix en diminuade
qunnd il ell accompagne de 1'af- moitie lors de la dOcoiiverte de
fallinat, I, 112 rAmcrique, II , 7, 8

- Ne devroit pas £tre ptini de -. II ne faut pas la confondre avec
mort. Pourquoi il 1'eft, I, 235 rinterth : elle s'introduit neccf-

- Comment doit c"tre puni d. Ro- fairement dans les pays ou il eft
me. Les loix fur cette mntiere defendu de preter i interSt, II,
iTavoient mil rapport avec les 31
autres loix civiles, II, 259 - Pourquoi 1'ufure maritime eft

- Comment Clotaire & Childebert plus forte que 1'aiure, ibid.
avoieut ima^ine^ de prevenir ce "- Ce qui 1'a introduite , & comme

crime, II, 309 naturalifee a Rome, II, 32
- Celui qui avoit <*t£ volt1 ne pou- - Son taux , dans les ditferens

voit pas, du temps de nos pcres, temps de la re"publique romai-
recevoir fa competition en fe- ne : ravages qu'clle h't, ibid. £?
cret , & fans 1'ordonnance du fniv.
juge, ibid. - Sur quelle maxime ellc fm rci-

Vnl manifefte. Voyez Voletirnianifefle. gl£e a Rome , apres la deftruc-
Voltur. "Klt-il plus coupahle que le tion de la re'ptiblique , II, 38

rcccleur? II, 259, -6° - Juftificauon de 1'auteur, par rap-
- II etoit permis , a Rome, de port a fes fentimens fur cette ma-

tuer celui qui fe mettoit en d£- tiere, D. 439 & fuiv.
fcnfe ; correctif que la loi avoit par rapport a 1'tJrudition , D.
apporte i\ une difpotition qui pou- 442 & fni'J.
voit avoir de fi funeftes conf(f- - Ufage des Remains fur ccttc
quences, II, 262 mntiere, D. 443 &fm'v.

- Ses parens n'avoient point de Ufiirpateurs. Ne peuvent reulfir
compolition quand il etoit tu6 dans une republique ftklc'rativc,
dans le vol mfirac , II, 309 1, 159
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VV ARNACHAIR.E. Etablit , foUS C'eft de leurs loix qu'ont
C'Jothaire, la perpetuite & 1'au- et6 tii-L-es routes cellesdcl'inqui-
torittf dcs maircs du palais, II, fition; les moines n'ont fait que

335 les copier, If, 165
Mfigotbs. Singularity de leurs loix - Leurs loix font idiotes & n'at-

fur la piulcur : elles vcnoicnt du tcignent point le but : frivoles
cliniat, 1, 297 dans le fond, & gigantefques dans

- Lcs filies c'coicnt capables, chcz Ic ftyle , ibid.
eux, de fucccder aux terres & - Difference eflentielle entre leurs
a la couronnc I, 360 loix, & les loix faliqucs ,11, 169,

"- Pourquoi leurs rois porcoient 200
une longue chevelnre , 369 - Leurs continues furent rddigcies

- Motifs dcs loix de ccux d'Et- par ordrc d'Euric, II, 170
pagnc , an fuiet des donations a - Pourquoi le droit Remain s'e-
catife de noces, 1, 398 , 399 tendit, & cut une fi grande auto-

- Loi de ces Barbaras qui dc'trui- ritL4 chc^ eux, tandis qu'il fc pcr-
foit Ic commerce, I, 471 doit pcu-a-peu chcz les Francs,

- Autre loi favorable au commer- ibid. 6? fuiv.
ce , 1, 472 "> 473 - Lcur loi ne leur donnoit, daiis

- Loi terrible de ces peuples, tou- leur patrimuine, aucun avantage
chant les femmes adulteres, II, civil fur les Romains, II, 171

142 "> '43 - Lcur loi triompha en Efpagne,
- Quand,&pourquoi rlrent tfcrire & le droit Romain s'y perdit,

leurs loix , II, 164 II, 174, 175
- Pourquoi leurs loix perdirent de - Loi cruelledc ces peuples, II,267

leur ca raft ere, ibid. - S'^tablircnt dans la Ganlc Nar-
- Lc clergc refondit leurs loix , bonnoife : ils y poncrent les

& y introduilit les peines corpo- mcEiirs Gcrmaines; & dela les (itlii
relles qui furcnt toujours incon- dans ces contrtfes , II, 276, 277
nues dans les autres loix barba- Wolgmki. Peuples de la Sybe'rie :
rcs, auxquelles il ac toucha point, n'ont point de pr£cres, & font

II 163, 165 barbares, II,

X, ENOPIION. Regardoit les arts XENOPHON. En parlant d'Athe-
comme la fource de la corrup- nes , fcmble parler Ue 1'Angle-
tion du corps, 1, 46 terre, I, 441

- Sentoit la necefiice' de nos juges-
confuls, I, 425

J[ nca (/') Atbualpa. Traitement re, en proportion de la froideuc
cruel qu'il re9Ut des Efpagnols, de 1'humidite du climat, 1, 293 ,

II, 145 294
Tvrognerie. Raifons phyfiques du Yvrognerie. Pays ou elle doit <5tre

penchant des peuples du Nord feverement punie; pays oil elle
pour le vin, I, 285 peiu etrc tolcrcc^ Hid.

- Eft etablie, par toute la ter-
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ACHARIE. Faut-il en croire tiroit des confluences admira-
le pcre le Cointe, qui nie que blcs pour la focitke" , II, 92 , 93
ce pape ait favorift I'av^nement ZOKOASTRE. Avoit fait un prc-
desCarlovingicns a lacouronne, cepte aux Perfes d'dpoufer leur

II , 365 mere pre'fe'raWement, II, 135
Z£NON. Nioit rimmortalitd dc Ta- ZOZYME. A quel motif'il attribuoit la

me; &, de ce faux principe , il converfion de Conftantin, II, DS
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